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PKEMlÈliE PARTIE.

DÉFINITIONS ET SOURCESDUBROIT INTERNATIONAL.
DE CEUX QUI SONT SOUMIS A CE DROIT.

CHAprrRB n.
DES SAIIONS ET I>ES LIAis bUU Vi-itAUSS.

ZXIIL

OOKVJfiDÉBATIOH GBBaiAlTIQin.

éLBMBNTS § 23, tom. I, p. 56.

QVBStlOll DO SOSLBfWIO-BOLSTEIM.

La dissolntioii de la Coofédération de 1815 et la nouvelle

orgaobation de l'Allemagne sont tellement liées à la question

du Schleswig-Holstein,- qu'il nous semble à propos de donner

ici une esquisse de cette eontroTerse, dont la Prnsse a su ha*

bilement tirer parti poar 8*agrandir en faisant servir l*Aa-

triebe et la diète à ses desseins. En s'appropriant le terri-

toire dispaté, et en incorporant dans son royaume oy asso-

ciant à elle soit une confédération, soit par des alliances offen*

flives et défensives , tous les États de TAllemagne , la Prusse

a en effet atteint Tobjet qu'elle a en en me depuis vingt ans,

sinon depuis le bonleversement de la confédération do Rhin,

et elle est devenue la senlc et véritable poissance germanique.

Cette controverse offrait deux questions. L^one avait trait Rapport»

aux rdations qni existaient de droit entre ces dnchés, et à chés «t le

leurs rapports avec le Banemarck. L'autre question était

fondée sur la succession à la couronne des dncbés, dont dé-

pendait Tintégrité de la monarchie danoise.

Le droit de la diète de la Confédération d'intervenir dans

les rapports du Danemarck avec le Schleswig, est placé sur

des bases assez restreintes par le diplomate expérimenté dont



2 COîfF^D^BATION GEKMASIQUS. [Paît. I,

nous citons les passages soivants: «L*a2iioii du Schleswig et

dn HolsteSn», dit M. Sebleideii (ancien ministre des villes anséa-

tiques à WasliingtoD, et, tont récemment encore, leur repré-

.

sentant à Londres) « a été implicitement sanetionnée par les

puissances dans les traités de 1815* En déclarant qoe les
'

circonscriptions territoriales d'alors serviraient à ravenir de

basé & tons les rapports intemationanz, ces traités reconnais*

SBîent en même temps non-senlement Tnnion dn Holstein et

de la Confédération germanique, mais encore le droit de la

Confédération de protéger le Holstein dans tous les rapports

qni l'nnissent étroitement an ScUeswig, pnisqne ces rapports

étaient alors en pleine Tignenr. » *

éutsdosdu. «Depuis 1460», dit M. Schleiden, «les états des duchés, en

dieitir de. posséssîon d'uu vote décisif à Tégard de radministration des
pni» im.

fy^Q^ |g législation, siégeaient dans une même assem*

blée. A dater de 1712, les états ne fiireift plus convoqués,

et seulement en 1881 , à la suite de la réTolutîon française de

û^dï18».
JvîU®^ 1830, une espèce de représentation nationale fut de

' noumn introduite. Hais, malgré les protestations les plus

da^fk'^p^ré- ^^^^'^f sépara alors les états des duchés en deux chambres,

Motation roue pour lé Schlesvig, l'autre pour le Holstein, et on les

dodi«a. priva da vote décisif que Ton réduisit à un vote purement

consultatif. Les requêtes renouvelées et votées & Tunanimité

pour demander la restitution des anciens droits et une consti-

tution conforme aux besoins du temps présent, furent re-

ponssées. » *

Le roi de Danemarck Chrétien TIII avait publié, le 8 Juillet

1846, des lettres patentes par lesquelles il déclarait que la

succession établie par la loi royale en Danemarck serait en

pleine vigueur en Schleswig.

,
v«t* d«s L'assembléedes étatsprovinciaux du duché de Schleswig émit,

cSu/mî!» an mois de Novembre suivant, un vote d'après lequel les états

ten^êTdu^ et le peuple considéraient les rapports politiques du duché comme

menacés. «Chacun sait», y est-il dit, «que le duché de Schleswig

est, comme le duché deHolstein, un duché souverain et indépen-

^ ScHLBiDBN, VimiérU th la /Vouée dan» la ^ueithu du Sehi«twi^

ffohtein, p. 95.

> Uid^ p. 20.

Juillet 1846.
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délibérer sur
les leltrca

GhAp. II.] 8GIHId»WIG-H0LSTBIK. $

dant Ces denxdaehéssontdesÉtats unis etindivisibles d'après la

loifondamentale. La descendance mâlerègne dans ces duchés»» ^

Le duc d'Oldenbourg, un des prétendants à la snceessiou des

duchés , réclama aussi contre la lettre patente. *

D^à en 1846, la diète de la Confédération germanique

8*était chargée de cette question, snr la demande du Hblsteîn

et dans le bat de sauvegarder les droits de la confédération

et des branches collatérales à la succession.

Le roi de Danemarck avait pubUé nH rescrit adressé aux

chanceliers des duchés , défendant tonte assemblée ayant pour

objet de délibérer sur les lettres patentes. La diète'allemande, i^^*"***"*

comme organe de la Confédération, toat en se réservant le

droit de faire valoir, le cas échéant, sa compétence constitu-

tionnelle, déclara qu'elle ne pouvait voir dans les états du

duché de Holstein les représentants légaux de cet État fédéral

vis-à-vis de la Confédération, mais seulement les représentants

des droits que leur confère la constitution du pays, et qu'elle

ne trouvait pas fondée la plainte de ces états au sujet d'an

changement illégal apporté à la constitution du Holstein; par

contre, quant à Tordre donn^ par Sa Majesté à soii commis-

saire près l'assemblée des états, sous la date du 8 Juillet ctor-

nier, de ne plus recevoir des pétitions ni réclamations relatives

à la question de la succession, la diète ne la trouvait point

d'accord, dans ce sens absolu, avec les termes de la loi du 38

Mai 1831. »

Le roi Chrétien VIII mourut le 20 Janvier 1848, et le 28 Mort

du même mois, son successeur, Frédéric YIII, octroya nno con- tUo vni,

stitution par laquelle il accordait des états communs pour le dêVt^

royaume et pour les duchés do Schleswig et de Ilolstein. Le
nombre des députés était partagé entre le royaume et les doasjiuip

duchés, une moitié étant accordée au royaume. *
»*Mft848.

Les députés des états des deux duchés s'assemblèrent spon- AjsemUie

tanémeut, le 18 Mars, à Rends])Ourg, et nommèrent une députa- ^dê**l«iiz*

tion, à. l'effet d'exposer au roi les vœux du pays, et do le sup- ^SSi^im^

> Lbsub, Ânmaire, 1846, app., p. 136.

» Ibid., 134.

3 Ibid.
,
app.

, p. 186. — MabtskS) Nownau reeueil geniralf tom.

IX, p. 332.

* IiBSua, Annuaire f 1848, p. 478.
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4 gonfédAbatxok QBRKAHiguB. [Part. I,

plier: V de eonvoqner les deux assemUées des états, ponr

délibérer conjointement et d*an commun accord; 2^ de son-

mettre à ces états réunis un projet de constitution pour le

Sclileswig-Holstein, conforme anx besoins de Tépoqne; B'^de

prendre des mesares pour faire entrer le Schleswig dans la

Confédération gerraaniqae. ^

BépMM do 1,6 roi répondit, qa*ii ne s'opposerait pas à une alliance

pins étroite dn Holstein avec l'Allemagne occupée à se donner

une noovelle organisation, mais que dans le cas où cette alliance

s'accomplirait, le Schleswig, province danoise, ne pourrait

plus rester' nni an TTolstein. Le roi déclarait en effet, qu'il

n'avait ni le droit, ni le pouvoir, ni la volonté de faire

entrer le Schleswig dans la Confédération germanique. *

La révolution française avait éclaté le 24 Février, et c'était

aussi l'époque du grand mouvement unitaire allemand. Le 21

Mars , les duchés de Schleswig et de Holstein se déclarèrent

indépendants et nommèrent un gouvernement provisoire. Les

habitants s'armèrent et se tournèrent vers l'Allemagne pour

faire recevoir l'État de Schleswig-Holstein dans la Confédéra-

tion germanique.

L« PruMA La Prusse prit l'initiative, en soutenant les duchés contre

*'duchL''^' îc Bancmarck, et la diète de Francfort approuva cette con-

Kr'djv't" dii'te déclara le 11 Avril que, dans le cas où les

du 11 Avril, troupcs danoiscs ne cesseraient pas les hostilités et n'évacue-

raient pas le ducbé de Schleswig, il fallait les y forcer et sauve-

garder le droit du Holstein de rester uni avec le Schleswig,

droit que la Confédération germanique devait protéger; et at-

tendu que la diète germanique était convaincue que l'on obtien-

drait In plus sûre garantie de cette union par rincor])Oration

du Schleswig dans la Confédération germanitjue, le gouverne-

ment prussien serait invité à faire en sorte de réaliser cette

incorporation par la mission médiatrice qui lui avait été

confiée.

Le roi de Prusse fut chargé de représenter au roi de Dane-

mark la nécessité d'évacuer le Schleswig. En cas de refus de

sa part, les troupes de la Confédération seraient chargées d'ex-

* ScnLEn>EN, L'intérêt de la France etc., p. 23.

* Lb8Dr, Annuaire, 1848, p. 480.— Annuai Reffiater, 1848, p. 344.
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Chap. n.] fiOBUBBWIQ-BOIiSTBIV. 6

puiser le» BaaoU des duchés. La diète reconnut en outre

le gouTenement provisoire que le Sk^hlesirig-Holstein s*était ""prouclîoâ

donné, sous réserve des droits de son dne, et plaça ce gou-

vemement, an nom du duc, sous la protection de la Prusse.

«Le parlement préparatoire », dit Hàym, qai a écrit l'Us- Sou admiif

toire du Parlement allemand dont il était membre, «vota, à v^r-Faria-

l'unammité, l'admission dans l'union allemande, du Schieswig, l'union ail*,

regardé comme inséparable du Holstein. Il fut en ontre dé-

ddc qtie ^es délégnés siégeraient comme ceux des autres États

confédérés dans Ta^ ( niblée constituante.

«Le 9 Juin, les délégués des duchés firent porter 4a grande Quettioii

question devant rassemblée constituante. La nouvelle de la vant Tas-

retraite inattendue et inexplicable des troupes allemandes du

Jutland, et même du nord du Schieswig, vint tout à coiç por-
*

ter rînquiétnde dans rassemblée, et à cette nouvelle se mêlé- * .

rent de vagues rumeurs d'un armistice et de négociations de

paix.

«Sous le poids de ces impressions, le député Dalilmaun re- Propositiout

commanda Tadoption des propositions du comité, dont voici la oâîitmMa.

teneur: 1^ les affaires du Schieswig seraient déclarrns do-

rénavant du ressort de la nation allemande, pour être traitées

comme telles; 2'^ si la paix se concluait, les droits des duchés

seraient réservés, sauvegardant par là l'iioiiueur alloitiaïul;

3^ des mesures seraient adoptées pour renforcer l'armée confé-

dérée du Schleswig-Ilolstein, et pour assurer la sûreté des

pays laissés exposés par la retraite des troupes.

«Le rapporteur du comité ileckscher lui-même avait déclaré

que le droit du Schieswig d'ai)partcnir à l'Allemagne ne pouvait

être contesté , mais il avait appelé en même temps l'attention

de l'assemblée sur les dangers qui la menaçaient de la part de

l'Angleterre, de la France, de la Russie et de la Suède, si

rAllcTimgne se montrait trop difficile pour conclure la paix

avec ie JDanemarck.

«Le résultat de son discours et des discussions qui s'ensui- Déciarauo»

virent fut l'adoption des résolutions suivantes : Les affaires semblée"*-

du Schieswig sont du ressort de l'Allemagne et doivent être
iû'gchitîîî

réglées par elle ; l'assemblée demande que l'on mette un terme ^'8*

1 XiBSVS^ Amuairef p. 483.
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6 eoHFÉiOÉBATZoïr GSBMABiQVB. [Part. I,

à la guerre, mais qu'en faisant la paix les droits des duchés

de Holstein et de Scbleswig soient pris en considération, de

même que Thonnenr de l'Allemagne. » *

La Russie et la Snôde protestèrent contre Tinterventiott de

**°e/df if'*' rAllcmagné, et après une campagne assez active, un armistice
Suède.

conclu an mois de Juillet. Les duchés furent évacnés en

même temps par les troupes danoises et pitr les troupes fé-

dérales, le gouvernement étant exercé par un conseil choisi

Armistice et par le Danemark et paT laProsse. Quoique cet armistice eut été

dlTSe" ratifié par ces deux royaumes, le général prussien Wrangel,

commandant les troupes fédérales, refusa d'y adhérer, allé-

ri- guant qu'il ne relevait que du pouvoir central de l'ÂHemagne.

Cette question
,
portée devant l'assemblée

, y souleva tant de

difficultés qu'elle rendit nécessaires de nouvelles négociations

qui aboutirent le 26 Août à l'armistice de Malmoê garanti par

l'Angleterre.

«Un mois )), dit Haym , «s'était écoulé pendant les débats

d«viitt rms- relatifs au SchleswÏLr Dans Tintervallo, le pouvoir central avait

été créé et les armées allemandes avaient pénétré de nouveau

dans le Nord.

« Jamais on ne vit donc d'espérances plus cruellement dé-

çues que celles de l'assemblée, lorsqu'elle fut informée le 4

Septembre, que la Prusse, autorisée par le pouvoir central,

se Août.
" avait conclu un arnusiice avec le Banemarck, le 2(5 Août.

« La Prusse avait agi eu son nom et au nom de rAUemagne.

Au nom de cette dernière, on aurait pu rejeter l'armistice,

mais alors , comment continuer la guerre sans l'assistance de

la Prusse?

Propositions « Le 5 Septembre, Dahlmann, rapporteur de la majorité, de-

*'^et^de^
" manda que l'assemblée déclarât non avenues toutes les me-

sures prises pour conclure l'armistice. Scliul)ert, représentant

de la minorité, voulut que l'on se prononçât d'al'ord sur l'armis-

tice lui-même. On vota enfin sur la proposition de Schubert,

et elle fut repoussée par 244 voix contre 230. Celle de Dahl-

mann, mise ensuite aux voix, fut adoptée par 238 voix

contre 221.

°nï«t£«"* « Le ministère tomba et Dabimuun fut chargé d'en consti-

Havm, Die dtutsche Nationalv^^ammiung
^ p. 170.
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tner nn autre dont il serait le chef. U ne tarda pas à recon-

naître quUI avait entrepris une tâche an-dessus de ses forces,

et déposa le fardeau qui lui avait été confié.

« L'assemblée des duchés s'étant réunie, toutes les coircln-

sioDs adoptées par elle, h rnnammité, forent autant de prêtes»

tations contre rarmisticc.

«Le plénipotentiaire prussien fit présenter à Francfort ikeeeptattoB

l'acte par lequel le Danemarck se déclarait prêt à accorder tS!'***

les concessions désirables pour le repos do- duchés. Après

trois jours de débats orageux, 258 voix contre 237 votèrent

.enfin, le 17 Septembre, l'acceptation de l'armistice. »
^

Les hostilités furent reprises le 2/3 Avril de l'année snivante. Reprises des

et les troupes allemandes pénétrèrent dans le Jutland, mais, à la °i«ivr«

suite de quelques succès obtenus par les Danois, la Prusse et

le Danemarck, avec le concours de la puissance médiatrice

(l'Angleterre) signèrent, le 10 Juillet 1849, une convention d'ar-

mistice pour six mois. Cette convention portait que le roi Armistic^d»

de Prusse feniit transmettre des ordres au commandant en chef ^"^isïJ.

de l'armée prusso-allemandc pour qu'il évacuât le Jutland, et ,

aussi, que les troupes prussiennes et danoises seraient les

seules forces ((ui pourraient rester dans le Schleswig, à l'ex-

ception d'un corps de 2000 hommes, qui devrait être fourni

par le roi de Suède. Il serait établi pour la totalité du duché

de Schleswig pendant la durée de rarmistice, une commission uommwsioti

administrative dont l'un des membres devait être choisi par la uv"poM*i«

Prusse et l'autre parle J iiirnck , et auquel serait adjoint *«'>'«'^

uii arbitre nommé par la Grande Bretagne. *

Les articles secrets de cette convention d'armistice ne furent Artfqiw.M-

publiés, d'après une copie officielle, qu'en '1866. Le premier

avait stipulé que, « si les duchés et notamment l'armée schles-

wig-holsteinoise refusaient de se conformer à Tannistiee et oppo-

saient à son*exécution , soit avec, soit sans l'aide de Ton ou de

l'autre des contingents allemands, stationnés actnellement dans

le Jutland et les duchés, nne résistance qui ne pourrait être

vaincue que par la Toie des armes, 8a Mf^esté Danoise serait

libre d'employer cet effet tons les moyens en son pouvoir.» *

^ Haym, loc. cit.

* Mabtbms, NùUMau recueU général, tain. tJY, p. 544.

> Ibidif tom. XIY, p. 699.

Digiiized by Google



8 co]fTÉDÉX4iiON QVBMÀsaquB, [Part« I,

BifeifeiiMau « Dans le cas où les hostilités seraient recommencées par les

"pnSl.** duchés, le roi de Danemarck n'anrait pas recours k riuteryeii-

tion armée de quelque puissance étrangère, mais le roi de

Prusse non- seulement retirera aussitôt hors des duchés

toutes les troupes i)russicnncs, mais s'engage aussi h rappeler

tous les officiers prussiens (y compris le général Bouiu) qui

servent actuellement dans l'armée schleswig-holsteinoise.

«Le duché de Holstein faisant partie de la Confédération

germanu|ue, et les mesures qui ^ oiirt aient paraître nécossaires

pour y rétablir la paix et l'autorité légitime du souverain

étant du ressort fédéral, le roi de Prusse s'engage eu outre à

employer toute son influence pour que la diète remplisse les

obligations qui à cet égard découlent pour elle du pacte fédé-

ral et de l'acte tinal de Vienne du lô Mai 1820. » *

Le protocole des plénipotentiaires de la Prusse et du Dane-

marck, arrêté le 10 Juillet 1849 avec le concours de l'Au-

gletcrrc, abandonne le principe de l'union indissoluble des du-

coustimtiou chés, et stipule que « le duché de Schlcswig aura une constitution

&ijiÛMwig? séparée pour ce qui regarde sa législation et son administration

intérieure, sans être uni au duché de Holstein et en laissant in-

tacte runion politique qui rattache le duché de Schleswig à la

conronne diùioise.» L'organisation définitiTe da duché de

Sehleswig, résultat de cette base, devra faire Tobjet de négo-

ciations ultérieures, auxquelles les hautes parties contractantes

inviter<mt la Grande-Bretagne à prendre part, en qualité de
L» Hoi9t«ia puissance médiatrice. Les duchés de Holstein et de Lauenboorg
•t Lanen»
bourg par- continueront à faire partie de la Confédération gomanique.

cfaféiûn- L*un dcs objots de «ette entente, ajoute-t-on, sera de maintenir la

poJtiTn da position future du duché de Holstein yis-à-Tis des antres États

"à vuX?** allemands, et les liens non poEtiques des intérêts matériels

^lemLd^et subsisté entre les duchés de Holstein et de Schleswig.

*^
^fg.'*^"'

Le roi-duc de Holstein accordera à ce duché dans le plus bref

délai possible une constitution représentative. * •

'd<!^2Ô''ja? ^ Prusse, en signant ces préliminaires, 8*était éloignée des

douu'{ - par P'îii<^îpfis fédéral; c^est pourquoi le pouvoir central, en

cLtraVa la
^^^^^ gouvemoment prussien, le 20 Janvier 1850, le soin

' Martens, ^ouvetm recueil général, tom. XIV, p. 700.

> AtdL, (om. XIV, p. 543.
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de conclure une paix définitive, y ajouta des instractions qui

rengageaient à maintenir le droit du Holstein à rester ont aa

Sehleswig et à faire respecter le statu quo de 1846.

Snr ces entrefaites la Russie intervînt, et suivant les in~ latervention

stmctions, du 1«' Janvier 1850, du comte de Nesselrode an
'^«'*^"*«'*-

prince Gortschakoff, fit dépendre sa reconnaissance de la com-

mission centrale de la Confédération germanique de celle de

îa convention d'armistice du 10 Juillet, et de la décision de la

Confédération au sujet des lettres de créance du plénipoten-

tiaire du roi de Danemarck, comme duc de Holstein. '

La Prusse, impatiente de s'appuyer sur les bases du droit Tr»iié du t

fédéral
,
proposa enfin une paix pure et simple, et un traité

à cet effet fut signé à Berlin, le 2 Juillet 1850, avec la média-

tion de l'Angleterre, entre la Prusse en son nom et au nom de

la Conf'dération germanique, d'une part, et le roi do Dane-

marck, de l'autre. Ce traité rétablit, par les articles II et III,

tous les traités et conventions existant entre la Confédéra-

tion et le Danemarck , et réserve aux hautes parties contrac-

tantes tous les droits qui leur ont appartenu réciproquement

avant la ^^nerre. L'article IV prfrtc: «Après la conclusion du

présent traité, Sa Majesté, le roi de Danemarck, duc de Hol-

stein, conformément au droit iédéral, pourra réclamer l'inter- Le D«ne-

vention de la Confédération germanique, pour rétablir Texcr- «'ïécUmCT

cice de son autorité légitime dans le Holstein, en communiquant «5? d«'l»

en même temps ses intcntiuiis sur la pacification du pays. Si ^'^^^Sîf'**

sur cette réclamation la Confédération ne jugeait pas devoir

intervenir, Sa Mjyesté Danoise sera libre d'étendre au Holstein

les mesures militaires et d'employer à cet effet ses forces

armées. » *
'

A cette môme date du 2 Juillet 1850, fut si^^né entre la

Prusse , en son propre nom , et le Danemarck , ua protocole au iiiijet de.... , «iT-ï X- A«« i la sortie des
qui stipule que aie roi de Prusso retirera entièrement troupe» des

des duchés de Sehleswig , de Holstein et de Laucnbourg

les troupes prussiennes qui y sont stationnées. Les troupes

neutres, .stationnées au nord de la ligne de dvlmarcation,

quitteront le Sehleswig en même temps que les troupes

^ Marteks, î^ouveau recueil génércUf tom. XV, p. 331.

» Ibid.., tom. XV, p. 342.

dnehéi»
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prussiennes. Sa Majesté Prussienne s'oblige à ne mettre au-

cun obstacle aux mesures militaires qui, après l'évacuation du

duché de Schleswig, seraient prises dans ce duché par le gou-

veruement danoi'^, *

Échange des L'échange de la ratitii atioîi danoise du traité du 2 Juillet
ratificatioiu ,

le 6 Sep- 1850 eut licu , coutrc les ratihcations de dix-^ept Etats de la
tembre et le

26 Octobre CoDiédération , le G Seittembre 1850. Le procès- verbal de

l'échange des ratifications des gouvernements allemands, réu-

nis en diète de la Confédération h Francfort, est en date du 26

liSSueteie
^^ctobre 1850. Les hostilités n'en avaient pas moins recom-

is JaUiQt. mencé le 15 Juillet entre les Schleswig-llolsteinois et les Danois.

Lo^*Pa1-
même mois, Lord Palmerston se plaignit de ce que

afîÏÏÎiet"
lieutenance qui gouvernait le Holsteiu avait donné ordre

à l'armée holsteinoise d'envahir le Schleswig, et en agissant

ainsi, avait commis un acte d'hostilité et d'agression qui était

une violation de la paix, que, suivant les engagements de la

Prusse, la Confédération tout entière devait observer.

Rëpoiise du Le baron de Schleinitz écrivant au chargé d'affaires de

Prusse à Londres, en réponse à la note anglaise, dit: «Le

gouvernement doit d'abord faire remarquer qu'il ne possède

d'autre moyen de faire valoir son influence, que de donner dos

conseil.; aux deux parties en présence, puisqu'il n'est j)as au-

torisé à exercer une action ditl'érente sur une autwité établie

par la Confédération dans le Ilolstcin. 11 n'aurait surtout pas

le droit, avant la ratification de paix par la Confédération, de

rendre la lieutenance générale responsable de sa violation, et

après la ratification même , il ne saurait le faire qu'an nom et

d'après la délégation spéciale de la Confédération, s *

Ordre du 30 Dès le 30 Octobre 1850, le Président de la diète de Franc-

a\'il^ duchés? fort avait, an nom de la Confédération germanique, donné

'let'lm^.'^ Tordre aux dnchés de déposer les armes, réservant toutefois

la situation spéciale dn Holstein* La résistance opposée & cet

ordre ne dnra qn'antant que dura la résistance de la Prnsse

elle-même à la réorganisation commune de la Confédération. '

i'cSSm du Par la convention d'Olmntz dn 29 Novembre 1860, ilM sti-
WHovnnbra

1S90.

' Martuns, Nouveau recueil (jniérai, tom. XV, p. 342.

* Lbsdb, Amnittire, 1850, app., p. 168.

« IbiéL, p. 454.
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pillé que «rAutridie et U Prusse, après s'être enteodaee

avec lenrs alliées , enverraient dans le Holstein des commis-

saires qjiii exigeraient de la lientenance, an ikmii de laConfédéra-

tion, la suspension des hostilités, la retraite des tronpes der-

rière r£ider, et la réduction de l'armée à un tiers de réffisctif

actuel, en les menaçant d'une exécution commune, en cas de

refus. D'un autre côté , les deux gouvernements devaient in-

viter le -cabinet danois à n'entretenir dans le daohé de Schles*

wig que le nombre des troupes nécessaire au maintien de la

tranquillité.» ^

Des commissaires fédéraux, suivis d'une armée, furent en- Convia*

vojés dans le Holstein, en Janvier 1851, et ils sommèrent la

lieutenance-générale de faire cesser les hostilités, tout en pro- ^^min, en'

mettant de maintenir les droits du Holstein et ses anciennes re*

lations avec le Schleswig.

A la conférence finale entre les commissaires et la liente- coaiinoee

nance-gén(^rale, le 11 Janvier 1851 , le comte de Reventlov fit i«« commis-

savoir que « la lieutenance-générale, d'accord avec les résolu- it!!Î,"'umc!î

tions de l'assemblée du pays, a résolu d'accueillir les de- janVie?

mandes présentées au nom de la Confédération allemande, et

que rassemlilée se chargerait elle-même de leur exécution. r>
*

L'intervention avait eu lieu sur la base de l'article IV du

traité du 2 Juillet et du droit fédéral auquel cet article se rap-

porte. Selon ce traité, il restait encore à préciser les droits

réservés de part et d'autre par l'article III.

Les négociations de l'année 1851 aboutirent à un arrange- NéaocJaUoo»

ment, désigné dans les dépêches sous le nom de Vereinbarung,

qui amena un échange de notes diplomatiques, savoir, d'une

note danoise adressée aux légations à Vienne et à Berlin, le 6

Décembre 1851, pour poser les bases d un arrangement de la

question du Schleswig; de la dépêche autrichienne du 26 Dé-

cembre 1851; de celle de la Prusse du 30 Décembre 1851, et

de celle du ministre des aliaires étrangères du Danemarck , du

29 Décembre 1851, portant la déclaratiou tinale sur rai range-

ment, avec la proclamation ou lettre patente du roi, du 28
jJjJi'^J'jg

Janvier 1852, relative à l'organisation de la monarchie da- J»ttvJ«fM*>»

^ Lesck, 1850, app., p. 161.

' Mabtkns, Nouveau recueil gétukal^ loin. XV, p. 358.
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Boise, y eoraprk les dochéa de Seldeswig, de Holstehi et de

Lauenboarg.

Voici les termes principaux de cet accommodement qae nous

''ffSonf*'
'BOi^m^s amenés à signaler d'après le résoné de IMartens, parce

qne ses détails ont, à une certaine époque, grandement occupé

Tattention du monde diplomatique.

Les pays oc- Les puissances allemandes firent rentrer les pays, occupés

'^ÏSusancer pai* Icurs troupGS , sous l'autorité du roi de DaUemarck, comme

rêntrTntbous princo de la Confédération , et promirent en même temps de

ïîrîTc'^LLl.'' signer, en common avec d'antres puissances, un traité qui rem-
marck.

placerait l'ancienne succession légitime du Danemarck et des

PromesBe de duchés, par une nouvelle loi de succession, destinée à conser-

?riit"d*e" ver l'intégrité de la monarchie danoise. En même temps elles

•uccemiou.
concédèrent la séparation administrative et constltationnelle

du duché de Schleswi}? dc celui dc Holstein.

Bagage- «De la part du Dancmarck on s'engagea à ne pas iucorpo-
nmts pris
par le Diue- rcr Ic doclic de Schleswig au royaume de Dancmarck; à con-
marck pour , , . , .

' ...
,

leSchleawig, scrvcr ics licus dcs relations non politiques qui unissent le

leiUMA-^ dnchô de Schleswig h celui de Holstein; l'organisation delà

monarchie danoise sera telle qu'aucune partie de cette monar-

chie ne sera subordonnée à i autre; cette organisation se fera

avec le concours des états du duché de Schleswig, de Hol-

stein, deLauenbourg et des chambres du royaume deDanemarck;

les duchés de Schleswig et de Holstein auront des ministères

particuliers pour la justice, le culte et l'instruction publique,

l'administration intérieure des domaines et des impôts, du com>

merce et de l'industrie.

AffairM ciLcs ministcTcs du iSclileswig, et du Holstein seront cousidé-
*•»"«•'••

rés comme ministères de l'intérieur de ces duchés; les affaire»

Voix déei- étrangères, la force armée, les finances et le conseil d'État

éuu*'d?i seront communs aux duchés et au royaume de Danemarck; les

Sa^u^ti&n! des duchés auront une voix décisive pour toutes les lois

qui touchent aux impôts et aux droits de la personne et de la

Représenta- propriété; uuo représentation cummune pour toute la monar-
tion t'diii- .1... f i r 1 l •

mxmv pour chic avcc VOIX décisivc ne pourra pas être formée au préju-

monirthie. dico de la compétence des assemblées particulières; les natio-

Égaie pro- nalités danoisé et allemande seront également protégées dans.
tection de$

, , , . i
*- o

luUouaiités. le duclit^ dc Schlcswig. »

* MAfiTENS, Nouveau recueil général, tom. XV, p. 325.
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Après ramngement fait par PAntriche et la Prasse aTee le

Panemarek et la proclamation dn 28 Janvier 1852, les corn-

missaires fédéraux remirent le gonremement des duchés entre

les mains dn sonrerain légitime. Mais, comme VAutriche et la dISSraSSt

Pmsse n'avaient- agi ^o*an nom de la Confédération, Tacte "dSt^âT

exigeait la confirmation de la diète. Cette confirmation fat

donnée par Tarrèté du 29 Juillet 1852. ^

La loi fondamentale qui amendait la cbarte de 1848 et

établissait un IUgsraad partagé en deux chambres avait reçu cousmutioa

la sanction royale, le 5 Juin 1849. Cette constitution avait *'''||^.'^''

été élaborée pour le rojaome proprement dit pendant Tin-

surreetion sehleswig-holsteînoise, mais, même après que le roi

eût été remis en possession des duchés, les services communs, serrices

Tarmée par exemple, ou aa moins leurs budgets, ffurent corn- <^^^9aL%

pris dans les attributions de la diète du royaume. **tiMiî'***

La lettre patente du 28 Janvier 1852 avait déclaré Tinten-

tien de Frédéric YII de donner une constitution, pour les promise j)ar

affaires communes, aux duchés et au royaume, de telle sorte tMted*i8si*

que les trois duchés fissent parties intégrantes de la monarciiie,

chacun d'eux jouissant en même temps d'une constitution par-

ticulière. Nous sommes enfin arrivés à l'époque du traité re-

latif au règlement de la succession danoise. Cette question

mérite que nous nous y arrêtions quelques moments.

Le roi Chrétien VIII mourut en 1848, avant d'avoir pu faire "ort d«
' Cbrè-

régler l'ordre de succession. Frédéric VII, son successeur, Meuvaiw

se vit forcé d abandonner le projet qu'avait conçu son père, régler rordt*

de revendiquer dans tout le Holstein et dans le ScMeswig la aion.

succession cognatique d'après la Icx rcgia. 11 ne perdit pas

toutefois cette question de vue, même pendant les hostilités de

1848—50.
En déclarant que les stipulations des préliminaires de paix Quegiion d«

avec la Prusse, du 10 Juillet 1849, ne préjugeraient en au- ^n.

cune manière la question de la succession, l'article IV du pro-

tocole ajoute: «Afin de prévenir les complications qui pour-

raient résulter des doutes soulevés relativement à l'ordre de

succession, Sa Majesté Danoise, aussitôt après la paix défini-

tive, prendra l'initiative de propositions tendant à régler cet

* MARTS:iS, Nouveau recueil généralf tom. XV, p. 366— 412.
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ordre de neoeuion d'un oommim accord ayec les grandes

piitBcaiices.» ^

Protocole da Par un article secret du protocole du 2 Juillet 1860, le rot

' imi" de Prusse s'engage à participer aux négociations, dont le r<n de

Banemarck prendra l'initiative, à Teffet de régler Tordre de la

soccession dans les États réonis sons le sceptre de ce dernier. *

Protocole B Par les termes dn protocole B dn 2 Août 1860, tel qn*il est

^'^a^^^ rédigé, les plénipotentiaires de TAntrielie, de U France, de la

Grande-Bretagne, de la Pmsse, de la Knssie., de la Suéde et

de la Norvège, déclarât lenr désir inanimé que Tétat des

possessions actuellement réunies sous le sceptre de Sa Msjesté*

Danoise soit maintenu dans son intégrité, sans nuire auxrela*

tions du duché de Holstein avec la Confédération germanique.
pMioeoieA. Du protocole A du môme jour, il ressort que ni l'Au-

triche ni la Prnsse n'avaient signé le protocole B, attendu que

le chargé d'affaires d'Autriche avait voulu le soumettre préa-

lablement à sa cour, et que le représentant de la Prusse n'avait

^rA«!S&«'^°
pas fait jiartie de la réunion. L'Autriche y adhéra cependant

le 28 Août.'

On a déjà mentionné qu'en concluant l'arrangement de

1851— 52, concernant le différend du Schleswig-Holstein avec

l'Allemagne, l'Autriche et la Prusse promirent de signer en

commun avec d'antres puissances un traité pour remplacer

l'ancienne succession danoise. *

qwMggidc» Il avait été question en 1844, lors du mariage de lagrande-

èTISi*
^'^^^^B^^ Âlexandra de Russie (morte la même année sans

4nohés, laisser d'enfants), avec le prince Frédéric de Hesse, de

faire valoir, dans la question de la succession, les droits

de l'empereur de Russie aux duchés de Schleswig et de Hol-

stein, comme chef de la branche ainée de la maison de ÎIol-

stein-Gottorp , en les fondant avec ceux du représentant de la

ligne cognatique royale. Le prince Frédéric était en eifet

l'héritier présomptif de la couronne du royaume proprement

dit après la fEouille régnante et après sa mère, la landgrave de

Hesse.

' Martens, N'^urrau recueil général, tom. XIV, p. 543.

2 I/jirl, tom. XV, p. 344—481.
• LEsrR, Anr}V'tire^ 1850, p. 170.

* Mabtbks, Aoui^eau recueil générai^ tom. XV, p. 324. Voir p. 12 supra.

Digitizcû by Google



Chap. II.] . 80HI<SSWI6-HOLSTBIN. 15

Par le p»>toeole de YarsoTie, du 24 Mai/ 5 Juin 1851 , il
^n^'^^}''^^"

est déelaré,qae Tempereur de Rassie, comme chef de la branche ju"> îs^i,

atnée de HolsteîB-Gottorp , serait prêt à renoncer aax droits lempereur

éTentiiels qui loi appartiennent, en &venr dn prince Chrétien eomoM ch«r

de GhickflboBrg et de sa descendance mftle. L*emperenr juge ^'ïtST^
tonteioifl & propos de réserver les droits éventuels des deux ^^SH^
branches cadettes deHolstein-Gottorp et de déclarer qne ceux

qa'il abandonne ponr le prince Chrétien et sa descendance

mftle, renaîtraient à répoqoe oft cette descendance viendrait à

s'éteindre.

Par le traité de Londres, dn 8 Mai 1852, la Presse, de <>" »

même qne les signsitdres dn protocole dn 2 Août 1850, s'en-

gagent d'nn eonunnn accord, dans le' cas où l'éventualité pré-

vue viendrait & se réaliser, « à reconnaître à Son Altesse, le

prince Chrétien de Scfaleswig-Holstein-Sonderbonrg-Glucks-

bourg et aux descendants mâles issus en ligne directe de son

mariage avec la princesse Louise, née princesse deHesse, le

droit de succéder ;i In totalité des États aotuellement réunis

sous le sceptre de Sa Mi^^sté le roi de Danemarck. » Ce traité

fat conclu avec la participation de Temperenr de Russie,

comme chef de la maison de Holstein-Gottorp. Ce traité ne ce traité ne

garantit pas la succession, mais il sauvegarde expressément

les droits et les obligations réciproques du roi de Danemarck
et de la Confédération germanique, relativement aux duchés de

Holstein et de Lauenbourg. ^

Le Hanovre, la Saxe, le Wurtemberg, la Hesse électorale,

l'Oldenbourg, la Hollande, la Belgique, l'Espagne, le Portu-

gal, la Grèce et les États italiens adhérèrent à ce traité.

Le 18 Mai 1853, le baron de Mantenffel écrivit à Tambas- ' o

1 1 .
'

, Matit«afir«]

sadeur de Prusse a Copenhague : « Nous avons trouvé dans la ministre

communication que vous nous avez faite sur vos conférences cSîwoh^e,

confidentielles avec M. de Bluhnio, une raison de plus de nous i95S.

abstenir do toute démarche qui aurait pu avoir l'air d'un doute .

.

* Nl-ccssiK- (lu

OU d'une inquiétude sur le sort du traité de Londres. » ^ ronscnte-
iiient des

Le consentement des états du Scbleswig-Holstein a toujours «le

été considéré comme nécessaire lors d'un changement dans uoiaSoT

1 L^avR^'Anmiaife, 1852» app., p. 170.

« Ibid., 1851
,
app., p. 101.

* Ibid,t 18^3, app., p. 188.
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l'ordre de succession,, et avant rétablissement, en 1616, dn
droit de primogénitiire, il avait été exigé à TaTénement de

tottt jonverain an trône,

du 26 juuiet
^ ^ Juillet 1854 une ordonnance^ qui prétendait

"
19S4.

^ être en conformité de la patente dn 28 Janvier 1853 , fat pro*

mniguée à cet effet. Elle se basait sur la formation d*nn con-

seil d*État (riffsraad) qui serait chargé de connattie des affaires

communes à tontes les parties de la monarcMe. Mais, d*après

ce ^ojet, le ponvoir est très-inégalement partagé entre les

différents pays. Selon Tordonnance , la loi fondamentale dn

royaume de Danemarck, dn 5 Jnin 1849, est restreinte anx

affaires particnlières du loyanme.

Constitution Une constitutîon par états provindaux avait été promulguée

proviuciaii^c pour le Schleswig le 15 Février 1854, et une antre presque pa>

8cjiie.swii7, reille pour le Holstein, le 11 Juin de la même année, mais ces

18.5-1
;
pour le assemblées ne furent pas convoquées une seule fois pendant

f^uinmi! l'année 1854. La patente du 20 Décembre 1853 avait réglé

ment "ro- ^® gouvemcment provincial du Lauenbourg. '

LM^Hb»^. ^ ^ Octobre 1855, que la constitution com-

coastitution muno fut misc en vigueur définitivement. Elle avait été sanc-

kTiIIiVz Oc- tionnée par le conseil du royaume auquel le roi se crut obligé

^''''"aif*" de la soumettre, le 29 Août de cette année. Il n'avait con-

^^MéL'^^ sulté ni rassemblée provinciale du Schleswig, ni celle du
Holstein sur cette constitution. ^

Bevendicn- A la réuuion du rigsraad (assemblée commune) en 1866,

rA^triciiVct les membres des duchés protestèrent contre le mode de pro-

''drour.ier mulgation de cette constitution. La Prusse et l'Autriche firent

^'cnoouMfa'^^
entendre des réclamations, et revendiquèrent entre autres pour *

les duchés allemands le droit d'être consultés sur la constitu-

tion commune. Le ministère danois, i)ar sa dépôche du 5

Septembre 185G, promit d'autoriser une révision, par les diètes

de Holstein et de Lauenbourg, des constitutions provinciales

de ces duchés, sans s'engager à soumettre la constitution
Notes de

, , , .

v
TAutriciie et communc à leur révision.
do 1Q E'ruiifMA

du 23 et du Le ministère prussien et le ministère autrichien soutinrent

im, de nouveau, l'un le 23 Octobre, et l'autre le 26 du même mois,

» Lbsdr, 1854, p. 411, app., 172. — Antuiair» dm Dttue limtdeB,

1852— 53, p. 408. IbuL, 1853 — 54, p. 443.

* Annuaire des Deux Mondes ^ 1855— 56, p. 476.
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que la promulgation de ia constitntion commune ne s'accordait

pas avec la convention de 1861— 52. «Les constitutions des .

duchés de tiuistein et de Lauenbourg »
, dit M. de Rnol, « no

pouvaient, aux lenues de ces conventions, être abolies que par

voie constitntîonnelle ; elles ne pouvaient, suivant une pro-

messe formelle faite aux puissances allemandes, ctre intro-

duites dans la iionvellc organisation politique de la mauarcbie

qu'après que les ii putis provinciaux avaient été consultés.

Comme ces conditions formelles avaient été violées par la

promulgation de la loi du 2 Octobre 1855 , il s'ensuivait que

' la question de savoir si cette loi répondait matériellement

à l'esprit des décisions de Décembre 1851, ne pouvait être

résolue aftirmativement par la diète. »

M. de Mauteuffel dit dans une note encore plus explicite Note
M. «le Man*

que celle de TAutriclie: «Les contrées placées sous le sceptre uuff«i.

de S. M. le roi de Danemarck n'étaient liées entre elles que

par une union personnelle. Une constitution commune n'exis-

tait pas. Les duchés avaient aussi une jexistence légalement

indépendante et propre. Les diètes étaient constitutiounelle-

ment compétentes pour être consultées par la législature sur

toutes les questions de propriété et de personnes, de môme que

sur les questions d'imiiôts et de charges politiques. Il s'agit

aujourd'hui de donner à la nionarchio une constitution com-

mune, et de comprondi'c les duchés dans cette organisation.

a II résulte évidemment de la nature des choses que cela n'est

•possible qu'à la condition de changer la constitution jusqu'ici

indépendante des duchés, et, à plus forte raison, à la condi-

tion de consulter ces diètes, puisque, aux termes de leur consti-

tution, elles doivent être consultées sur toute modification ap- *

portée à cette constitution.» ^

Dans nue note du 23 Janvier 1857, M. Sdieel justifiait ITot« de M.

chacune des mesures prises par le gouvernenient danois, et il 'À'i Janvier

terminait par le refus motivé de soumettre à la sanction des

diètes proTinciàles du Holstein et dn Lauenbourg la oonstitU'

tion commune.

En prenant acte de Tintention exprimée le 13 Mai 1857 par

le nouveau cabinet danois, de soumettre implicitement à la

Ammaire dtê Deux Mwdta, 18$6~57, p. 490.

IiÀTO««ll-WUAT01l, n. 8
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Note« au- diète da Holstein la constitutioii conunnne comme liée à la con-

erprulHi'ê'qne stitotioD proviucîalo, les cabinets aQemandfi raaoifettaieDt , le

''"m?^*"^ SOMaiBoîTont^ « l'espoir certain» que le cabinet danois enten-

drait par là laisser & cette diète la faonlté pleine et entière de

se prononcer snr la consMtntion eommune dn 33 Octobre 1855,

et particnlièrement sur la position et la représentation dn

duché dans la constitution commune de la monarchie danoise.

En conséquence de cette supposition ou i^lutôt de cette con-

viction, les cabinets voulaient bien surseoir à leur intention

de saisir la diète de Francfort jusquiaprès la session annon-

cée de la diète holsteinoise. — Le cabinet de Vienne 8*arrète

là dans sa note ; celui de Berlin ii^oute qu^il attendra une ré-

ponse expresse, et que , si le cabinet de Copenhague n'adopte

pas et ne confirme pas très-péremptoirement le sens donné par

les deux cours allemandes à ses paroles, il ne tardera plus à

porter plainte pardevant la diète de Francfort ^

^biMt dï cabinet de Copenhague répondit en date dn 24 Juin, en

jX*"* réitérant Tassurance. que les états provinciaux holsteinois au-

raient licence entière de discuter la constitution provinciale du

Holstein, et d'exprimer leurs vœux quant aux relations intimes

avec le Danemarck, sans qu'on leur reconnût toutefois aucune

autorité décisive sur la constitution commune de la monarchie

octroyée le 2 Octobre 1855.

viucbuî'dîi L'assemblée extraordinaire des états provinciaux du Hol-

Is^aTa"' «r st«>i> ^ T^^T^^ 13 Août au li Septembre 1857. Le
usei^bM rapport qui fut adopté, à la majorité de 46 voix contre 3, se

termine par cette déclaration: «l'assemblée ne se voit pas en

K i, p: rt état d'aller au devant de la très-gracieuse intention de Sa Ma-
"

"^l'' jesté concernant l'introduction d'une constitution réformée

pour les affaires particulières du duché de Holstein, tant que

la situation du duché dans la monarchie ne sera pas réglée

d'une manière conforme aux justes prétentions du pays, à son

indépendance et à l'égalité de ses droits. » Ainsi l'assemblée

ne s'était pas même soudée de discuter le projet, soit dans

Ftaiute du Tenserable, soit en détail. *

•riiriii?"'^ r.a plainte du Laucnbourg parvenait à la diète de Francfort
^^1857.'"*' le même jour (29 Octobre 1857) que celle-ci se voyait saisie

' Annuairê deê'Deuae Mondeê, 1856— 57, p. 495. .

^ Ibid., 1857—68, p. 481.



Ghap. II.] soBLXBWio-HOLSTsnr. 19
*

par rAutriche et la Prusse, de la cause du Holstein. La diète norret de u

décrét a lo 11 Février 1858, qn'ellc iic saura reconnaître comme Février m»,

subsistant en activité constitutioinicllc, rordounance du 11 Juin"

1854, concernant la constitution du Holstein, en tant que ses

articles n'ont i)as été soumis à la délibération des états pro-

vinciaux du duch^; ni le décret royal du 23 Juin 185t), con-

cernant la déclaration détaillée des intérêts particu-liers du

duché de lioistein, ni enfin la constitution commune de la ^
monarchie danoise du 2 Octobre 1855, en tant que celle-ci

prétend .s'appliquer aux duchés de Holstein et de Lauenbourg.

La diète regrette de ne.jias rencontrer une observation suffisam-

ment scrupuleuse des promesses données pendant les années

1851— .''>2
, i»romesses formellement exprimées daui, la^publi-

cation royale du 28 Janvier 1852, et elle ne regarde pas non

plus la constitution commune de hi m n irchie danoise coiinni

parfaitement compatible avec les principes du droit cQuiniua

qui régit la Confédération.

Le 25 Février 1858. la diète exprimait Vaitcntc inhibifoire, i/aitenteiu-

, T, . . . ,1 , liilliloire du
ijue, tant que la dicte ne serait iiomt mise en état de reconnaître 21* Février

1858»
la légalité des lois qui règlent la i)Osition du Holstein et du

Lauenbourg, le cabinet de Copenhague voulût s'abstenir de

publier aucune loi modifiant la situation des duchés ou leur

imposant quelque nouvelle charge financière, et qu'il s'en tînt

exclusivement aux budgets déjà votés et aux autres lois cou-

rantes pour Tadministration temporaire detix pays. ^

Le Danemarck répondit le 15 Mars. qa*il ne saurait abso- Képonsc du
Danciunrck

lument reconnaître à la diète de Franefort un droit d'interpré-
'{({[[^^^^^^

tation exclusif, quant à la constitution commune de la monar-
^

chie; néanmoins, en admettant pour base la résolution de la

diète du 29 Juillet 1852, il serait volontiers disposé à entrer

en discnssii» avec la diète, par Pentremise de délégués , et U
ne doute pas quHl ne réussisse à la convaincre qu'il a scrupu-

leusement rempli les engagements contractés pendant les négo-

ciations de 1851—52. >

En réponse à une résolution de la diète du 20 Mai 1858, le

gouvernement danois offrit, le 15 Juillet, de considérer la con-

> Annuaire des Deux Monde», 1857 — &8, p. 489.

* Ibid., p. 490.

2»
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stitution provinciale duHolstcin du 1 1 Juin 1854etla constitution

commune du 2 Octobre 1855 comme provisoirement suspendues

Df-ciaration puuT ic Holstoin ct Ic Laucnbourg. Le l'2 Aoflt , la diète dé-

dtt 12 Août Clara insuffisante la déclaration danoise et exigea qu'avant Tex-

piration d'un délai de trois semaines, le gouvernement danois

expliquât si la patente sur rétablissement d'un ministère com-

mun d'intérieur, la patente du 23 Juin 1856, qui désigne

^ quelles sont les affaires particulières du Ilolstein , ainsi que les

six premiers paragraphes de la l uii^titution du Holstein du 11

Juin 1854, étaient en même temps annul '

Ordonnances Lc 6 Novembro 1858, le roi publia de. onUniiiances révo-

Te'mbrft^mg Quant pour ses deux duchés allemands la constitution com-

"coVistïtuuo'ii' niune du 2 Octobre 1855, laquelle demeurait en vif^ucur pour
**" ^1858."'"^' les parties de la niuiiurchie qui n'appartenaient pas à la Confédé-

ration allemande; les sections de rurdonnance constitutive du

llolsteiii du 11 Juin 1854 indi(iuées par la diète, de même que

Tordonnance du 23 Juin 1850, furent également révoquées, et

Iciî états provinciaux du Ilolstein convoqués pour le 3 Jan-

vier 1859.

Le 23 Décembre, la diète adopta une proposition de différer

les préparatifs d'une intervention fédérale armée en attendant

les délibérations des états provinciaux holsteinois.

fiession Iles La scssiou dc cçs états dura du 3 Janvier au 12 Mars 1859.

steiuois, du 3 La patente royale du 28 Janvier 1852 devait être le point de

Max/isâ9. départ et la base de leurs opérations. Pour se conformer aux

demandes de la diète de Francfort en date da 11 Février

1858, le gouvernement danois fit présenter à Texamen des

NonvMupro- états proTincianx extraordinaires un nouTean projet complet

MttiiSôo'*î£. de constitution provinciale pour le Holstein, réfbrmée suivant

le HoJaSSr les désirs des états. Il joignait, comme pièces à Tappui, l'or*

PiècesjointM donnance du 23 Juin 1856 et la constitution du 2 Octobre

*. 1855, Tune et Tantre abolies pour le Holstein et le Lauen-

bourg, et la loi provisoire d'élection pour le Bigsraad^ du 22
Octobre 1855, afin que ces trois dernières lois, considérées

comme de simples projets, servissent, aux états de guides,

pour ^primer librement leurs avis et leurs vues. *

' AHmaim de» Deux Monde»
^ 1858—59, p* 5St^

* ïbid^ p. 529.
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L*aB8emblée da Holsteiii vota et adressa an gouTernement pmjet de

danois, à la date do 11 Mars, an projet complet de constitn- du HoLstein

Uon commnne poar la monarchie danoise, raifiemiant en même '^'^in»!"'

temps nne section ponr les affaires particnlières du Holstein

senL D*après ce projet, la monarchie dandse se composerait Monarchie

de qnatre parties antonomes et égales. en droits, savoir le '^'^os^^dT'

royaume de Danemarck et les trois doehés de Schleswig, de ^^'^JJJJ^'^'''

Holstein et de Lanenbonrg. ' De nouyelles lois ne pourraient

être promnignées, d'anciennes lois ne pourraient être changées Le rons^nte-

ni abolies, concernant les intérêts commnns à tontes les par- tZtU les

ties de la monarchie, qne dn consentement de tontes les r6> monarrhie

présentations dn pays. *

Pendant cette session, nne pétition avait été présentée deman-
J?^U|JjJ"^

dant tout simplement que , «lors de la prochaine organisation neiieda

politique deTétat, rassemblée Ht de son mieux pour le réta* dB^nti^to!

blissement et raffermissement de Tanion éternelle dn 8chles*

wig avec le Holstein, union fondée sur les droits du pays, con-

sacrée par le temps et promise par la parole royale. »
*

Le 8 Mars 1860, la diète de Francfort déclarait qu'elle ne Décuwtioii

se désistait du projet d'exécution préparé par la résolution fédé- d^Pmefert.

raie du mois d'Août 1858 qu'à certaines conditions, entre autres

celle-ci: jusqu'à rétablissement de l'état constitutionnel définitif

conforme aux promesses de 1851 et 1852, aucune loi concer-

nant des intérêts communs, notamment des affaires financières,

ne serait publiée pour les duchés, sans avoir acquis la sanction

des assemblées provinciales. *

C'est à cotte époque que le Schleswig a été de nouveau mis '^'^j^ç'",*^^'*"

en jeu par suite d'une résolution de la Chambre des députés chumbre des
ilcputos à

à Berlin, au mois de Mai 1860, par laquelle le gouvernement Berlin, eu
Mai 1860

prussien était exhorté à prendre en main la défense et les in- fUMn an

térêts de la population allemande du diK lié de Schleswig. Le *

ministre des -affaires étrangères, M. de Schleinitz, avait abondé
^^S^Ç*J^£

dans le même sens, affirmant que le gouvernement prussien «»iu.

avait fort h ccput les intérêts du Schleswig et ne laisserait

échapper aucune occasion d'en donner des preuves. Ces paroles

motivèrent, de la part de M. Hall, ministre des affaires étran-

1 Anttuaire des Dm» Mùndeê, 1858«5p, p. 631.

' Ibîd., p. 528.

> Jbid,, 1860, p. 353.
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Dépêche dn gèm du Banemardc, nné dépêche en date du 13 Mai et nne

^v.'hsil* circulaire en date- du 25, où il déclarait que, dans la résolu-

tion prise à Francfort, le gonveniénie&t danois ne pouvait

Toir qn^inid mesure précipitée propre à compromettre le snccès

dé ses démarches auprès des états holsteinois.; quant au Schles-

wig, il protestait hautement contre rimmixtion dans les affaires

intérieures d'une partie de la monarchie danoise qui se trou-

vait en dehors de Vaction du droit fédéral. ^

«Le principe fondamental», dit-il, «ténoncé par TAutriche et

la Prusse (comme mandataires de la Confédération en 1851)

à régard du Schleswig, c'est que ce duché est un pays non alie-

mand, dont les affaires ne peuvent par conséiuent devenir

le siget de discussions et de négociations avec la Confédéral

tion germanique. £n présence de cette reconnaissance pleine

et< entière de la position du Schleswig et des limites de la

compétence fédérale, le roi a cru pouvoir dans le courant des

négociations, annoncer ses int^tions relativement à l'organi-

sation future de la monarchie et particulièrement à la situation

que le Schleswicr y occuperait. Lorsqu'aujourd'hui on pré-

tend confondre la libre manifestation des intentions du roi avec

^^h!ront'ionr des engagements internationaux , c'est qu'on affecte d'oublier

ivl.i' lue' avec 1* forwc de ces déclarations , les réserves expresses du gou-

iits 'in'rr- vernement à leur égard et la manière dont l'Autriche et la

nationaux, p^gg^ j^g accueillirent alors. On se rappelle la déclaration faite

par l'envoyé du roi à Francfort, à la 'Intr du 7 Septembre

184G, pour éclairer la diète sur les intentions du roi. *Ni les

cabinets de Vienne et de Berlin , ni la diète , n'ont prétendu

donner à cet acte le caractère d'une transaction synallagma-

tiquo et obligatoire qu'il n'avait réellement pas. ' — Bien cer-

tainement il ne peut encore moins être question d'attribuer

aux intentions royales énoncées en 1851 et 1852, le caractère

d'une transaction obligatoire, si l'on en apprécie •justement la

* forme et la teneur. Voilà donc le résultat auquel conduit

NéflodatioiiH l'examen des négociations de 1851 et 1852-, et, pas plus que

**definitif
'*

î'actc définitif du 2'J Juillet 1852, ces négociations ne contien-

''"^fi"'^ ncnt le moindre titre pour rAUemagne à, s'immiscer dans les

affaires du duché danois de Schleswig. Si néanmoins laChambre

* Annuaire des Deux Mondes, 1860, p. 3G0.
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des députés prnssienne, inspirée de tenda&ees schleéirig-holstd-

noises non éqniTÔqnes et en vue de l'extension de l'Alleniagne,

a poiissé te gonTernement prussien & intervenir dans les afiSEdres
-

intérieures d*nn pa:ps danois, et si le gouTemement prussien

a cm devoir se déclarer prêt à aocneillir cette exhortation,

j*aidû, conformément am ordres du roi, fiiire parvenir aa

cabinet de Berlin nne protestation contre cette nsnrpatién.» I «

Dans sa réponse, M. de ScÙeinitz accordait qne la Gonfédé-
jpp<>"^"'^f*i

ration germanique n'arait pas en principe le droit de s'ingérer

dans les affirîreâ intérieures de Tindépendante monarchie da-

noise, ni dans celles do duché de ScÛesvig; mais il soutenait

en même temps que la Confédération avait le droit de deman-
,

der que les engagements internationaux don^ le Banemarck

s'était chargé envers elle par rapport an Schleswig ne restas-

sent pas sans effet II y. avait en en 1851 et 1863 de yéri-

tables stipulations — des engagements internationaux entré

le roi de Danemarek et la Confédération quant au Schleswig,

et ces engagements • n'avaient pas été remplis. La dénomi^
"

nation de « province danoise » , dit M. de Schleinitz dans sa

dépêche du 29 Juin 1860 au ministre prussien à Copenhague,

«appliquée au Schleswig, se trouve en contradiction ouverte avec

la position faite à ce pays en vertu des stipulations intematio>

nales. » M. de Schleinitz rappelle les promesses en présence

desquelles les deux cours de Vienne et de Berlin avaient retiré * .

les troupes allemandes du Holstcin, et remis entre les mains

du roi de Danemarek toute l'autorité de ce duché. La Confé- Moaurosquo

dération avait donc acquis le droit de requérir du roi de Da^ iLn Tfe'drnu

nemarck, au sujet du Schleswig, l'accomplissement des me-
''du 'ol' d!^'

sures réclamées. * Dimeo^ck.

La diète adopta le 7 Février 1861 la résolution suivante: Biaoïatioiidj

« I^a patente danoise du 25 Octobre 1869 (qui réglait la quote- F4fxi«r issi.

part (lu Pîolstein dans les dépenses communes de 1860— 62)

et la loi financière de Juillet 1860, doivent être considérées

comme illégales
,
parce qu'^es ont été publiées sans le con-

sentement des états, provinciaux holsteinois. Le Danemarek

* Ammaire des Deux Monâ»^ 1860, app., p. 7iB4—786. Circu-

laire atix agents diplomatiques.

^ Voir p. 12 supra. Anmairi des Deux Mondes, *1860, p. 3&6.
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Note d« Lord Sur en «ntiefeites, Lord BnsscU admsa, le 24 Septembre

a^-' 1862, aa ministre augiaiB à Copenhague, une note quA se
tonbn 1862.

|3j^2ie aînsî: a Les propositions que j'ai ftdtes peSTont être

résomées en quelques mots:

1^ Le Hoistein et le Laoenbourg auront tout ee que la Con-

fédération germanique demande pour eux.

2*^ Le ScUeswig aura le poavoir de se gouYemer lui-même et

de ne pas être représenté dans le Rigsraa4.

3^ Un budget normal sera adopté par le Banemmrck, le Bol-

stein, le Lanenbourg et le Sehleswig.

4!^ Des d^enses extraordinaires 5;cront stmetionnées par la

dièto et les parlements séparés de Hoistein, Lauenbouig et

Sehleswig. » ^

plan an- T/Autfiche ot lu Prusse acueillirent favorablement le plan

'ifïa^'rAn-' anglais, et dans le rapport fait à la diète, le 18 JoBI 186d, il

^"ftw».''* est déclaré qu'au mois de Septembre 1862, le gouverneTnent

britannique a proposé des bases de transaction qne la Confé-

dération germaniqne, d'accord avec les hautes conrs d'Âatricbe

et de Prusse, serait disposée à trouver convenables, si le gou*

Yernement danois voulait y donner une complète adhésion. ^

Accueilli par M. ïliouvcnel, dc sou côté, ne se refusait pas à recommander
la France. ^ ^ sérieusc considératiou du gouvernement danois, ^

tandis que le prince GortschakofT insistait dans une dépêche

adressée par lui au minietro russe h Copenhague, et lue au

ministre anglais à la même cour, sur robligation du Dane-

marek de remplir les engagements prn enycrs TAllemagnc

lors de la eonclusion de la paix , soit par traité, soit autrement.

Los engagements auxquels il est particulièrement lait allusion

A^ijprauvé sont ceux concernant le Sehleswig, Le prince était d'avis que
pât Rnasie.

^^^^^ anglais offrait une base équitable de négociations, *

Comment la Le gouvernement suédois, tout en exprimant la difficulté

^"^goir' qu'il voyait pour le gouvernement danois dc fonctionner avec
projet.

représentations séparées dans les quatre parties distinctes

do Ja monarokie, dit en même temps: ail est entendu que le

> L9 Nordf 30 Kovembre 1868.

* Mémorial dramatique, ÎRG:î, p. 117.

» Lord CowLEY à liord Ru^j^ell, le 30 Octobre 1862.

* M. Paok au. Comte Au^aoU,. 12 Octobre 1862.
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duché €to Schleswig ne deyra point être- incorporé aa Dane-

marclr.» ^

a Je n'entrerai d«ns ancnn détail», dit If. Hall, danii sa dé-

pêche ân 15 Octobre 1862, -adressée an ministre de Bane* Dépêche <l«

marck à Londres, « pour prouver coniVîen peu est fondée cette ^^MaimT
objection, que la co>n6titutlon eût dû être soumise an yote des

différentes représentations spéciales de la monarchie. J*aime

crgjre que, pour ce qui concerne le royaume et le Schleswig,

Lord Russell, tout en émettant un avis, n'entend pas mécon-

naître le devoir impériemc qui défend au roi de se soumettre

aux arrêts de rAllemagne- dans l'appréciation de ce qu'il doit

à ceûx de ses États qui n'appartiennent , pas h la Confédéra-

tion.» . M. Hall regarde comme inadknisszble la proposition inadiDi8«ibi.

anglaise concernant l'autonomie dtt duché de Schleswig et dit: tonomie du

«Lcmaintien de la constitution commune pouf le royaume et
^"^^^

le Schleswig est la question de vie et de mort pour le Bane-

marck, et autant le gouvernement est pénétré de cette certi-

tude, autant il est déterminé à ne .point s'écarter de la ligne

de conduite qui lui est tracée par cette condition.

Dans une dépêche datée dtt 20 Novembre 1862, le comte ^ '"^^'^

Bussell dit en réponse au ministre danois : « M. Halt'ne des- p«ii«

* m m m * V m m Novcmbre
avoue pas les deux principaux articles des déclarations raites i9€2 ic« pro.

parle roi de Banemarck, par lesquelles, en substance, ilit «usdae».

assuré à son peuple du duché de Schleswig, que ce d»ché

«e serait pas incorporé au Dtmemarck^ et que ses sujets

schleswigois d'origine aHemande seraient placés sur le même
pied que ceux d'origine danoise. Il- a été de mon devoir, êr

diverses reprises, de donner au gouvernement danois le con-

seil de porter remède aux griefs db Schleswig, âe rempUr eom-

plèkment fouies les promesses du roi sur eede quesihn et éPenr

lever ainsi tout prèksBte à VintmmHon âe VAUenntgne. Le
gouvernement de Sa Ms^eeté a agi dans ces représentations db

concert avec les gouvernemente de France et de Russie ; il n'a

pas été tenu compte des avis de ces trois gouvernements puis-

sants et amis,, et les oppressions et les inégalités dont on s'est

plaint n'ont été que faiblement amoindries. » *

' Oamtë Mahdbbstbobh au Baion Wedd-^«rlab«rg « St. Péters-

bovorg, 30 DécealMw 1^962.

2 Le Nord, 24 Novembre 1862, •

> ibid., a Décembre 1862.
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u Aincm- I a. discnssion entreU comte RusnII et H.Hall t» tomiiM par

Hl^'u une dép6ehe dn secrétaire d*£tat anj^is, es date du 21 Jan-

eftaRÎt. vier 18^, daiu laquelle il est dit: «M. Hall désire que cette

Jmiffieiîm. controverse ne sdt pas poussée pins loin, et le gonTemement

de Sa Ibjesté ne voit pas d'avantages à la prolonger. . . Hais

BiiKi«entiitt
^ gonvemenEsnt anglais, tout en maintenant rindépendance et

'^lolmntcf ^^^^^ Danemark, doit encore sontenir qn*il y a certains

est u.,m en oogagemonts dn roi de Ban^narck que celni>ci est tenn en

im^ir. àonnenr de remplir. »

a Le comte Manderstrœm, tout en étant favorable augon-

vemement danois, reconnaît que le Danemarck n'a pas encore

rempli les engagements qu'il avait pris de placer les siyets

. allemands snr un pied d'égalité avec les sujets danois.» ^

Or4ona«ne« Le dO Mars 1863, le roi de Danemarck publia une ordon-

i86.i^o^r7.^ nance pour régler la situation constitntionnello du Holstein et

LMWDbàâxg! Lauenbourg. «La Confédération germanique», y est-il dit»

(( s'est immiscée dans les affaires constitutionnelles intérieorea

de notre monarchie; elle a élevé des prétentions qne ne san-

raient soutenir les lois fédérales et qui sont inconciliables avec

l'indépendance de notre couronne et les droits de nos pajs non

subordonnés à sa juridiction. »

Cette même ordonnance déclare que le pouvoir législatif,

dans toutes les affaires communes, pour le duché de Holstein,

sera exercé par le roi et par les états du Ilolstrin. *

En isolant le Iloîstein, comme elle le faisait, du reste de la

monarchie, cette ordonnance devint le point de départ déme-

sures extrêmes de la part de k diète.

Hoies iden-
cuvoyés autrichien et prussien remirent au gouvernement

rA!im>h?'ot danois, le 7 Avril 1863, des notes identiques dans lesquelles

de lu prn«i»e.
j^yj-s cabluots protestaient contre le décret royal et revendi-

quaient au nom de la ( onfédérntion et pour leur propre compte,

tous les droits et titres de nature fédérale on interfiatinnale

reposant sur les arrangements de 1852 ou sur n'importe quelle

autre base. ^

Le gouvernement danois répondit à ces notes le 16 Mai, et

i Le Nord, IS Octobre 1863.

» Ibid., 10 Avril 1863.

^ Mémorial d^UmaHfpie, 1863, p. 65. » AbMitaeh de Gotha, 1S64^

1009.
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en reçut d'antres , dans le même sens, des deux cabinets alle-

mands.

Le 9 Juillet 1863 , la diète accepta et convertit en résoin- lUMintivn»

tioDB fédérales les propositions faites le 18 Juin. Se rappor- 9 tauwt

tant à ses résolntiioiis précédentes et aux arrangements de 1851
^

et 1852, relatîTement an ScMeswIg et an Holstein, conclus par

le banemarek avec la Confédération, elle arrête: 1^ qu'elle
'

invite le gonvernement do roi de Danemarck, duc de Holstein
**
et de Itanenbonrg, à- ne pas donner suite à sa pa1»Iiea1ion dn

80 Mars dernier, et à faire savoir à l'assemblée fédérale, dans

le délai de six semaines, qa*il a pris les dispositions prépara-

toires nécessaires ponr rétablissement d*iine * constîtotion gé-

nérale qui réunisse par un lien de même nature les dncbés

de Holstein et de Lanenboorg avec le duché de ScUIeswig et

le royaume de Danemarck proprement dit, soit en conformité

complète avec les engagements de 1861 et de 1852, soit -sur

les bases de transaction proposées par le gouremement bri-

tannique, le 24 Septembre 1862; 2*^ qu'en ce qui touche

les duchés de Holstein et de Lanenbourg, la diète, se ba-

sant sur l'artiele HI dn règlement d'exécution fédérale,

donne avis de sa présente résolution au gouvernement du roi-

. doc, par l'intermédiaire de son envoyé diétal; 8^ qu'en ce

qui concerne le duché de Schleswig, les cours d'Autriche et

de Prusse seront invitées, au nom de la Confédération, à faire

connaître la présente résolution au gouvernement du roi de

Banemarek, duc de Schleswig, par l'organe de leurs représen-

tants à sa cour. ^

Le ministre du Danemarck, en renoovéhint sa protestation,

insista bngoement sor ce qo'ofi^t d'insdiie et de contraire

an droit des gens une exécution fédérale qui frapperait le

duché de Holstein, poor obtenir dn gouvernement dn roi en

Schleswig des mesures que l'Allemagne en tout cas n*était au-

torisée & demander qu'à un titre întemâtional. '

Le gouvernement du Danemarck termine ainsi sa réponse RéponM du

(adoptée le 22 Août 1868) à la résolution de la diète du 9 résolution d«

Juillet: «De quelque façon que la haute assemblée fédérale
'''^''***

Joge sor les limites prescrites À sa compétence par les actes

i U Nordf 33 Juin 186a.
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fédéraux, aucui doute ne faurait régner sur ce point-ci, que,

dn moment que le gonvernement du roi a reconnu Tantonomie

politique dos duoliés fédéraux, et du moment qu'il s'est dé-

claré prêt à entrer, s'il le faut, en négociations sur la réalisa-

Bx4eutt«n tiou do C6tte autonoBiie, une telle éventualité ne pourra jamais

drou?]^- être envisagée autrement qu'au point de vue du droit inter-

' national. 1»
»

La saède i Cost dans 00 SOUS quo le droit d'appliquer l'exécution fédé-
ee ndei.

^ ^ controverso concernant le Scblesurig a été écarté par
'

la Suède. . «Dans tous les cas», dit le comte Manderstrœm,

s'adressent le X9 Juillet 1863 aux ministres suédois à Paris et

à Londres, «c'est là une question pour laquelle la Confédéra-

tion est entièrement incompétente, quelles que soient duVeste

les exigences que l'Autriche et la Prusse se croient en droit

de faire valoir en considération des négociations de 1861 et

1852.»

Diaeoun ûn l'ouverture du Bi08raad, le 28 Septembre 1863, le roi

tn!e^ïn^!S!«- « Aînsl quo cola u été annoucé à la dernière session, le

'te^mbK Jtiff^(MÎi va être saisi du projet d'une nouvelle loi fonda-

im, mentale pour les aflàires communes du royaume et du Scbles-

wig, étroitement adaptée à la base des lois constitutionnelles

actuellement existantes.» *

Lord Russe II Le 29 Septembre 1863 , Lord Russell adressa au ministre

«."«luis' pt'è" anglais près la diète une note dans laquelle il déclarait que

'*sepu mi.rf «SuHnjosté Britaoniquo est tenue^ en vertu du tanité deLondres

du 8 Mai 1852, de respecter l'intégrité et l'indépendance

. du Danemarck. L'empereur d'Autriche et le roi de Prusse

Obligations ont assumé les mêmes obligations. Le gouvernement britan-

'"''uriT' Ta nique ne saura considérer l'occupatioji militaire du Holstein
8Mttiiîj52.

^jQ^jQç i»exercice légitime du j>ouvoir de la Confédération, ni

admettre qu'on la désignât sous le nom cPexccution fédérale.

Il invite très-sérieusement la diète à se désist er de sa résolution

Lord suawai et à soumcttrc le cas en litige à la médiation d'autres puis-
propou une

, i «./
flu^Attoii. sances que le différend ne touche pas, mais qui sont profondé-

ment intéressées au maintien de la paix européenne et de l'in-

* Denntalrk md Oermemy, No. 2. — British ParUtanenUirjjf Bapen,

1804, p. 1-20. • •

> Mémorial d^hmatiquef 1863», p. 331.
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'

dépendance du Daneniarck. Lord Russell reconnaissait

pleinement dans cette note, de même que dans celle du 14 Oc-

tobre, destinée également à faire différer l'exécution fédérale,

les prétentiûus de la Confédération à Tégard du Ilolstein et du
«

Lauenbourg. *

Le mandat d'exécution fut donné le 1®' Octobre 1863, d'après • M«Dd*i

le rapport d'une commission du 21 Septembre, aux gouverne- dai«o«>

ments d'Autriche, de Prusse, de Saxe et de Hanovre, les deux

derniers étant invités à nommer chacun un commissîUre cÎTil

qui serait chargé de diriger les mesures d'exéeotion d*àprès

une ilistract&oii donnée par in (fidte lédénle, et, par suite, de

prendre en main radminifitration des dftchés de Holetein et de

Lauenbourg. Les dits gouyerneinents seraient inTités à ad-

joindre aux cemmissaires civile on corps de troupes de QOOO

honuBes environ, et en même temps les gonTemements d'Au-

triche et de Prusse seraient invités à tenir prêtes des forces

supérieures destinées k soutenir le dit corps an cas d*nne ré-

sistance de fait contre les mesures d*6xécnlion. *

Dans sa r^onse à la diète du 29 Octobre , le gouvernement

danois dit: JeS^iUnoû,

«Les démarches faites par Sa Majesté attestent suffisam-

ment son empressement, non-senl^ent d'accorder aux duchés

de Holstein et de Lauenbourg une entière liberté constitution*

ndle relativement aux affaires propres de ces' pays, mais en-

ocre de conférer aux états holsteinois, dans les aiiiftires com-

munes, en tant qu'elles concernent le duc&é, les mômes droits

législatifs et financiera exercés par IbRigaroad pour les antres

parties de la monarcbie n'appartenant point i la Confédération
;

en revanche, les devoirs du roi envers ses sigets danois et sa

position de souverain européen indépendant ne permettent pas

à Sa Majesté de tenir compte de la même manière des résolu- eomTt» e*

tiens de la sérénissime Confédération, dont elle n'a consenti à .!i"!J'';'

faire partie qu'en ce qui concerne ses duchés allemands.» *

La diète avait déclaré dans la séance précédente, qu'elle

n'était pas, en tout cas, en état, en présence de lapersiatanca

' Le Nord, 15 Octobre 18C3. — Deumark and (Jennany^ No. 2.

— Parliamentary rajjers^ 1864, p. 144. — /6tVl, No. 1, p. 157.

* Mémorial d^tlomoH^f 1863, p. 330.

* Le Nordf 3 et 3 NoTembre 1863. *
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*

Refus de la du Daiiemarck à violer le droit, de surseoir à l'exécution fédé-

raie arrêtée par elle, et qu'elle se mettrait en contradiction
cution^fede.

^^^^ ^^^^ devoÎTs ot avcc les lois fondamentales de la Con-

fédération en soumettant à la médiation de puissances étran-

.gères une question intérieure de la Confédération, comme la

question constitntionneOe des duchés de Holsteip et de Lauen-

bourg. ^

Proposition Le 13 NoTembrOi l'enTOjé duois commiiniqna à la diète une
de I eiivojs . * î
danoi^^dit noavelie proposition tendant à reconnaître la compétence da

HolBteio , même dans la qoestion dn budget L*aiitononiie du
Schleswig restait toutefois à l'état de question non résolue. *

^^'K'^'^J'^ La mort da roi Frédéric Vn, arrifée le 16 Novembre, vint
denc VII, ' '

J^^o^^»^^ ijouter aux complications; elle avait été précédée de celle du
dio de celle priuce Frédérîc, son oncle, mort le 83 Juin delà même année.
du J>riQC9

FiMéfte. Ainsi, au milieu du conflit fédéral, le sujet da droit de succes-

sion aux duchés devenait une question pratique, inséparable-

mentliée désormais à toutplan d'accommodement que l'on pour-

rait proposer. Des voix s'élevaient de tontes parts en Alle-

magne pour fure revivre Fancien droit do succession dans les

duchés, et pour mettre un terme à leur union avec le royaume

proprement dit, union qui aurait cessé à l'extinction de la

ligne masculine de Frédéric lU, si le traité du 8 Mai 1862
n'y avait pourvu autrement.

A ce traité it manquait l'assentiment de quelques uns des

sgnats, surtout de ceux de la famille d'Augastenbourg, celui

des états du Holstem et du Schleswig, et enfin, celui de la

Confédération germanique, quoique quelques uns des États y
appartenant y eussent participé on adhéré. (Voir note A
à la fin de cet article.)

Nouvelle Le Biffâraad avait adopté le 13 Kovembre, trois jours avant

adoptée par la mort de Frédéric TII, la noilvelle constitution qui remplaçait

^""i^ia No.^' celle du 3 Octobre 1865, et incorporait le Schleswig au royaume
proprement dit, mais eUe n'avait pas encore reçu l'assentiment

formel du roL Le jour même de la mort dn roi Frédéric,

sennenM r^ Ic prluce Chrétion prêta serment de maintenir la constitution

du royaume, du 5 Juin 1849 et la constitution du 2 Octobre

Timbre.

té par Chrf
tien aux cun-
stitutious «le ^oee
tM9 éttm, loOO.

> Le Nord, 4 Novembre 1863.

* /(Ud, 16 Novembre 1863.
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Le roi Chrétien apposa sa signature à la nonveUo loi fonda-

mentale, le 18 Novembre. La protestation de PAatriclie et

de la Prasse eontre la nouvelle constitution est rapportée dans

le protocole de la séance de la diète, du 21^ Novembre 1863. ^

Le 16 Novembre, jonr de la mort de Frédéric VII, le prince lc prince

Frédéric d'Ângustenbonrg annonça, par. sa déclaration datée du bourg

châteaudeDolzig, qu*ll prendrait les rênes du gouvernement des

duchés de Schleswig-Holstein comme duc légitime de ces Étatsi
^*'^'*'*

ety dans la séance du 21, la diète se trouva saisie de la ques- giusnon de

tion de la succession, à la suite de la présentation, par Ton- AShISîte!

voyé de Bade, des lettres qui Taccréditaient conmie envoyé du

prince d'Augustenbourg. Le même ministre proposa que l'on

délibérât immédiatement sur les moyens de sauvegarder et de

protéger le droit légitime de succession dans les duchés de

Holstein et de Lanenbourg. Plusieurs autres envoyés adhé-

rèrent en substance à cette proposition.

Il y eut aussi des protestations de la part de Saxe-Cobourg,

d*OIdenbourg et d'Anhalt, an sqjet de la succession au duché Saire-Co-

de Lanenbourg. Dans la séance du B Février 1864, une mo- denbnurg «t

tipn dans le même sens fut présentée par les gouvernements ^J^i^il' la*

de Saxe-Weimar, Saxe-Meiningen et Saxe-Gobourg. L'An- \^SS!^
triche dit au siyet du Lanenbourg: «runion de ce duché

avec le Banemarck ne saura être mise en doute en aucun cas. » *

' Voir la constitution complète, Parliamentary Papers^ Denmark

and Germatit/f No. 3, 1864} p. 241.

* Anmtal Begùtert 1863, p. 262.- Mémoriald^tomati^,l9eQtfM&.

lie Lanenbourg avait été reçu parleDanemarek eomme indemnité pour la

Norvège d'une manière indirecte. Ce dm lié , outre une indemmté pâeti-

niaire, fut cédé au roi de Dancmarck ]>ar le roi de Prusse, en échrin;'..

de laPoméranie suédoise et de l'île de liugcn, qui avaient étt? données

au Danemarcl^ par la 8uède pour Tindemniscr en partie de la perte do la

Norvège.

Le III® article da traité de eecsion de la Prusse au Danemarck,

du 4 Juin 1816, porte qne «S. M. le roi do Prusse eède à perpé-

tuité à S. U. le roi de Danemarck le duché de Laucnhourg, pour

être possédé par sa Majesté en tonte souvoraineté et propriété, avec

ses droits, titres et émoluments, tel que le dit duché a été cédé à

fc>. M. Frussienno par l article IV du traité condn a Vienne le 29

Mai 1815, entre elle et 8.11 Britannique, roi deHanorre.» Capb-

rioDBj Congrès de F«eiine, tom. II, p. 1339*

L*arUcle IV dn traité du S9 Mài porte que «le roi de Haud^vre

LAWtailCB-WHBAVOll. II. 8
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Reconnais- Les états de cc duché s'étant réunis, le 23 Décembre, à Ratze-

1 . u' IX bourg, votèrent à la majorité de neuf contre huit la reconnais-

Lauenbiuig. sance saus condition ni réserve du roi Chrétien IX comme sou-

verain du duché. *

Déclaration Le duc d'Oldenbourg avait déclaré, dans la séance da 24

'*a«nb^urg!*" NoTembi e
,

qu'il n'était pas lié par l'acte du 28 Mara 1864

qui confinnait solennellement la déclaration de son père, da

10 Décembre 1852, attendu qu'il était Incontestable, ainsi

qu'il l'avait fait observer an défunt roi, dans sa lettre dn 2
Février 1861, que la loi de succession du 31 Juillet 1853

manquait de valeur légale dans les duchés, puisque lears états

ne Tavaient pas saaetionnée. '

Dans la séance du 38 Novembre, la Saxe déclara que,

iM^s de jusqu'au règlement de la question de succession, il convenait

euvoyé royal de renoncer à Tacceptation des lettres de créance d*an envoyé
4»tK»is.

danois comme membre de la diète. Il fallait aussi prendre

immédkitement toutes les mesures nécessaires, pour que le

corps d'armée, chargé de Texécution, entrât dans les duchés

de Holstein et de Lauenbouiir, afin d'en prendre possession

jusqu'au moment où la diète se verrait en état d'en confier

l'administration au souverain dont elle anrait reconnu les droits

légitimes.

L*Aatrièhe L'Autricho et la Prusse déclarèrent que leur position dépen-

dait du traité qu'elles avaient conclu en 1852 h I«ondres avec

le Danemarck, de concert avec la France, la Grande-fire-

m^mi-bi. t^gnc ) ^ Russie et la Suède, après que les conditions prélimi-

naires de ce traité eurent été établies dans les négociations

et la Prusse
vîa-à-Tls du
traité df

et de(«

cëde au roi de Prusse, pour être possédé eu toute propriété et aou'

veraineté par lui et ses successeurs, la partie du duché du Laiifin-

bourg, «ttuée sur la rive droite de l'EIhf» eti\ I^es États de l;i par-

tie du duclie, <iui passent sous la doiuinatiou prussienne, conserve-

ront leurs droits et privilèges, et nommément ceiXK foadÂB sur le

reeës proTÎncial du 15 Sept«mbre 1702, confirmé par S. H. le roi de

IS) Grande-Bretagne, actuellement régnant, en date du 21 Juin 1765.»

Plassax, Hiatoiie du congres du Fieime, tom. VU, p, 214.

' Le Nord, V Janvier 18(Î4.

- Le Nurdf 26— 27 Novembre 1864. Voir pour l'acte du 28 Mars

4851, PatHameutary Papa s y 1864. Denmark and Uertaany, No. 3,

p. 366.
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suivies avec le Danemarck, de 1851— 1852. Les deux gou-

vernements considéraient rensemble de ces arrangements

comme un tout (jui avait re^u son achèvement par le traité de

Londres. Ils étaient prêts à exécuter ce traité si la couronne

de Banemarck exécutait de son côté les arranf^ements préli-

minaires dont la réalisation formait une condition de la signa-

ture du traité de Londres par la Prusse et rAutriche. *

Les conseils donnés par la Russie au cabinet de Copenhague
d^nolî pî»

paraissent avoir satisfait les i)uissances allemandes. L Angle-
'5»5ïï*iiî"

terre n'a pas voulu voir de rapports intimes entre le traité du

8 Mai 1852 et l'accommodement qui le précéda, entre le Da-

nemarck, TAutriche et la Prusse. Elle a été d'avis que Pun
j^SjSSrîî.

ne dépendait pas de l'autre. *

En refusant d'admettre que la guerre qui pourrait éclater

en Sclileswig, par suite de la résistance des Danois, mettrait

fin aux stipulations du traité du 8 Mai, l'Angleterre sem-

blait soutenir que les cosignataires de ce traité étaient non-

seulement engagés envers le Danemarck , mais quMls étaient

aussi engagés les uns envers les autres. Ni l'Autriclie ni la Engage-
iDent« des

Prusse ne pouvaient donc être dégagées sans le consentement

de la Russie, de la France, de la Grande-Bretagne et de la <>« s M«i

Suède. Il est vrai qu'en faisant une pareille déclaration,

l'Angleterre ne paraissait jjas convaincue elle-même de la par-

faite justesse de ce qu'elle avançait. ^

L'Autriche et la Prusse avaient refusé de recevoir un envoyé ,

venu de la part du rui de Dancmarck pour annoncer son avé- «i» i« Pr»»»
^

^ ^ ^ de recevoir

neraeut au trône. L'Autriche ivait uéclaré que la uon-exécu- envoyé
«lu Oane-

lion du traité de 18[>2 invalidait les renonciations en vertu marck.

desquelles le iirince Chrétien succédait à la couronne du Dane-

marck. Ces renonciations avaient été faites uniquement pour

maintenir l'intégrité des États danois.

De son côté, M. de Bismarck dit qu'il fallait déclarer avant Déclaration

. demandée
le 1*^ Janvier, que la constitution de 18 ^ovenlbre 1863 n était par m. d«

pas applicable au Sclileswig, à moins de voir les puissances

» Le 2<ord, 2 Décembre 18G3.

^ Parliumentary Foyers ^ 1B64. Demnark and Uennan^^ No. 3, p.

•>77, èbt.

« i6ti., p. 352.
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allcinandes se considorer comme déliées des ragagements con-

tractés envers le Dancmarck, notamment par le traité de 1852.

Les États allemands qui avaient adhéré au traité de Londres,

.il'iap^s'.u. entre autres la Saxe et le Wurtemberg, se déclarèrent dégagés

du ''tr«ur.ï«- par les actes du Dancmarck lui-même, et par la noB^ratifica-
Loniiro».

^^^^ ^^^^ ^^^^^ Obligation que l'on pourrait en dé-

duire. Quelques uns reconnurent le prince d'Augustenlioiirg

sans attendre la décision de la diète. ^

Bans le discoars du comte de Recfaberg, du 4 Décembre, il

était dit « qnc tontes les renonciations qui ont précédé le traité

de Londres de 1852, la loi danoise de succession as trdne de

1853 et de même Tassentiment donné à cette loi ]iar le Biga-

raaâ, n'ont été donnés que dans la supposition que les denx

éléments de la monaroMe danoise resteraient rénnis sons le

sceptre dn roi CSirétien IX
;
que , si la question de la succes-

sion dans les dochés dchooait, la question de la succession au

trône danois renaîtrait dans toute son extensix».»

caractère do BuBS cctto mêmo séonco du 28Novembre que nous ayons déjà

mentionnée, rAntriche et la Prusse se trou?drent en désaccord

avec les autres puissances allemandes sur le caractère que

Ton devait donner & la prise de possession des ducbés. Les

premières, se basant sur leurs obligations comme signataires

du traité du 8 Uai, ne voulaient qn*nne exécution fédérale,

tandis que les autres désiraient une occupation provisoire, en

attendant le règlement du droit de la succession. *

Demandes Les demandes de la Prusse et de TAutricke, telles qu'elles

tt d« l'An- sont formulées dans un mémorandum fourni par If. de Bis-
triche,

jqi^pq]^ ^ j^qj.^ Woodbouse, se bornèrent & exiger que le gou>

vemement danois remplit les engagements contractés par le

Banemarck en 1851—52, afin que , à part les liens fédéraux

qui ne concernent que le Holstein, le Scbleswig ne soit pas

plus intimement lié avec le royaume de Banemarck que le Hol-

stein. Gomme la constitution du 18 Novembre 1863 violidt les

' Parliamcntarij Papers^ ut supin, p. 375. Lord WoomioirsR au
comte KiîSHolI, 12 Décombro i86a. — Voir anssi le Mémorial diplo-

matique, iSù3, p. 481.

* Fitriitmeniartf Papent, tit supra, p. 357. Sir A. Malet à Lord
RusBell, 9 Bécembre 1863.
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cngaj,'c'niciits pris par le Danemarck, l'Autriche et la Prusse

exigèrent quv des mesures fussent adoptées avant le 1'"' Janvier

par le gouvernement danois pour euipêclier qu'elle ne fût

appliquée au Sclileswifr. •

Le 7 Décembre 18C3, la diète, «considérant que l'obéissance L»di«t« in-
vîto le 7 Dé*

et la déclaration que demandait le No. 3 de la résolution ledé- cembro im
raie du 1" Octobre 180^ font défaut; que l'exécution des nie- ueinoiits (lé •

sures projetées par ladite résolution ne préjuge point les déter- enter les mc-

minations que la Confédération aura à prendre , dans les limites a"erieT''r

de sa compétence, relativement à la question de succession ^i^àT"

dans le daohé de Ilolstcin; que le cas de péril en la demeure

prévu par Tarticle X du règlement d'exécution fédérale existe

dans l'espèce, arrête, que les gouvernements d'Autriche, de

Prusse , de Saxe et de Hanovre seront invités à exécuter im-

médiatement les mesures décidées par la résolution fédérale

du l** Oetobre 1863.»

Le 10 Déâembre 1863
,
l'empereur Napoléon avait adressé L'emptKur

au prince Frédéric une lettre dans laquelle il disait: «Si j'ai prlil^TAw-

combattu pour rindépendance italienne, si j*ai élevé la voix T^wrîlf*

pour la nationalité polonaise , je no puis pas en AUemagno

avoir d'autres sentiments, ni obéir à d'autres principes. Mais

les grandes puissances sont liées par la convention de Ijondres,

et leur réunion seule pourrait résoudre sftns difficulté la ques-

tion qui vous intéresse. Je fais donc des vœux sincères pour

que vos droits soient examinés par 1% diète germanique, pour

que la délibération soit soumise aux signatures de la conven-

ti<m de Londres, et qu'ainsi le sentiment national, qui se pro*

nonce si éncrgiquement en Allemagne
,
puisse recevoir d'un

commun accord une satisfaction légitime. )»
^

D'après les conseils de l'Angleterre et de la France, le Da-

nemarok abandonna, à l'entrée des troupes fédérales, les posi-

tions qu'il occupait dans le Holstein et dans le Lauenbourg,

et se retira derrière FEider.

Le ministre des affaires étrangères de Prusse avait déclaré l)<' r la ration

à Lord Woodhousc , ministre spécial anglais à Copenhague, des affaireii

lors de son passage par Berlin, que si le Dancmarck se sou- iSàlhS^k

mettait à l'exécution fédérale, il serait possible d'arriver k un '^'îo!^'

' Parliamentary Papers, ut m^)ra, p. 377.

* Le Nord, 1*^ Janvier 1864.
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arrftDgeiiient qui déflnireit axâctemeitt les droiti et les devoirs

da cabinet de Copenhague Tig-à-Ws de la Gonfédératioii, mais

que si, au contrit, le Danemarek opposait de la résistance

à rentrée des troupes fédérales dans le Holstein, le débat per-

drait son caractère spécial et les opérations militaires n*aa-

raient pins d'antres limites qne les lois de la gnerre dans les

pays dTÎlisés.

L'eatm^dM Qn fit savoir an ministre danois M. Hall, le 15 Décembre,

r«'iëir'(i'<.as k rentrée des tronpes fédérales dans les dnehés de Holstein et

toi«aa«n- do Lattonbourg, ai vertu de la résolution fédérale du 7 dn

même mois, et on linvita à retirer les tronpes royales danoises

nfiSr.
* qni se trouvaient dans ces duchés. Cette comnranication lui fut

comm.mir f^j^c por dcs notos ministérielles directes des quatre États
tioii faite p«r *

des m>t. s ofaargés de Texécution, attendu que les ministres allemands

. Hir«,de<i àCopenfaagQe n'étaient pas accrédités et ne pouvaient par
quatre ÈtMts. » « *

conséquent faire des communications officielles. Sept jours

étaient accordés après la remise de la communication pour

retirer toutes les troupes royales danoises qui se tronvuent

dans les duchés de Holstein et de Lauenbonrg. ^

M. iiHii nie M* Hall, accusant réception, par sa note du 19 Décembre,

obligatoire dcs communicatious des quatre Etats, dit que la résolution de

lion û^in' la diète du 7 Décembre est pour le gouvernement royal sans

oliiiîbr*! aucun caractère obligatoire,ayant étéadoptée après que le pléni>

potenttaire de Sa Majesté eut été illégalement exclu de ras-

semblée. Si Ton envisageait Taffaire au point de vue de la

Confédération germanique, il fallait admettre que toute de*

mande de la part de la Confédération relativement à la position

que Sa Mi^esté accorderait an Holstein, en sa qualité de duc

de Holstein, devait être subordonnée à une reconnaissance pré-

alable du roi comme due de Holstein et de Lauenbonrg. Sa

Msjesté ne pouvait reconnaître la soi-disant exécution comme
un acte légitime basé sur la loi fédérale, et elle protestait de

Kntroo .los la manière la plus solennelle contre l'usurpation flagrante. *

raZ'' dans îo Lcs troupcs fédéralcs entrèrent le 23 Décembre dans le

Holstein, et les commissaires fédéraux proclamèrent lonr prise

> Le Nord, 21 Décembre 1863. ^ Mémorial d^tomoHguet 1863,

p. btl.

* Le Nord, 4 Janvier 1664.
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eu main, au nom de la Confédération, des ducliés de Holsteia

et de Lauenbourg. Le 24, ils déclarèrent que la suspension

des droits de souveraineté sur ces pays entraînait iiaturelle-

ment, pendant la durée de cotte suspension, l'omissiou du nom

de S. M. le roi Chrétien IX dans les prières de l'église. Ils

ordonnèrent également, ((u'à partir de ce jour jusqu'à nouvel

ordre. Ton omît toute allubion nominale au souverain du pays. *

Vn autre arrêté du 28, défendit à toutes los autorités des du- Défense de

ciiés de prendre dans leurs écnl -, la qualité de royales. * fiuamé'd'àu-

Dans une proclamation, datée du 2G Janvier , les commis- royales,

saires font savoir que, tout en voulant empêcher l'inobserva-

tion des lois du ])ays ou la privation de leurs fonctions des

autorités instituées légalement et placées sous leur protection,

ils n'ont rien à opposer à des manifestations d'attachement et Msnifacu-

d'amour pour la maison d'Augusteubourg , tant qu'elles reste- rear de u

ront à l'état de manifestations , et ne sortiront pas des limites

légales.

Le 27, le peuple de Schleswig-IIolstein proclama le prince ProcUm»-
tiOD du

d'Augusteubourg souverain du pays , sous le nom de Fré- prince d'An-

déric Yin. Cette proclamation eut lieu à Ëlmshorn , eu plein liar 1«* peuple

champ, snivant TaDcienne coutume, et le prince y prêta ser- wig-Hoîstoin

ment à la constitution de 1848, comme duc de Holstein et de

Schleswig. '

Les trois ministres extraordinaires envoyés par la France, Conseils don-

TAngleterre et la Russie, lors de ravénement do nouveau roi '"''marck."^'

de Danemarek, ne se bornèrent pas à donner des conseils

dictés par une sympatide dont M. Hall ne pouvait douter; ils

appelèrent aussi l'attention du gouvernement danois sur les

conséquences probables de sa résistance, et lui eu laissèrent

toute la responsabilité, sans lui dissimuler que le Danemarck

ne pourrait compter, en cas de guerre avec rÂllemagnc, ni sur

Taide de TAngleterre, ni sur celle de la France ou de la

Russie^

La politique suédoise est définie dans une note du 28 Dé- Lord kusmu
à Lord Cow-

cembre 1863, adressée à Lord Cowley par le comte Russell. icssd.--
. Mi&br^ 1863.

^ Le Nord y 30 Décembre IMd.
* Ihid., 5 Janvier 1864. *

.
> Atmanath de 6lo<&a,U86ô, p. 1053.
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Politique a Le gouvernement suédois», dit ce dernier, « a compris l'im-
«iicdaue.

p^g^j^jUj^^ p^yj. Suèdc, d'assumer la position de jurande

puissance, mais, si j'ai bien compris, la Suède a déclaré qu'elle

était prête à se joindre à n'importe quelle ^çrande puissance

qui viendrait au secours du Dancniarck. En attendant, la

Suède doit conserver sa liberté d'action. »

Séance du 26 A la séancc du 28 Décembre, le président avait soumis à la

^T8j;-i!''" diète la note du 27 du même mois
,

))ar laquelle l'envoyé de la

rAagicûrre. Grando-Breta^Tie communiquait la coiiie du traité de Londres

du 8 Mai 1852, et témoignait du «îésir de l'Angleterre do dis-

cuter la question dano-allenuimio daiis uiie conférence à la-

quelle prendraient part toutes les parties contractantes du traité

en question, de même qu'un représentant de la Confédération

!:^ernnxni(iue. Ti' Angleterre no se borna pas du reste h adresser

des nott ^ aux grandes puissances allemandes; elle s'adressa

également aux États secondaires. *

L«r*i co^viey Daus sa dcpêcLc de 3 Janvier suivant à Lord Russcll, Lord

edMeSJan- Cowlcv dit: «M. Drouyu de Lliuys a tinalement consenti à ce
Tier 1864.

dounassc à Votre Seigneurie l'assurance que, si les autres

puissances invitées adhèrent à la ]tro])osition d'une conférence,

la France ne s'y refuserait pas, bien qu'il dût continuer à con-

server son opinion sur Tinutilité d'une telle conférence.» *

D.ipOriie «le Daus sa dépèclic du 7 du même iiini^. Lord Cowlcv fait

du7jttnvit'r. savoir quc 1 cmpcrcur avait décide, qu avant de ré])ondre à la

proposition du gouvernement anglais, il attendrait la comniuni-

eatiou relative h, une médiation annoncée de Copenhague, Au
même temps, le ministre des affaires étrangères avait intbrmé

Lord Cowley, qu'il avait déclaré la veille aux ambassadeurs

d'Autriche et de Prusse «que le gouvernement français ne don-

nerait les mains à une conférence et ne i»rendrait part à une

médiation qu'à la condition que rAIlemagne accepterait au

préalable le statu quo politique et militaire en Daneman k et

dan:5 les duchés, on y comprenant la question de succes-

sion. » •

* Le Noril, 21 Janvier 1864. Voir la correspondance cuire M. Mur-

ray et le baron de IJcust.

* Ibid-t 17 Mars 1864.

* IbiO., 18 Mara 1864.
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L'empereur Nai)oléoii, avant Uo répondre à la proposition k< |m>..m .1,

anglaise, s'adressa aux cours allemandes auxquelles il ex- Na'iuicon'à

prima ses regrets de ne pas avoir vu accepter sa première '*
S****'

proposition d'un congrès pr^néral et puis celle d'un confiés

restreint, et demanda à savoir si elles seraient disposées à ce

qne TAllemagne fût représentée par un plénipotentiaire spé-

cial dans la conférence proposée. *

Dans la séance du 2 Janvier, on vota à la majorité de neuf Rejet do i»

proponitiou

voix contre sept, de ne pas adopter la proposition austro-prus- nu»tro-prus-

siennc qui voulait que le prince Frédéric quittât le pays snjct c
,
ruiai k»

de la coutrovcrse, jusqu'à la solution de la question do succès- gùâtcubuui^.

sion. *

Parmi les États qui s'étaient prononcés pour l'éloi^ement

provisoire du ]>riucc, se trouvait la Saxe, quoiqu'elle fut en

faveur de ses prétentions.

L'Autriche et la Prusse avaient proposé le 28 Déccmbro, que rropoHiHon

la Confédération se servît dos moyens dont elle disposait pour *\'tM!
'û'

faire valoir convenablement les droits 41U lui revenaient rela-

tivement au Schleswig vis-à-vis de la couronne de Dancmarck,

c'est-à-dire en vertu du droit international. Les deux puis-

sauces alléguaient à cet effet la promulgation illégale, par le

Dancmarck, d'une constitution (jui équivalait virtuellement à

l'incorporation du Sclilcswipr au royaume, constitution qui

devait être mise en vigueur le 1*"" Janvier. l'Hlos demandaient

donc que l'on sommât le gouvernement royal danois de ne

point appliquer au Schleswig la loi fondamentale du 18 No-

vembre et même de l'abroger. En cas de refus de la part du

Danemarck, la Confédération, dans le sentiment de son droit

et de sa dignité, prendrait les mesures nécessaires pour se

procurer, au moyen de l'occupation militaire du Schleswig, un

gage eu vue de Taccomplissement de ses vœux légitimes. * •

Cette motion fut renouvelée dans la séance du 11 Janvier i-a motion

et rejetéc dans celle du 14 du môme mois par onze voix contre ^''lé/Ve'iT

cinq. Les deux gouvernements déclarèrent cependant que,

vu les circonstances, ils ne croyaient pas pouvoir se soustraire Dceionition

à l'obligation de prendre en main propre la défense des dits gouTenic-

* Voir la circulaire de M. Drouyn de Lhuys du 8 Janvier 18(54.

2 Le Nordy 7 Janvier 1864.

s Bld.» 2 Janvier 1864.

Digitized by Google



42 coMf^DiÂ&ATioM axBMAiiiQuic. - [Fart. I|

droits, et de procéder de leur côté ii l'exécution des mesures

dési;^'nécs dans leur motion du 28 Déeembre. ^

T«'rine na- Le IG Jauvler , rAiitriche et la Prusse remirent au cabinet

bmetd«ooi«. dauûis uiie note dans laquelle elles 1 invitaient a suspendre la

constitution du mois de Novembre dans un délai de quarante-

huit heures, et de i\'tablir le statu qno antérieur. Les mi-

nistres ajoutent que, si le Daneniarck n'obtempérait pas ;\ leur

demande, leurs cours se trouveraient dans la nécessité d'avoir

recours aux moyens dont elles disposaient pour rétablir lo

statu quo et pour sauveiiarder le duché do Schleswi^ contre

rincorporatiou , si contraire aux traités, au royaume de

Danemarck.

Réponse 4i« M. Quaadc, répondant le 18, dit: «En ce qui touche la
M. QiM«d«.

gQjujjjuj^jQjj adressée au gouvernement du roi , Sa Majesté se

trouve d'autaut moins en état d'y obtempérer, que, dans le dé-

lai accordé, il u'est pas mémo possible de prendre les mesures

préparatoires qui seraient indispensables pour obtenir la sas*

peneion de la eonstitntion d*ane manière oonstitntionnelle.» *

derAatricb«
Janvier, Mvtriche et la Pmsse déclarèrent qu^n

*et ï« u ^ procédant inmiédiatement à rexécntion des mesures qu'elles

u !«DTier. jugeaient nécessaires et urgentes pour la sauvegarde des droits

de la Confédération relativement an Schleswig, Texécntion nlté-

rienre des raesnres prises par la hante assemblée i^dérale dans

ses résdntions dn 7 et dn 14 Décembre de l'année précédente,

en vue de Fœcnpalion et de l'administration par voie fédérale

des duchés de Holsteiu et de Lauenbonrg, ne serait pas en-

travée.

Dépêche cir- Dans la dépèche circulaire que H. de Bismarck adressa le

û^^difBu! 19 Janvier aux gouvernements allemands qui avaient voté

jan'v?c/'n.!x contre la motion austro-prussienne, il était dit: «Noue
Rouveriie-

Qr^iguQns (Qii^ question n'entre dans une phase perni-

cieuse pour les intérêts des duchés et de leur population, si l'on

traite la question de succession pour le Holstein sans avoir

égard au Schleswig et au sort des Allemands qui l'habitent.

Pour s'occuper de l'ordre de succession dans le Schleswig, la

Confédération n'a d'autre base reconnue par le droit des gens

> Le Nord, 19 JatiTîer 1864.

* Jbid.y 6 Février 1864.
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et d antr 0 moyen que la conquête. La réunion des duchés en union per-

/ j . , . „ 7 T^ sonnelle des
un coï[)b iiidi. pendant, leur umon personnelle avec le JJanc- duchés «vec

marclc nous le sceptre d'un seul et même monarque, est une do marck
, , , . romme relie

CCS combuiaisorib ^ui devront, en première ligne, être prises ,t,. i„ suodo

en considération, si l'on ne parvient pas h établir dans ks ''^

"'^égef'"^'

duchés une nouvelle dvnastie. L'exemple de la réunion de la

Suède et de la Norvège démontre la possibilité d'une pareille

union, sans préjudice pour l'une ou l'autre partie. Dans tous

les cas, il est constant que la question touchant et l'ordre de

succession uiiiis le duché de Schleswig et la position de ce

duché d'après le droit des gens, ne peut pas être décidée iso-

lément par la Confédération, mais qu'elle a un caractère inter-

national. y>
*

Dans la séance de la diète du 22 Janvier,!'AutricheetlaPrusse passage de«

, . ., troupes «11-

hreut savoir qu il était devenu absolument urgent, par suite des trichiennes

circonstances, de faire effectuer le passage par le Holstein , des siennes par

troupes autrichiennes et prussiennes, et que, en conséquence,

selon toute prévision , la frontière du duché avait été franchie.

Le fait étant constaté ensuite que le passage des troupes desti-

nées pour le Schleswig ne modifierait ni les pouvoirs concen-

trés entre les mains des commissaires fédéraux , ni la position

du lieutenant-général de Hake et des troupes placées sous ses

ordres , la diète arrêta des instmctions conformes aux circon-

stances pour les autorités civiles et militaires dans les duchés. ^

Bans la séance de la Chambre des Députés de Prusse, du m. de Bj«-

21 Janvier, M. de Bismarck donna des explications sur la poli- la Chambre

tique extérieure du gouvernement et dit que celni-ci n^avait d« Prusse, le

pas rintention de procéder sur d'antrea îmses qne la diète de

Francfort, mais que cela n'empêchait pas la possibilité d'une

action indépendante, si les propositions de la Prusse ne réunis-

saient pas la m^orité de la diète. Son devoir» comme ministre

des alfoires étrangères, était avant tout de sauvegarder les

intérêts prussiens et non ceux d'une antre dynastie ou d*une

nationalité quelconque. «D n'est pas admissible qu'une mijo>

rité fédteale qui peut ne représenter qne deux millions et demi

d'iiabitants dispose de la force totale de la Prusse et de TÂu-

1 Le Nordy 3 Février 1864.

* JBnéLt 27 Janvier 1864.
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triche, c'est-à-dire des puissances (lui protèp:ont la serre dans

IiKiuclle vivent les pctita Ètdts allemauds contre leî> courants

d'air européens. » *

Vuwde H. Dans la Chambre dos Députés d Autiichc, le comte de Rech-
de Recb-
h«rg. ber4 exprima, le l'"'' Février, les mêmes vues. «Il est con-

traire à la nature des choses » ,
dit-il, «que des Ktats, qui re-

présentent 80/100 de la population totale de la Confédération,

soient entraînés dans une guerre par une minorité de 20/100,

minorité qui, par suite de la répartition des voix au sein de la

diète
, y forme la majorité. »

ft D'après une opinion émise au sein do la diète», ajouta-t-il,

« la Confédération aurait dû occuper le Schleswig purement et

simplement, en vue de sauvegarder les droits de rÂllcmagne

sur ce pays. Mais il faut se raijpeler que le Schleswig n'appar-

tient i)as à la Confédération germanique. Si la Confédération

peut forcer le Dauemarck à remplirses engagements, elle ne peut

néanmoins s'emparer du Schleswig pour arracher cette pro-

vince à la monarchie danoise et eoaper cello-ei en morceaux.» ^

M. 4« Bech- £n réponse aux représentante de la France, de la Grande-

i>riS( Miiinf> Bretague et de la Suède, qui insistaient pour que les denz puis-
ilc la Frauce, ° ' *

*
dei»uninfi«- sauces accordasseut un délai anDanomarck, et ne franchissent

S'uiX'ède. pas TEider, le comte do Bechberg dit: «L'Antriche et la

Prusse ont, pour employer le terme éont se sert Vancien droit

des gens, juaiam bdli eausam contre le Danemarck, puisque

celui-ci se refuse à rmplir des obligations qu'il a formelle-

ment contractées. Hais cette justa àeUi causa manque à la

Confédération germanique en ce qui concerne le Schleswig;

c^est pourquoi l'Autriche et la Prusse ont été forcées de prendre

les devants ponr empêcher la Confédération de se lancer dans

une guerre dépourvue de tonte base légale*» '

eMlualtc l^'ouyn de Lhuys dit & Lord Cowley, dans nne entrevne
4i« isss.

QUI; i^^ee lui, le 19 Janvier 1864: «Nous ne sommes obli«

gés i)ar aucun engagement à maintenir les stipulations du traité

de 1852. Par exemple, si nons avons à choisir entre lenr modi-

fication et le commencement d*une guerre, nons préférerions la

» Le Nord y 24 Janvier 18G4.

» 76«t, 7 Février 1864.

» Ibid,, 6 Février 1864.
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première alternative, et en ne disant, nous ne faisons (juc suivre

If'S traces de l'Angleterre qui, en 18'3(), jugea itrctVrable dn

consentir à la séparation de la Belgique de la Hollande,

que de courir les chances d'une guerre pour le maintien de cette

union, et qui plus tard aurait préféré la continuation de l'ancien

ordre de choses on Italie, garanti par des libertés oouYenables,

que d'employer la force contre cet état de closes , les deux

événements ayant également été des violations des traités

existants.» ^

Le 24 Janvier, le comte Ilussell adresse une dépôclie à Lort! Rus-

Lord Cowley, dans laquelle il admet que le plan de rAutriche ^owiey,"!*

et de la Prusse est comjjaîible avec l'indépendance et Tinté- ''Vs^i'.'***

grité du Danemarck, tandis que celui mis en avant par un

autre parti et qui consiste à mettre le duc d'Augustenbourg

en possession du duché de Holstein et, subséquemmeut aussi,

en possession du duché de Schlcswig, équivaut, dit-il, à un

démembrement de la monarchie danoise. Le gouvernement

de Sa Majesté, afin d'enipccbcr l'exécution de ce plan, re-

cherche le concert et la coopération de la France, de la Fiussie

et de la Sucde, afin de procurer, si c'est nécessaire, une as-

sistance matérielle au Danemarck pour résister ù un tel dé-

membrement. *

Le 22 Janvier, Lord Napier écrit de St. Pétersbourg au loi i soviet

comte Ilussell, que le vice-chancelier est liouioux do recevoir "ii^'jc'ï

la ( ommunication de l'accord qui subsiste entre lo gouverne-

ment anglais et celui de la Russie, relativement à l'inutilité

d'adresser aucune remontrance ultérieure ù la diète allemande;

mais qu'il est moins satisfait de la proposition contenue dans

la deuxième partie do la dépêche, ])ortant que l'Autriche

et la Prusse devraient être engagées à donner au lligsvaad

danois le temps de se retirer. Le vice-chancelier a fait re-

marquer qu'il avait déjà transmis à ces gouvernements l'ex-

pression de ses sentiments sur la question, et qu'il ne voyait

pas l'utilité de répéter des représentations de cette nature.

lioffrc du roi Chrétien IX, par l'entremise de l'Angleterre et offredecon-

de la France, de convoquer le lligsraad dans le terme de six juy^r^^.

1 Lord Cowley k Lord Rassell, 19 Janvier 1864. Le Nord^ 10

Mars 1864.

» Ibid., 20 Mars 1864.
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semâmes, ù l'effet d'abroger la constitution de ÎNOveiubre 1863,

ne parut à l'Autriche et à la Prusse qu'une eoneespion illusoire

qui ne saurait arrêter l'Allemagne dans le redresseimut

griefs. Elles répondirent donc aux oflres médiRtrii • île la

France et de l'Angleterre que <( la résistance opiniaîre ()]»itosée

par le Danemarck depuis dix ans aux justes réclamations de

la diète, ne leur permet plus de s'arrêter devant une promesse

vague du roi Chrétien IX. T.e Tligsraad (jue S. M. s'engage à

convoquer dans le délai d'un mois à six semaines, ne renferme

que des éléments danois; or, Tattitude du lUgsda(f actuel,

qui vient de i)rotester contre toute abrogation de la constitu-

tion du 18 Novembre 1863, fait assez pressentir les obstacles

insurmontables que rencontrerait la réalisation de la promesse

royale. Dans l'intérêt même d'une prompte solution du conflit,,

l'occupation immédiate du Schleswig est préférable à tont sursis.»*

Proposition Le 27 Janvier 1864, Lord Russell avait fait proposer an gou-

^uissel/ai" vememeut français, par l'entremise de Lord Cowiey, la signature

menrrrâr. P^r toutes los puissanccs parties au traité de Londres, d'un

^
j«ii»lerf protocole ayant i)our effet d'arrêter les bases de rarrang:ement

que le gouvernement britannique considérait comme étant le

pins propre à assurer le maintien de la paix et à donner à

rAutriche et à la Prusse toute sécurité quant à la révocation

ultérieure de la partie de la constitation de Novembre relative

au Schleswig.

Réponse de M. Drouyu dc Lhuys dit en réponse que, si le protocole de-

5« £fetty«r vait seulement enregistrer un nouveau refus des grandes puis-

sances allemandes de suspendre leurs opérations militaires, le

gouvernement impérial hésiterait avant de prendre aucune

part à une telle œuvre qui aurait pour conséquence, ou d'im-

poser une perte de dignité à ceux qui se soumettraient au re-

fus, ou de les engager (iau;-; des mesures ultérieures pour les-

quelles, ainsi qu'on i avait déjà dit, la Franco n ciait pas pré-

parée maintenant. *

L'évêijue L'évé(inc Monrad proposa dans une dépêche du 28 Janvier

WiDisire "n- au ministre du roi à Londres une médiation dans le sens du

"drVie28 traité de Paris de 1856.
JanvitrlSM.

* Mémorial dipiomati(pte, 1564, p. tl7.

* Le Nord, 20 llars 1864.
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Le feld-marécbal le baron Wrangel, eominaiulant en chef de

ramée réunie do Prusse et d'Autriche, fit savoir le 30 Janvier

au général en chef de l'armée danoise, qu'il avait reçu l'ordre

d'occuper le Schleswig et demanda à être informé si les oecupacion

troupes danoises avaient eu ordre d'évacuer ce duché. Le eré-
''"^J,'**'

néral danois répondit que ses instrncfions «'talent tout oppo-

sées à la supposition du feld-mai"éciiai aileuiand. Par suite

de cette réponse, les troupes alliées franchirent la frontière du

Schleswig, le l*"" Février. ^

Le 5 Février, le Danemarck s'adressa en même temps à la Le d«uo.

France, à la Russie, à la Suède, aussi bien qu'à TAngleterre, pour mande une

obtenir de ces puissances une assistance armée. Il lui fut ré-

])<)nfln qu'il n'y avait pas encore lieu d'examiner si les conven-

tions qu il invoquait étaient obligatoires pour les puissances

qui les avaient signées , attendu que FAutriche et la Prusse

n'avaient cessé et ne cessaient de proit-siei 1 our respect

pour l'intégrité de la monarchie danoise, et qiiv df-nx j^rands

États allemands affirmaient, que la guerre actuclL' dans le Hul-

Èitein et le Schleswig et l'occupation de ce dei nit i- duché con-

stituaient simplement une rigoureuse mais h niix ] aire mesure

coercitive pour amener le Danemarck à rempiir ses engagements.

Le 11 Février 1864, M. Bille, ministre danois à Londres, f' ' 'le trnilû de

à propos de l'entrée de l'armée austro-prussienne dans le i'^^-

Schleswig, invoqua le traité du 23 Jnillet 1720,'-* pour de-

mander des secours qui empêcheraient le Danemarck d'être

écrasé par la supériorité numérique de ses ennemis. Dans

sa note, le ministre rappelait au comte liusseil que le cabinet

de Londres avait récemment donné à entendre à Francfort,

que, dans le cas où le Schleswig serait attaqué, le Danemarck ^n7vér!St
ne serait pas laissé seul dans la lutte. ' pour ««m-

Le 6 Février, on présenta à la diète le rapport de la com- pgjjj*

1 U Nord, 6 Février 18G4.

- U ressort de ce traité, qu'il fut conclu en vertu du traité de

1710 avec Sa Majesté Britannique, comme électeur de Brunswick et

de Luneboorg, A Pttxeinpla de TAngleterre, Loiib XV garantît de

même le Sdileevig an roi de Danemarck, par on acte daté da 18

Août 1720. WjoLKAtoVf Histoire du droit de eitùeeeiùm à ht amfûnne

de Danematek» Voir aussi DunonTi Cmjw <ig»/bffi., tom. VIII, part. II,

p. 32, 33.

» U Nordj 8 Avril 1864.

Digitized by Google



48 CONFJÊI)£BA.TION gebmanique. [Paît. I,

mission par M. de Pfordtcn
,
représentant âfiBavière, dans lequel

il était déclaré, entre antres
,
qu'il y avidt lien de reconnaître

le prince Frédéric d'Angnstenbourg comme doc légitime de

Holstein, et de déposer anx arcbiTes fédérales le pouvoir dn

duc Frédéric VIII confié à M. de Hohl, comme représentant

provisoire du duc au sein de la diète.

contre.pro- La cootre- proposition austro-prussienne invitait la commis-

auS^prw. sion à entrer, en exécution de la résolution fédérale du 38 No-

yemhn et du 28 Décembre 1863, dans Texamen de la ques-

tion de succession même des duchés de Holstein et de Lanen-

bourg et des questions préliminaires qui s'y rattachent ^

Le vote austro-prussien nie que les prétentions du roi Chré-

tienIX reposent sur la convention deLondres,etciteentie autres

Droite 4u comme arguments de ses droits, lesquels existaient déjà avant

n^rSr.'"'* le traité de 1852, la renonciation du prince Frédéric de Hesse

.et des autres ayant-droit, la cession des droits de la branche

de Gtottorp, le caractère allodial du titre de possession p<jur

certaines parties du Holstein, et enfin les renonciations for-

melles et tacites d^autres prétendants à la succession. ^

Le eonte de Le comte de Bechberg adressa une dépêche circulaire, le 13

f^vhJ* Février 1864, aux gouvernements secondaires de rAllemagne,

KotlernlT- P^^^ les engager à ne pas voter pour les propositions de la

'"(Tài^erae" lu^'orité de la commission, mais à se prononcer pour un rap-
FAUemagiie.

p^^^ complot sur Tensemblo de la question de succession que

la commission était chargée d'examiner. *

Dans la séance du 25 Février, on soumit an vote de la diète

lu Tr^Td^ les propositions des comités réunis relativement au traité de
Loudres. i^^^ ;|g52. L'article qui spécifiait que

ce traité n'était pas obligatoire pour la Confédération, et un

autre qui portait que la diète ne pouvait Taccepter comme base

de ses décisions, furentrepoussés parrassemblée,comme inutiles.

Deux autres articles furent adoptés par neuf voix contre sept.

iM»^ de re. L'uu portaît que l'envoyé danois ne serait pas .reçu à la diète,
cevoir J on- *

T«yé danoit. par l'autre un comité était chargé de présenter le plus

ï Le AWf/, 10 Février 16G4.

2 J/jid., 19 Février 1864.

' Ibiil.y 23 Février 1864. Voir aussi la dépêche prutnenne da 14

Février 1864, t5iU, 1^ Mars 1864.
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promptement possible un rapport sur la question de succès*

sien dans les duchés de Holstein et de Lauenboorg sans

prendre pour base le traité de 1852. ^

Pendant le mois de Février, on annonça au parlement que Conférence
proposés pw

l'Angleterre ayant invité la Confédération germanique et les puis- rAngietetza

sanccs signataires du traité de 1852 à une conférence à Londres, dération ler-

pour régler la question des duchés, l'Autriche et la Prusse ^Ùx'^^u^

avaient accepté la proposition et que l'armée combinée recevrait traiS tm

l'ordre de ne pas avancer plus loin dans le Jutland. La France,

la Russie et la Suède donnèrent leur adhésion, en présence du Délibéra-

I 1 V 1 tiona pea-
consciitenicnt des parties contendaiites, a prendre part aux dMt jm*

bostflitAe
délibérations', nonobstant la continuation des hostilités.

Le Dançmarck refusa cependant de participer à la conférence RefoaduDa-
Demarek (l'y

projetép, M: Quaade ayant déclaré que Chrétien IX, en présence pi«id»e

de l'adresse du liigBâag votée le 26 Février et qui demandait la

continuation de iaguerre, ne pouvant que répondre négativement,

préférait ne pas répondre.- En réponse à l'adresse du liigsdag,

le roi avait dit: «Je ne consentirai jamais à l'abolition de

l'union politique qui éxiste entre le royaume et le Schleswig.» *

Le blocus de.» ports de l'Allemagne et des ports et embou- biocu» ûm
chures de la côte orientale des duchés dè Schleswig et de Hol- i'Âuémag*».

stein répondit à l'entrée de l'anin e austro-prussienne en Jut-

*land. Dans la séance du 25 Février, la diète germanique qui

avait invité le?? gouvernements fédéraux à mettre i embargo

sur tous les vaisseaux danois mouillés dans les ports allemands,
â'iîljSJT?

leur accorda , sous condition de réciprocité, au délai de six

semaines pour entrer en mer. ' •

C'est dans sa dépêche du 23 Février que Lord Russell pro- confèrent

pose la conférence aux puissances belligérantes. «Cette con-
^IJ^révrier

férence, d'après lui, peut tenir ses séances sans suspension des
„'"/Jiui.

hostilités. En conséquence, il ne. propose pas la suspension i^'*^*

comme condition de la réunion. »

Le 11 Mars il demande une conférence avec armistice, le

17 Mars une conférence avec bases; il finit par se contenter

d'une conférence sans armistice et sans bases. ^

«

1 Le Nord, 29 Février 1864.
*

« Jbid., 27, 58 Février 1864.' ,
•

• Ibid., l^"" Mar8 1864.

^ Ihid., 5 Avril ISÔé. — Annuaire de» Deux Mondes, 1864—65, p. 383.
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Adhésion de Par uiie dépêcLc (lu 14 Mars, M. Drouyn de Lliuys notifia

'"iVîiiiw.'* à l'ambassadear de France à Londres l'adhésion du cabinet des

Tuileries à la tentative de pacification dont le comte Russell

avait pris l'initiative. Il dit que, dans le cas où il s'agirait

d'aviser à une combinaison impliquant une modilicatiou du

^ pouvoir 8unv(Tain, le cabinet des Tiiilories proposerait de con-

sulter les populations des duchés. «En demandant», dit-il

dans une dépêche du 20, «l'application d'un principe fonda-

mental de notre droit public, et en rcclainant pour le Dane-

marck comme i)our l'Allemagne le bénéfice de ce principe, nous

• croyons proposer la solution la plus juste et la plus facile de la

question qui excite dans toute I Kuropeune si vive inquiétude.»*

R^ome de M. de Quaadc écrit le 18 Mars: «En acceptant la confé-

u 18 Man. .rence proposée, le gouvernement du nn suppose qu il est par-

faitement entendu que les négociations de 1851— 52 iorme-

rout la base des délibérations, et il a l'espoir qu'en faisant

dépendre son adhésion de cette condition, il ne soulèvera aa-

* cnne objection. »

Loi d Uusscll Le 21 Mars, Lord Russell écrit à Sir A. Paget à Copen-

^à'c^pen- ' hague: «Le gouvernement de S. M. va proposer à la France,

**M»ii! à. la Russie, à la Suède et à la Confédération germanique, une

• conférence en vue du rétablissement de la paix. Le gouverne-

ment de Sa Majesté constatera également que le Danemarck

consent à la conférence, à la condition que les transactions de

1851— 52 formeront les bases des délibérations. » '

>;oic du ini- Dans sa.note du 23 Mars à la diète, le ministre anglais pro-

gUis du 23 pose tout Simplement, comme base de la conférence, «trou-

diète, ver un moyen de rendre au Nord de l'Europe les bienfaits de

^tttte**
' J^îara, M. de Bismarck adressa une dépêche circu-

i«s?Mtn
^^^^^ '^"^^ représentants de la Prusse en Allemagne, concer-

coBcenint uaut la confércncc de Londres. Nous en extrayons les pas-

Tence. sages siinants; «Votre Excellence verra que le cabinet de

Copenhague avait désiré que les arrangements de 1851 et

1852, pris dans leur ensemble, fussent fixés d'avance comme

* Le JSordy 8 Avril 1864.

* nid,, d Avril 1864.

» im, 3 Avril U64.
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on avait reconnn l'impossibilité que la conférence se réunît

sur cette base on en fit même le point de départ de ses délibé-

rations. De fait nous avons fait, dès le drbut des mesures

militaires, et à plusieurs reprises penduuL le coui^ des opéra-

tions, la déclaration , connue aussi de Votre Excelleneo, que AmnR*-

iiuuù considérions désormais ces arrangements comme taducs, issi— 5«.

et qu'après les sacrifices que nous impose la résistance du comme ca-

Danemarck, nous ne pouvions y revenir. »

M. de Bismarck dit an sajet de la participation de la diète Participa-
*

à la conférence : « La compétence spécialement fédérale concer« OoafMAr»-

nant le pays fédéral du Holstein ne saurait éprouver d'atteinte, ««ttrme«;

et est au contraire réservée de toute façon ; mais la Confédéra-

tion a reconnn , toK temps
,
que ses droits sur le S^îfaleiswig

sont de nature Internatioiiale el ne peuvent être réglés que par

an traitement international. Nous croyons qnelaConfédémtiou

n*anrait. pas pu aceepter plus qae nons-mftmes TAntrielie

la base proposée par le-Banemarck, même comme point de

départ des délibérations. Hais nons ne dontons pas qae,

somme nons et rAntriche^ la Confédération considérera comme
acceptable Finvitation faite' par 1*Angleterre, en dehors d'âne

base pareille, à des délibérations sur les moyens du rétabfisse-

mentde la paix, ce qni n*impliqae ancnne obligation prise

d^avanee à l'égard d'nne solution positive qodconqae. » ^

.

Le 4 Avril,.Lord Palmerston annonça que la proposition de Aaiiésioa

eonférence sans armistice et sans bases déterminées avait narck à uM

reça l'adhésion dn Danemarek. Le même jpnr, les états dn

Holstein firent savoir qn'ils se réaniralent W lendemain &

Kîel avec l'intention de proclamer le droit der dnchés de dé-' -

cider .^nx-mOmes de lenrs destinées fntnres. Ces états l«s états de

signèrent nne protestation contre tonte décision des pois- clament le

sances pouvant léser les droits des duchés; ils déclarèrent qae eTdiriaques-*

le.daeliésiiepwiy.iartetres^Mrt.ttqtt'Ilsa'aTaintd'Mtn) SSi^
.souverain légitimé que Frédéric TIIL

Les instructioas données aux 'ministres danois chaigés d'as- instructions

.

sister à la conférence de Londres étaient^ dans le^rs prîncipàmc dlZiTl 7'

points, très-formelles. Ainsi, ils ne devinaientjamais consentir, V"^'**^*

de qudque prétexté ou forme qu'oa veuille la colorer, à uhe ré* * •
.

^ Le KToftl, SI Avril 1864. <
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xaàùn politique repréaeatatite et adadnls^atiTe des éachH de.

Holsteia et deSchleswig. Jamais le Danemarck ne pourraitcon-

sentir à laisser décider par les populations da Holsteia et do

Schleswig, lequel dn roi de Banemarck on dn prince prétendant

devait Ôtre leur souverain légal et légitime. Le Banemarck'

s'opposerait anssi de tontes ses forces dans la conférence à

tout prejet'qne rAutriche et la Fmsse pourraient y mettre en

ayant de rattacher simplement les trois duchés de ScUesivig; de

Holstein et de Lauenhourg au Banemarck, par les liens d'une

union personnelle avec la dynastie actoeUement régnante. ^

lovuauon L'iuvitation de TAngleterre futacceptée, par la Confédération

â^e^kcâi). germanique, le 14 Avril, et il fut arrêté que la diète enverrait

A^Ji^ ^ i& conférence on représentant spécial choisi. parmi les

u ai«t0. hommes,d'État n'appartenant pas aux deux puissances alle-

mandes représentées à la conférence,

in^truc- ce qui concernait les instructions données au plénipo-

Dipoieiitiaire tentiaire de la diète, les comités firent les propositions soi-
d« ift <iièt«.

^^i^g. ^ 1^ Jigir, en se basant sur la*constitution fédérale et

sur les résolutions antérieurement prises par la diète, en fa*

veur de la reconnaissance des droits et de la sautegarde des

intérêts de la Confédération et des 'duchés de Holstein, Lauen-

hourg et Schleswig; insister notamment sur une aatonomie

aussi grande qud possible de ces derniers; 2^ afin d'éviter au-

tant que possible que des dissentimentsn'éclatent entre les divers

représentants de l'Allemagne, le représentant de la diète cher-

chera à s'entendre préalablement sur tous les ol^ets importants

avec les plénipotentiaires de la Prusse et de l'Autriche, dans

le cas oit ces dermers auraient des instructions analogues. »

La Bavière Le ministre de -Bavière avait proposé de remplacer la phrase :

^rlroum.i* «insister notamment», etc^ par celle-<â: «Insister notupiment

prTnce*'d^Au- suF la reconnaissaDce du prince d'Augnstenbourg en qualité
|a»t«iiboiir^.

Holstein ot de Schleswig, et par conséquent, sur

la séparation complète de ces deux duchés du Banemarek.»

M. de Beust M. de Beust, président da conseil des ministres et ministre

.nipoteiitiaire des affaires étrangères de Saxe, fut nommé représentant de la
de u dièu.

^ conférence.
é

. . » LeNord, 12 Avril 1864.

- * /Wa., IS Awil 1864.
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Chap. n.] 53

La conférence s'ouvrit ;\ Londres* le 20 Avril pt adopta le 9 . conrércnca

Mai une suspension d'hostiIit(''s pendant un mois, Cetto «^us-

pension avait pour base rufi possidetis. Chaque puissance Armistice

conserverait sa position sur terre et sur mer, ie biocas serait '•"Jj^j**
*

levé,*
'

•

• \

Avant môme que la conférence se fût réunie, l'Autriche et i/Autricho

la Prusse s'étaient déliées des obligations contractées par le *déné«'ïïer

traité de 1852. Dans ses instructions à l'ambassadeur de dtt"'t™Vi°ïe

Prusse à Londres , M. de Bismarck disait: «Jusqu'à la mort *****

du roi Frédéric VII, les puissances allemandes pouvaient espé- •

rer que la couronne de Danemarck accomijUrait les obligations

contractées envers elles et que, par là, et par la présentation,

omise jusque-là, d'un projet de loi sur la succession au trône,

aux États des duchés, l'ordre de succession prévu par le traité

de Londres acquerrait complètement force de loi, avant que

le cas prévu de la vacance du trône arrivât. Non-seulement

la mort du roi fit évanouir ces espérances, mais son succes-

seur an trône danois manifesta immédiatement, par l'acte du

18 Novembre, son intention de ne pas remplir ces obligations.

Là-dessus, le gonvernement du roi a immédiatement insisté

sur la connexité de ceé obligaitions avec Tordre de snccessioli

projeté, et a déclaré à plnsienrs reprises que, d'après cela, il

devait se croire en droit de ne plus considérer le traité de

1853 comme obligatoii^. Lorsqu'au premier Janvier, la con- constitution

stitationr, contraire anx traités, non-seulement n'ent pas été vembre^sês

retirée pour le âchlesirig, mais "ent été mise en vigueur, les
'"gueu".''"

drax grandes puissances allemandes n*ont pas encore vonln

faire nn usage immédiat de leur droit. An moment encore oà

le Danemarck les avait obligées à des mesures guerrières, elles

ont déclaré, par la dépêche du 31 Janvier, qu'elles n'avaient

pas l'intention de,mettre en question le principe de l'intégrité

de la monarchie danoise. Hais en même temps, elles ont dé-

claré' expressément qu'une persistance ultérieure du Dane-

.

marck dans la voie loù il était entré lés obligerait à faire des

sacrifices qui pourraient leur imposer le devoir de renoncer

anx combinaisons de 1859, et de chercher à s'entendre avec*

les signataires du traité de Londres sur un règlement différent.

Ge*cas est complètement arrivé. Le gouvernement danois a

> Le JSord, 11 Mai 1864. •
. .
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pwMqm^ poussé jusqu'à ia dernière extrémité sa persistanee dans son

mick*Sîis refus et a coutinné la résistance armée jusqn'aa dernier mo-
«on refM.

^^^^ Après tons ces événements, le goavemement dn roi ne

peut plus en ancnnefaçon se croire lié aox obligations quMl avait

contractées, le 8 Hai 1862, sous d*aatres présoppositions.

Ce traité a été conclu par lui avec le Banemarck et non avec

d'antres puissances, et ce Vest qu'entre Copenbague et Berlin

; que .les ratifications ont été échangées, et non entre Berlin et

* Londres ou St Pétersbourg. En conséquence et conlbrméf-

ment à sa déclaration dn 31 Jànvier, il se déclare com-

plètement libre de toutes obligations qui pourraient être dé-

duites dn traité de Londres de 1853, et en droit de discuter

toute autre combinaison, d'une façon complètement indépen-

dante de ce traité. » *

A la séance du 17 Hai, les plénipotentiaires allemands ex-

pliquent ce qu'ils entendent sous une pacification solide et du-

rable. «C'est une pacification qui* assure aux duchés des

Déclaration garanties absolues contre le retour de toute oppression

leutiaireg étrangère. Ces garanties ne sauraient être trouvées que dans
»ii^m«Ddi.

pindép^Q^iicQ politique complète des duchés étroitement unis

par des. institutions communes.»

Le pMoipo. Le plénipotentiaire danois ayant demandé en quoi consiste-

**!!Sfde^' i^<ût Tunion entre les deux duchés, et par quel lien ils seraient

«TpSâtJoS. rattachés à la couronne danoise, U lai est répondu qu'il s'agi-

rait d'établir d'abord quel serait le souverain légitime de ces

duchés ;
que la proposition comprend l'autonomie complète des

duchés, avec des institutions communes et une entière indé-

pendance sous le rapport politique et admmistratif, afin d'évi*

ter les complications qui avaient eu lieu Jusqu'alors. Quant k

la question de snccessioQ,. elle était restée ouverte, la diète

n'ayant foit qu'en suspendre la solution, saos^se prononcer sur

les drràts dn roi de Banemarck.

Les plénipotentiairee allemands lijouteht qu'ils n'ont au-

^ cane intention de rester dans le vague , et expliquent que l'Au-

triche et la Prusse demandent pour les duchés une complète

indépendance de toute influence danoise.

K^QaJdt ^* ^® Qmde répond à une question de Lord Bnssell,

à M. ammil qu'en acceptant la proposition d'une conférence, le gouverne-

> U Nord, 22 Htil 1864.
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ment danois n'a pas tfessé de sof^ser que les transactions inr

tervennes pendant l'hiver de 1851—52, fonneraient la base

des délibérations de la conférence. Il n'a pas absolnment ex-

clu des délibérations on arrangement reposant sur nne antre

base, maïs la base de rarrangement proposé par les plénipo-

tentiaires des pnissances allemandes 8*écarte tellement de la^

base indignée par le cabinet de Copeiibagae, que les plénipo-'

tentiaires danois doivent la considérer comme entièrement in-

admissible.

Les plénipotentiaires prassien et antrichien déclarent qne

leurs instmction^ ne leur permettent pas de discuter les. trans-

actions de 1851—52. Les plénipotentiaires danois affirment

que la proposition allemande serait entièrement inadmissible,

même dans la supposition qn'ane décision de la- diète admit les

droits du roi de Danemarck.

La baron deBeast (plénipotentiaire de la Confédération ger- Le baron de

manique) croit devoir constater que les plénipotentiaires de

TAutriche 'et dç la Prasse sont d'avis qu*en faisant leur

proposition , ils ne songent nullement à remettre les duchés

entre les mains du Danemarck , avant que la question de droit

ne soit jugée par la Confédération germanique. Il ne pent,

s'empêcher d'affirmer officieusement que la diète ne consenti-

rait point à un arrangement qui, même sous îine forme éven-

tuelle on conditioonelle, rétablirait une union entre les duchés

et le Danenarck.

A la séance du 28 Mai, le comte d'Apponyi donne lecture (Seconde pro-

d'une proposition conçue en ces termes: «Après que les de-
''".u-!^",^^"

mandes de l'Autriche et de la Prusse présentées dans la der- «Hemuodo».

nière séance de la conférence ont été déclarées entièrement

inadmissibles par les plénipotentiaires danois, même dans la

supposition qu'une décision de la diète admît les droits de sac-

cession de Sa Majesté le roi de Danemarck dans les duchés,

les plénipotentiaires des puissances allemandes ont reçu l'ordre

de demander, de concert avec le plénipotentiaire de la Confé-

dération germanique, la séparation complète des duchés de ,

Schleswig et rln Holstein du royaume de Danemarck, et leur

réunion en un seul État sous h souveraineté du prince hé- «énnion de«

réditaire de Schîeswig-Holstem Sonderbourg- Augustenbourg, "le prim?

qui non-seulement tait valoir, aux yeux de rAUemagne, le.
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plus droits à la succession dans les dits duchés, et dont la

reconnaissance par la diète germanique est assurée en consé-

quence, mais qui réunit les snffirages indubitables de rimmense

nu^orité des populations de ces pa3's. »

i^opMMoa Le comte Russcll, président de la conférence, donne lecâire

BimmU. ensuite d'une déclaration qui se termine ainsi:

« Pour prévenir nne lutte future et pour satisfaire l'Alle-

magne, il faudrait séparer entièrement de la monarchie da-

noise le Holstein, le Lanenbourg et la partie méridionale du

Schleswig. Il est & désirer, selon nous, que la ligne de la

frontière ne soit pas tracée plus au nord que l'emboucliure de

la Slei et la ligne du Danewerke. Il faut aussi, pour la sé-

curité du Danemarck, que la Confédération germanique n'érige

et ne maintienne pas de forteresses, et n'établisse pas de points

fortifiés dans le territoire cédé par le Danemarck. Un arran-

gement équitable de la dette publique cl la renonciation par

l'Autriche, la Prusse et ]n ('onfédcration germanique à tout

droit d'ingérence dans les affaires intérieures du Danemarck,

Kerviraîcnt à compléter les relations amicales entre rAUemagne

et le Danemarck. Tl doit Hre entendu que la destinée future

du duché de Holstein , du Lauenbourg et de la partie du Schles-

wig qui sera annexée au duché de Holstein, ne sera pas réglée

sans leur consentement. » Cette même réserve est faite dans

l'adhésion de la France et de la Suède à la proposition anglaise.

Lord Russell ajoute: «Il sera juste que rindé])cndancc du
'

• royaume du Danemarck soit garantie par les grandes puis-

sances européennes.»

Le «rand- C'cst à ccttr f'-poquc quc Tou a opposû aux droits du prince
dnc d'Olden-

bourg mi$.ett d'Augustcnbourg ceux du î^rand-duc d'Oldenbourg. Le baron

• de Bruiifiow dit que le prince d'Augustcnbourg n'est pas le

seul qui ait des prétentions à élever. Lorsque la qno^^tion de

succession dans le Holstein viendrnit à s'ouvrir, le grand-duc

d'Oldenbourg aurait à faire valoir de justes titres. Le pléni-

potentiaire de Russie s'est fait un devoir de les réserver.

Les pi*nipo. plénipotentiaire de France dit: «Les idées que M. le

Jjéxl'ois'd
pnncipal secrétaiîo d'État d'Angleterre vient d'exposer, rela-

'*"^Mrat7
^'^^"ï^n* ^^"^ principes d'après lesquels devrait être réglée

RttMeJL TaffRire daiio-nllpmande , s'm < oïdi nt pleinruient avec les vues

que j'étais chargé moi-même de soutenir dans la conférence.»
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•Le plénipotentiaire de Suéde déclare qu'il est autorisé.

à

ftdhérer ;Vla proposition émise par le comte RusseîL

I.e comte de Beriifitorflf dit que les plénipotentiaires aile- ntcUraiion

mands peuvent déclarer dès à présent, que ni l'Autriche, ni *'Bero«ôrffl*

la Prusi?e, ni la Confédération germanique ne se refuseront à
'

prendre en sérieuse considération un ])rojet de transaction qui .

•

puisse servir à faire atteindre le but en vue , une pacification

solide et durable. I^a ligne de démarcation proposée ne s airrait .

remplir ce but. Ils réservent à leur gouvernement de faire des

contre-propositions.

Le premier plénipotentiaire du Danemarck, après avoir dé-

claré qu'il ne se trouve pas à même de s'engager dans la

discussion de la pro])0.sition du comte Russell, qui non-seule- •
•

ment abandonne la base des transactions de 1851, mais s'écarte • •

aussi liu
i
rtucipc du traité de Londres, promet toutefois de la

porter à la connaissance de son gouvernement.

A la séance du 2 Juin, M. de Quaade donne lecture d'une dé- ntcuraiioii

claralion dans laquelle il est dit: a Si réellement les puissances ue^'aild,..

de l'Europe veulent abandonner ïe traité de Londres, Sa Ma-

jesté, pour éviter la reprise des hostilités, ne s'opposera pas

à une cession territoriale, pourvu toutefois qu'elle obtienne par

là, non-seulement la paix, mais aassi une existence indépen-

dante et parfaitement autonome pour ce qui loi restera de ses

États , et à la condition que la destinée future des territoires

cédés ne soit pas réglée sans leur consentement Le gonveme-

ment danois accepte donc en principe la proposition do comte

RnsseU. »

lies diseossions qui saÎTÎrent n*eQrent rapport qu'aux limites

qui devaient être tracées. Les plénipotentiaires alliés et cenx

du Banemarck ayant offert denx lignes qui 8*écartaient , l'une

an nord, l'antre au and de la ligne anglaise, M. de Quaade dît

dans la séance du 9 Juin, que «le gouTernement danois pourrait

adopter la proposition an^^aise du 28 Mai dans sa totalité; il

pourrait donc pins spécialement adopter la frontière proposée

par le comte Rossell, c'est-à-dire une ligne de démarcation

partant de rembouchure de la Slei. et allant le Içng du Dane- > '>'d
* r ' •» propo»p un

werke jusqu'à la ville de Frëdérickstadt.)» app^^i > "««

A la séance du 18 Juin, le comte RnsseU» répondant à- •mi;
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rappel da plénipotentiaire russe, propose aux puissances bd-

ligérantcs de faire appel à une puissance anfle, afin qu^ane ligne

de frontière soit tracée qui ne passeraii ni att 8iid de la ligne

indiquée par le Danemarck, ni aa nord^ celle désignée par

les plénipotentiaires allemands.

RÂponsf Le comte de Bernstorff déclare dans la séance du 22 Join,
<!ointe ac

^Mia'u
rAutriche et la Prusse ne poarront s engager d'avance a

juto
^ ^ regarder comme définilivement liées par Topinion à émettre

par la puiissancc médiatrice, [luisque les circonstances né leor

permettent pas d'accepter une décision arbitrale.

H. deQuudo M. de Qoaade donne alors lecture d'une déclaration dans la^

prop»»Hioa. quellc îl cst dit, qufi les i)lénipotenti'aires danois avaient ad»

béré à la proposition anglaise du 38 Mai, tandis que les

plénipotentiaires allemands avaient proposé une ligue qui s'en

écartait autant que possible au préjudice du Banemarck. H
i^oute que le gouverpement danois ne sait pas que le principe da-

protocole de Paris puisse être allégué en faveur de la propo-

sition ^te en dernier liett par le gouvernement anglais, et dans

ces circonstances il se trouvé à son vif regret dans l'impos-

sibilité de donner son assentiment à cette proposition.

A la séance du 9 Join, la suspension des bostilités avait été

prolongée de quinze jours, à partir du 12 Juin. Il était en-

• tendu, qu*à moins d'une prolongation ultérieure., la suspension

expirerait le 26 Join au matin. Toute tentative d'établir un
'

armistice ou de régler la ligne de démarcation des frontières

ajant édioué, la conférence tint sa dernière séance le 25 Juin. ^

oiwtiQauon Rleu uc parait avoir pu ramener le roi de Danemarek au

Due'^â. sentiment de sa véritable position, ni le fait qu'il ne possédait

plus qu'une faible partie des duchés; que le Holstein était oc-

cupé en vertu d'une exécution fédérale; que non-seulement

le Schleswig, mais même une partie du Jutland étaient entre

les mains de TAutriche et de la Prusse; ni enfin les conseilB

des puissances auxquelles il aurait pu demander un secours

matériel. A la conférence de Londres même, il ne sut pas

accorder en temps opportun des concessions que les puissances

* Mémorial diplomatique^ 1864, p. 417, 440. Protocole des con-

• férencet de Loodns tonehaat les attires dn Dsitemsr^ — ArtMet»

â^^OÊMHfuàt 1864, tiom. III, p. 1.
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neutres auraient prrsisfé à faire accepter, et le Daiiemarck,

après avoir cédé swr tout ce q\ii conservait encore un reste de

dignité à la Intte, permit que la guerre recQmraençât, et que

son royauuie, déjà à demi conquis, fût exposé à être anéanti

par les deux grandes puissances allemandes , et cela, pour une

simple question do limites , relative à la partie du Schleswig

que Ton disait habitée par une population allemande, et à celle

habitée par une population danoise. Il ne s'agissait que de

déterminer si la lij^'tie de démarcation passerait un peu plus

au nord, ou un peu plus au sud. Du Holst^in, il ne pouvait

plus eu être question, le Danemarck ayant fait abandon de

tous ses droits par une proposition spontanée.

Lord Palmerston, rendant compte le 27 Juin à la Chambre Lord Pai-

des Communes des travaux de la conférence, dit que «le Da- '„'

nemarck, quoiqu'ayant eu tort au début, avait depuis montré Vaux de'iT

un grand désir de réparer ses fauteB. Le Danemarck .avait

été maltraité. Les sympathies de toute la nation anglaise

étaiieat pour lu. C'est pourquoi le gooTernemeut aurait été

heorenx de 'reeoumander à la reine une participation de

l'Angletërre dans ta lutte Mais il fallait se rappeler que, mal-

gré les lignstiees snMes, le Danemarck Im-mème avait en tort

dans rorigine et que dans la dernière séance de la conférence,

il avait regeté une proposition raisonniible* qui jajirait amené

une solntion pacifique. Là France et la Bnssie avaient aussi

nAisé de prendre des mesnre» actives pour appuyer le Dane-

niarclc. L'Angleterre aurait donc eu à supporter seule tout
'

le pQids de rentrcprise. Cela ne voulait pas dire que sT la

guerre était transportée dans les îles du Daneinarck, si Copen-

hague était attaqué, ou le roi Chrétien ftit prisonnier de guerre,

le gouvernement ne pourrait pas examiner de nouveau la dé-

cision à prendre.»

Le comte Bussell s'exprima ainsi le même jour dans la Ducoui^ de

Chambre des Lords: tLe gouvernement français nous a répété Miidanteê

il nV a pas plus de vingt-quatre heures, que l'empereur ne

croit pas la France essentiellement intéressée à soutenir la

ligne de la Slei; il déclare que, selon lui, la France ne serait

pas disposée à fîaire la guerre pour cela. Mais puisque l'em-

pereur des Français a ainsi détlaré quelle est sa politique,

puisque l'empereur de Russie à constamment refiiçédes'associer
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à nous pour donner au Danemarck une assistance matérielle,

ces décisions doivent naturellement exercer une grande in-

fluence sur notre position. * '
'

1. empereur A la séance de la conférencp du 2 Juin lhG4 , le baron de

rtde"»^r Brunnow avait fait part de la coumiunication suivante; «L'em-
*^

uieia'^Bii
" pereur de Russie désirant faciliter, autant qu'il dépend de lui,

'd'owïii-. les arrangements à conclure entre le Danemarck et l'Allemagne,

en vue du rétablissement de la paix, a cédé au grand-duc

d'Oldenbourg les droits éventuels que le paragraphe 3 du pro-

tocole de Varsovie, du 24. Mai / 6 Jain 1851 , a réservés à S..

M. comme chef de la branche aînée de Holstein-Gottorp. » *

Le grand-duc d*01denboQrg annonça à la diète gennâniquc,

le 34 Jain
,

qu'il acceptait aree reconnaissince,' puisque le

traité de Londres était devenu caduc; la cession des droits de

sncoessioii aax duchés de Holstdn et de Scbleswig; 11 pro-

testait donc contre tonte suite qui serait donnée aux préten-

tions soulerées près rassemblée fédérale par le duc Frédéric

de Schleswig-Holstein-Sonderl>biirg-Augustenboarg.

L« prince de Utt tToldème prétettdaut dont nous avons parlé , le prince

de Hesse, avait renoncé à ses droits, en Tue, avait-il dit»

d^assurer le maintien de ]a monarchie danoise. L'intégrité du

Banemarck n'ayant pas été respectée , le prince de Hésse pou-

vait avec autant de raison que le grand-duc.d'Oldenbourg ré-

clamer ses-andens droits. <

Keprise dea L'armistico ajjTant expiré le 38 Juin 1864, les hostilités fn-

àMtiiitw. j^ni reprises entre les belligérants. Le Panemarck épuisa

son dernier effort lors de l'attaque d'Alsen pendant la nilit du

38 an 39 Juin, et le 14 Jufllet il ne restùt plus un seul soldat

danois sur la terre ferme. Un armistice fut signé le 19 Juillet.

CBSSiOH DBS vacmà» a la sbossb bt a l'aiitbicbb.

prciimi. Le 1*"^ Août 1864, les préliminaires de la paix furent signés

Aoûriïfi/et ^ Vienne. Par ces préliminaires, de même que par le traité

"o«o" définitif du 30 Octobre 1864, qui fat conclu aussi à Vienne, le

1864. de Danemarck « renonce à tous ses droits sur les dnchés

. de Schleswig, de Holstéin et de Lauenbourg, en faveur de

l'empereur d'Autriche et du roi de Prusse, en s'engageant à re^

» Le Nord, 29, 30 Jnin 1864. '
*

* Mémorial d^ftlomatique , 1864, p. 435.
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cobnattre les dispositions que leurs dites Majestés pren(lj:oiit

à régard des dutchés.» ' '

Aucun plénipotentiAire de la Confédération n'avait pris part

aux négociations, - et Je traHé ne fiit point non plus cùmmnni^

qoé à rassemblée générale. Vexéeation fédérale avait cessé,

les commissaires de la diète avaient qaitté le Holstein. Xa
Pnisse et TAntrlclie disposaient seules des dnckés. ,

La Prusse* se croyait d^à maîtresse absolue des dncbés;

elle était disposée à se montrer anssi j)eu soneiense des droits

de cQ-possession {&Kkmimitm) de TAntriche que des droits Cv<r«ii«.

fédéraux de la diète:

Elle semblait ne plus hésiter qti*entre aiie annexion ouverte

et une annexion déguisée.; Dans une dépêofae du 22 Février népieiM

1B65, elle demandait la cession du port de Kiel, la construo- j^S'iS-

tion sous sa surveillance d'un canal de la Baltique à la Mer
. du Nord, Tincorporation de tous les marins des duchés dans

la marine prussienne, rorganisation. des duchés sous le com-

mandement de généraux prussiens, la fusion à Berlin des ser*

.vices postaux et.télégraphiqnes, rentrée des duchés dans le

ZoUverem, Sous ces conditions, H. de Bismarck se déclarait

prêt à accepter la candidature 'du duc d*Augustenbourg. *

Le 6 Avril 1866, la diète avait adopté une l^ésolution qui uifointioa

invitait les deux grandes cours allemandes 4 installer provi- iS»

soirement le duc d'Augustenbourg dans les duchés, mais aucune

suite ne f\pt donnée à cette proposition. . M. de Eubeck annonça jj^M^^J'
que son gouvernement était prêt, en ce qui le coniseniait, à céd^
au duc d'Augustenboùrg sa part de droits sur les duchés, mais

qn',il maintiendrait Tétatactnel^de eo-possession avec la Prusse

jusqu'à ce qu'on eût obtenu une sofaitaon fédérale dans cette af-

fàire , au moyen d'n&e entente'avec la Prusse. II proposa la for-

mation d*un tribunal anstrégal pour le règlement de la, question.

Les représentants de 1*Autriche et de la Priisse, se basant convcntioa

surlamotion de laBavièrê, delaSaxe et du grand-duché deHesse,

du 27 Juillet, demandant des explications sur les négociations

pendantes, soumirent le 21 Ao4t 1865 à la diète, la convention

signée 4 Gastein le 14 du même mois. En voici les princi-

paux articles:

} Mimoriat âiptomaii^^ 1864, p. $S9, 756. -

* .^niwcRre <bi Daae Mondei, 1S64—66, .p.
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Article 1. L'exercice des droits acquis en commun, en

vertu de l'article 3 du traité du 30 Octobre 18G4, passera,

sans préjudice de la persistance de ces droits des deux puis-

sances à la totalité des deux duchés, pour le duché de Hol-

stein, à l'empereur d'Autricbo^ pour le duclio de Schlv'swig,

au roi (le Prusse.
*

Ayf/rh 2. Les deux contractaiHs ont la volonté de propo-

ser à la diète fédérale la création - d'une flotte allemande et

d'assitj;ner à celle-ci le port de Kicl comme port fédéral. Jus-

qu'à la mise à exécution des décisions ad hoc de la diète, les

vaisseaux de guerre des deux puissances feront usage de ce

port; le commandement et la police y seront exercés par la

Prusse qui est autorisée à construira les fortifications néces-

saires à la défense vis-à^vis de lâ passe de Friedrichsort, et à

installer sur la rive holsteinoise de la baie, les établissements

maritiaes appropriés aux nécessités d'un port de guerre.

ArHele 3. Les hautes parties proposefunt Fraiiefort,

d'ériger Rendabonrg en fbrtenase fédérale àUemaade.

ArHele 6. C'eai TiBtoitioikeonMiie te bantes parties con-

tractantes ,
que les duchés accèdent an Zolhenm*

Jfiide 7. La Prisse « le droit de eondalre à tnras le

territoire da Holsteiii le canal de la Her da Nord & la Bld*

tique, d après les ét«des techniques dirigées par le gouTerne-

ment royal.

ArUicU 9. L'emperenr d*Aiitricbe abandonne an roi de

Prusse les dn^s acquis sur le docfaé de Lanenboorg en vertv

dn traité de Tienne: en retonr, le gonTémeoieat de Prusse

s*engage à verser an trésor dn gonTemement impérial aotri*

chien, la somme de 2 millions 500,000 rixdalers de Dane-

marck, en espèces sonnantes d'aigent de Prnsse. ^

Dans «ne circnlaire âoz agents di^omatiqnes de la France,

dQ-39 Août 1865^ H. 'BronTn de Lhiiys, pariant des stipula-

tions de la conTentiôn de Gastein, demande: « Les deax pais-

sances ont-elles entendu consacrer le droit des anciens traités?

v«nuoru» Assarément non; les traités de Tienne (de 1815) avaient
qmmd. conditions d'existence deia monarchie danoise. Ce»

conditions sont renversées* Le traité de Lond#es était un

' Mémorial d^tmaHfue^ 1865, p. 576.

Circulairo

Ua 29 Août
iSfi.'i aux
nui' '1 - 'Il

Ile l.n Krau'-e

a l'c'^aid de
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nonvean témoignage de la sollicitude de 1 Eui ope pour la dur(''e

de l'intégrité de cette monarchie: il est déchiré par deux puis-

sances qui l'avaient signé. "
•

« Est-ce po}ir la défense d un droit de succession méconnu*

que r Autriche et la l'russe se sont concertées? Au lieu de

restituer au prétendant le plus autorisé l'héritage en litige,

elles se le partagent entre elles.

«Consultent-elles l'intérêt de l'Allemagne? Mais leurs confé-

dérés n'ont appris qne par les feuilles publiques les arrai^e*

ments de Gastein. L'Allemagne voalait un État indivisible de

Schleswig-Holstein, séparé du Danemarck, et gouverné par qd

prince dont elle avait épousé les prékaikm. Ce eatndidfll

populaire est mis.de côté anjourd'lmi, et les dachés, séparés

aa lien d*ètre anis, passent sons denx dominations différentes.

aEst'ce IHntérèt des dnchés enz-niémes qn'ottt vonln ga-

rantir les deox paissances? Hais Tiioion indissolalilé d^ ter-

ritoire» était, disaitroa, la condition essentielle de lem pros-

périté.,

cLa partage a-t-il an moins poar but de -désagréger denx

nationalités rivales, et de faire cesser lenrs discussions inté-

rieures, en assnrmt^à diacnae d'elles nne existence indépen-

dante? Il n-en est pas ainsi, car nons voyons qne la Ugne de

séparation, ne tenant aacnn compte de la distinction de races,

laisse confondus les Danois avec les Allemands.

t S*est-on préocôupNé du vœu des populations? Elles n*ont

été consultées sons ancnne forme, et il n'est même pas ques-

tion de réunir la diète schlesvrigo-liolsteinoise.

«Sur quel principe repose donc la combiatison austra-

prussienne? Nous regrettons de n^ trouver d'autre fonde^

ment que la force, .d*aatve justification que In convenance réci*

proque des deux copartageants. p*est là nne-pratiilne dont

VEarope actuelle était déshabituée , et il âiut en cbercher les

précédents aux ftges Ifis^ plus fitnestes de Tbistoire. La vio-

lence et la conquête pervertissent la notion du drdt et la oon^

«îeiice des peuples. Substituées aux princiq^es qui règlent

vie des sociétés modernes, elles sont un élément de tsouUe

et de dissolution, et ne peuvent que bouleverser Tordre ancien,

sans édifier soMement aucun ordre nouveau.

tTelles sont les considérations qu'inspirent au gonvornement
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de Temperear les évéïMiiieiito dent rAUemagoe est en ce mo-

ment te tbéftfcre. En yoqs fiaisant part de ces impressions,

mon intention n'est pas de tous inciter à adresser des obser-

. vations à ce' sujet ft la conr auprès de laquelle vons êtes accré-

dité, mais de yous^ indiquer seulement le. langage que vons

devrei tenir, lorsque I!oecasion se présentera pour to«s de

faire connaître votre opinion. > ^

ciroiiairc clrculaîro du comte Bussell anx agents diplomatiques de

ti'ues'"de
^'^Slctorrei ^ date du 14 Septembre 1865, a le même bot.

'du 14 Sep-'
. ^ y «Lors de la première communication àn gouTeme-

'iMBbn 186». ment de Sa Majesté des préliminaires de paix signés à Vienne,

j'ai fait connaître à Yienne et à Berlin les foes dn gouTerne-

ment snr ces préliminaires.

«La présente convention n'a servi qa*à augmenter les re-

grets que le gouvernement de Sa Majesté a exprimés à cette

époque. * Les traités de 1815 ont donné an roi de Banenmrck

un siège dans la diète germaniqne comme duc de Hblstein.

' Le traité de 1859 a reconnu le droit de succession sur Ton-

semble de la monarcbie danoise que le fen roi avait constitné

en la personne dn roi actuel.

«Ce traité, en dépit des assurances données dans les dé-

pêches du 31 Janvier 1864, a été complètement écarté par

rAntriche et la Pmsse, deux des puissances qui l'avaient

signé. On avait lé droit d'attendre que, lorsque des traités

sont ainsi annuUés , on aurait dn moins reconnu en leur lien

et place, les sentiments populaires de rAllemagne, les vœux
dès-populations des duchés, Topinion de la msjorité de la diète,

si expressément formulée par rAntriche et la Prusse dans les

séances de la conférence de Londres. De cette manière,' si

.un ordre de droit avait été renversé, d'antres titres, décou-

lant de l'assentiment des -populations, eussent pu s'y substî-

tuer, et ces titres, reçus avec respect, eussent eu des chances

dé durée. Tous les droits anciens ou nouveaux ont été foulés

aux pieds par la conventicm de Gastein. La violence et la con-

quête, teltes sont les bases sur l^qnelles seules les puissances

partageantes ont établis leur entente. IjO gouvernement de Sa

• Majesté déplore vivement le mépris (dtsre'^ard) ainsi manifesté

'à l'égard des principes do droit public et de la légitime pré-

. > £e Nord, 18 Septembte 1866.

......^le
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tenUon qn'im peuple peut éterer quand son scnrt est mis en

question. « Cette eireulaîre tennine en indiquant aux agents

diplomatiques anglais la conduite qu'ils auront à obsenrer et

qni est la même que celle recommandée dans la cirenlaire

française. ^

La lettre patente dn roi de Pmsse, en prenant possession Patente da
roi tiMC

do duché de Lauenbourg, est datée dn 13 Septembre 1865, et en pnuant

se base non-seulement sur le traité de Vienne du 30 Octobre

1864 et la couTention de Gastein du 14 Août 1865, mais elle
^""^

ejoute que le roi a pris possession du duché conformément

au TCBU exprimé par la représentation du Lauenbourg.

Dans la séance du 4 Novembre 1865, les gouvernements de Motion pour

Bavière, de Saxe et de Hesse-Dannstadt proposent à la diète tio^r?'
de décider que les hauts gouvernements d'Autriche et de Prusse t[ordu hÔi.

sont invités : 1^ & convoquer le plus t6t possible une représen-
i ,'|„i[^['„

tation générale du duché de Holstein, issue de libres élections,

afin qu'elle coopère à la solution définitive des questions pen- '^nuaa.

dantes relativement aux duchés de l'Elbe; à agir en vue de

l'admission du duché de Schleswig dans la Confédération ger-

manique. *

Le baron de Kubeck et M. de Savigny proposent, dans la

séance du 18 Novembre, le renvoi pur et simple an comité

de Holstein, ce qui équivaut à un ajournement indéfini. '

L'anarchie fédérale était arrivée à son comble. Le général

prussien Hanteuffel, en Schleswig, et le général autrichien

Gablenz, en Holstein, suivaient chacun u|ie politique diamjâ-

tralement opposée^ Tandis que l'Autriche paraissait disposée

à tevoriser ou tout au moins à tolérer le duc d'Augustenhourg,

la Prusse visait déjà à se faire céder par l'Autriche sa ce-pos-

session moyennant une certaine somme d'argent, comme cela

avait eu lieu pour le Lauenbourg.

. La Prusse avait même exhumé, avant le traité de Tienne, Jugement

un ancien document pour établir des droits de succesnon a^^Y'^u"

dans les duchés en faveur de la maison de Brandébouig, et

quoiqu'elle eût souscrit au traité de Londres et affirmé les

droits dn due d'Augustenhourg dans la conférence de Londres

i Le Nord, IS et 89 S«pt8mhn 1865.

* AmI., 9 Novembitt 1865.

* Ammaire des Deux Monde», 1864^65, p. 453.
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d9 1864, elle dicrgea les syndics de la coaronne de ee pro-

noncer sur ces droits qvi venaient de surgir si & propos.

Les syndics avaient
'

écarté les prétentions do la maison de

Brandebourg, celles du dnc d'Oldenbonrg et celles du doc d*An-

gustenbourg. 11 leur avait paru évident que le roi Chrétien IX
avait un titre parfait à la souveraineté des ducbés de Scbleswig

et de Holstein : donc, Tempereur d*Antriche et le roi de Prusse,

les tenant de leur possesseur légitime, en étaient devenus à

leur tour propriétaires exclusifs. M. de Bismarck ne voulut

bientôt pins admettre dans le Scbleswig cenx qui contestaient

ce droit des deux souverains de disposer des duchés conmie

bon leur semblait, et il fut formellement interdit au duc Fré^

déric de franchir la frontière du Holstein.

L'antagonisme des deux administrations fut porté à son

"'"^èAï.
'î'.'' comble par la mesure que prit le général Mantcuffel, le 13 Mars

h» duchir 1866, pour punir de peines sévères tous ceux qui dans l'un

ou Tantre des duchés auraient parlé ou agi publiquement

contre les droits souverains des signataires de la paix de

Tienne et du traité de Gastoin. I.c gouvornrmcnt prussien

voulait en outre que l*Aii*ri lie éloignât le pn-tondant, et il

terminait ce long débat en déclarant que i'aJiianco intime des

deux cours avait cessé. ^

areaiair» Dans uuo circulaire du 24 Mars 1866 du ministre des af-
praniêDiM
dtt M Uëa faires étrangères de Prusse à ses agents diplomaticiues près

les J'îtats allemands, il est dit: «Nous avions ù nous plaindre

que l'Autriclie continuât à se mettre en contradiction di'

recte avec les bases sur lesquelles reposent la paix de Vienne

et la convention de Gastein. Car tandis que dans cette paix

.

rAutriche avait accepté, en commun avec nous, la cession des

duchés par le roi Chrétien IX, qui avait été mis en possession

• de ces pays par la loi de succession de 185o reconnue par

l'Autriche, l'activité de l'administration autrichienne dans le

Ilolstoin tendait à remettre de fait et sans le consentement de

la Prusse, ce pays appartenant au roi notre très - gracieux

maître et à l'empcronr d'Autriche, au prince d'Augustenbourg

lui n'y a aucun droit, et dont les prétentions ont été formelle-

ment conte^itées précédemment par l'Autriche elle-même. » ^

* Archives diplomatiques^ 18CG, toi». Il, p. 321.

' Anttuairs des Deux Mondes^ 65, p. •474,
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M. de Bismarck tcrraine sa dôprdio en donnant ordre h tout

ministre prussien, de sonmeflro oralement, mais officiellement

an représentant du ^ouveniemenl auprès duquel il est accré-

dité, la ([lU'stion suivante: «si et dans qnelle mesnre nous pou-

vons compter sur son appui dans le cas où nous serions atta-

qués par rAutriclio ou forcés à la guerre par des menaces non

équivoques. » *

Dans une dépêche du 29 Mars remise le 31 à M. de Bis- dô,»vi,., «u-

marck, rAutriche, se référant à la dt«pêche prussienne, déclai^e «lu 2y Ma«

(f(]ue rien ne saurait t'tre plus éloigné des intentions de Tempe-

rcur qu'une action olfensive dirigée contre la Prusse, et que

l'empereur n'oublie pas les devoirs (lue rAutriche et la Prusse

ont solenneUemeut acceptés en signant le pacte allemand.

L'empereur est fermement décidé h ne pas se mettre, pour sa

part, en contradiction avec les stipulations de l'article XI qui

interdit aux membres de la Confédération de poursuivre par

la force le redressement de leurs griefs. »

De son coté, le baron de Werther, ambassadeur à Vienne, Le iiaroii de

dans une lettre adressée le C Avril 1866 au comte de Mensdorff- A w'il' isi';g''

Pouilly, repoussait positivement le soupçon, dénué de tout

fondement, disait-iK d'un*' intention de la Prusse de troubler
^•""'î'*

la i>aix, assurant qu li uy avait rien de plus éloigné des inten-

tions de Sa Majesté qu'une ^aierre oiFensive contre l'Aut riche.

Le 9 Avril 18GG, le gouvernement prussien présenta ù la l'n.i.o.iiio,.

diète la motion suivante: «Il sera, convoqué pour un jour à <iu''rAv"ii

déterminer ultérieurement une assemblée issue des élections ***dîètl."

directes et du su tirage universel de toute la nation, laquelle

assemblée sera saisie des propositions des gouvernements alle-

mands sur une rélornie fédérale, et délibérera sur ces propo-

sitions. »

Parmi les considérants, il est dit: «En présence des arme- Considé-

ments menaçants de TAutriche, le gouvernement ro} al s'est vu

renvoyé par les autres gouvernements allemands à l'article XI

de l'acte fédéral, c*est-à-dire, à une motion qui aurait dil être

présentée à la diète: or, pendant Pexamen et les délibérations

auxquelles elle aurait donné lieu, les annements et les prépara-

tifs de gaerre auraient marché leur train , et longtemps avant

1 Le Nord^ 2 et 3 Avril 1866.

mata.
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qu'une résolution diétale eût été prise, auraient sans doute

pris (le t elles proportions, que la guerre en serait immédiate-

ment résultée.

«L'histoire des diverses tentatives de réforme faites dans les

dix dernières années nous a appris par rexpérienec, que ni les

négociations isolées entre les gouvernements ni loa débats et

résolotions d^une assemblée élne ne sont seuls en état d'amener

une transformation de IW^re eonstitutionneile nationale.

«Ce n'est que par une action commune des deux éléments

indiqués qne l'on peut, d'après la ferme conviction dn gon-

vemement royal, atteindre le bnt et amener, sur la base de

l'ancienne Confédération, et sans sortir des cadres de cette

dernière, nne confédération nonveUe durable.

«Or, le snifrage nniversel peut être considéré comme le

seul mode d'élection' possible pour le but en question et en

raison de la nécessité de faire servir à nne seule et même fin

les intérêts particularistes les plus divers, et le gouvernement

royal hésite d'autant moins à proposer ce mode, qu'il regarde

ce mode comme plus favorable au principe consorvateor qu'au-

cun autre mode d'élection reposant sur des combinaisons arti-

ficielles. »

Renvoi de la propositiou prusslenue fut renvoyée le 21 Avril à nne
prus^ieniw commisslou spéciale de neuf membres. *

a (lue eom-
«nitMioii. La Prusse soumit à cette commission une communication

dans laquelle il était dit qne la réforme de la Confédération

pourrait se borner dans les circonstances actuelles & des points

indiqués dont le principal est l'adjonction d'une représentation

nationale à convoquer périodiquement, à l'organisme de la Con-

fédération. La Prusse en définissait en même temps la com-

pétence.

Les propositions de ce projet s'accordent sur presque tons

les points avec celles contenues dans la circulaire du cabinet

de Berlin du 10 Juin et dans le tialté du 18 Août avec les

États du Nord de l'Allemagne,

séaiires des Après U circulilire prussienne du 24 Mars,.les États secon-

.luiroH à daires avaient tenu des séances à Munich pour prendre la ré-
Muuieii.

solution de se prononcer contre celle des deux grandes puis-

> Mémorial diphmeOiqite^ 1S66, p. 235, 260.

* JM,, 1866, p. 345.
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sauces qni , au mépris du pacte fédéral
,
prendrait Tinitiative

de ragrcssion.

Dans une note autrichienne du 26 Avril 18G6 remise à M. noi*» notri-

de Bismarck, il était dit: «Par le traité de Vienne, TAutriche •I^a ^vu \m
et la Prusse ne se sont pas fait céder simplement la souverai- Bismarck,

neté des duchés de l'Elbe, mais le roi Chrétien IX a renoncé

^ ses droits en leur faveur, et a promis en même temps de

reconnaître les dispositions que les deux puissances prendraiefnt

à Tégard des duchés. Calles-ci araient donc Tintention de

faire découler de cette -eeedmi des diapositions ultérieuies.

L'empereur ne peut admettre qae l'esprit du roi se refÉserait,

en dernière analyse , & laisser décider par la diète tme qiies»

ticm eKclnsivemeiit aliemande, et qui est de son ressort^ ainsi

qne la réponse royale ftdte anx députés prussiens le 27 Dé-

cembre 1803 l'a reconnii. Dans le cas oft la Prusse continue"

rait àreponsser nos propositions, il ne nons resterait pas

d'antre résolution à prendre que d'exposer clairement à la

Confédération l'état actuel de Paifaire et d'engager nos confé-

dérés à délibérer snr les mesures qni, à défont d'une entente

entre l'Antrii^ et la Pmsse, devraient être prises pour arri-

ver à une solntion de la question des dncliés conforme anx

lois fédérales.» ^

Le 29 Avril 1866, M. de Benst répondait à la note du Upùmam de

comtedeBismarckdn 27 Avril,en offrantla neutralité delaSaze, ?ik'aéSSSS
dans le cas éventnel d'an conflit entre TAntriclie et la Prnsse. ffffiUSt

«Une guenre entre les membres de la Confédération », disait-il,

«est inadmissible, en vertu des lois fédérales. Les autres

États confédérés n'ont pas le droit, en ce cas, de fiuie avec

Tune on l'autre des parties en Ulâge des négociations on des

conventions séparées.* n en résulte qu'un État confédéré, que

son refus de prendre parti exposerait à des mesures violentes,

aurait' droit à l'appui et à l'intervention de la Confédération. »

Le 5 Mai, l'envoyé saxon communiqua à l'assemblée fédé- propoBition

raie la note prussienne d-dessus mentionnée et présenta la à^ldlètoe

proposition suivante: «Le gouvernement prussien sera invité
^

à &ire en sorte que, par une déclaration appropriée, la diète

soit plmnement rassurée, eu égard à l'article XI de l'acte fé-

1 Mémorial d^iomaiigae, 1666, p. 298.

Digitized by Google



70 GOKFJËlDÊaATION G£&MANIQUE. [Part. I,

déraL» Le rq»résetttaiit saxon demandait en même temps,

qo*il fAt Toté sur cette proposition dans une séance ansà rap-

procbée que possible, et déclarait qn*en attendant, le gonver-

nement saxon se croyait en droit et en devoir de prendre

tontes les mesnres de défense nécessaires, autant qne sa posi-

tion le loi permettait.

Réponse fie L*envoyé prussien répondit à la déclaration da plénipoten*

praMieiT. tiaire de la Saxe, dans les termes snivants: «Il ne résulte en

aucune £kçon de la dépêche du 27 Avril, que les mesures nùli-

t^res de la Prusse démentiront lo caractère défensif qui a

servi de règle à Tattitude de la Prusse dans tout le cours de

. Ut crise actuelle. »

Aduption de La proposition saxonne fut adoptée par 10 voix contre 5
la i>'»>* ^ séance du 9 Mai Le représentant prussien déclara
•Mgniw. ^^^^ 1^ Prusse croj^t plutôt pouvoir attendre de la diète

qu'elle inviterait la Saxe et l'Autriche à suspendre le plus tôt

possible les armements qu'elles avaient dirigôs contre la ri*ttsse.

Mais si la diète hésitait à faire cela et si elle n'avait pas la

Déciarntion forco néccssaîrc pour Tobtenir, la Prusse ne pourrait plus

latenf^'' consulter que les intérêts de sa propre sûreté et de sa position

européenne, et, par suite, elle subordonnerait ses rapports

avec une confédération d'États qui, contradietoirement à son

principe suprême, n'augmenterait pas la sàreté de ses membres,

mais la mettrait en péril, aux exigences de sa propre conser-

vation.

Kx . >.ti'>i> La motion de la Saxe impliquait l'exécution fédérale.

UK^lriche 1866, il fut anuoucé que le cabinet impérial ayant

!ccl^<iairoH P^^^ l'engagement formel avec les États secondaires, do ne con-

rcgard'di
^ aucun engagement particulier avec la Prusse relative-

duciiéB. ment aux duchés de r£lbe, toute négociation ultérieure était

désormais fermée.

La diète adopta, le 24 Mai, à l'unanimité les propositions

émises par les États représentés à la conférence de Bamberg,

pour un désarmement général.

Dép.*rhos Leméme jour,le 24Mai, desdépêches identiques étaicntadres-

'lrF?ancct' sécs par la Frauce, l'Angleterre et la Russie, à l'Autriche, à la

terre^Wo' Prussc, à l'Italie (qui avait conclu un traité d'alliance avec la

Mifimuee! Prusse), et au président de la Confédération germanique, pour

les inviter à un congrès. La note française s'exprime ainsi quant

Digitized by Google



Chap. II.J LUTT£ PBUSfiO-AUTBICHISNNB. 71

à l'objet des ûé^hénXkm: «B s*agtt dons rintâràt de la paix

de résoudre par la ?oie diplomatique la question des dnehés,

celle du cBfférend italien, enfin oelle des réformes à apporter an

pacte fédéral en tant qu'elles pourraient intéresser l'équilibre

enropéen. » ^ '
. •

Bans la réponse officielle de la cour de Vienne, du l*' Juin,

le comte de Hensdoiff dit entre antres: «Le gonTemem^t
iflipérial désire seulement recevoir auparavant l'assurance que

tontes les poissanees devant partleiper à la rénnion projetée

sont prêtes, comme il l'est, à n'y clieroher la ponrsnite d'an-

onn intérêt partieidier an détriment de la tranquillité générale.

Aussitôt que les trois gouvernements qui nous ont invité seront

en mesure de nous faire parvenir l'assurance que nous deman-

dons, le gouvernement impérial s'empressera de confirmer, par

l'envoi à Paris d'un plénipotentiaire, l'adliésion qu'il donne

dès aujourd'hui, sous cette réserve, à la proposition qui lui a

été transmise. Il est bien «ntendn toutefois que la position

prise par le gouvernement impérial vis-à-vis du gouvernement .

du roi Tictor-Emmanuel ne pourrait être ni altérée, ni pré-

jugée par le consentement éventuel de l'Autriche à se faire

représenter daa^ une réunion qui doit s'occuper du « différend

italiett.»

La réponse de l'Autriche à l'invitation des puissances a été La réponse

interprétée unanimement à Londres, à St pétersbourg et à triche, du 1"^

Paris, dans le sens d'un refus fonneL d('c cnmme

La Prusse adressa, le 29 Mai 1866, sa réponse aux légations ^èlonlTÀe

prussiennes & Paris, à Londres et & St Pétersbourg. Elle dé-
j| ^SSw»,

Clara qu'elle acceptait très-volontiers la proposition qui avait

été iÎKite et que ses plénipotenlàaires se réuniraient à Paris à

ceux des autres puissances. Elle ne pourrait du reste jamais

admettre que ce fat l'affaire des duchés qui eût mis la paix de

l'Europe en danger. Le gouvernement du roi du moins n'avait

jamais en l'intention de résoudre cette question par les armes. '

La diète résolut» le 1" Juin, d'envoyer à la conférence un L«iwronvon

plénipotentiaire spécial de la Confédération et choisit, a cet nommé pié-

. m.uu . _ .a * 1 ninotentiaire

effet le ministre royal d'Etat de Bavière, le baron von der de u confé-

m. délation.

Pfordten.

1 Mmmal é^siomaH^è^ 1866» p. 342.

* JbiéL, 1866, p. 862.
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L>iitn'>c des
troupes priis-

sioniies en
Ilolleiii con-

stitue un
eatu» MU,

Bapoiwo de Le goayernemeiil italton adhéra k la proposition , par sa
1
itaUe.

p^p02ise dn l*' Juin: '« Quant an différend qui divise depuis long-

temps rAntriehe et ritdiei», dit M. de La Marmora, «il semble

qu'il n*flit mêmepas été jugé néoessaire d'en déterminer l'objet.»

i/Aiitrieiie Bans la séance du 34 Mai, l'envoyé antridiiién avait déclaré

*%!*iiâUft
* qne le gonvemement impérial ayant éeboiié dans tons ses efforts

'SS^TalSr en vue d'amener» d'accord avec la Frasse, un règlement défi-

nitif et conforme au droit fédéral de la question des dnchés,

l'emperenr abandonnait l'entière conduite de cette affaire d'an

caractère tont allemand, anx résolations de l'assemblée.
'

L'Autriche annonça, le 8 Juin, que l'entrée des troapes pmsr

siennes dans le Holstein, que H. de Bismarck voulait justifier

en invoquant le traité de Vienne, étant tme flagrante violation

des droits acquis par la convention de Gastein, serait considé-

rée par le gouvernement autrichien comme on casHS beUit si

le cabinet de Berlin ne rappelait pas les tronpes qui venaient

d'occuper plusieurs points du dnché.

N n vnii.. Le 10 Juin , le cabinet prussien, dans une circulaire adressée

(Z'lTà\vm'i"e aux gouvernements allemands, développe le plan d'une nouvelle

Gonstitation fédérale, d'après laquelle le territoire fédéral

serait composé des États qui avaient appartChn jusqu'alors à
la Confédération, & l'exception des provinces autrichiennes et

néerlandaises. ^ '

Loliro de Ce fat à cette, époque que l'empereur des Français adressa

a SOI! mi' à M. Dronyn de Lhays, son ministre des a£Eaires étrangères,

"SrliApï?' une lettre, en date du 11 Juin, dans laquelle il était dit : «^ons

L"^H^iaîâ aurions, en ce qui nous concerne, désiré pour les États secon-

daires de la Confédération une union plus intime, une organi>

sation plus puissante, un rôle plus important; pour la Prusse,

plus d'homogénéité et de force dans le Nord; pour l'Autriche,

le maintien de sa grande position en Allemagne. Nous aurions

voulu en outre que, moyennant une compensation équitable,

rAutriche pùt céder la Yénétie à l'Italie; car si, de concert

avce la Prusse et sans se préoccuper du traité de 1852, elle

a fait au Danemarck une guerre au nom de la nationalité alle-

mande, il me paraissait juste qu^elle reconnût en Italie le

même principe en complétant Tindépendance de la Péninsule. » *

> MènùHal é^pkmaiique, 1866, p. 868, 877.

* Mnd.t 1866, p. 869.
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Dans la séance extiuoidinoire dn 11 Juin, l'Autriche pré- séance de u

scnta uiiu motion, (jii'cUe lit précéder des considérants suivants: mande, le 11

«Le général jMuiitcuffel a auuoncc au .t,'énéraî Gablcnz que riainies'de

1 . • • ^ 1 II 1 i.
• l'Autriche de

les trou])cs i)russiennes occuperaient le Holstcm pour sauve- rorr„patmn

.yanLr les droits du roi de Prusse. Cette mesure a été exé- pariaPriilse.

cutée malgré la protestation du général Gablenz , et le général

Mantcuifel a, en outre, pris en main à lui seul le gouverne-

ment dn duché.

« Ces actes sont une violation dn traité de Vienne et de la

convention de Gastein; de plus, ils constituent une infraction

aux lois fédérales.

«L'empereur, fidèle à ces lois, s*est abstena de faire re-

pousser lai fioree par la force, i

Bans la séance du 14, la diète germaniqae vota, parneaf Hohiu<«atiou

voix contre six, la motion autrichienne de mol^sation de 'fed«raTe!°

Tannée fédérale, proposée à la séance précédente.

Tdei la substance de la déclaration fUte après le vote par Déeuratioii

le représentant de la Pmsse: Par snite de cette déclaration de u!r7dc''îa'

guerre, qui eût été impossible avec des lois fédérales, et par u\Z':uu!:

soite dn Tote de la proposition, la Pmsse considère la rnptnre ^^l'dli^'ontè!

des liens fédéraux comme accomplie, et son représentant dé-

clare que la cobstitntion fédérale est dissoute et n*est plus

obligatoire. Le représentant de la Pmsse exécute I*ordre de

son gouvernement en déclarant que ses foncttons ont cessé.

Le général Gablenz adressa le 12 Juin une proclamation aux Procunu.

Jiabitants du Holstein ainsi conçue : « Des mesures de violence âni'ïiitSt

ont suivi l'occupation, contraire au traité, du Holstein. L*as- "
j^ta

1»^'

semblée des états a été empêchée par la force, et le commis- *%i!Sâ«f*

saire de rassemblée a été arrêté. Par sa proclamation du 10,

le gouverneur du Schleswig a déclaré prendre également en

main le pouvoir suprême dans le Holstein. Le gouvernement

actuel du duché a été destitué, et une nouvelle administration

civile a été établie. Les troupes prussiennes s^avancent vers

Altona^ Le chilfre de nos forces n*a pas été calculé de façon

à résister à une attaqued'une puissance allemande qui,jusqu^ici,

a été notre alliée. Je suis hors d'état de protéger le droit

avec ma petite troupe. » ^

'
} Mémorial d^lomatigue, 1866, p. 379.
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Le 16 Jain, nne sommalian fat adressée par la Prusse

««"laVruwB au goaverneinent de Saxe. Cette pièce s^exprimatt ainsi:

à la Sue.
^ gonrememeiit àu roi de Saxe à Yoté le 14 Juin pour qae

la haate assemblée fédérale ordonnât la mobilisation de tous les

corps d'armée fédéraux, à Texceptlon de ceux qui font partie de

Tarmée prassienne.

«Le gouvernement du roi de Prusse ne peut Yoîr dans cette

mesure, à côté d'une violation des rapports fédéraux, qu*nn

traitdirect d'hostilité dirigé contre lui. L'enroyé extraordinaire

et ministre plénipotentiaire du roi de Prusse a reçu en cm-
séfluence l'ordre d'inviter le gouvernement du roi de Saxe à

déclarer si Sa Majesté le roi de Saxe veut ccmclure avec la

Prusse une alliance à la condition: 1^ que les troupes du roi

de Saxe seront immédiatement rétablies sur le pied de paix oA

elles se trouvaient au 1** Mars; 3^ que la Saxe donnera son

adhésion à la oonvocatlon du parlement allemand et ordonnera

les élections & cet effet, dès que la Prusse en aura fait aatant;

3® que la Prusse garantira an roi de Saxe son territoire et ses

droits de souverain dans la limito des projets de réforme,

«Si le gouvernement du roi de Saxe ne peut se décider à
conclure cette alliance, Sa ^Injcsté le roi de Prusse se trou-

vera, son vif regret, placé dans la nécessité de considérer

le royaume de Saxe comme en- état de guerre avec la Prusse,

et d'agir en conséquence. »

K p^.,sc de Le gouverneinent saxon répondit le même jour en ces

nîmMovr'! tcrmcs : nLc gouvernement du roi de Saxe ne saurait, sans

être infidèle à ses devoirs d'État confédéré, acquiescer à Tar-

ticle V" de la proposition qui lui est faite.

«En ce qui concerne Tarticle II de la dite proposition, le

gouvernement saxon entend travailler cnergiquoment à la con*

vocation d'nn parlement allemand, mais il adopte pour point

de départ que les élections ne peuvent pas ôtre ordonnées par

un gouvernement isolé. .Si dans les circonstances actuelles,

il plaisait effectivement au gouvernement de Sa Majesté le roi

de Prusse de considérer le rejet de sa proposition d'alliance

comme un casus MU et d'agir en conséquence, il ne resterait

an gouvernement du roi de Saxe qu'à protester hautement et

énergiqnemcnt contre ces procédés, en se fondant sur les lois

fondamentales de la Confédération germanique, et à invoquer
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le seeoiiTs ée cette dendèTC » ^

Le ealunet prasieikadressA, le 16 Juin, des notes identiqaes

aux États de ^Allemagne du Nord, proposant, à dee oondititHu

pareilles à celles faites à la Saxe, la garantie de leur intégrité

territoriale. A partir de ee moment, les événements se swîeé-

dërent avec rapidité.

Bans son manifeste dn 17 Jnin, Temperenr d'Avtriche 8*ex- M<,..ireste de

primait ainsi: «Le droit et Thonnenr de rAntricbe, le droit dT„u['hé

et rhonnenr de la nation allemande toni entière, ne eonstitne ****

i^"'"
pins ane borne pour l'ambition fatalement exaltée de la Prusse,

qui n'a plus reculé devant aucun obstacle ni devant le droit et

rhonneur de TAUemagne tout entière. Les troupes prussiennes

entrèrent en Holstein, les états convoqués par le gonvemeur

impérial forent dispersés de force; Tautorité légitime en Hol-

stein, que le traité de Yienne donnait en commun à rAutriche

et à la Prusse, fut réclamée par celle-ci exclusivement, et la

garnison autrichienne se vit obligée de se retirer devant des

forces décuples. Lorsque la Confédération germanique recon*

nnt dans ces faits une violation arbitraire des traités et or-

donna, sur la proposition de TAutriehe, la mobilisation de

Tarmée fédérale, alors la Prusse fit le dernier pas dans la voie

fatale où elle était entrée. Déchirant le lien national qui unit

les Allemands entre eux, la Prusse déclara qu'elle sortait de la

Confédération, exigea des gouvernements allemands l'adoption

d'un soi-disant plan de réforme, qui n'est en réalité que lepartage

de l'Allemagne, et fit marcher ses troupes contre les gouverne-

ments restés fidèles au pacte fédéral. Je me décide à combattre.»

Le 17 Juin, c'est-à-dire le même jour que l'empereur d'Au-

triche avait émis son manifeste, une année prussienne entrait

dans la capitale dn Hanovre, et le lendemain, 18, Dresde M«iivemMt«

était aussi occupée par les troupes prussiennes. Le 38, l'en* i!JSSi!
voyé hessois annonçait à la diète que son mettre était quasi- et.^'sMÏ!

prisonnier dans sa propre capitale; le 29, l'armée hanovrienne

se rendait & discrétion, et le 3 Juillet, se livrait la grande ba-

taille de Sadowa qui dédda du sort de l'Autriche.

Kous aurons occasion de parler ailleurs des événements

qui avaient lieu à la même époque en Italie, et qui devaient

tendre consolider le royaume de Victor-Emmanuel, alors

I MémorUd d^^atiqué, 1866, p. 393—411.
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que d*im aatro eôté la Confédération germanique était dis-

sonte. n appartient néanmoins à ce chapitre, eonnpe lié à la

guerre d'Allemagne, de mentionner que, le 5 Juillet 1866, la

pNtim par feuille ofifioielle da gouyemement français annonçait que l*em-

u vâ«tte'*à perenr d'Autriche cédait la Yénétieàrempereitr des Français et

roidiMiSâ acceptait la médiation de celui-ci ponr amener la paix entre
Napoiéaniir.

bcUlgérants. L'empereur Napoléon m s'empressait de

répondre à cet appel et s'adressait immédiatement aux rois

de Prusse et d'Italie pour obtenir un armistice. ^

OimOLCTIOir DB la OOSViDéBATlOS OBRMAHIQIIB.

L« ««U dt»- ^ ^^te, qui s'était rendue à Augshourg le 11 Juillet 1666, se

déclara dissoute, le 34 Août, en apprenant que lapaix était con-

clue entre la Prusse et l'Autriche. Les préliminaires de cette

paix, de même qu'une convention d'armistice, avaient été signés

le 26 Juillet au chftteau de Kidcolshourg.

'^H^^ Le traité de paix définitif entre la Prasse et l'Autriche a

£ Aoïtisifi.
<ïOA^ii ^ Prague, le 33 Août 1866. L'Autriche confirme

tout ce qu'a fait la France, et déclare que la Vénétie est ac-

quise à l'Italie. Elle reconnaît la dissolution de la Confédé-

ration germanique et donne son consentement à une nouvelle

organisation de l'Allemagne sans la participation de Tempire

d'Autriche. L'empereor promet également de reconnaître la

Gouiedération restreinte que le roi de Prusse fondera au nord

de la ligne du Mein, et déclare consentir à ce que les Étatis

situés au sud de cette ligne forment une association, dont

Tunion nationale avec la Confédération du Nord demeure ré-

servée à un arrangement ultérieur, et qui aura une existence

internationale indépendante.

L'article V est ainsi conçu : « Sa Majesté l'empereur d'Au-

triche transfère à Sa Mîyesté le roi de Prusse tous ses droits

acquis dans la i)aix do Vienne du 30 Octobre 1864 sur les

duchés de Holstein et de Schleswig, avec la réserve que les

populations des districts septentrionaux du Schleswig , si elles

expriment par un s-nifrage libre le désir d'appartenir au Dane-

marck, devront être cédées à cet État.

*°'S!ïf. «Surle désirde l'empereur d'Autriche, dit l'article VI, le roi de

Prusse consent à laisser intact le territoire actuel du royaume de

Saxe dans les chan<^cments territoriaux qui doivent se faire en

> MomUeur Unweneif Ô Juillet 1866.

Duchés dfe

Uolstein el

de 8clil«a-
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AllcmaiîiK' : mais il se réserve par contre de régler, dan^ un ti aîté

df l'aiA s}n I ial passé avec le roi de Saxe, la cnutnbution de

la Suxu aux kait, du la guerre et la position ful uie du royaume

de Saxe dans la Confédération allemande du Nord. De son

côté, l'empereur d'Autriche promet de reconnaître les nou-

velles iiusiitutions qui seront établies par le roi de Prusse dans

rAllemagnc du Nord, y compris les changements tcn itoriaux.» *

Le traité entre rAutriclie et l'Italie, i)ar lequel rAutricho TrâHé entre

donne son consentemeiiL à la réunion de la Vénitie à 1 Italie, nuaie éta $

ne fut conclu (jue le Octobre 186G. *

Le 2H Juillet, une convention d'armistice avait été conclue «Conventions
' ttvcc lu Ba-

par la Prusse avec la Bavière, et une autre le l'^^ Août avec 'ièwrtie

le Wurtemberg. .

Le IG Juin, le gouvernement prussien a invité, par des notes ^Conttdéwi*

identiques, les États suivants: Mccklenbourg-Schwérin, Saxe- lentgue du

Weiraar
,

Mecklenbourg - Strélitz
,

Oldenbourg
,

Brunswick,
'

Saxe-Meiningcn
,
Saxc-Altenbourg, Saxc-Cobourg-Gotha, An-

halt, Schwarzbourg-Sondcrshauseu, Scliwarzbourg-Rudolstadt,

Waldcck, Reuss branche aînée et branche cadette, Schanm-

bourg-Lippe, Lippe, Lubeck, Brème et Hambourg, à contracter

avec loi une alliance qui reposerait sur les bases à concerter

avec un parlement qui devrait être convoqué prochainement;
'

à mettre sans délai leurs troupes sur le pied de guerre, et à

les tenir à la disposition de Sa Majesté le roi i)our la défense

de leur indépendance et de leurs droits; enfin, à participer à la

convocation duparlement aussitôt que laPrusscy aurait pourvu.

Par contre, le govremement prussien a fiiit la promesse

que, au cas où il serait fait droit à cette invitation, Sa Ma*
jesté le roi garantirait à ces États l'indépendance et Tintégrité

dû leur territoire dans la mesure des principes du 10 Juin

1866, relatifs à une nouvelle constitution fédérale. Le 4
Août, le gouvernement prussien adressa une circulaire & ses

alliés du nord de l'Allemagne.

A cette circulaire était joint un traité d'alliance, qui Tmitéd*»!*

est déelaré formé sur la base des notes identiques pms-
siennes du 16 Juin 1866 entre la Prusse, Mecklenbourg-

Schwérin , Saxe-Weimar etc. Saxe-Mélningen et Reuss branche

' MémorUU d^lomatùjue^ 1866, ô€8.

* Tûir part. II, cbap. i, $ 5.
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ainée ftirent, dit^n , les seols Étais qui dédinèrent Tinvitatioii

du gonveraernent prassien. Le traité porte qne les bats de

ratliance seront assurés définitiveiiieDt par nne eonstitntioil

fédérale sur la base des priDcipcs prassions du 10 Juin 1866,

avec la ])articipatiQXi d*aii parlement à convoquer en commnn.

Les troupes des alliés seront placées sons le' commandement

spécial de S. M. le roi de Pmsse. I^es gouvernements alliés

ordonneront, en même temps qnc la Pmsse, las élections des

dépntés ponr le parlement, d'après la loi électorale de Tem-

TnM du 18 pire allemand du 12 Avril 1849. ' Un traité à cet effet fut

" conclu le 18 Août. Reuss branche aînée y adhéra le 6 Sep-

tembre et Saxe>Meiningen le S Octobre.

Le 17 Août 1866, le roi de Prusse présenta à la Chambre

des dépntés un projet de loi où il était dit: «Nous prenons

pour nous et nos successeurs, en vertu de Tarticle LY de la

constitution de l'État prussien, le gouvernement du royaume

de Hanovre, de TÉlectorat de Hesse, du duché de Nassau et

de la ville libre de Francfort »

u Hanovre, Lc messago du roi débutait ainsi: «Les gouvernements du

royaume deHanovre,de TÉlectorat de Hesse, du duché deNassau

incorporés à et de la ville libre de Francfort se sont mis, par leur participa-
la Pruue.

^.^^ ^ Tattitude hostile de Tancienne diète, en état de guerre

ouverte contre la Prusse. Us ont décliné la neutralité et Tal*

liance, avec garantie de leurs territoires, qui leur a été offerte

par la Prusse à plusieurs reprises, et même encore à la der*

nière heure; ils ont pris une part active à la guerre de TAu-

triche contre la Prusse, et ils ont fait appel pour eux et leurs

pays à la décision par les armes. D'après les desseins de

Dieu, cette décision a été contre eux.» *

Loi < i(M tn Lemêmejournne loi électoralefutsoumiseauxChambres prus-

siennes pour la nomination des députés du parlement allemand.

he 8Septembre 1866, le comte de Bismarck présenta un projet
de loi daté du 7, qui déclare qne la constitntionprussienne entrera

Appiicatiou en vigueur dans les duchés de Hoistein et de Schleswig le 1**

Octobre. U y a une réserve en faveur de quelques arrange-

raie pour ia

nomination
des (]c>pllté.<l

du parlo-

luent alle-

mand.

lllUnii prilii-

sî«nn«' ;iux
ments à prendre avec l'Oldenbourg; mais il n'y est point fiiit

Ut<iin

Scble

irlg.

d« scbi^-' mention de la réserve insérée à l'instance de la France comme
* Cette loi fixe le nombre de députés k 1 pour 100,000 habitante.

* Mémorial d^thmtOiqiUf 1366, p. 581, 637.
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médiatrice, dans le traité de Prague, relativement à la partie

septentrionale dn Schleswig.

Par le traité du 27 Septembre, le grand-due d^Old^bonrg Reeomnto.

reconnut le roi de Prnsse comme seul souverain légitime des ^'j-ana-doi^

duchés de Schleswig-Holstein, et renonça pour lui et comme
hoilrK'du'roî

représentant de la ligne cadette de la maison de Schleswîg-
(..''nm/^ou-

Holstein-Gottorp, h tons ses droits à la succession et à la sa- ^^7"'"

2eraîneté des duchés, provenant, soit de son propre droit, Ho>»*ein.

soit de la cession en sa faveur de Tempereur Aléxandre. En
échange, le roi de Prnsse cède au grand-duc quelques districts

du Holstein et s'engage à lui payer en outre un million de tha*

lers prussiens. •

Le traité entre la Prusse et la Saxe fut conclu le 21 Octobre, imité entre

lit (^rutt^o et

La Saxe adhère an traité du 18 Ao&t entre la Prnsse et les la saxe, le

gouvernements allemands de nord. I^es troupes saxonnes for- imw.

meront une partie intégrante de l'armée fédérale de l'Allé-

magne dn Nord. Le roi de Saxe livrera la forteresse de Eœ-
nîgstein au roi de Prnsse. Dresde aura une garnison com-

mune de troupes prussiennes et saxonnes. Ce qui concerne

la représentation diplomatique de la Saxe sera réglé d'après les

principes qui seront adoptés pour la Confédération de l'Alle-

magne dn Nord.

Les conférences pour la constitution de la Confédération ( ...1.

allemande du Nord furent ouvertes à Berlin , le 15 Décembre, ,>! 'ùv u

par un discours de M. de Bismarck. Vingt-trois ministres «[r'it'lwé.

plénipotentiaires assistaient à cette première réunion. ''maudë alT'

Le projet de constitution soumis aux plénipotentiaires pro- ouveH^» à

pose de diviser ainsi les voix: Prusse 17; Saxe 4; Brunswick ^t^'eëubre^

2 ;
Meeklenbourg-Schwerin 2 ; Oldenbourg 2 ; Hesse-Darmstadt,

Cobonrg et chacun des États restants 1. En tout 43 voix.

' La Prusse serait seule chargée du pouvoir exécutif. L'au-

torité législative serait partagée entre un parlement formé des

représentants du peuple des États et un Btmâcstag ou assem-

blée des représentants des souvorains de ces États. T /armée

et la marine prêteraient serment d'allégeance au roi de Prusse,

et seraient à sa disposition exclusive. Le droit de lever des

contributions extraordinaires serait réservé au conseil exécutif*

Les villes hanséatiques resteraient ports francs, comme par

le passé.
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Enfin, les troupes confédérées pourraient être envoyées en

garnison hors des États particuliers dans lesquels elles au-

raient été levées. ^

Nous ne pouvons mieux rapporter la phase la plus récente

de la question des droits du prince d^Augustenbourg aux du-

chés, et de la question des duchés elle-même, qu'en nous ré-

Dincours de férant an discours prononcé par M. de Bismarck à la séance

^rrk,*^!.' 20 Décembre 1866 de la Chambre des députés de Berlin.

^
'^Mw!**"^ Après avoir rendu compte d*une entrevue avec le prince, le

ministre i^oute: « Je ne puis me rappeler les détails des trois

dernières années, mais ce dont je me souviens très-exactement,

c'est que les demandes que j'adressais à ce moment au prince

étaient bien loin en deçà des conditions de Février. Il ne

s'agissait que d'un port et de son territoire et de positions

fortifiées aux deux extrémités du canal de jonction des deux

mers. Je me souviens parfaitement que lorsque je parlai du

territoire d'un port de mer, le prince eut Pair de trouver cette

demande exorbitante, ce (lui vous donne la mesure de ce qu'il

voulait concéder. Je puis, du reste, prouver les efforts que

nous avons faits pour nous entendre avec le prince d'Âugus*

tenbourg. Dans le courant do l'année dernière
,
peu de temps

avant les pourparlers de Gastein, j'ai prié M. von der Pfordten

de vouloir bien essayer, afin d'éviter un conflit qui pourrait

embraser toute l'Allemagne, d'amener le prince d'Âugusten*

bourg à signer an arrangement acceptable ponr la Prusse;

j'a)0<itai que si dans ce but le prince voulait se rendre à Berlin,

je lui assurerais on accueil favorable à notre cour. M. von

Rofiis (lu der Pfordten s'empressa d'accepter ce rôle de médiateur; il

%?HU nhoîrK s'est adressé au prince
;
pendant plusieurs semaines il a attendu

'avli^'iT en vain une réj^onse de Son Altesse; finalement il en a reçu un
prussi-.

refus froid et lier. J'ai des témoins de tout cela. »

Quant h la disjwsition à faire des duchés, M. de Bismarck

dit: «J'ai toujours préféré l'union iiorsonuelle des duchés à

leur incorporation comjilCtc avec le Danemarck; mais j'ai ])ré-

féré en même temjjs leur indépeudanre h l'union personnelle,

et leur annexion à la Prusse l'indépcndauce.

, «En ce qui concerne la rétrocession éventuelle du Nord-
fair»- ili's

1 Mémorial diplomatique, 1866, p. 806.

a fair^ iU-s gchlcswig, il faut considérer que si nous étions seuls au monde
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avec le Danemarck et le Schlcswig-Holstoin, l'article V du

du traité de Prague n'existerait pas, I/orgaiiisation politique

que l'Europe a reçue en 1815, les relations des cabinets entre

eux jusqu'en 1840, doimeiit l'image d'oa grand. sy.8tème défeu-

Bit contre la France.

«Cet état de choses a disparu sans la coopération de la

Prusse. Il est tombé par les événements d(î^l818, par la po-

litique suivie par rAutrichc vi'^-'i-vis de la Prusse depuis

1850, et qui a détruit pour jamais la confiance de cette der-

nière envers la ])remière. La guerre dOrient a donné le coup Lm-gam»

de grâce à la Sainte-Alliance par l attitude qu'y a prise l'Au- liPaSS*
triche vis-à-vis de la Russie. La dibjiosition de cette alliance

a laissé un état de choses tel qu'il semblait que la Prusse eût

besoin d'être soutenue contre la France, et alors l'Autriche et

les États secondaires ont si»éculé sur la disposition de la

Prusse à faire des concessions; mais en réalité, la Prusse

n'avait pas besoin d'être secourue contre la France.

«Les intérêts des deux pavs sont les mêmes. La France, l-s rapports
" df la l'russe

comme la Prusse, veut fn vnriser en con)niuii le développement «uver» u

de la civilisation. Mais puur que cet accord subsiste, il faut

que l'on ait soin dé ménager les intérêts réciproques, l^n

France ne saurait désirer une Allemagne unie sous l'Auti iche

qui représenterait alors un enii)ire de 70 millions d'âmes ; une .

Autriche jusqu'au Rhin ne serait même pas contrebalancée

par une France jusqu'au Rhin. Fn outre, la politique de la

France repose sur le principe des nationalités.
*

« La Prusse a toujours déclaré qu'elle ne consentirait pas à

compromettre sa ligne de défense, mais qu'elle pouvait tenir

compte des vœux bien motivés et bien constatés de la population.

«Personne n'a pu ni voulu exiger de la Prusse qu'elle fît

simultanément deux grandes guerres européennes, ou qu'au

moment où elle n'avait pas encore assuré les résultats de la

campagne, elle compromît ses relations avec d'autres puis-

séances. C'est dans cet état do choses que la France a été

appelée par l'Autriche à exercer sa médiation et qu'elle a été

amenée ù faire valoir très- légitimement sa manière de voir

dans les conflits pendants.

«En ce qui nous concerne, nous devions nous demandernon

ce qui convenait aux Schlcswig-Holsteinois , mais si, étant

LA.W]lBKCIi-WHBATOII. II. 5
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donnée la situation européenne au moment où nous nons tron-

vious devant Vienne, nous devions accciiter on rei)onsser en

bloc ce que l'Autriche nous offrait par la médiation de la"

France. Les matériaux qui nous étaient nécessaires pour que

nous pussioD*; prendre notre parti en parfaite connaissante

de cause, nous faisaient défriut; des négociations détaillées

étaient impossibles; nos communications étaient interrompues;

les télégrammes avaient besoin de trois, même de six jours,

pour arriver des capitales do l'Europe au (juartier général du

roi. Nous n'avions donc pour éléments d'appréciation (j[ue la

situation générale et nos propres disj)Ositîons du moment,

stipulation» «J'ai estimé, d'après la situation î^énérale, qu'il n'aurait
du traite d--

: r o t J

Prague reu- pas été sagc de tcudrc l'arc jusqu'au point de le faire rompre
tivea au . . .

Nora- et de risquer tout ce que nous avions acquis pour quelques
MiiMwig.

j,(j,^ççggjQj^g secondaires. J'ai donc conseillé à Sa Majesté

d'accepter la clause du traité de Prague, telle ([n'cl'.e est for^

mulée, jK)ur ne i)as remettre tout le reste eu question. Cette

clause nous laisse par sa rédaction une certaine latitude dans

l'exécution; mais le (j:ouvernenicnt ne peut, en aucun cas, re-
•

fuser de remplir Icii eufatrements qu'il a contractés, et il doit

protester contre toute intention de se faire délier de ses obli-

gations internationales par une décision de cette chambre.

On aura soin toutefois qu'il ne jiuisso subsister aucun doute

sur la liberté du vote des habitants du Nor l-Schleswig.» '

Population La popuiaiiuii de la Confédération allemaiide du Nord se

"Llg^'r monte* à 29 millions 220,802 âmes, dont 23 millions 590,543

sont comprises daus le royaume de Prusse, tel qu'il est con-

stitué aujourd'hui. H reste 8 millions 521,4G0 habitants i)Our

les États du Sud, en outre des pays allemands de l'Autriche

qui ne peuvent, en aucun ças, entrer dans une confédération

allemande.

L'AUemagiie Quoique tout projot d'uuc Confédération du Sud ait échoué,

deiii; sec- rAllcmagnc se trouve encore divisée aujourd'hui (1868) en deux

rees'pa/io scctions, OU deçà ct uu delà du Mein. N'est-il jias néanmoins

permis de croire que le môme principe de natioualitc alle-

mande qui a donné le ))remier élan h la guerre faite au Dane-

marck pour rallier ia liopuiation allemande du Schleswig à la

patrie commune, que ce jaincipe, disons-nous, auquel sont

. » Le iVard, 24 Décembre 1866.
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Tenus encore se rattacher les intérêts douaniers et eommer*

cianx qui lient tous les États allemands au Zollverdfi y fera

disparaître un jour cette limite du Mein ? Déjà même dans

Taneieinie Confédération , le grand-duc de Bade avait penché

en plus d'une occasion du côté de la Prusse, plutôt gue du

côté de TAutriche. La Bavière et le Wurtemfo(^g pourront-
'

ils rester longtemps royaumes isolés entr(^ les deux grands

empires, TAllemagne du Nord et TAntriehe, sans tomber an

pearoir de Tun ou de l'autre?

N'e$t-il pas à craindre aussi que le principe de nationalité cara r r. he-

dont nous venons de parler ne prépare encore à l'Autriche de ^iv^re**"

rodes épreuves? D'après le recensement de 1857 , la popu-

lation- des provinces autrichiennes qui appartenaient à Tan- éi4u<nii «i-

denne Confédération était de 12 millions 802,944, dont 7 mil- •*Sve.^

lions 401,124 de race allemande. L'archiduché d'Autriche

et le duché de Saizbourg, avec une population combinée ne dé-

passant guère deux millions, senties seules do ces provinces

que l'on puisse considérer comme véritablement allemandes.

Dans tontes les autres, nous- voyons l^élément slave ou ro-

main se produire à côté de la race àllemande. Ainsi, dans la

Styrie, nous trouvons 640,806 Allcniands contre 369,240

Slaves; dans la Carinthie, 231,558 Allemands contre 92,967

Slaves; dans le Tyrol 525,092 Allemands contre 339,918 Ro-

mains. Bans toutes les autres provinces antriçhienues de la

Confédération, l'élément allemand se trouve en minorité. Vu
le caractère hétérogène de l'empire d'Autriche et les embarras

que ne cessent de présenter les réclamations des pays de la

Hongrie à une autonomie propre , on peut pressentir vers quel

point se tourneraient les provinces véritablement allemandes

pour invoquer des sympathies nationales.

Les victoires de la Prusse de 1866 ont produit pour cette La.Priuw

pnissancc des résultats autres encore (ju'un agrandissement mncè'iMri-

territorial. Inconnue jusqu'ici pour ainsi dire parmi les puis- ' »

sances navales, la Prusse, grâce à ses nouvelles acquisitions

du Schleswig-IIolstein et du Hanovre et à son alliance étroite •

avec les États allemands de la Balti(iue et de la Mer du Nord,

a subitement pris rang en Europe, immédiatement après la

Grande-Bretagne, pour le tonnage marchand. EUe est devenue

6»
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aujourd'hui le second État maritime de TËiirope, et le troi-

sième dn monde. ^

Quoique admise aux conseils des graodeB puissances, la

Prusse ne s'était intéressée qu'indirectement aux affaires de

rOrient, où il lui aurait fallu pour faire respecter ses conseils

une marine qui lui faisait alors défaut. Elle n'a doue pas par-

ticipé au traité de 1827 pour la pacification de la Grèce, et

ne se trouve pas liée par des engagemènts pareils à ceux pris

par les trois autres puissances garantes relativement & la cou-

ronne de ce pays.

Offre des Lc princo Alfiod d'Angleterre, appelé par le vœu des po-
couroiinesdo ' e , i »

Grèce et de pulatious au trouc dc la Grèce, se trouva forcé, sur les repre-
Romaanie.

j,Qjj|.g^jQjjg |^ Russlc ct dc la Turqulc, de refuser la couronne

qui lui était offerte. Le prince Ciiarles de Holienzollern,

quoique appartenant à la famille royale de Prusse, n'hésita

pas, quant à lui, à accepter .la souTeraineté de la Roumanie,

et reçut du sultan le tîrman, comme prince souTCrain des Pro-

vinces-Unies, après de très-faibles remontrances de la part de

la conférence des représentants des grandes i)ni8sances.

L Mj..ii!hre Le changement territorial qu'a subi l'Allemagne est en lai-

«Vrangé! môme un bouleversement tqtal de l'équilibre de l'Europe.

L'année 1866 marquera une époque aussi importante dans

l'histoire que celles qui donnèrent lieu à la paix de Westphà-

lie de 1648 et an congrès de Vienne de 1815.

11 est un fait que nous devons noter à propos des agran-

dissements de la Prnsse. En plusieurs occasions, surtout en

1851, les puissances signataires du traité de Vienne ont ré-

clamé le droit d'I^tre consultées à chaque changement apporté

à la constitution de 1815, issue de leurs conseils. Nou.s avons

vu l'empereur d'Autriche donner avis à la France de la ré-

forme qu'il proposait à la Confédération, et dont le programme

fut présenté à un congrès de Princes tenu à Francfort , le

20 Août 1863. La Prusse n'en a pas agi de môme, et elle n'a

fait part de ses projets d'annexion à aucune des puissances

' Le tonnage de la GranUe-Bretagiië et>t de ô luiliions 328,073,

celui des Etal»>Uni8 d^Amériqne de b milIionB 136,081, efe celui' de

l'Allemagne dd Nord, de 1 mUlion 336,719 tonnée. Le tonnage de
la France n'eet que de 985,235 tonnes. Mémorùd dipiomaii^,

1866, p. 761.
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signataires dn traifô de Viemie. La France, la Qrande-Bre-

tagne'et la Basaîe, en invitant lea puissances allemandes à on

congrès, n*ont rédamé anenn droit d*interrenir, comme puis-

sances garantes,, dans les questions relatlTes à Îa constitution

de la Confédération germanique. Et à la diférenoe de ce qui

est arrivé lors dé Tineorporation de Cracovie dans Tempire

d'Autriche, et du r071nme.de Pologne dans Teoipire de Russie,

oA Ton fit, asses inutilement, il est vrai, un appel à Tantorité Les (grande*

des traités de Vienne, la dissolutioii de la Confédération ger-
puissanco»

«(•rr;ir/ ri! la

maniqae a été acceptée sans remontrances par toutes les puis- dc'u clu"
fédérAtloa.

sauces de TEurope.'

COHtmimOII I» LA COMléDiSATlOll DD.VOBn.

Pendant que notre ouvrage est sous presse, nous nous trou-

vons en mesure d'y ajouter quehjues détails, qui touchent à .

'

la reconstruction de l'Allemagne.

La constitution de la Confédération du Nord à été adoptée c«iiMitation

T « p - 1 . • . de la Confe-

le 16 Avril 1S()7. IjE Conienf'rritioîi est tormee entre les rois dératioa de

, , j -Il l'AUemagoe

et les princes régnants, en comi)renant les sénats des villes d«Mor<i.

libres de IiUbeck , de Brème et de Hambourg.

lia présidence a])particnt à la couronne <3e Prusse, qui a Présidcnca.

droit en cette ([ualité de représenter la Confédération dans les

relations internationales, de déelarer la guerre et de conclure

'
la paix au nom de la Confédération, de conclure des alliances

et d'autres traités avec des États étrangers, d'accréditer et de.

recevoir des envoyés diplomatiques; mais l'assentiment du

conseil fédéral est nécessaire pour la conclusion des traités

qui sont du domaine la législation fédérale et de celui du

Beichstag pour leur validité.

La législation fédérale est exercée i)ar le conseil fédéral et LMj«ution

le Beichstag (Parlement) ; mais la voix de la présidence est

•prépondérante dans le conseil fédéral, lorsqu'elle se prononce

pour le maintien des lois concernant rorganisation militaire et

la marine de guerre.

Le conseil fédéral se compose de représentants des membres conaei^fMé-

de la Confédération. Le droit de voter entre les membres se
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répartit dans la proportion admise dans rassemblée plénière

de Fancienne.Confédération germanl^ae. La Prusse à* elle

mêflie 17 toix sur les 43 Toix/
RHekttag. MeUMoff émane d*éîectioiis*tiniTerseUe8 et directes.

H existe pour tout le territoire fédéral nn indigénat cora-

mun. Vis-à-vis de Tétranger, tontes lès personnes apparte^

nant à la Confédération ont nn droit légal à la protection fé- .

dérale.

i<fgisiat.oii Quant anx alTaires intenies, ontrè la législation rdative aux

douanes et air commerce, laquelle est dans tons les denxda

ressort fédéral,- la surveillance de la diète de la Confédération

• 8^*étend à pliisieors objets, qui restent aux États-Unis entre

les mains des États particuliers. - La constitution de la Con-

fédération pourvoit à une l^iislation commune sur le droit des

obligations, le droit pénal, le droit commercial et les' lettres

de change, la procédure civile etc..

Rapports Voici le 78* et dernier article: «Les rapports de JéCon-
dv Suif, fédération avec le6 Etats du Sud seront réglés

, aussitôt après

rétablissement de la constitotion de la Confédération dn Nord,

par des traites particuliers, qui devront 6tre soumis au Heichs-

taff. .L'entrée des États du Sud ou de l'un d'eux dans la Con-

fédération aura lieu sur la proposition de la présidence fédé-

rale par voie de législation fédérale. » ^
'

•
*

Note A, 32.

isUCCB8SIOM SCIlLESWlG-nOLSTEIMOtaK.
*

. Quant An royaume propre auquel la Ux regia était appli- •

.
.
cable, c'était à la princesse Charlotte de Hesse, morte (28 Mars

1864) après le roi Frédéric VII (mort le 16 Novembre), qae

revenait légitimement la couronne à l'extinction de la lign^

agnatique de là famille alors régnante. Après la princesse

Charlotte, et avant sa fille, la princesse Louise, venaient en

ligne de succession, son fils le prince Frédéric, qui avait plu-

sieurs enfants nés en secondes noces, ^ et sa fille aînée, la

princesse de Hesse-PhilippsthaL On a par conséquent mis

i.Voir pour la coniAltntion
,
eomplite d* la Confédération de TAl-

:
lemagnc du Nord, AkMmat^ de Gotha ^ 1868, p. 1008—1039.
,3 Voir p. 14 nymi.

Digiii^ca L^y GoOglc
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de côté, en faveur de la princesse Louise, les droits supérieurs

de plusieurs membres de.la famille de ccUe-ci On a fait plus

encore, on a enlevé la couronne à la prinoesse Louise et à ses

enfants, peiiduit ia vie de Jeur père, pour la donner comme

dot à la femme d'iui prince que plnaienrs degrés séparaient

do trône.

Ii6 nouvel ordre de succession a été approuvé par la loi

danoise du 31 JuiUct 1863, et le roi Cliréticn IX a été dans

la suite reconnu souverain légitime par le S^fsraad et par lë

peuple de Banemarck.

Il en est tout autrement pour les duchés. A. part la volonté

du dernier roi et le fait de la reconnaissance du nouvel ordre

de succession établi par la loi du royaume (sans la participa-

tion des autres parties de la monarchie), le prince Chrétien

n'avait d\autrcs droits que le transfert qui lui avait été^t
des droits sni)putcs de l'empereur de Russie.

«Le prince Chrétien, issu de la ligne collatérale de Sonder-

bourg», cst-il-dit dans une note danoise adressée en 1851,

pour servir de base au traité de succession de 1852, aux ca-

binets de Ccriin, de Vienne, de Stockholm, de Londres et de

Paris, «ne possède en raison de sa descendance du roi Chré-

tien F*" aucun droit de succession ni à la couronne danoise ni

à aucune autre des parties dont se compose la mouarcliic da-

noise. » *

Jja tige commune de Frédéric VU et de la nmison flo Gof-

tor]) remonte à Frédéric P% mort en 1634, qui lut le père

du roi Chrétien 111 et du duc Adolphe. Ce fut entre eux et le

duc Jean, mort sans enfants, que le partage des deux duchés

de Schleswig et de Holsteiu fut signé le 10 Août 1544. ^

C'est le duc Adolphe qui fut le fondateur de la maison de

Holstein-Gottorp, Frédéric II, mort en 1588, créa la ligne

apanagée de Sonderbourg, partagée entre la maison de Son-

derbourg-Augustenbourg
,
représentée dans la lutte pour la

sonvcraineté des duchés par le i)rince Frédéric , fils aine du

duc (qui a renoncé à ses droits en faveur de son âls), et la

•

' Mriiiarùtl dipî&matigue
f 1863, p. 520.

DCMONT, Corps <liplomatiqtte,' U>m, iy^-J^êAJl, ftVI'li, '^&C3iaiA,

tiutoire, tom. Xll, j). 246. •
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maison de Sondorbourg-Gluckebourg , dont le roi Chrétien IX

est un fils cadet. Le fîuc Charles, marié à la tille cadette du

feu roi Frédéric VI, jiremière femme de Frédéric VII, est le

chef de cette dernière branche. Le duc (Charles fut compro-

mis en 1818, en même temps qae le duc d'Augasteubourg,

mais il fut amnistié par le roi.

C'est donc la branche de Sonderbour},' (i?n hériterait des

droits du feu roi
,

lesquels ne pourraient descendre à la ligne

co?natique royale. La maison d'Augasteoboarg viendrait dans

ce cas en première ligne.

Le protocole.de Varsovie de 21 Mai / 5 Juin 1851 s'appuie

sur les transactions conclues entre le^ prédécesseurs de l'empe-

reur de Russie et ceux du roi de Danemarck, en 1 767 et 1773, et

qui ont rapport seulement au Holstein et à la partie ducale du

Schleswig. Nous avons sous les yeux ces actes, de mémo que

le traité de Copenhague du 4 Mai et du 3 Août 1758, einrc
*

le Danemarck et la PYance, auquel l'impératrice reine (Marie-

Thérèse) et rimpératrice de Russie ( Elisabeth) adhérèrent.

L'article ili de ce traité avait pour objet de procurer au roi

de Danemarck l'échange gratuit do ce que le giainl- i ic de

Russie possédait en Holstein, contre les comtés d'Oldenbourg

et de Ueinienliorst on un équivalent juste et raisonnable. L'im-

l)ératrice de Mussie déclara que son accession ne saurait au-

cunement préjndicier aux droits et prétentions du grand-duc

de Russie comme fine de Holstein, et qu'à défaut de Técliange

gratuit ou autre <]( s 1 .f;fts du L'rand-duc de Kussic on Holstein

contre les coinii s d oi-i* iit );ir'^ et de Delmeidiorst , le roi de

Danemarck !ie puunait ];reii<ire ré(pii\alcnt pruniib sur les

possessions de l'^'inpirc russe, ni sur celles de Son Altesse

inipunale comme duc régnant de Holstein, ni enfin aux dépens

d'aucun des alliés de Sa Mrtjpsté inî[>ériale. *

M. Wheaton a parlé dans sun MLiuuirc de ia renonciation

que ht l'impératrice Catherine H nu\ droits de son hls mineur

au Schleswig ducal, et du la cession de sa j)art du Holstein,

en échange des comtes d'Oldenbourg et de Delraeuhorst, par

le traité provisionnel du 22 Mai 1767. Hons voyous auâsi par

' Voir le traite avt c Icâ accCiiâioub dans ISCBCELL, BUtoire (jU» truitést

to«i. 111, p. 192, 20b.

niciiti/,;-' [ (Google
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le même Mémoire que le grand-duc Panl, ayant atteint sa

majorité, confirma ce qu'avait fait sa mère, par les traités du

21 Mai / 1 Juin 1773. '

Il paraîtrait d'après les letli cb ])atentes dn grand-duc qu'il

renonça h ses droits au Schleswig, et céda le Holsteiii , en fa-

veur du roi (le Dancmarck et de ses descendants mâles, de

même qu'en faveur de toute la maison de Dancmarck dans la

succession masculine. Le trrand-duc dit, qu'il leur cède et

trauijporte, en pleine propriété, sa part au duché de iioibteiû. »

Tons ces actes se trouvent dans le Kecueil de Martens. *

On ne trouve dans ces documents aucune réserve pareille à

celle (lui a été insérée dans le protocole de Varsovie de 1851,

ni môme aucune réserve de toute autre nature. De i)lus, l'em-

pereur do llussic a reçu, à l'époque fixée, les pays offerts en

échange , et les a cédés à une des branches cadettes de sa fa-

mille. Le grand-duc d'Oldenbourg les a toujours possédés

depuis, excepté de 1810 à 1813, période pendant laquelle ces

États firent partie de l'empire français.

Si l'on met de côté pour le grand-duc d'Oldenbourg le titre

provenant de l'cmpercTir de Russie, il n'a pas les premiers

droits aux duchés comme représentant de la maison Holstein-

Gottorp. La ligne cadette* de celle-ci est divisée en deux

branches, dont l'aînée ou branche suédoise est représentée

par Gustave, j)riuce de Wasa, et ce n'est que la branche ca-

dette que représente dans son propre droit le grand-duc

d'Oldenbourg.

Le 25 Avril 1750, le roi Frédéric V avait conclu un traité

avec Adolphe-Frédéric, héritier de la couronne de Suède. Ce

dernier , eu sa qualité de chef do la branche aînée île la ligne

cadette de Gottorp , consentit à reiionccr i)Our lui et ses

descendants mâles, mi favmr du roi de Danemarck et de

sa dcacmdancc masculine, a l;i ])arlip ducale du Schleswig et

à nie deFémern, mcygniiunt une ftuinmc de 200,000 rigsdaler

(écus), daiKi le cas où sa branche serait appelée à la succes-

sion; et à céder, dans le cas indiqué, la partie ducale du IIol-

' Voir Histoire du droit de mcccssinn à la couronne de Danemarck.
2 Voir pour le traité de 1767, Maktens, tom. I, p. 173— 199; pour

celui de 1773 et pour les actei» de cej>tiioa, tom. II, p. 426 — 446.*
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steiii cil échange des deux (-onités d'Oldenbourg et de Delnieii-

horst (iiii forment anjoiinriiui le grand-duché d'Oldoiiboui jj; et

qui appartenaient dès 1676 à là ligne royale ainéc de JUane-

marck. ^
*

Le prinne Wasa n'a jamais réclamé la succession.

On objecte aux deux brandies de Sonderbourg des mariages

inégaux conclus par leurs clicls. D'un côté il est dit que la

mère dn prince Frédéric d' Aiigustenbourg, née comtesse de

Daneskiold SarnsoC, n'est i)as de maison princière, tandis que

de l'antre, le i>rince Clnétien de Glucksbourg, aujourd'hui roi

de Danemarck, se trouve être, de même que ses Ircres, petit-

tils d'une comtesse de Schlieben, et arrière-petit-tils d'une

comtesse Dahna, qui, non plus que la comtesse de Schliebcu,

n'était de naissance assez élevée. *

On oppose aussi aux réclamations de la famille d'Augusten-

bourg un acte du Ho Dccembre 1852, que l'on a voulu con-

sidérer comme une renonciation à ses droits, faite par le duc

Chrétien-Auguste, père du prince Frédéric. Cette renoncia-

tion, avec les uliligations assumées par le priucOj a été faite

moyennant une indemnité de 1 million 500,000 doul)ies rigs-

dalers
,
pour les terres et propriétés mentionnées dans l'acte.

Le roi de Danemarck se chargea de plus des dettes contractées

par le duc ou ses ancêtres, de même que du remboursement

du revenu des proi)riétés jnsqn'^ la signature de l'acte. '

On peut ajouter comme .se lallaeliant à la dite transaction

du duc d'Augusteubourg, que rurticle V de la convention

d'armistice conclue à Jîerlin, le 10 Juillet 1841), entre la Prusse

et le Danemarck, jjurtait r- (pie le roi do Prusse tâcherait

d'engager le duc d'Augustcubourg, de même que son frère le

prince Frédéric d'Augustenbourg , h prendre, avec leurs fa-

milles, pendant la durée de rarmisticc, leur domicile hors des

duchés. Anssi longtemps que Leurs Altesses se conionne-

" *

1 Votr ponr lé tnM dm 25 AvxU 1750, Wbiiokii Codex jnm
^cNlàim, Um. p. 472. Sch<xll, Hietoire de trailéit tom. XIQ,
p. 370.

' Schleswig-Holstein Siiccess^ion. Officiai documents, p. 26. — Mit-

TERMAiBR, Grundêôtze des gemeinen deutechen Frivaireehis^ 5. Buck,

§ 380, jp. 562.

- -> MémoritU d^thmati^ey 1863, p. 458.

1
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raient à cette invitation, il leur serait payé tous les mois par.

le gouvernement danois et par rcntrcmisc du gouYeruemeat

prussien, la somme de 5000 écus de Prusse.

*

En admettant que le duc d'Angusteubourg eût entendu re-

noncer à ses droits hcrcditaircs au trône ducal, cette renon-

ciation est-elle obligatoire pour le prince héréditaire, est-elle

euiiu valide. dé]»oiirvue du consentement des états des duchés?

ll'faut ajouter, pour ne rien omettre qui puisse éclairer la

question, que le prince héréditaire d'Augustenbourg (Frédéric)

adressa, le Janvier 1850, au gouvernement danois, une pro-

testation* contre la loi de succession de 1853, basée sur le

traité de 1852. I.e prince Frédéric, quoique majeur à cette

dernière date ( il est né le 6 Juillet 1820), n'avait pris aucune

part h Tncte de son père du 20 Décembre 1852. ^

T.e prince de Noer, frère du duc d'Augustcnbourg, avait

fait sa protestatiou avaut la.promulgation de la loi de succes-

sion danoise.

Le droit féodal défend positivement d'aliéner un fief hàté-

ditmrc (fmdnm jxdenium), sans le consontemont de tous, les

agnats qui peuvent y succéder.

a Aliettatio feffdi jjoterni non paki eUam domim volmtoée^

imi agnatk mnsentienHbus, » ^

* Mabtehs, Nouveau recu&U, tom. XIV, p. 701,

* Amnuûre de$ Deux M<mde9, 1860 , p. 361.

* lAb. fmà, a/md WritflU an Temret, p. 108, 156. — AaIiLah,

iState of Europe dùring the midëUe ogn^ vol. I, chap. ii, part. II,

p. 104.
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ÉTATS-UNIS b'AHÉBIQUK.

ÈttiuMtB, pMTt I, chap. Il, $ 24, tom. I, p. 68.

Même avant la révolation américaine, et tandis que los

États étaient oncoro dos colonies anglaises, il existait dans

GooTcrne- cliaqoe provliice une législature composée cIo deux chambres..

"^JSiiM* Partout la cliambre dés représentants était élue par les liabi-

"^SiSÏÏ.' tants. Dans la plus grande partie de ces colonies, la haute-

méats dM
Btato

chanibro, de momo que le gouverneur qui exerçait, avec ou

ban.s conseil, le pouvoir exécutif, étaient nommés par la cou-

ronne ou par dos propriétaires résidant on Angleterre, aux-

quels dans quel(|ues-unes des provinces, la couronne avait

accordé dos droits quasi suzerains. A l'époque de la révo-

lution , ces gouvernements furent remplacés par des con.-stitu-

tions adoptées par le pciiplo et basées sur les anciens usages.

On substitua des gouverneurs et des conseils ou sénats électifs

aux ofticicrs royaux et à ceux nommés ])ar les -propriétaires.

Le Connecticut conserva cependant son gouvcrnomcuL établi

par nne charte de Charles II jusqu'en 1818, et le liiiodc-Island

le sieii j tisqu'en 1842. Dans ces deux États, les habitants avaient

toujours élu les gouverneurs de même que les deux branches

de la législature.

Constitution En commontaut la constitution actuelle des États-Unis, il

ne faut jias i)erdre de vue que celle-ci n'est pas la seule qui

ait été adoptée depuis leur indépendance. La sécession, tentée

sans succès par les États du Sud, n'est pas non plus sans pré-

cédents dans l'histoire des États-Unis.

PremieTe, Lcs premières réunions tenues par les délégués des colonies,

ût7àii^ué6. ^'ans en excepter celle qui promulgua la déclaration d'indé-

pendance, n'étaient guère que des congrès diplomatiques,

ainsi que l'implique le nom donné à ces assemblées. 11 appar-

tenait aux législatures des provinces de donner suite à leurs

actes. Ceux-ci étaient des recommandations plutôt que des

lois.

Le congrès de la révolution différait cependant d un con-

grès international, eu ce que les États se soumetlaient à être
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gouvernés dans leurs transactions ordinaires par une majo-

rité, sans exiger rnnanimité.

D'après Topinion prononcée dans la cour suprême des Pouvoirs du

États-Unis, en 1796, les pouvoirs du Congrès, tels qu'ils forent Sa'r^voiî!

exercés depais sa première réanion jusqu'à la ratification de

la confédération en 1781 , étaient en eux-mêmes des pouTOirB,

Tévolatiônàairfii. Les Étate isolés gardaient tons les droite

de la 8oa?eraineté interne, tandis que le Congrès possédait les

droits de la souverainèté externe. *

Dans un cas antérieur, en 1795, il avait été dit: «Les

pouvoirs du congrès étaient des .pouvoirs révolutionnaires en

.

eux-mêmes; ils découlaient des événements; ils étaient à la

lianteur de tonte coqjonctiire nationale et s'étendaient en même
temps à Pobj et que Ton avait en vue. Le congrès était le conseil

général, suprême et régulateur de la nation, en même temps

que le centre de Tunion. n faut, pour déterminer quels étaient

les pouvoirs du congrès, établir quels étaient les pouvoirs

qu*il exerçait. Le congrès levait des armées, équipait la

marine et dictait les i ègicinente qui devaient régir celles-ci;

le congrès dirigeait toutes les opérations militaires sur terre

et sur mer; le congrès émettait des billets de crédit, recevait

et envoyait des ambassadeurs, et concluait des traités; le

congrès, commissionnait des corsaires pour hSte la <ïonrse

contre rennemi, désignait les vaisseaux passibles de capture -

et prescrivait des rtgicnients pour la distribution des prises.»*

Les articles de la confédération, tels qu'ils avaient été re~ Arliclra d«i

commandés par les Cougrès en 1777, et adoptés en 1778, par ^'^lauoul^"

onze des treize États, et en 177d» par un autre État encore,

devinrent universellement obligatoires èn 1781 après la ratifi-

cation par le Haryland. Cette constitution déclarait que Droit* mer>

chaque État retiendrait et se réserverait sa souveraineté, sa

liberté et son indépendance, ainsi que tons les pouvoirs, juri-

dictions et droits qui ne sont pas expressément délégués, par

Tacte de la confédération, aux États-Unis assemblés en con-

grès.

* Dallas'h Reports, vol. III, [). 199. Ware (î.s. Uylton. Voir

aussi Chisolm's £xecutor« va. the State of Creorgia, »6t</., vol. Il,

p. 419.

* DALLAB'i R^orttt vol. m, p. 64. FftnliftUow m. Boane.

Digitizeci by GoOgle
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Gouverne- Le gouvernement établi par les Articles de la confédération

Mifédirit consistait en un seul corps représentatif. Bans ce corps

étirent réunis tons les pouvoirs, pouvoir exécutif, pouvoir légis*

. laiif et pouvoir judiciaire, qui étaient du ressort des États-

Unis. Les membres du Congrès étaient choisis annuellement

par les États , de la manière que chacun d'eux prescrivait, avec

la faculté pour chaque État de révoquer ses délégués ou

quelques-uns d*entre eux, à quelque époque de Tannée que

eeflit

Un sucrage Un seul suffrage était réservé À chaque État, et dans cer-

tains cas spécifiés, il fallait,raccord de neuf d'entre les États

pour Qu'uuc .détermination fût adoptée.

Air.ix s . X. Pour ce qui était des affaires extérieures', les articles accor^-
tcrcurea.

^^^^^ États-Uuis asscmblés en congrès la plus grande

pouToin partie des pouvoirs cédés au gouvernement fédéral par la

govrêrnë- coustitution d*aujourd*hui, y. compris le droit et le pouvoir de

décider seuls et exclusivement de la paix et de la guerre, ex-

cepté dans les cas d'invasion; d'envoyer et de recevoir dés

ambassades, et de conclure des traités et des alliances. Ces

mêmes articles portaient qu'aucun État ne' piourrait mettre

des impôts ou des droits qui pussent . altérer les clauses des

traités conclus par les États-Unis en congrès, ni celles d'au-

cun traité déjà proposé par le Congrès. Mais il était stipulé

Rè^uiu. ,.i8 d'un autre côté, que les États-Unis ne pourraient conclure

Dcre^ aucun traité de commerce qui empèch&t le pouvoir législatif

des États respectifs de mettre sur les étrangers tels impôts

ou droits anquels le. peuple du pays serait sujet, ou qui défen-

dît l'exportation ou Timportàtion de n'importe quelle espèce

.de marchandises ou de denrées.

t., N i Mi ines Le Congrès n'avait pas le ponvoir de régler le commerce
'

tiVh avec l'étranger, ni dYtablir des droits uniformes d'importa-

«iMNBtfrsi tion. Le produit des douanes était laissé^à là disposition

des États respectifs, de même que la Ûxatiôn du tarif.

Dépenses ti- Toutes les dépenses' de la guerre et toutes celles qui se
tms d an.

trésor coui- feraient pour la défense commune ou le bien général seraient

tirées d'un trésor commun auquel il devrait être fourni par

les différents États, en proportion de la valeur de toutes les

terres qui, dans chaque État, seraient devenues propriétés

particulières. Mais les* taxes pour payer cette contribution

Digitized by Google
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seraient imposées et levées sous raatorité et par ies ordres

des législatures des différents États.

LUnefficacité des réquisitions faites par le Congrès aux ineraracit*

États, et Tinsuccès des propositions tendant à faire accorder au tiom'^iaîtte

Congrès le pouvoir de lever des droits sur les marchandises

importées de l'étranger pour payer les dettes publiques, entrè-

rent parmi les imotifs les plus paissants en faveur de l'adoption

de Ifl constitution actuelle.

Le Congrès de la confédération avait eu outre, seul et ex- tu» et t«-

clnsivoment, le ]>ouvoir de tixer le titre et la valeur des mon- monoau».

naies frappées sous son autorité ou sous celle des États respec- Étalant «Im

tifs; de déterminer Tétalon des poids et des mesures; de régie-

mentcr le commerce et de diriger toute espèce d'affaires avec Auti»« pou-

les Indiens; d'établir et de régler les postes d'un État à un

autre; de nommer tous les ofticiers des troupes de terre au

service des États-Unis, exce])té les officiers des régiments

(regimmtal officcrs), de nommer tous les ofticiers des forces

navales et de donner des commissions à tout officier au ser-

vice des États-Unis.

Pendant les vacances, un Comité fVKiais^ composé d'un

délégué de chaque État, devait fonctionner.

Quant au i)Ouvoir judiciaire, le Congrès avait le droit d'in- Poavoinja-

stituer des trihunniix pour le jugement dos actes de piraterie

et de félonie commis sur la haute mer, et d'établir des tribu-

naux pour juger définitivement les appels dans tous les cas de

jjfises. Les États-T'nis assemblés en congrès jugeaient aussi

en dernier ressort, par l'eutremise de commissaires nommés à

ce propos, toutes les contestations déjà subsistantes ou qui

pourraient s'élever dans la suite entre deux ou plusieurs États

nommant des commissaires à ce propos. Ils se prononçaient

également sur les prétentions des particuliers, issues des con-

cessions sur des terres faites par deux ou plusieurs États.

Une clause de Tarticle XI Tî. (ini est le dernier, porte que a les uuion p«r-

articles do la présente confédération seront inviolnblement ^
**

observés jiar tous et par chacun des États; que l'union sera

perpétuelle et (ju'il ne pourra être fait dans la suite de change-

ment à aucun de ces articles, à moins qu'il ne soit consenti

dans un congrès des États-Unis, et conhrmé ensuite par les

législatures de chacun des États. »
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Convention Ia cODveiltion de 1 787, qui élabora la constitution que nous

toquée n^cc allons examiner , fut convoquée avec le consentement du Con-

'"i.uTu""'' dr la confédération. Les membrr'? rn furent nommés par
Congres,

législatures de leurs États respectifs. Chaque État n'y

eut qu'un seul vote, ainsi que cela avait été pratiqué anté-

rieurement dans le Congrès. Dans le premier projet de con-

stitution , on avait cependant déjà proposé un mode de ratifi-

cation tout antre que celui prescrit par la constitution qui

existait alors. Au lieu d'une ratification par le Congrès et

par les législatures de chaque État, 11 était dit par l'article VII

Ratification delà uouvelle constitution: « T>a ratification par les conren-

v*nti'on/"dc lions de neuf États sr-ra suffi^aiito ])onr rétablissement de
lunii Etats,

çg^^g coustitution i>arnii 1rs Ktafs ijui la ratifieront ainsi.» '

Auliéalonii* Ce no fut i|u'après un laps de tenijis assez considérable et

dï n en Novembre 17s!>, qnr la Tai-oline du Nord donna son atlhé-

sion. L'absence du Rhode-Ishuid de la convention, fut cause

du changement introduit dans le préambule de ia constitution.

Chsi^g»oMnt Ce chantrement a beaucoup influé sur l'interprétation donnée à

**'''mttie.
' cet acte. T>a formule qui désignait chaque l'itat par son nom,

et que Ton avait adoptée dans les articles de la confédération,

dans nos premiers traités avec la France, les Pays-Bas, la

Suède, et même dans le traité* par lequel la Graiule-nretagne

reconnut nommément l'indépendance des trei/e Ktats, après

avoir paru également dans la rédaction i)remière de la consti-

tution, fut nécessairement abandonnée lorsqu'une ratification

unanime ne fut ni attendue ni strictement exigée. Les termes:.

« Nous, le Peuple des Ktats-lhiis \ furent conséquemment sub-

stitués h ceux-ci: 'f Nous, les peuples du New-Hnmpsbire etc.

Le juge Story, se basant sur la rédaction actuelle, dit en

parlant de ce cas foituif: «Le yieiii)le des lofais- Unii?^ non

]>as le i)euple distinct d'un I\faf t u i>nrf>nûirr. avec les peuples

des autres États. Le ]>ni]i/c ordonne it étaldit une consfifn-

tim^ non ]ias une (imfrdi-ratitni. La distinction entre une

constitution et une confédération est bien connue. » '

M. Upshur qui commente i ouvragc du juge Story démontre

' G. T. Cdetib, Biêtory o/ ih« eonstUuHon 0/ tke United Stattt, toL

n, p. »5, 177 , 376,

' Madtsom, Papers, vol. I. p. 1100, I53t), 154G.

* StobT) Contmentarieê on the comtitution^ vol. I, § 362.
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d'abord que le préambule ne peut changer le véritable carac- .upsimr

tère d'une loi, et explique que le changement de Tancicnne u^^tâu
formule avait été fait par un comité nommé seulement pour ''td*"a'H*

rédiger l'acte et pour régler les divers articles. La constîtu-

tien devait, d'après le projet révisé, être mise en vigueur (juand

elle aurait été adoptée par neuf États; le Rhode-lsland ne fut

pas même représenté dans la convention et les autres États

n'avaient pas le droit d'insérer son nom. « Comme nous

Tavons fait remarquer», ajoute-t-il, «le changement était né-

cessaire, parce qu'on ne pouvait pins parler au nom de tous

les États. L'équivoque provenait du mot peuple (peopU) qui

n'a pas de pluriel en anglais. »
^

Il faut ajouter ici que la proposition du Gouverneur Proposition
de sonmc'tlr*»

Morris, de soumettre la constitution à une seule convention ]» consutn-

. ^ tion à une
générale, et non a des couYentious dans chaque Ltat, ne fut «euie con.

, „ vention gé-
appuyée par personne. ^ aér«ie.

Dans ses notes sur les a Commentaires de Blackstone «
,
publiés Notes «i*

en 1803, le juge Tucker dit: « L'établi^^sement d'une forme de 'commcn*'-*

gouvernement fédéral essentiellement ditiérente de celle qui
BilictotoBe.

avait été instituée d'abord par les articles de la confédération, i,, constitK-

était une violation directe de l'article XIII de la confédération. ^ iTni?"*!!!

Il laissait en dehors du pacte les États du Khode-Island et de lîu*4ei*d*

la Caroline du Nord, qui tous deux rejetèrent d'abord la '*ÎJu£!*"

nouvelle constitution.

(' Quoique par cet acte ies États sécessionnistes, comme on

peut ies appeler, sapassent l'ancien gouvernement fédéral,

les obligations des articles de la confédération, pris comme Articles

raité d'alliance perpétuelle offensive et défensive entre toutes îldératum

les parties contractantes, devaient cependant incontestable- ^'ji^S^ili**

ment continuer a exister. T ors même que la Caroline du Nord ^^îî»,?**^

et le Rhode-lsland ne lussent jamais ralliés à la nouvelle "î^adop^o?*

forme de gouvernement , cette circonstance n'aurait pu en au-
jJ"o*n,*ita*.

cune façon diminuer l'obligation à laquelle étaient tenus les

antres États, et ceux d'entre eux qui auraient été opposés à

changer la forme du gouvernement fédéral, auraient eu le di'oit

1 Urnsa, Th» mflire aad diaracter o/ o«r fédéral ffOMnment,

p. 51—52.
2 Madison, Papers, éà. 1848, p. 253.

3 Voir p. 95 supra.

LAWaBNCB-WBSATOX. II. 7

biyiiized by Google



I

98 j&T^xs-uNifi d'am£bxqu£. [Part. I,

de demander eu vertu de ces artides, que les stipulations fus-

siMit observées et d'insister sur kur observation. Ki la Ca-

roline (lu .Nord, ni le Kbode-Island n'avaient violé ces articles,

et les Mtats sécessioninstes ne pouvaient formuler des plaintes

valides contre ces deux États. C'étaient au contraire ces der-

niers qui voulaient adhérer aux termes de la confédération et

qui auraient pu avoir des sujets de plainte contre les autres

États. »

Tuckcr ajoute: « Les États sécessionnistes, en établissant

entre eux et sans le consentement des autres États une nou-

velle constitution et une nouvelle forme de gouvernement fédé-

ral , ont prouvé qu'ils considéraient le droit d'agir de la sorte,

toutes les fois qu'ils le jugeraient à propos, comme un droit in-

contestable. Nous pouvons en inférer que ce droit n'a été

i.e picte, fait diminué par aucun pacte fait depuis. Quel pacte pourrait

lieu est le être en effet plus solennel et plus explicite que celui fâît en

^nii et' le premier lieu , et quel autre pacte ponrrût être plus obliga-

^'"ciîe*.^"* toire pour les parties contractantes? L'obligation de mainte-

tenir la constitution actuelle n'est pas plus grande par consé-

qnent qae ne Tétait antérieurement Tobligation d'adhérer aux

articles de la confédération. Chaque État jouit done, pour se

retirer de la fédération, sans le consentemoit des antres États,

des mêmes droits qn'il possédait auparavant.,* '

Changement Changement dn système d'une confédération en celui

(1 une confé- (J'qq ^tat fédéiatlf OU d'une union fédérale n'aifecte nullement
dcration ca .

tut^fédét»- question du droit de sécession, ainsi qu'on peut le remar-

quer. Les États qui sont unis par une confédération d'États

sont aussi peu libres de dissoudre un pacte perpétuel, que le

sont les membres d'an État fédératif on même les provinces

d'un pays unitaire de se résoudre dans leurs éléments primitif.

Nous avons vu que le droit de scission n'a jamais été re*

connu par la Confédération germanique, et que celle-ci vient

d'to« dissODte par la voie des armes.

Ratification L'État de Rbode-Islaud ne ratifia la constitution fédérale

9mttlSoa"f4- qu'en Mai 1790. Si nous reconnaissons la validité des doe-

i«'âod? trines que nous avons citées et qoi servent de base à la poli-
iBiand.

^^^^ actuelle des États du Nord , ce n'est qu'à partir de la

* Tuce:8R's Blaekatone's Commetftarieêf vol. I, «pp., p. 73, 75.
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ratification par le Rhodc-Island que nous pouvons considérer

la constitution fédérale comme succédant légitimement au gou-

vernement établi par les articles de la confédération, tels qu'ils

furent finalement sanctionnés en 1781.

Le congrès fédéral, tel qu'il devrait être constitué aujour- congrè».

d'hui, est composé de deux sénateurs de chaqne État, élus i)ar sénat «t

les législatures locales, et d'un certain nombre de représen- repr^Ma-

tants élus par le peuple dans < j a jue État. Ce nombre est

basé sur le recensement des populations respectives des
'

États,

• Les pouvoirs du congrès sont énumérés dans l'article I, Pou»oi« du

section YIII, de la constitution et sont rapportés dans les «Élé-

ments» tom î, p. 69.

Il faut ajouter au résumé de M. Wheaton, « que les droits,

impôts? et accises devront être uniformes dans toute l'étendue

des Î'itats-Unis , ( t {[uc- le pouvoir de lever des armées sera

soumis à la condition qu'aucune dt siiiuition d'argent ne sera

faite pour un temps plus long que deux ans. »

L'article IV, section III, § I, porte que le congrès

pourra admettre de nonveaux États dans l'Union, avec

cette clause, qu'aucun nouvel État ne pourra être formé ni

érigé dans la juridiction d'un autre État, et qu'aucun État ne

pourra être formé par la réunion de deux ou plusieurs États,

on de parties d'I-'tats, sans le consentement des pouvoirs légis-

latifs des États intéressés , aussi bien que du congrès. '

* Parmi les actes irréguliers, sinon inconstitutionnels, auxquels la

guerre récente (1861 — Gô) a donné lieu, il fnnt noter la création de deux

Étata fédéraux dans les limites de l'uncieuEut de la Virginie. A l'époque

<l« leur eréatlon, oe» deux États n'eacerçaient aoenne autorité sur la

popnlatioii de la Virginie, k l'ezeeption de deux cent mille habitants au

plu dans la partie do t)ays (jui avoisine les États libres de l'Ouest et de

cenx qui étaient coin|)ris dans les lignes militaires des fédéraux près

de Washington. La poi)nlation entière de la Virginie était, d'après le

recensement de 1860, de 1 uiillioa 596,318 habitants; elle était lors

de l'acte indiqué et avec l'esception mentionnée, entièrement «où-

mise au gouvernement des États-Confédérés. On improvisa d'abord

une législature dont les membre» appartenaient tons k la section

qui était entre les mains des fédéraux et on lui donna le titre de

tégialature de Virqhut', avcl- faculté d'élire deux sénateurs. Cenx-ci

ayant été choisis furent admis au congrès des Etats-Unis comme

7*
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taxes et

autres im-

wnt d'ha- La section IX de Tarticle T porti que le privilège du wrii
btas corpus,

^y^^i^^^g corpus ne sera point feuspeiKlii
,
excepté lorsque dans

les cas de rébellion ou d'invasion la sih tté publique pourra

le requérir; qu'il ne sera passé aucun LUI of (Utainder (con-

damnation à mort ou mise hors la loi pour trahison et IVloiiie,

émanée de ki puissance législative) ni aucune loi statuant sur

Loi ex poH des faits acconii^lis {
r.i post facto law); qu'il ne sera mis au-

ffi'fo.

cspiiatioiï, cune capitation ou autre impôt direct , si ce n'est en propor-

tion du cens ou déuombrement dos liabiîants: qu'il ne sera

prélevé aucune taxe ni ])er(;u aucun droit sur dos articles ex-

portés des Etats; qu'il ne sera donné aucune ])référence, par

aucune loi de commerce ou loi sur la perception des revenus,

aux i)orts d'un Ktat sur ceux d'un autre.

Nous verrons dans la suite do (luello importance ont été,

d'après les décisions récentes de la cour suprême, les deux

les seuls et légitimes sénateurs de la Virginie. Sans tenir compte

de Topinion de TAttorney General (Bâtes) qui avait déclaré que la

formation d'un nouvel Ktat. smis le îiom de Virginie occidentaley

constituerait ui» acto révolutionnaire, la nouvelle léf:islattîro con-

voqua une convention a l'effet dVlaborer une constitution peut le

nouvel Âtat. Quoiquo les membres de la législature, laquelle tenait

ses séances k Wheeling, capitale du nouvel État| fissent presque

entièrement partie du territoire compris dans les limites de l*État

proposé, cette assemblée ne s'en déclara pas moins le représentant

légitime de tout Taneien Ktat, et donna con>Tn<» tel poti consente-

nient a la forniafion de l'Ktnt de ^a Virginie (tccidcn/a/f. Cit Etat

a, sous ce nom, deux i^énateurs et des représentants au congrès

fédéral. Le nom de Virginie resta li quelques comtés situés le long

du Potomac, et qui, quoique soumis a la loi martiale et occupés

militairement par les fédéraux, envoyaient deux sénateurs et des

représentants 'a Wa>liîu^^iuii. A lu niènn- époque, lo^ cinq sixièmes

de la population de l ancien Klat étaient rr]irésentés au congrès des

Confédérés à Richmond. American Ci/elopœdia 1861, p. 23y, 743.

IbicLt 1862, p. 800. i6td, 1863, p. 307, 313. — Ce système twt

maintenu pendant le reste de la guerre-, aujourd'hui (1867) la Vir-

ginie oeeideniale est 'seule reconnue comme État en règle; les autres

parties de la Virginie d'autrefois sont encore sous le nom de FtV-

ginir dans la même catégorie que les Ktats récemment séparatistes^

qucifjue Torganisation établie pendant la guerre fût étendue de-

puis la cessation des hostilités à tout ïKi&i non compris dans la

Virginie occidentale. — Voir Proclamation du Président Johnson du

9 Mai 186S.
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premières clauses citées de cette section, pour la sécurité

persoiBelle des citoyens américains.

La section YII du même .11 ticle avait stipulé que chaque vcu. du pr«.

projet de loi serait présenté au Président, pour être approuvé

et signé par luL Si malgré ses ohjee lions, les deux tiers des

membres dans chacune des chambres da congrès appronyaient

le projet, il aurait force de loi.

n faut, poir bien comprendre cette section, la considérer

dans ses rapports avec celle qui établit que chaque chambre ciuuiii*

Sisra juge des élections, qu'elle examinera celles-ci, qu'elle se fugTdH

prononcera sur la capacité de ses propres membres , et que ta

majorité dans cbacnoe des chambres constituera un quontm bwnm.

pour l'expédition des affaires. Chacune d'elles pourra déter-

miner les règles de ses procédures, punir ceux de ses membres

qui seront coupables de conduite irrégulière, et expulser même

de son sein , avec le concours des deux tiers des membres,

ceux qui l'auront mérité.

L'autorité conférée par cette se(^tion n'a pas de restriction,

et Texercice en est laissé entièrement à la discrétion des

membres.

Pour ce qui est de la validité des élections, le certiticat validité det*

des autorités locales n'est pas cnncliianî, et la chambre peut

refuser un siège à toute personne munie d'un tel certificat, en comité par-

déclarant que l'élection n'a pas été faite réirnliérement : elle '^14^,'*^'

peut même admettre le candidat compétiteur en son lieu et

place.

Depuis la tentative des États du Sud pour se séparer, il

s'est présenté plusieurs cas dans les deux chambres où l'opi-

nion du romifé des élections a été écartée.

On a expulsé, lors de la récente auerre, non-seulement les Bxpnision

sénateurs des Etats séparatistes dont la démission n avait pas dn cobgrè*.

été acceptée précédemment, mais on a étendu aussi la même

mesure à un sénateur appartenant à un État non séparatiste

et que Ton croyait opposé aux actes dirigés contre les confé-

dérés. ' Serment e»<

Le serment expurLMtoire exigé, par l'acte du 2 Juillet 1862, Vxilé'par

de tous ceux qui sont élus ou nommés aux emplois du gouver^ g^'jauiet

^ American Cycbpœdia^ 1862, p. 331.
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nement,a pff^ floclaré, par le votn de rhacunc des dcnx chambres,

exijrible également des sénateurs et des représentants. M.Bayard,

sénateur du Delaware, se prononça par un raisonnement plein de

force contre cette mesure, comme attentatoire à la constitu-

tion; mais n'ayant pu i n ( inpAcher l'adoption par lo sénat,

il prêta le serment voulu ymvs sa démit de ses fonctions.

aMMt de Les clauscs'de cet acte sont rapportées dans l'opinion de la

cour suprême des États-Unis, qui déclara que l'acte du 24

Janvier 1865 * par lequel on avait voulu les appliquer aux

membres du barreau était nul et sans effet. Voici quelles étaient

ces clauses : 1" (jue celui qui prête le serment n'ait jamais porté

volontairement les armes contre les États-Unis depuis qu'il en

a été citoyen ;
2*^ qu'il n'ait pas volontairement donné aide, sou-

tien, conseil ou encouragement aux pf^rsonnes armées contre les

dits États-Unis; 3'^ qu'il n'ait jamais recherché, exercé on

cherché à exercer aucune charge ou aucune fonction (office)

sous aucune autorité ou prétendue autorité en hostilité contre

les États-Unis ;
4*^ qu'il n'ait volontairement prêté secours à au-

cun gouvernement, à aucune autorité, à aucun pouvoir, à au-

cune constitution prétendant exister dans les États-Unis et

hostile ou opposée aux dits États-Unis. *

Mo^ea d'ex* La difticulté qu'il y aurait, pour ceux qui seraient élus par

Buu du e'od les États auparavant révoltés, a prêter ce serment expurga-

préMBtaUoa! ^^^^^ serait pas du reste le seul moyen que l'on pourrait

faire valoir pour exclure les sénateurs et les représentants de

ces États, en dépit de la cessation des hostilités. Une réso-

lution concourante de deux chambres, à laquelle l'assentiment

du Président ne fut pas demandé, a passé le 2 Mars 1866, et

déclare qu'aucun sénateur ou représentant ne sera admis dans

l'une ou l'autre branche du congrès, jusqu'à ce que celui-ci

ait statué sur le droit de ces États à être représentés. Cette

résolution s'appliquait aux onze États qui avaient formé la

confédération, mais rcxclusiou a été levée en faveur du Ten-

Contrôie
»essee par une résolution des deux chambres, du 24 Juillet 1 866.

^iw dew' contrôle exercé par les deux chambres sur leur propre

îttSeï^
organisation peut, on le voit, donner à un nombre moindre

pigwjjj^K»- que la moitié des sénateurs et des représentants auxquels les

î U. S. Staf'ifrs at large, 1864— 65, p. 4'H.

^ /n re A. M. Uariand, Wallack's Reporta ^ vol. lY, p. 333.
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États ont droit, tons les puuvoù's législatifs, même ceux pour

esquehs, d'après la constitution, il faudrait le consentement

des deux tiers des membres de ciiaciue chambre.

LWficacitc du veto présidentiel peut également être maté-

riellement affectée par l'interprétation de la clause qui lui est

relative. ïl s'agirait de déterminer si par les deux tiers exi-

gés pour annuler le yeto, ou doit entendre les deux tiers de

tous CÉfux qui ont droit de siéger au congrès, ou les deux tiers

de ceux f\m ont prêté serment, ou bien encore les deux tiers

de la ijiuilit, plus un de ceux-ci. C'est cette dernière interpré-

tation que le congrès d'aujourd iiui a du reste adoptée. *

Ce n'est que sous J,t i^résente administration que la question veto pré-

du veto est devenue d'une importance prati(iue. Voici ce qu'é- sr.us rldmi-

crivait le juge Story a ce sujet en 18,i2: « Si nous nous repor- m. Johnson

tonû a 1 histoire des quarante dernières années de notre ^ou-

verncment, nous verrons que la prérogative du veto accordée au dent«/**

Président n'a été que rarement exercée, et il paruitrait qu'il

n'existe aucun cas où, lorsqu'elle l'a été, les deux tiers des

deux chambres aient passé l'acte, en dépit du Président.»*

Eii 1856, le Président Pierce ayant refusé d'apposer sa signa-

ture à plusieurs actes, qui destinaient de l'argent jujur rendre

navigables quelques rivières intérieures (actes que la constitu-

tion, d'après lui, ne permettait pas), le congrès les passa malgré

son veto ^. C'est la seule occasion, avant Padministration du

Président Johnson, où le veto ait été inefficace. Mais depuis

son avènement il a été méconnu tant de fois que le pouvoir exé-

cuiil a été dépouillé de toute influence sur la législation du pays.

^ Lors de la réuniou du 'èd^ Congrès (Décembre 1865), les États

de l'Union devaient être représentés dans lenr totalité par 7S sé-

natenre et 343 représentants, dont les deax tiers aoreient donné

48 sénatears et 16S représentants. Mais en excluant les 22 séna-

teurs et Ips 58 représentants des États de la ci-devant Confédéra-

tion, le nombre se trouve réduit à 50 sénateurs et 184 représen-

Unt*, soit 34 et 122 pour les deux tiers, et 26 et i)2 pour la ma-

jorité. Les denz tiers de oette majorité noas donnent IS séna-

teurs et 68 représentants qni suffiraient pour faire loi et pour an-

nnlw le veto dn Président Voir Ametiea» Ojfckpatdia , 1864»

p. 265. Ibid., 1865, p. 206.

• Story, Commentaries on the constitution, vol. IF, p. 351.

' U. S. Sf<itute:< at lanje, vol. XI, p. 24, 25, -Li, 51. — Cviujre»'

fsionnl Globe, 185â— 56, part. II, p. 1252, 1270, 2023, 2112,
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La section X de l'article I contient dos restrictions relatives

aux États. Ou en trouvera uii résume dans les «Éléments»,

tom. I, p. 70.

FonToiraoea Le des articles additionnels porte que les pouvoirs qui
délégués ré-

servés aux ne sont pas délégués aux Ktats-Uiiis par la constitution, ni

peuple, interdits par celle-ci aux États, sont réservés aux États re-

spectifs ou au peuple.

«^•etçai*» Lenombre des «électeurs» pour choisir le Président est, d'après

A arUcie II, section I, égal au nombre total des sénateurs et des

représentants que l'État a le droit d'envoyer au congrès. Il n'y

a ancune réunion générale des «électeurs» des différents États.

Ceux de chaque État s'assemblent dans leur propre État et émet-

tent leurs yotcs d'après les règlements prescrits. S'il n'y a pas

une majorité absolue des « électeurs » en faveur d'nn individu,

. e*est & la chambre des représentants , dans laquelle chaque

£tat a une seule voix, de choisir le Président entre les trois can-

didats pour lesquels les « électenrs » ont voté et qui ont reçu

le plus de votes« Les «éleetenrs» sont ebolsis ai^onrd*hai par

le peuple dans tons les £tats
,
quoique chaque État poisse

statuer à cet égard comme bon VA semble. Antrefois, ils

étaient ordinairement élus par les législatures des États.

ciian^emttnt Un Changement, auquel on n'a pas tout d'abord attaché une
daiiH Ja cou- ^ ' ^

atitution très-grande importance, est survemi dans la constitQtbtt du

"aiieuf'^
pouvoir ezécutii, depuis l'adoption du système actuel do gou-

vernement D'après le texte original, les « électeurs prési-

dentiels » dans chaque État nommaient au scrutin deux per-

sonnes pour Président et Yioe-Frésident, sans désigner celle

rjui aurait la première place. Celui des candidats qui obtenait

le plus grand nombre de Totes devenait Président, et celui

qui après Téiection du Président réunissait le plus de Toix

parmi les « électeurs», étaitYice-Président Hais en 1801, on

adopta le XII* amendement à la constitution, d'après lequel les

« électeurs » indiquaient le candidat qu'ils voulaient nommer

Président et celui qu'ils désignaient comme Yice-Président.

I.ies fonctions du Yice-Président se bornent à présider le sénat,

mais en cas de vacance dans la présidence, le Yice-Président

devient Président pour le reste dn terme des quatre années.

Du temps où l'on votait encore d'après l'ancien système,

chacun des partis opposés avait l'habitude de nommer deux

candidats dont l'on appartenait au Nord et l'autre au Sud. H
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y avait donc chances égales pour les États libres et ]!Our les

États 3 esclaves de posséder le premier magistrat. De plus,

comme on ne pouvait savoir d'avance h ijucl ries deux candi-

dats du parti triomphant viendrait en premier, il en résultait

que l'on ignorait «également quel était celui qui aurait les

moyens de favoriser ses amis spéciaux. 11 existait par consé-

quent moins de motifs pour faire deTélection une latte de par-

tisans. I/incertitude qui régnait snr le choix du Président

était cause en môme temps que les candidat s devaient tous

être capables de remplir les premières ionctions.

Depuis l'introduction du nouveau système, on ne paraît pas

avoir tonjuiirs eu en vue le cas ofi celui qui est nommé Vice-

Président deviendrait Président. Le cas s'en est cependant

déjà présenté trois fois.

La constitution se borne à indiquer la manière <le choisir

entre les rjnididats, lorsqu'aucun d'eux n'aura eu une majorité
;

elle lie pi pscrit aucun mode pour décider dans le cas d'une

élection contestée. Le 8 Février 1865. le congrès passa uni^ Election

résolution qui fut approuvée par le TM-r sident et par laquelle

il était déclaré ^ <;iie les habitiiiil- files autorités locales des

États séparatistes (désignés trus les onze séparément parleurs

noms), se trouvaient, au 8 Novembre 1864, situés de façon à ce

qu'aueunn élcrtion valide d'électeurs présidentiels ne pût y

être tenue; qu'ils n'avaient pas droit à être ) e])résentés dans

le collège électoral pour le terme datant du 1 Mars 1865, et

qu'aucun vote électoral de ces États ne orait admis.» *

Pour mieux comprendre le système qui prévaut aujourd'hui système pr«-

lors des électionsprésidentielles, il faut avoir présent à l'espritque rh«ÏÏr'

les «électeurs» nommés d'après la constitution dans chaque État,

pour choisir un Président et un Vice-Président, ne s'acquittent

que de fonctions purement de forme. La nomination des can-

didats pour ces postes élevés a lieu dans des conventions dites

}}ationahs^ mais qui sont inconnues à la constitution de même
qu'aux lois. Elles sont tenues par les grands partis politiques

entre lesquels les citoyens sont partagés, et peuvent se com-

parer aux /tWr/ ai'/on,s po/owa/.w.s d'autrefois.* Les « électeurs «

sont engagés d'avance ù donner leurs votes aux candidats du

parti qui les a nommés , c'est-à-dire à enregistrer le dé-

» U. S. Sta fûtes at lanje, 1864—65, p. 568.

* Voir tom. I, p. 288 mpra.
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cret de la convention de leur parti. Autrefois il n'y avait

ordinairement que deux partis en présence, cl leur.s adfiérents

étaient répartis dans toutes les sections de l'Union. Mais

^ÎSK*' lors de l'élection de 1860, les voix du parti démocrate ne se

sont pas portées sur le même candidat, de sorte que M. Lin-

coln qui n'avait pas reçu un seul vote dans les a État s à es-

claves», fut élu par les collèges électoraux. On peut ajouter

que les électeurs de son parti n'avaient pas obtenu une majo-

rité absolue, même dans les «États libres», et qu'ils ne furent

choisis que par des pluralités. Avant même que M. Lincoln

eût été installé, c'est-à-dire avant le 4 Mars 1861, la scis-

sion des États du Sud avait en lieu.

Le congrès peut déclarer par une loi quel officier devra rem-

plir les fonctions de Président, en cas do vacance dans la pré-

vmanM sidence et la vice-présidence à la fois. D'après la loi actuelle,

•idSIàe* fluâ c'est au président du sénat, et après lui, au président de la

chambre des représentants, que reviennent ces fonctions; ^ mais

comme ni les sénateurs, ni les représentants ne sont officiers*

dans le sens de la constitntloii, ^ on peut bien révoquer en

doute la validité de cette loi.

POtVOIRS DC PRESIDENT.

PmtoIji du «La partie la plus défectueuse de notre constitution», dit un

émiuent légiste, qui remplissait, lors de sa mort, les fonctions de

secrétaire d'État des États-Unis , «est sans contredit celle qui

Département a rapport au département exécutif. La convention semble

avoir sciemment employé dos expressions values et indétermi-

nées qui peniiettraient au Président do négliger ses devoirs

on d'augmenter ses pouvoirs. On petit en effet reprocher h

Pouvoir» roui la constitution d'avoir si imparfaitement défini les attributions
défiai*.

du pouvoir exécutif, qu'elles fournissent des prétextes sjtc-

cieux même au zèle etTréné du dévouement de i)arti, pour at-

tribuer au Président des États-Unis les pouvoirs d'un despote,

pouvoirs inconnus aux monarchies limitées du monde. »
^

Nous avons fait voir d'un autre côté, combien il est facile

ï U. S. Statutes at large, vol. T, p. '240, artc de 1"" Mars 179?.

' "R awlk, Cansfifufinn o/ the United State^t p. 203. — Wbartoh, Siate

Triais oj t/ie United States^ p. 316.

* Upshcr, Nature and character of our fédérai ^ovemment, éd.

ISeS, p. IIB, 119.
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an congrès d'enlever au Président tout pouvoir législatif, * et

nous ne tarderons pas à faire connaître les restrictions que le

pouvoir judiciaire peut exercer sur les actes du premier ma-

gistrat, en les déclarant en dehors de la constitution.

Les pouvoirs du Président sont définis par la seconde section

du deuxième article de la constitution. Il peut accorder des

surséances et des pardons pour des offenses contre les États-

Unis, faire des traités avec le concours des deux tiers des sé-

nateurs présents, nommer, avec l'avis et le consentement du

sénat , à tous les emplois auxquels il n'a pas été autrement

pourvu par la constitution, donner au congrès des informations

sur l'état de l'Union, convoquer le congrès dans les occasions

extraordinaires, recevoir le-; ambassadeurs et autres ministre??

publics. 11 doit veiller k la lidole exécution des loi.s. Il faut

noter comme principe distinctif de notre système, que le Pré- Be^ponsabi-

sident est directement responsable de ses actes. ^^Jlusnu'^

Le Président peut être réélu à chaque expiration de son Ho.îii(ribUité

terme et durant toute sa vie. Pendant la durée de ce terme qui drnt?''

est de quatre années, il ne peut être destitué, à moins qu'il ne

soit mis en accusation (impeached) par la chambre des repré- imptach-

sentant.s, jugé par le sénat et convaincu, par le vote de deux tiers

des membres présents, de trahison, de corruption ou d'autres

hauts crimes. Il n'a pas été décidé, depuis l'établissement de la

constitution , si le Président doit être suspendu dans l'exercice

de ses fonctions pendant le cours du procès. Il a été objecté à

cette suspension
,
qifil appartiendrait à la majorité du quorum

de la chambre des représentants de suspendre à son gré le chef

du pouvoir exécutif. Nous avons déjà expliqué comment il

pourrait arriver que le Président fût mis en jugement par le vote

de la majorité des membres présents de la chambre, c'est-à-dire

par une msgorité de la majorité de ceux qui ont prêté serment

Cette question de suspendre les fonctions du Président paraî-

trait B'étre déjà produite lors des débats de la convention fédé-

rale. MM. GonTerneur Morris et Rndledge ayant proposé

« que les fonctionmdrea mis en accusation (impeached) fassent TWfMvrHMT

Bospendas de leurs fonctions Jusqu'à leur mise en jugement et
'^1^.°'^'

leur acquittement», cette motion fut écartée par buit États

contre trois. •

M. Uadiflon dit à cette occasion: «Le Président est déjà
' Voir p. 103 mpra.
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MM. Madi. trop dépendant de la législature, dont une branche a le pou-

'y"««>"t op"" voir de le juger snr la mise en accasation de l'autre branche.
**^**

Cette sospensiori intérimaire le soumettrait à une branche

seule. Celle-ci pourrait, à nn moment donné, voter la suspen-

irfOQ temporaire da magistrat en fonctions pour faire place à

un antre qni rentrerai davantage dans ses vaes. « M. King

8*opposa également k Pamendenicait proposé. ^

u PiMMmt Le Président pourra demander an chef de duunin des dé-

dtrro^nfoo partements exécntifs ton opinion par écrit snr tont sujet re-

latif anz devoirs de son office. On peut regarder cette clanse

«nSnî- comme superflue en ce qn*eUe n'enlève rien à l'entière respon-

sabilité dn Président ponr les actes du pouvoir exécutif. *

L'établissement d'un conseil avait été proposé à plusieurs re-

prises dans la convention constitutionnelle, mais cette proposi-

tion avait été totgonrs écartée. '

Dn temps de Washington
,

lorsqu'il fallait prendre ^es me-

sures importantes qui présentaient une certidne difficulté, les

chefii des divers départements avisaient entre eux. Dans

d'antres cas, on prenait leurs opinions par écrit. Le Prési-

dent Jeifereon était d'avis que ce dernier ssrstème était le plus

correct des deux
,

quoiqu'il s'en tint au premier durant son

administration. *

Sous Tadministration de M. Lincoln il y eut rarement des

réunions de ministres. Elles paraissent se tenir régulièrement

u cabiiMt. sons son successrar. Le terme cabinet, appliqué anx chefs des

départements, ne se trouve ni dansla constiAtion ni dans les lois.

Le 'PréflMcnt Le Président est déclaré commandant en chef de l'année de

"ra'cherr"^ terre et de mer et de la milice, lorsqu'elle est appelée au ser-

vice des États-Unis.

Dans les premiers temps de la république, l'autorité exécu-

Act<> 8 tive était surveillée de près. L'acte du 2 Ifai 1792, qui fut

le premier acte passé pour rassembler la mUice sous les armes,

ponr faire exécuter les lois de l'Union, ponr réprimer les in-

surrections et pour repousser les invasions (Art I, section VIII,

' ElLIOT's r>i'hnfen nii eoitsft'ttiftnn
, p. 541 , r>42.

- Stoky, Oi'iniif.'ifurit'S va the constitution, vol. III, § 1487.

• Débutes in fédérai convention^ ed. 1845, p. 442, 462, 525. —
FeâereUiBt, «id. 1852, p. 341. Story*8 Commenturie», T0I.III, p. 843.

« jBraBRfloii*s Oorre^poitdtnee, vol. IV, 148. — Sioar, Cbm-

mentarki, vol. III, p. 343, noto.

Mai 1792.
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§ 15), fut rendu strictement subsiiliaire à l'actiou de la judica-

ture, excepté en ce qui se rapportait, à l'invasion étrangère

et à l'insurrectiou contre le gouvernement d'un État. Non-

seulement Tacte se référait en termes exprès au cas où les lois

de rUnioi] seraient opposées ou entravées dans leur exécution,

dans un État, par des coalitions trop puissantes pour être ré-

primées par le cours ordinaire de la justice ou j)ar les pou-

voirs qn'il confiait aux officiers de justice (marshalls) , mais certificat

il fallait que le fait eût été notifié au Président par un juge de «écesiaire

la cour suprême, ou par un juge du district, comme prélinii- "TOiiic*.**

naire indispensable à son action dans le cas en question. *

La clause qui exige l'intervention d'un juge fut insérée

comme amendement dans Tacte, lors de sa discussion (îans la

chambre des représentants, et il est probable qu'elle ne fût

pas devenue loi à cette époque, si cet amendement n avait pas

été adopté. ^

Le Juge-en-chef {Chicf Jitsfùx) Marshall, parbiir dans sa certifirat

a Vie cl( Washington», de l'insurrection de 1794 en l'ensyl- lors df l'iii»

vanie, dit: «Les i>rcuves transmises au Président furent ''d^im."

d'abord soumises à un des juges associés de la cour suprême,

et celui-ci doniia le certificat qui permettait au premier ma-

gistrat d'eniiilo}cr la milice pour aider le pouvoir civil.» •

Quoique la notificauori par un juge ne soit pas requise par xotieca-

Tactc du 28 Février 1795, la contingence d'après laquelle Juv;e uon re-

l'appel à la milice doit être fait est rendue dans cette loi par rict* du"28

les mêmes mots qui se trouvent dans l'acte précédent. * TéwtUrim.

La cour suprême décida, à propos d'un cas qui se présenta jugement de

pendant la guerre de 1812, lorsque la milice fut appelée à re- pfcme reu-

pousser l'invasion, ({u'au Président seul appartenait, d'après ule°in"a*

l'acte de 1795, de juger si la nécessité exigée par l'acte existait "^^Jèw!*""

ou non. ®

L'Attorney-Général (Bâtes), qui était en fonctions lors de la Principe ap-

récente guerre, donne la même interprétation de cet acte ou d'insur-

pour les autres contingences qui y sont stipulées* «Dans de

1 U. S. Statutes at large, vol. I, p. 264.

- A}}!iuts of Congress, 1791 - 93, p. 578.

Marshall's J^'/e of Was/iùigtort , eii . 1836, vol. II} p. 343.

* U, 6. StututGÊ at large, vol. I, p. -124.

^ WBSAtON's Reports, ToL XII, p. 23. Martin m. Mott.
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pareils cas, «dit il, «le Président doit être indubitablement le

seul juge de la manière dont il usera, avec toute la prudence

possible, des pouvoirs qui lui sont conlics pour s'acquitter

de son devoir constitutionnel et légal, c'est-à-dire pour répri-

mer l'insurrection et faire exécuter les lois.» ^

Pouvoir d« On 86 soBviendra qu'au nombre des pouvoirs du congrès se

•g«erre. trouve cclui de déclarer la guerre, d'accorder des lettres de

marqne et de représailles , et de faire des règlements à l'égard

des prises sur mer et sur terre. On verra également par les

débits de la convention
,
que le pouvoir de déclarer la guerre

a été fdemment confié au pouvoir législatif, et non au pou-

voir exéontif.*

JutMMAit Cendant dans les premiers cas de prises qui furent jugés

nraz àwu par les tribunaux d'amirauté après la scission tentée par les

prises Mte« Êtats dii Sud,*en 1861, on invoqua les mesures adoptées lors

«ciMion des de U guerro mexicaine et sanctionnées par la cour suprême,
ÉtataiiaSod.

^^^^g applicables aux hostilités existantes, H fut jugé,

hatê de la condamnation d'un navire neutre qui avait violé

le blocas établi en Avril 1861, de la seule autorité du Pré-

aâuSST^r ^ gn«rre déclarée par le congrès n^est pas la seule

^•MmsTeT guerre prévue par la eonstitation. Et la cônr se référa à

scotefïnt. l'article I, section Vin, § 15, et à l'acte de 1795 déjà cité,

qui invastissi^ le Prudent, d'après les termes énoncés

dans le statut, d*an ponvoir discrétionnaire snr la milice, dans

Daps quel Jes cas éniim^s dans cette clause. Le status des nations
CM M Presi-

<i«Bt«-Mi le étrangères, dont les proviaoes on les dépendances sont en état

^«dSl'iif* de rébellion— Tinvasion de notre propre pays par l'étranger

— nnsnrrection dans Tintérienr du pays— sont des questions

politiques qu'il appartient à la branche ezéciitive de notre gou*

vemement de déterminer. '

Jag*awn«d« La même question de pouvoir s'est présentée devant la

l^^tSr cour suprême dois États-Unis, en Murs 1863. En prononçant

^JJLffî' le jugement de la cour, le juge Grier s'exprima ainsi : « D'après

^oiîarT ^ constitution, le congrès a seul le pouvoir de déclarer une

guerre nationale ou étrangère. Aucune clause de la constitu-
»

* opinion de M. Batbs, b Juillet ItJtil. Cong. Doc.
s Slliot's Debates on the constitution ^ éd. 1845, p. 439.

* Law Reporter, July 1861, p. 14S. Tke Tr<iie fVind, Judge

Ddvlof's Opmion,
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tion ne 1 autorise à déclarer la guerre contre nn ou plusieurs PouToir du

Etats de TUnioD. C'est au Président que la constitution con- iom d uae

fère tout le pouToir exécutif. Il est tenu de veiller à ce que '«Itt'dê"

les lois soient fidèlement exécutées. Il commande en chef l'ar-

mée et la marine des États-Unis, ainsi que la milice des divers

États, lorsqu'elle est appelée au service effectif des États-Unis.

Il ne possède pas le pouvoir de cumniencer ni de déclarer la

guerre, soit contre une nation étrangère, soit contre un de

nos États de l'Union. Les actes du congrès du 28 Février 1795

et du H Mars 1807 l'autorisent à appeler la luihce sous les

drapeaux et à faire usa{?e des forces militaires et navales des

États-Unis, en cas d invasion étrangère et d'insurrection

contre le g<mveiuement d'uu Liât de l'Union, ou contre celui

des États-Unis.

«Si une guerre a lieu par invasion, de la part d'une nation LePrttideiit
. ne com-

étrangère, le Président est non-seulement autorisé, mais en- mençep»»)»

core tenu d'opposer la force à la force. Il ne commence pas ^"rdève i«

la guerre, mais il doit relever le défi sans attendre aucune

autorité législative spéciale. Que cette guerre soit dirigée

contre les États-Unis par une nation du dehors, ou par des

États organisés en révolte, ce n'en est pas moins une guerre,

lors même qu'il n'y aurait eu de déclaration de guerre que

d'une part, ^
^

«Lord StoweU* remarque: Ce n'en est pas moins une guerre

pour cela, car la guerre peut exister sans déclaration de part »ocuna

ni d*aatre. Une déolaratioo de guerre de la part d'un pays à

un autre n'est pas un simple défi que ce dernier est libre ou

d^acoepter ou de refuser selon sa convenance. »

Il fitt déclaré par la cour que, «en cas de guerre civile, le pouvoir d«
*^ 1 J o » Président en

Président a le droit, jure bélli, d'établir le blocns des ports eudegaern

possédés par les Etats révoltés, et que les neutres sont tenus bur on uo-

de respecter ce blocus. » On décida également « que la rébel- SS SSteré!

lion constituait une guerre, même sans action aucune du con-

grès, au point que tontes les personnes résidant sur le terri-

toire insurgé, et dont les propriétés sont susceptibles d'ajouter

aux ressources du pouTOir hostile, sont sqjettes à être traitées

comme ennemies, quoique n^étant pas étrangères.»

* Unilatéral déclaration,

* Dooseii's Mepoii», roh I, p. 247.
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Lnaniinito II fduî fiîiie observer cependant que, pour ce qui est du

len'cé d'une pouvoir coiicédé au Président, la cour ne fut pas unanime

*^"*ioriaia"'* dans son jugement. Les jupes, étaient tous d'accord, il est

puMi<iae.
vTai ^ sur Texistence' d'une guerre civile entraînant pour les

Disseuti- habitants des États séparatistes toutes les conséquences d'une

jugeT^ur'ic guerre territoriale publique, mais quatre d'entre les neuf juges

Pr^"r<k!nt''èt considéraient que la guerre devait dater de l'acte du congrès

da ^J^mèn- du 13 Juillet 1861 , et non de la déclaration du blocus du mois

'"gaëJrî.''* d'Avril de l'année 1861, par le Président.

«La guerre faite par le Président contre les districts des

États du Sud en état d'insurrection », dit le jage.Nel8on, inter*

opiidoa^de prête de l'opinion de la minorité, « a été une guerre personnelle
* dirigée contre des individus en rébellion (à Tinstar • de celle

faite par le roi de la Grande-Bretagne lors de la rébellion

américaine), avec rencouragement et Tassistance des sujets

loyaax, qui doivent prêter leur aide et leur coopération pour

réprimer les insurgés. Il existe e^ndant cette différence,

que, comme le pouvoir de faire la guerre appartenait au roi

d'Angleterre, eelui-d aurait pu la reconnaître comme guerre

civile dès le commencement et la 4éclarer telle, ce qui aurait

entraîné tous les droits de beltigérants, tandis que le Pré-

sident n*avait pas un tel pouvoir. La guerre a été par consé-

quent et nécessairement personnelle, jusqu'à ce que la législa-

ture eût agi sur ce siy'et. Avant cette action, le gouverne-

ment n'avait reconnu pour ennemis que ceux engagés dans la

rébellion, les autres habitants étant considérés comme des

citoyens paisibles ayant droit, en vertu de la constitution , à

tons les privilèges des citoyens. On ne peut assurément sou-

tenir, qu'il appartint au Président de changer un citoyen loyal

en ennemi belligérant, ou de confisquer ses propriétés comme

celles d*nn ennemi. Le congrès
,
appelé à se réunir en ses-

sion extraordinaire, le 4 Juillet 1861 , autorisa le Président

par un de Bes premiers actes à interdire, par proclamation,

tout commerce et rapports entre les habitanta des États

insurgés et le reste des États-Unis, et à déclarer passible

de prise tout navire trouvé en mer ou dans un port quel*

conque du reste des États-Unis, et qui appartiendrait ft un

habitant des États déclarés en état d'insurrection, ^

1 Acte du Congrès y dtt 13 JliiU«t 1861, § 5, 6.
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Pou Vi. îr i; u j

d'établir la

loi martial*

La proclamation dn Président fut lancée le IC Août SUlVUUlj D'après la

et désignait la Géorgie, la Caroline du Nord, celle du Sud, ""guérie u'"

une partie de la Virginie, le Tennessee, l'Alabama, la Loui- H^T^X
Siane, le Texas, l'Arkansas, le Mississipi et la Floride. C'est ^j^^ dTîê

cet acte, lequel d'après nous reconnaît un état de guerre civile

entre ce goaTernemeat et les États-Confédérés, qui a rends

territOKiale la gnenre actnelld. L*acto dn parlement de 1776,

-qni donnait à la rébellion des colonies le caractère d*une

gnerre civile territoriale , ressemble essentiellement à l'acte dn

congrès de 1861.» ^

Dans nn cas qni s'était présenté en .1857, H. TAttorney-

General Coshing avait été d'avis qne la loi martiale qi^ im-

plique la snspension dn privilège duHorH ne pouvait être pro- '°^^,*^n

clamée que par le général d*nne armée.étrangère, en temps de ''opf.Xrde'

gnerre et dans nn pays ennemi, et qne son opération ne serait ^ q^^^'
limitée en pareil cas que par le droit international. H con- oAbiBg.

sidérait qne les cas qui s'étaient présentés ponr le Mexique,

n'étaient pas applicables à une question de loi martiale admi-

nistrée par Tantorité militaire dans notre propre pays, etU
en.conclnait que le droit de suspendre le writ éPhabeas corpus

et de décider le cas oA cette suspension devidt avoir lieu, ap-

partenait an congrès. *

Mais rAttorney-Général, sons l'administration de M. Lin-

coin, déclara en 1861, que c'était au Président à prononcer sur VÉMntij'

les considérations politiques qui déterminent dans quels cas *
^SSk

la suspension du privilège de VkabeoB corpus peut avoir lieu,

et que-l'antorlté qne la constitution lui confère n*est en aucune

façon affectée par les pouvoirs dont l'acte judicisire de 1789 a

investi les juges à l'égard du wrii éPhabeas cùrpuê* *

Ce fàt en se prévalant du pouvoir qui était réclamé pour Proeiama-

lui, comme commandant en coez de 1 armée et de la marine septembre

des Êtats*tJnis, qne le Président émit ses proclamations dn i^^j^rA

Septembre 1862 et du !«' Janvier 1863, cette dernière peu-

dant une session du congrès. Après avoir |p>pelé dans celle* .

d sa proclamation antérieure et avoir constaté que les États

qu'il désigne, j compris une partie de la Louisiane et de la

» Black'8 ReporU, toI. U, p. 646— 694.

« Opinion» of Attorney Qmterai, 8 Février 1857, voL YIll, p. 37».

* Opmim de M. Batm, 5 Juillet 1861, Cong. JDoe,

Lk'iriim<'Wuftioii. n. 8
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Virginie, sont encore en état dlnsnrrection» il déclare libres

tons les esclaves existant dans ces pays, et ordonne anx au-

torités fédérales de terre et de mer, de reconnaître et de

maintenir la liberté de ceux ainsi affranchis. ^

suipension Eu remettant entre les mains du Président tons les pou-

'^^«rlô!!"'' voirs appartenant an gouvernement, on invoqua Tautorité

suprême qni lai revenait comme commandant en chef de Tar-

mée de terre et de mer. On alla même plus loin et l'on dé-

clara qno les garanties personnelles seraient suspendues, même
dans les États restés fidèles à l'Union.

Pouvoir» 11- Dans sa note du 14 Octobre 1861 adressée à Lord Lyons,

clame-. ))Our nn «iiijet de l'arrestation sommaire de quelques sujets anglais,

!(f de M. Seward,* secrétaire d'État, adopte le même point de vue et
M. i>«w.rd.

g'gjpyimg ainsi; «11 parait nécessaire d^établir pour l'informa-

tion du gouvernement britannique, que le congrès n^est investi

« par la constitution d*aucun pouvoir exécutif ni d'aucune re-

sponsabilité quelconque; qu'au contraire, le Président est, de

par la constitution et les lois, investi du seul pouvoir exécutif

du gouvernement et chargé de la suprême direction de tous

les agents civils, municipaux ou ministériels, aussi bien que

de toutes les forces militaires etniivale> de rriiion: que, revêtu

de })Ouvoirs si-étendus, il est charLré par la constitution et les

lois du devoir absolu de sujiprimer les insurrections, de même
que de prévenir ou de repousser l'invasion; que, daus ce but,

• il exerce constitutionncllcmrnt le droit do su<;pendre le wiit

d'hahcas corpus^ dans quelque temjis, dans quelque lieu et à

quelque degré que l'exige, à son jugement, la sûreté publique

menacée par la trahison ou l'invasion armée. »

Proclama- A l'époquc (le la uoto do M. Seward, aucune proclamation
tini) du Pré- -, , . . »...,. . .

sideiit du 24 daus le sens de sa coramunicaliou n avait ete encore émise, et

wérétabiu- 011 n'avait donné en aucune façon avis des intentions du Prési-

'w*nwe* dent. Mais deux jours après la proclamation qui décrétait

l'affranchissement des esclaves dans les États rebelles, c'est-

à-dire le 24 Septembre 1862, M. Lincoln eu émettait une autre

ainsi courue:

a Attendu qu'il est devenu nécessaire d'appeler au service,

» U. S. Sfatates ai larqe, 1862—63, app. I, II.

* Fariiamentarn Papere^ 1862. North America, No, 1, p. 96. — Le
I^urdt 6 Noveiobre 1861.

1
*
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non-seulemeiit les volontaires, mais encore une partie des mi-

lices des États par le tirage au sort, afin de mettre fin à l'in-

surrection existant dans les États-Unis; et que les personnes

déloyales ne sont, pas suffisamment empêchées, par les dispo-

sitions ordinaires de la loi, de mettre des obstacles à l'exécu-

tion de cette mesure, et de donner aide et confort {aid and
comforf) par différents moyens à Tinsarrection.

«Par ces motifs, il est ordonné:

«Premièrement: que dm an ti' insurrection existante, et comme
mesure nécessaire pour y mettre un terme, tous les rebelles

et insurgés, leurs aides et complices, dans les limites des

États-Unis, et toutes personnes qui décourageront les enrôle-

ments, résisteront à la conscriptiûii ruiliLaiic, ou se rendront

coupables de manœuvres déloyales, donnant aide et confort

aux rebelles contre l'autorité des États-Unis, seront passibles

de la loi martiale , et mis en jugement devant les cours mar-

tiales on commissions militaires. •

«I)eii3Lièmement; que le writ d'hahem eorptts est snspenda

à Tégard de toutes personnes arrêtées , ou qui sont maintenant

on seront désomiais, durant la rébellion, emprisonnées dans

nn fort, camp, arsenal
,
prison militaîre, on tonte antre place

de détention, par nne antorité militaire qoelconque, on par

nne sentence d*ane eonr martiale on d'nne commission mfli-

tidre.» ^

Par nn ordre dn département de la guerre dn 26 Septembre

1863, ûne police nationale toi instituée dans tons les États, p«]f«amtio-

ponr veiller, à Texécation de la proclamation qni lient d*étre 'Ti'sc^si!!?

citée. Un pravosi marshaîl gênerai fnt nonmié de même que ^"'^ ^*

des marshalls spéciaux, dont nn an moins par État. Cet

ordre fut toutefois modifié par un autre du 22 Kovembre

1862, en ce qui avait rapport aux personnes placées sous la

surveillance militaire pour cause de découragement apporté à

la conscription, et à celles arrêtées par les commandants ou

gouverneurs militaires des États en insurrection. *

M. Curtis, autrefois nn des jnges de la cour suprême des Ex-itiw^

États-Unis, s^exprime ainsi, au syjet des proclamations dont ^^d« m*
nous avons parlé: «Si le Président, en sa qualité de conunan- 'tf^T

1 U Nord, 14 Octobre 1862.

* LAwaisoftVWBMtoir, 8* édit sogL, 1863^ p. 1014.

8»
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dant-en-chcf de Tarméo et de la marine, peut en temps de

guerre abolir par un décret exécntif l'esclavage dans les

États, alors que ce pouvoir appartient aux États enx-mêmes,

et cela, parce qu'il est d'avis qu'il pourra par là réprimer

plus efficacement l'ennemi, à quel autre pouvoir, réservé aux

États ou au peuple, ne pourrait-il prétendre, en alléguant la

môme raison, c'est-à-dire, qu'il est d'avis qu'il pourra par là

réprimer plus efficacement l'ennemi? La proclamation du 24

Septembre 1862 et les ordres du déi)artement de la guerre

qui l'ont suivie, à l'effet d'assurer son exécution, consti-

tuent des actes d'empiétement de la part du Président sur

les pouvoirs délégués au congrès et au département judioiaire

du gouvernement. C'est au congrès seul qu'appartient la

prérogative claire et indisputable de définir toutes oflFenses et

d'y attacher quelque ]>uiiition proportionnée, sans être cruelle

ou inusitée. Mais cette i)rock]iiation et ces ordres créent de

nouvelles offenses inconnues aux lois des États-Unis. » ^

Débats de Eu se reportant aux débats de la convention qui élabora la

tioii"su/u constitution fédérale, on pourra se couvaiucre qu'il n'entrait

dèTAo6«aj ^^^^ i'idce d'aucun des membres de»cette assemblée, que la

suspension du privilège de rhabcas cor^n^s pût avoir lieu au-

trement que do l'autorité du congrès. *

La suspen- Duiis uu cas qui sc rattachait à la conspiration, en 1806, de

"Cent qK I^"'"'* fl"i ^té Vice-Président pendant le premier terme

d'aprïî Président Jefferson (1801—5), le Chief-Justice Marshall

donna ainsi son opinion: «Si jamais la sûreté publique devait

rendre nécessaire la suspension des pouvoirs remis par cet

acte (acte judiciaire de 1789) aux tribunaux des États-Unis,

ce serait à la législature à le décider. Cette (question dépend

de considérations politiques sur lesquelles la législature doit

statuer. Tant que celle-ci n'aura pas exprimé sa volonté, ce

tribunal ne devra considérer que son devoir et sera tenu

d'obéir aux lois. » '
'

En cette occasion, un acte l'ut passé par le Sénat pour

* B. R. CcRTis, Fxecutii e 'Pmvcr, p. 17.

* EtLioT'ë Dtbaies^ vol. I, p. 37ô. Madison Paperê^ ed, 1845,

p. 131, 434.

* CiAKCB's iUport9, vol. IV, p. 75. Ex parte Bollmami.
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suspendre pendant trois mois le privilège d^habeas corpus.

La chambre des représentants repoussa cependant le bilL

Le privilège de ce wrît n'a jamais été suspendu avant la r. ''abeaa

récente guerre civile, ni par le Président, ni par le congrès, jamnl?

ni par aucune autre autorité, à moins que l'on ne fasse entrer ''avant u

en compte le cas exceptionnel et local du général Jackson (de- '^"^^"^^^'^î'

puis Président), pendant la guerre de 1812 — 14, et lors de
J"JJ*'JJJJ

l'attaque par les Anglais , en Janvier 1814, de la Nonvelle-

Orléans, où il commandait les forces américaines. Dans cette

circonstance, le général se soumit cependant au payement de

l'amende qui lui fut imposée par un juge do i'État de la Loui-

siane pour n'avoir pas obéi au wrif. Cette amende lui fut

remboursée avec intérêt par un acte du congrès, en 1842.

Dans cette même guerre, la cour suprême de l'État de Xew-

Yoik, que présidait alors le Chief-Justice Kent, depuis si re- .Tugementau

nommé comme chancelier, maintint i autorité de son tribunal, Kent,

en ordonnant qu'un arrêt (attachment) fut émis contre un gé-

néral qui commandait une des armées des États-Unis, pour

avoir répondu d'une manière évasive à un mandat qui lui pres-

crivait de produire devant la cour une personne confiée à sa

garde. Il n'était nullement question à cette époque de sous-

traire les officiers militaires à l'autorité de la cour. *

Story est du même avis que Marshall et dit « qne le pou- opintom dn

Toir de suspendre le «nrU éPhaheas corpus dans les cas de ré-

bellion ou d'invasion étant donné an congrès, il semble juste

et naturel de conclore que o*est k ce eorps que doit appartenir

exclusivement le droit de prononcer snr l'opportanité de cette

suspension. » •

L'opinion émise dans le cas dté fnt réitérée et confirmée jgggwnM

par le Chief-Justice (Taney) en 1861 , an début de la scission tiee rJUr.

du Sud; et nn conflit direct s'éleva entre le pouvoir jndi- con&àn^»

ciaire et le pouvoir exécutif, à la suite dn refàs d'nn conman- ^^J^^l
dant militaire de produire nn prisonnier confié à sa garde et «^««tf*

d'obéir à nn mandat (mit) énds par le Chîef-Jnstice. If.

î Benton's Debates of Congreu, Tftl. UI^ p. 490, 504. — TOOUR'S
Li/e of Jejferson, vol. Il, p. 218.

* Johnsok's Reports, vol. X, p. 332. Matter oj Stac}f. — Voir aussi

Martin'8 iMwmoaul, Reports, vol. XIII, p. 531. Johnson M. BaneMi,

* Story, Cmmêntmriet on tke coiutUuHtm, toI. IQ, p. 909.



118 £zAis-uiîi9 d'aucêmqus. [Fort I,

Tauey conclnt ainsi le jugement (ju il liiunonça en cette occa-

sion; (( I.Oi documents que j'ai ious les yeux et qui se rappor-

tent au cas sur lequel j'ai à statuer, démontrent que l'auto-

rité militaire a été biea au-delà de la simple suspension du

privilège du writ éPhàb&u corpus. Elle a écarté par la foroe

des armes les autorités jadieioires, de m6me que les affiders

avqads la constitution a confié le poovoir et le devoir d*inter-

mMt'Iiâ
P^^^'' d'administrer les lois, et elle a substitué au gouTer^

"*m!tM ' nement par la constitution , un gouvernement militaire admi-

'ieîiTsnf^ nistré par des offiôiers militaires avec pleins pouvoirs. U n*y

MMatattoB. avait aucun danger d'obstacle ou de résistance' à Taction des

autorités civiles, et il nV ftvait par conséquent aucune raison

pour que la force militaire intervint* £t cependant, dans des

circonstances pareilles, un officier militaire stationné dans la

Pensylvanie 8*arroge tout le pouvoir judiciaire dans le district

de Maryland, et cela, sans en donner avis à l'attorney du dis*

trict et sons s'adresser aux autorités judiciaires. Ce même
officier prend sur lui de décider ce qui constitue le crime de

trahison ou de rébellion; il s*en rapporte à lui-même pour les

preuves (ne pouvait-il, après tout, s^en passer) qui lui sem-

^ blent suffisantes pour soutenir Taccusation et justifier Tempri-

sounement; finalement, il condamne Tindividu dont il s'agit,

et sans même lui accorder une audition, à un étroit empri-

sonnement dans une citadelle ayant une forte garnison, où on

le retiendra probablement tant et aussi longtemps qu'il plaira

à ceux qui l'ont fait saisir.

FotiToir « j*ai exercé tout le pouvoir que la constitution et les lois
du Chief. ^ , "^^ ... «...

Justice. ir.é. me confient, mais une force que je n'ai pu faire céder a ré-

! aùt nriié sisté à mon pouvoir. ' Il est possible cependant que l'offider

qui a encouru cette grave responsabilité ait faussement inter-

prété ses instructions et qu'il ait outrepassé l'autorité que

l'on entendait lui confier. Four cette raison, je donnerai

copia ordre pour que tous les actes qui se rattaclinnt à cette affaire

""iTiaiftP""
^^^^'^^ enregistrés dans la coar de circuit i)our le di strictde Mary-

jusiire an laod, et le greffier (clerh) recevra des instructions, pour qu'il
Président. ' * ^ • j , , ^ ,

en transmette une copie, revêtue du sceau de la cour, au Pré-

sident des États-Unis. Ce sera alors an chef de la nation,

auquel ses obligations constitutionnelles enjoignent de veiller

^ ce que les lois soient fidèlement exécutées,. à adopter les
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mesures nécessaires ponr faire respecter et observer les arrêts

des tribunaux civils des États-Unis. » ^

La question de la suspension de Vhàbeas corpus fut portée
^*''*/'ÏJ.

devant le contres pondant la session extraordinaire de Juillet ••«i»

IfiBI, de même que dansla sessionrégulière de 1861— 62; mais

aucune décision ne fut prise à cet égard dans l'une ni dans

l'antre de ces sessions. Dans les discussions auxquelles cette

question donna lieu au sein de sénat, plusieurs membres de ce

corps combattirent la doctrine d'après laquelle l;r ronstitntîon

des États-Unis peut être suspendue, en cas de guerre ou d'in-

surrection, vis-à-vis des citoyens de n'importe quelle section

du pays. M. Collamore, du yermont,^ntre autres, s'exprima Dî<!er)nr« d*
M . c on

de la manière suivante: «D'aprts la constitution, les citoyens mo'».

des États-Unis ne peuvent être soumis à une cour martiale, ni

à la loi martiale, à moins qu'ils n'ap])artiennent à la marine ou

à rarméc des États-Unis ou à la milice en service actif, c'est-

à-dire, que tous les citoyens doivent être jugés d'après le cours

ordinaire de la justice, par nn jury, et dans l'État où ils sont

accusés, à moins qu'ils ne fassent partie de la marine ou de

l'armée des États-Unis. Les publicistes qui ont écVit sur le

droit des gens sont d'avis qu'une guerre civile doit être cou-

duite d'après les mêmes règles qui sont observées entre belli-

gérants eu général. A ce point de vue, il m'a semblé que

nous ne pourrions jamais faire un pas en avant, avant d'avoir

déclaré cette rébellion une guerre civile. A la dernière ses-

sion de congrès, une loi a été passée, autorisant le Président

à déclarer certains États
,

d'après certains circonstances, en

état d'insurrection, et nous nous sommes i)réparés à agir en>

vers ces États ainsi déclarés en état d'insurrection, de la

même manière que nous agissons envers les nations étrangèriàs,

lorsque nous sommes en guerre avec elles. »
*

M. Bayard, du Delaware, parla sur le même sujet: «Je ne DUcour» de

connais», dit-il, «aucun pouvoir, soit exécutif soit législatif,
^*

qui puisse établir la loi martiale aux États-Unis. Les lois et

la constitution des États-Unis sont méconnues dans cette por-

tion du territoire des États-Unis qui se trouve en possession

1 Lam Reporter f Juin 1861, p. 89. Ex parte Merryman.

* Congre$9ional Gtobe, 1861—63, p» 411, 20 JftnWer 1668.
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de l'ennemi, que cet ennemi soit étranger on domestiqne. Par

conséquent , comme les lois sont snspendues , l'autorité peut y

être exercée par le pouvoir militaire, tout comme elle le serait

dans un territoire étranger dans lequel nous serions entrés.

Mais je nie, à moins que von? ne vouliez abroger entièrement

la constitution des États-Unis
,
qu'un tel principe puisse s'ap-

pliquer à ces parties du territoire des États-Unis dans les-

quelles les lois ont cours et où les tribunaux fonctionnent.

La doctrine serait donc simplement celle-ci: que nous vivons

sous un gouvernement militaire, et cela, parce que la guerre

existe — qu'elle soit étrangère ou domestique et quel qu'en

soit le but — et que p^y; conséquent, un gouvernement absolu

par le pouvoir exécutif doit être substitué au gouvernement

des lois. Je n'admets pas uue telle docUine. » *

Acte do Un acte fut passé le 3 Mars 1863, autorisant le Président
'

autori-^ à suspendre, pendant la rébellion existante, le privilège du

""nsion?** writ (Vhaheas corpus dans tous les États-Unis ou dans une

beaa corpui partie dc ceux-ci, toutes et puantes fois il jugera que le salut

MÎîiHoilr public l'exige. Ce même acte porte (§ 4), que tout ordre

émané du Président ou autorisé par lui pendant Texistence de

la rébellion , et à quelque moment que cela ait été , servira de

défense devant n'importe quel tribunal, dans toute action ou

dans tout procès civil ou criminel, pendant ou à commencer,

qui serait intenté pour recherches, saisies, arrestations ou

emprisonnement, ou pour tous actes commis ou ayant dû être

commis en vertu d'un tel ordre, ou sous couleur d'une loi du

congrès. En outre, tous les cas de cette nature seront ren-

voyés aux cours des États-Unis par la cour de TÉtat qui aura

commencé l'action civile ou criminelle.

Le § 2 porte que ce le secrétaire d*Êtat et le secrétaire de

k guerre seront invités à fournir dans le plus bref délai pos-

sible, aux juges des cours de eercle {^reidt-^omtB) des États-

Unis, une liste contenant les noms de tons les individus,

citoyens des États, dans lesquels les tribnnanz fédéraux n'ont

pas suspendu Vadministration des lois, qtd sont détenus par

les États-Unis ou qui pourront l'être dans la suite, par ordre

ou autorité du Président des États-Unis ou de Ton des dite

) Cottgrutiùnai Gflofte, p. 51$, 88 Janvier 1862.

i^iy j^cLj L^y Google



Ghap. U.] pouYOiBsw vBÉsnnirT. 12^1

secrétaires, dans un fort, arsenal on antre lien quelconques

comme prisonniers d'État, prisonniers politiques, on tout autre-

ment que comme prisonniers de gnerre. Et dans tous les cas

où un prand-jury aura assisté à une des dite« cours, après la

passation de cet acte , et sera arrivé au terme de la session du .

tribunal, sans trouver matière à accusation contre une t* Ilt3

personne, il sera dn devoir du jnqe d'énu^tre iiniriédiatement

un ordre pour que le prisonniei soit amené devant lui et rois

en liberté. Personne ne sera néanmoins rel.lché avant d'avoir

prêté le serment de soumission, et le juge pourra exiger des

sûretés pour la conduite future du prisonnier, n '

Le 16 Septembre 1863, le Président lança la proclamation prn. unna-

suivante dans laquelle il s'appuyait de l'acte du congrès: si (lent, du l.S

« Atterrtiu que, dans le jugement du Président, le salut ^i863,"«us-

public exige que le privilège du writ d'haheas corpus soit w*/Î*«I'A«^

actuellement suspendu dans tonte l'étendue dés "États-Unis,

dans les cas où les fonctionnaires militaires, maritimes ou dwh q«ei

civils des États-Unis, en vertu de l'autorité du Président, dé-

tiennent des personnes sous leurs ordres ou sous leur garde,

soit comme prisonniers de guerre, espions ou complices de
*

l'ennemi; soit comme officiers, soldats et marins tirés au sort,

enrôlés ou engagés dans les forces de terre et de mer des

États-Unis, ou y appartenant; soit comme passibles à tout

autre titre des lois militaires, du code de la guerre, ou des

règlements prescrits pour le service naval et militaire par

l'autorité du Président des États-Unis ; soit pour résistance à

la conscription ou pour tout autre délit contre le service naval

et militaire
;

«Le Président fait savoir que le privilège de Vhaheas corpus

est suspendu dans toute Pétendue des États-Unis, dans les

diîlticnts cas mentionnés, et que cette suspension sera main-

tenue pendant toute la durée de la dite rébellion ou jusqu'à ce

que cette proclamation soit modifiée ou révoquée par une autre

émanant du Président des États-Unis. «
*

Ainsi qu'on peut le voir, cette proclamation ne fait aucune

distinction, pour la suspension du ivrit d'habeas corpus^ entre

les États loyaux et ceux en rébcUioii.

' U. S. Statutes at large, 1862— 63, p. 75Ô.

* Le Nord, 3 Octobre 1863.
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FonToir On n'avait pas attendu du reste l'acte du congrès, ni la

iaor*ii <i« promulgation de la proclamation dn Président, pour mécon-

'lolllttfiM, u&ttrc \qs privilèges i\e rhaheaS corjilt S. Le pouvoir, tel que

M. Seward l'avait réclomé pour le Président et tel qu'il l'in-

diqnait dans sa lettre à Pord Lyons, n'avait cessé d'être exercé,

avant, de même qu'après la passation de Vn.rfv fin congrès.

En reconnaissant, pour le jugement de délits étrangers à la

juridiction des commissions tniîitaircs distinctes des cours mar-

tiale?, on avait ouvert la voie à Tabus d'un pouvoir déjà sons

bornes.

AriPiiBrntde «Une Commission militaire n'est pas limitée » , dit l'avocat

oéni de général de Tarmée, «à l'endroit où lo délit a été commis; elle

s'étend à tout département militaire quelci nque, même lors-

qu'il s'agit d'individus qui n'ap]*artieni;' m! ni h la marine ni à

l'armée. Ceux qui sont accusés d'avoir appot le des obstacles

à la suppression de la rébellion sont justiciables des commis-

sions militaires , même dans les États où les tribunaux ordi-

naires sont ouverts.»

L'avocat généra! dit aussi: « L'amendement à la constitu-

tion qui donne le droit d'être jitffé par im jnrjf à ceux qui ont

k répondre d'offenses criminelles et infamantes
,
excepté dans

les cas où elles ont été commises par des individus apparte-

nant à l'armée de terre ou de mer, doit céder devant le cas

de nécessité qui exige Texercice efficace du droit de guerre

que la constitution a confié au congrès.» *

Nous aurons occasion dans notre IV* partie de nous ex-

pliquer plus en détail à l'égard des commissions militaires

dans leurs rapports avec la loi martiale. Xous nous y référe-

rons seulement pour le moment, en ce qu'elles sont liées à

l'exercice du pouvoir du Président dans les hostilités récentes.

C'est ce pouvoir ((ue la cour suprême vient de repousser d'une

manière si prononcée, comme nous aurons occasion de le voir.

De la guerre du Mexique date l'époque où les annales mili-

taires américaines ont fait mention pour la première fois des

commissions militaires. 11 n'en est question qu'incidem-

ment dans les statuts des États-Unis, même jusqu'à au-

jourd'hui.

> Digest of Opinions of the Advoeaf Q«Mrai ^ tib onny, p. 76, 79«
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M. Vallandingham , ex-membre du congrès et candidat du Cas de M.

parti opposé à radiniuiùtratioo
,
pour i'oûice de gouverneur de

l'État de rohio, avait été accusé d'avoir exprimé des sympa-

thies pour des personnes armées contre le gouvernement des

États-Unis et d'avoir émis des opiuious et des seutiuients em-

preints de déloyauté. Arrêté chez lui par des soldats envoyés à

cet effet par le commandant militaire du département, pendant la

nuit dn 6 au 6 Mai, et conséqueramenl avant la proclamatiun

du 15 Septembre 1863 et après l'acte du 3 Mars de la même
année, il fut transféré à Cincinnati, ville située à plusieurs milles

du lieu de son arrestation. M. Vallandingham fut condamné

par une commission militaire à être emprisonné dans une for-

teresse des États-Unis, pendant tout le tempb que durerait la

guerre. Le 19 du même mois, le Président donna ordre pour

que le prisonnier fût envoyé en dehors des lignes militaires, ce

qui fut exécuté. Lu cour de circuit des États-Unis pour le u cour d«

district de l'Ohit, à laquelle M. VallandingLani s'adressa Étaw-unu

d'abord, refusa de se charger de sa cause, bien que le juge
rowo.

eût déclaré que l'on ne pouvait guère lui contester le pouvoir

d*accorder le writ d'habeas corpus. « L'argument de M. Val-

landingham », avait dit le juge, « était basé sur ce fait, qull

n'appartenait ni à Tannée ni à la marine, et que par consé-

quent il ne ponwit 6tre arrêté par une antorité militaire.

Hais le Président, ajoutait le juge, avut le droit de laire

arrêter toutes personnes queloonqnes qui par des actes en-

taehéff de déloyauté entraveraient 011 mettraient en danger les

opérations militaires du gonvemement. II n'était pas néces-

saire que la loi martiale fût proclamée pour donnée au com-

mandant militaire le pouvoir de remplir les devoirs qui lui

étaient dévolus. La loi martiale n'existait pas , il eçt vrai, pouvoir

dans le département dn général Burnside, lors de Tarrestation "^plrefilines'

de M. Vallandingham, mais il n'était pas nécessaire non plus 'T/ta/^

qu'elle existât. Le général était investi du pouvoir qu'il avait i„'r^i;\';.'iê

exercéi en vertu de Tautorité conférée par le Président.

L'arrestation était le fait du département exécutif, d'après

l'autorité que lui avait donnée la constitution, Cetta arresta.:

tion avait en lieu pour que le cas pftt être déféré à une corn*

mis8i<m mt7ito»rtf, et il n'appartenait pas à une cour civile de
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corriger le jugement d un tel U ibuiial. L^appel ne pouvait

être adressé qu'au Président lui-même. » *

Pour bien comprendre le principe invoqué dans ce jugement,

il faut se souvenir qu'il n'existait et n'avait jamais existé

d'insurrection ni même d'émeute dans le département de l'Ohio,

et que les tribunaux ordinaires fonctionnaient par tout l'État.

Juridiction Lo droït du Président d'exercer des pouvoirs illimités, en
l'appel de In

, , ,. , , . , ,

cour «a- établissant de sa propre autorité des commissions militaires
prêoM.

pQQj. jygej. (jes individus qui n'appartiennent ni à l'armée ni à la

marine, fut discuté devant la cour suprême, au terme de Dé-

cembre 1863, à propos de M. Vallandingham, mais en raison

d'une lacune dans l'acte de congrès qui n'étend pas à do tels

cas la juridiction d'appel que pourrait exercer la cour suprême

d'après la constitution, cette question n'a pu être alors décidée, ^

ProeM des Lors de l'assassinat du Président Lincoln, son successeur,
MMWni dn
Wjitont M. Johnson, s'adressa à l'Attorney-General (Speed) pour sa-

voir si les personnes inculpées du meurtre étaient justiciables

d'une commission militaire. Celui-ci , tout en admettant dans

sa note d'Âvril 1865, que les tribunaux ordinaires fonction-

naient à Washington
,
répondit affirmativement. Le Président

donna en conséquence ordre d'instituer une commission militaire.

Celle-ci, composée exclusivement d'officiers de l'armée, se

réunit le 9 Mai pour juger ceux qui étaient accasés d'avoir

pris part à l'assassinat, quoique l'on admit qu'ils n'apparte-

naient ni à la marine ni à Tarmée. Uéminent jvriieonsiilte

Johnson, du Haryland, qui, quoique sénateur des États-Unis,

entreprit la défénse des acensés, combattit avec force, mais

sans succès, la juridiction d'un tel tribnnal, institué par Tau-

torité ezéeutive, dans notre propre pays, pour juger des indi-

vidus dans la position des accusés , et alors que nous n*étions

plus en guerre. Ses arguments fnrmit repoussés et les accu-

• sés condamnés, les uns 4 Ift peine capitale, et les autres à
l'emprisonnement arec travaux forcés.

Sur la supplique (petitUm) d'une femme (Madame Surratt)

qui se trouvait au nombre des condamnés, un juge des États-

Unis émit un wHi â^hàbeas corpus pour faire eiaminer devant

^ ValitAhdinohah's Trial, p. 269.

* Wmaaob, R^ort9t vol. I, p. 252. Ex parte Vallandisgh«m.

. ly j^ud by Google
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la cour suprême du district de Colombie la légalité de la pro-

cédure. Le Président des États-Unis intervint et émit un

ordre qui suspendait spécialement le writ. *

La question de la validité des commissions militaires fut Question
delà vfjli'li'''

présentée d'une manière régulière, au tribunal de dernier res- commis-

, j. sions inili«

sort, au terme de Décembre 1865, à l occasion d une diver- taire» devant

gence d'opinion entre les juges Je la cour de circuit pour le prêœe.

district de rindiana, dans un cas où il s'agissait d'une sup-

plique (pétition) pour obtenir un writ dliaheas corpus.

Cette supplique venait d'un cito.yen de l'indiana qui avait

habité cet État pendant vingt années et qui n'appartenait, ni

n'avait jamais appartenu à l'armée de terre ou de mer des États-

Unis. Il avait été arrêté le 5 Octobre 1864 par ordre du gé-

néral commandant le district militaire de l'indiana, sous l'in-

culpation d'avoir été associé à des rebelles armés et d'avoir

conspiré pour rendre des prisonniers de guerre rebelles à la

liberté. Il avait été retenu en prison depuis l'époque de son

arrestation. Le 21 Octobre 1864, il avait été jugé par une

commission militaire réunie à Indianapolis et condamné à être

pendu le 19 Mai 1865.

Le 2 Janvier 1865, la cour de circuit des États-Unis se

réunit à son tour, après que le tribunal militaire eût terminé

sa procédure, et elle s'ajourna le,27 Janvier, sans avoir pro-

duit d'acte d'accusation {hill of indictment) contre le prison-

nier. L'ordre du département de la guerre qui citait les

termes de la sentence que le Président avait approuvée et qni

ordonnait qu'elle fut exécutée sans délai, avait été devant ia

cour de circuit. Le Ciiief-Justice (Chase) qui appartenait à

1 opinion dissidente admettait «que la cour de circuit et les

cours de districts des États-Unis n iiv aient jamais été suspen-

dues dans l'indiana, et que radiiiiuiatraliuu Jes lois n'avait

jamais été interrompue dans les tribunaux fédéraux. Le sup-

pliant avait été emprisonné en vertu de l'autorité du président

et n'était pas un prisonnier de guerre. Aucune liste des pri-

sonniers n'avait été en outre fournie aux juges.»

La cour suprême, en prononçant son jugement à la fin du La cour su-

terme de Décembre 1865, fut unanime pour soutenir àajuri- ''u7ûu*ime

pour 8oute>

nlr M Juii»

1 Amaisination oj Président Lincoln^ p. 17» 244— 249, 2ôO, 2ôl, 40S.
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diction en cette afîaire et pour déclarer que le suppliant avait

le droit de réclamer sa mise en liberté, non-seulement parce que

l'on ne s'était pas conformé aux exigences de l'acte du 3 Mars

1863, ' mais aussi, parce qu'aucun acte du congrès n'au-

torisait l'action du tribunal militaire , et qu'aucun ordre du

président ne pouvait justifier celle-ci . La mtgorité de la

cour tat en outre d'avis que le congrès n^avait pas la fa-

culté de passer une telle loi, et elle se basait en cela sur la

clause de la eonstitntioii orifinale qui porte «que les procé-

dures erimineUes, excepté dans les cas tTtmjpeocAmflil, se

feront par jurés. » La cour s'appuyait aussi sur les amendements

à la constitution, qui protègent contre toute perquisition et

saisie faites sans motif raisonnable, et déclarent qu'aucune

personne n'appartenant pas au senrice militaire on naval ne

sera jugée pour crime capital ou pour crime autrement infa-

mant que lorsqu'elle aura été mise en accusation par un grand-

jury. Il est dit de plus que Paecusé aura le bénéfice d'un

jugement prompt et public devant un jury impartial dans

l'État et district où le crime aura été commû.

La minorité de la cour maintenait de son côté
,
que le con-

opinioD d<i grès avidt le pouvoir, quoiqu'il ne l*eât pas exercé, d'autoriser

' dM jutit! une commission militaire dans Tlndiana. Elle était d'accord

cependant avec la majorité pour contester an président le

pouvoir d'agir dans des cas' pareils. «Le Président» , dit le

Argument du Cbicf-Justlce , «pout tout aussi peu en temps de guerre qu'en

^tSii"*' temps- de paix
,
empiéter sur l'autorité qui appartient en propre

au congrès , et celui-ci ne peut non plus empiéter sur l'auto-

rité qui appartient en propre au Président. Le congrès ne

peut diriger les opérations d'une campagne, et le président ni

aucun général sous lui ne peuvent, sans la sanction du con-

grès, instituer des tribunaux pour le jugement et la punition

d'offenses commises, soit par des soldats soit par des citoyens^

excepté dans les cas de nécessité absolue, celle-ci justifiant

ce qu'elle force à foire ou assurant du moins des actes d'in-

demnité de la justice de la législature. Kous ne prendrons

en aucune manière sur nous de maintenir que le congrès puisse

établir et appliquer les lois de la guerre , là où aucune guerre

n'a été déclarée ni n'existe. Là où la paix existe, les lois de la

> Toir § 8, p. 120 «Mptu.
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paix doivent prévaloir. Ce qne nous mainteDons, c'est qae,

lorsqae la nation est engagée, dans nne guerre ou qn'nne sec-

tion dn pays est envahie, et la totalité exposée à Pétre de même,
il est dn pouvoir du congrès de déterminer dans quels États

ou districts ce grand et imminent danger public existe, et Jus*

qu*à quel point Ton est justifié à autoriser la création de tri*

buoaux militaires pour le jugement de crimes et d*offenses contre

la discipline de Tarmée ou contre la sûreté publique. Nous
nous sommes bornés à discuter la question du pouvoir. C^était

au congrès à se prononcer sur la question de l'urgence. Il l'a

fait. Ce corps n'a pas jugé à propos d'autoriser dans l'Indiana

les jugements par commissions militaires. Il s'y est an con-

traire opposé dans les termes les plus formels. » ^

Ites pouvoirs réclamés pour le Président étaient tout aussi

illimités quant aux affaires internationales qtl'ils l'étaient

quant aux affaires intérieures. *La chambre des représen-

tants, ayant dans sa session de 1863—64 protesté à l'unani-

mité contre l'établissement ^d^un gouvernement impérial au

Mexique, M. Bronyn de Lhuys écrivit le 7 Mars 1864 aux

agents diplomatiques de France, dans les termes suivants:.

« M. Dayton (ministre américain à I^aris) est venu me lire use

dépêche que lui a adressée le secrétaire d'État de l'Union

pour dégager la responsabilité du gouvernement de Washington

et bien établir qu'un vote de la chambre des représentants

ou du sénat ou même des deux chambres, s'il se rend naturel-

lement à son attention, ne saurait cependant l'obliger à modi-

fier sa politique et lui enlever sa liberté d*action. M. Seward

ne voit aucune raison de suivre, dans la question mexicaine,

d'autre ligne de conduite que celle qu'il a adoptée jusqu'ici. » *

Quoique la chambre des représentant s n'ait aucnne initiative

dans les négociations, elle affirma, le 19 Décembre 1864, son

droit) par 118 voix contre 8, de se prononcer sur la politique

étrangère. Quant au sénat, son consentement constaté par le

vote des deux tiers des sénateurs présents, est nécessaire à toute

convention. Sous l'administration de Washington, le Président

se rendait même an sénat pour prendre d'avance son avis sur

les instructions qui devaient ôtre envoyées à nos ministres.

' Wallaob's Reports, ro\. IV, p. 107 — 14-'. In re Milligan.

' L« Nord, 20 Juin 1864* — Mémorial di£lo«KUi^ue, ISiiô, p. 19.
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VACOLTi D'AOQUKSIB !> KOUTBAUZ TSBMTOIBBS.

Droit à'»c~ Au nombre des pouvoirs du gooveriieiiient fédéral des États-

tetritoirM Unis, mis en question à certaines époques, mais considérés

pwu*^rm«r aujourd'hui comme établis, grâce à de nombreux précédents

T«Mi!t%bit«. uiiiN crsellement agréés, se trouve celui d'acquérir des terri-

toires étrangers pour en former de nouveaux États. C'est ce

qui est arrivé par le traité de 1803 avec la France, qui céda

la Louisiane aux États-Unis; par la cession, eu 1819, des

Florides par l'Espagne
;
par celle de la Californie et du Nou-

veau-Mexique, faite en 1848 par le Mexique, et par d'autres

cessions plus récentes faites par ce dernier pays.

«tipuiaiioD» Le traité avec la France et celui avec l'Espagne conte-

Itoaa'ftiMr naient des clauses qui stipulaient que les habitants des terri-

JSiJtt boires cédés seraient incorporés dans l'Union des États-Unis,

Twi»** ®^ admis, amsîtùt qm faire se pourrait, d'après les principes

de la constitution fédérale, à la jouissance de tons les droits,

avantages et immunités des citoyens des États-Unis. En atten-

dant cette admission , les habitants seraient maintenus et pro-

tégés dans la jouissance de leurs libertés, propriétés et dans

l'exercice des religions qu'ils professaient. ^ Dans le traité

avec le Mexique, l'époque i\ laquelle les habitants seraient

admis à la jouissance des droits de citoyens des États-Unis

est laissée au jugement du congrès. * C'est par là que ce traité

• diffère des traités conclus avec la France et avec l'Espagne.

Le pouvoir La laculté du gouvernement fédéral, d acquérir de nouveaux

?r«ué"'peot
territoires, fut discutée dans le sénat, à l'occasion du traité

radniMton
la Louisiane, et il fut posé en principe, que les États-

**]^K^"*
Unis, de même que les uiilrcb nations, avaient le pouvoir de

faire des acquisitions de territoire, i)ar conquête, cession ou

achat. Dans le cas dont il s a^^it , il fut uiàuuenu qu'il ap-

partenait au pouvoir, qui d'après la constitution fait lis trai-

tés {treaty mahing power)^ de faire contracter aux États-Unis,

par une obligation internationale, l'engagement d'admettre le

territoire cédé dans l'Union, même s'il fallait pour cela l'ac-

tion du congrès ou un amendement à la constitution. La
cour suprême des États-Unis a également établi que «la

1 V. S, StatuteB at targe, vol. ym, p. 808. Ibtd,, p. 256.

> Rid,, Tol. IX, p. 930.

. .......^le
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constitntion confère, d'une manière absolue, ati gouvernement

de rUnion, les pouvoirs pour faire la guerre et pour conclure

des traités; et que })ar conséquent, le gouvernement a la fa-

culté d'acquérir des territoires, soit par conquête soit par

traité.» Il fut concédé duis l'argument, que la troisième

section de rarticle IV de la constitution, qui autorise l'admis-

sion de nouveaux États dans l'Union, donnait au congrès le

pouvoir, limité seulement par sa discrétion, d'admettre autant

de nouvcaux.États qu'il jugerait convenable, de quelque manière

que le territoire embrassant ces nouveaux États eût été acquis. *

Jusqu'ici les États-Unis n'ont point éprouvé d'embarras de

la i)art des pouvoirs qui leur ont fait des cessions, à cause des nr^^n ^es

stipulations des traités d'après lesquels une très-grande partie fa^rdej'ceï

de leur territoire a été acquise. Il se pourrait que quelques-

unes des stipulations de ces traités de cession donnassent en-

core lieu à des questions qui n'ont pas été discutées. Pour-

quoi les gouvernements étrangers qui ont fait les cessions de

la Louisiane et de la Floride, ne peuvent-ils réclamer, en vertu

du même principe qui autorisait les puissances signataires du

traité de Vienne à s'adresser à l'empereur de Eussie en faveur

de la Tologne, i>our les habitants de ces pays les privilèges que

les États-Unis leur ont garantis? Si l'insurrection polonaise

ne justifia pas Tabrogation de la charte, ne peut-on demander •

aussi comment la scission essayé en vain en 1861, peut

autoriser la violation de l'autonomie stipulée pour les Etats

formés des pays cédés.

L'admission du Texas présenta une différence avec les autres Annexion

cas d'adnii^ssion , non-seulement comme étant ki lïision, dans lo',/adinis-*

l'Union américaine, d'une république étrangère dont Tindé-
ruMtoil'fédé-

pendance avait été reconnue par la France et 1 Angleterre , de

même que par 1 - Etats-Unis, mais aussi par la manière dont

cette admission eut lieu.

Le traité négocié i)récédemment dans un but d'annexion

n'ayant pas été ratifié par le sénat des États-Unis, le prési-

dent Tyler lit, le 10 Juin 1844, une communication à la

chambre des représentants, offrant sa coopération pour arri-

' Eixior's /VV^/^e,?, vcil. IV, p. 257. Pktkrî»'8 Reports, vol. I,

p. 51 i. American luàuiance Company vs. Çanter. — Story, On tka

«oiMiitofÛMi, vol. m, § 1277, 1282, p. 156— 191.
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ver au résultat proiiosc, par (inelqne autre expédient rompa-

tibie avec la constitution. î es deux chambres du cougrès

passèrent comme nous ravons indiqué ailleurs, ^ une résolution

p^r""nie*'n'-
approuvéc par le Président, le 1®' Mars 1845, par laquelle

souiiion (lu eiieg (lûunaient leur consîentement k ce que le territoire com-
foiigres au *

"traité" P''^^ ^^"^ répnbli(Hie du Texas fiU érigé en Etat* sous le

nom d'État du Texas. 11 fut convenu que le gouvernement de

l'État aurait une forme républicaine, et que celle-ci serait

adoptée pour le peuple de la dite république, par des délé-

gués nommés à cet effet.

Les conditions posées par les États-Unis ayant été acce])tées

par le gouvernement existant du Texas, et le peuple ayant en

convention élaboré une constitution pour TÉtat, laquelle fut

. souiuiï,e au congrès, le Texas fut admis dans l'Union sur un

pied d'égalité avec les autres États. ^

A (juol se Le second paragraphe de la 3® section de l'article IV, qui

rmiciTde porte que le congrès aura le pouvoir « de disposer et de faire

tiori fédérale toutes règles et tous règlements nécessaires, à T égard du ter-

'^U'rrrfoir''e"/ rltoirc OU dc toute autre propriété appartenant aux États-

^*u«§S*** Unis», s'applique seulement, ainsi que la cour suprême Ta

déclaré en 1868, aux i)ropriétés que les États-Unis i>ossé-

daient en commun à l'époque de la constitution, et ne se rap-

• porte nullement à un territoire ou h quelque autre propriété

que la nouvelle souveraineté pourrait eJlc-niéme acquérir. Le

pouvoir de gouverner un tel territoire est déduit comme «Tiné-

vitable conséquence du droit d'acquérir des territoires.» Mais

l>roiida quoique le congrès ait la faculté d'acquérir et de gouwrner
coegrès d«
goavawier provisoirement un territoire, il faut que ce soit pour l'admettre

(oiras. dans l'Union, et non pour le garder comme colonie. Les ci-

toyens des États-Unis qui y émigrent ne peuvent pas être

gouvernés comme des colons. Tant qu'il reste territoire, le

congrès peut le gouverner dans les limites de ses pouvoirs con-

stitutionnels, en ce qui regarde Içs citoyens des États-Unis,

et peut y établir un gouvernement territorial , mais avec des

pouvoirs n'excédant pas ceux que le congrès lui-même est au-

' Voir § XI, tottJ. I, p. 120 mpiu.
* Conyressional Gloùe,^ I6i3— 4i4f part. I, p. G, GG2. JùtJ., [jai L. il,

p. 448. — U. 5. Statuteê at large, vol. V, p. 797. vol. IX, p. 108.
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torisé par la constitution à exercer sur les citoyens des Etats-

Unis, eu ce qui touche à leurs droits personuLis ou à leurs

droits de propriété. I.a constitution, ajoutait la cour, recon-

naît les esclaves comme propriété, et le gouvernement fédéral

est tenu par elle de protéger cette proi)rit'té. Le congrès ne

peut donc exercer plus d'autorité sur ce genre de propriété,

qu'il ne peut constitutionnellement en exercer sur n'importe

quel autre genre de propriété. *

La dernière clause du jugement que nous venons de citer .iMK*»ni*'nt

a été méconnue, depuis l'administration de M. Lincoln, «ui>r«in«-'

non -seulement par le Président lui-même dans ses procla- par If T'rési-

mations d'émancipation, de même que dans son discours lecpugrM/

d'inauguration, mais aussi par le congrès dans plusieurs de

ses actes. Cette clause comporte peu de valeur du reste, de-

puis l'adoption de ramendement qui abolit l'esclavage dans les

États-Unis et la iiassation de la loi qui reconnaît comme ci-

toyen toute personne née aux États-Unis, sans distinction de

couleur. *

Le cinquième article du traité de limites du 9 Août 1842, Négociations

entre les Ktats-Ujiis et la Grande-Bretagne, ^ semble s'écarter derDjiioae*

du principe d'après lequel les négociations de la part des
8™"*

étJ'n-
'rri'

puissances étrangères doivent avoir lieu avec le gouvernement xr«he du 9

fédéral, ces puissances ne pouvant non plus s'immiscer dans
^e'î,')î:/fej

les rapports entre les États-Unis et les États pris séparément. rAÔgiîlëîrf

Par cet article certains paiements devaient être faits par le „r''T*."'!i* * aux KUtsda
gouvernement des Etàts-Unis aox Etats ân ICaine et du Mas-

sachussetts, pour obtenir leur consentement aux limites près-

çrites par le traité.

Cette stilpi]latM)n que Ton pourrait interpréter comme justi-

fiant Pintenrention étrangère dans nos rapports fédéranx,

parnt àLord A.BhbartoBdeTdr exiger nn désaveu par laGrande-

Bretagne de tonte responsabilité pour ces engagements.

Quoique, d'après la eonstitation, le gouTemement des États- Thfi,M8M.^

Unis soit seitl autorisé & traiter avec une pnissanee étrangère, i^iTiu p"'/»-

nn traite f^nt contenir certaines stipulations exigeant, comme protiu^^

préliminaire à son exécution
,
que certoines \o\f soient passées

* HowAnn's Jliparts, vol. XIX, p. 443. 447. Pred Scott rs, Sanford.

* U. S. Statutea at laryey 1864— (i5, p. 667. Ibid-^ 1865—66, p. 27.

* Rid^ vol. VUI» p. U6.
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on certains actes accomplis par les États isolés de l'Union.

Mais ceux-ci no deviennent pas plus, par ces stipulatiuns, parties

dans la ncgociation, que les provinces anglaises de TAraérique

ne devinrent ])arties à la convention du 5 Juin 1854, conclue

entre les États-Unis et la Grande-Bretagne, et à laquelle se

rajiportent les remarques suivantes faites par l Attorney-

General anurioain :

«En ce qni couconie ce traité, il est stipulé entre les hautes

parties contractantes, qu'avant qu'il reçoive pleine exécution,

certaines lois seront passées par les parlements ]»roviuciaux

du Canada, du New-Brunswick, de la Isouvelle-Écosse et de

stipiiutin,. l'ile du Prince Édouard. Mais les États-Unis n'ont rien à

riVimj./i'|ù' ^ dans cette stipulation, qui n'a été ajoutée que pour ré-

parti! pondre à la politique domestique du gouvernement britannique

à l'égard de ces provinces. De même, si le gouvernement

fédéral avait eu un motif i»our le faire , il auraii |)u j)roposer

une stipulation correspondante, relativement à la péclie sur

les côtes; comme par exemple, que le traité ne reyût son exé-

cution, en ce qui concernait ce point seulement, qu'à la con-

dition que certaines lois fussent, passées par les assemblées

législatives de ceux des différents États de l'Union que cette

partie du traité qui autorise les sujets du Koyaume-Uni à pêcher

sur leurs côtes affectait plus spécialement Si nne telle stipu-

lation avait été proposée, cela aurait été par des considéra-

tions qni se rattachent aux rapports du goii?emement fédéral

avec les États de l'Union, et non à des rapports entre ces

États et le Royanme-Uni » ^

.«inti.x.s lUsemble ressortir d'un débat dans la chambre des Gom-

sui ^n'^'inis '» mnnes, qn'en 1850, et aossi pins tard, des négociations avaient

nSofaiîtorl 60 li^n, par ordre du gouvernement anglais, directement entre

*'

roiine' a? consnl anglais à Gharleston et les autorités dé TÉtat de la

Caroline du Sud. Il s^agissait d'obtenir en faYènr des sujets

anglais une modification de la loi locale, diaprés laquelle tout

nè^e libre, on toute personne de couleur, employé k bord

d'un navire venant d'un autre État de l'Union oH d'un pays

étranger, était emprisonné pendant la durée du s^our du

navire dans le port. Le secrétaire des affaires étrangères

1 Opùùott de M. CosHiMO, 30 Oetobre 1854. Opinion o/ Attorney'

Gênera»! vol. VI> p. 756.
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anglau admettait qoe cette loi ne constitiiait pas une infrao

.

tien à la conveotion commerciale de 1815, attendu que les

droits et privilèges qn^elle garantissait devaient être «toiUonrs

compatibles avec les lois et les statuts des deuxpays respectifs.» ^

La raison qui était donnée pour le transfert des négociations Pourquoi

du gouvernement fédéral au gouvernement de la Caroline du s'adressait-

Snd était, que le secrétaire d*État américain avait donné, à en- autorités lo-

tendre que , si TAngleterre^persistait à demander cette conces-

sion,' il ne restait plus aux États-Unis qu'à donner Tavis né-

cessaire pour fàire expirer la convention. ^

La question générale du devoir international de la part du nevoir du

congrès, d accorder les moyens de remplir les obligations im- ' ^ i r le^

posées par les trmtés conclus par le Président, avec le consen* rf^mpur les

tement du sénat, s*est présentée en maintes occasions, imposées pur

Quoique le président Wasbington eût refusé de déposer de-

vaut la cbambre des représentants les instructions données au

ministre qui avait conclu le traité de 1794 aveis TAngleterre,

la chambre déclara, le 30 Avril 1796, par 51 voix contpe 48,

« quUl est expédient d'acoorder les allocations nécessaires pour

mettre à exécution le traité avec la Grande-Bretagne. '

Les vues du gouvernement américain à ce sujet, furent ex-

primées d^une manière très-empbatique dans le message du

président Jackson, Décembre 1834, lors du refus des chambres

françaises de voter les fonds requis par le traité d*indemuités

du 4 JuUlet 1831. ^

L'achatde laLouisiane par la convention du^30Avril 1830, fut

recoimu par la chambre des représentants en votant par 85 voix

contre 7 un acte autorisant rémission de certificats de dette en fa-

veur de la répnblîqae françaisejusqu^aa montant du prix stipulé.^

Mais, lors de la discussion (le 26 Juin 1854) du bill pour

accorder dix millions ponr remplir les conditions du traité du

30 Décembre 1853, M. Benton du Missouri présenta- à la

chambre une résolution déclarant que le consentement préli-

minaire du congrès était nécessaire à toute convention pour

* Voir U. S. Statuies at large, vol. VIII, p. 228.

2 Hansard s P<irL Deb., 3® séries, vol. CXXVIII, p. 136.

' Annals oj Congress, 1795— 96, p. 1291. BBfiTOH'a Abridgement o/

,

debates, vol. I, p. 750.

* Voir part. XTI, chap. m, § 7 infra,

^ Annal» of Congresst 1803, p. 549.
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*

l'achat de territoire étranger. Cette proposition échoua et

rallocation fut accordée sans restriction. *

Quant au pouvoir de modifier aux États-Unis les règlements

de commerce par traité, on croira à peine que c'est une ques-

II. Pinkney tiou rcstéo indécisc, depuis l'exposé de M. Pinkncv au sujet

vention do de la convention do 1815 avec la Grandc-Bretagac. L'acte
1815

passé alors déclara seulement que les droits différentiels n'exis-

laicnt plus depuis l'échange des 'ratifications de la dite con-

vention. * Mais le comité du sénat déclara, en 1844, à propos

du traité conclu par M. Whoatun avec le ZnllDcrcin, que c'était

une innovation u 1 ancienne pratique uniforme du gouverne-

mont que de changer par traité les droits d'entrée établis par

la loi. »

La question de savoir jusqu'à quel point un traité peut régler

avec une nation étran^Mn-c des matières qui n'appartiennent

d'après notre système qu'au.\ États particuliers, résolue d'abord

en faveur du gouvernement fédéral, a été récemment révoquée

en dî>ute. *

POUVOIB JQDICIAIKB.
^

LsjMKsL Les juges delà cour suprême, maintenant an nombre de

vu^^^".^. neuf en comprenant le Chief-Justice, * sont nommés à vie par
mes a vie.

|g Président, avec le consentement da sénat. Lear nombre

est fixé par le congrès, et ils sont inamovibles guanâmse hene

ff€88erint (tant que leur conduite good héhavUtr sera à Fabri

de tont blâme). Les ponvoirs de ce tribunal sont définis dans

le texte de M. Wheaton ^ « c'est par la nature de eeux-ci qa^il

^ U, S, StahOe» ai large^ vol. X, p. 301. — Qm^maioniU QMet
1853— 54, p. i50, app., p. 1031.

*

* Whbaton, Li/e of WiUUm PmibMy, p. 531. OnUed Sfate$

at fftrijr, vol. lU, p. 255.

^ CviKiresf^hnnl Documents, 2%^ Cong., aess., Scnate, Conjidential.

Mr. Calhoun to Wheaton, 28 June 1844. MS. Cong, iilobe^ 1853— 54.

Ibtd.f app., 1031.

* Cbauch's Report»^ vol. VII, p. 637. — Pairvax*8 Lenee m.
Hnnter. O^snuu <if Attom^ General^ voL VUI, p. 415. Howabd's

ReportSf Tol. XXIII, p. 447. Frederickson vs. ttie State of Louisiane.

* Par nn acte passé le 23 Juillet 18C(), ce nombre doit être réduit

à sept, y compris le Chief-Justice, au fur et a mesure de la va-

cance des sièges.

* Étéments, tom. I, p. 70.
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se distingue de tout autre tribunal existant au monde. C'est

à lui qu'il appartient de déclarer nul et non avenu tuia acte

du congrès ou d'une législature d'État qui dérugc à la constitu-

tion fédérale et qui lui est soumis d'après les formes judiciaires. »

Voici comment s'exprimait au sujet de la cour suprême un

étranger distingué qui, étant au service diplomatique de la

France auprès du congrès de la révolution
,

avait, pour ainsi

dire, va naitre la république américaine et avait eu part, dans

la snite, à l'acte par lequel l'agrandissement territorial le plus

important des États-Unis (la cession la Louisiane) s'était

«ffectné. «U existe à Washington», dit-il, «une puissance qui opinion de

n*a ni gardes , ni palais , ni trésors : elle n*est ni entourée de boù sur ce *

commis, ni snrcliargée de registres. Elle n*a pour armes

que la vérité et la sagesse. Sa magnificence consiste dans la

justice et la publicité de ses actes. Cette puissance est appelée

la cour suprême des États-Unis. Eile exerce le pouvoir ju-

diciaire, en ce qui concerne les intérêts généraux des États-

Unis entre eux, et avec les puissances étrangères. Les membres

de ce tribunal ne peuvent être privés de leur office que pour

oanse d'inconduite et par jugement Leur inamovibilité est

une garantie de plus de vertu et d'une instruction qui croit

d'année en année.

«Cette cour a d'autres attributions qui d^à alarment

quelques amis de la liberté. Hais qu'a-t-on à redouter d'an

pouvoir dont la justice fàit toute la force, qui peut, il est vrai,

réduire les autres pouvoirs k l'inaction, en déclarant qu'ils

agissent contre les lois constitutionnelles; mais qui soulè-

verait toute la république contre lui-même, si.sa déclaration

n'était pas conforme à l'évidente vérité. » ^ ^

Nous pouvons ajouter à cet éloge de M. de Marbois les

vues d'un publiciste éminent, également français, quia étudié

il y a quelques années dans le pays même les institutions des

États-Unis, alors qu'elles existaient encore telles que les fon-

dateurs de la république les avaient instituées. «La cour su- Viic% dc ii.

prême est placée», dit M. de Tocqueville, «plus baut qu'aucun Tuie T»T\cs

tribunal connu, et par la nature de ses droits et par Vespèce Kra°ur%u-

de ses Justiciables. Aucune des nations européennes n'a en- ^t!l£Sot?

1 Babb^Marbois, Diêeourê Mtr ie» Étatt'lTm, ^ SSâtaire de la

l/ûukUwe, p. 29, 30.
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core pensé que tonte question judiciaire, quelle qu'en fût Tori-

gine
,
pût 6tre abandonnée aux juges du droit commun. La cour

suprême des États-Unis est le seul et unique tribunal de la

nation. Elle est chargée de Tinterprétation des lois et de

celle des traités; les questions relatives au commerce maritime

et tontes celles en général qui se rattachent au droit des gens

sont de sa compétence exclusive. On peut même dire que ses

attributions sont presque entièrement politiques, quoique sa

constitution soit entièrement judiciaire; -son unique but est de

faire exécuter les lois de TUnion, et l'Union ne règle que les

rapports du gouvernement avec les gouvernés, et de la nation

avec les étrangers; les rapports des citoyens entre eux sont

presque tous régis par la souveraineté des États.

«À cette première cause d'importance il faut en ajouter

une autre plus grande encore. Ghex les nationt de TEurope,

les tribunaux n*ont que des particuliers pour justiciables; mais

on peut dire que la cour suprême des États-Unis fait compa-

raître des souverains à sa barre. Lorsque Thnissier, s'avan-

çant sur les degrés du tribunal, vient à prononcer ce peu de

mots : «L'État deNew-York contre celui de TOhio» on sent qu'on

n'est point là dans l'enceinte d'une cour de justice ordinaire.

«Dans les mains des sept juges fédéraux reposent inces-

samment la paix, la prospérité, l'existence même de l'Union,

Sans eux, la constitution est une œuvre morte; c'est à eux

qu'en appelle le pouvoir exécutif pour résister aux empiéte-

ments du corps législatif; la législature, pour se défendre des

entreprises du pouvoir exécutif; l'Union pour se faire obéir

des États; les.Ét-ats pour répousser les prétentions exagérées

de l'Union; l'intérêt public contre l'intérêt privé; l'esprit de

conservation contre l'instabilité démocratique. Leur pouvoir

est ipimense, mais c'est un pouvoir d'opinion. Us sont tout

puissants tant que le peuple consent à obéir & la loi; ils ne

peuvent rien dès qu'il la méprise. Or, la puissance d'opinion

est celle dont il est le plus difficile de faire usage
,
parce qu'il

est impossible de dire exactement où sont les limites. Il est

souvent aussi dangereux de rester en-de^À que de les dépasser.» <

• DR TocQrEViLLE, Dfi ta démocratie en Amcriquc, tom. T, 179,

cd. 1S50. — Voiraussi Brovghau's Folitical PkUosop/uf, vol. lU, p. 337*
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Les opinions de Horon et de Kant, qui, en proposant Opinions rte

d'étendre le principe de notre tribunal fédéral à rajustement Haut!
^*

de tontes les disputes internationales, ont rendu ]|onimage à

la sagesse qui en a conçu la création ^ ont été citées ailleurs. ^

Fhillimore adopte le même point de vue à 1 égard des pou- oe phiiu.

voirs fédéraux de la cour suprême. Parlant du cas de guerre

civile, il dit: «La jurisprudence des États-Unis de TAmérique

du jKord sur ce sujet est remarquable. On peut dire que les

registres de leur cour suprême nous oiïtent, à peu d'excep-

tions près, presque le seul exemple de disputes entre États^

soumises à un jugement formel et à' une décision devant des

juges, de la mém^ façon que lorsqu'il s*agit d'affaires ordi-

naires entre individus. Cette particularité est due & la sîtua^

tion spéciale dans laquelle le pouvoir exécutif fédéral est placé

vis-À-vis des différents États qui composent l'Union, et au

droit reconnu aiqonrd'liui de la cour suprême, de prononcer

sur les contestations publiques qui s'élèvent entre État et

État, de même que sur celles qui intéressent la grande corpo-

ration desÉtats-Unis. On a dit avec raison « qu'unjugement par

devantun tribunal entre de telles parties et sur une telle question

est sans exemple dans lajurisprudence den'importe quel pays.»*

Phinimore cite dans les termes mêmes par lesquels il fut clament leg

rendu lejugementdu Ghief-Justice Taney, dans un casoù il s'agis- go,|?^é![ dm
sait d'une question de limites entre l'État de Floride et l'État J.Ztt
de Géorgie. Les États-Unis se trouvaient intéressés dans Iri*

""''''^

^ aes cas ou

cette controverse, attendu que leurs titres, comme proprié- induidn

taîres des terres dont la juridiction faisait le sujet du litige

entre les deux États, dépendaient du maintien de la juridic-

tion-dé la Floride qui était un nouvel État, et dont les terres

appartenaient aux États-Unis par suite de la cession faite par

l'Espagne. L'Attorney-General fut admis à soutenir 4es

droits dugouvernement fédéral, et il dît dans son plaidoyer,

« que si les États-Unis ne pouvaient, d'après la constitution

prise dans un sens légal , devenir parties dans cette cause , et

si la procédure«anglaise pour des cas analogues ^tait imprati-

cable, c'était là une raison concluante pour adopter un autre

mode de procédure. La question devait être décidée d'après

1 Fart. I, obap. i, § 10, tom. I, p. 117, 118 supra.

* * Frillimorb, Comnutttteuiet on i»ternatùmal fa», toI. III, p. 740.
»
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les preuves soumises ii la cour, et le jugement une fois rendu

deviendrait obligatoire pour les États-Unis, tout aussi, bien

que pour les États qui étaient parties au procès.» *

Leoréaidem Pour ce qui est de l'effet obligatoire des décisions judiciaires

vtgHûMdé- de la cour suprême sur les autres brandies du gouvernement,

coux aa- nous ne pouvons nous référer à une autorité plus haute que

•litres liraii- celle du président Madison , membre lui-môme de la conven*

veruemeut. tion, et le premier, en même temps que le plus habile, des in-

terprètes de la constitution. Comme question soulevée en

premier lieu, il avait considéré l'établissement, en 1791 , d*ane

banque des États-Unis, comme un acte inconstitutionnel.

Cependant en 1817, il aeoordait rappr<obation du pouvoir

exécutif à Facto qui incorporait une nouvelle banque, la pre-

mière n^ayant pas été maintenue au-delà de son premier terme.

Il soutint son action depuis , en se basant sur Tinterprétation

que la constitution avait reçue dans Tintervalle de la judica-

ture , de même que dee deux autres branches du gouvernement.

«Le sentiment universel de TAmérique », dit le juge Story,

« a décidé que le pouvoir judiciaire doit prononcer en dernier

ressort sur la constitutionnalité des actes et des lois du gou-

vernement fédéral et des gouvernements d'États, lorsqu'ils peu-

vent donner lieu à une controverse judiciaire. Il s'ensuit que,

lorsque ces actes sont soumis à Texamen des tribunaux, les

jugements de ceux-ci doivent être concluants. S'il en était

autrement, ces jugements pourraient être méconnus, ce qui

assurerait aux actes du pouvoir législatif et du pouvoir exé-

cutif un triomphe sûr et irrésistible. » ^

Les auteurs de la constitution avaient supposé que les

moyens conciliants offerts par voie judiciaire auraient été suf-

fisants pour maintenir intactes les fonctions du gouvernement

fédéral vis-à-vis des gouvernements particuliers, lorsque ceux-

ci seraient en désaccord avec lui par suite de la répartition

l a . .,r M., compliquée des pouvoirs. ^ Pendant les soixante-dix ans que

pondu MU l'autorité suprême de ce tribunal ne fat pas contestée par les

«rt^tto? autres branches du gouvernement fédéral, il a^n effet répondu

» HowABD s Reports, vol. XVII, p, 494. — The State of Florida

V8. The Stalc of Oeorgia.

* Stobt, On <Ae eomHtuHimf | 1570.

> Federolifty No. LXXX, éd. 1853, p. 364. V
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au but de sa création, et jusqu'à notre guerre civile, la théo-

rie des auteurs de la constitution à l'égard du pouvoir judi-

ciaire n'a pas cessé de prévaloir dans les États du Nord.

Mais nous verrojis plus loin que, lors de son installation en lc président

1861, le président Lincoln nia toute autorité, comme interprète lorifé.ixdé'-

du droit i)ub!ic, aux décisions de la cour suprême rendues "^'Sîrmi.**

d'après les formes judiciaires, annulant par là d'un seul trait
9^^'

tout le système élaboré par ce tribunal pendant tont« son exis-

tcncc. Les derniers jugements de la cour que nous avons cités

revendiquant la suprématie de la constitution contre tout em-

piétement du congrès de même que du Président.
*

L'article Y porte sur les changements à tetrodnire dans la change

constitation. Le congrès, toutes les fois que les deux tiers des courîuuulo.

^enx chambres le jugeront nécessaire, proposera des amende-

ments k la constitution, on bien, à la réquisition des ponvoirs

législatifs des denx tiers des divers États, conToqnera nne

conTention à Teffet de proposer des amendements; et les dits

amendements, dans l'iin et Tantre cas, seront valides à tons

^ards, et dans tons les points, comme fiiisant partie de la

constitotion, dès qu'ils seront ratifiés par les pouTOirs législa-

tifs des trois quarts des différents États, on par des - conven-

tions dans les trois quarts de ceuz-d, selon que Tune ou

l'autre forme de ratification sera proposée par le coogrès.

Ici encore nous noua trouvons en présence du terme deux-

tiers dont l'interprétation, d'après ce que nous avons déjà dit

à propos du veto, pourrait être envisagée de plus d'âne façon.

Lors de l'amendement à la: constitution par lequel l'esclavage

devait être aboli dans tous les États-Unis, le président

du sénat annonça que les denx tiers des sénateurs pré«ats

ayant voté en faveur de l'amendement, il était dftment adopté.

M. HcDougall, sénateur de la Californie, ayant fait observer

que le vote devait, comme vote final, avoir rapport à tous 1^
États reconnus d'après la constitution, il lui fut répondu : «Le
président déclare qu'une majorité de tous les sénateurs con-

stitue un nombre compétent (guorum)^ et les deux-tiers de

ceux qui votent, pourvu qu'il y ait un quorum qui vote, est

suffisant pour passer n'importe quelle résolution proposant un
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amendement à la constitution. » « Je me réserve le privilège'»,

répondit M. MoDoogall, «de dire que ce n'est pas là mon avis.» ^

On peut noter à ce propos, que ce n'est qne dans deux pas-

sages de la eonstitntîon que se trouve exactement défini ce qne

Ton doit entendre par le vote des denx tiers. Il est dit en pre-

mier lien, qu'en cas de mise en accusation par la chambre des

représentants
,
personne ne sera condamné sans le concours

des denx tiers des membres présents. Un autre passage dé>

clare que le Président aura le pouvoir de faire des traités,

d'après l'avis et avec le consentement du sénat, pourvu que

deux tiers des sénateurs présents y consentent. Dans tous

les antres cas, on s'est servi des termes denx tiers, sans rien

ajouter de plus.

spuIc ma- La législature *de la Caroline du Sud déclara en 1828, dans

changer la UD documont attrlboéà M. Calhoun (celui-là même qui a été re-

'^rr'àprè" Ta"' gardé pendant sa vie comme l'avocat le pins prononcé et le plus

Aid^eoisâ! capable du droit de sécession), que la constitution ne pouvait

être amendée, et encore moins abrogée, excepté par la voie
'

prescrite dans cet acte* « D'après une clause expresse», est-

il dit dans ce document, « la constitution peut être amendée

on changée par les Trois quarts des États, de sorte que cbaquè

État, en acceptant la constitution avec cette clause, a modifié

son droit premier de souveraineté, d'après lequel son consen-

tement séparé est nécessaire pour effèctuer -un changement
* dans sa situation politique. En devenant membre de l'Union,

il a confié le pouvoir suprême de faire ce changement à trois

quarts dés États, lesquels jouissent par là dn pouvoir le pins

étendu que la constitution reconnaisse.» '

Droit d'Ni. £t lorsqu'en 1832—33, ce même État de la Caroline dnEut (1 annn- * '

1er un« toi Sud présuma annuler un acte du congrès, il se fonda exnlici-

tioniwiie. tement, d'après un rapport adressé en 1831 à la législature et

dû également à la plume de M. Calhoun, sur le droit qn'il

avait d'intervenir en dernier ressort ponr arrêter une loi in-

constitutionnelle dans ses propres limites, sans cesser néan-

moins d'être membre de l'Union. Il est vrai cependant que le

droit de chaque État de se séparer paisiblement de l'Union,

«toutes fois que cela paraitrait essentiel ponr la préservation

1 Anteriean C^topadiot 1864, p. 264. — Voir austl p. 124, 127 mpra.
* Calhoqm's Worh, roi. VI, p. 36.
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de sa liberté ou de ses intérêts essentiels», fat proclamé en

cette occasion. ^ •

Bans son message annuel, en Décembre 18Ô9 , le président wcMtge «u

Bachanan félicita le congrès de la solnûon défînitive, adoptée Buchanan en

par la cour sapréme des États-Unis, t cette antre branche du ^^isàx'''

gouvernement», de la question relatî?e à Tesclayage dans tes

territoires, en affirmant et sanctionnant les principes dn droit

constitutionnel, cLe droit » , dit-il , « a été institaé
, pour toat

citoyen, ^e transporter sa propriété de tonte sorte, j compris p?«^nu.
les esclaves, sur les territoires communs appartenant égale- ^'v4i dlar

ment à tous les États de la Confédération, et d'y être protégé '
toireV.'

par la constitution fédérale. Ni le congrès, ni une législAtion

territoriale, ni aucun antre pouvoir humain n'a autorité pour

annuler ou aflEtiblir ce dro|t dont il est investi. Ce sont ces

principes de la loi constitutionnelle que le tribunal suprême a

sanctionnés et assurés.»

Cependant, le 20 Décembre 1860, une ordonnance fut pas- ordounanM
, ,

*^ de Ja Caro-
sée par une convention dans la Caroline du Sud, révoquant ii»e <iu sud,

rordonnaace par laquelle la constitution des États-Unis avait dlLoau'

été adoptée, et déclarant que l'union qui avait existé jusque îer^MtrM^

là entre la Caroline du Sud et les antres États, sous le nom
d*l»»ts-Unis, était dissoute. >

Le document qui accompagne cette ordonnance n'allègue s«.eessiui.

pas que les décisions de la cour suprême au sujet de l'esda- u^'Vfoutiou'

vage n*ont pas été reconnues, ni qu'elles empièt^ sur les iv â^xY

droits des États du Sud, La sécession est justifiée par la vie- lti»tTl!,T

lation des obligations de l'article 17 de la constitution, dans ISÏ^^f**

quatorze des États de l'Union, et cela par des lois qui annal-

lent ou rendent inutiles les actes du congrès garantissant l'ob-

servation de ces obligations. Cet article porte en effet «que

toute personne qui, étant engagée en service ou travail dans

un État, sons la sanction des lois, s'enfuira dans un antre, ne

pourra être, par aucune loi on règlement de ce dernier État,

exemptée dndit service ou travaU, mais sera livrée & la de- Kx. mj.te

mande de la partie à qui le dit service on travaU sera dû. » ilL' \h 's

L'exemple donné par la Caroline du Sud fut suivi, avant ïx^itllto.

Ihid.t p. 95. — Bbrtom's Dehatu o/ Congreuj vol. XII, p. 12,

* Anmud BtffixUr^ 1869, p. 270. — Mooss'a ReheiUon Reeordy

1860— 61, p. 2.
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même 1 uislaiiation du président Lincoln qui eut lieu le 4 Mars

1861, par six autres États, et tous ensemble formèrent un

gouvernement provisoire sous le nom d'États-Confédér^s de

Gouverne- l'Amérique. Ces États adoptèrent ('igalenient une constitutioii,

Éuto-coofè- qui se rapprociiait de celle des États-Unis et qui entra en
dèré«ii»mé.

yigueur en Février 1861.

MeMaK« àu Le président Buchanan, par anticipation à ces actes, avait dé-

Buctanude claré dans son message annuel de Décembre 1860 que, a pour

^*^SSS**
justifier la sécession, comme moyen constitutionnel, il faut partir

du principe que le gouvernement fédéral est une simple asso-

8es TMM sur ciation volontaire d'États, qui peut être dissoute à plaisir par
la aéeeutoii.

jj^importe lafiui lle des parties contractantes. Un fiareil prin-

cipe est absolument inconciliable avec l'histoire, aussi bien

qu'avec le caractère même de la constitution fédérale. »

«La sécession», ajoute M. Jjuchanaii, «n'est ni plus ni

moins que la révolution. » En énumêrant les devoirs imposés

Pouvoirs de au pouvoir exécutif dans ces circonstances, il dit plus loin:

daM^'ccs cir « I^es sculs âctcs du congrès inscrits au livre des statuts qui
«oDitMiees.

^^^^^^ ^ çg^jg question sont ceux du 28 Février 1795, et

Acte du 28 du 3 Mars 1807. Ces actes autorisent le Président — après

erau^Mar* qu'll s^cst assuré que le marslml^ avec son posse comitatus

est hors d'état d'exécuter nne décision civile ou criminelle

dans un cas donné — à appeler la milice , à employer l'armée

et la marine pour aider lem&rshal dans l'accomplissement de sa

mission, sommant an préalable les insargés «de se disper-

ser et de se retirer tranquillement dans leurs demenres respec-

tives dans un délai déterminé. Cette prescription ne peut

être absolnment sÛTie dans nn État, où n*existe pins d'antorité

jndiciure pour lancer nn mandat, ni de marshal ponr le mettre

à exécution, et oft, ce fonotîoBBaire eiittAt-il, la population

formerait une masse compacte pour Ivi résister*»

Pouvoir du M. Bnehanan pose ensuite la question snirante: « La consti-

rlmc^i'er ûu tutioû a-t-oUo délégué an congrès le pouvoir de rantner à la

Jimi^àa. soumission on État qni tente de sortir de la Coniédération on

qui en est actuellement sorti? Si la réponse est affirmative,

elle doit se baser snr le principe que le droit de déclarer et

de foire la guerre à un État est dévola» au congrès. Après

de longues et sérieuses réflexions
,
je suis arrivé à la conclu-

sion ,
qu'aucun pouvoir semblable n*a été délégué au congrès
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ni à ancirne antre bnuushe du gottTeraement £êd6ral. Loin de Raita d* «•

là, ce poQToir loi a été ezpUdteraent reftué par U convention

qni rédigea la oonstitiition.

M. Bnchanan dite à l'appni de ces voes une plirase d*un

discours de M. Madison, dans lequel celui-ci faisait draerrer M.^adisoa

à la convention fédérale de 1787 cqne l'emploi de 1» force
*^*^

contre nn État ressemblerait plutôt à une déclaration de

guerre qu*à un châtiment, et serait pro1»blement considéré par

la partie attaquée comme une dissolution de tous les contrats

antérieurs par lesquels eUe pourrait être liée.»

Il dit en parlant des propriétés des États-Unis qui se trou- Propriétés

valent dans les États dissidents: «Ces propriétés ont été aC- Uaja dans

qnîses moyennant un prix convenable, avec le consentement ^ndêoti.
**

de la législature de l'État, pq|ir Térection de forts, magasins,

arsenaux, etc.; Tantorité d'y eiereer une juridiction exclu-

sive est expressément conférée par la constitution au congrès,

n n'est pas à supposer qu'une tentative soit &ite pour expul-

ser par la force les États-Unis de ces propriétés, mais si cette •

prévisi(m venait àétre trompée, l'officiercommandantdes forts a h. bqcimimii

reçu l'ordre d'agir strictement sur la défensive. » M. Buchanan "tilCS IT
n'admet pas que le pouvoir exécutif puisse reconnaître l'indé- f

pendance d'un État dissident, ce qui serait en réalité dis- *gyf|jg^p

soudre l'Union. H n'y a aucune comparaison à établir entre

cette reconnaissance et la reconnaissance d'un gouvernement

de fait étranger. JQ soumet donc la question entière sous m<^>>tduion

toutes ses faces au congrès. ^ Le congrès fut ajourné sans prendre au-

cune decis-

avoir pris aucune décision sur cette matière.

Dans le discours prononcé lors de son installation, le 4 Discourt d«

Mars 1861 , M. Lincoln n'est pas d'accord avec son prédéees- k>n de son

seur sur l'arbitre des questions constitutionnelles. Il ne l'est '*«iM!f*'

pas davantage avec les puUicistes dont nous ^vons cité les

vues. «Si la politique du gouvernement», dit-il, «sur les ques- n aie

tiens vitales concernant le peuple entier doit être irrévocable- d«*1f^
ment fixée par les décisions de la cour suprême, du moment ^SHtvi

que ces décisions auront été rendues dans des cas ordinaires,
roMtititfon

entre parties d'un litige personnel, le peuple aura cessé d'être

son propre maître, ayant sur ce chapitre remis le gouverne-

ment de ses affaires entre les mains de cet éminent tribunal. »

> Qmgremonal OMe^ 1860—61, «pp., p. 3. — Z« i^ord, SODé-
c«nbre 1860.
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Il rappjk' M, Liiicohi avait débuté eu rai)i)elaiiL lo programme de la

'éini8e«"par' couvéïiliou du parti auquel il devait »a nomination. 11 dit que

ses sentiments avaient toujours été d'accord avec les vues de

cette convention, ainsi que le prouvaient tous ses discours publics.

Nous ferons observer ici qu'avant M. Lincoln, aucun prési-

dent n'avait fait mention dans un discours officiel de l'action du

parti qui l'avait nommé. Tous ses prédécesseurs s'étaient dé-

clarés les représentants du peuple entier et de tous les États

de rUttion.

a Je n'ai dessein, ni directement, ni indirectement», disait

M. Lincoln, « d*inter?enir dans Tinstitution deTescIavage dans

les États où elle existe. Je crois que je n'en ai pas le droit,

et je ne m'en sens point le désir. Ceux qui m'ont nommé et

qui m'ont éln l'ont fait ayec la pleine connaissance que j'avais

fait ces déclarations et beanconp d'antres pareilles, et que je

ne les avais jamais rétractées. Pins lencore, ils ont placé

dans le programme présenté à mon acceptation , comme une

loi pour eux et ponr moi, la résolution claire et formelle qne

Bègiemeat Toicl: Le maintien intact des droits des États, et spéclale-

f!l^trtïtio''M ment des droits de chaqae État à régler et à contrôler exclu-

pliTiesEuu! siTement ses institutions domestiques suivant sa manière de

voir, est essentiel à cet équilibre de pouvoirs d'où dépendent

la dnrée et la perfection de notre édifice politique; et nous

dénonçons l'invaâon, an mépris des lois par une force armée,

du sol de tout État ou territoire, sons quelque prétexte que

ce soit, comme le plus grand des crimes.

^pMprii- «Je réitère ici ces sentiments, et en le faisant, je signale

McS«n"''* seulement à l'attention publique la preuve la plus concluante

•nd!n^. dont le cas soit susceptible, que les propriétés, la paix et la

sécurité d'aucune section ne sont en rien mises en danger,

par l'adminisj,|:ation qui conmience. »

Pcrpctui. Au sm'et de la scission, M. Lincoln maintient « qu'aux yeux
tédeiuiiion.

constitution et des lois, l'union de nos États est perpé-

tuelle. La perpétuité est implicitement, sinon expressément,

dans la loi fondamentale de tons les gouvernements nationaux.

vLLnce II suit de 1& qu'aucun État ne peut do son propre mouvement

gouverne- légalement sortir de l'Union; que les résolutions et les ordon-

SSSi-vSê nances à cet elTet sont légalement nulles, et que les actes de

rectionnets violence éka n'importe quel État ou quels États, contre l'an-

ttoiuM& torité des États-Unis, sont insurrectionnels ou révolutionnaires,
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selon les cii constances.)) Gardant le silence sar la scission ou

rébellion coasommée en apparence dans sept >''tafs, et snr la

confédération que ces derniers ont tenté d'établir, M. I.iiicoln

continue ainsi: «Je considère donc, qu'au point de vue de la

constitution et des lois. l'Union n'est ])as r()ni]»ue et en tant qu'il L'Union

déi)endra de moi, je veillerai, comme la constitution me l'en- p»$. ^mpac
joint expressément, à ce que les lois de i l nion soient lidèle-

nient exécutées dans fous les États. En faisant cela, il n'est
président

point nécessaire de recourir à la violence et à i'eti'usiou de* cours 111 !i la

sang: nous n'en viendrons pas là, à moins que l'on n'y con- \*£j'jon'd«

traigne l'autorité nationale. •«ns-

« Le pouvoir qui m'est confié sera eni])loyé à (en?>\ occuper

ti 2J0Ssédcr îcs ]>r<^prititi; et les j'oi)/fs de territoires cjni appar~

tlmnmi au 'jonccrnemenl^ à percevoir les droits et les impôts?

niais en dehors de ce qui peut être nécessaire pour arriver à

ce but, il n'y aura pas d'invasion, pas d'emploi de la force con-

tre le peuple ni parmi le peu[>le de n'imi>orte quel l^tat.

«Là où l'hostilité contre les Ktats-l nis sera si grande qu'elle

empêchera des citoyens, résidents et cartables, de remplir des

emplois fédéraux, on ne tentera ]ias d'imposer par la forccaux

populations, des étrangers dont elles ne voudraient pas. » '

Peu de temps après l installation de M. Lincoln, des corn- commissai.

missaires furent envoyés par les États-Confédérés pour être pariea^uî».

accrédités auprès du Président des États-Unis. Le secrétaire wihJjjSn*
d'État (M. Seward) refusa de les recevoir, déclarant que 1^8^*^"*^%'"*

principes annoncés dans le discours d'inauguration du Prési-

dent s'opposaient à ce qu'il admît que les Ktats en (|uestion se

fussent séparés de l'Union fédérale, de droit ou de fait. Cette

séparation ne pouvait dn reste avoir lieu qu avec le consente-

inent et l'agrément du peuple des États-Unis, réuni en conven-

tion, conformément aux clauses de la constitution des États-

Unis. Il ne reconnaissait pas, par conséquent, aux soi-disant

États-Confédérés le caractère d'une puissance étrangère et

régulièrement constituée avec laquelle des relations diplomati-

ques pouvaient être établies.*

Le plupart des forts et des arsenaux, de même que les autres

très* proprié»
tés publiqnet

1 Congressional Globe, 1860—61, p. 14, ô\. — Le Nord, 'iOMars 18G1.
^'[JJ

' Me.in'/rmuJum (ileil in the Department oj' State^ 15 Rtat ' h isOl,
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propriétés publiques des États-Unis, qui étaient situées dans

les États sépai.uii,tcs, avaient été saisis sans résistance,

lors du passafîc des ordonnances de scission, et même avant.

Aiuqneeon. Mftîs ce fut Tattaquc faite, Ic 1 2 Avril 1861, parles confédérés

^'aamtm!*^ contfe le fort Sumter, situé dans le port de Charleston, ville

princ'i]Kile de la Caroline du Sud
,

qui conimenra véritable-

ment la guerre. Le 15 du même mois, le Président lanra une

ti lu pve.i proclamation, déclarant que I cxécution des lois des Etats-Unis
tient (|i'S

l'.tdls Unis
il II l'f Avril

1 >0l , luIKitlit

''"luKl!"'' siane et du Texas, «par des combinaisons troj) i)uissantes pour

être réprimées par le cours ordinaire de la justiee ou par les

pouvoirs confiés par la loi aux officiers de justice (marshals) »,

et appelant sous les armes 75,000 hommes des milices des

différents États de l'Union, pour réprimer ces combinaisons

et pour faire respecter les lois,

pro. iaroM- Lc présldcut des États-Confédérés, ayant opposé à cette pro-

"*d/.lt d^^V' clamation une aatre émanant de lm-môme,du 17 Avril, dans la-

quelle il offrait des lettres de marque et de représailles, le pré-

sident Lincoln annonça, le 19 du même mois, qu'il avait jugé à

était entravée dans les États de la Caroline du Sud, de la

Géorgie, de l'AIabama, de la Floride, du Mississipi, de la Loui-

Etats-Confi*
i|i'r<^'< rtti 17
Avril lSt;i,

LeUres de

vepros.nineîr
P^opos d^établîr itu blocos dés ports des États sécédés, «en

vertu», dit-il, «des lois des États-Unis et do droit des gens, qui
lion du pré-
sident Lio-
roln du 19

Avnl.

gouvernent en pareils cas.» Les individus, agissant d'après

des lettres de marque des confédérés, étaient menacés des mê-

i«ut«
"»é^'* "^^^ pénalités que les pirates. Le 27 Avril, le blocus fut étendu

dés.
*

aux États de la Virginie et de la Caroline du Nord. Une pro-
Proclama-

lion du 3 Mai
doniundnnt

des volontai-

r. < •'t au;:- ycaux voloutsires, et augmentait considérablement, en avance
.n< e et te ^0 tQ^te ^ sujet, l'armée régulière et la marine. * •

clamation ultérieure du 3 Mai, précédant la réunion du con-

grès, qui était convoqué pour le 4 Juillet, demandait de non-

mariiie.

Dans sa session extraordinaire, le congrès porta le chiffre

Tj^iet!" des forces militaires à plus de six cent mille hommes. Les

lieux''
chambres déclarèrent dans cette même occasion, séparé-

rongrè!.''Mes
tcrmes équivalcnts , « que cette guerre n'était pas

Kui8-tTiiis. faite de notre part dans un esprit d'oppression ni dans le but

de conquérir ou de subjuguer les États du Sud ni enfin pour dé-

truire leurs droits et leurs institutions établies, mais qu'elle

> Le Nordt 1, 7, 8, 16 Mai 1861.

. ly j^ud by Google



Chap. II.] £TAT8-C0NF££ÉBÉS. 147

était sontenne pour défendre et maintenir U suprématie de la

constitution, en même temps que pour préserver VUnion, avec la

dignité et les droits de chacun des États. Aussitôt que ces ob-

jets seraient atteints, la guerre cesserait » >

Les ÉtatS'Confédérés passaient de leur côté un acte, le Ruts-

6 Mai I86I1 par lequel ils reconnaissaient quMls étaient en

guerre avec les États-Unis. * '
a"e

Ja proclamation de M. Lincoln, déclarant les États-Gonfédé- éStt^jïi.

rés en état d'insurrection, ne fit que précéder la séparation de

la Virginie; elle eut lieu le 17 Avril 1861 et fut suivie succès- .séparation

sivement de la séparation du Tennessee, de TArkansas et de itSS!^

la Caroline du Nord. De nombreux efforts étaient faits en

même temps pour détacher le Maryland de TUnion, tandis que

le Missouri et le Kentucky devenaient, de leur côté, le théâtre^

de luttes intestines. Les questions de droit constitutionnel

s*effaçaient devant la force.

La reconnaissance des droits belligérants des États sépara- Droit* beiii.

. tistes par les nations maritimes du monde ne se £t pas long-

temps attendre. '

Les principes énoncés dans le discours d'inauguration du Les prind*

Président et dans les résolutions des deux chambres cessèrent

bientôt d'être pris en considération. M. Lincoln n'en tint au- !rS£«^ëii

cun compte dans ses proclamatioqs d'émancipation, non plus ^"lii!'*'

que dans l'appel .qu'il adressait aux esclaves du Sud, en les

invitant à s'enrôler dans les armées fédérales. Le congrès

passait de son côté plusieurs actes contre les habitants des

États séparatistes, décrétant la confiscation de leurs propriétés

et de leurs esclaves. ^

Le gouvernement provisoire des soi-disant États-Confédérés

ne tarda pas à être remplacé par une constitution, adoptée en coufédétéi.

Mars 1861, et qui entra en vigueur le 22 Février 1862. Cette

constitution était d'après le plan de la constitution fédérale,

comme l'avait été la constitution provisoire. L'existence de iît^JiSS»

l'esclavage, reconnue dans la constitution du Sud, et seulement ^iSS^'
» u. s. Statutes at large^ 1861, p. II, III.

s Le Nord, 29 Mû 1861.

* Yoir § 7, ton. I, p. 116, «iy»ra et part IV. chap. iif. in/ra,

* Voir pour les actes de confiscation pMféa pendant la guerre, part.

'IV, chap. II, § 5 «1^^

10*
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Boas^entondae dans la nôtre, constituait une Tariation à noUsr,

Le terme esclave était employé à propos de la représentation

fédérale, et au s^jet du retour des fugitifs qui se seraient sous-

tri^ts un travail. La constitution confédérée portait en outre

«que rinstitution de Tesclavage des noirs, telle qu'elle existait

dans les États^Confédérés, serait reconnue et protégée par le

coogrès et par les gouTernements des territoires, et que les

habitants des divers Ëtats-Gonfédérés et des territoires, possé-

dant légalement des esclaves dans n'importe quel État on terri-

toire des États-Confédérés, auraient le droit de les amener dans

les territoires.)»

Les dispositions relatives à TExécutif étaient à peu près les

^'avoi^ni^ mêmes que celles qui existent dans la constitution des Ëtats-
ctttif.

u^^^ mais le principe que les premiers commentateurs de
^ cette dernière constitution semblaient vouloir établir, et qni

aurait exigé l'approbation dn sénat pour déplacer un employé,

de même que pour nommer à un emploi, ^ se trouvait sanc-

tionné dan^ la constitution confédérée. Le terme "du Président

et du Vice-Président était prolongé à six ans. Le Président

ne pouvait être élu une seconde fois.

i.«8 chefs (le Le congrès confédéré pouvait accorder au chef de chacun
pouvaient des départements de l'Exécutif, un siège dans chaque cham-

cliaciiiie des bre, avec le privilège de discuter tonte mesure de ressort de
cimmbrea. ^ attributions. Uue clause analogue se tronve dans l'acte du

congrès des États-Unis, passé le 2 Septembre 1789, par le-

quel le département des finances fut établi. Cet article portait

que le secrétaire de cedépartementrendraitcompte de sagestion

à chaque branche delà législature, «»i>erson«e on par écrit, se-

lon qu'il serait exigé. Jusqu'ici on n*a jamais appliqué la pre-

mière partie de cette danse. '

La lutte entre les États-Unis et les soi-disant États-Confé-

dérés, lutte gigantesque, si jamais il en fut, pendant laquelle

trois à quatre millions d'hommes furent enrôlés sous les dra-

peaux des deux partis, se prolongea jusqn'en 1865.
Pourpnriors Lo 3 Février 1865, il y eut des pourparlers à Hampton

Koads, entre le président Lmcoln, le secrétaire d'État Seward,
et les envoyés du Sud (parmi lesquels se trouvait le vice-prési*

dent des États-Confédérés) pour traiter des conditions dn ré-
' Voir Ftderatùt, No. 77.

' U. S» Statutea at large, vol. I, p. 66.

lutte cil Isa,

n<>inl.-i. le 3
Février l^ô.
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tablisscmcnt de la paix. Cette entreYiie n'amena toutefois an-

cnn résultat. ^

Le président Davis, s'adrcssant le 6 Février de cette même Messnge ^
année au congrès confédéré, dit que l'ennemi avait refusé Dlvi«''*aîi

d'entrer en négociations, soit avec les États-Confédérés, soit *'*'f5ïta/.*"*'

avec les États séparément, et qu'il n'avait offert en fait de ter-

mes et de garanties que les conditions que peut dicter un

conquérant, sans vouloir admettre pour la conclusion de la

paix d'autres bases qu'une soumission parfaite et l'acceptation

de sa législation récente au sujet des rapports entre les popu-

lations blanche et noire de chaque État. *

Le 2 Avril 1865, la ville de Richmond était évacuée et les ÉvmenatioB

fédéraux y faisaient leur entrée le lendemiun» * Le 9 du même mood.'

mois, l'armée séparatiste sous le commandement immédiat du capUiiiation

général Lee se rendait au général Grant. lv"*^'"'

D'après les conditions de la capitulation, les officiers de-
^/i["'^ip/î*5^

valent donner leur parole individuelle do ne pas prendre les

armes contre les Ktats-Unis, jusqu'à ce qu'ils eussent été ré-

gnlièrcracnt échangés: les commandants de compaç^nks ou de

rct^n'iiieiits devaient sifîiier nii mpagemcnt pareil iul nom dos

soMats placrs sous leurs ordres. Les armos, rartillerie et

tout le matériel de propriét/» publique devaient être i-emisos aux

États-Unis, après quoi les officiers et les soldats seraient libres

de retourner dans leurs foyers où ils ne jiourraicnt (' ti o troulilés

par les autorites des Ktats-Tnis, aussi longtemps qu'ils obser-

veraient leur parole donnée et les lois, eu vigueur dans le lieu

de leur résidence.
"*

La reddition des troupes du général Lee fut considérée par le i'"i>ti.|in d-,

, M. I.iriif.ln

pays comme mettant virtnellemont fin à la guerre. Mais anté- indiquée
. . . j. ,

di»n» sa lottrc

rieurenient a cette reddition, le j)r<'sident Lincoln avait indique du 6 Avril,

sa politique qui était de reconnaître les gouvernements existant

dans chaque État séparatiste. A cet effet il avait écrit, le 6

Avril, an général commaiidnnt les trouiics des États-Î^ni'^ à lîich-

mond, d'accord avec une prumesse ofticieuse faite au juge Camp-

bell, ruii des commissaires confédérés, à la conférence de

Hampton-Koads, de permettre aux membres de la législature

' ^TossiigtMlii rrésident,le lOFévrier 1805. — L«AWJ,2Ô Février 1865.

Anwrica» ( [i/d'pfrdia 1804, p. 710^ 714.

^Lc Nord, JO Avril 1865.

«Aùl., 96 Avril 1865,
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qui avait ap|)u.vé la rébellion, de se réunir àRicbmond, et à cette

fin de !•rendre les mesures nécessaires pour faire retirer les troa-

pcs de la Virginie et pour faire cesser toute résistance à l'au-

torité du gouvernement général II était en outre enjoint au

commandant fédéral de prendre cette assemblée sous sa pro*

tection. Le général Sherman avait en ce môme jour une en-

trevue avec le Président et, le 11 Avril, un ordre convoquant

Le corps les membres du corps législatif à Ricbmond pour le 25 du

'ta vT^ÎdiS* même mois, fut émis en conformité des déclarations du Prési-

pMT^ss dent. M. Lincoln fut assassiné dans la soirée du 14 Avril.
Avril

Mais, avant sa mort, il avait déjà lui-même, sous rinfluence de

son cabinet, et à son retour de Ricbmond, grandemetit modifié

sa politique en révoquant le consentement qu'il avait (loiiiié à
' la réunion convoqticc à Hiehmond pour le 25 de ce mois. Dans

la lettre qu'il écrivit à ce propos au général Weit/cl, eoniman-

dant les troupes fédérales dans eette ville, le Président dît qu'il

no s'était jamais proi)OS('! de traiter avee ceux qui avaient agi en

qualité de membres de la législature de la Virginie, comme
avee nn corps légitime. Il avait voulu seulement, sauf quel-

ques cxtu'ptions, garantir leurs biens contre toute conliscation,

en compensation de l'assistance qu'ils auraient pu lui prêter,

soit en faisant retirer les troupes confédérées de la Virginie,

soit en faisant cesser toute résistance ultérieurô an gouverne-

ment fédéral. M. Lincoln ajoutait que le juge Campbell avait

méconnu la déclaration explicite faite par lui et avait insisté

pour obtenir un armistice; que, d'un autre côté, le généralGrant

ayant fait rendre les armes aux troupes rébclles en A irginie,

la retraite de ces troupes faisait disparaître les motifs de la

prome'^se contenue dans sa lettre au général Weitzel. Il or-

donnait donc que cette lettre et le document remis a;*, juge

Campbell fussent révoiiucs et contremandés, et que l'on fit part

à M. Campbell de cet ordre.

Le jour même de l'assassinat du Président, le général J.

Ltf geiH-rai E. Joluistou dc ramiéc confédérée avait écrit au général W.
iLéraTsacT- T. Sliemian qui commandait les troupes fédérales qui lui étai-

ent o])posées, pour s'informer si ce dernier voudrait admettre

une suspension temporaire des hostilités et se charger d'écrire

au général Grant pour obtenir un arrangement do même na-

ture à l'égard des autres armées, dans le but do permettre aux

autorités civiles d'adopter les mesures nécessaires pour mettre

. ......^le
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1

fin il la guerre. Le 18 Avril, ua mémoraiuluin de l'accord en- .Mémomn-

tre les deux généraux fut rédigé, en conforiiùté, paraîtrait-il, ÏÏSiism!
des vues indiquées par le président Lincoln dans sou entrevue

avec le général Sherman, et sans que ce dernier eût été in-

formé du changement survenu dans la politique de M, Lincoln.

Voici quels étaient les termes de la convention provisoire: ivrm»'s.ie u
«2" Les armées confédérées existant actuellement seront ;Shenn«n-'

licenciées et conduites aux diverses capitales de leurs Etats

respectifs, où elles déposeront leurs armes et autres objets

étant propriété publique dans l'arsenal de l'État, et chaque

officier et soldat prendra l'engagement de s'abstenir d'actes de

guerre et de se soumettre aux autorités tant de l'État que fédé-

rales. Les armes et les munitions seront rapportées au chef da

matériel à Washington, elles resteront soumises à la décision

More du congr^ des États-Unis, et ne pourront servir dans

rinteryalle qu'au maintien de Tordre et de la paix en dedans

des limites éd ciiaqne État respec^remènt

«3^ Le poQToir exécutif des États-Unis reconnaîtra les

gouvernements des divers États, lorsque lears fonctionnaires

et législatures prêteront le serment prescrit par la constitution

des États-Unis, et là où des gouvernements en conflit seront

résultés de la guerre, la légalité de tous sera soumise à la

cour suprême des États-Unis.

«4^ Bétablissement de toutes les cours fédérales dans les

divers États, avec leurs pouvoirs tels qu^ils sont définis par la

constitution et les lois du congrès.

«5** Le peuple et les habitants de tous les États sont ga-

rantis, pour autant que cela dépend du pouvoir exécutif, de

leurs droits et franchises politiques aussi bien que de leurs droits

personnels et de propriété, tels qu'ils sont définis par la con-

stitution des États-Unis et par celles des États respectivement.

«6^ L*autorité exécntive du gouvernement des États-Unis

ne troublera personne à cause des faits de la dernière

guerre, aussi longtemps qu'il vivra paisible et calme, qu'il

s'abstiendra d'actes d'hostilité armée et qu'il obéira aux lois en

vigueur là ot il réside.

«7** En termes généraux, la guerre cesse; une amnistie

générale, aussi loin que s'étend le pouvoir de l'autorité exé-

ctttive des États-Unis, est accordée sous condition du licencie-
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•

» • ment des armées confédérées, de la distribaiion des annes et

du retour à des occupations pacifiques des officiers et antres

qui composent les dites armées. H'étant pas pldnemoit an-

torisés par nos principanx respectifs à remplir ces conditions,

nous nous engageons personneUement et ofBcielI^ent à ob*

tenir promptement Taotorité nécessaire et à exécoter le pro-

gramme qui précède, d ^

déMvoue
convention conclue par le général Sherman ayant été

eonrention. désaTOuée par le président Jobnson, d'après l'avis du cabinet

"^^IrS^" de M. Lincoln qn'il avait conservé, le général Johnston se ren-
^obMioo.

^.^ -^^ 2g Avril an général Sherman anx mômes conditions qui

avaient été accordées an général Lee.

CApitiiiation Le 26 Mai suivant, les tronpes an -delà dn Mississipi ca-
de 1 armée ' * *

aa°deu dn P^^^^^^^^^j à Icur tonr, quinze jours après que M. Jeirerson Da-
MtoKinipi. vis, Je chef de Tex^confédération, eût été arrêté dans sa fuite.

Le gouvernement américain n*avait pas attendu ces divers

événements pour mettre fin aux règlements basés sur Tétat de

^pr««i«iift-^ guerre. IjO 11 Avril, le président Lincoln avait déjà décrété

Avril 1865, la levée du blocus des ports du Sud, en conséquence de leur

occupation militaire par les États-Unis, et la clôture de leurs

stations de douane, d*après la loi du 13 Juillet 1861. Le
président Johnson annonçait à son tour le 9 Mai, que la résis-

dii » uau tance à l'autorité des États-Unis dans les États déclarés le 19

et le 27 Avril 1861 en état d'insurrection, avait cessé; que les

personnes qui avaient dirigé cette résistance, de même que les

actes des corsaires, étaient en fuite on captifs, et il menaçait

d'oser de représiiilles envers les États censés neutres qui con-

tinueraient à recevoir dans leurs ports les corsaires sudistes

dont quelques-uns couraient encore les mers. ' Les ports, à

l'exception de ceux du Texas, furent déclarés, le 22Mai, ouverts

Les droits ^^ commerce étranger, à partir du 1^ Juillet.

'c'uùà^^
Les puissances européennes n'ayant pas tardé à retirer

par les puis- aux coufédérés le titre de belligérants, ce qjii fut annoncé de

péeDQfti. la part de l'Angleterre et de la France, au mois de Juin 1865, la

guerre devait se considérer comme terminée, tant sur mer, que

, entre les dans ses rapports envers les nations étrangères.

'u'oraildr^ La guerre ne s'est pas terminée, sans avdir donné lieu à des

s^uef différends entre le gouvernement des États-Unis et celui de la
voin dc9
neutre*. * American Ctjvlopwdiay 1865, p. 68. — Le Nordt 10 Mai 1865.

> U Iford, 24 Mai 1865.
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GraTidc-Bretagne, au sujet des devoirs des neutres et surtout

de la coiistruclion et dç réquipement des vaisseaux corsaires

coufi'dérés, dans les chantiers anc^lais. '

La lutte entre le Kord et le Sud s'est continuée sans iater- Aucune
ititervention

vention étrangère, quoique la Russie et la France eussent offert étraii^; r,>

leur médiation et leurs bons offices. Dès le début de la guerre, ^Xuê'.'
'

le gouvernement fédéral avait déclaré, ainsi que le faisait sa-

voir T^ord Lyons h son gouvernement, quMI n'agréerait aucune

proposition qui serait basée sur l'idée qu^la controverse pour-

rait ^tre envisagée autrement que comme une insurrection do-

mestique dans laquelle les pays étrangers n'avaient rien à

voir. •

Quoique les ht»stilités eussent cessé dans les États sécession- Difficuué»
jiitcrit^iires

nistes après la reddition des armées confédérées, on ne iKjuvait poiitùiue».

toutefois regarder comme terminées les difficultés intérieures

politiques qui étaient léguées par la guerre.

T.a proclamatiou du 9 Mai 18G5 n'avait eu en vue que les

rapports avec l'étranger, et ce ne fut que le 1®' Décembre

1865, que la proclamation du 15 Septembre 180.'^ ])ar laquelle

le privilège du writ (VhuUtin corpus était suspendu, fut annu- Y l'^'^'h*'*

lée dans- les Etats qui étaient demeurés dans l'Union; elle beas corpu*
, . est rétabli l6

resta sans être révoquée pour les autres Etats jusqu'au Dq-
1 eembre 186S>

2 Avril 1866, et même jusqu'au 20 Août do la môme année,

pour le Texas.

La convention Sherman-Johnston, qui, eu maintenant l'orga-

nisation des Ktats telle qu'elle existait lors de sa conclusion,'

auiaii préservé l'autonomie de ces Etats, enlevait d'après

nous tout prétexte aux mesures révolutionnaires que nous

avons vues se produire depuis. Les fonctionnaires ayant été

élus ou nommés d'après les constitutions locales, il eût été

facile de remédier à tous les défauts d'irrégularité, eu leur

faisant prêter le serment de maintenir la constitution des

États-Unis.

Cette manière d'agir aurait été conforme à ce qui a liou Ce qui a lieu

j 1 j, , , ... dans les

dans les antres pays, lorsqu une guerre civile ou un gouverne- .nures pays

ment nsnrpatenr cesse d'exister. Les annales de ce siècle terminaison

, . d'une guerre
civile.

' Voir part. IV, rhap. m, § 16.

' Voir part III, chap. ii, § 18.
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nous offrent plus d'un exemple de ce qui s'est passé en Europe

en pareil cas. La restauration des Bourbons, en 1814, les

• Cent-jùui s, If! second retour de I.ouis XVIIT, sans compter

les changements révolutionnaires des aniu'cs 1830, 1848 et

1851 ; aucun de ces cvéncments n'entraîna la destitution immé-

diate de tous les fonctionnaires publics ni l'inauguration d'une

anarchie universelle. Cette question n'est pas affectée non

plus par nos institutions exceptionnelles. Pendant la ré-

cente guerre et p^ur tous les objets pratiques, les États

étaient situés vis-à-vis du gouvernement fédéral ou du gouver-

nement confédéré, de la même façon que des départements ou

des provinces auraient été situés à l'égard d'un gouvernement

central.

fioiiverne- Lcs autoiitcs qui cxistaieut lors de la sécession , et qui con-

"nnTu cin- tinuèrent à remplir leurs fonctions, dans les différents États

^dïôiîd."
^'^ Confédération, étaient-elles des gouvernements de fait?

C'est là une question qui a été discutée en plusieurs occa-

sions. Dans une décision rendue par la cour suprême de

Décision f!»» l'Ai.ibàina, il est dit avec raison: <( L'Ktat n'a jamais cessé

'préme de d'cxisLcr. C'est là une proposition sur laquelle repose la
lAUiMoia.

g,5j.|g jgg événements qui ont eu pour résultat de nous con-

férer l'autorité judiciaire que nous exerçons. 11 est inutile

de décider ici si le gouvernement de l'État était un gou-

vernement de jure, dont les actes étaient nuls en tant qu'ils

dérogeaient à la constitution et étaient hostiles aux États-

Unis. Voici quelle était ia position de l'État pendant la

guerre: il existait, mais son ,aouveruement ne s'harmonisait

pas avec la constitution des États-Unis et lui était hostile.

Le gouvernement fonctionnait dans toutes ses parties. Il exis-

tait un gouvernement réel pour tous les objets, et il jouissait

de l'exercice complet de toutes ses attributions. D'après l'au-

torité des publicistes sur le droit international, il est évident

que ce gouvernement était un gouvernement de fait Une con-

clusion différente ouvrirait la boite de Pandore et donnerait

l'essor à des maux qui viendraient s'ajouter à ceux dont nous

avons déjà à souffrir. L'État existait donc; il y existait an

gouvernement, et celui-ci, quoique ii*étant pas subordonné à

la constitution et à Tautorité des États-Unis, n*en était pas

moins un gouvernement de fait.
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« Les actes législatifs d*aii gooverncment de fait, alors même
qae l'on reconnaît ou que l'on décide qu'il existe à tort, ne

peuvent être nais, en tant qu'ils ont pu être exécutés ou qu'ils

ont eu leur cours. Tous les actes d'an gouveruement de fait

i^ui ont été accomplis reposent sur une base tout aussi solide

que s'ils avaient été accomplis par autorité d'un gouvernement

de jure. » *

Si l'on envisage la guerre qui vient d'avoir lien, ecHmne une c«niaMat

lutte entre le gouvernement de jure des JÊtats-Unis et le gou- aag«r u'
'

vernement de lait des États-Confédérés, pendant laquelle les ^i^Norrér

deux gouvernements généraux étaient reconnus comme beUigé-

rants, tandis que les autorités locales étaient entièrement con-

trôlées par leur position géographique et appartenaient à l'un

ou à l'autre gouvernement général, la convention Sherman-

Johnston paraîtrait avoir embrassé les conclusions requises

par le droit constitutionnel et par le droit international. En
refusant d'appliquer le principe de postliminie à ces États, on

a ouvert la voie à des difficultés presque insurmontables. Si

les États séparatistes avaient été conquis par un ennemi étran-

ger et reconquis ensuite, aucune question n'aurait été sou-

levée.

Voici ce que dit Grotius : « le droit de postliminie est appli- ^^'^^^^

cable à im peuple entier aussi bien qu'à une personne en partî-

culier, et un corps politique qui était libre auparavant re-

couvre sa liberté, lorsque ses alliés, supérieurs en force, le

délivrent du joug de Tennemi. o
*

La (guerre de 1812 avec TAnaleterre pendant lanuelle une ' 'i'"'

partie de l'Ktat du Maine, après avoir été enlevée, nous fut <taiit u
^ gii*rte <i«

rendue ultérieurement, otfre dans notre propre histoire l'ap- wi2.

plication de la même règle, ainsi qu'il fut jugé par la cour

suprême des Etats-Unis. *

Cette même question a été traitée ])ar liynkershnek h proi)OS opinion de
Bynkers-

des trois lirovinccs de Gucldres, d'Utrecht et dOver-Issel, hoeit sur u"

prises par les l'rançais en 1672, et reconquises par les Fro- non.

' Suprsme Court o/ Alabama^ Walkeb, C. J. Jan. 1967.

< GROTits, Du droit de /a fuerre et de la pgisf, éd, par BABBsnAOf

1729, p. 354.

3 Wheaton s ReporUf vol. IV, p. 246. — United States vs. Rice.
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vinces-Unies. Le droit de ces inoviuccs de recouvrer tous

leurs anciens privilèges est clairement exposé par B>ukers>

hoek.

«Aussi longtemps»', dit-il, que ces provinces étaient au

pouvoir de renncmi, elles ne pouvaient à coup sûr prétendre à

leurs droits antérieurs comme confédérés. Ce fut donc avec

raison que l'on ordonna à leurs députés de ne plus assi-tcr

aux réunions des lltats-Généraux. Cependant, dès que ces

provinces nous lurent rendues, on les considéra avec tout

autant de raison comme ayant ac-(iiiis de nouveau, en vertu du

droit de i)0!stliniinie, les droits qu'elles i)ossrdaient auparavant.

Les États-Généraux décrétèrent en eonséqucjico, 1(> 20 Avi-il

1671, que ees jirovinces seraient remises en i)ossession de

leurs droits municipaux, tels qu'elles eu jouissaient avant

d'avoir été au pouvoir de l'ennemi. ^>

Bynkershock n'est pas d'avis qu'on pût leur imposer des

conditions quelconques, et il condamne l'aete des Ktats-Géné-

raux, par lequel GueMres perdait un vote dans l'assemblée,

et le.N trois provinces étaient tenues do prêter de nouveau

serment à la confédération. « Le droit de poslliuiinie dit-il,

'savait pour eli'ct, de metti'c toutes choses dans le même état,

comme s'il n'y avait pas eu de prise de iiossession |iaf reiinerai,

ainsi que cela est entendu partout, et ainsi (jue le prescrit

rusa.iic des nations. «)n aurait donc dû rendre à ces provinces

tout ce (ju'elles possédaient auparavant, et elles pouvaient,

d'après moi, réclamer le bénétice du droit do postliiuinie, sans

restriction aucune. » '

i/égaiit^ L'é«jalité entre tous les Etats de l'Union a tonjours été ad-

leî'iSau a Hiise jusqu'ù kl gucrrc civilc et il a été mên»e ado)>té en prîn-

***»dm2er** cipe que, si le congrès imposait des conditions exceptionnelles

à un État, préalablement à son admission dans l'Union, ces

conditions ne seraient pas obligatoires pour ce dernier, dès

qu'il serait devenu "fitat.
^

Si Ton écarte la proposition d'après laquelle la récente lutte

^ Bynkekshoek, De rébus beUioiaf cbap. xvi» Opéra ommia, 4d.

1761, tom. 11, p. 191.

' Voir Whkaton's fJ/e oj Finkne^^ Speech un adinùssion aj Mis-

sissipij 15 February 1820.
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doit être envisagée comme une Intto entre les deux gonverne-

ments généraux , à laqnelle les États n*étaient pas pàrtîes , et

si Ton regarde ces États comme ayant fait la guerre chacun

pour son propre compte, on doit inévitablement adopter la doc*

trine de la souveraineté isolée absolue, contraire en tous points

au principe diaprés lequel la guerre a*a cessé d*étre conduite

par les États-Unis. Si d'un autre côté, Ton considère la

guerre comme une insurrection on comme une guerre person-

nelle contre des individus, on ne trouvera aucun précédent

sur lequel on pourrait s'appuyer pour justifier l'anéantisse-

ment d^s droits politiques de tontes les communautés.

La Pologne d*aigourd*bui nous présente le cas d'un sonve- c»^ i
^é-

rain prétendant avoir conquis son propre peuple, et annulant '^Pologne.

par droit de conquête tous les privilèges qu'il lui avait oc-

troyés. Nous ne connaissons toutefois aucun exemple de guerre

entre des membres égaux d'une confédération ou d'une nnion

fédérale, dont la moitié ou le tiers des États ait été conquis

par l'autre moitié ou par les deux autres tiers.

n est vrai, ainsi que nous aurons occasion de le dire dans i^asuiM» ne

notre procliain article, qn'il existait en Suisse, avant la révo- avaut la re-

lution française, des populations qui étaient sous ladépen- française utie

dance d'autres du même pays. Il eût été difficile néanmoins, ttoa proprc-

à cette époque, de réclamer pour les États presque isolés du

pays, le titre de confédération. Le principe d'égalité poli-

tique était méconnu entre ces États, de même qn'il Tétait entre

les différentes classes du peuple, dans les institutions can-

tonales.

La question à laquelle a donné lieu la fin de la récente /^'« ^

guerre civile n'embrasse pas uniquement le siains des États : individus,

elle comprend également celui de tous les individus qui rési-

dent dans les limites de la confédération du Sud. Nous au-

rons occasion dans la suite d'examiner les conséquences d'une

guerre civile arrivée À son terme, en rapportant la définition

que donne Vattel des différentes espèces de luttes qui peuvent

se produire dans le corps d'un État, dépuis l'émoi populaire

jusqu'à la guerre civile ^

Le principe qui prescrit l'obéissance À un gouvernement de

) Voir part. IV, chap. i, § 7.
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Décision de
1» rour su-

prèmo des

fait, est un principe essentiel à la paix d'une commnnanté.

Nons ayons discaté i^lenra ' la question de savoir Jnsqn^à quel

point Vallégeance est dne à an gouvernement de fàit.

Dans une décision récente de la conr suprême des États-

Unis, il a été déclaré que Ton ne pouvait imputer comme of-
£uu.uni«.

^ ^^^^ individu résidantdans les États-Confédérés d'avoir

recherché, accepté ou exercé quelqu'une de ces fonctions, qui

en temps de paix aussi bien qu*en temps de guerre sont néces-

saires dans toute communauté pour radministratîon de la

justice et la préservation de Tordre. Le tribunal n^admit pas

davantage que Ton p6t, lors de la cessation des hostilités, en

punir ces individus comme d'un crime, en leur fermant le

chemin à tout emploi auquel ils pourraient d'ailleurs prétendre,

ou en leur demandant un serment expurgatoire. ^

Ce môme principe a été du reste reconnu exceptionnellement

rîiteTp ra- par le s6nat des États-Unis, en Juillet 18GG, dans le cas d'un
Tw» d'un ' '

•^Mtamnjm sénateur du Tennessee, lequel avait pendant la rébellion prêté

serment au gouvernement confédéré 5 dans l'exercice d'une

fonction judiciaire. On omit en sa faveur la formule du ser-

ment expurgatoirc dont nous avons parlé et qui aurait au*

trement entraîné son exclusion. '

Usage des
L'usago dcs tcmps modernes dans les cas de conquête, soit

d"raM dans
^"^^^ s'agissc d'uuc provlnco étrangère 'ou même d'un royaume

ÏÏaïîêi*
entier, est d'annexer le pays conquis, en mettant les habitants

de celui-ci, pour ce qui est des droits politiques et des droits

civils, précisément sur le même pied que les habitants du pays

conquérant L'histoire des récentes annexions (1866) faites

en Allemagne, par la Prusse vient à Tappni de cette propo*

sition.

i riu, i|.e re-
États-Unls ont eux-mêmes pleinement reconnu ce prin-

'i^n'KtMs- c^P^ ^^^^ ^^"^^ acquisitions de territoires étrangers, et entre

unr^ at^qul-
^utrcs, lors dc l'acqnisîf ion par achat, de la Louisiane et de la

toïritoin»^
cédées par la France et par l'Espagne.

Le droit international, indépendamment des stipulations

conventionnelles, a été exposé, à propos de la prise de pos-

> Pwt IV, chap. I, § 7.

« Wallack's Reports, vol. TV, p. 332, ex parte A.*H. Garlftnd.

» (hng. Globe, 18G5— 66, part. Y, 42<>7.
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session de la Californie pendant la guerre des États-Unis avec Instruction.^

le Mexique, dans les instructions du secrétaire de la guerre, utr^ru
a Si an traité est fait et ratifié d'après le principe de Vutt *"d7nt

possideHaiiy disent ces instructions, «ou si U reddition du ter- Mex^ue.'

ritoire n'est pas stipulée dans on tel traité, les habitants, de

même que le territoire, ont droit à tons les avimtages de la

constitation des États-Unis, an même degré que les citoyens

de tonte antre partie de TUnion.» *

Un des avocats les plus prononcés de l'abolition de l'escla-

vage, en même temps qu'il en était an des premiers, et qui se

tronvait parmi les représentants an congrès de Ton des États -

dn Nord pédant la guerre, a dit en faisant connaître son avis,

qne le pouvoir d'amnistier qne s'est arrogé le président Johnson

n'a ancnne raison d'être. ^ «Le pardon accordé anx hommes

dn Sud», dit'il, «est tont aussi déplacé que le serait le' pardon

accordé anx Anglais, si nous venions à conquérir l'Angleterre.»

Il s'appuie de l'autorité d'un publieiste aOemahd qui dit, que

dans une Intte de ce genre, tont citoyen est tenu de se décla-

rer pour l'un ou pour l'autre parti, et qu'il ne peut enconrlr *

ni blAnïe ni punition, quel que soit le résultat du combat.

Celui-ci laisse en présence des vainqueurs et des vaincus, non

des innocents et des cjjjminels. *

La doctrine d'après laquelle on pourrait appliquer, après OoctrtM fê-

la guerre, aux habitants des États sécessionistes de l'Union

américaine, les droits extrêmes provenant de la conquête ter-
^

ritoriale, a été répudiée par nos cours d'amirauté, alors même
qu'elles condamnaient comme propriétés ennemies les prises

faites snr mer et appartenant aux habitants de ces États.

«On a objecté», dit le juge Sprague, un des adversaires les Argument

plus prononcés dn droit de sécession, «aux décisions de la ^"i^îe.

cour de district sur les prises, que des conséquences radicales

pourraient en résulter. On a supposé que si le gouverne-

ment possédait les droits d'un belligérant, il aurait également

des droits de conquête après la suppression de la rébellion ;

qu'un État avec ses habitants pourrait être dépoulUé perma-

» Cong. Dœ. H. fi., 31* Cony., l» mt^ No, 17, p. 246.

> Jjtttte de G. Smith, 38 Mai 1866.

* WBLCKBft, K. Ta., Die letzten Grûnde von Recht, StaatvMdStnfé,^
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' nemment de tons ses privilèges politiques , et traité comme
pays étranger acquis par les annes. C'est là une erreur grave et

^
daDgereose. Les droits belligérants ne peuvent être exercés

là où il n^existe point de belligérants. La conquête d*un pays

donne des droits souverains absolus. Mais aucune nation ne

fait la conquête de son propre territoire. Si un pouvoir hos-

tile, soit en dehors soit en dedans de la nation, prend possession

d'une partie de son territoire, et si la nation, par la force des

armes, expulse ou vainc Tennemi, mettant i)ar là fin aux hos-

tilités, elle n'en acquiert pas un titre nouveau: elle ne fait que

recouvrer ce qu'asile a perdu temporairement. La nation ne

gagiie pas une souveraineté nouvelle, elle maintient seulement

ses droits antérieurs et elle fie fait que ce qu'elle doit faire en

pareil cas. La confiscation des propriétés , non pour l'usage

qui en aurait été fait, et qui n'est pas dirigée contre la chose elle

même (in rem)^ mais contre le possesseur pour délit personnel,

est une confiscation pénale, et'ia punition ne devrait être infligée

qu'après que la culpabilité personnelle-a été dûment prouvée.» ^

Ceux*-làmême qui considéraient la guerre comme personnelle,

et qui demandaient pour le gouvernement djss droits municipaux,

aussi bien- que des droits belligérants, étaient des prenûers à ad-

mettre que la guerre une fois terminée, aucune confiscation

ne pouvait avoir lieu que d'après les formes de la lot et dans

les tribunaux judiciaires compétents.

Les décisions récentes de la cour suprême auxquelles nous

nous sommes référés, maintiennent pleinement que le Prési-

dent n'a pas le pouvoir de déclarer criminel un acte qui ne

rétait pas et d'en prescrire la punition, ni d'instituer des tri-

bunaux militaires à aucun moment ni dans aucune partie des

États où il n'existe pas d'hostilité. Le congrès n'a de son

c6té aucun pouvoir pour passer une loi rétroactive, en exi-

geant un serment expurgatoire relativement à des actes déjà

accomplis, de ceux qui veulent exercer des fonctions adminis-

tratives ou jouir du droit de suffrage; une telle loi serait de

la nature de l'acte «a; past facto et du InU o/aUainder auxquels

la constitution s'oppose formellement *

^ SpaAOVB'fl Deemontt vol. II, p. 147. The Amy Wannek.
* Wallacb*8 Beports, toI. IV, p. 2, ex parte Hilligan. /6titf., p. 333,

e« porte Qarlaad.
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Gontralroment aux principes applicables «nx guerres pu- Prœiaa».

bliques, le présidentJohnson ne décrétai le 29 Mai 1865, qu'une
^^'^ ^

amnistie conditionnelle ponr les confédérés. En étaient axoep-

tés: les fonctionnaires civils on diplomatii|nes, leeiolficierB sn* Amaiiti«

périenrs de l'armée et de la flotte, les individos ayant &it des i^^-

incursions dn Canada dans le territoire de TUnion, on ayant

nni sar mer aa commerce des États-Uins; les personnes ayant

résigné lenr position seit an congrès, soit dans Tordre jndi*

ciaire ou militaire, ponr venir en idde à la rébellion; tons

les agents, tant à l'intérieur qu'à Textérieur; ceux qui avaient

reçu leur éducation à Westpoint ou & TAca^énue navale; les

gouvemenrs d'État et les nersonnes ayant quitté les lignes

nationales pour aider à la rébéllien, toutes les personnee ayant

volontairement participé à la rébellion et dont les propriétés

avaient une valeur de plus de 20,000 doUars.

Les personnes comprises dans les classes exclues et qui dé»

siraîent obtenir le bénéfice de l'amnistie, devaient fàire une

demande spéciale de grâce au président

M. Johnson prit en même tcuips ft tflehe de résoudre la ques- gaeufam ^
tion de la réorganisation des ikts du Sud. B avait d^à, par

un ordre exécutif dn 9 Mai, reconnu le gouvernement de la

Virginie établi pendant la guerre.

Lé jour même où il avait lancé sa proclamation d'amnistie,

il publiait un édit pour réorganiser la Gàvoline dn Nord. Ce

premier édit fut suiri d'autres édits relati£B an reste des ci-

devant États-Confédérés.

Si l'antonomie des États existait en dépit de la guerre, sur

quels principes, s'est-on demandé, pouvait se fonder le prési-

dent ou toute autre autorité fédérale, pour destituer tous les

fontionnaires chargés de l'administration de ces États? Si ^

d'un autre c6té on voulait considérer ces'niêmes fonctionnaires

comme démissionnaires, où pouvait^on puiser l'autorité néces-

saire pour réhabiliter le gouvernement?

Si la constitution est susceptible d'étro mise en vigueur mal-

gré la destitution de tous les fonctionnaires, l'action spontanée

du peuple aurait pu produire ce résultat, en laissant à la lé-

gislature de passer, à sa première réunion, tout acte requis

pour obvier aux irréguhirités. Si au contraire, la loi orga-

nique doit être regardée comme ayant cessé d'exister en tout

lAwu>0B-WnA.TO>. IL 11
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01 m iHiTtie, 06 serait, diaprés les principes sur lesquels les

sociétés politiques sont fondées , au peuple entier, c*e8t-à-dire

à tons les citoyens qni appartiennent an corps politique , à la

rétablir .de* nonvean. H serait difficile de ooneilier avec le

droit constitutionnel des Ëtat8*tJnis on avec le droit publie

ationne des propositions qui, depuis le re^et de la convention

Bherman-Jobnstont ont été mises en avant par le Président ou

par le eongrès: elles paraissent tontes porter une empreinte

révolutionnaire on usurpatrice.

Aucun pou- Ou n*a Jamals réclamé pour le Président le droit d'instituer

pïn'daVré. des gouvernements militaires, même dans les pnrs conquis, à

blir 4wgoii- moins que ce ne soit durant la gqerre même. La cour suprême

a, de son côté, établi que ces gouvernements ne pouvaient

fonctionner dans les États-Unis en temps de paix.

Ce snjet a été pleinementdiscuté dans les questions provenant

de notre guerre de 1846"—1848 avec le Mexique.

n existe une distÎHCtion entre la constitution des États-Unis

et les constitutions des pays ofk le pouvoir de faire la guerre et

la paix, et oonséquemment d^^quérir un territdre étranger,

est uni au pouvoir exécutif. ^L'extension du territoire des

États-Unis n'appartient qu'au pouvoir qui fait les traités

(treati/ màking power) ou au pouvoir législatif, et cette auto-

rité n'est nullement confiée au Président par la déclaration de

guerre.

Gouverne- .
' « D'âprès lo drolt doB gens », dit M. Marcy, secrétaire de la

'éubiisMi' guerre, écrivant le 11 Janvier 1847, «la puissance qui ac*

quiert un tenitoûre ou un pays, par la conquête, aie droit d'y
^"^^

établir un gouvernement civil comme moyen d'assurer cette

conquête et de protéger les personnes de "même que la pro-

' priété du peuple. Tant que la guerre continuera, on ne

pourra considérer le 'territoire acquis par nos armes et occupé

militaîrement par nous, comme annexé permanemment, quoique

cependant notre droit d'y exercer un gouvernement civil ne

soit aucnnenient restreint par ce fait, i ^

oouveroe. Los gouvememeuts établis d'après les instructions ci-dessus

Mexique mentionnées fonctionnèrent pendant toute la durée de la

guerre qui se termina en 1846, par le traité de Guadalupe-

mdalgo.

^ Cong. Doc, ciL sujj., p. 344.

......^le
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M. Euchanan, secrétaire d^État, écrivaii le 7 Octobre

1848: «Le 30 Mai 1848, jour de l'écbaiige des ratifications

de notre dernier traité avec le Mexique, la Californie est de-

venue une partie Intégrante de la république, et Factedn con-

grès du 14 Août 1848 l'a reconnue comme admise parmi les

territoires des États-Unis. Le congrès n'ayant établi aucun

gouvernement territorial pour la Califuniie, la condition <ia

peuple a été anurmale. Le gouvernement (jui y avait été .
'

établi d'après les lois de la guerre cessa d'cxi.sUïr par le fait

de la tMiiK Uisiou du traité de paix. Mais n'existe-t-il en réalité

aucun guuveraement dans la Californie? La lenninaison de

la guerre y a laissé un gouvernement de fait un pleine vigueur.

Ce gouvernement continuera à ftuii fiouner, jusqu'à ce que le

congrès V aat établi nn gouvernenieul territorial.» I/action

du pou\oir exécutif en cette circonstance fut confirmée par

le pouvoir judiciaire.

La cour suprême décida, cependant, à propos de la guerre

du Mexique, que lors de la cominete d'un pays, le Président

pourrait y établir un gouvernement provisoire, lequel aurait

la faculté de faire des lois, d'instituer un système judiciaire

qui coutiiiucrait à éîre en vigueur après la guerfe, et jusqu'à

ce qu'il fût modifié par ia législation directe du congrès ou

par le gouvernement territorial étalili par son autorité. ^

La constitution actuelle de la CJalifornie a été rédigée par convenUon

une convention coîivoquée par la proclamation émise par le forme,

général Riley, le ;> Juin 1849, non comme gouverneur mili-

taire, mais comme pouvoir exécutif du gonvcrucment civil

existant. Son intervention se borna à inviter le peuple à élire

des délégués. Cette constitution, après avoir été ratifiée par

le peuple, entra eu pleine vigueur, en Décembre 1849, tiuoique

la Californie elle-même n'ait été admise pur le congrès dans

riTnion, que le 9 Septembrt^ 1850. •

Le nrésident .lolmsuu, basant son autorité ^ur rarticle de la OoiwwMwtf

constitution qui garaiiliL à chaque Etat un gouvernement ré- aomméê fu

publicain en forme, et sur ses devoirs comme commandant en

* How.<rd'8 Reports, vol. IX, p. 615. Fleming vs. Page. Ibid.,

vol. XVI, p. 190. Cross vs. Harrisou. Jbid., vol. XX, p. 177. Lei-

tensdorfer vs. Webb.
* Baubok, LOemaHoital h», p. m*

11*
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chef de l'i^miée et de la marine, en même temps que comme
premier officier civil des ÉtatsrVnis, déclara que la gaerrOi alors

pour ainei dire terminée, qu'une partie du peuple desÉtats-Unis

avait fiUte contre les autorités de TUnion,.-avait privé cette

partie du peuple de tout gonvemement U noipmait en consé-

^nenoe des gonvernears provisoires, dont le devoir serait de

prescrire anssitât que faire se pourrait, îe» règlements néoes-

saiies et propres ponr la convocation d*ane convention com^

posée de délégués , qni seraient choisis par ceux d*entre le

peuple de l'État qui seraioit fidèles aux ÉtatSrUii^s, et par

miss,6eiikmeni. Cette convention aniait pour objet de modi-*

fier on d'amender la constitution de l*État, et serait investie

de l'autorité nécessaire ponr exercer dans les lindtes de TÉtat

tous lesponvoirs nécessaijQes etproprespour mettre le ditpeuple

fidèle à même de rétablir les rapports iïonstitntionnéls entre

rÉtat et le ^nvemement fédéral. D'après les termes de sa

proclamation I
ne pouvait être électeur ni délégué quiconque

n'aurait pas prêté le serment d'amnistie (oolft qf aitmxtp)^

prescrit par une autre proclamation également de lui, ou qui

ne serait pas* autrement qualifié comme électeur d'après la

constitution ^ni était en vigueur à l'époque qin avait immé-

diatement précjSdé la scission. Une amnistie spéciale du Pré-

sident serait nécessaire pour que ceux qui ét^ent compris

dans ies quatorze catégories d'exclusion pussent voter. ^

L« président Lo Président, ainsi qu'on le voit, ne «'est pas borné A re-

rî^i^ I. <iroit donner le mouvement & l'action suspendue des constitutiouB
(le suffrage.

ify^ ^ ^ couvoquer uno conventioii pour aviser aux be-
*

soins de la loi organique, n a réglé d'avance, comme nous,

l'avons vu dans sa proclamation, le droit de suffirage.
^ Ce

droit, loin d'être reconnu à tous les membres delà coiamu-

naatj^^ est refusé à plusieurs des anciens électeurs , qui ne

pourront l'exercer qu'après avoir été amnistiés exprossémoQt

,
Ça^ lnL . On n'avait jamais compté sur l'efficacité , devant les'

tribunaux, des proclamations d'émancipation lancées par le

..... < .L présidentUncoin pendantlagum'e, en désaccord nott-9eulement

avec la constitution, mais aussi avec le droit international, ter

qu'il est interprété dans plusieurs de nos traités avec' les na-.

> AmêricoH (^elopœdia, 1865, p. 11, 625.
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fions (étrangères, surtout dans le traite de 1783 avec l'Angle-

terre, lequel reconnaissait riedépeiidancc des États-Unis, et

dans le traité de paix de 1814 avec le même pays. Cepen-

dant, avant même (|nc les pourparlers entre le président

Lincoln et les commissaires coutV'dér(''s eussent eu Heu, le con-

gres avait soumis aux législatures des États un amendement

à la constitution fédérale pour abolir Tesclavage dans toute

retendue de l'Union.

On a fait savoir aux conventions qu'il fallait, poTir que les Condiuons

Etats séparatistes pussent être reconnus cniiimc Etats de ,sion dea

rUnion, qu'ils déclarassent nulle et non avenue l'ordonnance r»tk^»**îi»

de sécession, qu'ils reconnussent l'abolition de l'esclavage et .

qu'ils répudiassent toutes les dettes contractées pour la rébel- '.

lion. • Ces conditions étaient imposées par le Président , de sa

propre autorité. L'amendement proposé , relativement à la

constitution fédérale, fut adopté par les États ci-devant sépa-

ratistes, quoique parmi les États qui étaient restes dans

l'Union, le Delaware et le Kentucky eussent refusé de le sanc-

tionner. Le New-Jersey eu avait agi do même en premier

lieu.

La question de savoir jusqu'à quel point un peuple peut

méconnaître les dettes coniraetées par un gouvernement de

fait, dépend de princijics généraux qui ne peuvent être réglés,

au moins quant aux,étrangers, par des institutions intérieures. *

Les constitutions ayant été modifiées d'accord avec le Pré- consti-
tutions

«ident, et les fonctionnaires ayant été choisis d après elles, les modifiées

gouverneurs provisoires qui jusque-là avaient été chargés de avec lo Pré.

l'administration se retirèrent. Des sénateurs et des repré- Refu/d*iui-

scntants furent également choisis et se rendirent à Washing- t^nllUj^^x.

ton pour prendre leurs sièges. Les deux chambres, compo- ^i^Sagoî
sées, comme elles le sont exclusivement, des représentants de»

États restés dans l'Union, refusèrent d'admettre les nouveaux

venus dans leur sein.

On leur objecta que le Président, eu faisant convoquer les

conventions, avait outrepassé ses pouvoirs, et que les consti-

tutions laites sans le concours du peuple entier, y compris les

iaffranchis, étaient nulles. Il y eut même de^ membres da

tant» du 8od
dâiu la

«ongrèi.

* Voir tom. I, p. 214 et seq.
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congres qui soutinrcut <[nc les États séparatistes avaient perdu

tout droit politique et n utaient^plus que des territoires.

Le secrétaire d'Ltat avait cependant annoncé officiellement,

le 18 Décembre 1865, que l'amendement (le la*^) qui abolissait

rcs 'lavagc, ayant été ratifié par les trois quarts des États,

ctaiiL devenu partie intégrante de la constitution. Parmi les 27

États qui étaient nécessaires pour le faire adopter, on en

comptait sept qui u'étaieut pas reconnus comme États par le

congrès.

Il en a été différemment d'un autre amendement (le 14^) pro-

niir retatif
posé en 1866 par le congrès. Les dix États qui ne sont pas

dM "noî" Mt encore représentés au congrès l'ont repoussé à T unanimité.

^^^utolS amendement, dans le but de faire prèyaloir le suffrage des

noirs affranchis ,
règle le nombre des représentants de chaque

État, d'après celui des votants. De pins, sont déclarés in-

capables d'être président ou vice-président et de remplir tout

uftice civil ou militaire dans les États-Unis on dans un des

États, tons ceux qui ayant en premier lien prdté le serment de

maintenir la constitution des États-Unis , comme membre du

congrès, officier des États-Unis on de Tan des États, ont dans

la suite pris part à une imnrreetion contre PUnitm et ont aidé

ses ennemis, à moins que TinhablUté ne aoit levée par un vote

des deux tiers de chaque chambre. ^ La validité des dettes

des États-Unis est confirmée, mais il est interdit aux États-

Unis , de même qu'aux Étala isolés, je payer aucune dette

contractée pour aider la rébellioii, on d'admettre aucune ré-

clamation relativement à la perte on à l*aftranchissement d'un

esclave. Le refus des anoiuis États-Confédérés, de ratifier

cet amendement, soulève encore une question relativement à

leur status. Jl s'agit de savoir si l'on doit les compter en

.faisant le calenl du nombre des Étati requis par la constitu-

tion pour rendre un amendement valide, c'est-à-dire, s'il faut

pour cela les trois quarts de trente-sept États ou seulement

les trois quarts de vingt-sept États. .

En dépit de Topinion de la cour suprême qui avait déclaré

que des gouvernements militaires ne sauraient exister en temps

de paix, le copité des deux clmmbrea qui avait été chargé

1 (7. & Slatuka al large, 1865—66, p. 368*
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dans U session précédente de délibérer sur tdnte qfpestioii

ayant rapport ii, radmission an oongfrès des sénateurs et dès

représentants des États séparatistes , présenta, le 6 Février

1867, im bill qui déclarait «que les prétendus gouTernemonts

d'État des ci-4eTant États-Confédérés de la Virginie, de la Ga-
,

roline dn Nord, de la Caroline du Sud, de la Géorgie, du Mis*

sissîpi, de TAl^liama, de la Lonislane, de la Floride, dn Texas

et de TArkansas, ayant été établis sans Tantorité dn congrès et

sans la sanction ,du peuple, ils sont donc sans ancuie validité

constitutionnelle. Les dits ci-devant États-Confédérés seront

partagés en districts militaires et placés sous le commande-

ment d*&n officier de l'armée régulière, lequel sera désigné

par le générai de Tarmée. »

Passant en revue aujourd'hui (Juillet 1868} les feuilleta de

notre article sm les États-Unis, nous sommes à même de

noter le dénomment partiel du programme congressionnel pour

la réorganisation des États du Sud.

L'acte du congrès du 2 Uars 1867, désigné coumie «Acte Gouverne-

pour le gouvernement plus efficace des États reMks*, com- éÛu rt!

porte par son titre même, l'anéantissement de l'antonomie de ï"?i£?
'

ces États. Ce titre implique, d'un autre côté une déclaration

législative sur la récente lutte, en désaccord »vec le caractère

de celle-ci comme guerre publique. t

Dans la clause relative aux cosnniBsions militaires, on n'a

tenu aucun compte des récentes décisions de la cour suprême,

et il eu a été de même pour les serments expurgatoires, tandis

que pour l'exécution on a mis de cM le pouvoir exécutif du

Président ^

U est déclaré, qu'attendu qu'il n'existe dans les États re* dix ét«u

belles aucun gouvernement d'État légal ni aucune protection ci"!i[Xrict<

suffisante de la vie et de la propriété, les dix États désignés

comme rébéUes seront partagés en cinq districts militaires et

que le commandant de chacun de ces districts sera investi de

l'autorité supérieure. Il pourra permettre aux tribunaux ci- Fqbvoira dea

vils locaux d'avoir juridiction sur les offenseurs et de les ju|^, daata mili-

et il aura le pouvoir, lorsque d'après lui le jugenu^nt des cou-

pables paraîtra l'exiger, d'instituer des commissions ou des

1 Voir pBg«s '137~i5S «ifpr».
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Commis- tribunaux militaires à cet effet, i unie intervention, sous pré-

t^és!'' texte d'autorité de l'État, dans l'exercice de l'autorité mili-

taire d'après cet acte sera mille et non avenue.

Gouverne- A l'épuiiue OÙ ccttc loi a été décrétée, les ^'ouvcrucmeuts

"'^tiite!'
* formés par des conventions convofiuées par proclamation du

Président, étaient devenus, quels que fussent les défauts do

leur urigiiie, étant ^généralement reconnus par les populations,

les gouvernements établis des États, et ils avaient été recon-

nus comme tels par la cour suprême de même que par le Pré-

• Sident.

Gouverne- Le décrct congressionucl porte que, jusqu'à ce que le peuple

ntreaboiii! ^cs dlts États rebellcs ait été admis à se faire représenter au

congrès des États-Unis, tous les gouvernements civils qui pour-

ront y exister , ne seront considérés que comme des gouverne-

ments provisoires soumis à l'autorité suprême des États-Unis

. et sujets, à n'Importe quel moment, à être abolis, modifiés,

contrôlés ou suspendus. ^

Acte da t» L*acte supplémentaire du 19 Juillet 1867 ^ déclare que les
jiiin«t tséT- v

gouvernements existant & cette date dans les Etats rebelles

lm goQvww (désignés par leur nom) ne sont pas des gouvernements d'État

existants ne légaux, et que dorénavant, les dits gouTei:nements , s'ils con-

gon Terne- tinnent à fonctionner, ne pourront le faire qu*en étant soumis

1^^. sons tons les ni^ports, aux commandants militaires de leurs

districts respectifs et à Tantoritô'suprême du congrès.

PMwif d6 Tout commandant militi^e de district aura lé pouvoir, sujet

A la désapprobation du général de Tarmée des États-Unis, et

Uoonair* ou lorsqu'il croira que Tadministration de Pacte Pezige, de sus-
empioy«.

pendre ou de destituer n'importe quel fonctionnaire d*État on
employé municipal.

6«ii«r»t de Le général de Parmée est revêtu des mêmes pouvoirs.

Le/coToman AproB avoîT substltué Ic général au Président comme pou-

tÂrZ hldé- ^<*ûr exécutif responsable, Pacte porte qu'aucun commandant

''ToLTnvis''*'
^® district ou membre du bureau dWegistrement (hoard of

*'

""civu.""
regisirisiion) , ni aucun officier ou personne agissant sous leurs

ordres, ne sera restreint dans son action par aucun avis ve-'

nant d*un officier civil des États-Unis.

» U. S. Statutes at large ^ 1866— 67, p. 429.

s iUA, 1867, p. 14.

Diq''
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L'acte originaire posait comme condition à l'admission de conditions

CCS États à la représentation au congrès, hi formation de con- !icrroDv*n-

stitutions élaborées par des conventions de délégués élus par

les citoyens mâles des États-Unis ayant résidé une année dans

rÉtat| quelle que fût leur race, leur couleur ou leur condition

d'autrefois. Devaient être exclus et comme membres et comme

votants, tons ceux qui avaient été privés de leurs franchises ÈitnHm».

pour participation à rébellion, ou qui, par le 14" amendement

proposé à la constitution des États-Unis ,
^ avaient pérâa le

privilège de remplir un office.

Les législatures élues d'après les nouvelles constitutions Adoption de

devaient également adopter le dit amendement avant l'admis-

sien an congrès de leurs sénateurs et représentants. "
iâtlie!*'

L'acte du 23 mars 1868 * exige de tout individu enregistré a«-ic <i.t 23
• °

, ° Mars 1S68.

pour vot«r un serment etpurgatoire établissant qu il remplit sermeut

les conditions de l'acte précédent; il pourvoit à la formation de

bureatix d'enregistrement (boards of regi^atiien) et prescrif

d'antres mesures sons le contrôle des commandants n^Utaires.

Gomment ponvaiton s'opposer h nn aete qui méconnaissait Comment

d'une manière si flagrante les obligailons de la constitution en 'poser à uii

violant le droit des États, et mettait également à défi le pou- TXn\^'u
voir exécutif en même temps que les principes proclamés par

la cour suprême dans ses jugements? Telle était la question

à résoudre. Gomme la loi exigeait l'action directe du Prési>

dent, par le fait que c'était & lui à nommer des of&cîers-géné-

raujL an commandement des districts et à leur assigner une

force militaire, il avait en son pouvoir d'en arrêter la mise en

opération. £t attendu qu'un acte lég^latif qui a été passé en

violation de la constitution, est d'une nullité absolue, et que

cet acte empiétait directement sur les attribntions du Prési- Devoir du

dent e#lui enlevant tout contrôle sur les commandants mili-

taires, pour le tranlsfér^ au général de l'armée, même dans

les cas où il s'agissait de l'exercice de l'autorité dvile, on

devait s'attendre à ce que M. Johnson- se Goniaidérftt lié par le

serment qui lui prescrivait de maintenir, «de défendre et de i
préserver la constitation.i» On devait supposer' qu'il refuse-

' Voir p. 166 supra.

* U.'B. Statutea at luryc, 1867, p. 1.
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raît sa sanction) mais s^étant contenté d'opposer de temps à

antre nn tfeh qui n'était pas même pris en considération par

le congr^i on est forcé de reconniiltre qne le Président a fait

tout ce qu'on désirait de Ini ponr donner à l'asnrpation dn

congrès /la sanction des formes officielles.

Cour M' On a essayé d'obtenir en faveur de Torganisation existante

de l'un des £v^s (Mississipi), une décision de la cour suprême

l^i^Mrira en avance de l'action du Président, mais ce tribunal déclaré

'piffuïn^'^ qui! ne lui appartenait pas de prescrire l'action du Président

ni celle du congrès. «Le congrès a ^ dit le Chief-Justice

Chase, « est le département législatif dn gouvernement: le Pré-

sident est le département exécutif. Hi l'un ni l'autre ne peu<-

vent être restreints dans leur action par le département judi-

ciaire, quoique ce soit à celui-ci à connaître des actes de l'un

et de l'antre lorsqu'ils sont accomplis. » ^

Cas provp. La constitntionnalité de ces actes fut discutée devant la

SmmtsiZ tïour, au terme de Décembre 1867, à propos d'un cas prove-
iniuiaic«.

nunt lie l'action d'un commandant militaire agissant d'après

ces mêmes actes. Quoique le haut tribunal décid&t qu'il avait

juridiction dans la question, la session fut close avant que le

cas pût être jugé selon le droit, et la discussion en a été ren-

voyée à une session à venir.

con»iitutiou Des 'Constitutions ont été élaborées par des conventions

«t^^trc!» convoquées en conséquence de ces décrets congressionnels,

dans les États d'Arkansas, de la Caroline du Kord , de la Ca-

roline du Sud, de la Louisiane, de la Géoi^e, de l'Alabama

et de la Floride. Après d'autres violations de la constitution

Admission fédérale par l'imposition de conditions d'admission addition-
de «ènnteurB * • .

et de roprô. neUcs, dcs sénateurs et des représentants de ces Etats ont

pn prendre place au Congrès,

KtKi^ do H a été suggéré que la reconnaissance, par lq| deux

des membres chambres, des membres élus d'après les constitutions émanant

grès, Mur la du. congrès {ConffresgUmàl cansHtitHaiu) devrait exclure

de la cour tout examen de la validité des élections de la part de la cour
|.«prê«e.

^^^^^^^

On devait supposer que la cour serait liée par la décision

rendue en 1849 à propos de la controverse relative aux pré-

^ Wallaob*« JUportê, toI. PT, p. 500. Tbe Slate of MissUsipi m.

Johnson. •

Digitized by Goot^I



Chap. U.] BÉOBUAKljiAXION DU SUD. 171

tentions opposées des partis qui tons deux prétendaient avoir

droit à exercer le gouvernement dans TÉtat 4e Rhode-Isiand.

Il avait été déclaré alors que c'était au pouvoir politique et

non au pouvoir judiciaire du gonvemeiaeiit fédéral à se pro-

noncerm ces prétentions. Dana la cas dont il s'agissait, le

PrésidenI avait reconnu le gouvernement dont la validité était

contestée par les défenftoçrs. ^

Aujourd'hui, trois d*entre les Éiata nèeUes^ la Virginie, le GoavenM.

Ifiasiss^i et le Texas, ont encore des gonveraenents mUitalreB,

et lors même que le droit de décider sur la validité d'une con- iiuSmil»i^
#itQtion d*£tftt^ appartient an congrès et non & la cour, ce

n^est pas une raison pour que ceCté. dernière ne puisse décla-

rer, d'après «es propres précédents, en maintenant ce privi-

lège de Vhaèeas corpus et même 8*il existe une question poli-

tique, que la danse qui autorise des jugemeati par les tribu*

naux militaires, est illégale et nulle. Nous voyons par la con-

duite suivie par les deux chambres, que Taollon d*an congrès

n'engage pas les congrès qui viennent après lui La preuve

noua en est fournie par Texclusion des représentants de la

Virginie okoisia sous la eonstîtution de 1861 ,
après avoir été

admis précédeBmait '

Lea embarras provenant des piétoitions opposées, an gou-

vernement des États rebelles, ne se bornent pas aux contesta- Pte<i<ieiit.

tions à propos des sièges an congrès. La constitution fédé-

rale, ainsi que nous l'avons déjà dit, ne s'est pas prononcée

sur les questions qui pourraient s'élever quant à.l'irrégularité

de l'élection du Président et du Vice-Président. Lea deux

chambres du congrès viennent de voter malgré le veto du Pré- '

sident qui ne leur reconnaît aucune compétence à ce sujet, une

•loi disposant que tout État qui, à l'époqae fixée par la M
pour les éleotîona présidentielles, n'aura pas acquis le droit

d'être représenté an congrès e% conformité des, lois dites de

reconstruction, ne sera pas admis à voter dans les dites élec-

tions présidentielles.

L'effet de cette loi, si elle rèçoit son exécution, sera d'ex- àtâttexdu.

(dire de tonte participation anx prochaines éiections, les États

^ Borden vs. Luther, Howaad's Reportas y vol. VII, p. 1.

* Voir p. i Mfpra.
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. de Virginie, de Mississipi et de Texa^ dont votes pour>

raient décider de la lutte.

R*tificatioii Nous svciis VU (luc Tassentiment des lé^nslatuixs que le
du 14^ anipu-

d«incm. congrès déclare aujourd'hui ne pas avoir constitu*'' des ixou-

vcrnemonts l<''t,aax, avait été nécessaire en 1B(»5 pour la lati-

DéeUratinn fication (lu 18'" amendement, * Le secrétaire d'Ktat aiinon-

UKtai, runt dans sa proclamation du 20 Juillet 1868, l'action des

États relativement au 11" amendement, dit qu'il n'a i)as à se

prononcer sur l'ctTet du retrait de leur assentiment par deux

États (rOhio et le Ncw-Jcrsey) , et il se réfère aux États qui

ont adopté une constitution conforme aux loi&dn congrès, $t\

les qualifiant de « corps nouvellement constitués et nouvelle- •

ment établis, se déclarant et agissant comme les législatures

respectives des États d'Arkansas, do la Floride, de la Caroline

du Nord , de la Louisiane , de la Caroline du Sud et de l'Ala-

bama. »

Aniiutie du LUipportance de Famnistie proclamée par le président

ms! Johnson le 4 Juillet 1868 et qui s'étend à tontes les per-

sonnes engagées dans la rébellion qui ne seraient pas sous le

coup d'une accusation pour trahison ou antre crime 4e félonie,

dépend matériellement do résultat de l'amendement par lequel

une classe considérable de personnes est privée des droits ci>

viques, mais c'est la dernière section de cet amendeinent, em-

Le .ouKriN pruntéc au 13** amendement, qui constitiie à.éUe senle une vé-

'fai'ris''^itiuf' ritable révolntion dans Fancien système politique des États*

^^èuJ!*"' Viâs. En déclarant «que le congrès avra le pouvoir d'assurer

Texéeution des dispositions qui précèdent, par me législation

appropriée», elle lui donne te pouvoir de s'immiscer continuel-

lement dans les affaires intérieures des États et consacre la

centralisation.

C'est en 1868 que l'on a essayé pour la première fois de-

p?^deDt. puis l'organisation du gouveniement, de donner un effet pra-

tique à la clause de la constitution qui autorise la mise, en

accusation (impcachmeni) du Président. Plusieurs chefs d'ac-

cusation furent présentés au s^nat par U chambre des repré-

sentants,, mais on ne fit aucune, tentative pour suspendre le

Président de ses fonctions pendant le procès. Les accusations

étaient basées principalement sur le rçnyûi, par le PréstHent,

Voir p. 166 supra. • • - .
- •

*
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d*un de ses ministres, le secrétaire de hi guerre, malgré le

*i Civil Service Tmure Act-o que M. Johnson déclarait incon-

stitutionnel et (|ue d'autres encore ])rétendaicnt ne pouvoir

s'appliquer au cas de M. Stanton, qui avait été nommé à son

poste par M. ^coln à son premier terme et non par

Johnson. ^

Aucun délit officiel ou personnel n'était imputé au Prési-

dent, mais ceux qui demandaient la condamnation mainte-

naient qu'il s'agissait d'une procédure politique et non d'une

procédure judiciaire. Trois des chefs d'accusation ayant été

soumis an velu, n'obtinrent que 35 voix contre 19, c'est-à-dire

moins des deux tiers requis pour la condamnation. La cour

WimpeachmeiU qui avait été instituée le 24 Février 1868 et

qui était composée du sénat et présidée par le Chief-Justice,

fut dissoute le 29 Mai suivant *

Il est à pr«po8 de faire remarquer que l'argument spécieux iiatr«i««ni-

en faveur du suiEïrage ani?arfel, base en Ënropc de toute loi

organique , ne peut même pas être invoqué à L'appui du pro-
**'**'**'"*'^**

gramme cougressioneL Tandis que tons les aAroneMs dont

rémaneipation légale dépend même encore aiiloordlini de la

validité des constitutions de 1865 et de l'amendement & la

constitatîon fédérale passé par les législatures qui tirent leor

antorité de ces mêmes constitutions, jouissent librement du

, droit de suffrage, les hautes intelligences et les grandes pro-

priétés d'avant la guerre sont frappés d'exclusion. Les sièges

aux conventions sé sont trouvés occupés en grande partie

jusqu'ici par des esclaves affranchis ou par des hommes ayant

éinigré du nord depuis la fin de la guerre, et c'est & cette der*

nière classe qu'appartiennent les nouveaux sénateurs et repré-

sentants.

1 tJ. S. Staiute» at large, p. 430. Maroh % 186t.
2 Supplément to ConffrèstioMl Glohe. THa^ iif Andrew Johnmm,

Pretideat the Unifed Slale», p. 1^62. .

J
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XXV.

DE LA C0NF£DËBATI01i SUISSE.

Élémkhts, part. chap> ii» § 26, tom. I» p. 73.
^

HiSTontBy IbitroduetioD, tom. I, p. 99; 4*^ pêr., § 18, tom. n, p. 178.

La sui.s. à A la fin dn treizième siècle, le pays anisse fat partagé en

lîw «ièi^. une infinité d'États parmi lesqnéis étaient dea villes libres, des

soaverainetés particulières obéissant à des seigneurs, et des

cantons où les habitants, étant parvenus à se soustraire à Tau-

torité des nobles , étaient sujets immédiats de r£mpire.

Les liens politiques qui existaient entre ces cantons jusqa*&

la révolution française, n'étaient que ceux d*une alliance inter^

nationale. La natore de cette alliance ne permet guère de

la compter an nombre des confédérations. Selon l'expression

de Montesqnien, c*était nne société de sociétés foi s^agrandit

par l'accession de nouveaux associés. *

Alliance Cette alUauce se bornait d'abord aux trois petits cantons

schvriTz^^uri d'Uri, de Schwitz et d'Unterwald. La ligne entre ces cantons

^VaidT fot rendue perpétuelle en 1316. Les trois peuples étaient

indépendants les uns des antres pour les affaires particulières

et n'étaient liés entre enx que pour la défense et l'entente

communes. Un des articles de cette ligue déclare « qu^aucun

des trois États ne reconnaîtra d'antre autorité que celle de

l'Empereur et de l^mpire, sauf les redevances etc., suivant

les anciens titres. »

Accession d« Lucerne, en 1332; Zurich, en 1337; Claris, en 1352; Zng

MBtou!' et Berne, en 1353, s'étaient réunis à la Confédération, ce quî

fit monter le nombre des cantons à huit. Fribourg et Soleure

furent également admis au nombre des cantons , en 1481. La

Confédération helvétique étxmt devenue indépendante de fait

(quoique son indépendance de l'Empire n'ait été formellement

reconnue que par le traité de Westphalie, en 1648), Bâle

et Schafibouse furent reçus en 1501 , et le pays d'Appenzel

forma, en 1513, le treizième canton de la Confédération.

Les lois publiques générales de la Suisse reposent principa-

lement sur trois traités: le traité de Sempach de 1393, fait

* MoNTSSQUiBU, J:.si)rit deu IvUy liv. IX, cbap. i, tom. i» p. 2UÏ.

I
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entre les liuit cantons, la convention conclue à Stanz, en 1481,

et la paix d'Arau , entre les cantons catholiques et les cantons

protestants. • *

L'Union helvétique était une alliance défensive perpétuelle cartctèw d«
rUnioa hel-

entre treize puissances indépendantes, pour ])rotéger de leurs vétique.

forces unies chacune d'elles en particulier, et maintenir la

paix et la bonne intelligence entre les États de Tassoeiation.

Tout entîagement pris séparément par l'un des cantons ne

pouvait avoir d'effet, s'il était incompatible avec les articles

fondamentaux de l'union générale.

liCS principes et les intérêts publics du corps helvétique

étaient discutés et fixés dans différentes diètes: 1" les diètes

générales ou assemblées des treize cantons et quelquefois aussi

de leurs alliés: 2" les diètes particulières, telles que celles

des huit anciens cantons, celles des cantons protestants, ou

conférences évangtUqucs^ celle des cantons catholiques ou

Valliance d'or ^ entin celles des cantons particuliers, qui, outre

leur part à la confédération générale, avaient entre eux des

aiiiances distinctes et plus étroites. *

Mais, quoique ces treize cantons fussent gouvernés avec des peuple» dé-

lornies républicaines, il y avait des peuples dépendants d autres a autre»

peuples comme un vassal de son souverain. i/Argovie, le

canton de Vaud, dépendaient de l'aristocratie de Berne; le

Bas-Valais, du Ilaut-Valaia; les baillages italiens, de divers

cantons. Tl y avait en outre une foule de communes dépendantes

dii i ertuines villes. Le canton de Saint-Gall était gouverné

féodalement par un couvent. Pendant la révolution française,

l'intervention de la France fut invoquée par le canton de Vaud viudou
80UH la pro-

contre Berne. L'intervention du Directoire eut pour prétexte «ecUoii de
la Fimne*.

la cession de ce canton iaite par le duc de Savoie à Berne. La

1 rùiicti, pur m: traité à la date de 1565, s'était rendue garante

des droits des \ auduis. Le 28 Décembre 1797, le Directoire

déclara qu'il les prenait sous sa protection. Il établit en

Suisse une république une et hnlicisible , et mit en vigueur, en uépubiique

Mai 1798, une constitution d après laquelle le gouverne- visiuie.

' DcPAU , Dt'vBROïKR et GuADET , Collection lits constitutions,

tom. II, p. 261—385. — Voir aussi Uititis, Histoire de fEmpiref

ton. VX, p. 332.
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ment bdvétiqne était composé d'an Direekire et de deox

CoiMeils. ^

LaBniAM AvAt 1789, il 7 avAit, outre les treize cantons dont noQS
' ttvoiig parlé, le canton de NencliÂtcl qui était une principauté

dépendante de la Prosse. Les Grisons, le Valais, Qenève,

formaient trois républiques à part, alliées à la Suisse et ylTant

chacnne jboqs vn régime particolier indépendant. Genève îat

réunie à la France en 1798.

Partis démo- Le parti réTolntionnaire on démocratîiine vonlait former

dix-nenf cantons ém trdze qui existaient, tons égaux, placés

sons une autorité centrale et nniqne, rappelant Tanité 'du gou-

Yemement français. Le parti opposé adopta le thème con-

traire et voulut le régime fédératif dans sa plus grande exagé-

ration, chaque petite oligarchie pouvant reprendre son em-

pire.

coa»eiu du Le .prémier consul conseilla aux Suisses de renoncé à la
pnmtor eoD- ^ VuDité absolue,

,

Imposslble dans un pays aussi ac^

eidenté que le leur, de créer un gouvernement central pour

les affaires extérieures de la Confédération, et quant aux

affàires intérieures, de laisser aux gouyemements . locaux le

soin de s^organiser sdon le sol, les mceurs ,
Tesprit des habi-

tants.

La constitution du 99 Mal 1801 , rédigée par le gouveme-
"
i^i"" ment provisoire, avait été secrètement soumise au premier

consul et approuvée par loi Les autorités étaient le sénat, le

petit consefl et* le landamman qui était le chef de la république.

Cette constitution amena le triomphe du parti oligarchique,

par la faute des patriotes.

Dans la suite, le parti révolutionnaire qui avait dans le

petit conseil six membres contre trois du parti opposé, s'empara

du pouvoir et déposa le landamman Reding. Le gouvernement

helvétique, siégeant à Berne, fiit cependant obligé de se reti-

rer à Lausanne oû la contre-révolution devint complète.

Dicto <te Au mois de Septembre 1802, Tex-landamman, en sa qualité
sejiwits.

président des députés des cantons démocratiques, convoqua

une diète à Schvits:, et s'occupa des moyens de former une

armée destinée à anéantir le gouvernement helvétique.

* Thiebs, Histoire dt} la révolution française ^ toni. IX, p. 390.

Jiwl.f tom. X, p. 77.
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Le traité de Lanéville, da 9 Février 1801, avait gaAnti

l'indépendance des républiques batave, helTétique, cisalpine et

ligurienne, etlafocnltéaecordéeaiix peuplesd'adoptertelleforme

de gonTernemeiit qu'ils jugeraient convenable. Ce fut sur cet

article que s^appnya la didte ponr renverser le gonvemement

unitaire que la force avait introduit et que r^etait Topinion de

la minorité de la nation. Mais ses travaux fùrent intarompus

par Tarrivée d'nne proclamation du chef du gouvernement

français, en date du 30 Septembre 1802. ^

Le premier consul; qui, après avoir refasé sdn intervention, tuunmtion

devint médiateur de leurs différends , appuya sa médiation ciinûî.

d'une armée de 30,000 hommes. H invita à Paris une réunion

de Suisses de tous les partis, et chargea une commission du

sénat de conférer avec eux. L'actë de médiation de la Fiance, ^"^^i^^^'
du 19 Février 1803, établit non-seulement Facte fédéral, mais

aussi les constitutions de chacun des dix-neuf cantons. Celles-

ci sont insérées textuellement dans Taeté, lequel abroge tontes

les dispositions antérieures. *

Par la convention signée le S9 Décembre 1813, les cantons Coitf«iitloa

s'ofganisërent en Confédération helvétique. U est dit dans l^riif obiii»<

préambule de cette convention « qu'il est de nécessité urgente » DiSmtn

pour le bien de la patrie , non-seulement de maintenir Tancien

lien fédéral, mais même de lui donner plus de solidité», et

jusqu'à ce que les relations des cantons «rtre eux et la direc-

tion des affaires de la Confédération fussent fixées plus posi-

tivement et plus solidement, Zurich était prié de se charger

de cette direction. '

D'après les articles LXXIV et LXXV du traité de Vienne, Articles du

l'intégrité des dix-neuf membres, tels qu'ils existaient en corps vieme.*

politique, lors de la convention. du 29 Décembre 1818, est

reconnue comme base du système helvétique^

Le Valais, le territoire de Genève, la principauté de Neu-

chàtel sont réunies à la Suisse etforment trois nouveaux cantons.

) SoBOU., Biêtoire des traité» , tom. V, p. 366. tom., VII,

p. 185.

• ' TiiiKRS, Cùn^HhU et Émpire ^ tom. IV, p, 40, 265. — Voir pour

l'acte de uiédiatittn, Dufau, Duvbruiku et GuaDKX, Collection de

constitution» f tom. II, p. 386.

* Mabtbkb, Nouveau recueit^ tom, I, p. 659.

LAVtmoB.WHiATeir. II. 12
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Èa vallée des Dappes, ayant fait partie du canton de Yaud,

lui est rendue. '

Résumé de Un rcsumé de la constitution suisse, telle qu'elle se trouve
la constitn-

/- , i » ^
tioa en 1815. d après l actc final de \ lenne de 1815, et qui 5 accorde essen-

tiellement avec l'acte tcdt iai de la médiation française de

1803, est inséré dans le texte des '«Éléments. »

Tentatives de Pluisieurs tentatives furent faites sans aucun résultat en

i832,'''Î833 et 1832, 1833 et 18;)4, pour reviser lu pacte fédéral. On en trou-

vera les détails dans 1' «Histoire».

Ligne dy Kn 1846, il'se forma, sous le nom de Sondcrbund, une ligue

tu^m^T»'»- st'Parée et armée des sept cantons catholiques. Ces mêmes

^ûl^Burmn^ cantons avaient été unis aupai avant par une ligue app' lrr la

il^ATeouft-
%ue Sar)ini mais la nouvelle organisation devtiuul, de

***iBéS
^"^^ propre aveu, une confédération armée. Chaque membre

s'engageait à fournir un contiiiJ^cuî en hommes et en argent, et

à obéir à une autorité militaire commune, et cela dans le but

exclusif, déclarait -on , de pourvoir à la défense commune,

fAssociation Cette association se trouvait en contradiction avec l'article VI

*pactê'fWé-" du pacte fédéral de 1815, qui porte «que les cantons ne peu-

' g vent former entre eux des liaisons préjudiciables au pacte fé-

déral ou aux droits constitutionnels des autres cantons. » La
diète déclara donc illégale la nouvelle ligue et en prononça

la dissolution. L'exaltation s'accrut en même temps par le

£ jâï^
décret qui enjoignait aux dits cantons d'expulser les jésuites

pur u fniM. de leurs territoires. Cette injonction n'ayant pas été accueillie

favorablement, la diète résolut de se faire obéir par la force

et y parvint avant la réception de l'offre de médiation des cinq

grandes puissances.

Quoique la cause apparente de la lutte tînt à une . question

religieuse, les deux partis qui s'étaient trouvés en présence

étaient ceux-là même, dont l'un favorisait la nationalité, et

Vautre l'indépendance cantonale. La question des jésuites,

d*aprè8 ce dernier parti, rentrait dans le domaine de la son-

Teraineté cantonale.

Le 27 Novembre 1847, vingt-trois jours après le décret de

* OAPmiGVE, (hngrh de Vienne, jjart. II, p. 1418. — Voir pour la

neutralité de la Confédération saissc, part IV} chap. m, §. 4^
*
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la diète qui autorisait Teraploi des troupes contre les séces- Le sonder-

sionnistes, le chef militaire de la (Confédération annonça que ^iédis**-^"

le Sond&rltmd était dissous. La France, rAutriehe et la if«C"dé i»

Prasse n'en envoyèrent pas moins chacune au Vwwt une note ,F/'"^.*l

semblable. La diète n'en tint compte. Selon le cabinet des d«i«praMe.

Tuileries , la Suisse ne devait pas être considérée comme un

État unique, mais comme une association d'États, qui, en ac-

cordant à la diète certains pouvoirs jugés nécessaires dans Tin-

térêt commun, s'étaient réservés les droits essentiels de la sou-

veraineté, en ce qui concernait leur gouvernement intérieur.

Telle était la Suisse reconnue par les traités, et c'est eu égard

à cette association que ces traités avaient été conclus.

La réponse de la diète à Toffre tardive de médiation fran- RépooM de

çaîsefttt celle-ci: il n'y avait jamais eu de guerre civile, mais 'l'oe^e^de

seulemoit une exécution armée des arrêts de ja diète; le prin- 'il'plj^'!*'

cipe sur lequel rèposait la note, c'est-à-dire le Sonderbund

élevé comme un pouvoir vis-à-vis du pouvoir de la Confédéra-

tion, était inadmissible, ^

Les actes que nous avons rapportés ne furent pas néan- ^ouvdie

moins sans influer sur les événements ultérieurs de 1848* Le 7o"''''n 'r^'

12 Septembre de. cette dernière année, la diète vota une non- ««^J^»"^»

velle constitution. Celle-ci reconnaît tout d'abord la souve-

raineté des cantons, en tant que la constitution fédérale ne la souveraineté

Umite pas.

Tons les Suisses sont déclarés égaux devant la loi. La Con-

fédération garantit, à la demande des cantons, et aux condi- ^^^l^S!^

lions établies dans l'acte, leur souveraineté, telle qu'elle est

limitée par les articles précédents, de même que la liberté et

les droits du peuple, les droits constitutionnels des citoyens,

ainsi que les droits et les attributions que le peuple a confé-

rés aux autorités.

Toute alliance particulière et tout traité politique entre les Les sander-

cantons {Sonderbund)^ sont interdits. En revanche les cantons

ont le droit de conclure entre eux des conventions sur des ob-

jets de législation, d'administration ou de justice; ils doivent

toutefois les porter à la connaissance de l'autorité fédérale.

La Confédération a seule le droit de déclarer la guerre et

^ Lbsvr, Anmaire 1847, p. 463.
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La confédè- de coiicliire la paix, ainsi qae de faire a?ec'les Ëtals étran-

aevicffîSire gcfs des alliasces et des traités, notamment des traités de

Mi^irilS. péages et de commerce. Tontefois, les cantons conservent le

droit de conelore a?ec les Ëtats étrangers des traités snr des

objets concernant réconomie publique, les rapports de voisi-

nage et la police. IjOS capitolations militaires sont expressé*

ment défendues.

intervcntiou Si dcs trottUes s^élèvout dans Tintérienr, ou lorsque le

danger provient d*an autre canton, le gouvernement du can*

Iffairêriiite- tou mouacé doit en aviser immédiatement le conseil fédéral,
ri«ure».

puîsso prendre les mesures nécessaires dans les

limites de sa compétence* Lorsque le gouvernement est bors

d'état d'invoquer du secours, Tautorité fédéraile compétente

peut intervenir sans réquisition; elle est tenue dHntervenir

lis ooaiSdé> lorsque les troubles compromettent la sûreté de la Suisse.

tS&t^ ^ Confédération n*a pas le droit d'entretenir des troupes per-

'^''permll.^^''
maucntes. L'armée fédérale, se compose des contingents des

uente». cantous. Tout Suisse est tenu au service militaire.
L'année ,
a r;.i. . O.K. Les caisses de la Confédération supportent une partie des

frais d'instruction militaire, et la Confédération la surveille.

La Confédération peut ordonner à ses frais«u encourager par

subsides des travaux publics qui intéressent la Suisse

ou une partie considérable du pays; elle a le droit d'établir

une université suisse et une école polytecbnique. £lle a le pou-

voir de supprimer, moyennant indemnité, les péages et les droits

de transit entre les cantons,et de percevoir,à la frontière suisse,

Admiuutra. dos d^iits d'importatlou , d'exportation et de transit. Elle se

cbarge de l'administration des postes; elle exerce la baute sur-

voiiti!i;;('U es

tien cautoas.

Pouvoirs de

Pied moué- veillance sur les routes et les ports; elle fixe le pied monétaire

foruiito des et introduit l'uniformité des poids et mesures ; elle garantît à
^ mm.'"'^' tons les Suisses de l'une des confessions chrétiennes le droit

de s'établir librement dans toute l'étendue du territoire suisse.

Tout citoy.» sous certaines conditions. Tout citoyen d'un canton, est ci-
U un canton, .

citoyeu toyen suisse. Les étrangers ne peuvent être naturalisés dans

un canton, qu'antant qu'ils seront affranchis de tout Men en-

etee^u^ie
l*Êtat auquel ils appartenaient.

d«s eonféa- Le libre exercice du culte des confessions chrétiennes recon-
sions chr»-

tieuueii. nues est garanti dans tonte la Confédération, de même que la

to ptnmT liberté de la presse. Les jugements civils définitifs rendus
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dans nn canton sont exécutoires dans toute la Suisse. Il ne

pourra ctrc prouoncé de pe^e de mort pour caase de délit

politique.

I-a Confédération se réserve le droit de renvoyer de son ter- Drouderen-

ritoire les étrangers qui compromettent la sûreté intérieure ou te^oiNde»

extérieure de la Suisse. L'ordre do-^ jésuites et les sociétés oôoîpraimt-

qui lui sont affîliées ue peuvent être reçus dans aucune partie ,

de la Suisse. cxh«s.

Il y a 22 cantons. Le nombre des membres du conseil des 22 cantons.
, dont trois

Etats ne se trouve pas augmenté par la subdivision de Bâle, «ont subdi-
visés en de-

Unterwald et Appenzeîl, chacun de ces demi-cantons élisant oi-c«otoiM.

un membre au conseil des Ktnts. L'autorité suprême de la

Confédération est exercée par J'assemblée fédérale nui se com- ANsembicc
^ ' fédérale

pose de deux sections ou conseils, un conseil national et un composé.-

. d'un corisoil

conseil des Etats. Le conseil national se compose des de- national et

putés du peuple suisse, élus à raison d'un membre par chaque d«« État».

20,000 âmes, nommés directement et pour trois ans. Le con-

seil des États se compose de quarante-quatre députés nommés

par les cantons, à raison de deux pour chacun.

L'assemblée fédérale élit le conseil fédéral , !e tribunal fé-

déral, le chancelier, le général en chef, le chef de 'l' état-major

général et les représentants fédéraux.

Les atTaires de la compétence des deux conseils sont, entre

autres , le» suivantes :

Les lois, les décrets ou les arrêtés pour la mise en vigueur Aiuires <ip

, la compo-

de la constitution fédérale; la reconnaissance" d'Etats et de tpnre
di's doux

gouvernements étrangers; les alliances et les traites avec les mnseiK d,.

Etats étrangers, ainsi que l approbation des traités des eau- ledéraie.

tons entre eux ou avec les États étrangers: les déclarations

de i:uerre et la conclusion de la paix; la garantie des consti-

tutions et du territoire des cantons; l'amnistie et l'exercice du

droit de grâce; les dispositions législatives toin liaut l'organi-

satioii militaire de la Coiàfédératiou, l'instruL tion des troupes

et les prestations des cantons; les péages, les postes, les mon-

naies et les poids et mesures; la haute surveillance de Tadmi-

nistration et de la justice fédérales: les réclamations des can-

tons et des citoyens contre les décisions du conseil fédéral; les

différends entre cantons qui touchent au droit public; les con-

flits de compétence entre les différents départements du gou-

Digrtized by Google



182 COHVÈDÈi&AfClOlX SUISSB. • [Part. I,

yerneinent fédéral, et entre la souveraineté de la fédération 6t

celle des cantons ; la révision de la constitation fédérale.

OnMeii L*aotoritc directoriale et exécutive de la Confédération est

Président exercée par le conseil fédéral, composé de sept membres nom-

siVT^Tdrîâ més par les conseils réunis pour trois ans. Il ne peut être

^"tioîr* choisi plus d'un membre dans le même canton. Il est présidé

par le Président de la Confédération. Il a un vice-président.

Le président de la Confédération et le vice-président du Conseil

fédéral sont nommés pour une année par l'assemblée fédérale

entre les membres du conseil. Le président sortant de charge ne

peut fttre élu président ou vice-président pour l'année qui suit,

et le même memlire ne peut revêtir la charge de vice-présideiit

pendant deux années de suite.

Voix wiisui- Le Conseil fédéral ne peut délibérer que lorsqu'il y a au

vambm du moins quatrc meinorcs présents. Les membres de ce conseil

t«i d«Qs i«s ont voix consultative dans les deux sections de rassemblée

'^^SSJ*'' fédérale, ainsi que le droit d'y faire des propositions sur les

objets en délibération.

Attributions 8cs attributions consistent de plus à. veiller aux intérêts de
du conseil

, ,.
/«dérai» la Coiifcdérî^tion au dehors, notamment a ses relations inter-

nationales. En cas d'urgence, et lorsque l'assemblée fédérale

n'est pas réunie, il est autorisé h lever les troujics nécessaires

et à en disposer, sons réserve de convoquer immédiatement les

conseils, si le nombre des troapes levées dépasse deux mille

hommes ou si elles restent sur ])icd au-delà de trois semaines.

Le conseil rend compte de sa gestion à l'assemblée fédérale à

chaque session ordinaire.

^'uSlt
conseil fédéral présente des projets de lois , de décrets

ou d'arrêtés à l'assemblée fédérale et donne son préavis sur

les propositions qui lui sont adressées jiar les conseils ou ]i;ir

les cantons ; il fait les nominations que la constitution n'attribue

pas à l'assemblée fédérale on au tribunal fédéral, ou que les

lois no délèguent pas à une autre autorité inférieure; il nomme
des commissaires pour des missions à l'intérieur et au dehors;

il examine les traités des cantons cntro eux ou avec l'étranger

et il les approuve, s'il y a lieu.

entre les Lcs rapports officiels entre les cantons et les ^gouvernements
cantons et , , ' , , , ,• !<• ^ »

i

les gouver- étrangers OU leurs représentants ont lieu par 1 intermé diaire

du conseil fédéral. Toutefois les cantons peuvent correspondre
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directement avec les autorités iiifcrieuies et les employés d'un

État étranger, lorsqu'il s'agit des sujets mentionnés ci-dessus.

Le conseil administre les finances de la Conicdcration et sur- •

veille la gestion de tous les employés et fonctionnaires de l'ad-

ministration fédérale. Les affaires du conseil fédéral sont Aftiir. * d,i

réparties par dé])ai'tement.s entre ses membres. Cette répar- [,ar7rcs par

tition a uniquement poiii hni de faciliter l'examen et l'expédi- meots!'

tiou des affaires ; les déciisions éiuanent du conseil fédéral

comme autorité. En un mot, le conseil se partage les divers

départements qui ailleurs seraient gérés par des ministres

diktat, formant un cubinet.

Il y a un tribunal fédéral jjour l'administration de la justice Tribaïuu té-

en matière fédérale; il y a de ])lus un jury pour les. alfaircs

pénales. Le tribunal li déral se compose de onze membres Lesmimbres

avec des suppléants , dont la loi détermine le nombre. Les 1 assemblée

uns et les autres sont nommés pour trois ans par l'assemblée uou «nnéêi

fédérale, et le tribunal lui-même est renouvelé intégralement

après chaque renouvellement du conseil national. Les membres

qui font vacance dans l'intervalle des trois ans sont remplacés,

à la première session de l'assemblée fédérale, pour* le reste

de la durée do leurs fonctions. Tout citoyen suisse éligiblc

au conseil national peut ctre nommé au tribunal fédéral.

Comme COUT de justice civile , le tribunal fédéral connaît: FoDction.H du

1*> pour autant qu'ils ne touchent pas au droit public, des "
deral.^*"

différends, entre cantons, et entre laConfédératiQn et un canton: nffférands
' ' entre c*n-

2^ des différends entre ia Confédération, dm côté, et des ^^^^^^^
corporations ou des particuliers, de Tautre, lorsque ces cor- nition'*«t «n

porations et ces particuliers sont demandeurs et qu'il s'agit de Ent^^ilcou-
fédération et

des particu
liers.

Différends
concernant
dMgeiuiaaiu

les parties s'accordent à le nantir, et que l'objet en Utige dé-

passe une valeur considéral»le que détmiine la législation fé-

dérale. Gomme cour de jusUce pénak la cour d'assises, avec

le jury qui pronq^ce sur les questions de fait, connaît: des

cas concernant des fonctionnaires déférés à la justice 'pénale

par l'autorité fédérale qui les a nommés; des cas de haute

trabison envers la Confédération, de révolte ou de violence

contre les autorités fédérales ; des erimes et des délits contre

questions importantes que détermînm la législation fédérale;

3^ des différends concernant les gens sans patrie (HBmaihlose).

Le tribunal fédéral est tenu de juger d'autres causes, lorsque

Cour d'«fi-
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184 coNFÉsisKATioN SUISSE. (Part. I,

le droit des gens; des délits politiques qui sont la cause oa la

suite de troubles par lesquels ane ioterTention fédérale ai^

• mée a été occasionnée. *

L'autear de ces notes, se troavaot & Berne, pendant Tété

de 1869, lors d*nne élection de Président et de Vice-Prési-

dent, ent en quelqne sorte nne occasion fiimable d^eiaminer

le fonctionnement d'nn système modifié évidemment d'après

les instttatioDS des États-Unis. Les membres les pins capables

de la législature, avec qni il fit connaissance, admettaient,

Objectivons
disaient-ils à Tantenr, que la jnâicature élective était nn dé-

«Il s)>içmL fatitdans leur constitution, mais ils considéraient en même
Judiciaire. '

temps que rorganisation de VExécutif remplaçait avec avan-

tage les élections périodiques d*nn Président, concentrant en

siieeis de uue seule personne tout le patronage de FUnion. Leur orga-

tioo'lSrp'î^. nisation
,
pensaient-ils, permettait de faire face aux difficultés

votrexecutir.
sectionuelles et antres, par la répartition, parmi les cantons

protestants et catholiques, des membres du Conseil fédéraL

sitnatioti La situation anormale de NeuchAtel ne cessa qu^en 1857*

\Neu7bâteî!^ Les droits des rois de Prusse sur la souveraineté de Neucbfttel

etdeVal^gin remontaient à la cession faite de ces pays en 1707,

par Guillaume d'Orange, à son cousin Frédéric, premier roi

de Prusse. En 1806, Neuchâtel fut remis à titre ée^prin-.

dpauié sùmeraiine au maréchal Berthier, prince de Wagram:
cet acte fut reconnu par toutes les puissances de TEurope

continentale.

L'article XXIII de Tacte final du congrès de Vienne rendit

Neucbfttel au roi de Prusse, tout en faisant de cette princi-

pauté et du comté de Valengin un canton de la république

1 «utoritcdi.
iielvétique. En 1848, une révolution écarta violemment l'autan

Violemment ^ Prussc, laqucUe, toutefois, fut reconnue et
'^'^

m8 1^ premier protocole des conférences tonnes À

^Londr'^i
^^^^^9 1862, entre les plénipotentiaires des cinq

34 Mil isst. grandes puissances européennes. *

Ce sqjet fut mentionné au congrès de Paris, en 1866, mais

aucune mesure ne fut adoptée à cet égard. I^e baron de Man-

* Annuai HtyiHter
^ 1847, p. 370. — Annuaire des Deux Motnien,

18&0, p. 37. ^ Texte officiel dê /ki eomfiMlo» fédérale suisse, p. 4, 16,

19, 93.

* PB CosST, Preesa AtaOorigwe, p. 481.

•

*
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touffel tit remarquer alors que la principauté do JS'cucliiitcl étaii L uti uro de

peut-être le seul point en Europa, où, contrairemciiL u<ix trai- <i<'va,It 'lo'

tés et à ce qui a été formellement reconnu par toutes les 'l'aPis èa*

grandes puissances, dominait un pouvoir révolutionnaire qui
*****

méconnaissait les droiî.5 du souverain. *

En vue de rendre à leurs familles ceux do ses sujets neu-
Prtnrip«uté

chàtelois que leur tidélité avait fait jeter en prison, le roi de "''g^^'*

Prusse, Frédéric-Guillaunie IV, consentit à céder la principauté

à la Suisse. En conséquence, un traité fut signé le 26 Mai Traite du 26
Mni 1857

1857, outre rAutriche, la Irance, la Grande-Bretagne, la cuire TAu-

Prasse, la Russie et la Suisse, par lequel l'État de Neuchâtel, Fraîoo', u

relevant désormais de lui-même, continuait à faire partie de la ^L^',',' ^ ?r

Confédération suisse, au même titre que les autres cantons, Russie" d'u
conforincjnent à Tarticle LXXV du traité de Vienne. *

En 1865 et après de longues discussions, le conseil des projRtderc.

États et le conseil national décidèrent de soumettre neuf *ro«su,,1i,.n*

articles au vote du peuple suisse, pour une révision de la con- ^"JSiV
stitution. Le bat principal des conseils était de faciliter

rétablissement des Snisses dans tous les cantons et d'élargir

sar quelques points la compétence fédérale.

Par nn de ces articles, il est déclaré que nul ne peut, en

raison de sa profession de foi, être restreint dans l'exercice

de ses droits civils et politiques. D'après la constitution

actuelle, le droit de s^établir librement dans m canton quel-

conque est limité aux Snisses d'une confession chrétienne.

Art. XLIV.

La défense faite aux Israélites étrangers de s'établir dans Rrcum»!-

quelqnes-uns des cantons, a donné lien à des réclamations de uon^'ét»!^

la part des nations étrangères.

La convention du 25 Novembre 1850, condne entre les

États-Unis et la Confédération snisse, et ratifiée le 9 No- "'cs^Euts'*

vembre 18ÔÔ, avait stipulé que les citoyens des États-Unis et ^^'uiss!*.'*

les citojrens de la Suisse seraient admis sur un pied d'égalité

réciproque dans les deux pays
,

lorsque cette admission et ce

traitement n^auitiient rien de contraire aux dispositions con-

stitntionndles on légales, tant fédérales que des États et des

cantons des parties contractantes. Les Snisses prétendaient •

* Mabtbrs, Nuuceau recueil yéiuîral, tom. XV, p. 761.
^

^ OS CctSf, /oc. ait. — Annmi Regùter, 1857, p. 436.
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186 FBOJXT Dx BÉVI8I0V Dis 1865. [Part I,

donc que, d'après les réscryes de la convention, les États-

Unis ne pouvaient les obliger k admettre des Israélites.

Les demandes faites par la légation américaine au gouverne-

ment féd( rai suisse furent appuyées par l'Angleterre. *

Cette même question a été discutée avec la France en 1863,

lors des négociations relatives* à un traité de commerce.

Le projet de révision n'eut pas le succès (jue l'on en Cbpé-

rait. Sur 31(),000 électeurs qui i)rireiit part au scrutin, près

piSeide'ré-
200,000 décidèrent le rejet de tous les articles. Ce résul-

viaiqik tat était dû en partie aux répugnances que l'on éprouvait

pour un accroissement de centralisation. En 1847, l'ef-

Icrvescence révolutionnaire avait permis de passer outre.

L'instinct du cantonalismc s'est ranimé aujourd'hui devant les

tendances unitaires trop manifestes de quelques chefs ambi-

tieux. On a senti l'inijiortancc de cet élément conservateur

pour le maintien de la réi>ubiique fédcrativc. *

> Qmg, Dw» ff, A., 3$* Cbn^., V* $eu. Ex, Dmu, No. 76.

* Antmaire du Dmtx Mottdu^ 1864—6$, p. 146.
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SECONDE PARTIE.

DES DROITS INTERfrATIONAUX PRIMITIFS OU
ABSOLUS.

CHAPITKB PREMIER.

DU Umi DE COSSEEVATIOJi Ei D LNDKi'EiiDAACE.

1.

DE0IX8 DUS ÉTATS SOUYSHAIKS A h*tOÀXD USS VKS DBS AVTSBB.

£lkmbnt8, § 1, tom. I, p. 75.

Les droits appelés par Wbeaton primitifs ou àbsolusy et par Dn>it» «bM-

Kluber^ àbsoÛts on ikêHqucs, appartiennent à chaque État

vis-à-vis d'antres État:», par la 'seule raison qa*U est État.

Les droits nommés par tons les deax condm&nnds on h^pothé^ Draitoe«n4k

tiques résnltent d'nne canse spéciale. Les droits belligérants,
^^'^^

en comprenant, entre antres , le droit de visiter des bâtiments

nentres, n*existent que pendant la guerre et cessent avec la

paix. Ces deux esp'èccs de droits sont les conditions de la per-

sonnalité d*nn État vraiment souverain et indépendant, et ils

ne cessent pas d'exister par le cbangement des membres de

rÉtat' « CkfUas (universikts) non moii^Kf», et c'est à la tota-

lité des citoyens qu'ils appartiennent et non anx individus ihott» «p-

séparément. Kons avons discuté ailleurs jusqu'à quel point VSSSti

la jouissance de ces droits peut être modifiée par des conven-

tions avec les étrangers, sans qu'il soit dérogé à la souverai- N«utniifi

neté d'un État. '
. ''éuÏ"-

1 Part, n, chap. § 36.

* Voir v^prof ptit. I, clwp. ii, § 12.
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Éléubiits, § 2, tom. I, p. 76.

Par le traité de Versailles de 1783 fat abolie la danse, dont

rt éiever_ des parlo Wlicatoo, du traité d^Utrecht de 1713, danse qni obligeait

la France à démolir les fortifications de Dunkerqne et qni avait

été insérée de nonvean dans les trsStés subséquents, de 1748

et de 1763. >

Aux conventions, citées par Wheaton, qui défendent à un

Iiays d'ériger on de maintenir des fortifications, qui menacent

la sûreté des autres États, on peut igouter encore le traité de

paix de Paris, du 30 Mars 18&6. Par ce traité, la Bussie et

la Turquie prenaient rengagement de n'élever ni conserver

ÎTiaiurqui! sh^* 1® Uttoral de la mer Noire aucun arsenal militaire: elles
«n 1856. s'engageaient de plus par le même traité, auquel était annexée

une convention, à n'avoir dans la mer Noire que les bâtiments

stipulés dans la dite convention. Pour concilier les suscepti-

bilités russes, lors des discussions qui aboutirent à l'adoption

de ce règlement , on cita l'arrangement conclu le 28 Avril

1817 entre les États-Unis çt l'Angleterre, et qui limitait le

trophcN Ac» nombre des vaisseaux de guerre que les Anglais et les Améri-

an^upêr^'t tains devaient respectivement avoir sur les lacs limitrophes

°Wi«. des deux États. ^

Par une convention, également du 30 Mars 1856» entre

aîtaDd" France et la Grande-Bretagne d'une part, et la Russie de

Tautre, cette dernière puissance déclara que les îles d'Aland

ne seraient pas fortifiées , et qu'il n'y serait créé ni maintenu

aucun établissement militaire ou naval. ^

Dans la séance du 23 Mai 1864, lors des conférences rdap

' Scii(£LL, Uintuire des traité» fU paix^ tom. U, p. 106, note, tom. III,

p. 409.

* U* s. StatuUa ai large ^ vol. VIII, p. 231. Martens, Nouceau

recueil f tom. V, p. 395. Des expéditions ayant été organisées dana

les ports anglais de ces lacs peudanr la réconte gaerre entre les

Ëtats-l'nis et les ci-devant États-Confédéréi», le goaremement fédéral

donna, en Nt)vemVire 1864, l'avertissement requis pour annuler cet

arrangement. Message du Président, 4 Déceoibre 1864.

' MARTEKti, Nuuvetxu recueil générai, tom. XV, p. 775, 776, 781, 100.
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tives'anx affaires du Banemarck, Lord Rnssell i^onto à la pro-

position de TAngleterre» de partager le ScMeswig entre TAlle-

magne et te Danemarck , la clanse snivante: « qne la Confédé-

ration germanique 8*engagerait à n^ériger ni maintenir des

forteresses on des points fortifiés dans le territoire cédé par

le Banemarck. » Le plénipotentiaire de la Confédération fit

observer qne les conditions qni défendent à nne puissance

d'avoir des places fortes snr tel on tel point de son territoire

ont été en effet souvent imposées après nne campagne désas-

treuse, mais jamais dans le cas inverse. ^

Comme il appartient à ehaqne nation de décider si elle vent nr«it de

.
chaque

faire le commerce avec une antre, ou si elle ne le veut pas, et nation ueu/-

à quelles conditions elle le veut, si une nation a souffert peu- v!>'u7où Lu

dant quelque temps qu'une antre vint commercer dans son pays, 'l^^^.l^'v
"

elle demeure libré d'interdire ce isommerce, quand il lui plaira
*
"1»»$

de le restreindre, de l'assigettir à certaines règles , et le peuple

qui Tezerçait ne- peut se plaindre qu'on lui fasse une in-

justice.*

Hautefeuille n^admet pas qu'une nation ait le droit de s'of- HaBter«uiii«.

fenser du refus d'une antre de faire le commerce avec elle.

Ce refus n'est pas un juste motif de guerre, n n'adopte mémo
pas la distinction faite par Grotîus entre le commerce des

choses indispensables pour le soutien de la vie, et celui des

objets utiles seulement pour satisfaire les besoins de conven-

tion, les exigences du luxe. Il ne reconnaît pas davantage

le principe soutenu par Wolff et Lampredf, d'après lequel le'systè.... . .1.

commerce des denrées de première nécessité ou plutôt la ces- Un^pwai!'

sion de ces denrées aux peuples qui se trouveraient en plan-

quer, était un devoir; ces derniers, en cas d'extrême néces-

sité, de disette par exemple, ayant même, d'après ces écri-

vains, le droit de s'emparer de ces denrées, sauf à en payer

le prix. «Si Ton admettait un pareil principe», dit'il, «ce

droit ne se bornerait pas aux objets de première nécessité,

pour le soutien de la vie humaine, aux blés, aux farines; on

. l'étendrait nécessairement à tous les objets qni sont devenus
0

m

1 Mémorial ê^hmaH^ue, 18G4, p. 423.

* Vattbl, Droit d«$ gens, liv. J, cbap. vfii, | 94. Édition de

Pradier-Fodérê, tom. I, p. 274.
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aujourd'hui sinon aussi indispensables à la vie de i'homme, du

moins absolument nécessaires aa soutien des États. Le coton,

par exemple, est d'un emploi tellement important, que la France

jiMQu'aà V* et surtout l'Angleterre ne sauraient en être privées sans
le droit <l« , ,
néeesaitc. éprouTor de torriblos secousses. La disette, le manque absolu

de coton, serait presque aussi à craindre pour cette dernière

puissance que celui du blé. JsIUe pourrait donc se prétendre

dans la nécessité de s'emparer de tous les navires char^'és

de coton qu'elle rencontrerait sur TOcéan. Ce (jne je dis du

coton, je le dirais du sucre, du thé, du café, des bois de con-

struction , en6n de tous les autres objets du commerce inter-

national. Les denrées de pur luxe se trouveraient bientôt

comprises dans cette règle commode. La prétendue exception

prendrait la place du principe, la liberté du commerce serait

anéantie. »

Hautcfcnille condamne surtout la guerre faite par TAngle-

terre à l'empereur de»la Chine en 1841, à propos du commerce

de l'opium. ^ .

o .ou.. Mt ou Nous avons fait voir, en rendant compte des rapports des

7à cbîurêt puissances chrétiennes avec la Chine et le Japon, comment les

le j&pua.
p|.ggj|^|.Qg maintenu par la lorce des- armes te droit de

faire le commerce avec ces nations païennes, sans consulter

les désirs ni la politique de colks-ci. Si l'Angleterre était

seule dans la guerre faite pour forcer l'empereur de Chine à

lever les prohibitions dont il avait frappé l'opium, il n'en a

pas été de même dans les hostilités de 1857— 60. La France

a pleinement partagé la responsabilité de ces hostilités.

La guerre civile d'Amérique (18G1 — 05), accompagnée,

comme elle l'a été, du blocus des ports des États-Confédérés,

a eu pour résultat d'amener un des cas de disette dont parle

Hantefeuille, la disette de coton. C'était sur cette disette

> UAUTBVBmLLE, Droits dei naHotts neutres, toni. I, titre 2, § 2»

2** édition, p. 108. — Voir les notes de Pradier-Fodéré u son «-dition

de Grotius de 1867, toni. 1. p. 40'?, 425, 426. — Wheatun's

tif Pinkney. Opiiiions Jelivered ut tlie ùuard oj ttjtnumsiiinei's ou the

ariu'lf VU oj tht treaty of 1794 between the United States and QfMt

Britum, p. 301. -~ Rotbbbvoko, /««tôiifes, Book I, cbap* v, $ 7*

* Voir part I, cbap. § 10, tom. I, p. 126— 104.

Digitizixi by Google



Cbl^. I.] DBOn D'niTEBTBKTIOir. 191

que le Sud avàit compté pour se radre fAYOrables les nations

étrangères^

Cependant l'Angleterre, eontrairement au système snivi par l A.i^i. terre

elle en d*aiitres pccasians, s'est bornée à se procnrer aatant se soumettent

de' coton que possible, en violant le blocas décrété par le gon- SuV^verue-

yemement fédéral, tout en reconnaissant le droit de guerre

des États-Unis de condamner les navires qui se livraient à ce

trafic. La France s'est de son côté sonmise également ans

mesures belligérantes dn gouvernement fédéral. ^

ni.

DROIT d'iNTEBVENTIOK.

ÉLéHBMTS, I 3» p> 77*

HiSTOiBE, l»^» pér., § 2, 3 ; 2" pér., § 1, 2, 3, 17, 18; a»* pér., §1—4,
tom. I, p. 107— 138, 216, 227, 317, 333, 34&.

L'influence que Ton a vonlu accorder dans les temps actuels lullueuce de

snr les affaires de TEurope à un congrès des États, ou plutôt '

^'"t'^de*^"'

à un congrès des États les plus puissants, a été exercée jus- ''^s*^**

qn*à la réformation religieuse du 16^ siècle, par le pouvoir

temporel des Empereurs et le pouvoir spirituel des papes^ ces

deux pouvoirs n'étant cependant pas toujours d'accord entre

eux.*

Au temps de l'Empire, la féodalité dominait non-seulement

' La consommation de |coton de l'Angleterre s'élevait avant

la rerentt» guerre américaine , à 550 millions dp kilogrammes,

celle de la France, en 1856, k 85 milliunti US7,0UO kilogrammes,

dont 79 millioiis 82i,0OO des Etats-Unis. (LAWitENCK, L'induatrit

françake ei tneh^age du neyres aux Ékatt-Uni»), Paris 1S60, p. 6.

Sur 590 navires qui tentàreni de pénétrer dans Cliarleston, dans la

Caroline du Sud, de Janvier 1863 a Avril 1S64, 496 y réussirent,

Fritr»- le l'''" Mai et le 1*"^ .luin 1864, 24 vaisseaux entrèrent dans le

port de Wilmington dans la Caroline du Nord malgré 1«* blocua.

Lau) Magazine and Lato Review^ London, Févr. 1867, p. 275.

* Voir SlSMOMDi, HUtoin des r^b&que» iuUitnntn de Cannée 476

o 1748, tom. I à XVI. Cet ouvrage présmte aussi dans les annales

des États italiens une admirable étude pour le diplomate.
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entre le souirerain et ses Tassanx H ses arrière-Tassanx, mais

aassî entre les princes fendataires et PEmpereor.^ C'était anx

Emperenrs aussi que ceux mêmes des princes de PEurope qui

ne relevaient pas d'eux s'adressaient comme à des arbitres

pour régler leurs différends. Ainsi l'on voit, au 14* siècle, le

roi de Danemarck et les comtes de Holstein se soumettre à l'em-

pereur Sigismond pour juger une controverse entre eux, rela-

tivement au duché de Sclileswig. Ce duché n*était nullement

réclamé alors par l'Ëmpire. Les germes de la question

schleswig-holsteinoise qui agitait si récemment encore l'Europe

commençaient cependant à poindre dès cette époque. *

La réunion des Espagnes et des Pays-Bas aux possessions

héréditaires de la maison d'Autriche dans la personne de

c'iiari«». Charles-Quint, bientct après la défaite des Français k la ba-
^^^"^ tmlle de Pavie en 152d (où François fut fait prisonnier),

et la conquête entière de l'Italie, semblaient promettre la do-

mination universelle à cette maison riche en outre des trésors

'du Nouveau Monde.

La réfôrmation et les controverses religieuses qui en résul-

la'ri-forLv
^^^^^^ donnèront lieu à des luttes sanglantes en Allemagne,

tioi. sur lu (.unique la religion fût souvent le prétexte plutôt que la cause
la inaisoii riitterveution des autres puissances dans ces guerres.
d Autriche. ^

})artage des différents pays allemands entre catholiques et pro-

testants ébranla les bases de l'Empire et porta un coup fatal .

h la prépondérance de la maison d'Autriche. La réfôrmation

enleva à la branche espagnole de cette maison une grande

partie des Pays-Bas, alluma en France une guerre civile qui

devait durer pendant quatre règnes consécutifs et changea

dans la suite la dynastie en Angleterre. On peut également y
tracer le coup porté à l'autonomie euro))éenne des temps pré-

cédents par l'entrée, dans la puiuique internationale, de

(inelques États jusqu'alorB éloignés des affaires générales de

Première l'Europc. La première guerre de religion, celle sous Charles-

*î"îi«7Ôu,' Quint , avait précédé d'un siècle les traités de Westphalie.

Elle ne fut terminée que par la paix de religion , suite de la

transaction de Passau qui date de 1552.
'

' Voir \). 1 sufjni. Voir mi^»i Wueaton, Lhitit île nuccenston à h
couronne de Vanemarek^ Paris 1847.
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En concluant le traité du l^"" Octobre 1551 avec l'électeur Traité de

do Saxe et ses alliés protestants, traité qui avait obligé "ejprVnceT

Cliaries-Quiiit r\ souscrire à la transaction ci-dessus nommée,

Henri II de l''rance n'avait été nullement guidé par des con-

sidérations favorables à un culte qu'il ne voulait pas tolérer

dans ses propres États. C'étaient en effet les vues de la mai-

son d'Autriche, portées vers la monarchie universelle et mises

en évidence par tous les actes de Charles-Quint et de son suc-

cessenr pour y arriver
,
qui avaient déterminé les princes ca-

tholiques à soutenir par leur intervention la cause des pro-

testants d'Allemagne et des Pays-Bas. Henri II i)rit le titre

de vengeur de la liberté germanique, vindex libertatis germa-

nicae et principum capUvorum. '

C'était à peu près le nif'me titre que prenait deux siècles et

demi plus tard Napoléon 1" qui, en portant le dernier coup

à l'exisience de l'ancien Empire germanique, se faisait dé-

clarer protecteur de la Confédération du Rhin.

La paix de religion, d'après laquelle les États catboliques Paix de rei-

laissaient ceux de la confession d'Augsbonrg, y compris la

noblesse immédiate, dans le libre exercice de leur religion,

tandis que ces derniers en agissaient de môme à l'égard des

États catholiques, fut confirmée par un recôs de la diète con-

voquée à Augsbourg en 1555 par Ferdinand I*^, avant même
l'abdication de Charles-Quint. *

La paix signée à Yervins, en 1598, entre la France et l'Es- ^^^l^'
pagne, paix précaire qui n'était point une réconciliation,

n'avait pas mis fin aux luttes qui déchiraient l'Europe. La

guerre entre l'Église et la Réforme continuait dans les régions

du Nord, Philippe II était mort, mais l'esprit de la maison

d'Autriche lui survivait, «et la compagnie de Jésus qui ne

meurt pas», dit un historien français de nos jours, «poursuivit

ses audacieux efforts pour conquérir l'Europe au 6sdnt'

Siège.» '

Un traité de trêve pour douze ans, signé à Anvers le 11 xrève d-An-

Janvier lùOd entre l'Espagne çt les Provinces-Unies, rendit

' ScuŒLL, Histoire des traitéSf tom. I, p. 40.

* Ihid.^ tom. I, p. 45.

* Hsmi Mabyin, JSRMoire âe JPranee, toan. X» p. 495.

IiAVSS1IOI-WBS4TOV. H. X8
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toute liberté de commerce, même dans les Indes, à ces der-

nières. *

Un acte pour la garantie de cette trêve fat passé le 17 Jain

1609 entre les rois de la Grande-Bretagne et de France et les

États-généranx, par lequel «ils s'obligeaient de s'assister ma-

tuellemeut en cas qnHls fassent attaqnés par quelque prince

que ce fût. »
*

Tnitéa des A la diète de Eatisbonne en 1608, les protestants décla-

tMtaatad^Ai. rèrcnt qu'en matière de religion , ils ne se soumettraient plus

'a^e^"^ à la majorité des suffrages des États assemblés en diète, les

catholiques y dominant ; et en 1610, les princes protestants

qui avaient déjà jugé nécessaire de con<;olider TUnion qu'ils

avaient renouvelée à Hambourg en 1594 ^ conclurent le 11

Février nn traité avec Henri lY. Le roi de France s'enga-

geait par ce traité à faire marcher une armée à leur secours.

La ligue catholique fut aussi excitée et fomentée par les puis-

sances étrangères. * Le différend au sujet de la snccession

de Juliers, qne l'Empereur, en sa qualité de seigneur direct,

prétendait être en droit de séquestrer, fournissait alors un

prétexte à la lutte. Quoique aucun des droits de la Fr^ce
n'y fût lésé , on déclara « que le traité avait été fait pour con-

server les duchés de Juliers, de Clèves et deBerg, et antres

seignearies, aux plus proches parents. » ^

GRAND PKOJET DG HENRI IV.

*

Bot d« l'in- L'intervention de Henri lY , qui avait déjà abjaré la religion

de Henri IV. protestante, tenait tont aussi peu que celle de Henri II aux

dogmes théologiqnes. Son but était de contrarier les projets

1 SiSKONDi, Higtoire dea Frmçaia, tom. XXH, p. 140.

2 DuMONT, Histoire des irai^ de paix depuis la paix de Vervim

Jusqu'à la paix de Ximèt/ue^ tom. I, p. 31. Le traité de trêve, de

mètiie que celui âe garantie, se trouve inséré textuellement dans 1©

Corps diplomatn£uc de Dumont, tom. V, part, II, p. 99— 100. Voir

anssi !e traité de garantie, pxw&lse par Jacques I" aoz États^Qé»

néraux, le 26 Juin 1608; ^tid., p. 9é.

3 DuMONT, Corps diplomati^e, tom. Y, part, I, p. 505.

* Ibid.t tom. V, part. II, p. 118.

^ Jbid.t tom. V, part. II, p. 135.
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de la cour de Madrid , dont les conseils dirigeaient celle de

Vienne. Son intention, d'après son ministre Sally, était de

profiter de Toccasion pour exécuter le grand projet qu'il avait

forméi de cimenter la paix perpétuelle entre les nations euro-

péennes par rabaissement de l'Autriche, à laquelle il comptait

enlever, outre la dignité impériale, les royaumes de Hongrie

et de Bohême, et tontes ses possessions dans les Pays-Bas, en

Italie et en Allemagne, qn^îl destinait à des princes et ^tats

moins puissants. y>
^

Déjà à l'époque où il avait été appelé au trône par la mort ^j^ff
du dernier des Valois , Henri IV avait envisagé l'abaissement

de la maison d'Autriche comme nne condition essentielle à la

conservation de sa couronne. Le traité du 24 Mai 1596

semblerait indiquer que cet abaissement avait été projeté

qadques années auparavant de concert avec Elisabeth d'Angle-

terre. Il était dit dans ce traité « que tous les princes et

potentats qui avaient à se précautionner contre l'ambition du

roi d'Espagne seraient conviés à entrer dans cette ligue;

qu'ils dresseraient une armée composée tant de leurs forces

communes que de celles des antres princes pour Tattaquer

dans son pays etc. » *

Sully fait connaître les bases dn projet et s'exprime ainsi:

«Deux religions ont cours dans l'Europe chrétienne, la reli- ^^^y*

gion romaine et la religion réformée; mais comme celle-ci a

admis plusieurs modifications dans son culte, qui la rendent

sinon aussi différente de la religion romaine, du moins aussi

éloignée de se réunir, il faut nécessairement la partager en

deux religions, h la première desquelles on conserve son nom

de réformée, etl'autre pourra s'appeler la religion protestante.»'

^ ScBOLL, Histoire des traités, tom. I, p. Ô6.

^ DcMONT, Histoire des traiiéêt tom. I, p. 263>

3 On piiiit noter ici la reconnaissance expresse an congrès de

Westphalie de ces trois religions a Texclnsion de toutes les autres.

A celai de Vienne elle fut omise. Schœli., Histoire des traités^

tom, XI, p. 821. Le pacte fédéral poite an contrure que 1» dififi-

tence des confessions chrétiennes, dans les pays et teiritoîres de la

Confédération allemande, n'en entraînera aucune dans la j^aissanee

des droits civils et politiques. Capbfioob, Conyrè» de Viemtû et 1»

traitét de 1815, tom. U, p. 1383.

18*
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Le mâise plan politique qui concerne encore la religion, regarde

les princes infidèles de TEurope, et consiste « à en chasser en-

tièrement cenx qu'on ne voit nulle apparence de pouvoir ame-

ner à aucune des religions chrétiennes. »

ho rzar de SuUy dit à pFopos ÛB la Russie: «Si le grand-duc de Mos-

covie ou czar de Russie, que l'on croit être l'ancien knès de

Scjrthie, refuse d'entrer dans l'association, après qu'on le lui

aura proposé, on le doit traiter comme le sultan de Turquie,

le dépouiller de ce qu'il possède en £urope, et le reléguer en

Asie. »

Va niaison La partie purement politique du dessein consistait à ré*-
d Autriche. ^ maison d'Autriche de l'Empire au seul royaume

d'Espagne, auquel on aurait laissé la Sardaigne, Migorque,

Minorque et autres îles sur ces côtes , avec ce qu'il possédait

en Afrique, le Mexique avec les îles de l'Amérique qui lui ap-

partenaient, et ses possessions en Asie. On lui aurait cédé

en outre le privilège exclusif de s'étendre dans les trois autres

par!i> (^u monde, dont le commerce devait être libre et ouvert

Eiecuon de à toutes Ics uatious. L'élection de l'Empereur, qui est déclaré
rfimpereur. premier magistrat de la république chrétienne, demeU'

rerait entre les mains des électeurs , ainsi que la nomination

du roi des Komains, avec la restriction, qu'ils ne pourraient

le choisir deux fois de suite dans la même famille.

L'Europe Les autres parties du projet indiquent l'état relatif des puis-

ïrjtowî" sances d'alors. Les États de l'Europe devaient être réduits

à quinze, c'est-à-dire à six monarchies héréditaires (la France,

l'Espagne, l'Angleterre, le Danemarck, la Suède et la Lom-

bardie, laquelle aurait été érigée en royaume pour le duc de

Savoie); cinq monarchies électives (le pape
,
l'empereur, les

rois de Polo^Mie, de Hongrie et de Bohâme), quatre républiques,

celle (le Venise, une autre composée de Gênes, Florence, Man-

toue, Parme, Modène et d'autres petits États italiens, celle

des Suisses agrandie, et celle des Pays-Bas.

Conseii go- Les lois et les statuts ])roi)res à cimenter l'union de tous
néml reprv-
•entant les ccs mcmbrc^ entrc eux devaient être arrêtés dans le conseil
États de y
l'Europe, général qui rrinésortfnit les Ktats de toute l'Europe. Ce con-

seil coTisi«;trrait en un certain nombre de commissaires, mi-

nistres ou plénipotentiaires de toutes les dominations de la

république chrétienne, continuellement assemblés en corps de
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sénat pour délibérer sur les affaires qui surviendraient, s'oc-

cuper à discuter les différents intérêts, pacifier les querelles,

éclaircir et vider toutes les affaires civiles, politiques et reli-

gieuses de l'Europe, soit avec ellc-mcme, soit avec l'étranger.

D'après Sully , ce projet qui aurait inauguré un droit d'in-

tervention sur une très-grande échelle, fut bien près d'être

mis à exécution. Même après la mort d'Elisabeth qui avait Mise à exé-
cution dn

uni par un lien indissoluble l'intérêt des deux couronues de projeu

France et d'Angleterre, on mit tout en œuvre pour faire adopter

ses vues à son successeur. Lors de l'avénement au trône de

Jacques P', en 1603, Snlly lui-même avait été envoyé en am- ïmite do

bassade à Londres, pour rappeler à ce prince que la maison Hem-t Tv'^'^et

d*Autrichc, depuis le règne de Charles-Quint, n'avait cessé de

prétendre à la monarchie universelle et qu'elle avait failli y
arriver, lorsqu elle était parvenue à susciter la ligue; qu'elle

poursuivait toujours le même dessein, se servant aussi toujuurs

du même prétexte de la religion, pour pénétrer jusqu'aux

foyers de ses voisins et pour les remplir de rébellion. ^

Les rois de Suède et de Danemarck se montrèrent zélés Los rois de

pour la cause commune. La république de Venise avait pro- Danemarck.

mis de concourir à rétablissement de 1 cquiliLre européen. Le

conseil des Provinces-Unies avait accédé au projet, et il en

était de même du duc de Savuie et des j>rinces protestants de

l'Allemagne, à l'exception de l'électeur de Saxe.

Le traité de ligue offensive et défensive du -jô Avril IGIO ï']»"*?^^'' ^
entre Henri IV et le duc do Savoie contre Philippe II, roi avec la s*-

d'Espagne, dit que «à la dite ligue et confédération seront in-

vités tons autres princes et États auxquels il importe de con-

server la liberté de TÉglise, du Saint-Siège apostolique, de

toute la chrétienté et particulièrement de l'Italie, et par ce

moyen d'empêcher les desseins du roi d'Espagne et les entre-

prises contre ses voisins. » *

a On ne pouvait», dit Henri Martin, «arracher au parti

autrichien la domination morale du monde catholique, sans

avoir l'amitié de Rome , et le seul moyen de détourner Rome

* Ddmont, Cùrps diplomatique. Histoire dta traités^ tom. I, p. 255.

2 Ibid., Corps dipbmatiquet tom. V, part. II, p. 137.
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Le pap*.

Mort d«
Houi Vf»

Le projet
précode

l'équSlibro

établi par
lo congés
de Weet»
phaUe.

L'abbi de
8t. Pi«n«.

de la politique cathotiqne qui la liait à l'Espagne et à l'An-

triche, c'était de la ramener à la politique italienne, de

prendre le pape par ses intérêts de prince temporel. » ^

Le pape fit demander si, dans la circonstance présente, on

trouverait bon qn'il fit l'office de médiateur eonmiin ponr

établir la paix en Emope , et ponr convertir la guerre que se

faisaient continneneraent ses princes en nne guerre perpétuelle

contre les infidèles, ce qui faisait partie du projet qu'on avait en

grand soin de lui développer. Henri IV avait actnellem^it sur

pied deux années bien équipées. Sully donne le détaildes forces

convenues avec lai pour la guerre, par tontes les parties in-

téressées. L'assassinat du rui, en 1610, mit fin an projet. *

Le projet de Henri lY nous présente plus qu'un cas d'inter-

vention sur une échelle des pins étendues; il nous intéresse

surtout, en ce qu'il précède l'équilibre entre les puissances

européennes établi par le congrès de Westphalie. Quoique

Wheàton donne un résumé de ce projet dans son Mstoire

(tom. I, p. 317—324), il en a mis en doute l'authenticité. Dans

la traduction anglaise de cet ouvrage, qui a paru en 1845, il a

même entièrement retranché l'aperçu rédigé selon les tiÊca-

ntmies royales"» et lui a substitué le projet ûe paix perpéiM^
émis par l'abbé de St. Pierre après la paix d'Utreeht de 1713.

Wheaton dit que Fantenr, par une espèce de fraude pieuse,

l'avait attribué à Henri IT et à son ministre Snlly, ponr le

recommander à l'adoption des souverains et des ministres aux-

quels l'autorité de ces grands noms imposerait plus que les

seuls mérites du projet même. '

Le plan de l'abbé de St. Pierre, outre qu'il n'a que la

sanction d'un simple publidste comme les plans de Rousseau,

de Benthara et de Kant, que Wheaton cite également, dans

VSUshire (tom. I, p. 327, 393; tom. H, p. 385) diffère de celui

^ Hbitbi Mabtih, Bittoire de France, tom. X, p. 49&.

* ifémoiree du due de Sulfyt éd. 1823, tom. YI, p. 103—155. Voir

aussi Mimmres des nages et royales économies iFEtat domeeU^ue»,

politiques et militaires de Henri le Grand. Ce Mémoire constitue

le tome TI de la nouvelle série de la (fNouvelle Collection de Mémoires

pour servir à l'histoire de France, depuis le XIII* siècle jusqu'à la

fin du XVIIP», par Micbaod et Fodjoulat, éd. 1851. Le projet se

trouve p. 327, 354.

* WuBATOH , Hiatorjf <^ tke law <if nathuet p. 961.
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de Henri lY sur lequel îi est basé, en ce qu'au lien de eher^

cher à remanier la carte de l'Europe, il prend pour base

l'état de possession de ces différentes puissances établi par le

traité d'Utrecht.

Nous ne sommes pas d'accord, quant à nons, avec Wheaton»

et nons nons en tenons plutôt à ce que dit Martens (6. F.), à

savoir, que le contean de BaTaîllac détrnisit le projet de ré-

publique nniverselle attribué à Henri IT, et que l'abbé de

St. Pierre et les philanthropes qui sont venus après lui n'ont

fait que réchauffer le projet, du grand roi. ^

Quoique Sismondi dise à propos du partage de l'Europe , que

«toute cette organisation paraissaitbien vague et bien fantastique

àun hommeaussi positif que HenrilV», il ne nie pas cependant

Texistenee du projet Ce dont il s'agit d'i^rès lui, c'est

d'établir si le projet avait été conçu par le roi lui>même ou

par son ministre Sully. H admet également que ce dernier avait

tout lieu de croire que le projet avait TapprobaUen deHenrilV.*

Flassan dit que le projet d'une république européenne, di-

visée en quinse États, a été publié originairement par les

compilateurs des Économies repaies de Sully, dont on sait que

ce ministre n'est pas l'auteur immédiat, et que l'abbé de St.

Pierre a accrédité ce qui se trouve dans cet ouvrage, n cite

d'un autre côté l'historiographe Tittorio Siri, très an fait

d'après lui de la diplomatie de Henri IV, et qui rcyette formelle-

ment le projet de la république européenne. '

L'autorité des compilations n'est en aucune façon aifeetée

par le fait que les secrétaires qui racontent k Sully les cir-

constances de sa vie, ne sont que des personnages imaginaires

mis en scène pour éviter au ministre l'embarras de raconter

> lui-même ses actions. *

Henri Martin donne sa sanction à l'authenticité du proj^ nri

en déclarant que «sur toute la diplomatie de ce règne plane

une grande et glorieuse idée, la fondation de l'équilibre euro-

' Martbmb (G. F.), Précis du droit des gens, tom. I, p. 85, noie 6.

^ Sismondi, Histoire des Fram^rii^ , tum. XXII, p. 1-18.

^ FLASdAN , Histoire de la diplomatie française , tom. II, p. 233.

* Biographie Universelle, tom. XLIV, p. 207. Voir aussi le llé-

inoire û» l'érêqne de BavMUièro, sur le «metèfe dei Éeemmiu

roi/*Ue», lu devant TAcadéniie des Ineeriptlone.
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péen, qui n'est pas, poni Henri IV, le simple équilibre entre

les forces matérielles des Ltats, mais l'association fraternelle

des nationalités indépendantes. 11 n'est pas concevable qu'on

ait pu méconnaître cette pensée et regarder comme non avenu

le témoignage du ministre, de l'ami qui avait été pendant

quinze ans le confident de toutes les pensées de Henri IV. » *

Eugène Ortolan déclare que la sorte d'association générale

établie entre les puissances par les traites de Westphalie en

1G48, d'Utrecht en 1713, et de Vienne en 1815, pour la ga-

rantie en commun d'un certain état de possession territoriale

conventionnellement réglée, doit remonter aux projets de

Henri IV et de Sully, «qu'on a», dit-il, « qualifiés trop facile-

ment peat-étre d'utopies, faute d'en avoir assez considéré le

c<yté pratique et les moyens d'exécntioii préparés de longue

main.» Dans m autre endroit il s'exprime ainsi: aG*était

Henri 17 qai avait conçu le premier projet de cette grande

Confédération ou république chrétienne et pacifîqne en Eu-

rope. Ceux qui ont révoqué ce fait en doute, comme Sis-

mondi dans son fflstoire des Français, n'avaient pas lu avec

assez de soin les preuves nombreuses et irrécnsaUes qui

s'en trouvent dans les Mémoires de Sully. » Ortol^ dit en*

core: «Il sera curieux, pour ceux qui voudront se livrer à ce

parallèle , de rapprocher ces paroles et ces données (au con*

grès de Tienne) , de cdles mises en avant par Henri IV et

par Sullf, dans leur Confédération perpétuelle de la Chrétienté

d'Europe, et de comparer, à deux siècles de distance, Par-

rangement des territoires et des États coordonné par le mi-

nistre de Henri lY avec celui qui est arrêté en 1815 dans la

grande réunion des puissances. » *

Bans son chapitre sur Téquilibre politique, Eugène Ortolan,

en disant «qu'à l'époque du congrès de Westphalie, dans les

théories de la politique , les idées d'équilibre fondé sur ce prin-

cipe avaient gagné quelque terrain», ajoute: «il y avait un

siècle que Henri IV et Sully les avaient émises par antici-

pation.» '

' Hbnri Martin, Histoire de France, tom. X, p. 492.

* Eoete Obtolan, Domaine international etC; p. Iô3, 160, 181.

* RiéLt p. IM.
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Aux autorités que nous avons citées, il faut encore ajouter Pbuumon.

le grand commentateur anglais, Phillimore, qui se réfère à

Ortolan pour 1 authenticité des Mémoires de Sully. ^

GUKRKE D£ TRENTE AMS.

La guerre religieuse de Trente ans dura de 1618 à 1648. origintî «u la

£lle s'étendit depuis Tintérieur de la Bohême jusqu'à Tem* Tmte

bouchure de l'Escaut, depuis les rives du Pô jusqu'aux côtes

de la Mer Baltique. Elle eut pour origine les troubles qui

se déclarèrent en Bohême à la suite de la violatiou des lettres

de majesté émises en 1609 par Tempereiir Rodolphe II, et

qui accordaient aux éTangélîques le libre exercice de leur reli<

0on fPauiaut et sanê aucune distinction de lieux, La France^

abandonnant son ancienne politique, fit conclure aux alliés de

l'électeur palatin la paix d'Ulm du 3 Juillet 1620.^ Ce prince

qui avait été nommé par les États du pays pour remplacer

Rodolphe comme roi de Bohème, fut mis au ban de l'Empire,

et les alliés de l'électeur ayant abandonné sa cause à la

suite da traité d'Ulm, la Bohême rentra sous l'obéissance

de l'Emperenr, après la bataille de Prague, livrée le 8 No-

vembre de la même année. '

£n 1625 1 le roi de Danemarck, Chrétien XV, se déclara le Chiiti«ii iv

défenseur du système germanique qui paraissait de nouveau défenaen?d!

menacé et prit les armes contre la maison d'Autriche. Il fut
^^

SimAiK^
aidé de gros subsides de la part de l'Angleterre et de la Hol-

lande, et même de la France, malgré la guerre que cette der-

nière faisait dans son intérieur aux calvinistes.

Chrétien fut néanmoins totalement défait le 26 Août 1626, Paix de
Lubeck eu

et par là paix de Lubeck du 12 / 22 Mai 1629 entre le roi de i689.

Danemarck et l'empereur Ferdinand II, le premier s'engagea

à ne pins se mcler des affaires d'Allemagne, qu'autant que sa

qualité de duc de IXolstein pourrait l'exiger. ^

1 PsulixosSi Commemariei <m itttemaHoneU kao, toL H, p. 447, note.

* DoiioMT, Oorpa d^bmaU^, tom. Y, part II, p. 369. I^e traité

fut conclu entre Maximilien dac de Baviëre, au nom et en qualité

de général de la Ligue catlioliquc, et Joachim Ernst, margrave deBran-

debourg-Anspach, comme lieutenant général de l'Uniott évangéli^ue.

* ScBŒLL, Histoire dt:s trailés, tom. I, p. 66, 67.

* BvMOST, Corps diplomatique^ tom. Y, part. U, p. 482. Ibid., p. 584.
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Mort de Ce DG fut qu'eu 1630, que Gustave-Adolphe, roi de Suède,

Adolphe, incité par le cardinal de Richelieu, parut sur la scène et s'éri-

gea en défenseur du corps germanique. Par le traité du 13/23

Janvier 1631 , la France stipula qu'elle lui paierait des sub-

sides aussi longtemps que durerait la guerre. ^ Malgré le

succès des Suédois, même après la mort do roi à Lutzen, le

IG NoTembre 1632, la défaite de Nordlingue, du 6 Septembre

Pragàei^
1634, ruina le parti suédois en Empire, et amena la paix de

' Prague, du 30 Mai 1635, entre les Impériaux et réleetenr de

Saxe. «

Ce traité n'aTait été conclu, à proprement parler, qu^eatre

l'Empereur et l'électeur, mais il devait cependant aToir force

de loi et de pragmatique sanction en empire, dôs que la ma-

jorité des États y aurait adhéré. En dépit de tons les efforts

faits par la France pour détourner Télectenr de Saxe de ce

traité, ce prince s'engagea à réunir ses forces à celles de

TEmpereur et à celles des antres princes qpi adhéreraient &

la paix, pour chasser les Suédois de l'Empire.

La paix de Prague ne parle pas de Texercice de la religion

protestante dans les pays catholiques ; les réformés en sont

de même tacitement exclus.

piaoM'ra Ce fut à cette époque que ^ehelien, premier ministre de

vk^S^ ik Louis Xni, cridgnant pour le système germaniqne et pour

réqnilibre européen, fit ouvertement cause commune avec les

Suédois, qui livrèrent à la France, par le traité du 9 Octobre

ld34, les places qu'ils tenaient en Alsace. '

La France, liguée avec les États-Généraux, dont la trère,

conclue avec l'Espagne en 1609, avait expiré en 1621, fit la

guerre en même temps dans les Pays-Bas, en Italie, en Es-

pagne et en Allemagne, tandis que le règne de Christine de

Suède, qui avait renouvelé à plusieurs reprises son alliance

avec la France, était illustré par de brillantes campagnes qui

se terminèrent par la prise de Prague, le 26 Juillet 1648. ^

* DvKOHT, tom. VI, part. I, p. 1.

* Jï«., tom, Vï, p. 89.

* Aid, tom. VI, part. I, p. 78. — Schobll, Histoire des traités,

Com. I, p. 100.

* Scnau., tom. I, p. 119.
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Déjà en 16S6, des otiyertiires avaieiit été faites par le nonce irégociation»

du pape à Cologne , pour mettre fin à la guerre. Le 2d Bé- ^d^welT.'*

cembre 1641 , un traité de préliminaires pour une paix gêné-

raie était ^é à HamlH>Qrg sous la médiation du roi deBane-

marck, mais ce ne Ait que le 11 Juillet 1648 que s^onvrit le

congrès de West{dialie, à Hunster et à Osnabruek. Ce con-

grès constituait la réunion la plus brillante d'hommes d*Ëtat

dont on ait fait mention avant le congrès de Vienne de 1814.

Outre les plénipotentiaires del'Empereur, tous les électeurs, Plénipoten-

princes et États d'Empire, la noblesse immédiate et plusieurs ^IlSSlcS

villes et corporations médiates avaient, soit à Munster soit à

Osnabruck, des ambassadeurs, ministres et députés.

U y avait aussi des ministres de France et de Suède, un

nonce du pape, des ministres du roi de Banemarck, d'Es-

pagne, de Portugal, des États-Oénérauz, du duc de Savoie,

du grand-duc de Florence, du duc de Mantoue et des treize

cantons suisses. C'était, on le sait, en 1640 que le Portugal

s'était insurgé contre l'Espagne et avait placé sur le trône la

dynastie de Bragance.

Sous le nom générique de Paix de Westphalie, on comprend Puix de

différents traités, signés les nus & Munster, les autres à Osna- nom^^^ét'

bruck, le 34 Octobre 1648. Plus de cinq années s'étaient

écoulées depuis l'ouverture du congrès, en 1643, jusqu'à la

signature définitive des traités.

Le traité entre la France, l'Empereur et l'Empire fut ré- Traités réili-

digé à Munster, et la paix entre la Suède, l'Empereur et ^^et et?'

l'Empire fut préparée à Osnabruck. Ces deux traités ne

doivent être envisagés que comme un seul traité, et toutes les

stipulations contenues dans l'un sont censées être coaqprises

dans l'antre. Cependant, comme tout ce qui concernait l'Al-

lemagne a été traité principalement & Osnabruck et par l'inter-

vention de la Suède, on regarde le traité fait dans cette der-

nière ville, comme celui qui a proprement décidé les affaires

de l'Empire.

Par le traité de Westphalie, la Suède devint État de l'Em-
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Lji Suède pire , avec triple voix et séance à la diète
,
pour Brème,

l'Empire. Verden et la Poméranic. On avait proposé d'ilni, que la

France tiendrait l'Alsace à titre de fief de rEmpire, avec

Cession dù voL\ ct sôance à la diète, mais la cession devint finalement ab-

*'^r»ac«!
^*

solue, quoiquo la rédaction des articles ait soulevé des discus-

sions dans la suite eu 1792. *

Xoiis avons indiqué, sous la rubrique de la Confédération

gerinani(iue, les changements (^ue ces traités ont produits dans

La France la constitution dc l'Empire. Les plénii)otentiaires impériaux
et Ift Suéde *^ r- i *r

diins ie8 i.f- avaient d*abord contesté aux Français et aux Suédois le droit
lu i r " , I : f< ,

rAUcuiague. dc so mêler des affaires de l'Allemagne. Les droits des Etats,

étant d'un côté déterminés par les lois fondamentales, et con-

cernant de l'autre l'état intérieur et la constitution de l'Em-

pire, il aurait été déplacé d'en faire l'objet d'une négociation

avec les puissances étrangères. La France et la Suède envi-

sageaient toutefois cette importante question sous un autre

point de vue. Elles déclarèrent (jue le motif principal qui

les avait engagées à prendre les arme^^^ n}nut été de détourner

de la constitution germanique le daiigci dont elle était menacée,

il était essentiel que cette constitution, considérée par elles

comme nécessaire à leur sûreté, fût formellement maintenue

par la luax, et que, par conséquent, cet objet devait être traité

dc concert avec elles.

Gmotiea par l'article X\ il du traité d'Osnabnick, tontes les parties
xM par-

tiM eau- contractantes se chargèrent do la garantie a l'effet de main-
traetMitM.

tenir les dispositions de la paix, en s'cngageant même à réunir

leurs forces contre tous ceux qui les enfreindraient. C'est ce

qui a donné à la France un prétexte pour intervenir dans les

affaires de l'Empire. *

Déclaration C'cst d'accord avcc cet article que le roi Adolphe-Frédéric,

'^'en
1757!'*° de Suède, lors de la convention de Stockholm du 21 Mars 1757,

déclara sa résolution de concourir avec le roi de France à

l'exercice de la garantie des traités de 'Westphalie, relative-

ment à la guerre qui venait de 8*allumer en Allemagne. *

Parties à la La paix de "Westphalie rie fat proprement conclue qu'entre
paix de

WeatphaUe. l SctiŒr.r., Histoire des traites, tom. I, y>. 122, 124, 126,225— 247.

— DuMONT, CorjiS dijjlomuiiqne , tom. VI, jjart. 1, p. 457.

* Ddmoiit, Corj>8 di^lomatii^ue , tom. VI, p«rt I, p. 463—488.

* Sc<iLL, toin. m» p. 33. Wbmgku Codex, tom. III, p. 141.
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1 Eiiipereur, la France, la Suède et les alliés ou adhérents des

uns et des autres en Empire. La guerre continua entre la

France, aidée de la maison de Savoie, et l'Espagne qui avait

pour allié le duc de Lorraine. Ce ne fut que par le traité des Traité des
Pyrénées 611

Pyrénées en 1659, «jue la paix fut conclue entre ces puissances, uyj.

paix cimentée par le mariage de Louis XIV avec l'infante Ma- hllm^xiy

rie-Thérèse d'Espagne. * "ThéS"*
La guerre continua pareillement entre l'Espagne et le roi ^^^SU

de Portugal , et ne se termina qu'en 1 668. * '««wi^

Les Espagnols avaient déjà fait à Munster, au commence- i/EspitRne
et Ifls l*ro-

ment de l'année 1648 (le 30 Janvier), leur paix particulière viiices-Uoles

avec les États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas. •
^^y^""*

8CCCM8IOK ]>*BSFAOim.

Les traités de paix d*Alx-larGhapelle, de 1668; de Mïmègue, Traites

de 1678, et de Bysvick, de 1697, mirent fin à trois gaerres chail^eik'.^do

provenant de l'alUance des puissances de l*£Qrope contre Tam- il' £ylwick.

bition de Lonis XIV. * Celni-cî avait vonln, dn Tirant même
de Gliarles n d*£spagne, clianger l*éqnilibre européen, en

mettant en avant des prétentions à quelques-unes des posses-

sions de Philippe lY, se fondant pour cela sur les droits de dé-

Tolntion de sa femme, née du premier lit du roi défunt.

Ces trois traités avaient pour objet de maintenir les bases

du traité de Westphalie et devancèrent lar guerre delà succes-

sion d*E!8pagne. Cette succession était convoitée à la fois par

les maisons régnantes de France, d'Autriche et de Bavière,

chacune d'elles tenant ses titres du chef des femmes qui,

d'après les anciennes lois d'Espagne, étaient aptes à succéder

à la couronne et à en transmettre la succession. *

L'objet des Espagnols était de s'opposer an partage de leur lm s«-

monarchie, et celui de l'Europe, d'empêcher que les deux pSHSTm^
couronnes de France et d'Espagne ne fussent réunies sur la *S,iiaS^

même tête, et ne donnassent à la maison de France on à celle

d'Autriche une prépondérance fatale aux autres.

^ SoB<BLi., j9î«foàne de» traUéa^ ton. I, p. 294.

< Jbid., p. SSL
' DcMOMT, Corps diplomatique j tom. VI, part. I, p. 429.

« Jbid., tom. VU, part. I, p. S9. IbitL, part. p. 381, 386, 399,

408, 421, 422.

* ScHŒLL, tom. I, p. 171, ^57, 377, 408.

Digiiizixi by Coogle



206 iXBOtT D*IBTBBTBiraiOV. [Part n,

Traité du 19 Par un traité secret du 19 Janvier 1668, lequel n'a été ré-

vélé que de nos jours, l'empereur Léopold l^^ et le roi LouisXIV
se partagèrent les États de la monarchie espagnole, aponr

ôter entiiireraent », dit le texte du traité, «toute racine et se-

mence de discorde, et pour procurer le bien de la chrétienté.» ^

Du vivant aussi de Charles II, I.ouis XIV avait consenti à

Traités entre deux traités avec rAnglctcrre et les Provinces-Unies. Par le
Lonia XIV, , ,

l'Angleterre premier de ces traites, conclu le 11 Octobre 1698, les Etats

viMÊt' de Charles II devaient être partages entre le prince Joseph-

Ferdinand, fils aîné de l'électeur de Bavière, le dauphin do

France et l'archiduc Charles. Un article secret portait, qu'en

cas que le prince électoral mourût sans enfants, l'électear

son père devait lui succéder. '^

Le partage, d'après le second traité conclu le 13 Mars

1700, ne devait avoir lieu (|u'cntre l'arcbiduc et le dauphin,

le duché de Milan ayant été donné à Joseph-Charles , dnc de

Lorraine, en échange de ses États. C'était avec Guillaume lll,

comme roi d'Angleterre, que ces traités avaient été con-

clus. '

Traités basés A la protcstatiou de l'Espagne on opposa le droit d'inter-
suT le prln-
cipo de rin- veiition en faveur du principe d équilibre européen, et comme

ni l'Angleterre ni le^^ Provinces-T^nies n'avaient la moindre

prétention à la succession, leurs actes n'avaient pas d'autre

prétexte.

Testaments Charles II, roi d'Espagne, cédant aux instances de la cour

* de Vienne, avait annulé le premier testament qu'il avait fait

en faveur du prince électoral de Bavière, mais ayant eu con-

naissance du traité de partage de 1698, il avait par un autre

testament redésigné ce prince pour son successeur. A la mort

de Joseph-Ferdinand, le roi d'Espagne avait fait un troisième

testament, les 2 et 5 Octobre 1700, dans lequel il déclarait

pour son successeur universel, Philippe, duc d'Anjou, petit-

fils de Louis XIV et de Marie-Thérèse. Le roi de France ac-

' MiGNET, Négociations relatives à la succession (ïEspagney tom. II,

323, 412, cité par ErnÈNK Oktolan, Domaine internationn!
, p. 1S6.

* Dt:MONT, Corps diplomatique , tom. VII, part. Il, p. 442.

^ Jbid., p. 477. — Voir le projet de partage au congrès de Rys-

wick, CAfEriooK, Diplomatie de la France et de l'Espayne^ p. 8.
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ceptâ le testament, malgré Tarrangement aaqael il avait été

partie. *

Lors du mariage de Louis XIV avec l'infante Marie-Thérèse

d'Espagne, on avait imposé aux deux parties contractantes

nne renonciation solennelle à l'héritage de la monarchie es-

pagnole, mais LoTïis XIV avait réputé cet acte nul en lui-même

comme dérogeant à la loi fondamentale d'Espagne. *

Louis XIII avait également souscrit en 1 612, lorsqu'il épousa

Anne d'Autriche, à la renonciation de tous les droits de sa

femme à la couronne d'Espagne.

Eugène Ortolan dit que Ton se méprendrait, si l'on attribuait ^'"''''^
-ifa

les clauses de renonciation à une pensée d'équilibre européen, renonciation.

Voici, d'apr^^s lui, quel en était l'esprit véritable: « La loi fon-

damentale de l'Espagne admettait les filles h la succession au

trône, tandis que la loi salique de France Ils i *

l
iussait. De

là nne inégalité de situation quant aux chaacrs éventuelles

d'hérédité que la couronne d'Espagne ne voulait pas subir.» ^

La guerre qui éclata en 1701 ne se termina qu'en 1713, Gaemd»
1701—IS.

par les traités de paix d'Utrccht dont on trouvera les détails Traité
'

dans VHistoire (tom. I, p. 126). L'archidnc Charles , celai-

là même qui avait prétendu à la coaronne d'Espagne, ayant suc-

cédé à l'empereur Joseph P^, les puissances intéressées au main-

tien de l'équilibre du continent préférèrent à la réunion de

la monarchie espagnole avec la branche autrichienne, la re-

connaissance des prétentions à k couronne d'Espace d*ane

branche cadette de la maison de Bourbon. Elles proposèrent

nne transaction d'après laquelle cette dernière conronne ne

pourrait jamais être réunie à celle de France.

Des traités séparés furent signés à Utrecht le 11 Avril 1713,

* ScHŒLL, Histoire des traités, tom. II, p. 8, 12, 16. — DoMOira,

Corps diplomatique, tom. VIT, part. II, p. 485.

' Voir pour les actes de renoQciaUoD, DoMOHT, Corps diplomatique

^

tom. VIII, part. 1, p. 10— 31.

• E(JUKK£ Ortolah, Domaine international, p. 147.
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entre la France et la Grande-Bretagne, ' entre la Fraiice et la

Prusse, * la France et la Savoie, ^ la France et les États-Géné-

raux,* et le 1 3 de ce mémo mois outre la France et le Portugal. *

La paix fut conclue le même jour entre l'Espagne et l'Auglc-

* terre ^ et le 13 Août, entre FF-] uLue et la Savoie; ^ mais la

guerre fut continuée entre la I rancc et l'Empire jusqu'au

traité de Bade du 7 Septembre 1714. ^ Le congrès d'Utrecht

durait encore liuand la paix do l'Espagne avec les États-Gé-

néraux fut signée dans cette ville, le 2G Juin 1714 ^ et celle

entre TEspagne et le Portugal, le G Février 1715.

Les traités dont on vient de faire mention forment ensemble

ce qu'on appelle la paix d'Utrecht, mais cette dénomination

commune n'empêche pas qu'au lieu d'un corps de conventions,

ils ne présentent que des transactions isolées, détachées, dont

les dispositions particulières pourraient être violées , sans que

pour cela une des parties contractantes fut autorisée à récla-

T»ité^d« mer Pappui de son alHé. Le traité de Bade 8*écarte en plu-

sienrs points des traités d'Utrecht, entre antres, en ce qn*il

ne fàit aucune mention de PEspagne, l'Emperenr n^ayant pas

reconnu Philippe Y en qnaHté de roi d'Espagne, et Philippe à

Bon tonr n'ayant pas consenti an àémmbTemeat de la monar-

chie espagnole en favenr de PEmperenr. Par le traité de

Bade, la France avait en effet consenti à ce qne PEmperenr

prit possession des Pays-Bas espagnols, lesquels passèrent

f .11 1. ainsî ^ la maison d'Autriche,

rAngieterre L'influence dottt avaient joni la France et la Suède an con-

d'utmht. grès cle Westphalie était échue à l'Angleterre an congrès

I Dlmont, C(»rp» d^^hutaO^eêt tom. VHI, part I, p. 339.

> Ibid., p. 356.

» Ibid., p. 362.

• Jbid., p. 366.

« Ibid., p. 353.

• Ihid^ p. 393.
Y Ibid., p. 389,

• Ibid., p, 436.

» Ibid., p. 427.

Ibid., p. 444. — ScHOKix, Ilisioire, tom. II, p. 104— 150. Voir

pour les uégociatiuns prélimiuaireâ
,

Capk^iouk, Diplomatie de la

Fnum de VEspagne
, p. 60.

n Soboll, tom. n, p. 139— 144.
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d'Utrecht. La Suède n'y joua aucun rôle, et quant à la France,

elle a\ ait cessé d'être la protectrice des intérêts des trois rc-

ligiuiia admises sur le pied de l'égalité de droit en Allemagne.

Ce rôle i)ass;i à la Prusse qui, par son élévation et son acuvité, l, Pnwseet

dcviUL, dijjù à aehe ( ijoiiue, lu ceulre et l'appui du parti pro- ^àuaf/**

testant et du parti des j'^iats de TEmpire. *

Nous aurons ucccasion de parier ailleurs du traité du 11 Avril

1713 entre l'Angleterre et la France concernant les (juestions

maritimes. * Par les traités de paix de la Grande-Bretagne

avec la France et avec l'Espagne, l'ordre de succcision au

trône d'Angleterre, tel qu'il avait été établi par les actes du l„ succès,

parlement en faveur des descendants de la reine Anne et de
'"l^^ison de

la ligue protestante de Hanovre, est reconnu. Le traité avec ***°o**"uc"*

la France contient les actes de renonciation réciproque de Renoncia-

Philippe V au trône de France et ceux des ducs de Berry et ptoqma^mx

d*0rléa&8 an trône d'Espagne. L'article VI porte que cette p^^^'jj

renonciation doit être éternellement une loi inviolable, et qu'en <»'B«p«6ne.

conséquence les couronnes de France et d*£spagne ne pourront

Jamais être réunies. Un article dn traité de TEspagne a^ec

l'Angleterre déclare que les royaumes d'Espagne et de France

ne seront jamais réunis sons la même dominatoa et que le

même toi ne goavernera jamais Ton et l'autre royaume. Les

renoneiadoiis réciproques sont renouvelées et confirmées par

le même article.

C*e8t id également Fendroit de dter le traité du 30 Ayiil TMté ntn

1725, entre l'empereur Charles YI et Philippe V d*Espague. chariM yi

Le troisième article de ce traité porte que , a pour perpétuer «'Espagne,

l'équilibre européen, il sera établi comme règle que les

royaumes de^France et d*£spagne ne seront jamais réunis ni

dans la même personne ni dans la même ligne, et que ces deux

monarchies dol?ent rester séparées pour toujours. » '

HABUOBS BSFAOMOLS.

Ce fut en se basant sur les traités d'Utrecht que l'Angle-

terre voulut, sons le règne de Louis Philippe, justifier son

^ Voir EuoKNE Oktot-an, Domaine intemationaly p. 174.

^ DcuoNT, Corpê dipiomatique f tom. VIll, part. I, p. 34Ô. Voix

part. IV, chap. m.
* DoHOMT, Corps diplomalifuey tom. Tin, part, n, p. 106.

L4'wnKC»>WoàToii. IL 14
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Intervention droit d ililui vi^iiii dans Ics mariagcs proposés des princesses

t^rrèî"f842 espagnoles, seules descendantes de Ferdinand VII. D'après

^jMtiïu'Js loi du 12 Mai 1713, tous les descendants mâles de Pbi-

"p^^l^.*"' lippe Y devaient être éteints, avant qu'une fille du dernier

régnant mâle pût succéder au trône. Cette loi avait été abro-

gée en 1830, et la fille aînée de Ferdinand VII était montée

sur le trône. La jeune reine et sa sœur étaitnt toutes les

deux à marier. *

Les notes diplomatiques échangées de 1842 à 1847 entre

l'Angleterre et la France, au sujet de Tinterprétation des

traités d'Utrecht, nous offrent un cas particulier d'intervention

étrangère dans les affaires domestiqaes des familles aoiiye-

raines, et démontrent à quel point les intérêts privés des

princes sont saerîfiés aux intérêts de l'État*

Une dépêche de H. Gnizot à M. Casimir Perrier à St Pé-

tersbourg, du 23 Juin 1842, dit: «Bans l'intérêt de la paix

et de l'équilibre européens, nons n'avons ponr les princes

français aocune prétention à la main de la reine d'Espagne,

mais nons n'admettons en revanche point de prince étranger à

la maison de Bourbon.»

Le 10 Décembre 1845, M. GFnizot écrit à H. de Bresson à
Madrid, «qu'il y a en Espagne et autour d'Espagne, un tra-

vail actif et incessant pour amener le mariage d'un prince de

Cobourg, soit avec la reine, soit avec l'infante. Mais nous

continuerons à suivre notre politique, c*e8t>à*dire, à écarter

toute combinaison qui pourrait rallumer le conflit entre la

France et l'Angleterre, à propos *d6 l'Espagne. Mais si nous

nous apercevions que de l'autre côté on n'est pas aussi net et

décidé que nous, aussitôt nous mettrions en avant sans réserve,

et nons demanderions simplement et hautement la préférence

pour M. le duc de Montpensier.»

T;Augi(>terro L'Auglcterre ne considérait pas que l'abandon des préten-»-

lerneut nu tlous d'uu priuce françals à la main de la reine fût suffisante.

Tinrante'!^ Elle fit savoîr que, d'après elle, le mariage du prince en ques-
acttnr de U
reine d'E». ,

.

pagne, avec ' Charles TV avait obtenu, en 17S9, la sanction secrète des cortès

ï«nç*l».^
pour abroger cette loi, et en 1612 les oortès avaient dcorété le

rétablissement des anciennes lois qui appelaient les filiez au trùne

à défaut d'héritier nftle. Lisoit, JnniKitre, 1832, p. 447. — Mar>
TBirs, Nouveau feeueU gènétaii par ICobbard, tom. X, p. 338.
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tion avec rinfaate, sœur de la .reine, serait tout aussi opposé

an traité d*UtrecM et à la renonciation du dnc d^Orléans en

1713, que le serait le mariage avec la reine elle-même.

Le mariage d'Isabelle II avec son consin, prince espagnol,

le 10 Octobre 1846, et celui de sa sœur, le même jour, avec

le doc de Montpensier, ne mirent point fin aux discnssions aux-

quelles rinterprétation dn traité d*ntrecht avait donné lien.

Le 11 Octobre 1846, M. Goizot dédara, dans une dépêche

à laqnelle Lord Palmerston répondit lé 31, qne le véritable

caractère de ce traité, c'était, d*nne part, d'assnrer le trône

aux descendants de Philippe V, de Tantre, de prévenir la ré-

union snr la même tète, des coaronnea de France et d'Espagne.

Les renonciations ne s'étendaient pas an-delà de ce point. >

Ce qn^ s'agissait alors de décider, c'était jusqu'à quel point

le traité d'Utrecht, qui n'a pas été renouvelé par celui d'Amiens

de 1802, ni par les traités subséquente, pouvait s'appliquer

aux mariages espagnols.

Phillimore dit qu'il est à peine nécessaire de mentionner ^^^^^^

,

* du traite

que le traité d'Utrecht, quoique n'ayant pas été renouvelé par
^.^^^'^^

les traités conclus plus tard, s'opposait néanmoins aux projets umaw.

d'union de la France et de l'Espagne sous une même conronne.

Ce traité avait en outre en vue un arrangement permanent de

droits nationaux et internationaux: fl traitait de plus d'un

grand principe relatif & la balance du pouvoir et à la sécurité

des libertés de l'Europe; plus encore, il contenait une renon-

ciation solennelle de la part du duc d'Orléans pour lui et pour

ses successeurs à toute prétention an trône d'Espagne. En
tant qu'il s'agit de cet arraf^«m«Nf jpcmiafie»^, de CQpHndj^

et de cette renmdaUfm^ le traité n'a pas été abrogé pour avoir

été omis ou non renouvelé dans les traités postérieurs. *

Nous avons eu occasion, en parlant de l'union réelle des

États héréditaires de la maison d'Autriche, de faire mention

de la pragmatique-sanction de l'empereur Charles YI, père de

l'impératrice Marie-Thérèse, et de la guerre de succession qoi

s'ensuivit en 1740. *

1 Mabtehs, Nouveau recueil par Mckhakd, tom. X, p. 139— 413.

— Otoot, Mémoires, tom. Vin, p. 100—839.
* FaiiiiiMOBS, CommMlartét, vol. m, p. 675.

* Voir pnrt. I, ehap^ ii^ f 17, tom. 1^ p. S74.
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PACTE DE FAUILLE.

GmeiTt d« La guerre de 1766 ,
pendant laquelle la France et l'Espagne

Sept ans.
|^ya|çi|( coHcert, avait préparé le pacte de famille entre

toauto. ces denz pnisBances. Le préambule de ce pacte, signé par

elles le 15 Août 1761, déclare «jne Tobjet distinct da traité

est de rendre permanents et indivisibles les devoirs qui sont

une saite naturelle de la parenté et de Tamitlé. Le roi de

France et le zoi d'Espagne déclarent qu'ils regarderont à

l'avenir comme leur ennemie toute puissance qui le deviendra

de Fun ou de l'autre. Us se garantissent réciproquement tous

leurs !États et possessions et accordent la même garantie ab-

solue au roi dos Deux-Sidles et an duc de Parme ^ qui devront

aussi, de l^ur coté, garantir tous les États et domaines de S.

M. T. G. et de S; H. C.

RefiiB du rot II ost à uotor copondant que ni le roi des Beux-Sidles

''eiie^Tfâ' le duc de Parme n'accédèrent au pacte de famille. Le roi

S^tdUiw! Bîcilien était alors de la branche pninée de la maison de Bour-

bon qui régnait en Espagne, mais d'après le traité de Naples

du 8 Octobre 1759, ce royaume ne pouvait être que momen-

tanément réuni à la monarchie espagnole. ^

Le traité de 1761 stipulait de plus qu'il devrait être re-

gardé comme un pacte de famille, et que nulle puissance, antre

que celles appartenant à cette maison, ne pourrait être invitée

à 7 accéder. ^

Les traités relatifs à la succession d'Espagne ont, de mémo
que le pacte de famille , tant de rapports avec les questions

d'intervention et d^équilibre de pouvoir, ils ont été si souvent

invoqués dans les négociations subséquentes, et ils occupent

nn espace si considérable dans l'histoire diplomatique, que

nous avons cm ne pouvoir nous passer des explications pré-

Le pacte de CédentCS.

g*Tr"%t U Avant de se déclarer contre l'Angleterre lors de la recon-

naissance de rindépendauce des colonies américaines, la Francerévolution

' ScHŒLL, Histoire des traités, tom. II, p. 442. — Wsnckii Cb-

dex Juriê gentiuttif tom. III, p. 206.

* Rid^ tom. m, p. 85. — Wurcsit Codes Juris getUnm, ton. Ul^

p. S78.
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s'était adressée à l'Espagne; mais Charles III, dans sa lettre

du 32 Kars 1778» avait remercié Lonis XTI surtout pour la

pleine liberté d*aglr dans laquelle Sa Majesté Tavait laissé ^
qu'il était à même d'accepter, tu la situation où il se trouvait. ^

Le pacte de famille a été généralement regardé comme un u pacte de

traité réetf que les publicistes distinguent d'un traité persot^ ''"^xé^L^*^

n^. Il ne cessait donc pas avec le détrônement de Louis XYI.

Le roi d'Espagne ayant demandé à la France, qu*en exéen- Lors de la

tion du pacte de &mille, elle fit cause commune avec lui, l'As-

semblée nationale constituante, après avoir examiné jusqu'à

quel point ee pacte était obligatoire pour la nation, décréta, le

36 Août 1790, que la nation française remplirait les obliga^

tions défensives et commerciales que. son gouvernement avait

contractées avec l'Espagne. On proposa cependant d'abroger

les clauses du pacte qui ne s'appUqaaient pas aiiz affaires na-

tionales. L'Espagne s'était adressée à la France au sujet des

réclamations élevées par les Anglais et provenant de la saisie

de quelques navires de cette nation par les Espagnols, dans

la baie de Nootka. *

Un traité d'alliance offensive et défensive &t signé, le 19 Traité d ai.

Août 1796, entre la république française et le roi d'Espagne, '«we ^''dé-'

sur les bases du pacte de famile, en comprenant les garanties

mutuelles et les secours réciproques. * En 1603, le premier

consul fit proposer & l'Espagne de convertir les secours en

hommes et en vaisseaux de ligne en un subside. * Mais après

la saisie par les Anglais, en Mars 1805, des galions espagnols

cliargc's des piastres du Mexique et la déclaration de guerre

de Charles TV contre les Anglais, Napoléim ne pouvait plus

exiger ce subside.^ En 1814, l'Espagne contractait avec

l'Angleterre l'engagement secret de ne pas rmiouvider avec les

Bourbons le pacte de famille. ^

' Flassa», D^ttomcOie françatse^ tom. p. 178.

* Mastbrs, Éecueili tom. VI, p. 4é9, — Scbcbll, Mitioire de»

ttaHétt ton». IV, p. 123. — Anmal Register, 1790. Public Do-

cuments, p. 88. — Analyse du Moniteur^ (om. I, p. 279. — TbibbSi

Révolution française ^ tom. I, p. 215.

* Tbiers, Révolution française^ tom. VIII, p. 264.

* Rid^ Coaaulai et Empire y tom. IV, p. 386.

* Uid^ tom. V, p. 293.

* JUd., tom. XVm, p. 419. Voir tff^ns, | 6.
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Guerres de d La guerre de la succession d*Aatriche , terminée par le

d-AufricS**" traité d'Aix-la-Chapelle en 1748'), dit Eugène Ortolan, «et
de 8ept aas.

g^^^ terminée par la paix de Paris et d'Hubertus-

bourg, en 1763, n'ont pas le caractère de coalition d'États

contre le danger d'ane puissance dominante, qai marche osten*

siblement à une suprématie générale sur tous les autres.

Elles restent dans les limites de contestations et de difficultés

territoriales liées an système des traités de Westphalie et

d'Utrecht , et elles finissent par la confirmation générale de ce

système. » *

A ce propos Martens dit : a Ce serait trop rétrécir les

notions du système qne de le borner à la seule opposition

contre un nouvel agrandissement d'une puissance déjà redou-

table. Il embrasse également le soin d'empêcher le rabaisse-

ment d'une puissance qui pourrait servir de contre-poids. Il

pouvait par exemple être aussi essentiel pour la sûreté d'autres

nations, de s'opposer au démembrement de l'Autriche après la

mort de l'empereur Charles YI, en 1740, que de s'opposer en

1700 à la réunion des deux couronnes de France et d'Ëspagne

sur une même tête. » *

^a'Fraîif-e'^
La gucrrc qui éclata en 175f) entre la France et l'Angle-

*tri>ti!'*"ê
^^^^^ ^ propos d'une question de limites en Amérique, et qui

TAngieterre reutro à proprement i)arler dans la guerre dite de Sept ans,

vxuMB, avait été suivie d'une part, d'une alliance, contractée le 16

Janvier 175fi par l'Angleterre avec la Prusse et confirmée par

le traité du 11 Janvier 1757, pour \n protection réciproque

du Hanovre et de la Silésie, et d'autre part, d'une alliance',

du 1®' Mai 1756, entre la Fraîirc et l'Autriche. A la môme

date de l'année suivaiilr, Ir s ministres de ces deux dernières

puissances signaient un traité, lequel ne fut pas ratifié, dont

le but étîiit d'assurer le repos général de l'Europe et le repos

particulier de l'Empire, en réduisant la puissance du roi de

Prusse dans de telles hornos, qu'il ne serait plus en son pou-

voir de troubler à l'avenir la tranquillité publique. Les cours

de Vienne et de St. Fétersbourg conclurent aussi, le 22 Jan-

p. 151.

^ Mabtkis, Fréeis du droit de$ gat», édit. y«rg&, ton. J, p. 328,

note 6. •

4
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vicr 1757, «ne alliance contre la Prusse, et le 21 Mars 1757,

la Suède signa une convention avec la France comme cogarante

des traités de Westphalie. ^

Nous avons vu avec quelle indifférence, lors du
i
k mier lodifférence

partage de la Pologne, en 1772, et lors des autres partages terre et de

successifs, l'Angleterre et la France ont regardé cet acte de lors^ïpi.

spoliation qui devait influer plus que tout autre sur l'équilibre *po*4ii*

européen. Ce partage suffit dans son origine à effacer le souvenir

de l'injustice faite à Marie-Thérèse par la Prusse qui enleva

la Silésie à TAutriche, lors de la guerre qui éclata en 1740 à

la mort de Charles VI. *

La paix de Teschen, conclue en 1779, avec la médiation et Pf]»,f«

la garantie de la France et de la Russie, régla la succession

de la Bavière , mais comme les traités y conclus renouvelaient

et confirmaient les traités de Westphalie, ils devinrent le pré-

texta de l'intervention future de ces puissances dans les af-

faires intérieures de TAllemagne. '

ly.

IKTBBTBNnOH IiOBS DBS «TTISBBBS DB LA. BÉTOLimOK

SBAHCAIBB.

ÉLBMUfTB, part n, chap. i, § 4, tom. I, p. 80.

HibTOiBB, 3" pér., § 5— 12, tom. 1, p. ;i45, 354; 4*^ pér., § 1, 2,

3, 11, 12, tom. II, p. 1— 34, 106—110.

Les actes d'intervention que nous avons considérés jnsqa'ici latavantion

ont été basés sur le principe de l'équilibre européen, on du n^jM^^
moins sur le danger que courait la sécorifcé des puissances in- liroités.

tervenantes. L'intervention de la France en faveur des Amé-

ricains révoltés an dernier siècle contre la Grande-Bretagne,

avait un antre caractère. On ne peut guère refuser d'admettre

aujourd'hni, que cette intervention justifiait la guerre contre

la France , de la part de l'Angleterre. Louis XVI ne s'était

pas en effet borné à une simple reconnaissance des droits bel-

1 ScHOiu., Bisbiite de» traité, tom. lU, p. 39—42. — Rotvbck,

AUgmêine Qetchichte, Bd. VÏI^ p. 245—270.
' Voir § 19, part. I, chap. ii, tom. I, p. 290.

^ ScH(£LL, Bittoire des traités t tom. III, p. 327.
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ligérants des colonies, ni même à une reconnaissaucc formelle

de l'indépendance des États-Unis ou à un traité de commerce.

En concluant le traité d'alliance éventuelle et défensive du 6

Février 1778, il avait outrepassé les limites d'une neutralité

légitime. Les secours français avaient môme précédé cet acte

formel. Dans la lettre qu'il adressait le 18 Janvier 1778 au

roi (FEspagne pour l'engager à réunir ses forces aux siennes,

Louis XVI disait qu'il avait non-seulement ouvert le com-

merce de ses États aux deux parties (ce qui permettait aux

Américains de se pourvoir d'armes et de munitions , sans que

pour cela la France manquât au droit des gen^>j i^-d'is il admettait

qu il avait donné aux colonies en révolte des secours d'argent

• et autres, «le tout étant passé sur le compte du commerce. » *

Intervention L'iuterventiou de la Prusse en 1788 laus les affaires de la

în ÎTss'daus Hollandc et celle de la Triple-Alliance (PAii-lcterre, la Prusse

ïe Û^Hol! Hollande) en 1790, entre TEmpereur et ses sujets belges

^"1p!e-^i-* révoltés, pour rétablir 1" ancienne constitution des provinces

u'Shâ^âtte
catholiques, nous offrent, avant même les guerres de la révolu-

«n ira», tion française, des cas d'intervention, de la part des puissances

étrangères , dans le gouvernement intérieur des autres États.

«La Uollaude insurgée avait été soumise au stathouder par

les intrigues anglaises et les armées prussiennes. L'habile

Angleterre avait ainsi privé la France d'une puissante alliance

maritime; et le monarque prussien, qui ne cherchait que des

succt's (le vanité avait vengé un outrage fait par les États de

Hollande à l'épouse du stathouder qui était sa propre sa3ur.

Le droit d'intervenir avait été basé dans l'autre cas sur des

traités antérieurs. T'n acte d'union des i)rovinces révoltées

sous le nom de rrû\iaces Unies lîelges, sous le gouverne-

ment d'un congrès assemblé A TirUAcUc^, a , ait été i)assé en

1790. Ce congrès sollicita riiitervcntion Je la Trij)le-Al-

liance et le ministre de Prusse aujirès du congrès de Rei-

chenbach transmit aux plénipotentiaires autrichiens une décla-

ration qui annonçait que l'Angleterre et la Hollande ayant ré-

solu de concerter des mesures pour faire la paix, comme ga-

* Flassax, De la diplomatie françauBi tom. VI, p. 138, 176. 'Voir

pour TExposé français et la réponse anglaise Cpar Gibbon)» Mas-
TSffS, Nuuveih'S causes célèbres , tom. 1, p. 425, 436.

* TiiiEBS, Jievolution /tcmçaise, tom. I, p. 213.

»
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'

rantes de la constitution des Pays-Bas antrichiens et comme
parties contractantes dn traité qoi assnrait à la maison d^Âa-

triche la possession de ces provinces , le roi de Prusse s^était

décidé & coopérer a?ec ses alliés. Une convention de média-

tion conclue par les trois puissances, échooa à cause d*nne

modification insérée dans la ratification de l*£mperenr et que

les cours alliées refusèrent d'admettre. Outre les représen-

tants de Prusse, de la Grande-Bretagne et des Provinces Unies,

il y avait encore à la Haye Pambassadcur de l'Empereur à

Paris et on permit aux provinces belges d'accréditer des dépu-

tés auprès du congrès. ^

On trouvera dans VHistoire tracées avec détail, les négo- Première

dations qui précédèrent la première coalition contre la France, contre la

celle de 1791. Cette coalition se fondait sur les changements
^J^^',,

opérés dans le gouYcmement et dont on craignait la contagion ooaution.

et l'exemple pour les monarchies limitrophes. Wheaton a

également expliqué l'objet avoué de TAngleterre, en prenant

part à la guerre. Ce n'était pas, selon cette puissance, pour

intervenir dans les affaires de la France, mais plutôt pour

empêcher que la France n'intervint dans les siennes, ainsi

qu'elle prétendait le faire par le décretde la convention nationale

qui portait que la révolte serait encouragée dans tous les pays.'

L'Angleterre a toqjours admis, au moins en théorie, que Théorie de

l'intervention ne peut être justifiée que par la nécessité de quant h l'iii-

sauvegarder les droits souverains de l'intervenant, et qu'elle

n'est légitime que quand ces droits sont sérieusement menacés. ^

«On peut admettre», dit Phillimore. «que Venise en 1298, vom d«
FUninors.

la Grande-Bretagne en 1649, et la France en 1789 et aussi

en 1848 après Tavénement de l'administration Cavaignac , de

même qu'après la dernière révolution de 1851, avaient le droit constitution
' d un Bt«t,

d'après les principes d'indépendance nationale , et sans Tinter- nuand m
vention des Etats étrangers, d*opérer dans leurs constitutions a'mffeet*

' SCBŒLL, Histoire des fraih's, tom. IV, p. 136, 149.

' Voir Convention de rilnitz du 27 Octobre 1791. Schœll, fftê'

toire des traités, tom. IV, p. 188, 194. Ibid., tom. XIV, p. 100, 107.

TlraHé MtM la 8nèd« «t U Bunie dn 8/19 Oetobre 1791. Tanaa,

Réoohaion /ranifaiH, tom. Il, p. 73. Déelsration de guerre au roi

de Hongrie et de Bohèoie, SO Avril 1792.

* Stapibtom, Intervet^on and No»-LUêr»en(ùmf p. 16.
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respectives les changeitaeiits qui farent accomplis à ces époques,

et cela, parce qae ces changements n^affectaient gabelles mêmes.

La distinction à établir entre ces dÎTers cas et la réyolntion

française de 1792, résulte du décret de 1792 de la Convention

nationale. » ^

On ne pent prétendre qu'il soit permis d'intervenir dans les

affaires intérieores d^nne nation pour la doter .d'institutions

libérales, plus qu'il n'est permis d'introduire chez elle un ré-

gime despotique.

Aucun droit Unc uatiou même arriérée, est seule compétente pour r^ler

KrTw son organisation politique, civile etreli^euse; elle est libre

iaiitïtioitt. d'en approprier la forme à ses mœurs et à ses idées; les

peuples étrangers sont sans titre pour lui imposer malgré elle

leur propre régime ou pour lui en interdire l'adoption, sons

le prétexte qu'elle n'est pas encore assez mûre. L'interven-

tion revêt, il est vrai, des apparences de légitimité, quand elle

a pour but de substituer à un pouvoir absolu un gouverne-

ment, constitutionnel. Néanmoins les principes la condamnent,

même dans ce cas. Les nations qui veulent propager par la

force des armes la prospérité politique dont èUes jottissei)t,

ressemblent, disent les partisans de ce système, à ces dévots

qui s'efforcent de fi^ le salut des incrédules par le fer et

le feu. 2

Coalition» do Lorsquo les armées de la république française commencèrent
j79«) 1805 • •

i806,'i8i3ct à prendre l'offensive, et surtout, à mesure que Bonaparte dé-

la Fnmoe. truîsait totalement l'état de possession résultant des traités de-

Westpbalie et d'Utrecbt, par ses victoires successives, par les

changements de dynasties et par le système des États fédéra-

tifs se reliant à l'empire français, la lutte reprit le caractère

de la résistance des diverses puissances à une domination me-

naçante pour elles toutes. Les coalitions de 1799, de 1805,

de 1S06, de 1813 et de 1814, réunirent & différentes fois les

forces des principaux États européens contre la France. *

Empire /rau. VoicI commsut s'oxprime Thiers an sqjet de l'état de l'em-

ilTpaîx de pire français après la paix de Tilsit: «Bu détroit de Gibraltar
Tmu

* PhillimobBj International lau\ vol. I, p. 435.

' VAratL, Dn^ de» yens, note par Pndior>Fodéré, tom. II, p. 28.

— Klvbsb, DroU de* swm, note par Ott, p. 72.

* fivoiEin OsTOLAir, Dtmaùte ^aeruaHonalt p. 152.
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à la Yûtiile, des montagnes de la Boliême & la mer éa Nord,

des Alpes & la mer Adriatique^ Napoléon dominait, on directe*

ment on indirectement, on par Ini-méme on par des princes

qui étaient, les uns ses créatures, les antres ses dépendants.

An dd& se trouvaient des alliés, ou des ennemis subjugués,

PAugleterre seule exceptée. Ainsi le continent presque entier

relevait de lui, car la Russie après lui avoir résisté un mo-

ment, venait d*adopter ses desseins avec chaleur, et TAutriche

se voyait contrainte de les laisser accomplir, menacée même
d'y concourir.» *

Les deux traités patents entre la France, la Bussie et la Reconnais-

Prusse stipulaient, entre autres, la reconnaissance par la «'r.'!

'

Bussie et par la Prusse, de Louis Bonaparte, en qualité de ^'k^^Sw"

roi de Hollande, de Joseph Bonaparte en qiulité de roi de

Naples, de JerÛme Bonaparte en qualité de roi de West-

pbalie; reconnaissance de la Confédération du Khin, et en gé-

néral de tons les États créés par Napoléon. ^

L'année saivante, Joseph fut transféré au trône des Es-

pagnes et des Indes remis entre les- mains de l'emperear par

les Bourbons espagnols, d'après les actes de Bayonne, de Mai

1808. Joachim Murât, heau-frère de Napoléon, remplaçait

en même temps Joseph sur le trône de Naples. Il avait été

créé précédemment grand-duc de Berg, avant la répartition

des couronnes entre la famille Bonaparte, il f int noter qu'en Répartition

acceptant des trônes, les membres de la famille impériale ne entreX"^fa-

cessaient pas d'être princes français. Ils étaient à la fois "^juSk***

grands dignitaires et souverains étrangers. Louis était roi

de Hollande et connétable, Eugène de Beanharnais, fils adop-

tif de l'empereur, était vice -roi d'Italie et archichancelier

d'État; enfin le roi Joseph était grand'électeur. *

C'est ainsi que Napoléon , en restant maître partout, s'ache-

minait vers la monarchie universelle, à laquelle avaient d^'à

aspiré Charles-Quint et Louis XIY. La campagne de 1809

avait encore ajouté à son prestige, et bientôt après, il s'alliait,

en épousant la fille de l'empereur d'Autricbe, à la plus illustre

^ Tnns, Qmulat et Eitgnrê, tom. VII, p. 678.

' IbicLt p. 677.

* Jbid^ tom. YIU, p. 64.
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famille de TEnrope. Quelque nutlheureaBe qii*ait été dans la

snite raJUiance aatriehienne, elle avait para alors mettre le

sceau à la puissance de Tempire français en même temps qu'à

la gloire de Napoléon.

Traités de Les traités de 181S—14| condus par la plus grande partie
ms—ii,

puissances de l'Europe entre elles, avaient ostensiblem^t

pour objet, d'assurer rindépendance des États opprimés par

Napoléon, en établissant un nouvel équilibre européen, comme

k répoqae de Charles-Quint et de Louis XTV, U est vrai que

la Russie, rAutricbe et la Prusse se garantissaient rédpro*

quement des agrandissements de territoires qui devaient être

pris de l'empire français, mais ces traités ne proposaient point

de changements dans les affaires intérieures de la France. Ce

Traité dM UO fut qn'i^rès le traité dit de Fontainebleau, du 11 Avril

LonîxmL 1814, entre Tempereur Napoléon, TAutriche, la Prusse et la

Bussie, par lequel l'empereur renonçait pour sa famille, de

même que pour lui-même, à tout droit de souveraineté sur

l'empire français, et après que le gouvernement provisoire

eût reconnu l'autorité de Louis XTIII, que les alliés conclu-

rent avec le comte d'Artois, comme lieutenant-général du

royaume, la convention dû 23 Avril 1814, pour une suspen-

sion d'hostilités et pour le rétablissement des anciens rapports

d'amitié.

COHOBàs DE viBmn.

Traité de Lc traité do Chaumont du 1^ Hars (17 Février) 1814»

i^Maro ' n'avait été conclu qu'entre l'Autriche, la Grande-Br^agne, 1&

ui^f^^ Bussie et la Prusse. Ce traité avait pour objet déclaré «de

mettre fin aux malheurs de l'Europe et d'en assurer le repoa

ftitur, par le rétablissement d'un juste équilibre des puis-

sances.» Chacune des huit puissances qu'on a iq^pelées signa-

Tr&ité du 30 taires du traité du 80 Mai 1814, avait conclu avec la France
Mai 1814.

des traités patents, qui, quoique séparés, furent identiques;

mais il en était autrement des «articles additionnels», et de»

crarticlo? séparés et secrets», annexés à ces traités. Best
dit dans Tarticle XXXII de ces traités que dans le délai de-

deux mois, «toutes les puissances qui ont été engagées de part
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et d'autre daiis la présente guerre, enverront des plénipoten-

tiaires à Vienne pour régler dans un congrès général les arrange-

ments qui doivent compléter les dispositions du présent traité.»

Le Toi Lugai est compté parmi les huit puissances signataires

des traités du 30 Mai 1814 et il a pris place comme une de

celles-ci à Vienne. Un traiU; littéralement conforme aux traités

signés le même jour entre la France et les puissances alliées,

ne fut pas ratifié par le priiK r régent de Portugal, mais il re-

çut sa consécration définitive par l'échange des notes du 11 et

12 Mai 1815 entre la 1 l ance et le Portugal. *

Les autres parties aux traités avec la France, étaient l Au-

triche, la Grande-Bretagne, TEspagne, la Prusse, la Russie et

la Suède. Dans les traités avec les quatre puissances, parties

au traité de Chaumout, le premier article séparé et secret

porte que « la disposition à faire des territoires auxquels Sa Dispositions

Majesté Très - Chrétienne renonce par l'article III du traité "te^rlwi^'^

patent, * et les rapports des(iuels doit résulter un système jf'^^J^.

d'équilibre réel et durable en Europe, seront réglés au con-

grès, sur les bases arrêtées par les puissances alliées entre

elles et d'après les dispositions générales contenues dans les

articles suivants, etc. y>

NoQS avons cité cet article pour montrer sur quoi était fon- Prétoati«ii«
des quirtt6

dée la prétention des quatre puissances, prétention dont ^n^et

Wheaton parle dans son Histoire , et qui était de tout régler

entre elles , en excluant les autres de la direction des affaires.

M, deTalleyrand, qui exerça dans la snite une grande in-

fluence, ne pouvait accepter un rôle secondaire, ni pour son

pays, ni pour lui-mdme, et la France fut admise aux réunions

des grandes puissances. Ce Mirent les plénipotentiaires des

Irait puissances qui yérifièrent les pouvoirs des représentants

^es autres États, et ce furent eux aussi qui nommèrent les

commissions secondaires.

On avait raftisé d'admettre an congrès le ministre du roi de ^^^^ ^
Kaples (Joacbim Mnrat), par le même motif qui en avait fdt

* Capefigce , Histoire ean^rèê de Vienne, part. I, p. 116, 161,

177; part. IT, p. 1180.

' La totalité de la masse des populatious conquise sur Napoléon

«t set alliés, s'élevait k 31 mUlions 751,639 âmes. Ïlassak, Bte-

taire du eongprh de Vienne, tom. I, p. 175.
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écarter les représentants de la Saxe, du Danemarck et de

Gênes. Les réunions générales, ajournées de temps à autre,

ne furent tenues à aucune i poque du congrès: on disiinguaiL

les allaires que l'ou liommait européennes de celles de l'Alle-

magne. Nous avons déjà parlé des négociations à propos de

ces dernières. *

R«uuiou tics A défaut du réunions générales, celles des huit et des cinq
huit et de» „ ^ , , > j tt-
cinq paix- puibbuuces , forment ce qu on appelle le congres de Vienne.

Aux réunions des cinq puissances assistairnt l Autriche, la

1 rauce, la Graiide-Rretagne, la Prusse et la Ka^sie, On ap-

pelait aux autres, les plénipotentiaires d'Espagne, de Portugal

et de Suède. *

Translation
Dcux questions qui avaient occupé le congrès, furent ré-

""HSpoJéon
' solues par le retour de Napoléon de Tîle d'Elbe , et par les

A«om actes de Murât. 11 paraîtrait que, raal-rc le traité de Fon-

tainebleau, l'empereur Alexandre avait été, dès le premier

jour du congrès, le seul obstacle à la iraiiùlation de Napoléon

aux îles Arorcs. Louis XYIH tenait beaucoup à la dcposses-

Dépos«e«- sion de Murât, mais on avait ajourné cette question, de même

Mural! l'examen du titre de l'impératrice Marie-Louise au duché

de Parme, accordé à elle et à sou fils par le traité do

Fontainebleau, mais réclamé par PEspagne pour la reine

d'Étrurie.

Aiuanre L'Autrichc avait conclu avec Joachim Murât, comme roi

''ît'i empe-'*^ de Naplcs , un traité d'alliance et de garantie mutuelle de leurs

"tricbi" États respectifs, et l'empereur d'Autriche avait non-seulement

promis d'employer ses bons offices pour faire accéder ses al-

liés à cette garantie, mais il avait assuré au roi de Naples une

acquisition de territoire da côté des États pontificaux. En
outre, d'après les InetractiODs données aux plénipotentiaires

aatriehiens, et commiiiiiquées au duc de Gallo le 8 Janvier

1815, Pempereor devait employer même la force pour amener

le roi de Sirîle à renoncer an royaume de Naples et à en ga-

de Lor nv u. rautir la possession au roi Joachim Mnrat '

Beouncic. Lord William Bentinck avait également, comme ministre plé-

* Voir part. I, chap. ii, § 23, tom. I, p. 3ô8.

* ScHCBLL, Histoire des <raâ^, tom. XI, p. S7, 96, 115, 189, 806.

* Habtbns, J^Ottveoif r«cttet7, tom. Y, p; 38^
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nipotentiairc et commandant des forces britanniques dans la

Méditerranée, déclare ufficiellement au ministre napolitain,

le 1" Avril 1814, que son gouv ernement approuvait les traités

entre les gouvernements autrichien et napolitain. *

Tout était donc terminé à Vienne (Février 1815) sauf ré-

daction, tout, excepté les affaires de Parme et de Naples, et

M. de Talleyrand n'avait pu obtenir de Lord Gastlereagh que

la promesse de saisir le cabinet britannique de la question de

Naples le jour de son arrivée à Londres. Quant à la qaestîon

de laisser Napoléon à l'île d'Elbe ou de le transférer aux

Açores, on avait évité de s'expliquer catégoriqaemrat en pré-

sence du traité du 11 Avril, auquel Alexandre croyait son

honneur attaché. On allait se séparer, lorsque Hnrat ^t au

secours de ceux qui yoolaient le détruire, mais qui n*en sa-

vaient pas trouver le moyen. Croyant l'occasion lionne, il Menace» d»

avait imaginé d'expédier au duc de Campo Cbiara (son repré- Murât,

sentant à Tienne) une note, exposant tont ce qn*on (Usait

contre lui an congrès; il demandait nne explication formelle

afin de savoir s*il était en paix on en gnerre ayec les denx

maisons de Bourbon, et signifiait que, dans le cas où il serait

réduit à se défendre, il aurait besoin de prendre passage sur

le territoire de plusieurs États italiens. L'Autriche répondit

par la réunion publiquement annonçée, de 150 mille lionmies

en Italie.

En même temps fut terminée la question de Panne. Le roi vam*.

d'Espagne fit valoir les dxoHU incontestables de son neveu, le

roi d'Étrurie, sur le paMmoine de la quatrième branche de la

maison de Bourbon. La France et le roi des Beux-Sieiles se

joignirent à ce monarque. Ces puissances pensaient qu'il

serait dangereux pour la tranquillité de TEurope, d'accorder

une souveraineté à un enfsnt, à l'existence duquel les perturba-

teurs du repos publie rattachaient leurs criminelles espé-

rances. *

On était géné ipar le traité du 11 Avril dont Alexandre de-

meurait le constant défenseur. On Pavait violé cependant

quant aux. intérêts du fils de ^Napoléon, en ne donnant Parme

1 Ammat RegUter, 1814, State Papers, p. 344.

* ScBCBLL, Histoire des Irotlec, tom. XI, p. 192» 378.
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Marie- et les Butres duchés à Marie-Louise que viagèrement. Sur

ces entrefaites, on apprit tout-à-coup la nouvelle de l'évasion

de Napoléon et de son débarquement au golfe Juan. ^

Âprès la déchéance de Murât, il ne restait de tous les sou-

Bernadotte, veraius issus do U révolution française que le prince royal de

''de siiède*^ Suède. Pins henrenx que son ancien compagnon d'armes de

Naples, il sut non-mlement s'établir comme souche d'une nou-

velle «tynastie et enlever la Norvège au roi de Danemarck,

mais comme signataire dn traité de Paris, il agit au congrès

de Vienne en dernier ressort comme nn des arbitres européens.

La position de Gnstave IV, qui revendiquait la couronne de

Suède, perdue par lui à la suite de l'élévation au trône de

son oncle le duo de Sundermanie, était presque identique à

celle de Louis XVIII. Les légitimistes avaient bien droit de

demander pourquoi il n*en serait pas pour lui de même que

pour le roi de France.

L'invasion de Napoléon avait fàit différer la signature de

l'acte final du congrès de Vienne jusqu'au 9 Juin, mais toutes

les résolutions qui avaient été prises auparavant, dirent main-

tenues.

R«fkia de Le plénipotentiaire espagnol, bien qu'il eût pris part à

pl'nïpoto." toutes les affaires générales de l'Europe, refusa de signer

eJplgnoi. l'acte final (traité du 9 Juin 1815) pour la raison entre autres,

que le traité contenait une stipulation contraire À la restitution

immédiate et intégrale des trois ducbés de Pame, Plaisance

et Gnastalla, et qu'il ne pouvait admettre que les plénipoten-

tiaires d^Autridie, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie, décidassent sans son concours du sort fàtnr de la

Toscane et de Parme. *

Par une déclaration expresse, en date du 7 Ifai 1817, TEs-

pagne accéda pleinement et sans réserve au nom de Ferdi-

nand Vn, à l'acte final du congrès de Vienne. *

1 Thibbb, Consulat et Empire ^ tom. XVIII, p. 615, 625.

' Capefigcb, Congrh% de Vienne^ part. Il, p. 1433. — Somm.,
Sùtoire des traités, tom. XI, p. 340.

• Recueil espagnol par Cantillo p. 745, cité par Capefigue. Voir

le traité dn 10 Juin 1817 q^ui détermine la reyersion des duchés

dt Parme, PlaisMiee et Gnastalla, dans IfAftTms, iVbtitwni» reeiie*lf,

tom. IV, p. 416.
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Les délibérations du congrès ont dai û du 3 Octobre 1814

an 9 Jnin 1815.

Voici ce que dit Thiers des actes de ne congrès: «La .seule ^cM^èî^i*

différence de conduite qu'on peut apercevoir entre les puis- 'V'»»»**

sauces coalisées et Napoléon, c'est qu'elles étaient quatre au

lieu d'une et qu'il fallait bien que chacune s'arrêtât où com-

mençait l'ambition des trois autres. Tout ce qui n'était pas

des quatre, ou ne les intérebiiùit jtas directement, fut partagé

cuiiime butin trouvé au milieu d une ville prise d'assaut. Pe-

tits princes allemands, villes libres, biens de l'ordre teutonique,

biens de l'ordre de Malte
,
principautés ecclésiastiques , an-

ciennes républiques, furent engloutis sans pitié poiu' constituer

le territoire des vainqueurs on de leurs clients.

«De polititine, le congres n'en eut qu'une, celle d'accumuler

les précautions contre la France. Au lieu d'être replacée

sous le sceptre des Bourbons, la France aurait été encore

dans les mains du conquérant redoutable contre ioiiuel on avait

tant de représailles à exercer, tant de précautions à prendi-e,

qu'on n'aurait pas autrement agi envers elle. » ^

Cette politique a été poussée plus loin après la dernière

défaite de l'empereur Napoléon. Le préambule du traité de tièrL'aTu

Paris du 20 Novembre 1815 portait ^u|ne les puissances alliées le"rau«''<*«

ayant, par leurs efforts réunis et par le succès de leurs armes,

préservé la France et l'Europe des bouleversements dentelles

étaient menacées par le dernier attentat de Napoléon Bona-

parte, et par le système révolutionnaire reproduit en France

pour faire réussir cet attentat » , ont signé les articles suivants.

Le I'''' de ces articles déclare que u les frontières de la France

seront telles qu'elles étaient eu 1790, sauf des modifica-

tions
,
qui se trouvent Indiquées dans l'article i)résent. »

Le traité du 30 Mai 1814 avait fixé les frontières de la

France au ])oiiit où elles se trouvaient le l" Novembre 1792

Cette fois, les dispositions n^LtUves aux cessions à faire par

la France furent faites sans l'entremise de cette puissance et

])ar un protocole signé de même le 20 Novembre et ayant force

d'une convention. *

' Thîers, Consulat et Empire, tom. XVIII, p. 627—631.

^ Capeimoob, Congres de Vienne^ part. II, p. lÔ9ô.

Lawmmcjb-Wjuutom. U. 15

Pftri.<i du 20
tlovembn
m».
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Allia lire des Le jour même du traité du 20 Novembre 181Ô, les quatre

îoûrrî'gier cours, l'Autriclie , la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie

i^vSâS; font un antre trait('' qui les lie avec la dynastie alors régnante

en France. Elles déclarent <lans le préambule, que le but de

Talliance du 25 Mars 1815 avait été heureusemeut atteint par

le rétablissement en France de l'ordre de choses que le dernier

attentat de Napoléon Bonaparte avait momentanément subverti,

qu'elles considèrent que le repos do l'Europe est e?:sentielle-

ment lié j\ Taffrî missement de cet ordre de choses fondé sur le

maintien de Tautorité royale et de la charte constitutionnelle,

et résolyent de donner aux principes consacrés par le traité

deChaumont du l"Mar8 1814 et de Tienne du 25 Mars 1816,

Fapplication la pins analogue à l'état actuel des affaires.

PTOBcriptioii Vu le fait que Temperear Napoléon III est depuis plus de

bmmp^.*^ dix-huit ans le chef du gouvernement français , on peut se de-

mander ce qu'est devenu rarticle If du traité du 20 Novembre

1815, portant que «Napoléon Bonaparte et sa famille, en

suite du traité du 11 Avril 1814, ont été exclus à perpétuité

du pouvoir su})rême en France, laquelle exclusion les puis-

sances contractantes s'engagent par le présent acte, à mainte-

nir en pleine vigueur, et s'il était nécessaire, avec toutes

leurs forces. » ^

Schœll regarde les conférences qui avaient lieu à cette

époque entre les quatre cours comme le commencement de cette

espèce de conseil amphictyonique, qui a réglé depuis pendant

tant d'annoos et à quelques exceptions près, tous les grands

intérêts de TEarope. Il a même été convenu par Tarticle YI,

«de renouveler à des époques déterminées, soit sous les

«wrtnâi^un. auspices immédiats des souverains, soit par leurs ministres re-

spectifs, des réunions consacrées aux grands intérêts communs

et à l'examen des mesures qui , dans chacune de ces époques,

seront jugées les plus salutaires pour le repos et la prospé-

rité des peuples, et pour le maintien de la paix de l'Europe.»

Les monarques, avant de quitter Paris, étaient convenus que

la première de ces réunions aurait lieu en automne 1818. ^

Ce traité fut communiqué le 20 Novembre par les ministres

^ CAnviGUE, Congrès de Vierme, part II, p. 1637<

* ScHŒLl, Histoire deê Iraitâ, tom. XI, p. 662<— 664.

Digitized by Google



Ghap.1.] LA SAUrTS-iJUCiIAKOX. 227

des quatre cours au duc de Richelieu. Son objet , déclaraient-

ils, avait été de donner aux principes consacrés par les trai- i'"»"^ 20
Novembre

tés de Chaumont et do Vienne, l'application la plus analo.£îue isis ^m»-
immii|ut.' im

aux ( ireoiistances actuelles et de lier les destinées de la France Duc de
Biebelimi*

à 1 iutérêt commim de l'£iirope. ^

V.

CONGSâS D*AIX-LA OHAf3SLLE, SS TBOPPAU ET DB IiATBAOH.

Élkmbkts, part. II, cli%p. 1, § 5, tom. I, p. 61.

HiBTom, 4* pér.» § 22, 33« tom. II, p. 199, 800.

LA SAINTE-ALLIANCE ET LB8 CINQ PCIâSAMCBS.

On eonfond 80ii?ent, même dans les pièces officielles, la sainte-Ai.

SanUe^AUianee du 14 / 20 Septembre 1815, rédigée par l'em- u'/'liTsJp-

pereur Alexandre lui-même, et qui proclamait une espèce de alliance da

confraternité chrétienne, aTCc l'alliance d^à mentionnée du ^^în!^''"

20 Novembre 1815, qui fut conclue entre les quatre pnis-

sances prépondérantes an congrès de Vienne, alliance qui con-

stituait une espèce d*aiitorîté suprême et permanente ponr les

affaires internationales de TÉnrope. A cette dernière alliance,

la France ne fot admise qu'après révacnation de son terri-

toire.

L*empereur Alexandre, en proclamant le 6 Janvier 1816,

(25 Décembre 1815) Tallianee entre lui, François P' et Fré-

déric-Goillanme, à laquelle les autres puissances étaient éga-

lement invitées à accéder, disait: - «Far cette alliance, nous

nous engageons mutuellement à adopter dans nos relations,

soit entre nous, soit pour nos surjets, comme le seul moyen

propre à la consolider, le principe puisé dans la parole et la

doctrine de Notre Sauveur Jésus-Christ. » *

A ce traité du 14 / 26 Septembre, presque tous les États

chrétiens de l'Europe, la Grande-Bretagne exceptée, donnèrent

* Capefiocb, Congés de Vienne^ part. H, p. 1689.

' IdAErasB, JNowea» reeueUt tom. n, p. 6ô6.

15*
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Adh^ioa 4ie leur adliésion. Celle de Lonis XVni fat donnée par un acte
L««uxTiii

Noyembre 1815. » Le prince-régent d'Angleterre, tout

en déclarant qu'il adhérait aux principes que cet acte pro-

clame, dit que les formes constitatîonnelles de son pays ne

permettaient pas qu'il signât un acte quelconque sans qu'il fut

contresigné par un ministre responsable. *

Guiiotrari» A co siget, M. Gulzot a dit: «La Sainte-Alliance avait

limoft.
' grand effroi dn progrès de la vie et de la liberté politique en

Europe; elle a fait grand abus, surtout grand étalage du droit

d'intervention dans lesÉtats étrangers, posanten principe géné-

ral et permanent ce qui ne peut être qu'une exception momen^

tanée, un accident justifié par quelque grand, direct et clair

intérêt. Je ne me fàis l'apologiste, ni de la Sainte-AUiance,

ni du congrès de Vienne, mais je relève deux faits méconnus

ou passés sons silence par leurs ennemis. Tous les reproches

qu'on leur adresse, les gouvernements qui dans les époques

précédentes, de 1792 k 1812, dominaient en Europe , les

avaient encore plus mérités.» *

La politique qui avait pour objet le maintien général des

institutions monarchiques et de l'autorité des rois, aussi peu

restreintes que possible par l'influence populaire, se fit jour

même avant l'alliance formelle des grandes puissances. Ainsi,

Sir William A'Court, ministre britannique à Naples, écrivait

le 18 Juillet 1815 au vicomte Gastlereagh
,
que H. de Circello

Traité d« t» M avaît communiqué un traité du 12 Juin 1815, entre l*Au-

eaSre 1% tricho et Ics Boux-Siciles
,
pour la garantie mutuelle de Tinté-

SS^BidiZ grité de leurs États respectifs. Il igoutait qu'il s'y trouvait

un article secret, d'après lequel Sa Migesté Sicilienne s'enga-

geait à gouverner ses États italiens selon les anciens établisse-

ments monarchiques et à n'admettre aucunes innovations in-

conciliables avec les principes adoptés par Sa Majesté Impé-

riale pour le gouvernement de ses États italiens.

Le même jour (12 Juin 1815), l'Autriche signe avec la

Toscane un traité dans lequel il est dit: H y aura, à dater de

ce jour, entre les parties contractantes, une alliance qui aura

pour but la défense de leurs États respectifs et le maintien du

* CapbpiodBi Congrès de Vienne, part. II, p. 1549.

* ScHOELi.,\0i«AMre de» traités, tom. XI, p. 555.

* QuixoT, Mémoireg, tom. H, p. 258.
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repos exténenr et intérienr de Tltalie.»»^ Le traité avec les

Denx-Siciles ii*était pas encore publié en 1859, mais Tartide

seeret ci-dessus mentionné se tronre inséré dans la note dn mi-

nistre des affaires étrangères de Naples qui a été envoyée à

tontes les cours de TEnrope, le 1^ Octobre 1820. *

La cessation de l'oecapation militaire dn territoire français»

établie par le traité de paix dn 20 Novembre 1815, constitue

le seol acte positif provenant du congrès, on plntôt des con- congrès

férences des sonverains alliés et de leiirs ministres, tonnes à chlpeiie.

Aix-la-Chapelle, an mois de Septembre 1818. Le maximum
de la dorée de cette occupation avait été fixé & cinq ans.

On avait &it prévenir les ministres des antres États, de la

résolution qu'avaient prise les souverains alliés, d*écarter Tin-

tervention d'autres princes et cabinets dans les discussions

dont ils s'étaient expressément réservé la décision, et de n'ad-

mettre aucun plénipoientiare qui serait envoyé au lieu destiné

à leur réunion.

Après avoir réglé par les traités du 9 Octobre 1818, entre Admiadm

la France et cbiacune des puissances alliées, l'évacuation du ^êheiSa'm

territoire français, les ministres des quatre cabinets invitèrent, d>^u.
le 4 Novembre 1818, le duc de Richelieu «à prendre part à <^*^^*

leurs délibérations présentes èt futures, consacrées an main-

tien de la paix, des traités sur lesquels elle repose, des droits

et des rapports mutuels établis ou confirmés par ces traités,

reconnus par toutes les puissances européennes. » *

Ainsi se trouva constitué le concile des dnq, qui s'est re-

gardé si longtemps comme souverain et suprême, tant pour

les affaires intérieures que pour les affaires internationales de

tons les autres États du monde civilisé. Par une «déclara- DMmtioB

tion», datée d'Aix-larChapélle, du 15 Novembre 1818, ces ^mj^Jus.

puissances, en y comprenant la France, annonçaient la con-

vention du 9 Octobre, « comme l'accomplissement de l'œuvre

de la paix et comme le complément du système politique des-

tiné à en assurer la solidité, d

1 ParliamenUury Pe^en, 1869. TreaUiu beiwêen Auglria emd Ittk-

lian States.

' Db Ccssy, Précis hùstoriguef p. 196. Voir part. 111, chap. ii,

§ 12 inj'ra.

* CAPKvraoa, Congru de Fïenii«, pvt. II, p. 1758.
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« Los souverains , an forma nf l'otto union auguste», dit la

déclaration, <'ont rc.t^ardé coraine sa base fondamentale leur in-

variable résolution de ne jamais s'écarter, ni entre eux ni dans

leurs relations avec d'autres États, de l'observation la plus

sîricte du droit des cfens. Fidèles h ces ijrincii'f s . les souve-

rains les maintiendront é,G;alement dans les réunions auxquelles

ils assisteraient en jiersonnc, ou qui auront Heu entre leurs

ministres, soit qu'elles aient pour objet de discuter en com-

mun leurs ]iropres intérêts, soit qu'elles se rapportent à des

questions dans lesquelles d'antres goaveruemcuts ont formelle-

ment réclamé leur Intervention. » ^

AFFAIRES DIÎ NAPLES.

Départ de T/arméo autrichienne qui avait, dans le mois de Mai 1815,

tricfaî«itnêd« enlevé le royaume de Naples à Joacbini Murât, était jiartie au

Aoît^sî?. mois d'Aotit 1817, aussitôt que la restauiation des Bourbons

avait paru bien aferniic. .

0 Juillet 1820, le roi Ferdinand 1 des l)cux-Siciles promit

"leroide^ publier, dans la huitaine, les bases d'une constitution, et le
Deiix-8ieiic8.

yu^yg^jj^.^ constitution établie par les cort( s espagnoles

en 1812, et sanctionnée de nouveau par le roi d'Espagne au

niois de Mars précédent, fut adoptée par un décret royal.

Cette constitution, allant plus loin même que la constitution

française de 1791, réunit presque tous les pouvoirs entre les

mains de l'assemblée, ne laissant au roi qu'une autorité illusoire*

hen puis- H fut dit quo la force et la révolution triomphante avaient
sauces .-lUiecs

contrairfl» k coutraiut Ic roi à sauctionncr cette constitution , et l Autnchc

tution. l envisagea comme menaçante pour ses intérêts et comme con-

traire au traité secret de 1815 dont nous avons parlé. .Son

gouvernement n'hésita donc point sur le choix des mesures,

mais il lui importait de ne pas laisser regarder cette guerre

inévitable comme sa querelle particulière, et ce n'était pas

pour clic seule, disaient les puissances alliées, que la révolu-

tion était à redouter. La Russie et la Prusse étaient, de même
que l'Autriche, décidément hostiles au nouveau gouvernement;

la France ne l'avait point reconnu, et l'Angleterre se taisait.
^

' LesuR, Annuaire, 1818, p. 371, 423.

- TcROTTi, S!nri>/ d'Italia, vol. I, p. 588. — CoUtETTA, Hiskire

de Hcfkii tom. II, p. 78, 90.
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A cette époque, le petit royaume de Naplcs, seul aux prises Kutciciit».

avec les plus rcJotitaLles puissances, n'avait d'autre ami que épôqtM!*

l'Espagne, malheurcuscmcut impuissante pour le secourir.

Mais un mouvement intérieur semblait agiter toute Tltalic; des

proclamations révolutionnaires, semées à profusion dans les

^tats de Rome, de Toscane et de Piémont, et mémo dans le

! Dvaume lombardo-vénétien, menaçaient la Péninsule d'une

contlagration nniversolle. *

Il paraîtrait que, des les j)remières séances do la réunion à conférene«i

Troppau, eu 1820, il fut déclaré de la y>arl rln la Russie, que Tropi^nar

Sa Majesté Impériale était prête à contribuer dr la manière la

plus énergique, toutes les mesures que TAutnche jugerait

nécessaires au maintien ou au rétablissement do la tranquillité

en Europe, pourvu qu'on regardât comme première base des

cmférences la garantie de Vintigrité territoriale des États,

d'après rétablissement des traités de 1811 et 1815.

11 avait été d'abord (juestion d'on\rir des négociations pour

déterminer le parlement napolitain à faire, do concert avec le

roi, des modifications i\ la constitution espagnole, de façon à

co fjîrello pût être conservée sans danger pour l'ordre et la

trauquiilitf' dop ^'tat« voisins, mais les événements qui se pas-

saient alors en Kspn-no, et les agitations qui se manifestaient

en Piémont, influèrent sur la résolution qui fut prise, de ne

faire aucune démarche d'où l'on i)ût inférer une reconnaissance

directe ou indirecte des changements opérés à Naples.

A la suite de ces délibérations, les trois souverains i)résents i^ettresamo-
grapneit des

au congres écrivireut, chacun séparément et dans les mêmes souverains
au roi de

termes (20 Novembre), une lettre autographe au roi de Naples, Kapies.

l'invitant à se rendre à un nouveau coTr/rés qui se tiendrait à

T.aybach, i)Our y délibérer avec eux sur les mesures à prendre.

De son côté, le roi de France, dans une lettre du 3 Décembre

1820, dit: «Informé par mes alliés réunis à Troppau, de l'in-

vitation qu'ils font i)arvenir à Votre Majesté, je dois me joindre

à eux, et comme membre d'une alliance dont le seul but est

d'assurer la tranquillité et Tindépeudance de tous les États,

et comme souverain d'un ])cuj)lc ami de celui que Votre Ma-

jté gouverne; j'igoute encore, comme parent sincèrement

1 Lbsub, Annuaire t 1820, p. 523.
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ht parle-

BCnt napoli-

tolB et Ift dé-
pftrt An ni.

De quoi il

s'agissait à

Le Ml de
Naplee à
Lejbeoh.

affectionné. Je ae saurais trop fortement insister auprès d'elle

pour qu'elle vienne prendre part en personne à la nouvelle ré-

union qui va se former. Avec mes alliés je vous dirai que

leur intention dans cette réunion, e^t de concilier i'intérôt

et le bien-être dont la sollicitude paternelle de Votre Majesté

doit désirer de faire jonir le ])enpl'', avee les devoirs qu'eux-

mêmes ont ù remplir envers leurs i'jats et envers le monde. » *

T. a constitution ]ic j)ermt'ttait pas an chef de l'État de sor-

tii- du royaume sans rantorisation du parlement. Il fut déi-

cide toutefois par le conseil 'h:-- ministres, que le roi se ren-

drait à l'invitation des souverains. A nn message du 7 Dé-

ecmbrc, le parlement réitondit le 8 ,
par une déclaration eu

forme de décret, portant, j)reniu reniunt
,

qu'il n'avait aucune

faculté d'adhérer à tout ce que le message royal contenait de

contraire aux serments mutnels et an pacte social établi par

la constitution d'Kspagne, et deuxièmement (pril n'avait au-

cune faculté, non plus, d'adhérer au départ de Sa Majesté,

qu'autant que le but de son voyage serait de soutenir la con-

stitution d'Kspagne jurée ensemble.

D'après les principes établis à Troppau, il ne s'agissait

plus à Laybacli que de leur application, c'est-à-dire, de savoir

en quel cas, par quelles voies et jusqu'à quel point on pou-

vait s'immiscer dans le gouTernement d'une puissance indé-

pendante. ^

Le roi de Naples arriva à Laybach le 8 Janvier 1821, et

dans une lettre adressée par lui à son fils le prince-régent, le

28 de ce mois, il dit: «Dès mes premières entrevues avec les

souverains et à la suite des communications qui me furent

faites 'des délibérations qui avaient eu lieu entre les cabinets

réunis à Troppau , il ne m'est plus resté aucun doute sur la

manière dont les souverains jugeaient les événements arrivés

à tapies, depuis le 2 Juillet jusqu'à ce jour. Je les ai trou-

vés irrévocablement déterminés à ne pas admettre l'état de

choses qui est résulté de ces événements ou qui pourrait en

résulter , à le regarder conune incompatible avec la tranquil-

' LKsrR, Annuaire, 1820, p. 515, 684.

^ Jbid., p. 686. — CoLLETTA, Histoire de Nqpie» i tom. IV, p. 242.
i JLiB8i3B, Annuaire

i 1621, p. 307.
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lité (lu rojauiat ainsi qu'avec la sûreté des États voisins, et à

le combattre par la force des armes , dans le cas où la force

de la persuasion n'en produirait pas la cessât iou immédiate, il

est au-dessus de tout pouvoir iiumam d obtenir un autre ré-

sultat. »
*

Le comte de Nesseirode, dans sa dépôchc au ministre russe ««'««•

Nesseirode

à Naples du 19 (31) Janvier 1821, s'exprime ainsi: «La ré- «« ministre
'

, russe à

volution de Naples porte en elle-même un caractère trop alar- Napies.

mant pour ne pas appeler l'attention des souverains. Ils doi-

vent diriger leurs mesures d'après les maux dont cette révo-

lution menace les États voisins. Les niojcus employés par

cette révolution, les principes hautement profossés par ccu.x

qui s'en déclarent les chefs, la marche qu'ils ont suivie, les

résultats déjà connus, tout devait répandre l'épouvante dans

les États d itaUe et agir fortement sur les puissances plus di-

rectement intéressées au repos de la Péninsule. Fidèle au

système qu'elle a invariablement suivi dei)uis sept ans, la cour

de Vienne a cru dans une circonstance aussi importante, rem-

plir un devoir également imposé et par su position et par ses

engagements, en invitant ses alliés à l'éclairer de leurs lu-

mières , et à délibérer avec elle sur des questions dignes sous

tant de rapports d'occuper sérieusement la pensée et la sol-

licitude de toutes les puissances.

tt Cependant les cabinets réunis à Troppau n'ont pu consi-

dérer la révolution de Naples comme un événement absolument

isolé: ils ont reconnu ce mémo esprit de trouble et de désordre

qui di'sole le monde depuis longtemps, et qu'on a pu croire

comprimé par les salutaires effets d'une pacification générale,

mais qui s'est bientôt et malheureusement réveillé de nouveau

dans plus d'un État en Kurope.

<( Les souverains sont détinitiveineat déterminés à ne recon- i

naitre jamais une révolution produite par le crime et qui, d'un ^cônnaffTon*

moment à l'autre, pourrait troubler la paLx du monde, mais à '''"lation!^"

réunir leurs efforts i)Our mettre un terme aux désordres aussi

pernicieux pour les pays qu'ils frappent directement, que
* pleins de danger pour tous les autres.

«Ils ont invité le roi de Naples à prendre part à leurs dé-

libérations et à y concourir. Aussitôt que, par la sui)pres5ion

1 li£8US| Annuaire, 1820} f. 691.
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Le roi des spontanée d'un régime condamné à périr sous le poids de ses

^^inviS'aï' propres vices, le royaume des Deux-Siciles sera rentré dans
congres,

relations anciennes et amicales avec les États de l'Europe,

et dans le sein de l'alliance générale dont il s'est séparé par

sa position actuelle, les souverains alliés n'auront plus qu'un

vtJGu à former, celui de voir Sa Majesté établir un ordre de

choses portant en lui-même les garanties de la stabilité, con-

forme aux vrais intérêts de ses peuples, et propre à rassurer

les États voisins sur leur sûreté et sur leur future tranquillité.» *

Gftnniie Dans une seconde dépêche, dn môme au môme, il est dit:

**î?ro?dîî' «Le gage indispensable de la tranquillité de l'Italie sera la

A^r^f'dw présence temporaire d'une armée d'occupation, laquelle n'cn-

cupation. treraît dans les États de Sa Majesté qu'au nom des ])uissances

décidées h ne pas laisser subsister plus longtemps ît Naples un

régime imposé par la rébellion, et attentatoire à la sûreté de

tons les États voisins. Cette armée se trouverait sous les

ordres du roi; l'occupation ne serait autre chose qu'une me-

sure transitoire et ne pourrait en aucun cas porter la moindre

atteinte à l'indépeadaace politique da royaume des Deux-Si-

ciles. »

MMiirc^ pri- On n'avait pas permis au roi de se faire accompagner d'un

congrès do ministrc d'État , et les autorités autrichiennes avaient empêché

tonehADt lea le duc de Gallo d'arriver à Laybach avant que tout fût décidé.

*S!pimf' «On donna pour raison du refus que l'on faisait de le laisser

assister aux délibérations», dit le roi, «que notre gouvernement

n'était pas encore reconnu. »

Le ministre „ j^q mômc sqIt dc mou arrlvce » (30 Janvier), dit le mi-

en"d«*
nistre napolitain dans son rapport au prince-régent, «je fus

jiapiM. invité par le prince de Metternich à une conférence à laquelle

assistaient tous les ministres ultramontains et italiens présents

à Laybach. On me dit que le but de cette conférence était

seulement do me donner connaissance des instructions que

l*on envoyait à Naples relativement aux décisions des souve-

rains aUiés, non pour les discuter, attendu qu'elles étaient

immuables, mais pour que je pusse faire connaître à Votre

Altesse Royale l'unanimité avec laquelle elles avaient été

prises et leur irréTOcabilité. Je priai le congrès de m'en

' Lescr, Anma^$, 1820, app^ p. 698'— 696.

> ^bid^ p. 697.
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donner une copie, mais ou me répondit que la chose était ira-

possible et, de plus, inutile, les ministres étant cliargcs, comme

ils Tont fait rcollement, d'eu remettre uue copie à Votre Al-

tesse Koyalc.

«A l'égard des puissances intervenues dans les décisions du i/A.itricbe,

congrès, sans dontp l'Autriche, la Prusse et la lÀnssin doivent être la Russie

considérées comme celles qui ont nnanimemcjit adopte la mesure rétat des

d'agir hostilement contre l'ordre de choses existant à Naples. Les Mapie»!

plénipotentiaires français au congrès ne se sont pas engages

à prendre aucune part active ou hostile dans Toxécution des

mesures au cas de guerre. Sa Majesté Britannique non-seule-

ment n'a point concouru aux principes et aux mesures hostiles

des trois puissances susdites , mais elle n'a point voulu inter-

venir comme i)artie délibérante au congrès de Layliach. » *

Dans la note de T^ord Castlereagh du 19 Janvier 1821, sont Principes de

expliques les principes du gouvernement britannique dans les daos ies°M«

' cas exceptionnels d'intervention. ^'ÏJîT"'

Le parlement napolitain repoussa d'abord toute soumission,

déclara le roi des Deux-Siciles captif entre les mains des

antres souverains, sa liberté arrachée par la force, et décréta

ia y lierre , mais après une seule atiairc d'avant-postes (7 Mars),

tous les corps de l'armée napolitaine se débandèrent ou mirent

bas les armes devant l'armée autrichieime qui iit sou entrée à

Naples le 23 Mars 1821.

En conséquence de la résolution i)rise à Laybach , et qui uésoiution

. . . , , fil- 11 » n prise à liàj-
portait que 1 autorité royale serait rétablie telle '|u elle bneb,

était avant le 5 Juillet 1820, et qu'il lui serait impo ( fies

garanties, on conclut une convention ])ortant qu'une armée

autrichienne, au nom et sous h. ^m untie des trois cours d'Au-

triche, de liussie et de Prusse, serait mise à la dispositioa du

roi dos Deax-Siciles. ^

BBVOLCTIOH PO PIBMOIIT.

Il ne fut pas qaestioii à Laybach amquement des affaires

dtt roi des Denx-Sieiles. Au moment même, où la révolution

1 ' Lescb, Armuaire^ 1820, p. 698.

* Cette note se trouve dans les <i Éléments», kom. I, p. 83 de même
que dans VtiBiaoire», tom. Il, p. 201.

' Lesor, AuHuairet 1821, p. 303, G37, 651. L'oecupatîon de

Maples fat continuée jusqu'en Mura 1827.
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napolitaine atteignait son terme, par suite de Tattaqne in-

opportune dirigée à Iiictri contre les Autrichiens, une autre

révolution éclatait dans le Piémont. T,e roi Yictor-Plninia-

nucl I ne pouvait espérer de comprimer le mouvement poli-

tique, mais ne voulant non plus lui céder, il prit la résolution

Abdicauon d'abdi(iuer , ce qu'il fit le 13 Mars 1821. Le duc de Gênes,

**Emm«^'' frère du roi et héritier légitime de la couronne, étant alors

nuei
çj^j royaume, Victor-Emmanuel nomma le prince de Ca-

ri,t,nian (de])uis roi lui-même sous le nom de Charles-Albert),

régent du royaume, en lui conférant toute son autorité. La
constitution espagnole fut promalgiiée Le 13, d'après une ré»

solution du prince-régent.

Déclaration Cependant le nouveau roi Oh arl os-Félix, esprit honnête

Tt\S^c^!uuc Tiifiis étroit et inflexible et que rien ne gênait dans ses disposi-
u constitu-

jj^^j^j. jib^oiiiti^tcs et autrichiennes, fit une déclaration à Mo-

dène, en date du 16 Mars, disant «qu'il regarderait toujours

comme lebclles tous ceux des sujets du roi qui se seraient

permis ou se permettraient, soit de proclamer une constitu-

tion , soit de faire quelque innovation contraire à la plénitude

de Fautorité roj alc. »

L« grince- Lo 23 du même mois, le prince-régent, qui avait quitté la

Char!e8"Ai- ville pendant la nuit du 21 au 22, envoya à Turin une décla-

*H*7es^*^foDc^*' ration par laquelle il renonçait à ses fonctions, «donnant»,

^^Mart."^ disait-il, a rexemple de la plus respectueuse obéissance à la

volonté du souverain. »

Armée «u- Sur la demande formelle du roi Charles-Félix, un corps

«n'nénoat. autrichien de quinze à vingt mille hommes s'était réuni sur la

rive gauche du Tcssin pour prévenir une incursion subite des

insurgés piémontais. Cette armée eflFectua le passage de la

rivî^re sur divers points pendant la nuit du 7 au 8 Avril. Le

général autrichien annonça que l'armée impériale ne franchis-

sait le Tessin que dans l'unique but de soutenir l'armée du

souverain légitime. Dans une affaire qui eut lieu le 7, les

Piémontais montrèrent plus de courage que n'en avaient mon-

tré les Napolitains peu auparavant, mais ils s'en tinrent à

cet unique effort.

lie nouveau roi était resté à Modène jusqu'au rétablissement

de l'ordre, mais au lieu d'une amnistie générale qui, dans les

temps modernes, est généralement accordée en pareils cas, un
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des premiers actes de son gomTeniement, avant môme son en- Commission ,

trée dans son royaume, fut rétaliUssement) par lettres patentes pôur^u^vrJ

du 26 ÀTril, d^ane délégation roTale on commission mixte ci- '7. révolu''*'

vile et militaire chargée de ponrsniTre criminellement les ^
principaux diefs on lli^nténrs de la révolotion. ^

On trouve dans la déclaration publiée au nom des cours i> darat.ou

d*Antrieli6, de Prusse et de Russie, lors dé la clôture du oon- 'vièmonr

grès de Laybach, le 12 Mai 1821, ce qui soit: «Ân moment

même oft leur généreuse détermination s^accomplissait dans

le royaume de Kaples , une rébellion d'nn genre plus odieux

encore, s*fl est possible, éclatait dans le Piémont Le plan

d'une subversion générale était tracé. Les souverains alliés

avalent reconnu les dangers de cette conspiration dans tonte

leur étendue, mais ils avaient pénétré en même temps ta

ftoblesse réelle des conspirateurs à travers la voile des appa-

rences et des déclarations. La résistance que Tautorité légi-

time a rencontrée, a été nulle, et le crime a disparu devant

le glaive de la jusHee, Uniquement destinées à combattre et

à réprimer la rébellion, les forces alliées, loin de soutenir au-

cun intérôt exclusif, sont venues an secours des peuples sub-

jugués et les peuples en ont considéré l'emploi comme un ap-

pui en faveur de leur liberté et non comme une attaque contre

leur indépendance.

« Au uiilieu de ces graves conjonctures et dans une position

aussi délicate, les souverains alliés, d'accord avec le roi des

Deux-Siciles et avec le roi de Sardaigne, ont jugé indispensable

de iirciidre les mesures temporaires indiquées par la prudence

et prescrites par le salut commun. Les troupes des alliés,

dont la présence était nécessaire au rétablissement de Tordre,

ont été placées sur les points convenables. » *

L'occupation Tuilitaire autrichienne des États sardes d lira Terme de

deux ans et demi. La convention du 14 Décembre 1822, cou- autricilieuue.

due à Yéroue, en tixa le terme au premier Octobre 1823. ^

Lors de notre premier voyage en Italie, en 1822, nous

eûmes occasion dVtre témoiu, dans les pays soumis à TAu-

' Lescr, Annuaire, 18'21, p. 356.

2 Ibid., 1821, p. 648. Ibid,, 1822, p. 706. — Mabtsns,

Nijuvtau recueil^ toui. V, p. 658.

* SI CosflY, iVeew hùtotiquef p. 297.
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triche et dans ceux reconmis indépendants, à Milan ^ à Ve-

nise, de mdme qn'à Naples et à Tarin, de la tristesse nniTe^

selle prodoitia par l'exil on Temprisonneinent de la plupart de

ses pins éminents citoyens, coapables d*aTOir aspiré préna-

tnrément à cette antonomie et à cette indépendance italienne,

qne nous avons vues s'accomplir 36 ans pins tard.

LB PléltOHV BT l'AOTBIOHB.

D'antres événements appartenant an snjet de cette section

et qni sont arrivés depuis qne Wheaton a revn son onvrage

en dernier 'lien, semblent demander nne notice spéciale.

Kons aurons occasion de rapporter ailleurs ' les diverses

causes qui empêchèrent la révolution française de 1830 de

ifoaTemtntft s'éteudre an delà de la Belgique. Les mouvements qni écla-

daus'"ia'uo! tèrcut OU 1831, à Modène et dans la Bomagnc, ne furent que

"'1^31.*''' des tentatives impuissantes et d'autant plus éloignées de la

réussite qu'elles coïncidaient avec l'apaisement de la première

ébnllition révolutionnaire en France. Ces insurrections éphé-

mères furent aisément réprimées avec l'aide que l'Autriche

était prête à accorder aux États secondaires de l'Italie avec

iniiu«uce àé Icsqucls il czlstait des traités de garantie réciproque. Par ces
l'Autriche.

^31^3^ l'Autriche exerçait en efet nne sorte de protectorat

snr ces divers États.

Le piémoBC. De tons les États de l'Italie septentrionale, le Piémont senl

avait préservé son droit égal de souveraineté vis-à-vis de l'Au-

triche. Les États sardes avaient joui de leur indépendance

et avaient maintenu leur autonomie, si l'on en excepte les an-

nées d'occupation française, de 1796 à 1814. Le 27 Avril

Ghariei. 1831, CharleS'Albcrt était monté snr le trône. C'était ce

prince qui
,
ayant été nommé régent du royaume lors de l'ab-

dication forcée de Victor-Emmanuel P', avait fait proclamer,

pendant son administration d'une semaine, la constitution de

1821 , et avait dft se retirer ensuite devant les mesures abso-

lutistes de Charles-Félix. Quoique pendant le temps de son

esU, il eût pris part à la campagne d'Espagne dans les rangs

de l'armée française et eût paru dans les premières années de

1 Voir § 11 infra.
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son règne se ranger à la politique que siirait rAotrlclie en

Italie, Charles-Albert avait toujours en en vue rœnvre de Fin*

dépendance nationale et de l'unité itaHenne. Il était conraincn

que son Ycen ne pouvait se réaliser que par Texclusion de

TAntriobe. Il Tonlait sapprimer en même temps le carbona-

risme qu'il considérait comme plus dangereux encore <|ne les

ennemis étrangers. Et lorsque la propagande de la jeune

Italie 8*était fait sentir en 1833 & Gênes, à Qhambéry et dans

Tarmée mêmef elle avait été subitement arrêtée par les répres*

sions les plus sévères. *

Depuis quelques années, à Venise, de même qu'à Florenee Réformes de

et à Naplcs, les réunions littéraires et sdentifiques servaient

d^occasion pour abordor hs qnestioi» économiques et poli-

tiques. En 1846, les commissions militaires avaient été abo-

ies dans lies Deox-Siciles. Dans les États sardes et dans la

ToBeane, de grandes améliorations avaient été introduites

dans rinstmction publique; à Rome, oil un pape libéral était

sorti du conclave du 17 Juin 1846, la haine du nom autrichien

et Tespérance de la liberté pour l'Italie se mêlaient à la joie

causée par Tattitude du Saint-Siège. ^

A cette époque, la question de nationalité et la question re-

ligieuse ne luttaient pas Tune contre l'autre. Charles-Albert

n'hésitait pas sur le but, il hésitait sur les moyens, sur l'heure,

sur la nature extraordinaire de ce mouvement qui emportait

ritalie; mais quand Pie IX protestait contre l'occupation de
"J^JJg^**

Ferrare par l'Autriche, ^ le roi de Sardaigne faisait savoir

^ Lescr, Annuairey 1846, p. 441.

2 L'acte final du coî)<;rès de Vienne, du 9 Juin 1815, Art. CTIÎ,

§ 3, porte «que Sa Majesté Impériale et Royalç apostolique et ses

successeurs auront droit de garnison dans les places de Ferrare et

' Commacbio.M On s'est demindé toatefois si ce droit pouvait aller

jusqu'à méconnaître la sonveraineté de la oonr de Borne, et si la

faculté de tenir ganiison devait dégénérer en une oceupation mili-

taire, ou plutôt en une Téritable invasion. LBsna, Amtuaire, 1847,

p. 480. Les Autrichiens n'avaient psis cessé d'occuper la citadelle

de Ferrare et ils y aviiiont une garnison au cuiDiueucement de la

guerre. Le 14 Juin 1848, un corps de 6000 hommes traversa lu

Pû et se porta sur Ferrare. Cette Tille a été occupée par rAutriche

jnsqu'en 1859.
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que, si le pape avait besoin de secoars, il était prêt à com-

battre jn8qa*& extinction. *

Ce fat cette occupation deFerrare, lel7 Joillet 1847, et éner-

gique protestation dn Saint-Siège à ce sajet, qui, d'après

l'historien des événements de cette époqne auxquels il prit

Ini-même part» donna,* pour ainsi dire, le signal de la guerre

contre TAntriche. *

Dom. le coni- Oharlcs-AIbert était, avant la guerre, engagé avec TAutriche
mercial de «* » w w

^b^rt'^vec'
^ démêlé commercial rapidement aggravé. ' La simple

rAutridie. question des sels du Tessin n'avait pas seulement remué les

esprits dans le Piémont, elle était aUée particulièrement reten-

tir en Lombardie, en révdUant Tes pensées de 1821. Le roi

choisissait un moment favorable pour éloigner du ministère des

affaires étrangères, le comte Solaro délia Margherita, et avec

celui-ci disparaissait du conseil le dernier élément absolutiste.

C'était le 9 Octobre 1847, et le 30, la gazette officielle publiait

une série de décrets de réformation qui simplifiaient l'adminis-

tration de la justice, instituaient la publicité dans les causes

criminelles, créaient un tribunal de cassation en abolissant

les juridictions exceptionnelles, posaient les bases d'une orga^

nisation nouvelle des municipalités et des provinces, fondée

sur l'élection, et réglaient Faction de la police.^ fiome, la

uaton dom. Toscaue ot lo Piémont se liaient par une union douanière qui,

"e vîémoDt, dans les circonstances où on se trouvait, était comme la pierre

To'^cauc.*" d*attente d'une alliance politique. Des réformes libérales

étaient inaugurées dans tonte la péninsule italienne. Quoique

^^^^'^''^ romano ne fût promulgué que le 15 Mai 1848, un

im. conseil d'État et une représentation communale pour la ville

' Ch. de MA7Ai>r:, f7?v Derix 15 Juiu 1854, p. IIOS*

^ Ulloa
,

(r'ii'rrL\ <if r iiidr'pfii'/diici- italienne, lona. I, p. 5.

' D y avait un vieux traité de 1751 entre l'Autriche et le Piémont,

par leqaél les Étvto gardes renonçaient au commeroe actif dee sels'

a?ec les oantoiu «aisées, obtenant de TAntrielie le libre transit par

la Lombardie des sels qu'Us tiraient de Venise. Le Piémont ne

tirait plus de sel des États yôiitiens: la première cause du traité

disparaissant, le traité consorvait-il la même force? Toujours est-il

que la cour de Turin accordait an Tessin le transit des ^els de

France. Par représaille, le conseil uulique IVappa d'un droit exor-

bitant les Tins piémontûs à lenr entrée en Lombardie.
< Tdbotti, 3u>ria «PlUUiat vol. U, p. 786.
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du lloiiic avaient été établis pal' le (p&ipe et mis en vigueur

déjà en 184.7. A la suite d'une insurrection qui avait éclaté

eu Sicile, le roi de Naples, soit poui' dcrnimcr le mouvement,

soit pour arrêter l'agitation qui rt^^iait autour de lui, avait

promis une constitution, le 29 Janvier 1848; elle lut procla- CoMUtuUon

mée le 10 Février. Le 8 Février de cette même aniiLC, Charles-

Albert promulguait les dispositions essentielles qui sont deve-

nues le statuto de l'Italie. La nouvelle de la révolution, qui statuto

venait d'éclater à Paris le 24 Février, parvint à Turin au

moment où le roi assistait à une manifestation qui avait lieu

le 27 Février pour la conYOcation de la garde civique. A
Texemple du roi de Naples et du roi de Sardaigne, le grand-

duc de Toscane introduisit le 11 Février 1848 le gouverne»

neot représentatif dans'ses États*

Les monvemeiits em Italie, loin d'avoir été produits par la oôpôch«8 de

révolution française de 1848, devancèrent cdlenîi. M. Gnizot,

demier ministre de Loui8*Pliilippe, revenait pins d'nne fois sur "'Tieni.'*'

ees monvements dans ses dépêches, et s'adressent le 25 Août Dépêche du

1847 an comte Bossi, a Borne, il conseille au pape de la m oomte

modération dans ses réformes, regrettant en même temps que

rafisire de Ferrare ait été portée de prime al»ord devant le

publie. Dans one dépêche da 18 Septembre 1847 au ministre i>u 8«i>-

français & Tnnn, M. Gnizot s'ezpnme ainsi: «Les populations «> ministre

italiennes rêvent ponr leor patrie des changements qui ne ponr* ^rïuS!
*

raient s'accomplir que par le remaniement territorial et le

bonleversement de l'ordre européen , c'est^k-dire par la gnerre

et les révolutions. Les bomioes même modérés n'osent pas

combattre ces idées, tout en les regardant comme impraticables,

et peut-être les caressent eux-mêmes au fond de leur cœur

avec une complaisance que leur raison déstfvoue, mais ne sup-

prime pas.» ^
«

Le 17 Hars 1848 arrivait à Milan la nouvelle de la révo-

lution de Vienne, dans laquelle avait disparu le prince de ^îiSf^S!^

Uetternich. Le 18, les Milanais ouvraient la lutte. Un corn- uevoiution

bat de cinq jours réduisait le maréchal Badetski à se retirer is^ïîiii!

sur Térone au milieu des populations soulevées, et laissait les ^ „ .

Milanais maîtres d'eux-mêmes. Yenlse secouait, le 33 Mars, le » nan.

' ' Lbsor, Annuaire, 1847, app., p. 126^ 130. — Voir Guizot, Mé'
«Mftrev, tom. VIII, p. 339—416.
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le joug autrichien. La Vjues^ion de l'indépendance surgissait

dans toute l'Italie et altait se poser naturellement d'abord à

Turin, non plus sur le terrain pacifique^ mais sur le terrain

bien autrement redoutable do l'action. Tandis que les prêtres

prêchaient la croisade contre le barbare tudesque^ les femmes

jetaient des fleurs, distribuaient des cocardes, et, jusque dans

les camps, des patriciennes venaient se mêler au bruit des

Tr«tipes di- armcs. De tous les points de l'Italie, des contingcus mar-

u"*Loiiib!ir- chaicnt vers la terre lombarde. Un corps napolitain partait

''les pointé du fond de la péninsule sous les ordres du vieux général
d«lltaiitt.

pgp^^ ancien officier de Joseph et de Mural et généralissime

des armées napolitaines en 1820. Les troupes pontificales se

dirigeaient vers le Pô, commandées par le général Durando,

qui dans une de ses proclamations rappelait le serment de

Pontida béni par le pape Alexandre III, et rppétait le vieux

mot: a Dieu le veut!»- Le général d'Arco-Ferrari, bientôt

remplacé par le général Laugier, conduisait une division tos-

cane, composée de soldats réguliers et de volontaires de FIo-

Bataillons df> rcncfi OU do Pisc. Panne et Modène envoyaient leurs batail-

'^

M^dèiie. Ions. En Lombardie , des légions de volontaires se formaient,

lontardes,
réalité Cependant, où était la véritable force, le nerf de la

Amé* pié- guerre, si ce n'est dans l'armée piémontaise, disciplinée,

obéissante et animée d'un même esprit? Sans l'armée pié-

montaise, il y aurait eu des insurrections, il n'y aurait point

eu de guerre.

Premier Le 8 Avril, Tarmée piémontaise livrait son premier combat

^^AvriMsis.^ et poussait victorieusement devânt elle les impériaux. En

quelques jours, elle s'aguerrissait par plusieurs engagements

heureux, et elle se trouvait entre le Minoio etPAdige.

Premier par- Le 8 Mai, le premier parlement constitutionnel de Piémont

Pié^nt^'et et de Sardaigne fat ouvert par le prince Eugène, comme lien*

s^Mai'^ms! tenant-général du royaume. Le prince adressa aux sénateurs

Discours et aux députésm discours qui inaugurait le régime représen^
d'omuirc.

L*unité italienne y était patronée en ces termes: tLes

partis divisés tendent tous les jours à se rapprocher, et nous

avons le ferme espoir qu'un commun accord liera bientôt des

peuples destinés par la nature à former une seule natîoii. » *

1 Lescb, Anmifsire, 1848, p. 546.
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Les différents États de la péninsule devaient malhenrense- ifanai»

ment bientôt cesser de coopérer à l'œuvre de l'unité italienne.

Craignant peut-être d'être absorbés dans les États de Charles-

Albert, ils désiraient avec le pape une ligue fédérative consti-

tuant une autorité collective. Le royaume de la Haute-Italie

avant d'exister trouvait un ennemi dans l'esprit d'indépen-

dance locale poussé jusqu'à la plus extrême jaîonsic. Un autre

ennemi plus redoutable encore, c'était le parti de la république

qui neutralisait la tendance monarchique favorable à une an-

nexion immédiate de la Lombardie au Piémont.

Un des premiers coups portés au caractère moral de la Enc^oiîque

guerre de l'indépendance avait été l'encyclique du pape du 29 » A»tU.

Avril. Pie IX avait semblé bénir les armes italiennes au pre-

mier instant. Ses troupes marchaient sur le Pô. Son mi-

nistre, Mgr. Corboli, avait suivi Charles-Albert au camp. A la

demande d'une ligne fédérative entre les États italiens que îe un» tué'

prélat était chargé de négocier, le Piémont avait répondu qu'il yl?gé^p^a^«

fallait d'abord songer à l'indépendance avant d'organiser

l'Italie. Cette raison ne laissait point d'avoir son poids, mais

elle ne répondait pas à la pensée du souverain pontife, qui

était de ne point se mettre directement en guerro, îni chef de

l'Égiise, avec un État catholique. Soit qu'il crût voir quelque

arrière-pensée dans le refus du Piémont, soit que son âme tût

troublée uniquement par le scrupule religieux qui l'agitait,

5oit enfin qu'il redoutât nn schisme nouveau en Allemagne,

provoqué par son intervention. Pie IX lan^*ait son encyclique pi» ix dé«-

qui était un désaveu de la guerre et de ce rôle d'un ^gum!^

Alexandre III que lui avait décerné le îTénéral Dnrnndo. Bien-

tôt après, il est vrai, il cherchait à concilif r son s riipule

avec la nécessité qui parlait plus haut, en mettant les troupes

pontiticales sous les ordres de Charles-Albert; mais le coup

était porté, le prestige n'existait plus aux yeux du monde, et

l'âme religieuse de Charles-Albert en ressentait une profonde

émotion. *

Le 15 Mai, le roi de Naples devait ouvrir en personne le Le is Mai

parlement national, afin que celui-ci s'occapàt des modifica- à Kapies.

1 Ou. DB Masadb, Revue du Deu» Mendn, V* Juillet 18(4t

p. 10, 11.
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tions à apporter à la constitntion, confonnément au programme

ministériel accepta'' j>ar le roi, le 3 Avril. Le gouvernement

avait nommé cinquante pairs parmi les noms désignés ad hoc

par les suffrages des collèges électoraux. Cependant le parti

libéral exalté était loin d'être satisfait; il était préparé à une

lutte armée, et, dans la nuit du 14 au 15, de nombreuses

barricades étaient élevées dans les rues de Naples. Un officier

suisse tomba frappé par les balles de la garde civique. Ce

fut le signal d une fusillade terrible, mêlée de coups de cauon,

qui dura jusqu'à la nuit. La victoire resta finalement aux

troupes du roi. Ferdinand II maintint néanmoins la constitu-

tion du 10 Février, et nomma un ministère composé d'hommes

de roi)iniou libérale modérée. La garde nationale de la capi-

tale fut dissoute.

Corné- Les conséquences des actes de la d(mncratie furent graves
queu'is des
nctvf (lo i;i pour 1 Italie septentrionale. 20,000 Jionimes de bonnes troupes
ilLiDocnitie

1 .,1111 r- < •

à Napics. étaient sur le point d aller rentorcer le contingent napolitain

en Jjombardie; ce corps fut retenu. Un corps d'armée napo-

litain, fort de 10,000 hommes, était déjà àFerrare le 22 Mai.

Ce corps fut rappelé; mais le général Pepé résista et entraîna

les troupes à passer le Pô. Un ordre de rappel fut également

envoyé à rescadie jiapolitaine. C'était encore là une grande

ressource enlevée à la défense. Le 22 Mai, l'escadre sarde

s'était réunie, en vue duLido vénitien, à l'escadre napolitaine

et à l'escadrille de 'Venise, et ces forces réunies avaient opéré

le blocus de Trieste. Là se trouvait engagée la marine au-

trichieune, de beaucoup inférieure en nombre. Le 2 7 Mai,

par suite du départ de l'escadre napolitaine, le blocus dut être

levé.

Victoire Le 30 Mai cependant se livrait la bataille de Goïto, le point

Goâo*,^ie%o culiiiinant de la campagne. Les Piémontais restaient victo-

Bedditioifdo ricux, et cettc victoire décidait la reddition de Pcschiera, qu'il

PeMbiera. avait fallu assiéger en règle, mais dont la capitulation était

devenue nécessaire par l'impossibilité de recevoir des secours.

Il ne restait plus aux Autrichiens en Italie que quelques for-

teresses, et le sol qu'ils avaient sous leurs pieds.

Annexions La victoirc de Goïto jetait un nouvel éclat sur la couronne
* sarde au moment même où allait se décider la question de

gouvernement pour la Lombardie. Le dépouillement des votes,
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presque unanimes pour la réunion immédiate de la Lombardie

an Piémont, se fit à Milan, et, le 4 Juin, le gouvernement

provisoire lombard proclama solennellement l'acte d'union. Ce
résultat, déjà précédé par l'adjonction à la famille piémon-

taise, do Parme, de Reggio et de Modène, n'attendait plus

qiip l'adhésion d'une partie du futur royaume italien septen-

trional, la Vénétie. Quelques jours après, le 3 Juillet, la

fusion de la province de Venise avec la Lombardie et les États

sardes fut résolue par 127 voix contre 6. M. Manin, qui avait

présidé le gouvernement depuis son installation, s'associa

à ce vote.

Cependant l'heure des revers devait sonner pour l'armée Eever» d«

de Charles-Albert. A la victoire do Goïto rcponrlnit, le 26 Albert.'

Juillet, la défaite de Custozza; à l'entrée triomphale en Lom- ^^iîi*

bardie, une retraite d abord assez régulière jusqu'à Milan, puis

changée en retraite désespérée que les vaincus illustraient en-

core par trois jours de combats , et que Charles-Albert s'effor-

çait vainement de suspendre en tentant de négocier une sus-

pension d'armes d'abord directement, puis par l'intermédiaire

du ministre anglais. Le 3 Août, le roi se trouvait sous les

murs de Milan, suivi par les Autrichiens, et le 4 il livrait la

dernière bataille de la campagne. Une capitulation protec- Batame»M
trice pour la ville et un armistice pour l'armée piémontaise louï.

^

devenaient, après cette bataille, les conditions fatales de la

situation.

Le 9 Août fut signé un armistice de six semaines qui fut Anai«tte* i»

prolongé de huit en huit jours jusqu'à la reprise des hostilités.

La ligne de démarcation entre les deux arraéps devait être la

même que celle qui avait existé jusque ià euire les États res-

pectifs. Les Piémontais devaient abandonner les duchés de Parme

et de Modène, ainsi que la ville de Plaisance, les places de Pe-

schiera, Rocca d'Aufo, Osojtpo, le port et le territoire de Venise;

l'escadre sarde, qui bloquait Tripste, devait quitter l'Adriatique.*

Les commissaires piémontais a Venise déclarèrent cependant le

11 Août, jour où leur parvint la nouvelle de l'armistice, qu'ils

considéreraient leur mandat comme terminé , et que Venise se ^^"tîïîs?**

trouverait dans les conditions où elle était avant son annexion au 4««èv«SM.

* M^îL'T'EmJ Nouveau recueil général, tom. XII, p. Ail. — Cu. DK Ma-
lade, Revue des Deux Mondes j V Juillet 1854, p. 20.
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Piémont: qnn l'acte crannoxion n'était plus obligatoire, attendu

qu'il était spécifié dans la convention qui l'accompagnait qu'on

ne pourrait disi)oser du sort du pays sans le consentement de

la consulte. I^e roi Charles-Albert ayant stipulé la reddition

de Venise sans avoir ce consentement, l'annexion au Piémont

devait être considérée comme nulle et la souyerameté de Ve-

nise regardée comme existant de fait. ^

PoiitiMiie du Après les désastres de l'armée sarde et la suspension
cabinet Re-
Tci-piaeia. d'armes qui s'en était suivie, la politique du cabinet Revel-Pi-

nelli qui avait remplacé le cabinet Casati-Gioberti, le 19 Août

Isis, po^ivait se résumer ain«?i : ncceptor l'armistice Salasco,

négocier avec le concours de l'Angleterre et de la France,

maintenir le plus possible l'annexion de la Lombardie sans y

subordonner l'intérêt piémontais, réorganiser l'armée, et, à

tonte extrémité, clioisir son heure pour combattre, si la laite

redevenait inévitable.

Base de rîn- Un des promi'i'rs éléments de la situation, ce fut l'interveu-
tfrvi':iliii:i

étiai^ere. tion étrangère sous la forme d'une médiation de l'Angh terre et

de la France. Elle {prenait pour base une proposition faite par

rAutriche alors que le sort des armes était encore favorable à

Charles-Albert, et communiquée en même temi)s à Milan et à

Londres. La lettre suivante adressée le 5 Avril 1848,

i.p ministre par M. dc Flcquclmont , ministre des affaires étrangères

étrangères d'Autriche, à l'ambassadeur autrichien à Londres nous fera

i l'ambassa- Connaître cette proposition; «J'ai dit à Lord Ponsonby que les

tricWen'à difficultés intérieure^ étaient notre affaire; que nous nous en

6^wrtii8«. tirerions comme nous pourrions; mais que, si le gouvernement

de Sa Majesté britannique adhérait encore à la vieille alliance

qui pendant si longtemps a fait la base des relations de nos

L'Autriche dcux gouvcrnements, il lui serait possible de nous assister dans

raasiâtjiiui- IIOS difficultés extérieures; que le mouvement général qui s'est

ttm dan» emparé de la péninsule italienne avait enveloppé nos provinces;

tè|i Mté- que la guerre que nous avions u faire en Italie réagirait ici

d'une façon très-embarrassante pour nous. ' C'est le côté de

vos affaires qui nous occupe le plus, m'a dit Lord Ponsouby,

parce que l'Italie peutdevenir l'occasion d'une guerre générale:

le gouvernement de la république française aura besoin d'une

^ Ulloa^ Guerre de ^indépendance itaUenuet tom. 11^ p. 135.

Digitized by GoOgle



Chap. I.] BN JTAvxi» jm x«*itaiiIh. 247

guerre pour se soutenir: nous souhaitons que vous ne loi en

fournissiez pas le prétexte en Italie.'

« Lord Ponsonby appréhendait que si la guerre nous amenait

sur le territoire piémontais, la Franco niatervînt. Je lui dis

que le soulèvement général du royaume lombarde-vénitien

avait changé l'état de la question
;
que les Piémontais avaient

envahi la Lombardie
;
que si nous réussissions à les refouler

sur leur propre territoire, nous aurions suffisamment à faire

de soumettre et de pacifier nos propres provinces, et que jo

l'assurais d'avance que nous ne poursuivrions pas au delà de

nos truiiiières les succès que nous pourrions obtenir.

«La position que l'armée autrifliienae a ijnse entre- la Loni-

bardic et le territoire vénitien, aura pour résultat une suspen-

sion d âuties momentanée dont un va tirer parti pour ia paci-

fication. »

Le 12 Mai, Lord Ponsonby écrivait à son tour à Lord Pal- Lord Pon-

merston: «Le comte de Ficquelmont m'a déclaré que le gou- Taîmerstotf

verncmcnt autriciiien est prêt à accorder aux Lombards la *^
JUJ"

complète jouissance de leur indépendance, i\ la condition qu'ils

prendront certaines mesures qui seront communiquées en

détail à Votre Seigneurie par le baron Hummelauer
,

qui part

demain de Vienne pour Londres. Je vais donc me réduire à

un ou deux des points principaux.

a Les Autrichiens proposent que les Milanais nomment *an

vice-roi héréditaire' totalement indépendant de TAutriche et

de tout autre pouvoir: héréditaire seulement comme garantie
'

de stabilité. Bs devront faire choix du second frère du duc

de Modène qui apportera comme en dot une portion du duché

de Modène. Parme serait aussi incorporé à la Lombardie,

TAutriche abandonnant le droit éventuel de réversion qui loi

est assuré par les traités. Les Lombards assumeraient défini-

tivement une certaine portion de la dette autrichienne, et cou*

tribaeraient aussi dans nne certaine proportion aux dépenses

4e l'assistanee militaire qu'on pourrait réclamer d'eux. VAvl*

triche est disposée à tout abandonner, sauf les parties dn ter-

ritoire vénitien qui sont nécessaires ponr la défense dn Tyrol,

et ponr la liberté des communications entre Yieniie et Trieste.

Ce qui embarrasse FAutriche , c'est de ne point TOir ayee qni

entrer en négociations snr ces bases, et elle désire qne le gou-
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vernement de Sa Majesté lui facilite cette portion de sa tâche,

et lui offre ses bons offices etc.»

M. de Hum- Le 23 Mai, M. de Hiiramelauer adressa une note à Lord

i"or*"rai- Palmerston, lui faisant connaître sur quelle base le gouverne-

^utiimt^ ment autrichien réclamait l'interventiou amicale du gouverne-

ment de la reine. «Le royaume lombardo-véniticn «, dit-il,

«continuerait k être sous ];i suzeraineté de Tempereur, Il

AdmiDistra- rcccvrait uuc administration distincte de celle du reste de

pour le l'empire, entièrement nationale, et dont les bases seraient

)omb«rdo. réglées par les représentants du royaume eux-mêmes, sans

aucune intervention de la part du gouvernement impérial. «

M. de Hummelauer dit pins loin: «L'invasion de nos pro-

vinces par une armée piemontaise et par les troupes et les

bandes du reste de l'Italie, est calculée pour attirer la France

en Italie. Si demain les Français passent les Alpes et entrent

en Lombardie, nous n'irons pas à leur rencontre. Nous com-

mencerons par garder notre position ;\ Vérone et sur l'Adige.

Si les Français viennent nous y chercher, nous nous retirerons

vers les Alpes et l'Isonzo, mais nous n'accepterons pas de

bataille; nous ne mettrons pas obstacle à l'entrée et aux pro-

grès des Français en Italie. Ceux qui les y auront appelés

feront pour la seconde fois l'épreuve de leur intervention.

Personne ne viendra nous chercher derrière nos Alpes, et nous

demeurerons spectateurs des contiits dont l'Italie sera le

théâtre. »

M. de Hum. Lc lendemain , 24 Mai , M. de Hummelauer adressait à Lord

24'Mari848. Palmcrston une nouvelle note dans laquelle il disait: «La

L« Lombar- LombardiG cessera d'appartenir à l'Autriche, et sera libre

soit de rester indépendante, soit de s'unir avec tout autre État

italien qu'il lui conviendra de choisir. D'un autre côté, elle

prendra à sa charge une part proportionnelle de la dette nationale

de l'Autriche. Cette part sera transférée définitivement et irré-

vÈtnt vôni- vocablement ii la Lombardie. L'État vénitien demeurera -sous

sous i;i sou- la souveraineté de l'empereur. « Les conditions étaient essen-

lempereur. tiellement les mêmes que celles proposées pour tout le royaume

lombard.

Bote du S8 Le 26 Mai, le même ministre écrit encore à Lord Palmerston:

tt Sir Robert Abercromby regarde l'abandon par l'Autriche de

^ Lbsor, Annuaire
y 1849, app., p. lâu, 131, 192.
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la Lombardie et des provinces vénitiennes, comme le seul

moyen d'éviter rintervention de la France. L'empereur ne

peut abandonner les provinces vénitiennes sans abandonner

virtuellement le Tyrol italien, n

Le 17 Juin 1848, i'envoyé officiel du ministère autrichien, miniatèn

étant arrivé à Milan , adressa au président du gouvernement
aJJJj^SîU,

provisoire de la Lombardie «ne lettre à laquelle était joint
JJÎJgJSiÎJj

l'office ministériel signé à Innsbruck, le 13 Juin, par le baron

de Wessemberg, ministre des affaires étrangères de S. M. im-

périale et royale. Il y était dit: «Je suis autorisé à ouvrir avec

le gouvernement provisoire établi à Milan , une négociation qui offre de né-

serait basée sur la séparation et Vindépendance de la Lomhar- \yl^i^TZT\%

âie, le gouvernement de Sa Majesté impériale et royale n'y erTindé^n-

rattache que des conditions équitables, lesquelles compren- ÏJ^bardi*.*

dralcnt principalement le transfert d'une partie propor-

tionnelle de la dette de l'empire d'Autriche à la charge de la

Lombardie, plus un règlement qui assurerait certains avan-

tages au commerce autrichien et quelques stipulations par rap-

port aux propriétés particulières de la famille impériale et

aux pertes qu'ont éprouvées les employés militaires et civils

à la suite des derniers événements. »

Quoique une convention eût été signée le 13 Juin précédent

entre la Sardaigne et le gouvernement de la Lombardie pour

la réunion de ce dernier pays aux États de Charles-Albert, le

président du gouvernement provisoire répondit à la proposi- R^po,„e du

tion autrichienne sans consulter le roi. Après avoir * résumé ^goy^enL'^*

les points de cette proposition, il continue ainsi: «L'énoncia- "oiw lomî"

tion de ces propositions fit naître en nous aussitôt l'idée que

Votre Excellence considérait la question simplement comme
une question lombarde, tandis que nous l'avons toujours con-

sidérée comme une question italienne. Cela posé, si au lieu de

parler de l'indépendance lombarde , il s'était agi de Tindépen-

dance de tontes les provinces italiennes sujettes de TAutricbe,

les articles anraient présenté matière à des négociations, et

nous sommes persuadés que nous n'aurions pas été éloignés

de nous entendre. Votre Excellence est déjà informée que la

Lombardie a déclaré ne former qu'un seul et même État avec

le Piémont. Cet événement va changer la forme des relations

politiques et internationales, vu qu'ancune négociation ne
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saurait plas être entamée par nous saus Tassentiment da gou-

vernement du roi Charles-Albert. Par conséquent, le gouver-

nement provisoire ne pourrait pas avoir un intérêt à ce qu'un

armistice vînt suspendre lïtat actuel des choses, et il ne croit

pas d'ailleurs que le roi Charles-Albert veuille y donner son

adhésion.» *

\.fn hasps Le jour où l'interventiou de l'Angleterre et de la France
H 1 1 m -

iMcUuer viiit faire revivre les bases Ilummelauer, dn 24 Mai, coanne

"possibles*" un élément de transaction dans les circonstances nouvelles

créées par rarmisticc Salasco, il n'était plus tempsj la média-

tion ne pouvait être qu une tentative impuissante.

Dépêche ci.i Daus la dépêchc adressée par le cabinet autrichien à ses

7r?'hi'n'"à" représentants prés les cours de Berlin et de St. Pétersbourg,

intits'à'Bcrl en date du 17 Janvier 1849, le prince de Schwartzenberg

K'lerabî.u?g, s'exprini;nt ainsi: a Après l'acceptation par le cabinet de Tu-

'viM^iSï,' i olire de médiation de la France et de l'Angleterre, les

représentants des deux puissances firent des ouvertures au

cabinet de Vienne, prenant pour base principale de la iicgocia-

tion à ouvrir le projet de pacification j)résenté à Lord Palmer-

ston par M. de Hummelauer. Nous ferons observer ici que

ce projet, tendant en substance à (L tacher la Lombardie de

l'empire d'Autriche, et auijiK 1 il piaîi à Lord Palmerston de

revenir sans cesse, n'émanait pa-^ du cabinet impérial. An

contraire, il a\ ait été proposé à notre cabinet par le secré-

taire d'État d'Angleterre, et M. de Hummelauer ne l'avait ac-

cepté que sous la réserve de le soumettre à l'approbation de

sa cour qui ne l'a jamais sanctionné. Toutefois, le baron de

Wessemberg, guidé par des considérations tirées de notre si*

tuation intérieure , consentit à accepter la médiation et céda

aux pressantes sollicitations de la France.

L'Autriche <f Nous avons déclaré péremptoirement à Paris et à Londres

tî'r'. â aùTÎHo que nous ne consentirons en aucune façon à la moindre alté-

â'arfctû't ration de l'état de nos possessions territoriales en Italie fixé

si'ssiouB ter- paF les traités de 1814 et de 1815, et rétabli depuis par les

''**itou*e!
*" armes victorieuses de l'empereur : que la réorganisation de nM

provinces italiennes était exclusivement du ressort de notre

politique intérieure, et que, tout en voulant donner à ces pro-

Tinoes les institutions que la parole impériale avait garanties,

' Lbsdb, Annuaire, 1848, p. 195.
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Dous ne soufliiiions jamais de la part d'une puissance étraii-

jE^ère la plus légère intervention à ce sujet. Kous avons ajouté

que les conditions de la paix à conclure entre TAutriche et la

Sardaigne étaient, à notre avis, l'unique objet de la médiation

de la France et de l'Angleterre. L'Autriche est disposée à CDDi^rès des

adhérer à un congrès des autres cours signataires des traités dM Uaiîél

qui ont décidé du sort de la péninsule. Nous nous flattons *** v**»»»-

que dans une telle réunion, une bonne intelligence entre les

cours alliées aurait assez de poids pour faire pencher la iMr

lance en faveur d'une nouvelle consécration des principes de

justice et de saine politique qae le congrès de Vienne avait en

la sagesse d^établir. » ^ '

L*abbé Bosndni, que le cabinet Casatî-^ioberti avait dé- ir«iMiitioii«

pnté immédiatement après rarmîstîce de Salasco auprès de Bamitd à

Pie IX, négociait un projet de fédération d*aprè8 lequel les

États de lltalie, en commençant par les États de l'Église, la Proj«t â«

Sardaigne 9i la Toscane, se garanttsssient leurs territoires. Le
pape avait la présidence de 1a fédération; un pouvoir ceataral,

représenté par une diète siégeant à Rome, était investi du

droit de faire la paix et la guerre, de fixer les contingents mi-

litaires de chaque État, de régler le système de douanes , de

signer des traités de conmierce, en un mot de veiller à tous

les intérêts généraux de la confédération. L'abbé Bosmini

n'avait nullement dépassé ses instructions; seulement le nou-

veau ministère de Turin, le cabinet Bevel-Pinelli, n'accédait

plus à une fédération ainsi constituée. Au projet négocié par

l'abbé Bosmini il en opposait un autre qui en réalité n'était

qu'un projet d'alliance offensive et défensive pour la guerre,

et qui, en posant le principe d'une organisation fédérale, en

ajournait l'application. De 1& les tiraillements les plus pé-

nibles et des luttes pleines d'amertume parfois entre les gou-

vernements.

Les affaires à Borne se trouvaient être à cette époque aux Le <»bm

nains du comte Bossi, lequel s'exprimait ainsi dans la gaasette propUmoîT

officielle de Borne: «A quoi se réduit la proposition plénum-

taise? A ceci: Décrétons la ligne en principe, envoyez-nous

des bommes, des armes, de l'argent, puis aussitôt qu'il sera

possible, des plénipotentiaires Se réuniront à Borne pour dé-

* Lescs, Annuaire f 1849, app., p. 177, 17S.
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libérer sur les lois organiques do In ligue, L'antonomie de

l'Italie ne suppose pas ncecssaircment rrm|iiro de la maison

do Savoie du Tanaro aux Alpes. Si cet empire ( st une des

formes que l'Italie indépendante pourrait prendre, elle n'est

pas la seule. »

La Toscane elle-mûme eût préféré au royaume de la Haute-

Italie la création d'un État nouveau et séparé en Lombardie

sous l'autorité d'un fils de Charles-Albert.

S^&ni
^^^^^ travaillait à la réorganisation civile de l'État ro-

main , et afin de préparer fortement l'indépeudance territoriale

de l'Italie, il négociait à Turin, à Florence, à Naples une con-

fédération qui unît ensemble les États italiens, tixât leurs rap-

ports en temps de paix, déterminât leurs contingents militaires

en cas de guerre. Le 15 Novembre, il devait exposer ses

d§ï*BoÎ8i P'*^J^^'* ^ chambre des députés romains. Ce même jour il

tombait sons le poignard des sectaires, et avec lui disparaissait

toute espérance de confédération italienne. *

Pie^j|uuto Pie IX, assiégé au Quitinal, n'avait plus dès lors qu'à quit-

ter furtivement Rome et à prendre la route de Gaëte. Du
meurtre de Rossi et de la fuite du pape il n'y avait qu'un pas

à la république romaine et à la dictature de M. Mazzini. En

Toscane, la république faisait sou opposition avec MM. Guer-

razzi et Montanelli, d'abord sous l'apparence d'un ministère

démocratique imposé par une émeute de Livourne, puis sous

son vrai nom, tandis que le grand-duc s'enfujait aussi à

Gaëte.

Giobertivent Cependant Vincenzo Gioberti, devenu premier ministre, con-

'"^îme'et à ccvait la pensée d'intervenir à Florence et à Rome pour étouffer
Fiftreace. jtggp^jj^

insurrectionnel, en ramenant le jjapu au Quirinal. Il

dut néanmoins se retirer devant une chambre d'un libéralisme

turbulent, et le Tiémont resta avec son parlement agité et un

u se retire ministère dont toute la politique se réduisait à la guerre im-
tfanlatttièrc.

-x o
médiate avec TAutriche,

L'annistiro Charlcs-Albcrt ayant accepté le principe de la guerre immé-

iïw diate, l'armistice avec l'Autriche était dénoncé le 12 Mars
iMB. 1849. Ainsi le Piémont marchait de nouveau au combat avec

on parlement turbulent , un ministère aveuglément obstiné et

1 Lesob, Annuaire
t 1848, p. 580.
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riiéroïsme de son roi, vainement averti, I3ar l'Anerloterre et
'

par la France, qu'il resterait sans appui étranger, abandonné

par tous les gouvernements italiens, et flanqué de ces deux

foyers d'agitatioa démagogique qui existaient à Florence et à

Home. *

Le 20 Mars à midi, lieuro où expirait le délai ûxé par Far- Kxpiratioa

mistice, l'armée piémontaise franchit le Tessin. Trois jours tice.

après, le 23, elle trouvait sur le sol même du Piémont sou Def«it« de

Waterloo à Novare. Cette défaite était suivie de l'abdication ^nt^Vs^

de Charles-Albert en faveur de son fils Victor-Emmanuel.

La situation n'avait pas d'issue en présence de la loi inac- soa «bdioa^.

ceptable d'un vainqueur et d'une lutte impossible. La conven-

tion d'armistice signée le 26 Mars par Victor-Emmanuel lui- oonvenUon

même et par le maréchal Kadetzky de la part de l'Autriche,

stipule l'occupation militaire du territoire sarde, et porte que

la moitié de la garnison d'Alexandrie sera autrichienne. ^

Par le traité de pnix du G Août 1849, les limites des États Traité de

du roi de Sardaigne resteuL telles qrr'clles existaient avant la '**'^i849.**

guerre. Une somme de 75 millions de francs devra être payée

par la Sardaigne à l'Autriche à titre d'indemnité. Les troupes

autrichiennes devront évacuer le territoire sarde dans le terme

de huit jours. Ce même traité règle de plus les questions des

douanes que la guerre avait laissées en suspens. '

Venise ne capitula que le 22 Août 1849. Dans les confé- capitulation

rences tenues à Vérone au mois de Juin, le ministre autrichien âaÀoûtiMs!

de Bruck avait donné à entendre qu'il consentirait à régler

le stafus de Venise d'après celui de Trieste comme ville impé-

riale, ou bien elle ferait partie d'un royaume lombard avec

Vérone pour capitale, lequel serait gouverné par un lieute-

nant de l'empereur, avec un sénat, une chambre de députés

et un conseil d'État. Mais il avait refusé de discuter la con-

stitution comme élément de la reddition. Le 30 Juin, Manin

avait annoncé à l'assemblée que tous les eiïorts tentés auprès

de l'Angleterre et de la France pour obtenir leur bienfaisante

médiation avaient été inutiles. ^

' Ch. db Mazade, Bevm des Deux Mondes, l®"" Juillet 1854, p. 22—31.
' Martens, Nouveau tteueil génércdf tom. XIV, p. 173.

» Jbid., p. 178, 182.

* UUfOA, Guerre de rindêpendance italienne , vol. U, p. 305.
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L'AutHchn
et riiitf rvi 1.

tion etrau-

Traité d'ai- Lc 16 Juin, rassemblée avait accepté un traité d'alliance
liaocfi avec
u UoDgTM. avec la Hongrie, dont Kossuth avait été nommé président-goa-

verneur. Voici quelles étaient les bases de ce traité: contî-

nuer la guerre contre l'ennemi commun, engagement des deux

États de ne pas traiter isolément avec l'ennemi sans s'être en-

tendus. Lvt Honîjrie succomba elle-même toatefois, le 16 Aoât,

avant d'avoir pu secourir Venise. *

Le gouvernement autrichien, tout en déclarant solennelle-

ment en Italie qu'il n'entendait pas tolérer l'intervention étran-

gère, n'en avait pas moins prié l'empereur Nicolas d'interve-

nir entre lui et les Hongrois révoltés.

Les princes Au Commencement de 1850, l'Autriche avait retrouvé tout

uibUapar le terrain qu'elle avait été menacée de perdre. Non-scnlement

elle avait battu le seul État italien qui pût être regardé par

elle /3omme un ennemi sérieux; elle avait, à la faveur des pré-

textes qui lui étaient fournis par les démagogues italiens, en-

vahi Parme, Modène et la Toscane pour y rétablir les souve-

rains héréditaires. Elle eût débordé de même sur les États

romains sans la présence des troupes françaises qui s'étaient

chargées de rétablir l'autorité pontificale dans Rome. Nous

allons voir comment la France s'acquitta du rôle qu'elle avait

accepté alors que son goaveruement était encore une ré-

publique. ^

OCGDPATlOn DB BOMB PA& LES VBAHÇAIS.

Kévolationvoianon
^ léToliilion qvA se produisit en Fraoee, en Février 1848,

r^^^d* n'amena en définitive ^n'nn changement de dynastie, de même
^ qu'il était arrivé lors de celle de 1890. La déclatatîon de

rassemblée nationale, dn 24 Mai 1848, qui recommandait

«un pacte fraternel avec l'Allemagne, la reconstruction de la

Pologne, indépendante et libre, et l'aifranchissement de l'Italie»,

n'eut d'antre résultat que celui d'mourager des mouvements

qui avortèrent, et qui eurent des conséquences fatales pour

ceux qui s'étaient confiés aux déclarations de la France. D'un

autre côté, comme les grandes puissances s'abstinrent d'agir

^ Ulloa, Guerre de ^indépendance italienne^ tom* II, p. 23S, 288.

* Voir part. Il, chap. ii, § 9, tom. I, p. 200 supnu -

* Anmaire des Deux Mondes
^ 1850, p. 63, 64.
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eomme ell6ft TaTaient&it lors de la révolution de 1789, et

comme éltefl m suictionnèrent comme fruit de la récente ré-

Tolntion ancnn cbaiigement dans le nombre ni dans la position

des États de TËurope, comme cela avait eu lieu en 1830 lors

de la séparation de la Belgique d'avec la Hollande, le détrône-

ment de Louis-Philippe et de la branche cadette des Bourbons

ne fournit guère en lui-même sujet à commentaire dans an

article sur le droit d'intervention. ^

L'occupation de Rome par l'armée française rentre cepen- occupation

dant dans les cas d'intervention qui touchent aox questions l'armée fran-

poUtiques internationales.
v«i»eeuiw9.

La France, d'après ce qui était déclaré, intervenait par des

raisons d'une nature exceptionnelle résultant de la position

particulière du pape comme chef de l'Église, k Pour ce qui

est de Rome 5^, avait dit Lamartine, «la France se propose de

s'entendre avec les autres puissances catholiques au siiyet du

pape.» *

«L'Autriche, de concert avec l'Espagne et Naples», disait

le Président (Louis-Napoléon Bonaparte) dans son Exposé sur

l'état général des affaires de la République, présenté à l'assem-

blée nationale législntive le 5 Juin 1849, «répondant à

l'appel du Saint-P( re, notifia au gouvernement français qu'il

eût h prendre un parti, car ces puissances étaient décidées à

marcher sur Rome pour y rétablir purement et simplement

l'antorité du pape. Mis en demeure de nous expliquer, nous

n'avions que trois moyens à adopter; ou nous opposer par les

armes à tonte espèce d'intervention, et, en ce cas, nous rom-

pions avec toute l'Europe catholique, pour le seul inUrrt de

la République romaine que nous n'avions pas reconnue; ou

laisf^cr ÎP^ trois puissance^ coalisées rétablir à leur gré et sans

ménagement raiitorité j^apale; ou bien enfin, exercer de notre

propre mouvement une action directe et indépendante. Le
gouvernement de la République adopta le dernier moyen.

«L'expédition fut donc résolue de concert avec l'assemblée

* Voir MAETBaS) Nouveau recueil général^ par Charles MiniiARDT

et PiNHAS, toro. XH, p. 20. Actes et Documents relatifs à l'état

et aux relations politiques et internationales de la France en l'an 1849.

3 AnmuU Regitter^ 1849, p. 23K
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nationale qui vota les crédits nécessaires. Elle avait toutes

les chances. Les renseignements reçus s'accordaient à dire

qu'à Rome, excepté un petit numbrc d'iiommes qui s'étaient

emparés du pouvoir, la majorité de la population attendait notre

arrivée avec impatience. La simple raison devait faire croire

qu'il en était ainsi, car, entre notre intervention et celle des

autres puissances, le choix ne pouvait pas être douteux. Un
concours de circonstances malheureuses en décida autrement.

Nous devons tous gémir du s;ing répandu dans la triste

journée du 30 Avril. Cette lutte inattendue, ^aus rien

changri au but final de notre entreprise, à paiàlysé nos inten-

iioiis bieiiiaibautes et rendu vaius les efforts de nos négocia-

teurs. » *

L'Augietcrro De 80ii cùti
,
l'Angleterre ne voulait pas se tenir entière-

romaine?" ment en dehors de la question romaine. iJaus une jiote, du 6

Mars 1841), du nonce apostolique au mai ijuis iIl N u luiiiiby,

ambassadeur à Paris, il est dit: «Le iDdint-Prro, qui a été

très-touché de l'intérêt et des sympathies que 8a Majesté la

reine d'Angleterre, votre auguste souveraine, a bieu voulu

lui témoigner par la lettre qu'elle lui a adressée, au mois de

Janvier dernier, est conforté de la pensée que le gouverne-

ment de Sa Majesté qui s'intéresse vivement à l'ordre et a la

paix de l'Europe, voudra dans les circonstances actuelles

prêter le meilleur concours pour faire cesser un état de choses

si nuisible à la paix générale et au bonheur des peuples, et ap-

puyer de sa puissante influence le concours réclamé pour le

rétablissement du pouvoir légitime du Saint-Père, dont l'indé-

pendance est plus que jamais nécessaire pour l'exercice de

son autorité dans le monde catholique. »

Lord Palmerston écrivit au marquis de Normanby, le 9

Mars 1849 : a Quoique la Grande-Bretagne n'ait pas un in-

térêt ai direct qne la France dans les questions ecclésiastiques

et politiques qui s'élèfont des rapports actuels entre le Pape

et le peuple des États romains, le goaTernement britannique

ne peut néanmoins regarder ces matières avec indifférence. Il

est vrai que la Grande-Bretagne est un pays protestant, mais

Sa Majesté aplvsiears millions de sujets catholiques, et le

^ LbsdBj Annuaire, lolS, app., p. 29.
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gouvernement anglais doit par conséquent désirer, en vue des

intérêts britanniques, que le pape soit placé dans une position

temporelle qui lui permette d'agir avec une indépendance en-

tière dans l'exercice de ses fonctions spirituelles.» .Le gouver-

nement anglais déclara qu'il désirait que la France prît part

aux discussions alors proposées à l'égard de Rome. ^

Le 3 Juillet 1849, les Français occupèrent llome et y ré- Retour du

tablirent l'autorité du pape. Le Saint-Père ne rentra toute- p«p«»^™«-

fois dans sa capitale que le 24 Avril 1850. L'entente cor-

diale entre Rome et le Piémont n'existait plus, et le retour de

Pie IX devenait le signal d'une lutte entre l'Église et runité

italienne , entre la question religieuse et la question nationale,

lutte qui n'a cessé depuis d'agiter le monde catholique.

Dans son allocution du 20 Mai 1850, le pape, apr^s avoir àteriaiiu»

remercié les quatre puissances (les Deux-Siciles, la France, ^fp^Sï?
l'Espî^ne et l'Autriche) de l'appui qu'elles lui avaient prêté,

s'étendait en récriminations amères sur la conduite du gou-

TeriioTneiit sarde, préoccupé de mettre la situation de l'église

piéûiontaise en rapport avec les nouvelles institut ion s du pays.

Au congrès de Paris de 1856 qui suivit la gm i re de Russie, lc comte

le comte Cavour discutant la situation anonnale des ^tats- ^'^iiïi
Pontificaux, dont avaient déjà parlé les plt rii[)oteûtiaires

****

anglais, et qui était due à roccupation autrichienne rjui durait Occupations

dcpîli^ sept ans, fit allusion à l'état de siège à Bologne. Il «t inuçaiM.

remarqua que la présence des troupes autrichiennes dans les

Légations et dans le duché de Parme détruisait l'équilibre po-

litique en Italie, et constituait pour la Sardaigne un véritable

danger. Les plénipotentiaires de rAutriche, tout en disant,

que le premier plénipotentiaire de fa Sardaigne avait parlé

seulement de l'occupation autrichienne et gardé la silence sur

celle de la France, les deux occupations ayant eu lieu à la

même époque et dans le même but , s'associèrent au vœu ex-

primé par les plénipotentiaires de la France de voir les États-

Pontificaux évacués par les troupes françaises et autrichiennes

aussitôt que faire se pourrait sans inconvénient pour la traji-

quillité du pays j et pour la consolidation de l'autorité du Sainte

Siège. «

* Parliamentary Papers, 15 June 1849.

* Martiiib, Nouveau recueil gênerait tom. XY, p. 763— 64
i-Whbatom. II. 17
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Bkpports d«
l'Autriche «t

d« la 8w-
daJgnt.

entre le

Flruice et

VAvttUbit.

DcpTii? 1849, les rapports de l'Autriche et de la Sardaipe

soit entre elles soit à l'égard de l'Italie n'avaient pas repris

leur cours normal et régulier. — En Février 1859, le gouver-

nement antrlaîs avait voulu jouer le rôle de médiateur offîripux

entre la France et l'Autriche , on présentant les quatre propo-

sitions suivantes, 1^ l'évacuation simultanée des États romains

par les troupes françaises et par les troupes autrichiennes

(c'est ce qui avait été proposé à cette époque par le pape Ini-

même), 2^ Tamélioration de la législation du pays, S*^ la ga-

rantie de la part de l'Autriche que le territoire du Piémont

ne serait pas attaqué, 4** l'abrogation ou la modification des

traités de 1847 entre l'Autriche et les duchés de Parme et deMo-

dèno qui obligeaient l'Autriche à venir en aide aux souverains

des duchés contre leurs propres sujets. La France accepta les

ouvertures de rAngh tin t tMi proposant en plus l'abrogatiou

des traités séparés de l'Autriche avec Napl*'s, la Toscane et les

duchés,— l'adoption d'un système de gouvernement pour tous le»

États d'Italie, basé sur le vote des impôts par des assemblées, —
l'institution dans les légations d'une administration séparée sous

un prince romain nommé par le Saiiit-Pére, et le concours

pécuniaire de tous les États catholiques pour les besoins reli-

gieux du SaintrSiége. ^

PB 1SÔ9.

CoDÇTPs pro-
pose p»r la

Russie eu
1609.

Désarme-
rncnt géné-
ral acoHiitc

par la S;ir-

daigne.

Avant qu'eut commencé la guerre de 1859, entre l'Autriche

d'une part, et la Sardaignc et la France de l'autre, la Rnssie

avait proposé de réunir un congrès des cinq grandes puis-

sances pour aplanir les complications survenues en Italie.

L'Autriche, qui dans son programme du 29 Mars 1859 adressé

à l'Angleterre , avait interprété à sa façon les points proposés

et y avait ajouté un cinquième, demanda comme condition

préalable à la réunion de ce congrès, qu'il a y eût entente sur

un désarmement simultané. i>

Une proposition formulée par l'Angleterre relativement à

1 Annuaire des Deux Monde», 18Ô&— 59, p. XXI.
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un désarmement général et à laquelle la France, la Prusse et

la Russie adhérèrent, fut acceptée par la Sardaigne, le 19 Avril

1859. L*Autriche n'en demanda pas moins le 19 Avril 1859,

catégoriquement et comme ultimatum, à la Sardaigne, de uiumAtuin

mettre son armée sur pied de paix et de licencier les corps triebe.

francs ou volontaires italiens, déclarant, que si à l'expiration

de trois jours il ne recevait pas de réponse satisfaisante, l'em-

pereur recourrait à la force des armes pour obtenir la garan-

tie de la poix sur laquelle il était en droit d'insister.

Le comte Cavour dit en réponse le 26 Avril 1859: «La

question du desarmement de la Sardaigne a été l'objet de nom-

breuses négociations entre les grandes puissances et le gou-

vernement de Sa Majesté. Ces négociations ont abouti à une

propUbition formulée par l'Ai^L^îeterre, à laquelle ont adhéré

la France, la Prusse et la ilubsie. La Sardaigne, dans ua

esprit de conciliation, l'a acceptée sans réserves ni arrière-

pensée. Comme Votre Excellence ne ])eut ignorer la réponse

de la Sardaigne, je ne saurais rien ajouter pour lui faire con-

naître les intentions du gouvernement du roi à l'égard des dif-

ficultés qui s'opposaient à la réunion du congrès.»

Dans le manifeste du 28 Avril 1859 par lequel l'emperear itoitoteda

d'Autriche annonçait la guerre, il faisait un appel à la Con- d^^<^vk*«

fédération germanique et donnait à entendre que ses pou- us»,

sessions italiennes étaient les remparts de l'Allemagne. ^ «Sur

les instances des puissances amies», disait-il, aje donnai mon
adhésion à la proposition d'un désarmement général. La mé-

diation vint échouer contre les conditions inaeeoptables que

mettait la Sardaigne à son oonsentement
.

cL'ennemi se tient en annes snr nos frontières, il est allié
*

an parti dn bonleTersement général arec te projet hantement

ayoné de s'emparer des possessions de TAntriehe en Italie,

n est soutenu par le sonreraln de la France, lequel, sons des

prétextes qui n*aistent pas, s'inunisce dans des affaires de la

péninsule qid sont réglées par les traités, et fidt mardier son

année an secours du Piémont »

L'empereur François Joseph s'adressait ainsi k la Gonfédé-

1 Ifaalfeste de l'emporenr d'Autriche, SS Anil 1869. AmmaiSn

d<M Deux Monda, 1858^59, p^ 975.

17*
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ration germanique: «Le terrain sur lequel nous combattons

est aussi arrosé du sang- des peuples d'Allemagne, nos frères;

il a été conquis et conservé jusqu'à ce jour comme un de leurs

remparts; c'est par là que presque toujours les ennemis astu-

cieux de l'Allemagne ont commencé l'attaque, lorsqu'ils vou-

laient briser sa puissance à l'intérieur. Le sentiment de ce

danger est répandu aujourd'hui dans l'Allemagne entière, de

la cabane au trône, d'une frontière à l'autre.

«C'est comme prince de la Confédération germanique que

je vous signale le danger commun. »

Les autres grandes puissances ne prirent aucune part active

Principe dans la lutte, mais la France soutint la Sardaigne, l'empereur

veatioD de Napoléou basant son intervention sur ce que l'Autriche « a
toFfmqee.

^raené les choses à cette extrémité, qu'il faut qu'elle domine

jusqu'aux Alpes ou que l'Italie soit libre jusqu'à l'Adriatique,

car dans ce pay^ , tout coin de terre demeuré indé})endant

est un danger pour son pouvoir.» «Le but de cette guerre»,

conlinuait-il, « est de rendre l'Italie à elle-même, et non de la

faire changer de ij;aitre.

« Nous n'allons pas en Italie fomenter le désordre, ni ébran-

ler le pouvoir du Saint-Père, que nous avons replacé sur son

trône, mais le soustraire à cette pression étrangère qui s'ap-

pesantit sur toute la péninsule. » *

Préiirni- Los préliminaires de Villafranca furent arrêtés en Juillet

vniafnimL» 1859, eutre les deux empereurs en personne, pour TAntriehe

'"isôâ/^^^
et la France seules. Ils stipulaient que les deux souverains

favoriseraient la création d'une confédération italienne, sons

la présidence honoraire àu Saint*Père; que l'emperenr d*An-

triche cédait à l'emperenr des Français ses droits sur laLom-

bardie, à l'exception des forteresses de Hanto^ne et de Peschie-

ra; que Femperar des Français transmettrait les territoirei

cédés, an roi de Sardaigne; que la Yénétie ferait partie de la

confédération italienne, tout en restant sons la couronne de

remperesr d'Autriche; que le grand-dnc de Toscane et le doc

de Modène resteraient dans leurs Éltat& &ï donnant nne am-

nistie générale, et qne les deux empereurs demanderaient an

' Flro^auuÊtion d» Petapereur det Runçais, 3 Mai ISfiO. .^IjttNiatPtf

de» Dtux Mondêif p. 978.
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Saint-Père d'introduire dans ses États des réformw indispen-

sables.

Ces préliminaires , en comprenant la proposition pour la Traité de

création d'une confédération italienne, furent incorporés dans ^Novîmbre'*

le traité de paix définitif de Zurich , conclu le 10 Novembre la^pnnoc^et

1859 entre les mêmes parties; le traité stipulait en détail les
''^'»*'*«*^«»

conditions de transfert de la Lombardie
,

répartissait propor-

tionnellement la dette , et adoptait les mesures nécessitées par

le changement du gouvernement.

Les droits des princes italiens déposés étaient ainsi men-

tionnés: «Les circonscriptions territoriales des États indépen-

dants de Tltalie
,

qui n'étaient pas parties dans la dernière

guerre, ne pouvant être changées qu'avec le concours des

puissances qui ont présidé à leur formation et reconnu leur Résigne dos

existence; les droits du grand-duc de Toscane, du duc de Mo- p/incMdZ

dène et du duc de Parme sont expressément réservés entre les
p********

hautes parties contrui: tantes.

Les deux puissances déclarent aussi qu'elles « uniroat leurs

efforts jiour ohtcnir de Sa Sainteté que la nécessité d'intro-

duire, dans l'administiation de ses États, les réformes recon-

nues indispensables, suit prise par son gouvernement en sé-

rieuse considération. »

Par l'article additionnel à ce traité, la France prit sur elle cession de

les obligations qui avaient rapport à la cession de la Lombar- '*
^'SS^'

die à la France. Le même jour fut signé un traité entre la

France et la Sardaigne relatif à cette cession.

Un troisième traité auquel la Sardaigne prit part , en même Traité entr«

temps qne la France et l'Autriche, exprime le désir des parties rA^che

de compléter les conditions de la p^x , dont les préliminaires '
diîg^r

arrêtés à Yillafranca, ont été convertis en an traité conclu,

en date de ce jour, entre S. H. l'empereur des Français, et

S. M. Tempereur d'Autriche, et de consigner dans an acte

eommon les cessions territoriales telles qa'elles sont stipalées

dans le traité précité , ainsi que dans le traité conda ce même
joor, entre l'emperear des Français et le roi de Sardaigne.»

Ce dernier tridté ne fait avenue mention de la confédération

proposée, et ne parle pas non pins de la restaaratâon des

princes italiens déposés. >

* IfAEVBirB, Nouwcaê recueU générait tom, XYI, part H, p. 506—588.

Digitized by Google



262 ABHIZIOHS AU PSÊMOHT. [Part,

LAconfcd^- Ancnne intervention par la force pour atteindre ces objets

uÏÏ^e n'est ne suivit ce traité, ni de la part de rAutriche ni de celle de
pwMospté*.

France. Comme le prince Napoléon l a dit au sénat en

1861, «la confédération était nne simple hypothèse posée

par la France, et cette hypothèse était repoussée par tous les

intéressés. »

AHMBXIOHS AU PIÉMOITT.

Bappel des Victor-Emmanuel rappela les représentants qu'il avait en-

teate'de voyés dans les divers États de l'Italie centrale à l'époque où

Œjnuéi*dc8 on le proclama dictateur, mais la Toscane, Parme et Modène

lifcSiï oen- et les Légations déclaraient par le Tote de leurs assemblées

nationales, et avant même que le traité eût été conclu, lenr

Annexions anuexiou au Piémont, et leur détermination de faire partie

*da'gne. d'un puissaut royaume d'Italie. Le roi référa la question à

un congrès européen qui ne fut cependant jamais réuni, et en

suff«^ uni, ayant appelé au suffrage universel, l'annexion de ces États fut
**^*

proclamée en Mars 1860. La France fat la seule parmi les

puissances étrangères qui éleva des objections sérieuses contre

ces arrangements, se basant snr le danger que Pagrandissement

trop considérable d'un yoidn immédiat pouvait o&ir pour elle.

OMrion^» u La cessioïi de la Savoie et de Nice par la Sardaigne , et Pan-

viM à ift neiion de ees territdres k Pempire ânuiçais fit disparaître les

objections dn gouvernement impérial

Mimm- Cependant dans im mémorandum français dn 25 Septembre

du S5 Sep- 1860 remis an cabinet de St. Pétersbonrg pour être soumis

ans souverains de Bussie, d'Autriche et de Prusse, réunis à

sou^s^uT Varsovie dans le but' de préparer une entente générale entre

'vai^vie.
^ les grandes puissances, il est dit que lltaiie serait constituée

en i^stâme fédératif et national sous la sauvegarde du droit eu-

ropéen, et qnetoutes les questions relatives aux circonscriptions

territoriales des divers États d'Italie et à l'établissement des

pouvoirs destinés à les gouverner seraient envisagées dans un

coqgrès sous le double aspect des droits des souverains aekiél-

lement dépossèdes ei des concessions nécessaires pour assurer

la stabiHU â» nouvel ordre de duosss. C'est par le même mé-

morandum que la France a déclaré que, dans le cas où PAu-
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triche serait attaquée en Yénétie, elle était résolue à ne donner

aucun appui au riemont. Mais il est ajouté que, «pour

que cet engagement catégorique conserve jusqu'à lu iin une

valeur obligatoire, il est ]ircsiipposé que les puissances alle-

mandes se renfermeront dans une attitude d'abstentiou. — Il

est entendu aussi que l'état de choses i^ui a étt' Ir motif déter-

niiriiuit de kl dernière guerre ne saurait être rtUabli vi que la

garantie contre le retour de cette situation serait le inaintien

des bases convenues à Villafranca et stipulées à Zurich. La

cession de la Lombardie ne pourrait par conséquent être re-

mise en question. » *

La révolution dans les Deux-Siciles commença sans être Révolution

appuyée ouvertement par la Sardaigne, quoique l'on ne cachât Deux-siiuU

pas qu'elle était opérée au profit de Victor-Emmanuel. Elle

était dirigée en outre par un général de partisans , adversaire

politique de Charles-Albert en 1848— 49, ennemi des Français

à Rome et qui venait de quitter le service du roi. Le comte

Cavour répondit le 15 Mai 1860 à une protestation énergique

de la France, en disant: a La Sardaigne condamne rexpédition Rôie de u
de Garibaldi tout aussi sévèrement que la France peut le faire, dan9*cott«

mais quoique son audaciease expédition soit contraire aux in-

térêts du Piémont, elle s'adresse aux sympathies do peuple

pour lequel Garibaldi est on héros. Le gouyernement ne peut

agir contre un homme qui dispose d*ime force populaire si

considérable. »

L'entreprise ne se termina pas cependant sans l'aide des

forces régulières dn roi, et sans la présence personnelle de

celui-ci. Cette interrention, de même qne Toccupation de

rOmbrie et des Marches, fat justifiée par les deTdrs du gou-

vernement piémontais de ne pas laisser le monTement italien

se perdra'diais Tanarclile el le désordre. H fidlait aussi lais-

ser libre champ aux popnlations de manifesterleors sentiments.*

Le prince Kapoléon dont les paroles emprantmt nne force priuce

additionnelle à sa position auprès du trône français, ainsi qu'à <uui«sé^au

son alliance avec la Cunille royale d'Italie, reconnut, en 8*adres-

^ Affaires étrmgerts, DoomMKt» diplomaiique$t 1860, p. 175.

* Amimirû du Dên* Jfofidiw, p. 764. -~ Méatanatém én

Oowemmtnt tarde t 18 Septembre 1860.
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sant an sénat, que , « dans la condnite du Nord de Vltalie vis-

à-vis du Sud, le droit strict n'avait pas été respecté, mais il

fallait voir si les circonstances ne suffisaient pas à expliquer

cette conduite. On Ta dit souvent: la voix du peuple est la

suprême loi, et certaines situations autorisent quelquefois des

choses en dehors du droit étroit, et que n'aproaveraient pas les

jurisconsultes. Est-ce donc la faate du Piémont si le gouver-

nement napolitain est tombé? Il est tombé devant une poignée

de volontaires, parce qaUl était fiiible, et an gouvernement

jfaible doit tomber. H devait tomber, ce gouvernement, pont

obéir à cette grande idée de l'imité itaUenne.»

L'iatenren- L*orateiir soutient qa*e& intervenant à Kaples, le Piémont a

mot° T'' agi très-poUtiqnemeat et dans l'intérêt TéiitaUe de l'Italie et
ir«ia«a. TEnrope elle-même. Le roi Victor-Emmannel n'a pas vonla

qoe Garibaldi fût son minbtre des affaires étrangères. Gari-

baldi pouvait le compromettre à Kaples, il aurait pn faire

qnelqae héroïque folie qui l'aurait porté vers Borne on vers

Venise. Le roi de Piémont l'a arrêté sans effasion de sang, il

a pris en main son drapean et sa cause et les a fait triompher.

^Appei de^ An premier danger de l'invasion, le gouvernement de Fran-

çois n s'était efforcé d'obtenir l'intervention des puissances

étrangères, et de faire proclamer l'intégrité de ses États. Cet

appel ne pouvait avoir de suite, puisque l'Angleterre et la

France, en s'engageant à respecter le principe de non-inter-

vention, s'étaient implicitement engagées à le faire respecter

par les antres puissances.

Pr«iiçol« H.

BOYAOMB D'iTAUB.

La France rappela cependant (le 30 Octobre 1860) son mi-

nistre, de Turin, donnant pour raison sa désapprobation de la

conduite de la Sardaigne qui avait prêté aide à la révolution

napolitaine, et avait envaM l'Ombrie et les Mardbes. En Juin

1861, eUe consentit néanmoins à reconnattre «le nouveau

royaume d'Italie lo, dénomination établie par une loi promulguée

1 Le Narit 4 ICan 1B61. — Discomt «fo prâiee Nc^potéon éem le

êéMt, 1*' Mars 1861.

Rappel de
Tnriu, du
nlniatre

Oetobrt
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par le Parlement à Turin, le 17 Mars. Pans la dépêche de Royaume

M. de Thoiivenel au chargé d'affairef^ ;i Turin, il était dit: uitnMm
«Notre manière de voir n'a pas changé depnis l'entrevue de

Varsovie, où nous avons eu l'occasion de la faire connaître à sa recoiiP

l'Europe, comme au cabinet de Turin. En déclarant alors que "tfjSSJS!*

nous regardions le principe de non-intervention comme une

ff'gle de coiulnite pour toutes les puissances, nons ajoutions

t^u'ime aGTossioii de la part des Italiens n'obtiendrait pas,

quelles que pussent en être les suites, l'approbation do l'Em-

perenr. l^ous sommes restés dans les mêmes sentiments, et

nous déclinons d'avance toute solidarité dans ces projets dont

le gouvernement italien aurait seul à assumer les périls et à

subir les conséquences. Le cabinet de Turin, d'autre part, BéimM d«

se rendra compte des devoirs que notre position nous crée en-
^

vers le Saint-Siège, et je croirais superflu d'ajouter qu'en

nouant des rapports officiels avec le gouvernement italien,

nous n'entendons nullement affaiblir la valeur des protestations

formulées par la cour de Rome contre l'invasion de plusieurs

provinces des États pontificaux. Pas plus que nous, le gou-

vernement dn roi Victor-Emmanuel- ne saurait contester la

puissance des considérations de toute nature qui se rattachent

à la question romaine et dominent nécessairement nos déter-

minations, et il comprendra qu'en reconnaissant le roi d'Italie,

nous devons continuer d'occuper Rome tant que des garanties

suffisantes ne couvriront pas les intérêts qui nous y ont

amenés.» *

La dépêche circulaire aux agents diplomatiques français, du Circulaire

4 Juillet 1861, en se rai)portant k la reconnaissance de l'Italie

par Tempereur, contient ce passage: «Nous croyons pouvoir ^ru^Moa-

nous féliciter des appréciations dont elle a été l'objet en Eu- "ïîSuJ,**

rope. Les cabinets, aussi bien que l'opinion publi(iue , l'ont

généralement regardée comme favorable à la conservation de

la paix, et c'est ainsi notamment qu'elle a été considérée à

Berlin. Nous n'avons qu'à nous louer des sentiments de mo-

dération avec lesquels le gouvernement russe s'est exprimé.

Le langage du cabinet de Vienne a été de môme satisfaisant.

Nous ne pouvions nous flatter de lui faire partager notre opi-

> M. de Tbouveuel au comte de Bajneval, 15 Juin 1861.
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nion sur l'état des choses en Italie; mais il a rendu pleine jus-

tice, et le gouvernement pontifical avec hii, aux déclarations

dont nous avons accompagné à Tmm la reconnaissance du roi

Victor-Emmanuel, comme au maintien de nos troii])es àRome.»*

Legouverne- Lcs vucs du gouvernement anglais à Tégard de la, révolution

«^u ré»o\*ù- des Deux-Siciles, sont exprimées dans une dépêche adressée
tloiiàll«pl«.

2^ Octobre 1860 par Lord John ILusMdl à Sir James Hud^un,

et dans laquelle le secrétaire anghxis dit: « le gouvernement de

S. M. n'a nullement l'intention de soulever une discussion au

sujet des motifs qui, au nom du roi de Sardaie^ne, ont été don-

nés pour justilier l'invasion des États romains et napolitains.

Les populations d'Italie avaient -elles le droit de demander

l'assistance du roi de Sardaigne pour être délivrées de gou-

vernements dont elles étaient mécontentes'? Et le roi de Sar-

daigne avait-il raison de prêter le concours de ses armes aux

populations des États romains et napolitains?

« Deux motifs, à ce qu'il semble, ont engagé les populations

des États romains et napolitains à faire cause commune pour

renverser leurs gouvernements. Le premier a été que le Pape

et le roi des Deux-Siciles pourvoyaient si mal à l'administra-

tion de la justice, à la protection de la liberté individuelle et

au bonheur général du peuple, que la chute de leurs gou*

Ternants a paru à leurs sujets être un préliminaire indis-

pensable de tontes les améliorations.

«Le second motif a été que, depuis 1849, on est venu géné-

ralement à se convaincre que la seule manière dont les Italiens

puissent assurer leur indépendance en dehors de toute influence

étrangère, c'est de constituer pour tonte l'Italie nn gouverne-

ment fort et puissant» Le secrétaire d'État anglais s*ap-

ra7iedé-
^ Tantorité de Tattel, qui disente la légitimité

teeoementde de Tassistaneo donnée par les Provinoes-Unies au prince

d'Orange, lorsqu'il envabit TAngleterre et renTersa le trône

de Jaeqnes II, conclut en disant que le gonTor&ement de Sa

Higesté ne se croit point autorisé à dédarer que les popula*

tions de lltalie méridionale n*aTaient point de bons motifs

ponr cesser d'être sonmises h leurs anciens goavemements, et

1 Affairei étrangère», Voeament» d^maHqueSf 1861, p. 1^9.
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qu'il ne peut en conséquence prétendre bl&mer le roi de Sar-

daigoe de les assister. ^

Lord John Rnssell annonça le 30 Mars 1861 à l'envoyé de L'envoyé

Sardaigne qu*il le recevrait dorénavant en qualité d'aenvoyé par le gou-

du roi d Italie. » ^ anglais.

Awwâjam» nm bomb.

Rome ayant été proposée comme capitale du nouveau Romecomme

royaume d'Italie, l'Autriche répondit en 1861 à cette sug- "?ltîjS«.*"

gestion en disant: ail est vrai que, tant que l'armée française

couvrira de sa protection le Souverain Pontife, «ne telle ini-

quité ne pourra se consommer. Mais est-il juste que le gou- Répon«e de

vemement de l'Emi ereur supporte seul les embarras et risques ^«S^Sj.*

de cette protection
,
qui intéresse également la catholicité tout

entière, disposée à en revendiquer sa part?

a Déjà en 1848 ,
lorsque des événements semblables avaient

paru mettre en péril les droits et la vie du Souverain Pontife,

rAutriche, l'Espagne et la France se sont empressées de

prendre la défense d'intérêts si chers , et d'unir leurs drapeaux

pour venir au secours du Pape et de ses droits. Mais, par

suite de considérations militaires, il fut jugé plus con> enal le

que l'armée française entrât seule dans la capitale «le la chré-

tienté et y maintint seule l'ordre public et les dioits du Pape,

mission dont la France s'est acquittée depuis ce temps avec •

tant de f^loire.

« Si le ^"ouvcriicmeiit de l'Empereur, dans sa constante sol- Efforts «n .

licitude pour les intérêts catholiques, trouve que le moment ^souv«raia«té

est venu de 7 ( unir les efforts des puissances catholiques en P*"****"***

fa\L:ur de la souveniineté pontificale, l'Autriche et l'Espagne

sont prêles a contribuer de toutes leurs forces à assurer le

salut d'une institution qui a reçu la cousécratieu des .-lècles.

La eajiitale du lauudc €aLholi<]ue n'api>urtient qu'aux nations

catlioliijnc^:. Résidence du Souverain Pontife renfermant les

étabiiàbemcitti et leb archives de ia catiiolicité, perâouue n'a

^ Annuai Reyister^ 1860, p. 294.

* AhMUMuh de Qù&a^ 1868, p. 41. Voir part, m, chap. i, § 23 ir^ra.
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le droit de Ven spolier, et les puissances catholiques ont le

droit de l'y maintenir. » ^

Dans une note du 6 Juin 1861, qui répondait également,

V«wida**« WM^afîs mutandis^ à une note dn ministre espagnol, conçue
jrain iwi.

^^^g même sens que celle de l'Autriche , M. de Thouvenel

disait: «Je ne dissimulerai pas (jue le principe de non-inter-

vention qui a sauvé la paix de l'Europe, excluant, aujourd'hui

comme il y a un an, l'usage de la force, il existe à uos yeux

nne étroite connexité entre la régularisalion des faits qui ont

si considérahlement modifié la situation de la péninsule et la

solution à donner à la question romaine, lit gouvernement

de l'Empereur serait donc très-heurenx d'apprendre que l'Au-

triche et l'Espagne jugeassent possible d'entrer aussi dans la

seule voie qui lui semble devoir conduire, sans secousse nou-

velle, à un résultat pratique; mais il n'hésite pas, en toute

hyi)othèse, à donner assurance qu'il n'adhérera pour sa part

à aucune combinaison incompatible avec le respect qu'il pro-

fesse pour l'indépendance et la dignité du Saint-Siège, et qui

serait en désaccord avec l'objet de la présence de ses troupes

à Rome. » *

Not« du ffii- Dans une note du miniMic des affaires étrangères d'Es-
nistre des
affaires pagne, en date du 25 Juin 18G1 , il est dit: «Des considéra-

d'l^pii|iw>du tiens toutes spéciales, qui puisent leur origine dans rbistoir-j,
SSJaiaiaei.

^IqJyçjji. invoquées dans l'examen de la quebtion di: Ruiue.

Ces considérations résultent de la nature même de ce pouvoir

• mixte, a, la fois spirituel et temporel, dont la conservation im-

porte au catholicisme. Les peuples catholiques considèrent

Rome comme une i)ropriété coniiminc dont ia conservation doit

Ctre l'objet de leur entière sollicitude; et en dehors des prin-

cipes immuables du droit qui la défendent, ces mêmes peuples

se laissent diriger par des considérations toutes particulières.

Nous désirons appeler les puissances catholiques à Texameu

de la situation faite au Saint-Siège, .i la recherche des moyens

les plus efficaces à l'améliorer. L'Europe demeure toujours

livrée aux préoccupations profondes et sérieuses qu'éveille

» Le prince d6 Bfetternich a M. de Thouyenel , Paris 28 Uai 1861

Documents diplomatiques de Vempire français, 1861, i>.
2G.

' Le Nord, 24 Juin 1861. — Affàireê étrangèreSf Doctiments di-

pi<mati<iue$i 1661, p. '60.
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dans tous les esprits le seul bruit des projets ultérieurs ten-

dant à faire de Eome la capitale d'un nouveau ruyaume d'Ita-

lie. En présence de cette situation, on sera convaincu du la

nécessité évidente d'appeler les puissances catholiques à so

concerter iur ie meilleur moyeu d'améliorer ia situatiou du

Saint-Père.» *

L'empereur Napolroii III déclara dans son discours aux Liseur» de

chambrts irançaisci:; à ia session de 1862, qu'en reconnaissant Kapoieon'^en

le nonveau royaume d'Italie , « il s'était proposé de contribuer ^^(^oa'iu^

par des conseils sympathiques et désintéressés, à la concfliar

tion des deux causes dont rantagonisme a||ito partent les

esprits et les consciences. Par cette déclaration, la question

da pouvoir temporel du pape devient IndisBolnblenient liée à

celle de Timité italienne, n est bon d'^outer cependant, que

ridée d*vn arrangement basé sor nne conTention entre les

États catholiques, continue à être répudiée en France.» «Nous

avons Mi observer», dit au sénat Tavoeat dn gouvernement,

«qu'il nous était impossible de consacrer la création d'une

sorte de droit catholique international
,
que dans les traités il

ne peut étce question que du pouvoir temporel, et que si

un congrès devait être réuni pour examiner la question, toutes

les puissances,même celles qui n'étaient pas catholiques, avaient

droit de siéger dans ce congrès. » *

Bans son allocution prononcée à Toccasion du décret du 25

Mars 1862 pour la canonisation des jésuites martyrisés au diâSfu
Japon en 1597 , le pape déclara que «si le pouvoir temporel mpSàS^i
ne peut être proclamé article de foi, il est absolument né- poa^lîï.

cessaire dans Tordre actuel de la Providence à Tindépeudai^ce ^pef
et à la liberté de l'Église. » *

Le pape dit également, s'adressent le 9 Juin 1862 au grand

consistoire : « Il nous est doux de vous rappela le merveilleux

concours avec lequel vous et nos autres vénérables irères, les

évèques du monde catholique tout entiier, vous n*aves pas cessé

par vos lettres à nous écrites, et par des lettres pastorales

» Le Nord, 17 Juillet 1861.

* M. BiLLAVLT , Sénat. Séauce du 3 Mâ,is, Le Nord, 6 Mars 1862.

* Le Nord^ S9 Mm 1862. — Anmairt dei Deux Mondti, 1862^
68, p. 303.
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adressées aux fidèles, d'enseigner tont ensemble que le pouvoir

temporel du siège apostolique a été accordé au pontife romain

par un conseil particalier de la divine Providence; qne ce pou-

voir est nécessaire, afin que ce même pontife, indépendant de

tout prince et de toute puiobance civile, puisse exercer le pon-

voir souverain qu'il a d'enseigner et de gouverner le troupeau

du Seigneur, exercer l autorité qu'il a reçue par l'institution

divine du Christ luini!no avec une entière liberté dans tonte

l'Église et procurer le pluà grand bien et l'utilité de cette même
Église et des fidèles qui la composent. » *

Le Nm-possumiis du pape a fait avorter tous les efforts qui

ont été faits pour concilier des intérêts diamétralement oppo-

sés. La politique de la l'rance, telle qu'elle était développée

Lettre de dans 1 1 lettre du 20 Mai 1862 de l'enipereur Napoléon à son
rcmperetir

. , i i i •

Napoléon du ministre lies ailaires étrangères, publiée dans le «Moniteur
SO Mil 1862.

* Universel)) du 25 Septembre, fut confirmée de nouveau par la

circulaire que M. Drousn de IJmys adressa le 18 Octobre

aux représentants diplomatiquci. de lai'rance. Dans .^a lettre,

Napoléon énumère les obstacles qui se sont jusqu'alors o])po-

sés à la réalisation de ses ciîurti, mais il déclare qu'il est du

devoir des hommes d'État de chercher à réconcilier deux

causes que les passions seules représentent comme irréconci-

liables, et il discute la question au point de vue des deux par-

ties y intéressées.

«L'Italie, comme État nouveau », dit l'empereur, a a contre -

elle tous ceux qui tiennent aux traditions du passé; comme

État qui a appelé la révolution à son aide, elle inspire la dé-

fiance à tous les hommes d'ordre. Elle a, à ses portes, un

ennemi redoutable dont les armées et le mauvais vouloir facile

à comprendre, seront longtemps encore un danger imminent.

Ces antagonismes déjà si sérieux le deviennent davantage en

s'appuyant sur les intérêts de la foi catholique. H y a pea de

temps , le parti absolutiste était le seul qui lui fftt contraire.

Aujourd'hui la plupart des populations catholiques en Europe

loi sont hostiles, et cette hostilité entrave normalement lee

intentions InenTeîllantes des goaTomements rattachés par leur

foi an Saint-Siège, mais elle arrête les dispositions fiiToraUes

^ AnHwùrû de» Deax Monde» ^ 1862—63, p. 966.
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des gouvernements protestants et schismatiqaes qnî ont à

compter avec une fraction considérable de leurs sujets. Ainsi,

partout, c'est l'idée religieuse qui refroidit le sentiment public

pour l'Italie, Sa réconciliation avec le pape aplanirait bien

des difficultés, et lui rallierait des millions d'adversaires.

«D^autre part, le Saint-Siège a un intérêt égal, sinon plus

fort, à cette réconciliation, car si le Saint-Siège a des soutiens

zélés parmi tous les catholiques fervents, il a contre loi tout

ce qui est libéral en Europe.

«L'intérêt du Saint-Siège, celui do la religion, exigent donc

que le pape se réconcilie avec l'Italie, car ce sera se réconci-

lier avec les idées modernes, retenir dans le giron de TÉglise

deux cent millions de catholiques et donner à la religion un

lustre nouveau en montrant la foi secondant les progrès de

rhnmanité.

((T.e jiape ramené à une saine appréciation des choses, com-

prendrait la nécessité d'accepter tout ce qui peut le rattacher

à l'Italie, et l'Italie, cédant aux conseils d'une sage politique,

ne refuserait pas d'accepter les garanties nécessaires à l'indé-

pendance du Souverain-Pontife, et au lil re exercice de son

pouvoir. On atteindrait ce double but par une combinaison

qui , en maintenant le pape maître chez lui, abaisserait les bar-

rières qui séparent aujourd'hui ses États du reste de l'Italie.

«Pour qii il soit maître chez lui, l'indépendance doit lui

être assurée, et son pouvoir accepté librement par ses sujets.

Il faut espérer qu'il en serait ainsi, d'un côté, lorsque le gou-

vernement italien s'engagtia.it vis-à-vib de la i rance à recon-

naître les États de l'Église et la délimitation convenue, de

l'autre, lorsque le gouvernement du Saint-Siège revenant à

d'anciennes traditions, conserverait les privilèges des munici-

palités et des provinces de manière à ce qu'elles s'administrent

pour ainsi dire elles-mêmes: car, alors, le pouvoir du pape,

planant dans une sphère élevée au-dessus des intérêts mondains

de la société, se dégagerait de cette responsabilité toujours

pesante et qu'un gouvernement fort peut seul supporter.

«Les indications générales qui précèdent ne sont pas un

ultimatum que j'aie la prétention d'imposer aux deux par-

tis en désaccord, mais les bases d'une politique que je dois
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m'efforcer de faire prévaloir par notre iuflueiice légitime et

nus conseils désintéressés, »

Propositions ' Les i)ropositions de détail contenues diiUù les instrucLioas

à rambassa- dcur irau(^ais à Home sont rappelées dans la dépêche de ce

1** Le maintien du dafii quo territorial, le Saint-Père se ré-

signant sous toutes réserves, à n'exercer son pouvoir que sur

les provinces qui lui restent, tandis que l'Italie s'engagerait

vis-à-vis de la France à respecter celles que l'Église possède

encore.

2" Le transfert, à la charge de l'Italie, de la plus grande

partie , sinon de la totalité de la dette romaine.

3^ La constitution au profit du Saint-Père d*iiii6 liste civile

destinée à compenser les ressources qu'il ne trouverait plus

dans le nombre réduit de ses sujets. En prenant rinitlative

de cette proposition auprès des pnissanees européennes, et

plus particulièrement auprès de celles qui appartiennent au

culte catbdique, la France démit s'engager pour sa part, h

contribuer dans la proportion d'une rente de trois miUions à

Pindemnité offmrte au chef de la cadu^Mté.

4^ lia concession, par le Saint-Père, de réformes qui, en Ini

ralliant ses sujets, consolideraient à Pintérieur un pouvoir -

déjà protégé an dehors par la garantie de la France et des

puissaaoes européennes.»

Refus du M. de Lavalette rend ainsi compte dn refus du gouverne-

IntSu. nient romain: «Le Saint-Père, m'a dit Son Eminence (le

cardinal Antonelli), ne peut consentir à rien qui, directement

ou indirectement, consacre d'une manière quélconque la spo-

liation dont il a été victime. Il ne peut aliéner ni directement

ni indirectement aucune parodie d'un territoire qui constitue

la propriété de l'Église et de la catliolicité tout entière. Sa

conscience s'y refuse, et il tient & la gsxder pure devant Bien

et devant les hommes. Le Saint-Père ne peut donc consentir

À ce qu'on lui garantisse une partie de cette propriété: ce

serait en fût, sinon en droit, faire Pabaadon dn reste.» ^

1 Le Nord, 27 et 28 Septembre 1862. — Affairûè éirangèret, Do-

cmnenfi SglomaHquw^ 1863, p. 1, 3, 5, 6| 9» 10.
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Le 25 Août 1862, Garibaldi débarquait en Calabre, avec le tiaribaidi de.

- 1 1 nui barque eu
projet hautement avoue de marcher sur Rome, d en chasser cai«hre dans

les Français et de renverser le ])apo. Le pfonvernement italien, de'marchêr

apre<5 avoir fait avorter cette expédition, ado]ita pour ainsi Août i862.

dire le mot d'ordre de Tinsurrection et réclama Kome ponr

capitale. « L'occupation de liome j), dit le ministre des affaires

étrangères d'Italie, le 8 Octobre 1862, au Chevalier Nigra à

Paris, M quels (jii'aieut été les motifs qui Tout déterminée, ne L'Italie «e

constitue pas moins une atteinte au j)rincij)e <le non-interven- rm'ru'paisoii

tion, reconnu généralement par les puissances et spécialement usPrauvldî

aj)i)liqué à ritalie. Nouf? ne discuterons pas ces motifs. Ce qui

importe maintenant, c'est de savoir si la continuation de l'oc-

cupation peut être justifiée pour l'avenir.

« Demander en eliet qu'on rende préliminairement au Saint-

Siéçc les provinces qui depuis deux ans forment partie inté-

grante du royaume d'Italie ({ue la France et presque toutes

les puissances ont reconnu, et dans lesquelles, avant l'annexion,

aucun ordre n'était possible qu'à l'aide de rintimidatiou pro-

venant de forces étrangères; se refuser à admettre un arran-

gement quelconque sans cette restitution, c'est fermer toutes

1rs voies à des négociations futures. 11 est donc désormais

démontré à l'évidence que l'occupation n'a obtenu et n'obtien-

dra jamais ni la réconciliation de l'Italie avec le Saint-Siège,

ni celle de la })0])ulatioii romaine avec son gouvernement.

Voilà quatorze ans que la garnison française est à Rome, et

aucune des réformes demandées n'est venue améliorer le gou-

vernement pontifical; les consciences catholiques sont plus

troublées que jamais. »

M. Drouyn de Lhuys, qui avait remplacé M. de Thouvenel, in- m. Drouyi»

vitait l'Italie, dans sa note du Octobre 18G2 au chargé d'af- ^-haVgëv.^t-

faires à Turin, à se mettre au préalable d'accord avec le Saint- ^'^tiu, lê
£*"

Siège, si elle voulait obtenir l'évacuation de Rome. — «Le ca-

biuet de Turin», dit-il, «n'a pas oublié que le roi Cliarles-Albert

engagé déjà i»our l'affranchissement de l'Italie dans son hé-

roïque entreprise, et secondé par un ministère que présidait

alors M. Gioberti
,

prenait vis-à-vis de la France l'initiative

d'une proposition d'entente pour assurer le domaine de ri'|L,dise,

et garantir au besoin par les armes picmontaises les droits

LAW&iMtCB-WiUlATON. II. J[g
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(lu Saint-JSiége contre tonte atteinte. — Accourue la pre«

mière, la France eut l'honneur de restaurer rautoritr du

Saint*Père. Kilo était à la veille de rappeler ses troupes,

lorsque la guerre éclatant entre l'Autriche et le Piémont vint

lui créer de nouveaux devoirs.

L'empereur n'hésita |uis à accepter une guerre d't i d* vait

sortir l'indépendance de la Péninsule. Dan<? la jiensep de

l'emperenr, rindéj»endance do la Péninsule était assurée par

les stiiiulations de Zurich. Aussi lorsque, cédant à des entraî-

nements ijui |»()uvaient remettre en question les résultats ac-

quis par la guerre de 1859, le enbinet de Turin se décida

à prendre la direction du mouveinenr (jm n imitait les populations

italiennes, et à procf'-dcr -i l'annexion des duchés, le gouverno-

inent de l'empereur dut dei^accr sa solidarité d'une politique

qui cessait d'être la sienne et en décliner pour lai-même la re-

sponsabilité.

«Bientôt après, l'eutreprise do Oarilaldi sur la Sicile et

sur le royaume de Naples, en entrainant le cabinet de Turin à

intervenir dans l'Italie méridionale, allait rengatrer dans un

contiit armé avec le gouvernement du Saint-Père, et nous obli-

gpv nous-mêmes :\ désavouer solennellement des actes attenta-

toires à la souveraineté que nous couvrions de notre pro-

tection. »

M. Drouyn de Lhuys rappelait les réserves dont l'acte de

reconnaissance du roi d'Italie avait été accompagné. Il ajou-

Le général tait: « Après avoir rapi^elé la répression de la tentative de

s'approprie Garibaldi , le général Uurando s'approprie son programme

et affirmant le droit de l'Italie sur Kome, réclanie au nom
oanbiidi.

^^^^ gouvernement la remise de cette capitale et la dé-

possession du Saint-Père. — En présence de cette affirma-

tion srdcnnelle et de cette revendication péremptoirc, toute dis-

cussion me jjaraît inutile, et toute tentative de transaction illu-

soire. Dans notre pensée, cette négociation ne peut avoir

pour objet que de réconcilier deux intérêts qui se recomman-

dent à notre sollicitude à des titres différents, mais pour nous

également respectables , et nous ne saurions consentir à sacri-

fier l'un à l'autre.

«l.e gouvernement italien sait, d'ailleurs, qu'il nous trouvera

toiyours disposés à examiner avec déférence et sympathie
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toutes les coDibiuaisons qnHl pourrait lai convenir de nous

suggérer, et qui lui paraîtraient de nature à nous rapprocher

du but que sa sagesse, nous voulons l'espérer, nous aidera à

atteindre.» *

Le cabinet anglais déclara à celui de Paris, le 31 Oc-

tobre 1862, que, atout en rendant hommage aux vues élevées
DéctaratloB
dm. eabinM

qui ont inspiré h l'empereur le dessein de réconcilier le pape •fKiSJÎ*'

avec 1 Italie, il ne partage pas l'espérance que Sa Majesté y u*r« itt».

rattache et il considère comme une solution à la loi.s équitable

et i^ratiquc de laisser dès à présent Rome aux Romains.»

M. Drouyii de Lhuys, sans vouloir entrer dans une discus-

sion régulière et suivie, répondit à Lord Cowley : « En con-

tiiiuaut d'occuper Rome aussi bien qu'en y envoyant nos

troupes, nous avons obéi à des nécessités que nous n'étions

pas maîtres de prévenir et auxquelles nous ne sommes pas

libres de nous soustraire. » *

Une dépêche du 17 Juin 1864 dn Chevalier Visconti Ve- co»»«nU»n

nosta, ministre des aftaires étraugci* s n Turin, an uiiuistre j^^j^ ^Jf^

d'Italie à Paris, trace les garantie^ qin le gouvernement ita-
cessSrrfleM-

lien était disi)asé à donner au Saint-Su-ge pour faire cesser
J^JJSrmS"

l'occupation de Rome par des troupes françaises. Ce projet

fut formulé dans la convention du 15 Septembre 1864 entre

la France et Tltalie. En voici les articles:

«Article I. L'Italie s'ei\:i;me à ne pas attarjuer le lerrifoiie

actuel de Saint-Pierre et à empêcher, même par la force, toute

attaque venant de l'extérieur contre lodit territoire.

"Art. IL La France retirera ses troupes des Ktats pontifi-

caux gradncllcîiient et à mesure que l'armée du Saint-Père

sera organisée. L'évacuation devra néanmoins être accom-

plie dans le délai de deux ans.

c A 1 1 1 II. Le gouvernement italien s'interdit toute réclama-

tion contre l'organisation d'une armée papale composée môme
de volontaires catholiques étrangers, suffisante pour maintenir

• > Affaires ètrongkre»i Docwntnî» êipbmaH^s, 1863, p. 51.

' M. de Thonvenel aa Marquis de Cadore à Londres , le 25 No-
Tombrc .1862. Affaireê ^rangeres, Documents dipiomatiqttet, 1862,

p. 19.

18*
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l'autorité du Saint-l^ère et la trauquiliité tant à l'intérieur

que sur les frontières de ses États, pourvu que cette force ne

puisse dégénérer en moyen d'attaque cuutie le gouvernement

italien.

«Art. IV. L'Italie se déclare prête à entrer en arrangement

pour prendre à sa charge une part proportionnelle de la dette

des anciens États de l'Église. »

Par iiu protocole de la même date, qui aura, est-il déclaré,

la même force et valeur que la convention, il est sti]>ulé que

uia cuiiveiitiou n'aura do valeur exécutoire que lorsque Sa

Majesté le roi d'Italie aura décrété la translation de la cajti-

tale du royaume dans Tendroit qui sera ultérieurement déter-

miné par Sa dite Majesté. » Le protocole portait aussi que

cette translation devait f^tre opérée dans le ternie de six mois

à, dater de la dite convention, mais, par une déclaration faite

en double le 3 Octobre, il fut convenu, pour obtenir le con-

sentement des clianibres italiennes et la présentation d'une loi,

que le délai de six mois pour la translation de la capitale com-

mencerait, ainsi que le délai de deux ans pour l'évacuation du

tcrritoir(; poutitical, à la date du décret royal sanctionnant la

loi (|ni allait être ]>réscntée au i>arlement italien. *

Dans la dépêche du chevalier Nigra, au ministre des affaires

étrangères d'Italie, datée, ainsi qne la convention, du 15 Sep-

tembre 18G4, il est dit: «Quant à la clause de la translation,

comme elle ne pouvait, d'après le gouvernement du roi, faire

partie intégrante de la convention, on aurait dû la formuler

dans un protocole séparé. En employant cette forme, on a

voulu montrer qu'une telle mesure était pour nous un fait de

politique essentiellement intérieure, lequel ne pouvait avoir de

connexion avec la convention qu'en ce qu'il créait une situa-

tioii nouvelle où la 1^'rauce voyait une garantie tpa lui permet-

tait de retirer ses troupes, et un gage que l'Italie renonçait à

la force pour occuper Kome. » ^

Pourquoi OD La dépêche de M. Droujn de Lhuys, du l'^^ Octobre 18G4,

"nùndl au" au comte de Sartiges à Rome, nous apprend que, si le gouver-

ûtentioMot. nement français n'avait pas démaudé sou assentiment au pape

^ Mémorial diplomatique^ 1864^ p. 652.
» Jbid., p. 700.
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sar les dispositions de l acté du 15 Septembre 1864, c'est que

l'attitude gardée jusqu'alors par le 8afnt-Si(^ge ne permettait

pas d'espérer qu'on en obtiendrait cet assentiment; *

La convention conclue entre la France et Tltalie le 15 Sep- stipuUtioM

tembre 1864 traçait aux deux puissances signataires des devoirs a^^tleïég»r

réciproques. Elle stipulait d'autre jtarf en faveur du Saint-

Siège, qui n'était pas intervenu <lans les uégociations. Le

parlement italien s'ouvrit le 25 Ocfolire 1864. Malgré le vote vote pour

du lf< .înin 1862, qui avait réclamé Rome comme t apitale, le ^^^piu^à*

projet du gouvernement fut adopté. Il y eut dans la chambre

élective nnp majorité de 317 voix contre 70. Le décret royal

qui transférait la capitale à Florence est daté du 12 Décembre.

Pie IX ayant convofjué les cardinaux au Vatican pour avoir

leur avis, l'ajournement de toute réponse et de toute résolu-

tion fut recommandé. Le gouvernement français vit néan-

ni( uns dans l'encyclique du 8 Décembre 1864, une réponse à Eutyciiquo

In ( ti vention du 15 Septemlire. M. Drouyn de Lhuys répon- fembwîw^,

dit a cette communication dans une dépêche à M. de Sartiges. 7» «Smï-*

((Vous avez déjà eu connaissance», dit-il, écrivant le 7 Jan-

vier 1865, «de la lettre circulaire que M. le ministre de la M. Droiiyn

justice et des cultes a cru devoir adresser anx membres de
,i<. «ar-

1 épiscopat français, afin de les informer loyalement des vues jaavieris^.

du gouvernement de Sa Majesté j>ar raiiport à reneyclique, et

de les avertir des inconvénients qu'otirirait la ])romulgation

de ce document. »

(' Cependant », dit VExposé français, «le cardinal Antonelli, Le caniinai

vers le commencement d'Octobre, allait même jusiprà se pré- »ur i« deit«

occuper de la façon dont l'article relatif au transfert de la
p*"***®*'**

dette pontificale afférente aux provinces annexées pourrait être

nHS à exécution, sans (pril en résultât de la i>art du Saint-

Siège la reconnaissance du royaume d'Italie, et AI. de Sartiges

a été autorise à l'assurer que la France, en effet, ne demande

au Saint-Père aucun engagement ou aucune mesure impliquant

sa renonciation à des droits qui, à ses yeux, n'ont cessé de

lui appartenir. «

On espérait beaucoup, dans la voie de conciliation, d'uno
"^'J^Jii'jJ"

démarche faite par le pape, au printemps de 1865. Par une
y,PJ^J^J.'

Mémorial diplomatttiue , 1865, p. 130.
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lettre aufograi)lie du (> ISfars , le Saint-Père s'était adressé di-

rectement au roi Victor-Kmmamicl, l'invitant à entrer en pour-

parlers avec la cour de Ronn» au sujet de l'aftairc des évôchés

vacants. Le gouvernement italien avait accueilli sans retard

cette j)roi»()sition. lîctour dos évêqucs éloignés de leurs sièges,

NégoaUtion admission des évêques déjà préconisés par le Sainl-I f ro , no-

abiett reli- minutions aux évêchés vacants, cxoinatur royal, et serment,

tels étaient les cinq i)oinls de la négociation. *

Ces négociations (pii devaient laisser en dehors toute ques-

tion politique dt; nature à faire naître des froissements ou

h soulever des difficultés, ont été renouvelées dans la suite.

]>epuis le départ dos troupes franoaises, on a même annoncé

que toutes les questions religieuses ont été réglées d'un com-

mun accord.

Le pape et le I.e 29 Octobre 1S6(') cependant ,
Pie IX faisait la déclara-

^'dviT.*'^ tioii -uiviinte d;nis une allocution lue en consistoire secret:

(' Nous ne jtouvons pas renoncer au pouvoir civil établi par la

divine sagesse de la Providence pour le bien de l'église uni-

verselle; nous devons, au contraire, défendre ce gouvernement

et protéger les droits de i;e pouvoir civil, et nous i)laindre

fortement de la sacrilège usurpation des proviiices du Saint-

Siège. »

Discours de L'empercur ^lupoiéon III, dans son discours à Touverture
l'empereur

, , ,.

Napoléon à do la sCisSiou législative de 18G5, s explique ainsi sur la ques-
l'ouverture ..... . tj • i i -i t i . .

d« la «espion tiOH italienne-romame : «J ai voulu rendre possible la solution

d'un diflicilc problème. La convention du 16 Septembre, dé-

gagée d'interprétations passionnées, consacre deux grands

principes: raffermissement du nouveau loyaunie d'Italie et

Pindépendance du Saint-Siège. L'état provisoire et précaire

qui excitait tant d'alarmes va disparaître. Par cet acte de

patriotisme, l'Italie se constitue définitivement et se réconcilie

en même temi)s avec la catholicité; elle s'engage à respecter

l'indépendance du Saint-Siège, à protéger les irontières des

États-Poinaiiis , et nous permet de retirer nos troupes.

«Le territoire pontifical, efficacement garanti, se trouve

placé sous la sauvegarde d'un traité qui lie solennellement les

deux gouvernements. »

* Annuaùre des Deux Monde», 1804— 65, p. 16.

4t« 1965.
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Avant d'agir à réL'aid du juyaume de Viotor-Litiinanuel, L'Espag

TEspagne avait fait, demander à la l-'rance, de mémo qu'à Tlta- ^
rojaume"

lie, des renseignements au sujet de la convention. L'Autriche
^

s'était t'gak'incut adressée au gouvernement français pour

sauvof^arder les intérêts du j»ape.

1/ambassadeur de France à Madrid avait annoncé le 24 Fé- Kff^t

vrier 18f>5 à son gouvernement, que le discours do l'Empereur â vm!ne* (U,

(du Fîvrier 1865) avait produit une impression très-favo- de'rEinp»-

ral)lo à ]\iaihid, et que le paragrai>hc concernant la situation

de la papauté avait particulièrement fixe l'attention, le mi-

nistre des aflaircs étrangères d'Espagne ayant surtout été

trai)pé de ce i^u avait dit Sa Majesté au sujet de la convention

du 15 Sejjtembrc.

En réi)onse à eette coniniuiiication , M. Druuyu de Lhuys,
J^'^^J^

écrivant le 14 Mars 1865, tit savoir à ]\Iercier que M. de r«mb»(M-
dcur de

Grammout lui avait transmis de A ienue des inîurmations ana- Fraure. à

I 11 1 . • Madrid, le

logues. « L ambassadeur dAutnehe», continue le ministre h siaMictw.

des affaires étrangères, i-est venu me donner connaissance d'une

dépêche de le comte de Mensdurff, exprimant la satisfac- ^^^^
tionqu a\ait ressentie le gouvernement autrichien des dispo- ^^•'••^•î»5

, a AntnelM.
sitions modérées et paciliqucs manifestées par l Euipercur.

Le cabinet de Vienne a été heureux de trouver dans le dis-

cours de Sa Majesté les meilleures assurances quant au main-

tien du pouvoir de la papauté et à la conservation de ses pos-

sessiouo dans les limites actuelles. Toutefois, si la valeur et

l'efficacité de ces assurances ne peuvent faire, à ses yeux,

l'objet d'aucun doute pour les deux années fixées par la con-

vention, le i^ouvernement autrichien se demande ce que Ton

ferait, s'il ai i uait que les dispositions destinées à sauvegarder

les intérêts du Saint-Sicge lussent méconnues, et (jue la Pa-

pauté se trouvât de nouveau en présence des dangers dont le

gouvernement de l'Empereur a voulu la préserver? Je lui ai ré-

pondu que Je ne pouvais le suivre sui- le terrain hypothétique

oùsonj^ouverneraent nous conviait à nous placer, parcetteraison

très-simple, mais suivant moi péremptoire, que la convention

dn 15 Septembre est précisément destinée à prévenir les

faits sur lesquels le cabinet de Vienne croit devoir porter ses

prévisions.

a Déclarer que nous serions résolus, quoi que fasse pu ne
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fasse jtas lo gouvoriicnicnt pontifical, à le soutenir dans tous les

cas, soit rn maintenant indéfiniment nos troupes à Home, soit

en y appelant d'autres forces, dont la composition serait arrêtée

d'avance, ne serait-ce pas, en inspirant à la cour do Rome une

danifereuse sécurité, enconrajjer les tendances al>solues, les

résolutions extrêmes auxquelles d'imprudents conseils vou-

draient l'entraîner?

« Au contraire, en répondant par un refus à toute mesure

éventuellement proposée à l'effet de parer à l'inext cution de

la convention du 15 Septembre, ne risquerions-nous pas de

laisser croire au gouvernement italien, s'il avait en etiet les

desseins qu'on lui attribue, qu'il pourrait impunément s'af-

franchir des obligations que lui impose cet acte international

à Togard du Saint-Siège et du territoire poiititieal?

Entrevse «jM. l'Ambassadenr d'Espagne est venu le lendemain me
avec r»in-

^ , n.
iMMsadoor faire part des préoccupations de sa cour au sujet des aflfaires

de Rome; il m'a dit qu'il s'en était entretenu avec le prince

de Metternich et il m'a demandé, à son tour, ijuel serait le

parti ([uc nous prendrions, si l'éventualité prévue à Madrid

comme à Vienne venait à se réaliser.

«Ma léponse à M. rAmba:>sadeur d'Kspagne a été exacte-

ment conforme à celle que j'avais faite à M. le prince de Met-

ternich. La suite de l'entretien m a en outre amené à dire à

M. Mon que les cours catholiques avaient le choix entre deux

systèmes.

«Le premier, le seul sage et iiratiijuc, à mon avis, consiste-

rait à aider de tout leur pouvoir à l'entière et loyale exéeutiou

de la convention, ce qui serait d'ailleurs d'aceord avec leurs

propres vues, puisque leurs démurehes mêmes semblent té-

moigner de tout le prix qu'elles attachent à ce que les engage-

ments du 15 Septembre soient respectés.

«En dehors de ce systt^me, ai-je ajouté, il y en a un autre

qui est plus simple en apparence, et qui n'exige pas à coup sur

autant d'efforts ni de sagesse. Il consiste h tout abandonner

à la Providence, à conseiller à la cour de Home d'attendre les

événements et de ne rien faire, i\ fliatter les préjugés et les

répugnances de certains amis de la Papauté, qui tendent ouverte-

ment à tout pousser à, l'extrême, en vertu de ce dangereux cal-

cul, que le bien doit sortir de Texcès du mal; enfin à reiidrc
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impossible la tâclio que doit se proposer dès aujourd'hui le gou-

vernement pontilical, et qui sait? à amener peut-être le départ

du Pape. ï>
^

M. Bermudez de Castro demanda, le 29 Juin 1865, au mi- Explications

, (leiiiaudecs

nistre des affaires ( tiaui^ères d'Italie a être édifif*^ sur le sens "o-""n<>rne-

, ., . ,

^ iti(-iir 'l'itali*

qu attnhiicrait le pfouvernenient royal italien an rétablissement par

dcîs relations enfi e l'Italie et l'Espagne. I)e jilus, il désirait ba-

ser dans ses coniiimiiicatioMs oftieielles sa résolution de recon-

naître le roi \ ic tor I jiimanuel sur le fait de la conclusion de

la convention de 8rjit( inbre.

Le général de Lamniinoi-u répondit, le 5Jnillof. (pril attacbait Képonse du
^;étlé^al

un bant prix nii\ disprisitions amicales du cabinet de Madrid: av l*-

1 1 1- I t • <• i-v < •
marraora, 1«

que le rt'taljlis-cinciit des relations régulière'; n aurait aucune- 5Jaiiieti8e5.

ment i)oni' cnct à .ses yeux <le lier la politique de l'un des deux

^lonvcriiemoiits avec eelle de l'autre. Eu ce (jui concernait la

mention que croirait devoir faire l'Esjiamie de la convention

du 15 Septembre, dans des documents exidicatifs de ses in-

tentions, il devrait ctre entendu que cette mention «ne pour-

rait en aucune fayoïi porter atteinte au i)i incii»e d'après lequel

cette convention, comme la situation politique qu'elle a eu jtour

objet de i'('i:ler, ne eoneerne que l'Italie et ]n Fi ance. Ces

explications ont pieiueincni satisfait le cabinet de Madrid. *

Une lettre du .S Août 18G5. du ministre des affaires étran- Le winistr»

gères d 1-spagnc au ministre espagnol a Vienne, se rapporte a ptraiigèm

la plainte de l'Autriche, de la reconnaissance de Tltalie par ,u,''i,Xutr«

rKspa-^ne. "Il est vrai», est-il dit, «que jiendant le dernier vteiiM"7«*8

ministère, présidé par M. le duc d»^ Tétuan , la politique que Août I8fi5.

le gouvernement de la reine avait sui\ie vis-à-vis de l'Italie

s'est trouvée jusqu'à un certain point eu harmonie avec eellc

de l'Antriebe, mais il n'en est pas moins vrai que cette con-

formité de vues ne pro\ cnait pas d'un accord ou de stipula-

tions préalables en vertu (lesquelles les deux pays se seraient

engagés i\ poursuivre la même i)oliti((ue dans cette question.

Les liens d'anntié et de considération mutuelle (pii unissent

l'EspaLMie et l'Autriche sont nombreux; ils n'ont }»u (pie se

resserrer davantage du moment où l'Empereur a pensé qu'il

' Mémiii i i' ifij>/nm/'tique
, ]866, p. 72.

^ Livre vert d'Italie, MémorkU dipioinati^f 1866, p. 58.
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était daiii) rintérct de ses États tie nioditicr les anciennes in-

stitutions de l'Empire cii les reini)la(;ant j)ar d'autres qui pré-

sentent une ;/raiide analogie avec les nôtre?;. Il y a m^s\ plu-

sieurs (|uestioii.s de politique au sujet desnuetles les deux gou-

veriienieuts peuvent so trouver (raccord. Toutefois, il ne

serait pas possible d'aduiettre avec M. le comte de MeQsdorff

que l'Espagne et l'A ut riche ont des iidérêts ideutiques.

« Nous éprouvons une sympathie vive et profonde envers

les princes de la faînille de Iiourbon (jui ont perdu leurs États:

nous avons attendu p^'iidanl (juatre ans avant de recunuaitre

le royaume d'Italie, espérant ipu' des éventualités nouvelles

ou un accord des puissances < ut [léennes pourraient apporter

line ^ohition drlinitive à unt' (jacsUon auî)si compliquée; mais

lorsque, pendant cette période, le royaume d'Italie s'est con-

Poiitiqut- solide, lorsque les intérêts politi(iue,^. et matériels de rivspagne
difToronte de
l'AiiiH-hr- nous ont conseillé de le reconnaître, nous no pensons pas que

rjBspague. ïou puisse Jamais taire tourner contre nous une résolution que

nous avons prise en consultant avant tout le bien du pays, et

en mettant de côté des affections personnelles et des iuférêts

purement dynastiques qui, du reste, n'atiectent pas la famille

royale d'Es-pj^^Mic. Cette résolutiou no peut servir, au con-

traire, <|u a constater la sincérité et le dcsiutéresseiueut de

notre conduite.

«Je ne pourrais pas accepter Topinion ( im c par M. le mi-

nistre des affaires étrangères, que la reconnaissance des faits

accomplis en Italie rende difficile pour l'Espaene la tâche

d'élever la voix en taveur du Haint-Siége. J>aus la conduite

suivie jusqu'à présent par le gouvernement de la reine, une

seule chose est positive, c'est que tous nos efforts sont restés

jusqu'à présent sans ei'ticacité réelle pour le but que nous

nous étuMis proposé d'atteindre. D'ailleurs , la reconnais-

sance des laits accomplis n'est pas uoe de ces théories dont la

pratique n'ait jamais été essa} ée.

*< L'Esliagne et l'Autriche ont toujours suivi cette politique,

et ùans remonter à des époijues })ar trop éloignées, je me bor-

nerai à rappeler que, en 1830 et en 1848, les deu.\ puissances

ont I I Luaiiu 1 ensemble des faits accomplis en France après la

chute des deux branches de la famille de Bourbon.

nEn nous rapprochant d'une époque plus récente, il ne faat

Digitized by Google



Ghap. L] AvAOUAïtoir Dia bokb vas. lis fkançais. 283

pas oublier que la monarchie italienne a été reconnue par toute

l'Europe, sauf de rares exceptions, et que l'Autriche elle-

même a sanctionné l'incorporation à l'ancien royaume du Pié-

mont d'une des plas belles provinces da nouveau royaume

d'Italie. » ^

Le chargé d'affaires de France à Rome écrivait, le 20 Sep- Bv*eMtiM

fcmbrc 1865, au ministre des affaires étrangères, relativement a'Tu^p!»

an départ de l'armée d'occupation: c Son Krainence m'a dé- ïe^EMB*!

claré que la retraite de nos troupes étant décidée, leur éva-

cuation successive lui semblait de tout point meilleure pour le

Saint-Siège qu'un départ simultané, qui ne manquerait pas de

laisser après lui de l'excitation dans les esprits; qu'avec le parti

que nous avions bien voulu adopter, le gouvernement romain

aurait l'avantage de pouvoir préparer ses troupes à leur nou-

velle mission, et déjuger en même f* mps de la bonne foi que

mettront les Italiens à respecter lo territoire pontifical. Il se

félicite également de ia concentration de notre armée à Borne

et dans le nord des États de l'Église, w *

Le premier détachement des troupes françaises quitta les

États romains en Novembre 1865.

Le ministre de France à Florence conclut ninsi une dépêche népêch. ,iu

2 Janvier

du 2 Janvier 1866, dans laquelle il rend compte d un entre- i^^^b du mi-

tien qu il avait eu avec le général Lamarmora. «En résumé», France à
FtoTeiMEC.

dit il, «j'ai constaté une fois de plus que nous avions entendu,

en signant la convention du 15 Septembre, assurer la coexis-

tence en Italie de deux souverainetés distinctes : celle du Deox bo»*-

pape, réduite aux proportions où elle est aujourdhui, et celle

du royaume d'Italie ;
2*^ que ces mots de moyens moraux, dont couve*îrHoo

on a un peu abusé, signifient pour nous la persuasion, l'esprit t^nbM^

de conciliation, l'influence des intérêts moraux et matériels,

enfin, l'effet du temps, qui en calmant les passions, doit faire

disparaître un jour les obstacles qui se sont opposés jusqu'à

présent à la réconciliation d'une puissance éminemment ca-

tholique avec le chef de la catholicité; 3^ enfin que, pour

toutes les éventualités non prévues par la convention, la France

s'est formellement réservé la liberté d'action la plus abso-*

lue , sans restriction d'aucune espèce. »

' Le Nord, 10 Octobre 18«6.

* IbiiL, 6 Février 1866.
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DiMOnr* de
rEmp«r«iir
•a im.

Trniié entre
la FrMiirp o.t

l'Italie pour
If rénleincMt

de la dette
poHtIfieale.

Ex||rtSP

françnis de
1866.

Dans son discours du 23 Jaiivior 1866 au Sénat et au Corps

législatif, rKmptMf'iir s'exprima ainsi : «L'Italio reconnue par

presque touto'5 les puissances de TKurope a aftirnié son unité

en inaugurant sa capitule au centre de la péninsule. Nous

avon«: lieu de compter sur la scrupuleuse exécution de la con-

vention du 15 Septembre et sar le maintien indispensable du

pouvoir (lu Saint-P«'^re. >

Un traité entre la France et l'Italie pour le rèj^ieinent de la

dette pontiticale lui siimé à Paris le 7 Décembre ISno. *

\/Ej'P<>^'''^ franrais ]«()ur 18tif> contient le passaire suivant:

«En sVnf^a^feanf jiar la convention du If) Septeuilire à respecter

rindéi'endance de la papauté, le ca1)inel de Florence s'est ac-

quis Tadlirsion de ceux des j^ouvernenients eat!iolir(ues , antres

que l'Autrit lie , qui hésitaient encore à nouer des rapports

diplomatiques avec lui. »

Alliance
-litre la

PriiHNp et

rititUe en
1866.

OOBRRB DB 1866.

Nous avons eu occasion dans notre article sur la Confédé-

ration germanique de faire mention de l'alliance entre la Prusse

et l'Italie dans la iruerre de 1866 contre PAutriclic.

Dans line dépêche circulaiic adressée par le î:^énéral de La-

Marmora aux agents diplomatiques d'Italie , le 27 Aa ril

1866, il esî dit: « I^e gouvernement du roi s'était déter-

miné à différer provisoirement les opérations de la levée de

1866, lorsque survinrent entre la l'russe et l'Autriche de graves

complications. Au moment même où Pou était partout dans

l'attente d'an désarmement qui paraissait convenu entre les

cabinets de Berliu et de Vienne, Pltalic se vit tout-à-coup en

butte à des menaces directes de l'Autriche. » ^

Réponse de La Grande-Bref; IL, ne, la France et la Russie ayant invité le

liVntion I»' la gouvcrncment italien à preiulre part à une conférence, le gé-

**eD'i«r6r* n<^ral fie I.amarmora répondit, le 1*" Juin 1866, que le gouver-

nement du roi adhérait à la proposition. Parlant dn différend

qui divisait PAutriche et l'Italie, le général s'exprimait ainsi:

' Voir pour le traité le Mi'mnridl diplomatique t 1866, p. 807.

' Mémorial diplomatitiue ^
186'i, 281.
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«Sous (luelque ])oint de vue qaon le considère, il est impos-

sible de mécounaîtro ce fait, que la domination de l'Aufriche

sur des provinces italiemies crée entre l'Autriclie et Tltalic un

antagonisme qui tonche aux bases mêmes de l'existence des

deux États. Cette situation, après avoir constitué pendant

de longues années un danger permanent pour la paix générale,

vient d'aboutir à une crise décisive. L'Italie a dû s'armer

pour assurer son indéiieiidancc: elle est persuadée, d'autre

part, que la réunion convoquée à Paris aidera à la s:olntion

déjà jugée indispenv;iMe, il n'est pas téméraire de le dire, dans

la conscience de 1 Europe. ^

Le 20 Juin suivant, le roi d'Italie publiait son manifeste. Manifeste de

T.a campagne (ritalie s'onvrit pur bi bataille de Custozza Cftnpagm

livrée le 24 Juin. (^>uoique victorieuse en cette occasion,

l'Autriche, menacée dans les parties vitales de son empire, dut

faire abandon de la Vénétie, objet de la guerre de la part de

l'Italie. Cette province revint définitivement au royaume

d'Italie, après la cession qu'en tit Tempereur d'Autriche à Teni-

pereur Nnpoléon, le 5 Juillet. En faisant cette cession, Tem-

pcreur i rançois-Joseph avait accei)té la médiation de l'empe-

reur (les Français pour amener In paix entre les belligérants.

Un armistice avait été proposé en conséquence par l'empereur

Napoléon aux rois de Prusse et (ritalie. Un conflit naval

avait lieu cependant le 20 Juillet lans les eaux de Lissa, entre

les flottes italienne et autrichienne et be terminait à l'avantage de

la dernière. Le 2G du mémo mois furent signés le«^ prélimi-

naires de la paix entre la Prusse et TAutriche. L'article VI préiimi-

disait: «8. M. le roi de Prusse prend l'engagement de décider |î,'"^„„*ê*e^

S. M. le roi d'Italie, son allié, à donner son approbation aux ''A"t'"<J>e.

préliminaires de la paix et à l'armistice basé sur ces prélimi-

naires, dès que, par une déclaration de S. M. l'empereur des

l'rançats, le royaume vénitien aura été mis à la disposition de

S. M. le roi d'Italie. «

Cependant l'Italie, quel qu'eut été l'insuccès de ses armes

sur terre aussi bien que sur mer , semblait ne ])as vouloir ac-

cepter la Vénétie des mains de la France. Elle aurait voulu

ne la devoir qu'à elle-même, encouragée en cela par le vœv

' Mémorial, diplomatique f 1866, p. 376.
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général de la nation. Ce iic lut don<; que le 12 Août qu'une

convention d'armistice fut conclue j)ar elle avec i Autriche.

Traité de Le traité de paix, conclu le 3 Octobre, se rapporte au traité

^o'Jtobre uîi; ti u tiançais de Vienne du 24 Août, par lequel l'empereur

*iriche Vi dcs Frangais avait déclaré qu'en ce <iui le concernait, la Vé-
l'XtMllC

nétie était acquise à l'Italie. L'empereur François-Joseph

consentit à la réunion de la Yénétie à l'Italie dans les formes

déterminées par le traité.

TraiMfert <ie Le transfert de la Vénétie par l'Autriche à la France fut
teTéattie.

^^.^ g Octobre 1866, et le 19 du même mois, eut lieu par

l'empereur des Français la remise de possession de l'État cédé

entre les mains de ses autorités municipales.

Plébiscite. Les citoyens des provinces cédées ayant été conToqaés dans

les comices, les 21 et 22 Octobre, déclarèrent s'unir au royaume

d'Italie, résolution qui fut annoncée par le décret royal du 4

Novembre et convertie en loi par le parlement.

Réunion dé- La réuuîon définitive des provinces vénitiennes au royaume

'l'itoii*?
d'Italie fut annoncée par le baron Ricasoli aux i)réfets et com-

missaires du roi en Italie, par une circulaire en date du 15

Novembre. «Il est vrai», ajoute-t-il, «qu'une question reste

encore à résoudre, la question romaine, mais, après la con-

vention qui en a régi la partie politique, cette question ne

peut et ne doit pas être désonnais un motif d*agitations. La
souveraineté du pontife à Rome est placée, par la convention

du mois de Septembre 1864, dans la condition de tontes les

autres souverainetés: eUe doit demander à elle seule et trouver

en elle seule ses motifs d'existence et de durée. L'Italie a

promis à la France et à l'Europe de ne point s'interposer

entre le pape et les Romains , et de laisser s'accomplir cette

dernière expérience sur la vitalité d'une principauté ecclésias-

tique dout il n'y a plus d'exemple dans le monde civilisé , et

qui est en contradiction avec le i>rogrès accompli. Lltalîe

doit maintenir sa promesse et attendre de Tefiicacité du prin-

cipe national qu'elle représente l'immanquable triomphe de ses

droits. Par conséquent, toute agitation qui prendrait pour

prétexte la question romaine doit être déconseillée, blâmée,

empêcliée et réprimée, quel que soit le caractère qu'elle re-

vête.» »

* Mémorial diplomatique, 1866, p. 746.
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Nous terminerons cet article en citant le passage du dis-

cours de l'empereur Napol/on à rouverture de la session de îlap^iéon"Mi
18CT

1867, qui se rapporte à la <iiiPstion romaine: «A Rome », dit-

il, «nous avons exécuté fidèlement la convention du 15 Sep-

tembre. Le gouvernement du SaiTit-Siége est entré dans une

nouvelle phase. Livré à lui-même , il se maintient par ses

propres forces
,
par la vénération qu'inspire à tous le cl^-f de

l'Église catholique et par la surveillance qu'exerce loyalement

sur ses front irres le gouvernement italien; mais si des compli-

cations démagogiques cherchaient dans leur audace à menacer

le pouvoir temporel du Saint-Si<^^e, l'Europe, je n'en doute

pas, ne laisserait pas s'jirrnmpîir nn événement qui jetterait un

si grand trouble dans le monde catholique. » ^

coiraBd» db tBbohb.

Élèumis, part. II, chap. i, | 6, tom. I, p. 83.

HiBTOlBB, pér. ly, § 24, tom. n, p. 202.

Il s'est agi à A''érone, comme dans les réunions précédentes, interventioa

du droit d'intervention des puissances alliées pour requérir ch"ngî'r u
d'un autre État indépendant un changement dans sa constitli- "^d'^J^iKaï

tion, avec menace d'une attaque hostile, en cas de refus.

Des dissidences s'étaient déjà produites entre les membres Djjgjdcncc»

de l'Alliance avant cette réunion ; elles provenaient de la dif-

férence existant entre les principes généraux dHntervention derAïuanc*.

mis constamment en avant, du moins en théorie, par l'Angle-

terre, et le principe reconnu par les puissances continentales,

surtout par la Russie , l'Autriche et la Prusse. D'après ces

dernières, il fallait maintenir en tout et partout la suprématie

des rois, comme seuls capables d'octroyer de nouvelles instita-

tions politiques.

Ce ne fut toutefois qu'après la mort du marquis de London-

derry (Lord CasUereagh), et à l'avéïiemeiit de M. Canmn^ au

> Mémorial dàphmatiqtie ^ 1867.
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ministère des aliaircb étraiigcres, t^ue ccb dissidences se ma-

iiifèstèrent d'une manière décidée.

On trouvera citées dans l'Jlistoii c^ de même que dans les

sections des FAcments que nous commentons, les pièces

diplomatiques qui expliquent la politique anglaise à cette

époque. *

M. Caimiug, écrivant en 18iJ.') à sir H. Wellesley à Vienne,

déclarait distinctuiient que 1 WiiL'luf ei re ne pouvait se prêter

à ce que les autres puissances intervinssent, par la force ou

la mcuace, dans les alïaireis intérieures des Ktats indépendants.

Les stipula- Lcs stipulatlous a.yaut rapport à Nui'oléon et à la l'aniille Bo-

tives àTaîa- uaparte pouvaient seules, d"a))rè.s le ealiinct l)ritaniiii|ue, créer

"*"pane'""* des cas exceptionnels. « l/en,^ageuient .spéeitique d'intervenir

tjoû*''admi»'c France disait 31. Cannini; dans la môme dépêche, «dans

^tem'pour spécifié de tentative pour oceuper le trône de ce

intemuir. r^jyaume, laite jiar ou pour quelque membre de la famille des

Bonaparte, est le seul eas d'exception que je eonnaisse, et cette

exception même jirouve^en faveur de la rèi^le. jiar le soin (juc

l'on a juis à la stipuler. A mon point de vue, la règle, d'après

nos conventions, s'applifjue entièrement à l'état de possession

territoriale fixé lors de la ]>ai\. ou bien à Tctat dos alïaircs

entre nation et nation, mais (le seul eas ci-dessus mentionné

excepté) non aux aifaires intineures trum: nuiiun. »

M. Canninir ajoutait: «Les alliés n'ont pas Je droit, en se

basant sur l alliance, de nous demanda de leur donner notre

aide ou notre appui, pour intervenir par la force dans les af-

faires intérieures de n'importe quel pays, dan;? le but ou sous

le prétexte d'imposer silence à certaines théories extrava-

gantes sur la liberté. Mais tious avons le droit de les requérir,

comme eux ont celui de nous requérir, pour arrêter les agres-

^ Il paraîtrait que la note conûdenticUti communiquée aux coûts

«Uiées en Mai 1820, non en 1823, comme le ponent par erreur

les deux onvrages de Wheaton, était Tœuvre de JA. Cantiing qui

occupait aussi alors un siège dans le cabinet britiinnitpie , et non do

Lord Castlenagli , dont plie poi tfi le nom. M. Canning devint mi-

nistre des afl'aires étrangèreg ii la mort de Lord Castlereagh, le 12

Août 1S22, et la note en question n'a été présentée au Parlement

qu'au mois d'Avril 1823. Stapleton, Political Lije oj J/. Canniny^

ToL I, p. 303. Annuat RegUter, 1823. Public documenté t p. 93*.
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sions d'États contre États, et pour maintenir l'équilibre terri-

torial de rEuro])e. » ^

T.es affaires d'Espagne occupèrent à Vérone la même place con»iitation

qu'avaient occnpée celles de Naples et du Piimont à Tro])pau

et à Laybacli. La constitufion de Cadix, du 19 Mars 1812,

avait été la création de cet esprit d'indépendance qui mit l'Es-

pagne à même de combattre les forces du premier empire.

Elle avait été répudiée par Ferdinand lors de sa libération,

par le décret de Valanray, du 4 Mars 1814. Le gouvernement

du roi d'Espagne se trouvait donc affranchi, à l'époque du

(Congrès de Vienne, de tout l'embarras qu'aurait pu occasion-

ner une assemblée nationale.

Parlant de l'état de l'Espagne à cette éj)oque, un publiciste Lauué de

franvais dit: «T/Espagne, séparée du reste de l'Europe, r£»pa«ae.

n'ayant eu une guerre qu'avec la France chez laquelle elle

avait tini par la porter, n'y ayant rien gagné ni rien perdu,

n'avait rien aussi à demander pour elle-même au congrès.

L'Espagne, ne tenant par le territoire qu'avec la France, doit

se lier avec elle. C'est ce qu'elle a fait au congrès. Quand

celle-ci réclamait pour Naples, pour la reiue d'Étrurie, pour

la Saxe, l'Espagjie devait joindre ses réclamations à celles de

la France. Il a dû en ôtre de même pour les principes de lé-

gitimité qui entraient aussi avant dans les intérêts des Bour-

bons d'Espagne que dans ceux des Bourbons de France. » *

H ressort des discussions qui suivirent le congrès de Vé-

rone, que l'article séparé du traité du 5 Juillet 1814 entre au pacte de

l'Angleterre et rEsjiagne relativement au pacte de famille, *

avait été connu h l'époque même au gouvernement français, et

qu il a t' té omis dans la copie du traité soumis au Parlement

d'aj>rès le désir formel de ce gouvernement signifié par le

prince de Talleyrand , alors ministre des affaires étrangères. *

La constitution de 1812 fut jurée en Espagne, le 7 Janvier i a cmtsinu-
tion de IBVi

1820, a la suite d un soulèvement de l armée, et le gouverne- inré.» on k<s-

menl organisé daines elle, fut reconnu par toutes les puis- jauv'i'cr xaao.

sauces, c'est-à-dire, les puissances continuèrent à main-

^ QtAVLBftOfi / Canning 'and his limes, p. 374, 376.

• DE Pradt, Congrès de Vienne, p. 106.

' Voir S 4 supra.

• Annunl / f/z-v/e/ , FuUic docutmnU^ 1823, p. 145*.

Lawuxck-Wuëaiuv. il X9
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tenir leurs représentants à Madrid, après comme avant.

Cette constitution devint cependant une pierre d'achoppement

pour Louis XVIII, en ce qu'elle menaçait les prérogatives

royales et les intérêts coinmuns des Bourbons,

ci.me.u- «Deux sentiments», dit Chateaubriand, qui représentait la

u l^uerr^ France à Vérone, « nous avaient constamment obsédée deijuis la
a£«ip»gne.

Restauration: l'horreur des traités devienne, le désir de donner

aux Bourbons une armée capable de défendre le trône et d'éman-

ciper la France. L'Espagne, en nous mettant en danger à la fois

par ses princ ipes et par sa séparation du royaume de LouisXIV,
paraissait être le vrai champ de bataille où nous pouvions,

avec de {^'rands périls, mais avec un grand honneur, restaurer

à la fois notre puissance politique et notre force militaire.

(fil y avait déjà longtemps que cette guerre était prévue

avant la réunion du congrès de Vérone. On n'indique pas ici

le cordon sanitaire établi d'abord contre la fièvre jaune et

changé tout naturellement en armée d'observation ; on fait al-

lusion aux idées subversives, lesquelles éclatant au delà des

Pyrénées, mais favorisées par nos institutions nouvelles et

prêtes à renaître dans la liberté de la Charte des Bourbons,

menaçaient de ranimer en France des excès reprimés par le

despotisme de Bonaparte. »

Discours Dans un discours prononcé devant la chambre des députés

chaïeaî- le 26 FévHer 1825, M. de Chateaubnand écartait ainsi toute

Féîriîr'isîl
^w^'^'^'^w* (le principe, t* L'intervention ou la non-intervention »,

*^*JJJJJ* disait-il, « est une puérilité absolutiste ou libérale dont aucune

tête puissante ne s'embarrassera: en politique il n'y a pumt de

principe exclusif; on intervient ou l'on n'intervient pas selon

les exigences de son pays. La guerre d'Espagne pouvait

sauver la légitimité; elle lui mit à la main le pain de la vic-

toire: la légitimité a abusé de la vie que nous lui avions ren-

due. 11 nuub avait semblé utile à son salut, d'une part de la

fixer dans la liberté, de l'autre de la pousser vers la gloire:

elle en a jugé autrement. » *

On voit par ce que dit le ministre français lui-même, jusqu'à

quel point la guerre d'Espagne fut injustifiable. M. de Cha-

teaubriand, s'efforçant de trouver des prétextes, est réduit à

^ Chateaubriaito, Congrès de Vérone^ tom.l, p. 73, 100, 12ô, 314, 364.
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s*appnyer sur le traité de partage signé à la Haye, le 11 Oc-

tobre 1698, et qui ne reçut point son exécution par suite de

la mort du prince de Bavière. H dit que la précaution qu*a-

vait eue la France de se faire donner en cette occasion le

Gttipuscoa, Fontarabie, St.-Sébastien et le Passage, était la

preuve la plus éclatante de la nécessité pour elle de mettre

sa frontière des Pyrénées totalement à l'abri. *

En réponse à ceux qui soutenaient que la guerre avait été

différée trop longtemps, M. de Villèle avoua dans la chambre

des députes, le 9 Février 1823, avoir donné toute aide aux in-

surgés espagnols et avoir poussé en Espagne à l'insurrection en

tous lieux et à toutes les époques où cela avait été possible. *

Ce fut la France qui, à Vérone, appela l'attention de l'Alliance QnMUoos

sur l'Espagne, en posant le 20 Octobre aux plénipotentiaires 'iTFTance

d'Autriche, d'Angleterre, de Prusse et de Russie, trois questions, '"véroie!
*

savoir, 1** dans le cas où la France se trouverait dans la né-

cessité de rappeler son ministre à Madrid et d'interrompre

toutes relation^ diplomatiques avec l'Espagne, les hautes puis-

sances seraient-elles disposées ù prendre les mêmes mesures

et à rappeler leurs légations respectives; 2" si la yueiie venait

à éclater entre la France et l'Espagne, sous quelle forme et

par quels actes les hautes puissances apporteraient-elles à la

France un appui moral; 3*^ quelle est enfin l'intention des

hautes puissances quant à l'étendue et au mode de secours

matériels qu'elles seraient disposées à donner à la 1 ruace dans

le cas où une intervention active serait nécessaire sur sa de-

mande? '

Les ministres de trois puissances du continent répondirent

le 30 Octobre que leurs gouvernements suivraient l'exemple

de la France à iVgard de leurs rc'laliuîis dijilomatiques avec

l'Espagne et qu'ils donneraient un uiqjui moral. Les réponses^

différaient quant aux secours matériels,

La Prusse dit u que si les événements ou les conséquences Réponde de

de ia guerre faisaient éprouver à la France le besoin d'un

secours plus actif, le roi consentirait à ce genre de secours^

•

* Chateaubriand, Omijreg de Vérone
y p. 264.

* Staplktom, rohticai ii/e oj M. Qanning^ vol. I, p. 261.

* liisi», idtfwatre, 1882, p. 399.
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pour autant que les nécessités de la position de Sa Majesté et

les soins dus à rintérieur de son royaume pourraient lui en

laisser la faculté. »

L'Autriche répondit que
,
quant à la déclaration du secours

triche, matériel, s'il devenait jamais nécessaire, il faudrait une nou-

velle délibération commune des cours alliées pour en régler

l'étendue, la qualité et la direction.

'< Cette restriction > , dit Chateaubriand, «bien dans l'esprit

du cabinet de Vienne, jaloux de la llussie et anii de l'Angle-

terre, était une manière honnête de répondre négativement.»

uépouae de 1'» Hussie était fermement convaincue que tous les intérêts
Il BaMi«.

réunissaient pour faire désirer que l'incendie révolution-

naire fût comprimé en Espagne. Elle répondit fonnellenient

oui à toutes les questions: elle était disposée à retirer son

ambassadeur, à donner à la P'rauce tout ra]>i)ui viornl et nia-

férid dont celle-ci pourrait avoir besoin, sans restriction, sans

condition aucune.

Bans la séance du 17 Novembre, les i>lénipotentiaires, vou-

lant arriver à une détermination, examinèrent les trois cas

<}ui itourraient suivre les questions éventuelles de la déclara-

tion du 20 Octobre, V- celui d'une attaque à main armée de

la pari de l'Espagne contre le territoire français; 2" celui de

la décliéance ])rononcéo contre le roi d'Es]»agne; 3" celui d'un

acte formel du guuvei iiement espagnol jiortant atteinte aux

droits de succession légitime de la famille royale.

u,,iHi. M Chateaubriand dit en(;ore: «Il n'y eut de véritablement ar-

dèrEspagne'. rêté cutrc les souverains et les diploniaus assemblés avec tant

de fracas sur l'Adige, (jue le jirojet d'envoyer des dépêches

aux rei)résentants des alliés à Madrid. Ces dépêches devaient

être mises sous les yeux du gouvernement csi)agnol: dans le

•cas où elles seraient méiirisées, les envoyés des puissances

alliées auraient ordre de demander leurs passeports.» * La seule

menace (|ue les alliés lissent entendre, c'était de retirer leurs

h.struiti. 11, re])i ésentants d'un pays avec lequel ils n'avaient plus de rela-

iiiliK a., a.u tions politiques.

nnKtoii*^(iiî 'Dans ses instructions du 27 Septembre 1822 au duc de

'"iS-^"^* "Wellington, M. Canning dit que, «s'il y avait un projet arrêté

* CuATEAi iJRiANn, Corif/ri-K de Vtrune, loin. I, p. 11?, 116, 129.

Voir aussi SiAfLitTOM, Foitticai tlfe oj Canniny^ vol. 1, p. 14».
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d'interTCnir par la force ou la menace dans le différend existant

avec l'Espagne, le gouvernement de Sa Majesté était si bien

convaincu de rinutilité et du danger d'une telle intervention:

qu'elle lui j)araissait si répréhcnsible en principe, si imprati-

cable (lan^ son exécution, que quand la nécessité ou l'occasion

s'en offrirait , le dnc était autorisé à déclarer franchement et

péremptnirf'TfiPTît. qn'eii rns d'nne telle intervention, Sa Majesté

ne pourrait, quoiqu il en put arriver, y prendre aucune part.» *

Se récriant d'ai)rès ses instructions, le duc de Wellington Hf^fo-* 'i"

refusa de signer les procès-verbaux du 20 Octobre et du 17 linRton
signer les

Novembre. Dans sa note il dit que le gouvernement de Sa procès-ver-

„ baux des 20

Majesté Bnt niiiique ne se considère pas comme sufnsam- octobre et

ment informe, soit de ce qui a déjà eu lieu entre la France et 1822.

l'Espagne, soit de ce qui peut occasionner une rupture, pour

répond fp aftirmativement nnx questions soumises à la confé-

rence par le ministre de France. Le gouYCrnement de Sa

Majesté est d'opinion, que censurer les affaires intérieures

d'un État indépendant, à moins que ces affaires n'affectent les

intérêts essentiels des sujets de Sa Majesté, est incompatible

avec les principes d'après lesquels Sa Majesté a invariablement

agi dans toutes les questions relatives aux affaires intérieures

des autres pays. *

Avant de quitter Paris, à son retour de Vérone, le duc de M>|diat>on

"Wellington proposa ;ni gouvernement français le 17 Décembre fu4e paria
, . , Fnnre.

1822, la médiation ae son gouvernement.

En refusant, le 26 Décembre 1822, cette première offre,

le duc de Montmorency dit « qu'il if existait entre la France

et l'Kspagne aucun différend, aucun point spécial de dis-

cussion
,

par l'arrangement duquel leurs relations pour-

raient être rétablies dans letaL où ellp^ devaient ètrf\ L'Es-

pagne, par la nature de sa révoluiion et par les circon-

stances qui l'oT>t a'-c oiiii)aunt e , a excité les craintes de plu-

sieurs grandes | uis ui ^. La France est intéressée plus

qu'aucune autre jouissance aux événomonts qui peuvent résul-

ter de la sitiiation actuelle de cette moiiurchie. Mais ce ne

sont pas seulement ses intérêts qui sont compromis et qu'elle

doit surveiller dans les circonstances actuelles: le repos de

1 Lesur, Annttaire, 1822, p. 396.

* Jbid., p. 400,
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l'Europe et la conservation de ces principes qui le garantit'

sent , se trouvent compromis. »

L'AaBl«terre Daus la suitc (24 Janvier 1823) rAnglctri re répéta son

«jbwS*^ offre do méiliation, snr la demande de l'Espagne, ponr faire

SSuitod? éviter une guerre. Cette médiation fut loin d'être agrée par
i*BHMgii«.

France, et le roi I.nni« XVIII, dans son discours du 26 Jan-

i«i vier 1823, s'exprime ainsi: « Cent mille Français, commandés
Loui» XVIII.

I l

par un j)rince de ma famille, par celui que mon cœur se plaît

à nommer mon fils, sont prêts à marcher, en invoquant lo

Dieu de Saint-Louis, pour conserver le trône d'Espagne à un

petit -tils de Henri TV, préserver ce beau royaume de sa

ruine, et le réconcilier avec rEuroi)e. Que Ferdinand VTI

soit libre de donner h ses pcnjjles les institutions qu'ils ne

peuccnt tenir (iiic (h' lui, et ijui, en assurant leur repo^, dissipe-

raient les justes in({uiétudes de la France, dès ce moment les

hostilités cesseront. )'
'

CoaféreBce» Au lieu d'être aidé par les autres puissances, M, de Cha-

Mdeus^ teaubriand se jdaint «de ce que les ambassadeurs d'Autriche,

aWéelTà'FL <1<? Prusse el de Russie, venaient h l'iiôfel des ;itf;iires étran-

• gères bavarder sur l'Espagne, dans de prétendues conférences

qu'on n'avait jtas le droit de leur refuser. » Leur #oit d'être

entendus venait de ce que < les anciennes stipulations por-

taient que les cinq grandes puissances alliées s'occuperaient

en commun des affaires qui regarderaient chacune d'elles. »

i/Autrifho Dans une dépêche du 12 Juin 1823, il dît: «Le prince do
pousse le ca- ... , . , n 4 i

•
i ,

binet de Castclcicala , soutenu secrètement par 1 Autnclie, a passé une

eiamerûré- notc à la France, dans laquolle il déclare que le roi de Naples,

<r£pHa«. son maître, a le picinier droit à la couronne d'Ksj)agne, en

cas que !a ligne royalo actuelle vint à iiuuiqtîer, et qu'en con-

séqtienco de ce droit (qui n'est pas bien clair) il réclame pour

son maître la régence d'Espagne, ou du moins le droit de

sanctionner par un délégué tout ce que la régence actuelle

peut faire en Espagne. "

"Chateaubriand répète dans un autre endroit, que c'était lé

cabinet aulrichien, alarmé des succès de la France, qui pous-

sait le pauvre cabinet de Naples à réclamer la régence d'Es-

pagne.

iMVti, Annuaire, 1823» p. 667— 694.
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Si i'erapereor (îo Russie agissait loyalement, l'excès de sa

bonne volonté était un eniliarras d'une autre sorte: il deman-

dait à former en Pologne une armée de réserve. Cette armée

se serait appelée l'armée de l'alliance. '

L'Angleterre paraîtrait avoir été seule à pénétrer le dessein

qni consistait à transformer le dififieiid créé par la constitu-

tion espagnole en une question à la lois européenne et fran-

çaise.

Dans la lettre qu'il adressait le 2 Juin 1823 à M. de Gara- pourquoi

man, Chateaubriand donne les raisons qui l'avaient déterminé fxÂwSS
à ne pas admettre Naples à participer aux conférences rela- ^SSSSJSk
tives aux aôaires d'Espagne. «En second lieu», disait-il, ^vj^H^
« que dirait l'Angleterre (et cette raison est d'un poids im-

mense) si elle voyait d'antres Bourbons venir se mêler avec

les Bourbons de France, les Bourbons d'Espagne? Elle nous

a cent fois déclaré (|ue si nous combattions pour notre sûreté,

elle resterait neutre, mais que si nous avions pris les armes

pour des intérêts de famille, pour rétablir des alliances entre

Bourbons, elle ne le sfnitfVirait pas.»

D'un autre côté, quoique TAugleterre s'opposât à la guerre

entre la France et l'Espagne, elle crut le moment opportun

pour réclamer de ce dernier pays, tout entier à d'autres em-

barras, des indemnités pour les saisies faites pendant les

guerres des colonies espagnoles. Elle fit demander le 18 Oc- p^^rAB^e-

tobre 1B22 par son ministre à Madrid «ne réparation immé- rsiipii^.

diate^ et envoya des navires de guerre le long des côtes de

l'Amérique du Sud et de Porto-Rico
,
pour exercer des repré-

sailles jusqu'à concurrence du montant de l'indemnité récla-

mée. ' i Tie fut qu'après la restauration de Ferdinand VII

à une autorité piénière que le traité du 12 Mars 1823 fut

ratifié. *

De plus, lorsque Ton pose comme question, si l'Angleterre
L-Angieterr*

entreprendrait une guerre pour défendre la constitution es-
défendre*

b

pagnole, ou pour empêcher l'invasion de la péninsule par une

armée française, et dans le cas où l'Espagne serait attaquée col*

' CHATEAtiBRiAnn, Qm^t9 de Véraa»^ ton. II, p. 55.

» IbU., vol. II, p. 44.

* Voir part. lY, cbsp. i, § 2.
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lectivement par TAlliiuice, oo bien par la France seule, la

réponse fut négative. *

TMtiêû* L'armée française passa la Bidassoa le 6 Avril 1823, et le

f«tM dans 24 Mai suivant, le dnc d'Angonléme fit son entrée à Madrid.

Les Cortès avaient quitté cette résidence, emmenant a?ec elles

le roi Ferdinand VU, et s'étaient retirées à Cadix où Tarmée

française ne tarda pas à les soi?re. Le roi Ferdinand fnt dé-

livré le 1'' Octobre , et la gamîBon de Cadix capitula le 3 du

même mois.

L« roi abolit Le roi d'Espagne
,
ayant repris son autorité, abolit la eon-

tiônXïsïâ. stitution de 1812, et déclara nul tout ce qu'il avait décrété et

approuvé pendant la durée du régime constitutionneL

Rappel des Une convention conclue le 24 Février 1824 détermina qu*nn

*'"ÎJïei!'"' corps de 45,000 hommes resterait en Espagne jusqu'au 1«'

Juillet de cette même année. L'occupation fat prolongée une

première fois jusqu'au 1^ Janvier 1825. Les troupes fran-

çaises ne furent rappelées qu'en 1828, alors que l'état de l'Es-

pagne ne présentait plus dlnqtûétude au roi Ferdinand. >

oaii^rari» Volci co quo dit Guizot à propos de la guerre d'Espagne. _
'*p«so«- « An moment d'engager la guerre, M. de Chateaubriand qui la

voulait, et M. de Yillèle qui ne la voulait pas, tenaient égale-

ment l'un et l'autre à en décliner la responsabilité. » Il ajoute:

«Je n*ai rien à dire de la guerre même et des événements qui

en marquèrent le cours. En droit, elle était inique, car elle

n'était pas nécessaire. La révolution espagnole
,
malgré ses

excès , ne faisait courir à la France ni à la restauration aucun

danger sérieux. La révolution de Paris, en Février 1848, a

causé à l'Europe de bien plus justes alarmes que la révolution

d'Espagne de 1823 ne pouvait en causer & la France. Pourtant

l'Europe avait grande raison de respecter envers nous ce prin-

cipe tutélaire de l'indépendance intérieure des nations auquel

une nécessité absolue et pressante peut seule donner le droit

de porter atteinte. » '

Mortd.ye,- Ferdinand VTI mourut le 29 Septembre 1«33. Il avait
dlautd VII. ^

aboli par sa pragmatique sanction du 20 Mars 1830 la loi

* Stapleton, Politicnl oj M. Canntng^ vol. 1, p. 167, âl5.

" DK CcssY, Précis historique f p. 180.

* GvuoT, Mémoire» i tom. I, p. 356.
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salique. Une seconde guerre de succession éclata en Espagne; Deuxième
. . i • •

1 i.
• •

1 j guerre dft

cette guerre iratricidc et sanguinaire, qui dura sept ans^ meeewion.

peut être considérée comme Torigine de tous les malheurs

qui ont fondu sur l'Espamu» pendant ces dernières années, rdoe

Le S Novembre 1843 , la reine Isabelle lut proclamée m^eure ^"Sil^éî'*'

par les Gortès du royaume. ^ "1843"*

r.e statut de 1834 ne fut qu'un epi; '(de de riiistoire cunsti-

tutii iiiu 11'^ d'Ks))agne, et la constitution survint i)our être ré-

forTin e en 18;;7. Entre autres changements qui y furent ap-

portés, se trouve la division des t.ortès en deux chambres.

D'autres modifications furent introduites en 1815, mais ce ne

fut qu'en 1857 que la loi organique actuelle fut établie. * Une

loi électorale réformée a été promulguée le 16 Juillet 1865. '

Conatitotioii

de i8S7.

VU.

ftmBKBB BITTBB ItVSBAQTfB ET SBB COI^ONIBS jm lA^ÀMÉXtqTIE.

ÉaAmsmti, paît. II, chap. § 7.

BiSTOiBs, 4* pér., f 34, tom. II, p. 203.

Le 31 Juillet 1818, Lord Gastlereagh communiqua au mi- DemaG ie de

nistre américain à Londres, les propositions faîtes à la Grande-

Bretagne par la coor de Madrid, pour qu'elle apportât sa mé- CAl'iiiei de

diation entre l'Espagne et ses colonies, en inTltant l'alliance
^^'^'^^

européenne à s'y joindre.

Dans ces propositions il n'était pas question de reconnaître

rindépeudance de ces colonies , mais seulement d'accorder des

privfléges de commerce adaptés à la situation des affaires, Les Etats-

teUes qn elles étaient. «iront pan
,. , aux uegocia-
II-'' tioiis iiiii* sur

la base de
l'indé|)eii-

tlaiK H des
colonies

e«piigaoIe«,

M. Rush déclara que les États-Unis, en admettant qu'i

prissent part à un plan de pacification, ne le feraient qu'en

^ Voir ponr le traité quadruple entre la France, l'Angleterre,

TBipagne et le Portugal» | 16 n^io.

^ Co8 Gatom et Camovas dbl Castillo, Dieewnctrio de dereeko ad*

ministraUvo cspanol, p. îiôî).

I / AnniMire de» Deux Monde» ^ 1864— tiô, p. 248.
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adoptant l'iudépendaace des colonies comme base de lears né-

gociations. 1

Dans une pntrovue ]tostérieure , Lord Castlereagh fit savoir

que dès le coinineiKtement la Grande-nietaj^ne avait fait son

possible pour mettre fin à la controverse entre l'Espagne et

ses colonies, mais en jtrenant toujours pour base la suprématie

L'Angietrrre de TEspa^^nc. L'Angleterre avait coiistaninient répudié l'inter-
répudiâ

rioter«eii- veution iiar la force: elle avait en tout temps agi en s appuyant

liBTce. sur la force morale de l'opinion et des conseils. L'alliance

européenne avait accédé à la médiation, et celle-ci avait été

discutée à Aix-la-Chai>elle i)en<lant le congrès des souverains,

mais aucun acte ne s'en était suivi, et l'Espagne avait refusé

dans la suite tout office de médiation. Elle avait demandé à

envoyer un représeîitant au congrès d'Âix-la-Chapelle, mais

cette demande n'avait pas été agréée. *

ProeitoM- Au mois d'Avril 1820, Ferdinand VU, après avoir prêté ser-

'Sîaîd VH* ment à la constitution, adressa une proclamation aux Espagnols

Titwu américains dans laquelle il disait: «Les Cortès dont le nom

tnkyrinm, ^^^^ rctrace À la mémoire des événements prodigieux pour tous

luiVcortèi Espagnols, vont se rassembler: vos frères de la péninsule

attendent avec impatience et les bras ouverts les députés que

vous enverrez, pour coopérer avec eux, d'égal à égal, sur le

remède à apporter aux maux de la patrie, surtout aux voti"es. » 3

Ménoniii- Au congrès de Vérone, un mémorandum, portant la date du

"?e wef."*' 22 Novembre 1822, fut soumis par le duc de Wellington aux

véTono"22 autres plénipotentiaires: les conséquences du relâchement de
No>jmbre

l'autorité de l'Espagne dans ses colonies de l'Amérique, re-

lâchement qui avait donné naissance à une foule de pirates et

de flibustiers
, y étaient exposées. Il était impossible à l'Angle-

terre d'extirper ce mal insupportable sans la coopération des

autorités locales qui occupaient les côtes.

MéceMtté de La nécessité de cette coopération ne pouvait que mener à

iof^ef'm. quelque nouvel acte de reconnaissance de fait de Tun ou de

vca'^s*^ plusieurs de ces gouvernements de propre création,
i égard des

L'Autrlclie répoudît que l'Angleterre avait bien fait de dé-

* Bc8B, Mtmorwida ^ a rendefteê ai Ike eomi LwdoM, adii,

p. 354.

* IMt 2* séries, voL I, p. 2—8.
* OB CuMV, Meta AictoH^, p. 36.
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fendre ses intérêts commerciaux contre la piraterie , mais qae, R«ponM de

quant à l'indépendance des colonies espagnoles, elle ne la re-

connaîtrait jamais, tant que Sa Majesté Catholique n'aarait pas

librement et formellement renoncé aoz droits de souveraineté

qu'elle avait jasqae*là exercés sur ces provinces.

La Prusse B*expriDia à peu près dans les mêmes termes. d«upratae.

Elle fit observer que le moment le moins propre à la reconnais*

sance dos gouvernements locaux de TAmérique espagnole,

serait celui où les événements de la guerre civile prépareraient

unr crise dans les affaires de l'Ëspagne.

La Russie déclara qu'elle ne pourrait prendre aucune détcr- de URiinî«,

mination qui pr^uge&t la question de Tindépendance du Sud
de l'Amérique.

La France dit quMl serait digne des puissances qui compo* d«iaFr«De«.

salent la grande alliance, d'examiner nn jour s'il n'y avait pas

moyen de ménager à la fois les intérêts de TËspagne, ceux de

ses colonies et ceux des nations européennes, ên adoptant pour

base de la négociation le principe d'une réciprocité généreuse

et d*une parfaite égalité. Peut-être trouverait-on, de conoert

avec Sa Majesté Catholique, qu'il n'était pas tout^à-fait impos-

sible pour le bien commun des gouvernements, de concilier les

droits de la lé^'itimité et les nécessités de la politique. ^

Dans une dépêche du 31 Mars 1823 adressée par M. Can- M. Cauuing à

ning à Sir Charles Stuart, et dont Wheaton résume dans son s^ulrtfst'

texte la partie qui se rapporte directement à la guerre d'Ës*
^"^

pagne, il est dit également: « Quant aux provinces d'Amérique

qui ont rompu le lien qui les unissait à la couronne d'Espagne,

le temps et les événements paraissent avoir décidé réellement

leur séparation de la métropole, quoique la reconnaissance Reconnais-

formelle de ces provinces, comme États indépendants, par Sa ^^^^tM
Majesté, puisse être hfttéo ou retardée par diverses circon- pt^P^^A.
stances extérieures, aussi bien que par les progrès plus ou

moins satisfaisants dans chaque État, vers une forme de gou-

vernement stable et régulière. L'Espagne a été depuis long-

temps instruite des opinions de Sa M^esté à ce si^et.^
,

* Mabtens , Recueil de traité» , Nouveau supplément , tom. I,

p. 604.

* Lbsu, Amuaire, 1823, p. 718.
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Le gouvernement qui, au commencement de l'année 1823,

administi'ait encore i Espagne, envoya en Améritjue des com-

Conveniions miiisaires royaux, dans le but de négocier des traités avec les

derc'omS nouveaux États: une coiivention préUmmalte de paix et de

"ïojé»" commerec fut signée à Buenos-Ayres le 4 Juillet 1823: cet

mAméri«ae.
^^^^ portait que le gouvernement de liuenos-Ayres était au-

torisé à négocier l'adhésion du Chili et du Pérou, ainsi que

celle des divers États-Confédérés de Rio de la Plata. *

Mais pendant que les commissaires envoyés par le gouver-

nement des Certes s'occupaient de l'œuvre de reconu n > mce,
'

Arti. i- s par la mère-patrie, de l'indépendance des nouvelles républi lues,
<-Inrr'S nuls

par Ferdi- le roï Ferdinand VII, rendu le 1' *' Octobre à Texercice de suu
OMidTJr.

. . i

autonte souveraine , déclara nulles toutes les mesures prises
|

depuis le 7 Mars 1 B20. «

Entrevue Dans unc outrevuc que le ministre américain eui avec M. Can-

ning et M. ulug Ic 16 Août 1 M. Kush Eyaut fait allusion à uîie déclara- ,

1823."" tion antérieure (î( - vues do l'Angleterre, le ministre anglais lui

demanda jusqu à quel point le gouvernement américain con-
j

sentirait à s'engager avec l'Angleterre dans la politique tracée !

par elle. Cette question fut reprise dans plusieurs autres en-

trevues.

Le 26 Août 1823, M. Canning informa le ministre améri-

cain, par une communication contidentielle, que l'Angleterre

avait reçu avis qu'aussitôt que la France aurait accompli mi-

litairement ce qu'elle voulait accomplir, il serait proposé oin

Coneeri pn.- cougrès euroi)éeu ou tout autre concert ou consultation })0ur
posé par l;i

France à traiter s])éciliqaenient des affaires de l'Amérique esi)agnolc.
régard de ... ,., , . .

,

l'Amérique I.e ministre anglais ajoutait qu il n avait jias besoin de signa-
MjMgnok.

complications qu'une telle ])roposition pourrait amener,

de quelque manière que l'Angleterre l'accueillît.

M. Rush à Dans une dépêche adressée le 28 du même mois au secré-

'iàt'mf." taire d'Etat à Washington, M. Rush dit: u S'il arrivait que

M. Canning me demandât si je serais prêt, en cas d'une re-

connaissance immédiate i)ar la Grande-Rretagne (les f'fats-

Unis avaient reconnu ces États déjà en 1821) à déclarer, au

* Voir Mahtbms, AbttMo» reaieU, tom. VI, p. 377.

* OB CoflflT, Préei» hUfùtiquey p. 27, 28. Voir aussi le message

da gouvernement de Buenos Ayres, du 12 Décembre 1824^ an Gon-

grès national. Lbsd», ^wwatre, 1824, p. 715.
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nom de mon gonverneiaeiit
,
tiuo relui-d ne resterait pas ])assif

en présence d'une att;iqne (it la part do la Sainte-Alliance

contre l'indépendance de ces iltats , l'état présent de mon ju-

gement me porterait à faire cette déclaration et à l'avouer à la

face de l'univers, w

Une dépêche de M. Rush, du 19 Septembre, rend compte m. limh k
' ' ' 'm. Aciatns,

d une entrevue qu'il avait eue la veille. En cette occasion, M. i« la sept.

Canning avait déclaré qu'il avait de fortes raisons pour croire

que la coopération des États-Unis donnée avec promptitude ù ""v^ruires

l'Angleterre par l'entremise du ministre américain , détourne- m. cawmng.

rait entièrement la juridiction ?n éditée de la jiart des puis-

sances européennes snr le Nouveau-Monde. Si jM. Rush était

forcé d'attendre, pour se décider, qu'il eût reçu des insti'uctions

spécifiques, le nionieut opjtortun i)ourrait être ])erdu. M. Rush

avait réj)ondu (pie les complications de In '^[uestion jiouvnient

être levées iininédiatement , et cela par l'Angleterre elle-même.

Elle n'avait qu'à reconnaître de suite et sans éfjuivoque l'indé-

pendance des nouveaux États. Grâce h cette mesure, la cause

de l'Amérique espagnole triom])herait, et le congrès européen

pourrait v/isulfc se réunir, s'il loi plaisait de faire une démarche

aussi inoffensive.

«M, Canning dit continue M. Kush, «qu'une jiareille me-

sure provoquerait des objections, mais il voulut savoir si elle

intluerait sur mes pouvoirs ou sur ma manière d'agir. Je ré-

pondis qu'elle ne pouvait qu'influer notablement sur tous les

deux, que je n'avais pas les pouvoirs nécessaires ]iour consen-

tir ù ses propositions sous la fbrme qu'il leur donnait dans sa

note; que je n'avais-pas non plus des pouvoirs spécifiques pour

y consentir, lors même que son gouvernement reconnaîtrait l'in-

dépendance des nouveaux États, mais qu'une fois que ce grand

pas aurait été fait, je me prévaudrais de mes pouvoirs géné-

raux comme ministre plénipotentiaire. Je n'avais aucune hé-

sitation à dire qu'en partant de là, je ferais avec la Grande-

Bretagne la déclaration qu'il m'avait invité à faire: que je la

ferais au nom de mon gouvernement, et que je consentirais à

sa promulgation formelle sous toutes les sanctions et avec

toute la validité que je pourrais lui donner. »

Dans une entrevue postérieure, le 26 Septembre, M. Oan- Entrevue du

ning déclara qu'il se trouvait fort embarrassé en ce qni concer- ^^^1823!^^'^
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liait la reconnaissance immédiate de ces nouveaux États, et il

demanda ensuite à M. liush s'il voulait donner son assenti-

' ment a la proposition , sur la promesse qu'il lui ferait d'une

reconnaissance à venir par l'Angleterre.

M. Rush répondit que, vu rimijorlauce ])articulièrp de toute

la question, et consideraul lu position toute spéciale Uaiia la

quelle il était placé à cet égard , il ne se sentait pas libre de

prendre aucune détermination qui ne lût basée sur une recon-

naissance immédiate par TAngleterre. *

Les pourparlers pour amener une déclaration simultanée de

l'Angleterre et des États-Unis, au sujet de la question des co-

lonies espagnoles, n'ayant abouti à aucun résultat, des confé-

couférence» reuccs s'ouvrireiit le 9 Octobre 1823 entre M. Canniug et le
entre M.

canninReUe princc de Polignac, ambassadeur à Londres, dans le but, dit

PoUguac ie le biograplu' do M. Canning, de faire savoir au gouvernement

182S. français par une communication directe, (]u'il ne pourrait

mettre à exécution ses desseins sur l Amérique espagnole, sans

s'attirer une guerre avec l'Angleterre.

M. de Cha- INL de Chateaubriand écrivait le T» Octobre 1823 au prince

»îr^iBce"de de Polignae: «Nous demander deiiîrer dans un i)acte avec
PoUgMc. p^ngiotorro

,
j)our dépouiller rEspagne de ses colonies, tandis

que nous combattons pour la délivrance de son roi, i w\ jeu

double que la 1 raiicc est trop noble pour jouer. En repous-

sant la proposition, il faut le faire avec une grande mesure et

une grande politesse; il faut même ne pas fermer rigoureuse-

ment toute voie ;Y une nétrociation iuhuc. car il faut prévoir

le cas où \n fnlii de i^'erdinaud et rentêtement espagnol no vou-

draient entendre à aucun arrangement sage sur les colonies,

et où l'Angleterre, prenant son parti, forcerait anssi la France

à prendre le sien. Mais en vous tenant dan.s cette mesure, en

faisant surtout entendre que la question des colonies est une

de ces questions majeures qui doivent être traitées en commun

avec tous les alliés, et dont personne ne doit faire sou protit

particulier, cette marche embarrassera beaucoup l'Angleterre

qui craindra de se brouiller avec le continent. »

La dépêche conclut ainsi: « Vous déclarerez formeliemeut,

' BcsH, Résidence at the court of LondoUy 2'' séries, vol. II, p. U)

33, 3ô, 44, 59.
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isurtout à M. Canniug, que nouï^ ne préleiidons agir contre les .

colonies espagnoles, à main armée, d'aucune façon.» '

D'après le mémorandum paraphé des conférences , la dif- Différence
* de vues entre

férence de vues entre les deux gouvernements portait prin- gouTcroe-

cipalement sur la question de savoir si la situation des colo- ' '< t;ouvf r-
' iieiiifiit Iran-

mes de rAraérique du Sud devait être sonmise ù la décision sur i*

j 1 /~v • I 111. >-t • 1 T NÎtiiaiion des
de la Qumtuple-AUiance. M. Cannmg dit: «Le gouvernement colonie» de

anglais ne saurait rester indéfiniment dans i attente d'un ar-

rangement avec la métropole, ni consentir à faire dépendre sa

reconnaissance des États nouveaux de celle de TEspagne.

L'Angleterre considérera toute intervention étrangère soit par

force, soit par menace, dans la dispute entre l'Espagne et les

colonies, comme un motif pour reconnaître celles-ci sans aucun

délai.»

Te prince de Polignac dit de son côté: «A l'égard du meil-

leur arrangement entre TEspagiie et ses colonies, le gouv ci ni -

ment français ne peut ni énoncer ni mémo former une oiiiniou

avant que le roi d'E!s]*agiie ne .soit mift en liberté. Alors nous

serons prêts à entrer en discussion sur ce point, de concert

avec nos alliés, y compris TAuLlf t* rre. » M. de Polignac

ayant en outre avancé que, «dans lintérèt de Thumanité et

spécialement dans rïTitérêt des folonies espagnoles, il serait

digne des gouvernemenf s ruropcens de concerter les moyens

de calmer, dans ces région^ lointaines et à peine civilisées, les

passions aveuglées par l'esprit de parti, et d'essayer de rame-

ner à un principe d'union le t'ouvernement soit monarchique,

soit aristocratique, des peuples parmi lesquels des théories ab-

surdes et dangereuses entretiennent 1 agitation et la désunion»,

.

M. Canning se contenta de dire que « quelque désirable que

pût être d'un côté l'établissenK nt d'une forme monarchique

dans quelques-unes de ces provinces, et quelles que fussent,

de l'autre côté, les difficultés qui s'y opposaient, son gouver-

nement ne saurait prendre sur lui de mettre en avant ce point

comme une condition de la reconnaissance, d

Dan<: une occasion subséquente cependant, M. 'Canning se Conservation
de la forme

référant à la séparation du Brésil d'avec le Portugal, déclarait monwebiqKa

que ala conservation de la forme monarchique dans une partie au

^ CaATBAUBniAiiO, Congre» de Vérone ^ tom. II, p. 174.
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•

moins du grand continent était un objet d'importance vitale

poui i ancien monde. L'Autriche, appelée en premier lieu par

le Portugal pour apporter sa m«'diation, paraîtrait avoir été

guidée par cette manière de voir de M. Canning, en se pronon-

yauL en faveur de rindéj)endance brésilienne. *

c^uféreiire he 1" Novciubre 1823, M. de Chateaubriand, en remettant

iigniic,S«^^t aux représentants français h Ût Pétersbourg, à Vienne et à

Berlin, le mémorandum de la conférence entre le prince de Po-

lignac et M. Canning, leur en avait rappelé la hante impor-

tance. «Vous y verrez », disait-il, « que le ministre de Sa Ma-

jesté Britannique ne dissimule i)lus ses projets: il avoue haute-

ment qu'il reconnaîtra l'indépendance des colunics espagnoles;

qu'il ne souffrira pas qu'aucune puissance puisse aider l'Ks-

pagne à }»acifier ses colonies, et qu'enfin il prendra sur ces

colonies tel parti que bon lui semblera, sans se croire obligé

d'en traiter avec les alliés ou d'attendre la décision du gou-

vernement espagnol, dans le cas où ce gouvernement serait

trop longtemps ù se décider,

Pr«i>osiiioiis « Tl est urgent que le roi d'Kspagne et les autres alliés agis-

uu/.-!!i,f.. sent de concert. Je vous invite à demander à la cour auprès

htu k pjlris. «le laquelle vous résidez, d'envoyer à son ambassadeur i\ Pari«;

des pouvoirs pour traiter en conférence avec le gouvernement

du roi et l'ambassadeur d'Es]>a!-nie la fiuestion des colonies

espagnoles, et il est à désirer que les conférences puissent

s'ouvrir à Paris, au plus tard, dans les premiers jours de Dé-

cembre. *

Cxciaaionde Voici cc quG dit eucorc Chateaubriand: «En excluant la

ae*?*5««« ^^l'î^iicle- Bretagne de tout ce qui regardait la guerre d"Ks-

d'BatiBKiM. j,agne, nous étions censés n'entretenir rfue des relations ami-

cales avec îallussie, rAutriche et la i'russe, et nous voulions,

Sou admw- d'uu autrc c(ité, qu'elle fût admise dans les conférences géné-

"affàiïtidêr ^alcs sur les colonies espagnoles, malgré les puissances alliées

"îlghïr».**" QUi» dans des iflées imiiossildes de coercition, prétendaient

l'rojtt du traiter cette affaire sans le caldnet de St. James. t>
^

afflue^"* Voici quel était, d'après le ministre des affaires étrangères,
étrangères
de Fr«ikC«.

' StaflbtoHi Poiitical Ufe of .)/. C(innm(/ , vol. II, p. 568.

' CriATEAUBRiAND, Couyfès de Vérone t tom. Il, p. 30ti.

^ Jùid., touu I, p. 397.
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dû France d'alors, le projet français, à la fin de la guerre

d'£8pagne.

«II ne restait», dit Cliatcaubriand, «qu^à miûntenir TEs-

pagne dans notre politique et à terminer Taifaire de ses colo-

nies. On sait notre projet: nous voulions arracher celles-ci à

TAngleterre et les transformer en royaumes représentatifs

sous des princes de la maison de Bourbon. Nous estimions

la forme monarchique plus convenable à ces colonies que la

forme républicaine.

« Lorsque nous entreprimes d^exécuter notre plan relative^

ment aux colonies, les oppositions me vinrent de quatre côtés

(iiff(''rents: des puissances continentales, de l'Angleterre, de

TEspagne et des colonies espagnoles. Les puissances conti-

nentales ne voulaient pas traiter sur la base de Vindipmdance;

des monarchies conatittUiQmielles sous des princes de la mai- M<>i.ar. tue.

son de Bourbon n'étaient pas leur affaire: ces puissances rê- '".l'riV's"',.'.""'

vaient de je ne sais quoi d'im])o$sible d'une contiuCte des Amé- '^T.dT"

riques à main armée, du rétablissement de l'arbitraire du con- de'la'lauoli

seil des Indes. Le torrent de l'opinion coulait violemment ^ B«uriHiu.

contre nous en Angleterre. L'amour-propre de M. Canning

<;bercbait à faire illusion au peuple anglais sur nos succès,

flattait la cité d'avoir en compensation le Pérou et le Mexique.

«En ËspagDC, les préjugés nationaux, libéraux ou absolu- oppoutfon

tistes luttaient contre nous: entrer en pourparlers avec les co- '^f^^i**

louies espagnoles paraissait monstrueux. Il s'agissait d'abord

d'une déclaration de liberté de commerce aux États de Tan-

ciennc domination espagnole. Après cette première déclara-

tion , il fallait amener le cabinet de Madrid à la demande d'une

médiation des cours étrangères d*où fût résulté un accord dé-

finitif entre l'Espagne et ses colonies.

« Quant à ces colonies elles-mêmes, & l'opposition de leurs uei>ré<«en-

volontés diverses, notre intention était premièrement, de leur ^grè.'^à ^!!'

faire accorder des représentants an congrès: on ne pouvait ^lotié/ës.

disposer de leur sort sans elles; sous ce rapport, nous eussions i>*k>">i«s.

été appuyés de l'Angleterre. Les colonies ne nous parais-

saient pas devoir refitser d'envoyer des députés à la confé-

rence , puisqu'elles furent représentées le 24 Septembre 1810
dans les cortès mêmes de Cadix. Nous répugnions à traiter

tout d'abord, avec les colonies, sur la base de leur indépendance.

Lawumcb-Whsatoii. n. 20
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Nous disions à ces colonies: 'L'Espagne et l'Europe recon-

naîtront votre indépendance, lorsque vous aurez choisi pour

chei nn roi dn santi de vos anciens rois, avec lequel vous ré-

glerez vos libertés dans la forme monarchique-constitutionnelle.'

Oppositions Nous nous serions adressé à TEsiiague: *Vos colonies sont
deicaioaiM.

pe,.(jueg. yous ne les recouvrerez jamais. Si vous refusez de

concéder l'indépendance de vos colonies, elles la prendront mal-

gré vous; les États-Unis ont déjà reconnu celte indépendance;

les Anglais sont ;ni moment de la reconnaître dans toute sa

i»lt'iiitude. Mais u»us aviz un moyen de salut: placez des In-

fants sur les trônes du Mexique et du Pérou, d'accord avec

les habitants de ces pdssthsions : vous en retirerez de la gloire

eu vous reservant des avantages à l'ail égement de vos dettes

et au profit de votre commerce. »' Les projets si laborieuse-

ment suivis touchaient à leur terme, s'il faut en croire M. de

Chateaubriand, lorsqu il dut qmlh r le ministère. *

Chateaubriand n'est pas le premier homme d'État, du reste,

qui ait conçu le projet de créer des monarchies en Amérique.

Michel Chevalier, pour appuyer la candidature de l'archiduc

Maximilien au trùne du Mexique, nous rappelle qu'à l'époque

delà reconnaissance de )'iiiàé]»endance des États-Unis, en 178.3,

projft du le comte d'Aiaiula 4111 avait pris part aux négociations ijui

d'Ar«nda«u Consacrèrent cet événement, signalait le succès qui attendait

les idées d'indépendance auprès des habitants des possessions

espagnoles du Nouveau-Monde 11 fallait donc, disait-il, pro-

céder à en régler les conséquences. Le comte d'Aranda pro-

posait au roi un plan, d'après lequel la couronna d'Espagne

ne se réserverait dans l'Amérique du Nord que les îles de Cuba

et de Porto-Rico, et dans l'Amérique du Sud, qu'un poste cor-

respondant autant que possible. Elle donnerait à tout le con-

tinent 1 indépendance sous une forme qu'elle déterminerait et qui

serait celle-ci: trois trônes y seraient érigés, chacun occupé

par un infant d'Espagne, l'un au Mexique, l'autre au Pérou,

le troisième dans la Côte-Ferme. Le roi d'Espairne prendrait

le titre d'empereur et tiendrait groupées autour de lui ces

trois monarchies au moyen de tous les liens possibles. La
junte de Zitacuaro avait, en 1811, offert le trône du Mexique à

Ferdinand VII.

* Qmyrè» de Vérone, tom. IX, p. 231, Ui, 260, 265.
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Le plan d'iguala, du 24 Février 1821, avait voulu pour pian d*igu«-

empereur, soit le roi, soit un infant d'Espagne, et on avait
'**

même pensé à cette époque à un archiduc d'Autriche. Ce ne

lut qu'après le refus de tous les princes espagnols qu'ltur- i««rbide,eui-

bide prétendit au trône impérial. *

La France ellf^-même avait déjà en, avant l'expédition du projet de

Mexique, l'idée de fonder une monaioliie dans l'Amérique es- drus^rîmé-

pagnole. En 1819, elle avait proposé uw plan pour faire du pl^oJ^m
duc de Lucques, auquel ou aurait fait épon or une princesse

du Brésil, le souverain des Provinces-Unies du Rio de la

Plata. 2

Avant de se prononcer sur le» cuverLures laites par M. Can- upréticuot

uing à M. Rush, le président Monroe avait pris Tavis d'un

homme des phi'^ éniuKnts qui avait été l'un de ses prédéces- ^j^n'*/,

senrs à la i)rfsidence. La réponse donnée par M. Jefferson, o"'"-
' CI': turcs dt?

en date du 24 Octobre 1823, démontre suffisamment sous t!«n"«n8-

(juel point de vue il envisageait le sujet qui était soumis à son

attention. Après avoir dit qn; , la Grande-Bretagne et les

États-Unis étant d'accord, l'Euroi ' < l'tn le ne pourrait entre-

prendre une guerre pour faire triompher ses vues, il concluait A?i9d«r«-

en disant: «Je pourrais par conséquent me joindre franche- jJff^S^!

ment ù la déclaration proposée et dire que nous ne visons à

l'acquisition d'aucune de ces possessions espagnoles, que nous

n'apporterons aucun obstacle à un arrangement amiable entre

elles et la mère-patrie; mais que nous nous opposerons, avec

tous nos moyens, à l'interveiition :it lue de toute antre puis-

sance, comme auxiliaire, stipendiaire, ou sous quelque autre

forme ou prétexte que ce soit, et surtout, à leur transfert à

une autre puissance, par conquête^ cession ou acquisition

sous une forme quelconque. Je croirais, par conséquent, que

ce serait une bonne politique de la part du pouvoir exécutif,

d'encourager le gouvernement britannique à persister dans les

dispositions exprimées dans ces lettres, en l'assurant du con-

cours de l'exécutif en autaiîl que s'étend son autorité, et at-

tendu que l'on pourrait être entraîné dans une guerre, dont la

' Voir Cbbtalibb, Le Mwipte ancte» et moderne, 2* édit», p. 291

— 358.

* Annual lUffitter, 1820, part. II, p, 844.

20*
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déclaration exigerait un acte da congrès, le cas devrait loi

êtie soumis à sa première réunion, en le présentant sous le

point de vue raisonnable que le pouvoir exécutif en a pris

lui-même.» *

UM»ag» du Dans son message de Décembre 1823, le président Monroë,

Muuroë, De- SC référant aux colonies espagnoles en Amérique, déclarait que
' toute tentative de la part des puissances de TEurope pour

étendre au continent de TÂmérique leur système politique

spécial, serait considérée comme dangereuse pour la paix et ta

sécurité des États-Unis. Cette partie du message * s^accorde

avec la déclaration que M. Kush était prêt à faire sous sa

propre responsabilité au nom des Ëtats-Unis. C'est ce ((Ui

oipSch* dfl ressort de la dépêche suivante de M. Canning à Sir William

"8ir*'w"'^ A'Court, du .31 Décembre 1823: «Tandis que je n'étais pas

Décombre oucore dccidé », disait-il, «sur la forme à donner à la déclara-

tion et à la protestation qui avaient été énoncées en dernier

lieu dans ma conférence avec le prince de Polignac , et tandis

• que j'avais des doutes sur l'eflfet qu'elles produiraient, je

sondai M. Kush sur ses pouvoirs et sur les dispositions qu'il

l)Ourrait avoir, pour se joindre à nous dans toute démarche

que nous pourrions faire pour empêcher une entreprise hos-

tile de la pai*t des puissances européennes contre l'Amérique

espagnole. Il n'avait point de pouvoirs, mais il aurait pris

sur lui de se joindre à nous , si nous avions voulu commencer

l>ar reconnaître les États espagnols de l'Amérique. Nous ne

pouvions pas le faire, mais je suis persuadé que le rapport

qu'il aura adressé à son gouvernement sur notre déinanhe

(qu'il n'aura pas manqué de représenter comme une ouverture)

aura beaucoup intlué sur les déclarations oflicielles du Pré-

sident. » *

Dé-iaraiioM biograpUc -dc M. Canning dit que la déclaration du pré-

,^/fu*''d«'
î>ident Monroc, jointe au refus de i'Augletcrre de i>rendre part

'ifu"prSe ^ congrès, mettait lin à tout projet que l'on i)ouvait avoir

'Sîgrèi!*
assembler un , à l'instar de ceux qui avaient été réunis à

* Uandai.i.
,

Li/f uf T/i(,)ii(is Jcffcrs<,n, v. HT, p. 492.

* Voir Jii\^u)iu- dans It texte des Eléments^ tom. 1, p. bô et his-

toire ^ ton». Il, |). 203.

* Stapleton, George Canniny and his times, y. ot-k.
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Vienne, à Aix-ln-rhnpcllo, h Lriyhach et :\ Vérone. Les in-

tentions de l'Angleterre et des États-Unis étant ainsi expri-

mées sans équivoque, une pareille assemblée n'aurait pu don-

ner effet à ses propres résolutions. *

Hnf^ dépêche officielle du ministre dr^ affaires étranj^rèros Le niQi«tr«

espagnol, envoyée le 26Déccinbre 1823 à Sir W. AX'onrf, déclare a^mî^rw'

en premier lien, que la saine maririté des Américains reeon- '

aiV^w!
*

naît que cet hémisphère ne sain lU rr^^or lienrenx à moins ^i>?Sbr?'

quMl no vive dans nne connexion tratcrncUe avec ceux qui l'ont

civilisé; il continue eu ces ternies:

« Le roi a résolu d'inviter les eahinets de ses cliers et in-

times alliés à établir une conférence à Taris, afin que leurs

plénipotentiaires réuni'^ h ceux de Sa Majesté Catholique puis-

sent aider l'Espagne à arranger les affaires des provinces ré-

voltées d'Amérique. «

Dans le discours du roi d'Angleterre à l'ouverture du j>ar- MominatioR

lemcnt, le 3 Février 1824, il fut annoncé que Sa Majesté pîî ÏÏJÎjl;,

avait nommé des consuls jjour résider dans les principaux ports

et dans les princij)ales places des provinces qui avaient dé-

claré leur séi)aration de l'Espagne, pour la protection du com-

merce de ses sujets. Quant aux autres mesures ultérieures,

Sa Majesté s'était réservée d'en user à cet égard en toute

liberté, selon que la situation do ces contrées et SCS intérêts

pourraient paraître à 8a Majesté le requérir. ^

Cette reroniiaissancc, d'après re que déclarait deux ans La r«eoji-

aprés M. Canning dans la chambre des Communes, balîinçait r'^kn!S^«?

l'invasion française de TEspagne. 11 admettait que, par son ^Mçïîrîî-

invasion de la péninsule, la France avait donné à l'Angleterre
''**'J3b^*''

le droit d'intervenir , mais qu'nii lieu de le taire, elle avait

par la reconnaissance des nouveaux États fait contre>polds à

la politique française.

Dans son discours du 12 Décembre 1820 qu'il nous a été Discours de

donné d'entendre, M. Canning s'exprima ainsi: «J'ai cherché d'au"ïi!î-^
«MKbM US6.

1 StaPleton, Politicai Ufe of M. Canning ^ vol. II, p. 39. Voir

aussi Mackihtosh's iVorka^ p. 555, éd. Phil. 1854. Discoura dn Id

Juin 1824 sar la raoonoaissanee des États de rAniériqne aspagoole,

^LaBoa, Amuaire, 1824, p. 657» 674. Voir pour la marche «ai-

vie plvs tard par l'Angleterre au sujet la reconnatasanee de ces

Élats, part I, cha^. ii, § 10, tom. I, p. 196.
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des compensations dans un autre hémisphère. Considérant

l'Espagne, telle que nos ancêtres l'ont connue, j'ai voulu que,

si la France avait l'Espagne, ce ne fût pas du moins l'Espagne

avec les Indes , et j'ai appelé le Nouveau-Monde à l'existence

pour rétablir l'équilibre de l'ancien.» *

L» doctrine ^ l'écrard de ce que l'on est convenu de désigner comme la

les deux doctrine Monroë, on a fait une grande erreur en coutoudant
proposition s

diatincte» les deux piopositions (contenues dans le message présidentiel
contPiiues

dan» le mes- dc Décembre 1823. L'une de celles-ci, dont Wheaton donne
sage de Dé- • i / / i •

c»rabrei833. la Substance et que nous avons considérée, se rattaOhait aux

relations des États-Unis avec les autres puissances au sujet

de l'intervention que l'on avait eu vue à l'égard des provinces

américaines espagnoles.

L'autro |)roposition, que notre auteur n'explique pas, parais-

sait sFKs( e])tible d'une application très-étendue. C'était à pro-

pos des discussions engagées alors avec la Russie, au sujet des

côtes du nord-ouest de l'Amérique, qu'il avait été dit: «On a

jugé l'oocasion favornblo pour faire connaître comme un principe

auqut-1 sont liCft les droits et les intérêts des États-L nis, que les

continents américains, d'après l'état de liberté qu'il se sont ac-

quis et dans lequel ils se sont maintenus, ne peuvent être con-

sidérés pour l'avenir comme étant susceptibles d'être coloni-

sés par aucune puissance européenne. '

Il ressort d'une déclaration faite quelques années plus tard

dans le sénat des États-Unis par M. Calhoun, que le but du

Président, en faisant allusion aux colonies espagnoles, avait été

d'énoDcer une conformité de vues avec celles émises par

rAngleterre

Le présidABt Le président Polk, ayant recommandé en 1848 la prise de

^doflâpï possession du Yucatan, en se basant sur ce que l'on considé-
Moiim. j.^^ comme la doctrine Monroë, et dans le but d'empêcher que

ce pays ne devînt une colonie européenne, ^ M. Calhoun, qui

avait été membre du cabinet de M. Monroë, s'opposa à la pro-

position du Pre'îident. Il donna dans le sénat, le 15 Mai

1646, ane explication sur les circonstances qai avaient motivé

> Lbsub, Awmwrê, 1836, p. 577.

^ Voir part II, chap. iv, § 5 in/ra, *

' Lbsttr, Annuaire, 1823, p. 756.

* Voir le meuage du 29 Avril 1848. <r4o6«, 1847—48, p. 709.
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la déclaration de M. Monroë. c Elle avait été faite», dit-il,

«de concert avec TAiigleterre, pour pnipiMÎipr la Sainte-Al-

liance d'aider l'Espagne à ressaisir sa souveramut* snr ses

provinces révoltées. M. Canniiif; avait fait part du projet di s

puissances continentales à M. Kush, en lui donnant en mvma
temps l'assurance que la Grande-Bretagne s'y opposerait, si

elle était soutenue par les États-Unis. »

Dans le mime discours, M. Calhoim Ht: «Cette déclara-

tion au sujet de la colonisation européenne n'est jamais devenue

le sujet d'une délibération de cabinet. KUe fut l'œuvre du

son! M. Adams, alors secrétaire d'État, et ne fat point sou-

mise au cabinet. >>

«Elle n'est pas exacte non plus », ajoute M. Calhoun, «car m. c»ihoun
Kiir la doc*

l'Angleterre avait à cette époque une plus grande i)ortiou du trio« iion-

continent américain que les États-Unis eux mêmes. La Rus-

sie en possédait une partie considérable et d'autres puissances

avaient aussi des territoires dans la partie méridionale. La

déclaration allait donc au-delà du fait, sans compter qu'elle

e^lt été déplacée si on i)renait en considération les vues expri-

mées auparavant. Nous agissions à l'égard des colonies es-

pagnoles, de concert avec l'Angleterre, sur une proposition

venant d'elle-même, et il était, par conséquent, propre et

pnîitiriiie
,
que cette déclaration fût en tout conforme aux sen-

timents de la Grande-Bretagne.))

M. Calhoun nous dit aussi, et nous l'apprenons également

de M. Rush, qup ]-à déclaration à l'égard des colonisations

touchait l'Angleterre de même que la Russie, et parut à la

première un sujet d'offense, à tel point qu'elle refusa de co-

opérer avec nous pour régler la question russe. *

Le biographe de M. Canning dit encore: «La lettre à Sir

"William A'Court (que nous venons de citer), démontre suffi-

samment la part qui revient à M. Canning dans la partie du

message de M. Monroc que l'on confond souvent avec la pro-

position qui est désignée comme doctrine de Monroë. M. Can-

ning soutenait que les puissance" étrangères n'avaient pas le

droit, directement ou indirectement, d'intervenir par la force,

' Calhocn's Works, vol. IV, y ~ RreH's Résidence ut the

Court oj Londotit vol. II, p. 86. Voir aussi part. II, chap. iv, § b, in/ra.
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entre rEq»agne et ses colonies américaines, et elles n'avaient

pas, par conséquent, le droit d*aider TEspagne dans ses ef-

forts ponr les reconquérir. La «doctrine Monroë» est fon-

cièrement différente. Cette doctrine maintient en effet, que

les parties de rAmérîqne qni ne sont pas occupées ne sont

M. Caniiiiig pins onvertos à la colonisation par TEnrope. IL Canning com-

battait résolùment cette doctrine, affirmant an contraire que
Monros.

]*£gp^Q Q^g^i^ non-settlement plein droit de fi^re à elle seule

tous les efforts qu'il Ini conviendrait et qu'elle serait on état

de faire pour rétablir son autorité sur les colonies révoltées,

mais anssi, que les États-Unis ne pouvaient prendre ombrage,

si l'Europe fondait de nouvelles colonies dans les parties non

occupées du continent américain. » ^

Lm droit «les Il faut également faire observer que, si on entend par « doc-

ra''Amériq1le trine Monroë», quelque règle de droit public spécialement
«traiiurope. ^ continent américain, on tombe dans une proposition

entièrement insoutenable. Le droit des gens est d'une appli-

cation universelle dans toute la chrétienté. Il ne peut exister

un droit particulier pour l'Europe et un autre pour l'Amé-

rique.

McsnaKo 4o Coux quî voudraîont découvrir l'indice d'une politique spé-

ciale dans le message du président Monroë que nons avons

cité, s'appuient encore sur son message de Tannée suivante

(1834) dans lequel il dit en parlant « de nos voisins les nou-

veaux États américains», qn*fl est impossible que les États

européens interviennent dans leurs affaires, spécialement sur

des sujets qui sont, pour ces nouveaux États, des principes de

vie, sans que cela nous touche. ^

Le niênie n nV a rien cependant dans ce passage de M. Monroë qui
principe d« •

ventiiiTT'
puisse S a|)i)lii|uer également au droit d'un Etat de s'op-

pH««bi« rl'r- poser à l'intervention d'une puissance étrangère dans les af-

rop« de
'
faires intérieures d'un État limitrophe, que les États interve-

nants soient situés sur le même continent ou que Tagression

vienne de l'autre cAté de l'Océan. C'est ]& Targument qu'op-

posa le gouvernement françds de Juillet à la Prusse, lorsque

la Belgique était menacée par les armées prussiennes en 1830. '

• SAi'LKToti, Political li/f- nf M. Carmin
ff

, vol. II, p. 40.

' liESCR, Annuaire^ 1824, p. 638.

* GoTBOT, MémmreBy tom. II, p. 2&S.

4
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C'est ee môme principe que le président Lincoln aurait pu in*

voqucr, en 1861, vis-à-vis des parties à la convention tripartite

relatîTo au Mexique, et surtout en 1862, vis-à-yis de la

France.

La partie dn message du président Monroc, de 1823, qui a
^jjjjjjjjjjf

trait à la colonisation européenne , va cesser d'être une ques- a» rAmé-

tion pratique. Non-seulement il n'existe plus sur le continent

américain de territoire inoccupé qui no soit pas sous la juri-

diction de quelque État civilisé établi, mais nous voyons môme
les possessions appartenant à des puissances d'outre-mcr et qui

n'ont pas encore revendiqué leur indépendance, devenir gra-

duellement parties intégrantes de la grande ré])ubliquc améri-

caine. La liussie qui, lors des pourparlers Ivush-Canning,

partageait avec nous et TAiigleterrc tout le continent de T Amé-

rique du Nord, le Mexique e\cei)té, et dont les prétentions

dans rOccan Pacifique ont donné lieu à des discussions pro-

longées avec TAnglcterrc de même qu'avec les États-Unis,

vient de céder h ces derniers, par un traité conclu à Washington,

le 30 Mars 1867, et mo} ciinant une indemnité jiécuniaire, tous

les territoires et domaines })0ssédés j)ar elle sur le continent

américain et dans les îles adjacentes, se rapportant pour les

limites de ces territoires au traité russo-anglais dn 16/28

Février 1825. Par cette cession, les possessions anglaises

snr le Pacifique se trouvent bornées des deux côtés par les

territoires des États-Unis.

Le 2 Juillet 1866, le président du comité des affaires étran-

gères présenta ù, la chambre des représentants un bill pour

l'annexion de l'Amérique britannique à l'Union fédérale. Ce

' bill portait « qu'aussitôt que le département 'd'État aura été

officieUenieut informé que les gouvernements de la Grande-

Bretagne et des Provinces-anglaises acceptent les propositions

contenues dans cet acte du congrès , le Président des États-

Unis déclarera par i)roclaniatjon
,
que les États de la Kouvelle-

Écosse, du Nouveau-Prunswick, du Bas-Canada, du Haut-Ca-

nada, et les territoires do Selkirk, de Sasketchewan et de

Colombie sont admis dans l'Union comme États et territoires. '

Il ne fut donné aucune suite à cette proposition, ni dans le

1 American Annual Cycloposdia^ 1866, p. 78.
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congrès ni en Angleterre, et on Mars 1867, le parlement de la

'î^iwSîn***
Grande-Bretagne rénnit touteh les po.^sessions anglaises del'Amé-

avglaiM. riquc septcntrioiialr en nne confédération {Domîvhn ofCanada). *

Le 27 Mîirs 18«î7, la résolution suivante, éiuanaut du comité

dos affaires ctraugôros, fut passée par la chambre des représen-

tants sans une voix dissidente: «Le peuple des États-Unis ne

peut envisager sans une oxtrêmc sollicitude la confédération

proposée à la frontière du uord do ce pays-ci; une confédéra-

tion d'États sur 00 continent, s'rtoiidant d'Océan à Océan,

établie sans consuirer lo i)oui)lc dos provinces, ot fondée sur le

principe nionarchirjne, ne pont être considérée autrement que

comme étant en contravention avec les traditions et les principes

constamment déclarés de ce gonvernement-ci, mettant eu dan-

ger SCS intérêts los plus importants, ot tendant à accroître

et à perpétuer les embarras déjà existants entre les deux gou-

vernements. » ^

La doctrine II cst à propos de falrc obscrvor ici, (juo I\L Adams, étant

ilifiM ea devenu rresidcnt en 1826, moditia la proposition, alors eu

question, à Tégard des colonisations européennes, et lui donna

une construction plus restreimo lue celle qui avait cours

parmi les États do l'Ainérique du Sud.

Message du Dans Ic mcssagc adressé au sénat, lo 26 Décembre 1825,
président ° ' '

Ad)imsdu26 recommandant l'envoi de ministres à un conirrès des États
Décembre "

américains, M. Adams borne la proposition à un accord entre

les États qui seraient représentés au dit congrès, d'après le-

quel chaque État s'engagerait ;> empêcher par ses propres

moyens, tout établissement fuiur d^uuo colonie ouropéenue

dans les limites de son territoire.

^MM8n|e Dans nn message postérieur à la chambre des représen-

"18M."* tants, le 15 Mars 1826, le Président dit: «A rexcci>tion des

colonies européennes existantes auxquelles on ne prétendait

on î)nrnno faron porter atteinte, la surface entière des doux

continents embrassait les territoires de plusieurs nations sou-

veraines et indépendantes. Essayer d'établir des colonies

dans ces possessions, ç'eut été vouloir usurper, à l'exclusion

dos autres, des relations commerciales qui ai^partcnaient en

commun à tous. Cela ne pouvait se taire t»auâ déroger aux
' Ameru'nn Anunnl Cyclopœdiuy 1867, p. â7ô.

' Congreuional Globe, 1S67, p. 392.
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droits existants des États-Unis. Le gotivcnienieiit russe n'a

jamais trouvé à redire à cos propositions, et il n'en a jamais

non plus exprimé le moindre nincontentcmcnt. La plupart des

uouvelles républiques y ont adhéré, et elles proposent mainte-

nant de discuter les moyens propres à assurer le maintien de

ce principe, par la résistance à toute intervention étrangère

dans jos :iffairos inféricnres des «gouvernements américains.

S'il paraissait à propos de conclnrc des engagements conven-

tionnels à ce sujet . îios vues n'iraient pas au-delà d'un enga-

gement réciproque entre les parties au contrat, do maintenir

l'application du principe dans leurs propres territoires et de

ne j)as ]>crmcttre sur leur propre sol d'établissements ou de

comi)loirs coloniaux soumis à la juridiction de l'Europe. >»
*

La proposition relative à l'envoi de ministres au congrès proposition

projeté de Panama ouvrit le champ à la question que la doc- i>nî'r,*d'

trine de Monroe est supposée embrasser dans toute sa pléni-
"^oî'^ij^<iu'*

tnde, de même qu'à celle de la convenance d'établir un sys- -P"»»»»**

tème américain fonde sur l'union des républiques, pour con-

trebalancer « la Sainte-Alliance >> autrement dit , l'alliance âp^.

grandes monarchies européennes. Le comité des affaires

étrangères du sénat se prononça contre le projet, et en dernier

résultat, la mission de Panama ne fut approuvée qu'après cinq

mois de débats. Les nominations des envoyés turent confir-

mées, le 14 Mars 1826, par un vote de 24 voix contre 20. *

Le congrès de Panama s'ouvrit le 22 Juin 1826. Malgré Réunion du

les invitations pressantes adressées à tous les Etats, le Mexique, Jain im.

le Guatemala, la Colombie et le Pérou y furent seuls repré-

Bttités, car il ne faut pas compter au nombre des membres du

congrès les plénipotentiaires étrangers ni ceux des États-Unis,

qui ne devaient pas prendre part aux délibérations. Les plé-

nipotentiaires des quatre États conclurent un traité d'amitié,

d'union, d'alliance et de confédération perpétuelle, auquel

tons les autres États de l'Amérique devaient avoir la faculté

d'adhérer, et ils signèrent également une convention qui fixait

^ Cong. Doc, 19^ Cong. sess., SenatCt p. 68. Ibid., Doc. 129.

Bnae of Rep,^ p. 7.

* Voir Bbiitob, Tkir^ y«ar« m <A« Contre» <if ^Jlmied Statêi,

vol. 1, p. 65. — Webstbb's IFor/ , vol. III, p. 178. — Benton's

Abridgtd Debates of Congreta, vol. VIII» p. 415, 470, 637» 674.
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* le contingent de cba(]iac État pour contribuer à la défense

commnne.

Kfiorts il.. Ces actes signés, les députés se séparèrent, mais il fut ar-

du cougfès. rctc que le congres reprendrait ses séances a lacubaya. Les

traités arrêtés à Panama ne furent néanmoins jamais ratifiés

par les parties contractantes. liCs ministres nommés de la

part des États-Unis se rendirent au Mexique pour assister au

futur congrès de Tacubaya, mais celui-ci ne fut point convo-

qué, et aucune mesure n'a été arrêtée depuis pour relier les

États-Unis aux autres États do rAmériqnc. On a essayé, il

est vrai, à plusieurs reprises, <Ie réunir les représentants des

États hispano-américains, et un contirès à cet effet a été in-

vité à se réunir à Lima, par une circulaire du ministre des af-

faires étrangères du Pérou, on date du 11 Janvier 18G4. *

cotiRtès .le Ce congrès s'est réuni, le 14 Novembre 1864, à Lima. Outre
Lima le 14

^^ojjmbre ic Pérou, Ics Etats suivants y étaient représentés: le Chili, la

Nouvelle-Grenade, le Vénézuéla, la Bolivie, l'Équateur, le

rTuatoniala et San-Salvador. On s'est borné dans cette réu-

nion à rédiger deux traités, un traité d'alliance offensive et

défensive, et un autre pour le maintien de la paix entre les

États américains. Ces deux traités portent la date du 23 Jan-

vier 18G5. Ils sont restés l'un et l'autre sans résultats comme
sans ratification. *

TLX DS CUBA.

Poiififiuo «los Lîi politique h laquelle les États-Unis ont adhéré à l'égard de

^réK«rd'd' l''l<' Cu!)a, depuis une période qui remonte an message du pré-
Cuba, gident Monroc de 1823, nous fournit une preuve de plus du droit

qu'a toute nation de s'opposer au transfert d'un territoire rap-

proché, des mains d'un État faible à crWr'^ d'une puissance forte.

Ce changement peut en effet convertir le territoire transféré en

* Mémorial diplomatique f 1864, p. 330. Voir anssi pour le con-

grès do Panama, Maiitens, Nouveau recueil, tom. VI, p. 148—786-

— Rritish Foreign Stufe Papers, 1825— 26, p. 370, — Ls80a, .4»-

mtnrp, 18?R,^. 594. Ihiil, 1827, p. 10 app.

3 Annuaire dea Deux Monde», 1864— 65, p. 846.
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base d'opérations hostiles contre l'indepeiidauce de cette

nation ou contre &es iustitutions iutérieures.

«La Grande-Bretagne», disait M. Canning, «désavoue de m, canning

la manière la ])lus solennelle toute idée d'occuper Cuba, ou toute idée

même de s'approprier cette île. Mais elle ne pourrait envi- Cub«!
'

sager non plus avec indifférence tout effort qui serait fait pour

eu obtenir possession par quelque antre puissance, qui, comme

elle, serait en termes d*amitié avec l'Espagne, alors qu'elle

même se défend de tout désir de la posséder. » *

Des expéditions dirigées contre l'île de Cuba, en 1851, ayant KxpéditioM

été organisées aux États-Unis
,
quoique contrairement aux lois '^'^SÏ***

du pays
,
l'Angleterre et la France y virent un prétexte pour

^îiilS!

intervenir, et elles allèrent jusqu'à envoyer aux commandants

de leurs stations navales l'ordre d'empêcher par la lorce, si

cela devenait nécessaire, le débarquement des aventuriers de

toutes nations qui se rendraient à Cuba avec des intentions hos-

tiles. Les deux puissances crurent de leur devoir de faire

part de ces instructions au gouvernement des États-Unis.

Eu re])onso à une communication orale faite, le 27 Septembre r.e.wcréuire

1851, par le chargé d'affaires anglais au secrétaire d'État pur "^^c^n*?*'

intérim, ce dernier dit u que le Président était d'opinion que, ^'"fa'jref*''

en ce qui concernait la réjir.l ii iuc des États-Unis et ses ci- le^'ljfsïj;.

toyens , l'intervention résultant de l'exécution de ces ordres, ^'•"'i''"

en admettant qu'ils fussent légitimes, devait amener des con-

séquences fâcheuses et produire plus de mal que de bien.

L*exécution de ces ordres équivaudrait à l'exercice d'une

espèce de police sur les mers qui sont dans notre voisinage

immédiat, et que nos navires et nos citoyens parcourent en

tous sens. Il faudrait ausbi
,
jusqu'à un certain point, pou-

voir établir une juridiction pour déterminer quelles expéditions

rentraieJit dans la catégorie dénoncée, et quels étaient ceux

que l'on pouvait cuiisidérer comme des aventuriers coupableâ,

engagés dans ces entreprises. »

Dans une note du 22 Octobre 1851, adressée à M. de Sar- m. Ciitten.

tiges, M. Crittenden dit: « Cette intervention, sous un autre J*rt*<ï,*i?

point de vue encore, ne saurait être envisagée avec indiffé- 2at^u»bw

rence par le Président des États-Unis. La position géogra-

* Stapletom, Political Uja oj M. Canning^ vol. III, p. 143.
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phique de l'île de Cuba, située nou loin de rembouciiuitj du

Mississipi, et pouvant contrôler la voie Huviule la plus impor-

tante pour le coiinnerce des Ktats-TJnis, ne manquerait pas, si

cette île passait entre les nuuus *io quelque puissante nation

européenne, de produire de la (h'fiance et de Tappréhension

chez le peuple <le ce pays-ci. i.a possession de cette île par

une nation, plutôt que par une autre, est donc une question

qui touche à la sécurité et aux intérêts des cit(>\ eus améri-

cains. Ce iîuuvernenient a déjà lait savoir offidellement^à

celui de France, de même qu'aux auUt^ gouvernements euro-

péens, qu'il ne verrait pas avec indiiiérence la cession de l'île

de Cuba, par l'Espagne, à uiu; autre i)uissanee euiopéenne.

Le Président (Fillniore) partage les mêmes vues, et il appré-

hende qu'en cas d'événements dont on peut admettre la pro-

babilité, l'espèce de protectorat que l'on \ uudrait introduire

n'entraîne ù des résultats auxquels il y aurait tout autant à

blâmer. »

Hépon«e de M. dc Sartiges
,
répondant le 27 Octobre 1851 à cette note,

J^J"ie""7 reconnaissait les principes mis eu avant par le gouvernement
OctobrtiSAi. américain, et déclarait que les instructions étaient dirigées

exclusivement contre les pirates et les aventuriers, qui tente-

raient de débarquer à main armée sur le territoire d'une puis-

sance amie, sans égard à leur nationalité.

M. Webster Le 18 Novembre 1851, M. Webster écrivit à l'envoyé de

de Fraii le, France: «Attendu que M. de Sartiges fait savoir que le gou-

*éaiir«Ï85i. vernemcut français n'a en vue que de faire exécuter les articles

de son code maritime contre les pirates, il paraît superflu de

renouveler pour le uiomenL les discussions sur ce sujet.» *

Mutes adres- Le 23 Avril 1852, des notes séparées, rédigées toutefois

"cVéui'r" dans le même sens, furent adressées au secrétaire d'État amé-

ri^*i«V»r"îes ricaiu, par les ministres do France et d'Angleterre. A ces

"Fr«nce''el''^ notcs étaient jointes des ('o})ies des dépêches des ministres des

^tew* îttliiires étrangères des deux pays (M. de Turgot et le comte

de Malmesbury) et aussi, une copie de la rédaction d'une con-

convenuoi» veutiou tripartitc. Le seul article substantiel de cette conven-
tripartite

proposée tion était ainsi eun^u : '< ^.e^ iiaufes parties contractantes dé-
i)uant à la

poMe«aioo dînent séparément et collectivemciu, maintenant et pour tou-
d* Cota.

* Cung. Doc.f 32*' Con^., 1'*" Senate. Ex. Doc, 1, p. 74— »2.
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jours, riiiteulioii de posséder l'île de Cuba, et elles s'engagent

à s'opposer à toute tentative pour se rendre maître de cette

île, de la part de ioui-e autre puissance ou de quelque personne

que ce soit.»

Dans les communications jointes aux notes, l'Angleterre et

la France repoussaient toute intemioii de possession de leur

part, et posaient comme principe en se référant à la conduite

extérieure des États-Unis, «Que les trois parties paraissaient

pleinement d'accord pour réj)udier pour elles-mêmes toute idée

de s'appropriei» Cuba, et que, selon toute aj)parenct', il n'y

aurait pas autre cbose à f;iire que de mettre eu pratique les

vutis ( on^ues par les trois jHiissances.»» Ce but pourrait être

atteint par la convention ci-dessus nient ionnée ou par l'échange

de notes officielles formelles, ayant le même objet en vue.

M. Webster accusa réception de ces notes, le 29 Avril 1852, Kcpome de

et dit: <iCe gouvernement -ci a déclaré, sous diverses admini- ù 2» Avril'
11)52

strations, au gouvernement d'Espagne, et il l'a souvent répété,

que les États-Unis n'avaient aucun dessein sur Cuba, et même,

que si TEspagne s'abstenait de faire cession de cette île à

l'une des puissances européennes, elle pourrait compter sur

l'appui et l'amitié des États-Unis pour l'aider à défendre et à

conserver cette île. Il a été déclaré en même temps au t/ou-

vernement espagnol qu'il ne fallait pas s'attendre à ce que les

États-Unis acceptassent tranquillement la cession de Cuba à

l'une des puissances européennes.» M. Webster ajoutait

qu'il considérait de son devoir, de rappeler en même lemits

aux ministres, et par leur entremise, à leurs gouvernements,

que «la politique do gouvernement des États-Unis avait été

uniformément de s'abstenir, autant que possible, de toute

alliance et de toute convention avec d'autres États, et de ne

prendre aucunes obligations internationales, excepté celles qui

touchaient aux intérêts directs des États-Unis. »

Le 8 Juillet 1852, les ministres anglais et français revinrent Notes Uea

sur la convention proposée Dans leurs notes respectives àagîàis"*

qui ne différaient, à ro.rniple des précédentes, qu'en ce qu'elles sjMiUêiidaa.

étaient écrites dans une langue différente, le droit d'interven-

tion était basé par eux sur les intérêts généraux de leur com-

merce, et aussi sur les intérêts spéciaux que leurs si^ets, de
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ceiûlire IMS.

même que le gouvernement de France, avaient respectivement,

dans la question, comme créanciers de l'Espagne.

lUpooM <i« M.Everctt, étant devenu secrétaire d'État, annonça, leV Dé-

du i" Di- cembre 1852, en réponse aux notes précédentes, que le Prési-

dent refusait l'invitation que la France et l'Angleterre adres-

saient aux États-Unis, de se joindre à elles dans 1a conven-

tion proposée.

«Le Président»), dit il, a ne convoite pas l'acquisition de

Cuba pour les États-Unis, mais en môme temps, il considère

cette question de Cuba sartont comme questioS américaine.

giuitiuM >u
"^3, convention proposée se base sur un principe différent:

''ilun\tutti-
^^^^ i<rétcnd établir que les États-Unis n'ont pas un intérêt

caioe. différent dans la question, et que cet intérêt n'est pas plus

grand que celui de la France et de l'Angleterre, alors qu'il

suffit de jeter les yeux sur la carte pour se convaincre com-

bien les relations de l'Europe avec cette île sont lointaines, et

combien celles des États-Unis sont intimes.» M. Everett

ajoute «qu'il doute que la constitution des États-Unis autorise

le ponvoir qui fait des traités à s'interdire à lui-même, à tout

jamais, pour Cuba, ce qu'il avait fait plusieurs fois déjà. Les

États-Unis avaient acheté, en 1803, la Louisiane à. la France,

en 1819, la Floride à l'Espagne, et il n'est point dans les

attributs du pouvoir exécutif d'obliger le gouvernement à ne

jamais effectner l'achat de Cuba de la même manière* Les

plus anciennes traditions du gouvernement fédéral nous ont

transmis de l'aversion pour les alliances politiques avec les

puissances européennes.

«Mais le Président a une objection plus grave encore à

faire à la convention proposée,

situaii,.!. « L'île de Cuba est située à nos portes. Elle commande

dV'S'îie'' l'approche du golfe du Mexique, dont les eaux baignent les

Cuba.
, rives de cinq de nos États. Pille barre l'entrée du grand fleuve

qui arrose la moitié dti continent de l'Amérique septentrionale,

et qui, avec les rivières qui lui sont tributaires, offre la plus

vaste combinaison de communications intérieures par eau

qn*il y ait au monde. Elle est à portée de surveiller nos

éclianges avec la Californie par la route de l'isthme. Si une

île, comme celle de Cuba, appartenani t rKspagnc, se tronvait

située de manière à commander l'entrée de la Tamise et de la
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Seine, et que les États-Ums TioBsent proposer à la France et

à TAngleterre nne conyentîoii comme celle qui nous est pro-

posée, ces puissances ne mauc^uétaient pas de tronyer que la

renonciation faite par nous nous aurait coûté beanconp moins

qne celle qn'eUes auraient à faire. Dans ce moment même, le

Président ne pent s^empêcher de penser que la France et

TAngleterre préféreraient tontes denx n'importe quel change-

ment dans les affaires dè Cnlia à celui qui smble la menacer

le plus, c'est-à-dire nne conTolsion intérieure qui renouvelle-

rait les horreurs et le sort de Saint-Domingue.»

H. Everett dit comme dernière objection: «M. de Torgot et

LordICalmesbnry mettent en avant, comme nne des raisons pour

entrer dans le pacte, que aies attaques dirigées en dernier lien

contre l'tle de Gnhaont été faites par des bandes d'aventuriers

sans firein, partis des États-Unis dans le bat avoué de s'emparer

de cette île.» Le Président est convaincu que la conclusion

d'un pareil traité, au lieu d'arrêter ces actes illégitimes, leur

donnerait une nouvelle et plus puissante impulsion. Ce traité

donnerait le coup de grâce à la politique conservatrice suivie

jusqu'ici dans ce pays vis-àrvis de Cuba. Aucune administra- Aucune td-

tion de ce gouvemem»it ne pourrait, quelle que fftt sous

d'autres rapports la confiance du public, résister un seul jour ?iiSw^*

à la réprobation qui s'élèverait contre elle, pour avoir stipulé '*? oui»?**

avec les grandes puissances de l'Europe, que les États-Unis

ne feraient jamais Tacquisition de Cuba, pas même dans l'ave-

nir, ni en cas de changements favorables ou d'arrangements

amiables avec l'Espagne ; ni par sincun acte de guerre légitime

(si cette calamité devait jamais se présenter); ni même par

le vœu des habitants de l'tle, s'ils réussissaient comme ceux

des possessions espagnoles du continent de l'Amérique à pro-

clamer un jour leur indépendance, ni même enfin par k né-

cessité de la préservation de soi-même

Dans une dépêche adressée le 16 Février 1853 à M. Cramp- Loni joh«

ton, Lord John Russell s'exprime ainsi: «Il semble que Tin- cramiioî/ie

teution (de M. Everett) non entièrement avouée, mais à peine ^''igsj'**'^

dissimulée, est de faire admettre que les États-Unis ont dans

nie de Cuba un intérêt auquel la Grande-Bretagne et la

• Conç. Doc, 32*^ Co?/^., 2*^ sess^ Senate £x. JJoc.y No. 13.

LAWR£MCS-WUK:A.tÙN. il. 21
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France ne peuvent prétendre. Hais, si les États-Unis en-

tendent que la Grande-Bretagne et la France n*ont ancnn in-

térêt an maintien dn sfoAi guo à Cuba, et que les États-Unis

ont senls voix prépondérante dans cette question, le gouveme-

ment de Sa Majesté repousse tout d*abord une pareiUe pré-

tention. Sans insister sur Timportance qu*a pour le Mexique

et d*autres États amis le maintien de Téquilibre actuel du pou-

voir, les seules possessions de S.M. aux Indes Occidentales lui

constituent dans cette question un intérêt auquel elle ne sau-

rait renoncer.

po»s«»8ioas «Les possessions de la France dans les mers américaines

te„e^et^do' coustituent à ce pays un intérêt semblable, que son gouverne-

din/kà în B^uis doute valoir. Ce droit ne saurait être in-
d« oçcide».

fijjn^ par rargoment de M. Ëverett, qui représente Cuba dans

la même position envers les États-Unis que celle où serait en-

vers la France et PAngleterre une lie située à Tembouchure
- de la Tamise ou de la Seine.

«Qu'on ne dise pas non plus que la c<mvention proposée

aurait empêché les habitants de Cuba d^obtoiir leur indépen-

dance. Cette convention gardait le silence touchant les diffi-

cultés intérieures. Mais une prétendue déclaration d'indépen-

dance, faite dans le but de chercher immédiatement un refuge

dans rUnion pour se mettre & Tabri d'une révolte de nègres,

serait avec raison considérée comme équivalant dans ses effets

à une annexion formelle.

«Enfin, tout en admettant pleinement le droit des États-

Unis de rejeter la proposition faite par Lord Malmesbury et

M. de Turgot, la Grande-Bretagne reprend toute sa liberté

d'action et, le cas échéant, elle sera libre d'agir comme il

pourra lui paraître convenable, soit isolément, soit de concert

avec d'autres puissances.»

M. Marcy à Dans SCS instructions à M. Buchanan, ministre à Londres,

^anu,^ie2 M. Marcy dit, à la date du 2 Juillet 1853: «Je ne do\rais
Jaîii«t 1853.

clore cette communication sans laii c coiiuuitre les vues du

Président, au sujet de l'intervention de la Grande-Bretagne,

de concert avec la Liuucc, dans les affaires de Cuba. Ces

puissances proposèrent à ce gouvernement, en Avril 1852,

d'entrer dans une convention tripartitc, pour garantir à

l'Espagne la possession de Cuba. Cette propositiou lut re-
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poQBsée comme eUe dorait l'être. Ni TAngleterra ni la France m. Marc^

ne pourraient se montrer avec raison blessées de cette manière "r^jèraè u
d'agir, mais elles ont témoigné tontes deox lear désapproba- p^ur m? e?"-

tîon de certains passages de la lettre de M. Ëyerett, qui reje-

tait leurs ouvertures. Ponr le moment, je dirai simplement

que TAngleterre et la France ont intimé clairement qu'elles

s'opposeraient an transfert de Cuba aux États-Unis, et qu'elles

assisteraient l'Espagne en cas d'intervention étrangère dé-

clarée ou secrète, en faveur des Cubains, dans toute tentative

qu'ils pourraient faire pour secouer le joug espagnol.

«L'envoi des va.isseaux de l'Angleterre et de la France le

long de nos côtes, lors des derniers troubles qui ont eu lieu

dans cette île, et sans nou^j iivoir donné de notice ou de spé-

cification préalable, et la survLiUaDco qu'ils ont prétondu

exercer le long de ces côtes, constituent diour nous servir de

rexprcssiûii la plus modérée) uu acte peu respectueux envers

notre république.

aSi vous veniez à découvrir que la Grande-Bretagne ait

conclu quelque engagement avec l'Espagne au sujet de Cuba,

sous quelque modification qui soit de nature à nuire aux

États-Unis ou à la i)rospérité des autres gouvernements de ce

continent, vous pourriez avoir recours à tels arguments per-

suasifs qui vous paraïuaient propres à faire abandonner ces

engagements par les deux puissances.»

La convention tripartite proposée se trouve au nombre des phiiiir

cas d'intervention dont Phillimore fait mention. vëjtion^'w-

«Les États-Unis de l'Amérique du Nord», dit il, «refusèrent ******* *

de prendre part à ce traité, mais le droit d'iutervciitiou de la

part de l'Angleterre et de la France fut fermement proclamé,

dans l'intérêt de ces deux nations, et dans celui des États

amis de rAmériqui du Sud, 'quant à la répartition actuelle

du pouvoir' dans les mers américaines.» *

La politique que les États-Unis avaient observée à l'endroit

de Cuba, depuis que l'Espagne, en perdant ses possessions dans uuu de 1^22

l'Amérique du Sud, avait cessé de compter comme puissance 'tiiemeotè

américaine importante, fut pleinement exposée par le pré-

sidentFilimore,^ dans les documents qu'il communiqua au con-

^ FHiLMMOBKy Oa internatwnal Law, toL I, p. 466. .

21*
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grès, en JoiUel 1852, et qui eomprenaieiit la oorrespondanee

sur ce spjet remontant jusqu*à 1822. La France et TAngle-

terre avaient été à maintes reprises informées qne nous ne

pourrionfi permettre l'oocttpation des îles espagnoles par an-

cnne d'dles. D*iin antre côté, en 1826, à Tépoque même où

Ton élisait savoir à la France qne les États-Unis «ne pour-

raient Toir avec indifférence Porto Rico et Gnba passer de

l'Espagne à nne antre puissance», nous intervenions active-

ment pour faire suspendre tine expédition qne les répnbliqnes

du Mexique et de Colombie préparaient contre ces iles. Les

États-Unis déclaraient toutefois explicitement à TËspagne,

qnMls ne pouvaient s'engager à loi garantir ses possessions,

attendu qu'un pareil engagement serait entièrement contraire

anx règles établies pour notre politique étrangère. *

Conférence à Durant l'été de 1854, les ministres des États-Unis, accré-

pell)' des mi- dites à Londres, à Paris et à Madrid, enrent une conférence

!-;ui't's ^nis" pour aviser aux négociations que Ton pourrait ouvrir simul-

"pariT'erà"* tanémcut à ces différentes cours pour rajustement satisfaisant

des affaires de Cuba avec l'Espagne. Une dépêche, datée

d'Aix-la-Chapelle, le 18 Octobre 1854, fut envoyée conjointe-

ment par M. liuchanan, M. Hason et M. Soulé au secrétaire

d'État. Apres avoir fait remarquer que les États-Unis n'avaient

jamais acquis un pied de territoire, même après une guerre

heureuse avec le Mexique, excepté par achat, ou par la propre

volonté du peuple, comme dans le cas du Texas, les signatai-

res de la déi)êche disaient: «Notre passé est là pour nous

défendre d'acquérir l'île de Cuba sans le consentement de

l'Espagne, à moins que cette grande loi, la préservation de

soi-même . ne nous y pousse. Nous devons avant tout sauve-

garder notre rectitude et le respect de nous-mêmes. En nous

maintenant dans cette voie, nous pouvons braver Icb ccnmrvo

i)evoir .le-, du monde auquel nous avons été si souvent et si injustement

vil-àîvis' iJu exposés. Nous ollriruns à l'Espagne un prix de l'île de Cuba,

et ce prix sera bien au-dela de sa valeur actuelle. Si notre

offre est repoussée, nous serons alors a. temps de nous poser

cette question: Cuba, en ])ossession deTKspague, menace-t-elle

sérieusement notre paix iutérieure et l'existence de notre Union

* Cong. Doc., 32« Con^., V'' sens., No, 120.
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bien aimée? Si la question est résolue affirmativement^

toutes les lois divines et humaines nous justifieront de Par-

radier à l'Espagne, si nous en avons le pouvoir, et cela d'après

le mdme principe qui justifierait un individu d'avoir démoli la

maison en feu de son voisin, en admettant que ce fût là le seul

moyen d'empêcher les flammes de détruire sa propre maison.

Ainsi placés, nous ne devons reculer ni devant la dépense ni

devant les obstacles que l'Espagne pourrait accumuler contre

nous. Nous nous abstiendrons de toucher à la question de

rétat actuel de Tile et de demander si cet état justifierait une

pareille mesure. Nons croirions cependant manquer à notre

devoir, nous nous considérerions indignes de nos vaillants an-

cêtres, et nous serions coupables do trahison envers nos des-

cendants, si nons permettions que Cuba subit le joug africain,

et devint un second St. Dumingue, avec toutes les horreurs

exercées contre la race blandie, et si nous souffrions que les

flammes gagnassent nos propres rivages et missent sérieuse-

ment en danger, consumant peut-^tre même, l'admirable édifice

de notre Union.»

Afin que ce langage ne pût être interprété à tort, comme ne

laissant d'autre alternative que la cession ou la saisie, M.Marcy

écrivit à son tour à M.Soulé, à la date du 13 Novembre 1854:

«Vouloir conclure que le rejet de notre proposition de cession

doit entraîner la saisie, c'est vouloir aussi établir que notre

propre préservation exige l'acquisition de Cuba par les États-

Unis; c'est admettre que l'Espagne a refusé et persistera à re-

fuser de faire droit à nos réclamations pour les torts et les

dommages que nons avons soufferts, et qu'elle ne prendra au-

cune mesure pour nons garantir à l'avenir contre le retour de

pareils torts et dommages. » ^

Les Éuts-
Dnis ne per-
mcttraiGiit

joiig «iri-

«itil.

M. M.irrj

a M. .Soûle

sur l'iDter-

prétation de
la dépêche
da 1» No-

vembre 18M.

_ 1 ,•• 1^ -1
• 11- L'ind^pen-

La guerre de 1 indépendance entreprise par les colonies dancn dc«

• 1 •! 1 Tir M • , 1
colonies e*

espagnoles éclata aux mou> d Avril et de Mai IblO, u Caracas paguoie«
achevée en

1 Cung. Doe., 33* Oong., 2* Mw., H. No. 93. Voit 1m doeoment»

ût «Ktefiao, la preiuiëre édition annotée d^ J^émeata par Lawrence,

appendice, p. 672, et Lawkbhob, On vmkUion and motcA, app., p. 209.
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et à Bucnos-Ayrcs. La bataille d'Ayaciicho, livroc le 10 Dé-

cembre 1«24 dans la vice -royauté du Pérou, acheva leur

émancipation définitive. Le fort de San Juan d'UIloa dans

la rade de Vera-Cruz resta, il est vrai, entre les mains des

Espagnols, jusqu'au 18 Novembre 1825, mais le Mexique avait

déjà traversé à cette date le règne éphémère d'Iturbidc pro-

clamé empereur le 18 Mai 1822, et son premier congrès, ré-

gulièrement convoqué, s'était réuni le 1" Janvier 1825.

popidition En 1810, les TÎoe-royautés et les capitaineries -généra-

l'Am'Jriqae ^68 dc ' l'Amérique espagnole comprenaient une population de
espagnole.

14^350,000 ûmes. En 1861, la population de ces mêmes pays

était de 24,600,000. ^

Population Le Brésil, dont l'histoire est en grande partie liée à celle

**poïuutSon' des républiques espagnoles, * avait en 1864 une population de

'"^e^iï^^'^' iO millions d'habitants, dont un million trois quarts esclaves. ^

Les populations espagnole et portugaise comprennent donc

35 millions d'âmes environ, nombre à peu près égal à celui de

la population anglo- américaine. Il faut compter cependant

parmi cette dernière, plus de trois millions qui sont encore

compris dans la Confédération (Bominkm) du Canada.

Tendance des A aucunc épo^uo U n'y a OU de confédération ou d'union gé-

KtaUi à se néraie entre les anciennes provinces de l'Espagne, comme il

subdiviser. ^ ^^.^ provinccs anglaises lors de notre révolte.

L*anciennc division territoriale subsista d'abord, comme elle

avait existé du temps de la possession espagnole, mais les

nouveaux États, contrairement à Tesprit de nationalité qui do-

mine en Europe, ne tardèrent pas à se subdiviser an lieu de

tendre à se rapprocher. La Colombie du temps deBolivar, dont

la loi fondamentale date du 12 Juillet 1820, a été dissoute à

la mort de son fondateur en 1830, et son terïritoire constitue

aujourd'hui trois souverainetés indépendantes. La Confédé-

ration de l'Amérique centrale, établie en 1823, subsista à peine

deux ans, et depuis 1840, chacun des États qui la composaient

a en son histoire & part. Ce pays, avec un million et demi

ï Cat.vo. Rentcil des traités da VAmérique latine, 2* pér., tom. I,

Introduction p. c^vii.

* Jbid,, tom. I, p. 65. Voir aussi § 8 de ce chapitre infra.

* En 1867, la population du Brésil était de 11,780,000, dont

1,400,000 esclaves. Almcmaeh die Oothut 1868, p. 510.
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d'habitants, comprend cinq gouvernements distincts pour les

affaires étrangères de même qae pour l'administration inté-

rieure. L'ancienne vice-royaaté de fioenos-Ayres fonne main-

tenant quatre États. ^

On compte anjonrd'hui quinze États hispano-américains, Wr Etat» hispa-

voir, le Mexique, Costa-Rica, Guatémala, Honduras, Nicaragua, câS'dw
San Salvador, le Vénézuéla, la Nouvelle-Grenade (cet État, qui J*"'*'*»»'»'-

faisait partie de l'ancienne république de Colombie, a adopté

depuis 1861 le nom d'États-TJnis de Colombie) l'Équateur,

le Pérou, laBoUvie, le Chili, la République Argentine, le Para-

guay, rUrognay. Le roi Ferdinand VIT ayant désavoué en a no des

1824 la eonyention préliminaire de Juillet 1823 conclue avec ^nayîio!^Ta'

le Bucnos-AyMB, ce ne fut qu'en Décembre, 1836 que les isag^ a'IJ^'ri-

cortès d'Espagne accordèrent l'autorisation qno le ministère *2"u8in*dr

avait demandée pour conclure des traités de paix et d'amitié /"'^tat^de

avec les États de l'Amérique espagnole sur la base de leur in- liipSgwSî!

dépendance.^ Le 28 Décembre de cette même année, un

traité fat concln avec le Mexique. '

Le commerce entre l'Espagne et le reste de ses anciennes commorrede

possessions exista, à partir de 1836, d'après des règles réel- avec si's an

•

proqnes, et dans plasienrs cas, sans reconnaissance formelle
"^"^^"^

d'indépendance. Ainsi, le congrès de la Nonvélle-Grenade ad-

mit, par un décret du 13 Mars 1838, les si^eks, navires mar-

chands et produits de la nation espagnole, anx mêmes termes

qne sont admis cenx des nations amies avec lesquelles il

n'existe pas de traités. De son côté, l^spsgne admit, par nn

décret royal dn 17 Février 1840, les navires de commerce de

la république de TÉquateur (territoire américain du royaume

et.présidence de Quito) dans les ports espagnols de la pén-

^ La Bolivie ou Haut-Férou atait appartenu jusqu'en 1778 a la

Ticè-royanté de P^a, et depuis cette époc^ue k Ui vioe-royanté de

BnoioS'ATm. Bile fnt eonstitaée en État indépendant en 1835,

par Bolivar. Il y a «a pendant quelque tMnpe ane confédération

entre elln et le Pérou, sous le nom de Pérou-Bolivie* Le 13 No-

vembre 1836, cette confédération avait concln une convention de

commerce avec les Etats-Unis. En 1839, l'union des deux États

fut dissoute. Annuai Iie^istei\, i8«i6, p. 3t{8. Annuaire des Deux

M<mde»t 1860, p. 1001.

* Lmob, Annuak^ 1836» p. 488.

* MàMTKKB, Noweau reettet^ tom. XV, p. 151.
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insalc. * Un dt'cret réciproque avait été rendu par le gou-

vernement de la république de TÉquateur, le 27 Mars 1839.*

Le décret espagnol du 4 Décembre 1841 porte ([ue, pour

répondre par un témoignage de complète récii)ioeite à la loi

publiée à Santiago de Chili, les bâtiments de commerce chiliens

seront reçus dans les ports espagnols de la péninsule aux

mêmes conditions que les navires des puissances neutres. '

Ki'^'ntimiis- Co ne fut one le 23 Avril 1844 que rEsi)affnc reconnut la
,
s;tii< c (les

Kuis hisra république de Chili comme nation libre souveraine et indépcn-
no-ainori-

^

«Uns par dante. * Le 30 Mars 1845, elle reconnut le Yénézuela ,
' et

le 2G Mars 1840, ^ elle signa un traité basé sur le décret des

cortès du 4 Déceiiibre 1836, par lequel la république orien-

tale était éj^alement reconnue. La reconnaissance de Cosla-

Rica eut lieu le 10 Mai 1850 ' et celle du Nicaragua, le 25 Juil-

let 1850. * Ce fut aussi sur le même décret du 4 Décembre

1836 que fut basée la reconnaissance de la République Domini-

caine, le 18 Février 1855. •*

ouerrcs cl Lc délai quc l'Espaguc a mis à reconnaître f ^ anciennes

les colonies n'a empêché, par la crainte d'un ennemi commun, ni

rAméiîjue les guerres intestines entre elles, ni les révolutions qui ont

éclaté dans le corps même des États. L'histoire des guerres

et des insurrections dans l'Amérique espagnole indépendante

est une histoire qui ne tinit pas; elle va toujours de ])énpétie

en péripétie. Le prétexte de ces guerres a été surtout fourni

par les questions litigieuses relatives aux limites, lesquelles

n'avaient jamais ét<' réglées détinitivement alors que tout le

pays appartenait h uu seul souverain. C'est à cette source

qu'il faut chercher les démêlés entre la Confédération Argentine

d'une part, et le Chili, le Paraguay et la Bande Orientale de

l'autre. Les diflicuités que le Brésil a eues de sou côté avec

> Uabtbiis, Nouœau reweU général, tom. I, p. 12.

^ Ibid., Nouveau reeueilt tom. XYI, p. 630.
^ Thid., Nouveau recueil général^ tom. H, p. 33&.
* Ibid., tom. VIII, p. 506.

' Annuaire des Detix Mondes y 1853— 1854, p, SOO.

* Martens, Nouveau recu&il yéivèral, tom. LX, j). 1>2.

' Briti$k and Foreign State Aym», 1850—51, p. 1340.

* Jhid.^ p. 1331.

* Martbus et db Cdssv, Recueil memuel et jtratique de traité»,

tom. VII, p. 365.
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la Republique Argentine ont été aggravées encore par l'anta-

gonisme existant entre l'élément portugais et Télément espagnol.

La navigation fluviale, question qui intéresse toutes les nations

maritimes du monde et qui a donné lieu à l'application la plus

étendue des principes de droit international, a été une autre

cause de discussions entre les États de l'Amérique du Sud,

et le Brésil y a pris une part des plus actives.

Les voies de conimnmcation offertes par la position géogra- litats de

phique des États de l'Amorifiue Centrale ont fourni également ceaSIdil^

h ceux-ci des motifs de querelle et de désunion. Nous avons

parlé ailleurs de la part qu'ont prise les États-Unis et la

Gramic-ijretagnc dans les diiférends de cette partie de l'Amé-

rique, et nous avons fait mention des traités conclus entre ces

deux puissances, et entre chacune d'elles et les États de Costa-

Rica et de Nicaragua, y compris le royaume des Mosquitos. *

liCs gouvonitMiif nts des république^, liispauo-américaines ont

éprouvé, à quelques exceptions i)rès, '-^ les mêmes vicissitudes

que les gouvernements établis au Mexique depuis la chute de

la domination espagnole. Partout l'on a vu les diir vents iMtnbUité

partis se disputer le pouvoir, et les chefs du gouvernement ''îï^rSônï'^

remplacés à chaque nouveau pronuncinmienfo, sans égard au nS?niiif,

terme constitutionnel. En plus d'une occasion, j)lusieurs gou-

vernements ont fonctionné à la fois dans le in<nne État. C'est

aux spoliations exercées par des chefs éphémères contre les

étrangers qu'il faut attribuer en grande partie les guerres di-

rigées du dehors contre les Etats espagnols, et qui se termi- intcrvcnUon

ncnt d'ordinaire par des traités d'indemnité. Les gouverne- san^JïSn-

mcnts étrangers ont en eiïet toujours pris fait et cause pour veu?deîwM

leurs nationaux , et ils ont toujours rendu l'État responsable
"*^*^*

des dommages infligés à ces derniers, quel qu'ait été le chef de

parti qui ait commis les spoliations.

Ed. apportant ainsi leur interventioii, les puissances étrau-

^ Voir part. I, ohap. ii, § 14; pan. TI, cliap. iv.

2 Ces exceptions peuvLMit pour ainsi dire se borner a Bolivar, qni

administra le gouvernement de la Oolumbie, de 1820 à 1830; à Car-

reras, président k vie dit Gtietémale; à Roeas, gouremeiur de Bme-

nos-Ayres, qui & conservé la dictature pendant dis sept>anB sans

interruption, et aux deux Lopes, père et fils, au Faragiuty, pays qui

a une consiStution eacceplionneUe.
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gères ont seial lr '^onvont avoir perdu de vue la règle qui est

reconnnc par tûut< ^ l(us nations de l'Europe, et d'après la-

quelle les ctrania:er8 domieiliés dans un pays y sont, comme
sujets temporaires, soumis aux mêmes lois que les eitoyens

nés du pays. Ainsi, en établissant le blocus de Bucnos-Ayres,

i>a France en Mars 1838, la France avait pris pour prétexte une loi de
à Buenos-

.

Ajm. Rosas qui assujétissait au service militaire tous les étrangers

qui résidaient dans la province de la Plata depuis trois ans et

qui y exerçaient une industrie et y ])ossédaîent des immeubles.

Ils étaient regardés par Hosas comme étant naturalisés. *

Cette affaire fut réglée par une transaction conclue avec la

France, le 29 Octobre 1840, et par laquelle la remise des bâ-

cirrr. rntro
timents dc gucrro argentins capturrs pendant le blocus paci-

1
Lniguay et f^q^. f^^^ stipuléc. D'autros différends s'élevèrent néaTinioins

'ÏbSbÎ'"
^^^^^^ suite dans la Plata. Ti'État Oriental de l'Uruguay,

intervenant dans les discussions intérieures de la Confédéra-

tion Argentine, déclara la <_mnrre à Kosas en Février 1839. Le

général Oribe, soutenu par drs troupes argentines, s'empara

de la plus grande partie du territoire Oriental et mit le siège

devant Montévideo.

La France ^''" 1815, la ï'rance et l'Angleterre déclarèrent vouloir in-

ferr'è^pai's-
tcrposer Icurs ])ons offices entre le général Rosas et Monté-

*diiSeSr Cependant les deux puissances ouvrirent leur média-

tion par la prise de l'escadre argentine sans déclaration de

guerre préalable. Dès lors les puissances médiatrices entrè-

rent elles - mêmes en état d'hostilités contre l'une des parties

principales.

Négociauons
1846, un ministrc anglais fut chargé, au nom de l'Angle-

•veo RoM«. terre et de la France, de porter au gouvernement de Buenos-

Ayres des propositions d'accommodement {Bases-Hood). Ces

négociations échouèrent devant la demande du général Rosas

suivant laquelle on devait traiter, quant aux affiaires de l'État

Oriental, avec le général Oribe, comme étant le principal in-

téressé. C'est ce général que Rosas avait reconnu comme
chef de ce dernier État.

Une deuxième tentative d'en venir à un accommodement,

tentative faite en 1847 par le comteWalewski et LordHowden,

échoua également; cet insuccès eut cependant pour effet de

^ Lbsur, Jmtttaû'e, 1838, p. 556.
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décider l'Angleterre h déclarer sa niôdiation terminée. Une
troisième tentative, faite en commun, ne réassit pas davantage.

Alors l'Angleterre, en se retirant définitivement, concliit avec

la Confédération Argentine, le 24 Novembre 1819, une con-

vention définitive. Ce traité contenait une clause relativement

à un point dont Rosas s'était plaint à diûerentes rei)risps,

savoir, le déni, par les puissances de l'Europe, de droits sou-

verains égaux aux États de Amôri juo du Sud. Cette clause

portait «qu'il était librement reconnu et admis que la Répnbli-

que Argentine se trouvait en jouissance et dans l'exercice

assuré de tous les droits, aoit de paix ou de guerre, qui ap-

partenaient à une nation indépendante.» ^ La France reprit T^aïUé» Le

les négociations. Un premier traité, conclu en 1849 par

l'amiral Le Prédour sur les bases du traité anglais , échoua

contre Topposition de l'assemblée nationale française; il ne

fut pas ratifie. L'amiral Le Prédour négocia un second traité

avec la Confédération Arfjrentinc et un iiiitre avec le général

Oribc. Ces traités ne furent ]>as ratiliés non plus.

L'état des choses allait changer aux bords du Rio de la Plata.
''"«j^J^J^"*"

La coalition qui, en Mai 1851, s'était formée contre le général

Rosas entre le Brésil, le Paraguay et le général Urquiza, com-

mença ses opérations en Jnillct et réussit même, en Octobre

1851, à pacifier l'État Oriental dans le sens même des conven-

tions Lerrcdoui'. L'armée des coalisés se dirigea ensuite contre

Buenos-Ayrcs et en chassa en Janvier 1852 le général Rosas. '
^bom»!!*

En 1838, et presque à l'époque du premier blocus de Buenos-

Ayres , la France bloquait également le port do la Vera-Cruz

au Mexique et s'emparait du fort de St. Jean de Ulloa. Ces

actes avaient été provoqués par les réclamations élevées par

des citoyens français résidant à Mexico et sur d'autres points

du territoire mexicain. En instituant ce blocus, la France

déclarait, comme elle l'avait fait à Buenos-Ayres, qu'il ne s'agis-

sait pas d'un acte de guerre. Nous aurons occasion de faire

ressortir, dans notre quatrième partie, l'anomalie d'un blocus ^
fi,^"^

5^^*

pacifique, dont la première mention remonte au traité de 1827

' Martbkb, Nnnvenu rectiol gf'néral, tom. XV, p. 48.

^ Ifiirf., (om. XV, p. 44. Voir pour les négociations avec Rosas;

Jbid.j tom. VIII, p. lôb, Gbo; tom. IX, p. IGSj toiu. XUI, p. Go5
j

tom. XXV, p. 203.
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pour la pacification de la Grèce. Tous les pubH(;istes, et sur-

tout Hautefeuille, s'élèvent contre la légalité d'un blocus de
cette nature. *

Traii* «lu 9 Lc cougrès mexicaiii déclara la guerre à la France après la

eàVre la prisc du fort do Saint Jean li'inioa. La paix fut rétablie par

^Mexique.'" 1^ traité du 9 Mars iSf^O. Ce traité soumettait à l'arbitrage

d'une tierce i)ui.ssanco la question do l'indemnité à allouer aux

Français à cause de la loi d'expulsion, de interne que la question

de la restitution des navires de guerre mexicains capturés pos-

térieurement à la reddition de la forteresse d'Ulloa. Par une

convention conclue à la même date, les réclamations des natio-

naux français antérieurement au 26 Novembre 1838 furent

portées à «lou miiie piastres. L'article II de cette convention

est ainsi conçu: «La question de savoir si les navires mexi-

cains et leurs cart^'aisous, sé(iuestrés pendant le cours du blocus

et postérieurement capturés ])ar les Français , à la suite de la

déclaration de guerre, doivent être considérés comme légale-

ment acquis aux cai)teurs, ^ora soumise à Tarbitrayo d'une

tierce puissance, ainsi (ju'il est dit en l'article II du traité de

ce jour. » * Cet article laissait en litige la question relative à

un blocus paciliquc.

LES BTATB-UHI8, LB MBXIQDB BT LB TBZAg.

Miuionané-
rkaioo tu
Haxiqae.

Luttes in*

teatines au

C'est en 1825 seulement, et après la chute de l'empire d'Itur-

bide, que la légation des États-Unis au Mexique a été défini-

tivement établie. Le 12 Janvier 1828, un traité de limites

fut conclu entre les deux États'; mais avant qu'il eût été mis

à exécution, la sé]tai ation du Texas le rendait sans objet. Le

5 Avril 1831, une convention de commerce fat également

conclue.

Les messages annuels des Présidents des États-Unis ne cessè-

rent, à partir de cette époque, de faire mention des luttes in-

testines dont le Mexique était le théâtre, et qui s'opposaient à

toute entreprise industrielle.

1 Voir Haotbfboille, Droits de» nations neutres, 2^ édit, tonu II,

p. 274. Voir ausai part. IV, chap. § 28 «n/Va.

2 Li^sL'R, Annuecire, 1839, app., p. 23, '25, p. 130, 131.

^ Voir Martehs, Nouveau recueil, (om. XII, p. 264.
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Dans son message de Décembre 1836, le président Jackson, Message du

après avoir parlé de la neutralité observée par les État^-Unis ji*c'k8Ô!l"sur

dans la lutte entre le Texas et le Mexique, annon(.ait que 'daTcuM?

l'envoyé extraordinaire de ce dernier pays avait quitté

Washington, uniquement parce que les devoirs du gouverne-

ment américain envers lui-même, qui n'excluaient nuilenient

ce qu'il devait au Mexique, ainsi que les stipulations d'un

traité, l'avaient forcé de permettre à nn officier su])erieur de

l'armée américaine de se porter sur le territoire réclamé

comme partie intégrante du Texas, alin de protéger, s'il était

nécessaire, soit la frontière américaine, soit la frontière voi-

sine, contre les déprédations des Indiens.

Dans le même message au congrès le Président disait: «Ce riaiote»

gouvernement refuse de faire droit à d'anciennes plaintes en Mexique de

injustice soulevées par nos concitoyens, et il s'est élevé de âuts-uais.

nouveaux motifs de mécontenteme^|(ioiit <iuel(iues-uns ont

pris un tel caractère qu'ils exigent We prompte remontrance

et une satisfaction complète et immédiate. Il est de mon de-

voir de vous rappeler qu'aucune mesure n'a été prise pour

exécuter le traité conclu par nous avec le Mexique au sojet

de la d^ limitation de frontières entre les deux pays.» *

Le président Van Buren, dans son message de 1837, ex- MM<tage du
président

primait le regret de n'avoir pu faire lever tous )ps obstacles van Bureu
18S7.

qui s'opposaient au rétablissement d( s lelat ion,; ( îid e les deux

républiques et d'avoir si peu de raison d'esij< i ci le succès de

ses efforts pour atteindre ce but. «Mon prédécesseur», dit il

ensuite, «ne croyant pas qu'il fût possible d'amener à bien

cette malheureuse controverse, l'avait renvoyée au congrès

comme réclamant son intervention. Les documents ((ui ( ront

fournis démontreront la manière dont a été accueillie une nou-

velle demande confonne au vœu de la législature. A])rès

mûr examen, considérant l'esprit manifesté par le gouverne-

ment mexicain, je me suis vu dans la pénible nécessité de sou-

mettre de nouveau la (question au congrès, auquel il appartient

de fixer l'époque, le mode et la proportion de la réparation à

exiger. » ^

* Lbsdb, Annuaire^ 1836, app., p. 129*

^ ilfid*, 1837, »pp., p. 130.
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Message de IHuis 8011 Diessagc de 1838, M. Van Boren s'exprima ainsi

RéciaL. à propos da Mexique: «Un pas a été fait vers rug^s^^^
\e Mexique? Hos difféiends avec le Mexique, et versJe retour à des senti-

ments de bonne intelligence entre les deux nations. Cet im<

portant changement a été effeetné an mo>'en de négociations

conciliatrices qoi ont.abonti à la eondnsion d*an traité entre

les denx gonvemements, qui, lors qu'il sera ratifié, renTerra à

l'arbitrage d'une puissance amie tous les svjeta de controTorse

entre nons, provenant d'insultes faites à des individus. ^

Convention L'onnéc d'après, M. Van Buren annonça que la convention

î»ru isaa
^^^^ varié l'année auparavant n'avait pas encore été

reiauyeinent ratifiée, mais qu'il en avait accepté une nouvelle dont il atten*

tion*. dait les meilleurs résultats. Cette dernière convention fut

signée le 11 Avril 183U et dûment ratifiée. Elle stipulait

qu'une commission mixte serait nommée pour prononcer sur

les réclamations des cjy^^us des États-Unis. L'arbitrage du

roi de Prusse devait êt^ffnvoqué dans le cas où les commis-

saires ne pourraient s'accorder. *

Le 23 Avril 1842, les commissaires nommés en vertu de la

convention présentèrent un rapport définitif sur ce qu'ils

avaient fait. Deux autres conventions furent néfiociées dans

la suite pour régler le paiement i[t s inderanitcs, mais la guerre

éclata entre les deux pays avant que ce paiement eut été

eticctué, ou la dernière de ces conventions eût été ratifiée.

iicssnK'c du Le président Tvler tlit dans son message du 5 Décembre
prégideiit

Tyier du 5 1843: «lia ^'ucrrc, (]ui a existe si longtemps entre le Mexique

et le Texas, s'est buiiiée, depuis la bataille de San-Jacinto, eu

Guerre eutre graudc })artie à des excursions accompagnées de pillage et de

et* le Texas, brigauda^jcs 4U1, en causant des maux considérables aux parti-

culiers, ont tenu les frontières des deux pays dans un état

constant d'agitation et d'alarme, sans atteindi e aucun résultat

définitif. Le Mexique a fait des armements considérables sur

terre et sur mer pour subjuguer le Texas. Huit années se

sont écoulées depuis que le Texas a déclaré son indépendance,

et depuis lors il a été reconnu comme État indépendant par

plusieurs des États civilisés. Néanmoins, le Mexique persiste

^ Lkslr, Annuaire, 1838, app., p. 126, 129-

^ Mautbms, Nouveau recueiif tom. XVIf p. G24.
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dans son projet de reconQuérir le Texas et refuse de recon-^

naitre son indépendance. Les États-Unis sont immédiatement

intéressés k ce qoe les hostilités entre le Texas et le Mexique

se terminent Oette gnerre, en se prolongeant et en .affaiblis*

sant les denx parties belligérantes, pourrait amener one inter-

vention de nations pins puissantes qui, n*ayant en voe que

leurs intérêts pécuniaires, pourraient dicter aux deux parties

des conditions aussi désayantageuses à la nation qui les subi-

rait qu'aux États-Unis. Nous ne pourrions tolérer une inter-

Tontion qui serait à notre désayantage. Le Texas n'est séparé Les èm»-

des États-Unis que par une ligne géographique. Le Texas, SSSJS m>

suivant l'opinion de plusieurs personnes, faisait partie inté- '^Jo^
grante du territoire de lUnion: sa population est.homogène, àvanugrà

son commerce est le même que celui des États limitrophes; la '

*"xJx^.

plupart des citoyens de ce pays ont appartenu à l'Union et

les institutions politiques y sont les mêmes. Les devoirs po-

litiques pourront contraindre les autorités des États-Unis à

adopter une politique déterminée par l'obstination du gouver-

nement mexicain. Dans cecas, le pouvoir exécutif fera un appel

an patriotisme du peuple pour qu'il soutienne le gouvernement. '

Le sénat ayant rejeté un traité négocié en 1844 par le pou- Traité^ djan.

voir exécutif pour l'annexion du Texas,' le Président adressa par le «4n>t.

le 10 Juin un message à la chambre des représentants. «L'au- Annexion

torité du congrès», dit-il, «est compétente d'antre nmnière

pour fidre tout ce qu'aurait pu faire une ratification formelle

du traité, et je croirais manquer à mon devoir vis-à-vis de

vous 00 vis-à-vis du pays, âi je ne vous communiquais pas

toutes les pièces qui ont été sous les yeux du pouvoir exé-

cutif, afin de vous mettre en état d'agir en pleine connaissance

de cause, si vous le jugez à propos. »

Nous avons indiqué idUenrs > Taction du congrès dsjis cette

afiàire du Texas qui se termina par une résolution d'annexion

passée parle congrès et approuvée par lePrésident, le l^'Mars

1845.

^ Lbbi») Annmiref 1843, app., p. 285, 336.

* Voir message au sénat, Mabtbhs, Nouveau reeueil génétaly

tom. VT, p. 23.

3 Voir part. I, chap. il, § 10, 11, 24; tom. I,p. 197, 210; tom. II,

p. 129,

pur l'acte du
congrès.
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La France et Los BiiiiîstreB accrédités aaprès du gouyernement da Texas

oftrenlXZl P^T la Ftaiice et TAngleterre avaient offert leurs bons offices

''""ntr'^^'ir'' pour négoeier an arrangement entre le Mexique et le Texas

Te^.'^ sar la base de Tindépendance de cette dernière république, mais

en présence des résolntions adoptées par la législature du

Texas, ces onTertnres faites à l'instigation du Mexique tom-

baient d*6lles<-m^eB. Elles avaient été da reste reponssées à

l'ananimité par les deux chambres da Texas K
Appel du Le 4 Juin 1845, le congrès du Mexique adressa on appel an

peuple mexicain contre les États-Unis. Cette déclaration re-

çontre les posait sor Tacte du congrès des États-Unis qoi sanctionnait

ie'4JuiuTdT:.. Tannexion do «idés^artement du Texasit an territoire de l^nioa.

«La nation mexicaine», était-0 dit, rappelle tous ses «i&nts

à la défense de son indépendance nationale menacée par Fusar-

pation da Texas, qui doit être réalisée aux termes du décret

d'annexion adopté par le congrès et sanctionné par le Prési-

dent des États-Unis da Nord.

Oette déclaration ne fat pas suivie néanmoins d'hostilités

immédiates. On essajpa même d'entamer des négociations dans

la suite, et le ministre des affaires étrangères da Mecque ayant

fait savoir dans une communication officielle que son gouver-

nement était disposé à renouer des rapports diplomatiques,

ifission de M. Sliddl fut envoyé an Mexique avec pleins pouvoirs. On ne

au Mexique, lui permit pas cependant de remettre ses lettres de créance

au Président, et M. Castillo y Lanzas lui écrivit le 12 Mars

1846» que la ferme intention du gouvernement mexicain, en

admettant un plénipotentiaire des États-Unis, était de ne le

recevoir qu'avec des pouvoirs ad hoc, c'est-a-dire si)éciaux

quant à l'affaire du Texas. w «Et en effet,)) continuait M. Cas-

tillo, u c'était là le îicul point à traiter, c'était le préliminaire

d'une reprise de bonnes relations entre les deux pays et la

condition expresse à laquelle était subordonnée l'admission de

cet envoyé près de notre gouvernement. Le gouvernement

mexicain se tient prêt, si les inconstances l'exigent, ù vider le

diii'érend pai' les armes; mais ce n'est pas sans conserver

1 Lesob, Jniiuuire, 184[), p. 478.

* Ibid-t 184Ô, iipp., p. 11b.
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l'espoir que la paix du nouveau continent ne sera pas

troublée.»'

Le Mexique ayant menacé d'attaquer' le territoire du Texas

par suite de la déclaration d'annexion aux États-Unis de cet .

État, le général Taylor vint établir, le 12 Août 1845, son camp

à Corpus Cliristi, sitné dans le dit État. S'étant ensuite

av:uie(' sur le iîio-Grande, en face de Matamoras, en Mars

I84tj, lé comniandant dos trou]>e.s mexicaines Un notifia le

24 Avril qu'il cunsidérait les hostilités ( oiiiiiie commencées.

];e 8 et le 9 Mai. le prénéral américain livra aux Mexicains les S**^?* •**

batailles de Palo Alto et de Kesaca de la Palma, et les mit com- "^t"?^

plétement en déroute.

Le 13 Mai 1846, le congri^s des États-L'nis déclara que la

guerre existait j)ar le fait du Mexique. *

Le urésident l ulk, l ei^umant dans son message du 8 Bé- Le président
Polt sur leii

cembre 1846 les événements du Mexique, s'exprimait ainsi: év^uements
du Mexique,

«En inuins de sept moib, après les hostilités commencées par le s Dé-
ctnbn 1846'

le Mexique à une époque choisie par lui, nous avons pris pos-

session de ses j)rincipaux ports, repoussé et poursuivi son ar-

mée d'invasiou, occupé militairement les provinces mexicaines

du Nouveau-Mexique, du Nouveau-Léon, Coaliuila, Tamaulipns

tt les Californies, t(M ritoire plus vaste que celui qu'enibras-

sai*^iit (hm l'origine les treize États de l'Union, habité par

une popiiiation nombreuse et en grande partie à une distance

de plus (le 1000 railles des points où nous devions réunir nos

forces et commencer nos mouvements.

aTandis que la j^'uerre se poursuivait avec vigueur et succès,

désirant néanmoins arrêter les maux qu'elle entrainc, s^t con-

sidérant qu'après les brillantes victoires de nos armes les 8

et 9 M ai dernier, notre honneur national ne))Ouvait en être com-

promis, une nouvelle ouverture fut faite an Mexique ji.ir mes

ordres, le 27 Juillet dernier, jiour terminer les hostilités par

une paix à la foi.s juste et honorable ]ionr les deux pays. Le

13 Août suivant le crouvernemeut mexicain refusa d'agréer

cette ouverture amicale. )

La lutte se continua d'une façon heureuse pour les Améri-

1 Maktbhs, Nouveau reeueH général , tom. IX, p. 71, 73«

* U. S. 8tatute8 at large, voL IX, p. 9*

* Lbsub, Annuaire, IS46, p. 907.
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PriM 4te cains. Dès le mois de Septembre 1846, Monterey tombait en

leur pouvoir. Le général Taylor, avec une armée de 5400
Américains, mettait en déroute, le 32 Février 1847, dans la

itaiRiiitdt plaine de Bncna-Vista, 20,000 Mexicains commandés par le

général Santa-Anna, tandis que 12,000 hommes sous le général

en chef de Tarmée américaine, le général Scott, se rassem-

blaient pour l'expédition de la Vera-Cruz. *

Prise de u I^G 29 Mars, le général Scott prit possession de la Vera-

Cruz, et se dirigea ensuite sur Mexico. Après avoir livré

Prise de pluslcurs batailles sur sa route, il s'empara de cette ville le
Mviieo. j4 Septembre 1847. Le 2 Février 1848, fut conclu le traité

Tr«ité (le de Guaclalupe-llidalgo qui mettait tin à la guerre. Le 30 Mai,

HÎdâigo"ie*^'2 s'accomplit à Queretaro rechange des ratiticatians. •

jfe^iaitimat
^^^^ victuire, les Klats-Unis ii'avuieut voulu retirer que

**îîf?î!f* des avantages territoriaux, et en considération de l'extension

«tv-Vati. limites acquise par eux, le n luvernement américain s'en-

gageait à payer au gouvernement de la république mexicaine

la somme de 15 millions de dollars. Les États-Unis s'en-

gageaient en outre à payer aux réclamants toutes les sommes

dues ou qui leur reviendraient pins tard, d'après les conven-

tions du 11 Avril 1839 et du 30 Janvier 1843.

Messagf du Le message du Président des États-Unis, du 15 Décembre

^Sîus-unt? 1848, rappelait les immenses acquisitions de territoires faites

«•mbre 1848. par Ics États-Unis du côté du Mexique et parlait de l'établisse-

ment de la limite de l'Orégon d'après le traita du 15 Janvier

1846 avec l'Angleterre, ainsi que de l'annexion du Texas: «La
surface de ces territoires», disait M. Polk, «forme un pays de

moitié plus grand que celui des États-Unis avant leur acqui-

^ LbbdB» Annuaire, 1847, p. G99. L'armée américaine SU eom-
mencement dos hostilités mexicaines fnt portée à environ 15,000

réguliers et k 50,000 volontaires. Ibid.^ 1846, p. 557. Un acte légis-

latif da 11 Février 1847 ayant décrété la formation de 10 nonveanx

régiments, les forces de TUniou s'élevèrent ù 2 7,466 réguliers et a

71,561 volontaifes. J6«U,1848, p. 626. Ce lont Ik des forces peu con-

eidérables, ei on les eompare avee celles employées dans la récente

guerre civile aux Etats-Unis. Le nombre d'hommes enrôlés dans
l'armée du Nord, depuis le 15 Avril 1861 jusqu'au 14 Avril 1865,

a été estimé k 2 millions 6ô6>ô53. Rapport du tecrétaire de ta guerre,

Décembre 1865.

* Lbscb, Annuaire t 1848, p. 620.
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sition; si Ton excint TOrégon de restimation, il restera encore

dans les limites du Texas, du Nonvean-Hexique, de la Cali-

fornie, 851,598 milles carrées, ce qui fait une addition de

plus d'un tiers de tout le territoire des États-Unis avant cette

acquisition, et^ en y comprenant TOrégou, un territoire à pen

près aussi grand que tonte TEurope, la Russie senle ex-

ceptée.» *

Une nouvelle délimitation a été établie par le traité de .?î?"ï«"f

Mexico, du 30 Décembre 1853, moyennant le paiement par «efrontièMfc

les États-Unis, de 10 millions de dollars. Ce traité avait été

rendu nécessaire par la construction du chemin de fer inter-

océanique, dans les limites des £taU-Unis. ^

INTB&VBMTION DE 1861 AU UBZIQUB.

La convention du 31 Octobre 1861, entre l'Angleterre, Convention

l'Espagne et la France, nous offre un exemple saillant de l'in- îo"bre iseï

tervention de l'Europe dans les affaires de l'Amérique.
l AnBiierre,

L'Espagne, paraîtrait-il, avait déjà voulu intervenir au '^'ÏSîie!*

Mexique, faisant remonter ses réclamations contre ce pays à
ti^J^Sj^îÊ,.

Tannée 1863. En 1858, le bruit avait couru qu'elle préparait P^gJ^*"

une expédition navale et militaire contre le Mexique, dans le

but d'y acquérir une influence politique prcpoudérante, met-

tant à profit l'état de détresse dans lequel se trouvait le pays.

C'est à ce propos que M. Cass, secrétaire d'État, écrivait " cms au

le 2 Octobre 1858, à M. Bodge, ministre américain à Madrid. aa>«ricaiu a
' " '

, Madrid, le 3

«Vous êtes au fait», disait-il, «de l'attitude prise par les Etats- octoureiwa.

TTnis dans cette question, et vous n'ignorez pas qu'ils ne per-

mettront pas la soumission par les puissances européennes,

d'aucun des États indépendants de ce continent, et qu'ils ne

souffriront pas non plus que l'Europe exerce un protectorat ,

sur ces États, ni même qu'elle emploie aucune influence poli-

tique directe pour contrôler leur polit i«|nc ou leurs institu-

tions. Des circonstances récentes ont donné pins de poids

' LE8t îî
,
Annuaire^ 1848, p* 199.

' Voir part. Il, chap. iv.
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À cette détermination, et elle sera observée inflexiblement,

guelles qa*en puissent être les conséquences.» '

Lord bu «se II Dans une dépêche adressée trois ans plus tard, le 27 Sep-
'
{eÇ'la^'ii" tembre 1861, à Lord Goi^ ley, le comte Russell sVxprimait ainsi:

^^'i^î!"'*' ''Le gouvernement desÉtats-Unis n'ignorait pas que laGrande-

Bretagne, la France et TEspagnc, de même que les Ëtats-Unis,

avaient plusieurs griefs à faire valoir contre le Mexique, mais

d*un autre côté, une intervention directe, pour organiser un

nouveau gouvernement au Mexique, et surtout une participa-

tion active de la part de TEspague, ne pourraient que causer

de Témoi aux États-Unis. Ce serait là une espèce d'interven-

tion directe dans les affaires intérieures de TAmérique à la-

quelle ils s'étaient toujours opposés. Il y avait & vrai dire une

sorte d'entente diaprés laquelle, tant que les puissances euro-

péennes ne se mêleraient pas des affaires de l*Amérique,

les États-Unis se tiendraient à l'écart des alliances euro-

péennes. Mais si une combinaison des puissances organisait

un gouvernement au Mexique, les États-Unis se verraient

obligés de choisir des alliés eu Europe et de prendre part aux

guerres et aux traités de ce continent»

L* miHittre Lo 11 Octobro 1661, le ministre des affaires étrangères de

France, écrivit au comte de Flahaut, ambassadeur français à

Kii comte de Londres: «Le gouveruenieut de la reine, m'a dit Lord Cowlev,

a'ô'ct"l'Ji. est prêt à signer avec la France et avec TEspagne une cou-

ventiou à l'effet d'obtenir la réparation des torts commis en-

vers les sujets des trois pays, et d'assurer l'exécution des en-

gagements contractés par le Mexique vis-à-vis des gouverne-

ments respectifs, pourvu qu'il soit déclaré dans cette conven-

tion que les forces des trois puissances ne seront employées à

aucun objet nltérieur quelconque, et surtout qu'elles n'inter-

viendront pas dans le gouvernement intérieur du ]\Iexique.

ï«»i<*<iwi Le cabinet de Londres propose «l'inviter les Kt;its-Unis ù ati-

iuts^^Unto hérer à cette convention, sans toutefois attendre leur réponse
pour y

pr*odr«pMt. pour commencer les opération^ actives.

«J'ai répondu à rambassaJcur d'Angleterre ijue j'étais

complètement (racconia\er son gouvernement sui' ce point: que

je reconnaissais, comme Lord Rubsell, que la légitiiuiiL' de iiotie

' DtfiHtrtma/tt o/ ïitate MU.
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action coën'itivn à l"(\^arfî dri Mexique ne résultait évidcmineilt

nnr de nos griel's coiifre le fronvorneincnt de ce pays, et que ces

griefs, ain^i qno les moyens de les redresser et d'en prévenir

le retour, pourraient seuls en effet faire l'objet d'une conven-

tion ostensible. J'admettais également, sans aucune diffi-

culté, que les parties contractantes pourraient s'engager à ne
retirer de leur démonstration aucun avantage politique ou com-

mercial, à l'exclusion les unes des autres, et même de toute

antre puissance: mais qu'il me seml^lait inutile d'aller au-delà

pt de s'interdire à l'avance l'exercice éventuel d'une partici-

pation légitime dans des événements dont nos opérations pour-

raient être l'origine. Pas plus que le gouvernement de la

reine, celui de l'empereur ne veut assumer la responsabilité

d'une intervention directe dans les affaires intérieures dn

Mexique, mais il pense qu'il est de la prudence des deux ca-

binets de ne pas décourager les eiforts qui pourraient être

tentés par le pays lui-même, pour sortir de l'état d'anarchie

où il est plongé, eu lai faisant connaître qn'il n'a à attendre

en aucune circonstance aucno appui et aucun secours. L'in-

térêt commun de la France et de l'Angleterre est évidemment

de voir s'établir au Mexique un état de choses qui assure la

sécurité des intérêts déjà existants et qui favorise le déve-

loppement de nos échanges avec l'un des pays du monde les

plus richement doués. Les événements dont les États-Unis

sont en ce moment le théâtre, donnent à ces considérations

une importance nouvelle et plus urgente, il est permis de

supposer en effet que, si l'issno de la erise américaine con- Effets «tun-

sacrait la séparation définitive du Nord et du Sud, les detîx ''"r^ran''

nouvelles Confédérations chercheraient l'une et l'autre des ^j", f^,'i\u\

com}i€nsations que le territoire du Mexique, livré à une disso-

lution sociale, offrirait à leurs compétitions. Un semblable

événement ne saurait être indifférent à l'Angleterre, et le

principal obstacle qui pourrait, selon nous, en prévenir l'ac-

complissement serait la constitution au Mexique d'un gouver-

nement réparateur assez fort pour arrêter sa dissolution in-

térieure. Que les éléments d'un semblable gouvernement exi-

stent au Mexique, c'est ce que nf)us ne saurions certainement

as^rer. Mais l'intérêt qui s'attache pour nous <à la régéné-

ration de ce pays ne permet pas, ce nous semble, de négliger au-
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cun des symptômes qui pourraient faire espérer le succès d'une

pareille tentative. A l'égard de la forme de ce gouvernement,

pourvu qu'il donnât au pays et à nous-mêmes des garanties

suffisantes, nous n'avions, et je ne supposais à l'Angleterre,

aucune préférence ni aucun parti i)ris. Mais si les Mexicains

eux-mêmes, las de leurs épreuves, décidés à réagir contre un

passé désastreux", puisaient dans le sentiment des dangers qui

les menacent, une vitalité nouvelle; si, revenant par exemple

aux instincts do leur race, ils trouvaient bon de chercber dans

un établissement monarcliique le repos et la prospérité qu'ils

n'ont pas rencontré dans les institutions républicaines, je ne

pensais pas que nous dussions nous interdire absolument de

les aider, s'il y avait lieu, dans l'œuvre de leur régénération,

tout en reconnaissant que nous devions les laisser entièrement

libres de choisir la voie qui leur paraîtrait la meilleure pour

les y conduire.

«J'ai ajouté que, dans le cas on lu. jirévision que j'indiquais

viendrait à se réaliser, le gouvernement de l'empereur, dégagé

de toute préoccupation intéressée, écartait d'avance toute can-

didature d'un prince quelconque de la famille impériale, et

que, désireux de ménager toutes les susceptibilités, il verrait

d'Autriche ^vcc plaisir le choix des Mexicains se porter sur un prince de
propose pour * * *
souverain, la maison d'Autriche.» *

Quelques mois plus tard, le comte Kussell écrivait (17 Jan-

vier 1862) à Sir Charles Wyke: «Un dit que l'archidnc

Maximilieu sera invité par un nombre considérable de Mexi-

cains à monter sur le trône du Mexique et que la nation ap-

])laudira à ce changement. Si le peuple mexicain, pur un mou-

vement spontané, place sur le trône l'archiduc d'Autriche, il

n'y a rien dans la convention qui s'y oppose.»

M. de Tbou- Daus la dépéclic du 15 Octobre adressée par M. de Thou-

hkwitfwirdo venel à l'ambassadeur français à Madrid, il est également

HadSif question du choix d'un archiduc d'Autriche. «Un tel choix,

en effet,» dit M. de Thouvenel, «indépendamment des autres

motifs qui pourraient être invoqués pour y adhérer, aurait

l'avantage d'écarter de l'action collective des trois puissances

toute cause de froissement ou de rivalité nationale, en même
temps qu'il laisserait toute son autorité à l'appui moral qu'efties

> Doetmtnt* êiplmaii^ueBt 1862, p. 153.

Un priiico
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seraient appelées à donner à ia nation mexicaine. En un mot,

les trois paissances tiendraient ici une conduite analo»ne à celle

que la France, l'Angleterm vi la Russie observèrent à l'égard

do la Grèce, lorsqu'elles s'ciiL^a itèrent à, n'accepter pour ancini de

leur sprinces le nouveau trône élevé par iours communs efforts.

«Quant à la participation des États-Unis, il ne saurait y
avoir aucune difficulté entre l'Espagne, l'Angleterre et nous.

Lord Cowley m'a dit que son gouvernement était d'avis que l'on

pourrait commencer les opérations sans attendre la réponse

du cabinet américain, et je vois par votre correspondanoe qae

c'est également l'opinion de M. Calderon Collantes. » *

Le préambule de la convention da 31 Octobre 1861 déclare

qae les souverains de la France, de l'Espagne et de l'Angle- cooventioa

terre, se trouvent placés par la conduite arbitraire et vexatoire tlbiJ^iSsY,

des autorités de la république du Mexique, dans la nécessité

d'exiger une protection plas effîcace pour les personnes et les

propriétés de leurs sujets, ainsi que l'exécution des obligations

Gontractées envers élles par la république du Mexique. Elles

se sont donc entendues pour conclure une convention pour com-

biner leur action commune.

L'article 1*"^ porte qu'il sera envoyé sur les côtes du Mexi- Saisie des

que des forces de terre et de mer combinées, adont l'ensemble iS^uttona^

devra être suffisant pour pouvoir saisir et occuper les diffé-

rentes forteresses et positions du littoral mexicain.»

uLes conmiandants des forces alliées seront» en outre, auto-

risés à accomplir les autres opérations qui seraient jugées,

sur les lieux, les plus propres à réaliser le but spécifié dans le

préambule, et notamment & assurer la sécurité des réfideiUs

Urangers. Tontes les mesures dont il s'agit serontprises au nom

et pour le compte des hantes parties contractantes sans acception

dela nationalité particulière des forces employées à les exécuter.»

Les hautes parties contractantes s'engagent par Tarticle II Auriii) avîin-

a à ne rechercher pour elles-mêmes, dans l'emploi des mesures ik'pÔur'iës

coercitives prévues par la convention , aucune acquisition de

territoire ni aucun avantage particulier, et à n'exercer dans

- les affaires intérieures du Mexique aucune influence de na-

ture & porter atteinte au droit de la nation mexicaine de choi-

sir et de constituer librement la forme de son gouvernement.»

1 Ùwamtnit» d^lmnalftjifef, 1863, p. 165.
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Commissiou

eomTiiM «u
Mexique.

L'artîclo III règle la composition d'une eonimissiou qui

MtaJoDdM devra être ctahlie «avec plein pouvoir de statuer bur toutes 11 a

questions (jue pourraient soulever renij^loi et la ilistributiou deb

sommes qui seraient recouvrées au Mexique.*» L'interprétation

de cet article donna lieu à des discussions entre les plénipo-

tentiaires, discussions qui ont beaucoup influé sur la rupture

de la convention.

Article rcia- L'articlc I\' jiortc <iue le j2:ouverneinonf des États-Unis sera

"'*fiiitî*'*'
accéder à la convention, les hautes parties contrac-

tantes sachant (|ue ce gouvernement a, de son côté, des ré-

clamations à faire valoir, comme elles, contre la république

mexicaine. Mais comme elles s'exposeraient, « en apportant

quelque retard à la mise à exécution des articles 1 et 11 de

la convention , à manquer le but ([u'ellcs désirent atteindre,

elles sont tombées d'accord de ne pas dift'ércr, en vue d'obtenir

l'accession du «^ouvoruement des Ktats-Unis, le commencement

des oi)érations susmentionnées au-delà de l'époque à laquelle

leurs forces combinées pourrofit être réunies dans les parages

do la Vera-Cruz. » *

iDstructions iustructions adressées en date du 11 Novembre 1861

fr*«n"aT«'"il V^' Thouvcnel au contre- amiral Jurieu de la Gravièrc,

^Îs6u'"^"
commandant les forces destinées à agir contre le Mexique, di-

sent: ull appartient à M. le ministre de la marine de vous

mnnir des instructions militaires; je me bornerai à vous dire

que Tintention des puissances alliées est, ainsi .que l'indique

la convention du 31 Octobre, que les forces combinées procè-

dent à l'occupation immédiate des port» situés sur le golfe du

Mexique, après avoir simplement sommé les autorités locales

Poru dcv^Mi ^^^^ remise. Les ports devront rester entre

'utV^lu^' mains jusqu'à solution complète des difficultés à résoudre,
dtn «iiies. perception des droits de douane s'y fera au nom des trois
Perception *

dM droit* puissances, sous la sarveillanee de délégués installés à cet

eifet. Cette mesure aura ])oiir résultat de nous garantir le

paiement des sommes et des indemnités diverses qui sont dès

à présent ou qui pourraient être mises ultérieurement à la

charge du Mexique à titre d'indemnité de guerre; la questiou

> /^,ndoH Gazettet 15 Not. 1B61. — 37* Qmg., 2* 8en,, H, cf R,

Ex. Doc. y No. 100, p. 308. — DocumeiUt dgdomatiqttety 1861, p. 120.

Archiver d^tomatiques
^ 1862, tons. 1, p. 290.
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des réclamations que chacun des gouvernements alliés aura à

formuler exigeant d'ailleurs un examen tout spécial, il sera,

aux termes de la convention , institué une commission à la-

quelle sera tout |)articuli('rcment dévolue la tâche de statuer

à cet égard , comme aussi celle d'aviser au mode de règlemeat

qui sauvegardera le mieux les intérêts respectifs.

u Le gouvernement de Sa Mi^esté Britannique ayant désigné commis-

comme membre de cette commission le ministre de la reine à rexMie^dM

Mexico, Sir Charles Wyke, le goavernemeut de Temperear iion!.**

fait également choix, pour y siéger en son nom, de son repré-

sentant au Mexique, M. Dubois de Saligoy.

V Ils devront notamment s'entendre, ainsi que le commissaire

désigné par TEspagnc, avec les commandants en dbei des

forces alliées pour formuler, après la prise de possession des

ports dn littoral, TensemUe des conditions aaacquelles le goa-

vemement mexicain sera requis de donner son assentiment.

Âfin de TOUS mettre à môme de suivre toutes les négociations

ot de signer tous les actes et conventions à intervenir, j'ai

rhonneur de vous envoyer ci-joints les pleins pouvoirs en vertu

desquels Sa Majesté vous a nommé son plénipotentiaire, au

même titre que M. Dubois de Saligny. U demeure d'ailleurs

bien entendu qu'une entière indépendance vous est assurée

pour tout ce qui conoeme les opérations militaires, les mouve-

ments des troupes
,
l'opportunité et les moyens d'occuper tels

ou tels points du territoire mexicain; toutes ces questions sont

spécialement dévolues à votre appréciation, comme à votre

initiative, et réservées à votre seule décision.

«Le gouvernement de l'empereur admet que, soit pour at-

teindre le gouvernement mexicain, soit pour rendre plus effi-

cace la coërcition exercée sur lui par la pri^e do possession de

SCS ports, vous puissiez vous trouver dans la nécessité de com-

biner une marche dans Tintérieur du pays, qui conduirait, s'il Murdie diw
I intérieur

le fallait, les forces alliées jusqu'à Mexico même. J ai à peine <i<i p»i»

besoin d'%jouter (iu*une autre raison pourrait vous y, détermi-

ner: ce serait la nécessité de pourvoir à la sûreté de nos natio*

naux, dans le cas où elle se trouverait menacée sur un point

quelconque du territoire mexicain que l'on pourrait raison-

nablement atteindre.

« Il pourrait arriver que la présence des forces alliées sur
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l6 territoire du Mexique déterminât la partie saine de la popu-

lation, fatiguée d'anarchie, avide d'ordre et de repos, à tenter

BubiiMM- un effort pour constituer dans le pays un gouvernement pré-

BaQTOTne- sentant les garanties de force et de stabilité qui ont manqué à

"pwîf** tous ceux qui s'y sont succédés depuis l'émancipation.
Haxtoâiiu.

^^j^g gouvernement de l'empereur s'en remet à votre pru-

dence et à votre discernement pour apprécier de concert avec

le commissaire de Sa Majesté, dont les connaissances acquises

par son séjour au Mexique vous seront précieuses, les événe-

ments qui pourront se développer sous vos yeux et pour déter-

miner la mesure dans laquelle toos pourrez être appelé à y
prendre part. »

*

DiMoiiM «a Le discours par lequel la reine d'Angleterre ouvrait le Par-

d'ÀîgSSre, lement, en Février 1862, contenait le paragraphe suivant à
Février 1861.

j»g|j(i[j.Qit (jy Moxiquc : «Les violences commises par diverses

personnes et par des gouvernements successifs au Mexique,

contre les étrangers résidant sur le territoire mexicain, violen-

ces dont on ne pouvait obtenir réparation , ont amené la con*

Hotif de u clusion d'une convention entre la Heine, l'empereur des Fran-
conT«DiioD.

reine d'Espagne
,
ayant pour objet de régler des opé-

rations combinées sur la côte du Mexique, dans le bat d'obte-

nir cette réparation jusqu'ici refusée. » *

Exposé fnw- L'Exposé sur la situation de l'Empire à TouTertore de la
fais de 1662.

g^g^j^^ jgg2 contient le passage suivant: «Les escadres

alliées ont d^à opéré leur réunion dans le golfe du Mexique, et

le débarquement de nos forces expéditionnaires doit avoir dès

à présent prouvé à nos nationaux que le gonvemement de

Temperenr s'était ému de leurs plaintes, et au gouvernement

mexicain, que notre longanimité était arrivée à son terme.

Bien que ce soit là l'nniqne mobile et le seul bat de l'expédi*

tion actuelle, nous n'aarions assoréiT^ont que de la satisfaction

jnfluLiH-e de à exprimer, si l'intervention à laquelle les trois puissances se

tlon'suries sont vacs contralutes devait produire pour le Mexique lui-

ia«MÏÏ^! même une crise salutaire et de nature à favoriser la réorgani-

sation de ce magnifique pays dans des conditions de force, de

^ DoemnaUB d^^hmaUques^ 1861, p. 129. AnAioes d^ttmati^it€$f

1862, tom. I, p. 295.

• Le Nord, 8 Février 1864.
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prospérité et d iudépendaQce qui lui font si complètement

défaut.» *

Ce n'est pas seulement des déclarations officielles qu'il fau-

drait déduire la politique que l'empereur se proposait de

suivre au Mexique et que l'on voudrait justifier par le fait

que, pendant les quarante dernières années, le Mexique a eu

trente-six formes différentes d' gouvernements et soixante-

treize présidents. L'uniineDi sénateur , Michel Chevalier, H. Chevalier

écrivait en effet au mois d'Avril de l'année 1862: «L'origine [dèvH^û^

et l'occasion de l'expédition, c'est la série d'outrages et de

violences que les autorités mexicaines se sont permis envers

des citoyens français, espagnols ou anglais, et même envers

le chef de la légation française, M. Dubois de Saligny. L'effet

probable et attendu des gouvernements eux-mêmes, aussi bien

de celui de l'Angleterre que de ceux d'Espagne et de France,

sera de renverser le système do gouvernement étnbli nu ^lexique

depuis l'indépendance, syst(me qni a complètement échoué, et de Étabiisse-

garantir à ce beau pays les éléments les plus indispensables de ^DuchiiT

l'ordre social et de la prospérité des États. Le complément
'^»"""***

de notre h>T)othèse, c'est qnn le système monarchique, mais

d'une monarchie parfaitemeut indépendante et aussi libérale

que possible, y sera substitué à une république qui n'est que

nominale et dérisoire, car l'essence du gouvernement républi-

cain, c'est le règne de la loi, et dans les temps modernes, d'une

loi faite dans l'intérêt de tous. Or, au Mexique, il n'y a plus

de loi, et ce qui y règne, c'est le caprice, la vanité, l'igno-

rance et l'avidité d'une poignée de chefs militaires faisant tour

à tour d'éphémères oppositions au pouvoir.» *

Dans un aufie ouvrage. M, Chevalier dit: «Deux motifs de

politique générale ])cuvent être assignés à l'expédition: l'un

est d'intérêt enro]>éen, universel; ce sera d'opposer une bar-

rière à l'invasion imminente de la totalité du continent améri-

cain par les États-Unis. L'autre, tiré de la politique fran-

çaise, serait de garantir et de sauver d'une ruine irréparable

non-seulement le Mexique, mais bien le rameau espagnol toat

entier de la civilisation latine dans le I^ouveau-Monde. a

> Eg^t 1862, p. 91.

* Revue des Deux Mondée, 1« Avril 1868, p. filé.
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Diminution Le même autcni" rlit i{m9.\: h Quand fut (Hablin l'iiidépen-

dii Mwtiqu/^ tiaiicp, le territoire de la république «'OTn]*rciiait 21(i,<)12 Iir>)ios

d/j^danel. carrf • aiijonrdhui elle n'est plus que de 10H,ôfi7. F-a inerte

est (le lûy,945 lieues carrée»; fplus de la moitié) quv les Améri-

cains du Nord se sont appropriées et dont an surplus ils tirent

parti dans l'intérêt .irénéral de la civilisation infiniment mieux

que les Mexicains n'eussent su le faire. ^

note des mi- Les ministres d'Espagne, de Franre, et d'Angleterre, avant,

pune, de par uue noto datée du 30 Novembre 1861, mvito les Ltats-

L'iiis à accéder à la convention, M. Seward leur lit réponse

1S61, a M. le 4 Oéceiubre. Après avoir reproduit dans sa note aux plé-

nipotentiaires les termes de la convention, il continuait ainsi:

Répons* du «1" Le Président ne prétend pas mettre en doute et ne

«t'^ut do» doute pas que les souverains représentés n'aient le droit de dé-

cider par eux-mêmes, s'ils ont véritablement des griefs à mettre

en avant contre le Mexique et s'il y a lieu d'en venir à des

hostilités contre ce paj s. ]>oiir obtenir la réparation demandée.

Ils eut également ie droit de iaire la guerre séparément ou col-

lectivement.

L'intérèr des >< 2" I-C's Ktats-Unîs out uu profoud intérêt, — qu'ils sont

rt«'**f;i^i"es. heureux de croire partagé par les hantes parties contractantes,

NMique. de même que par tous les autres Ëtats civilisés— à ce qu'au-

cun des souverains par lesquels la convention a été conclue

ne cherche ni n'obtienne au Mexique aucune acquisition de ter-

ritoire ni aucun avantage particulier dont les États-Unis ou

tout autre État civilisé seraient exclus, et surtout à ce que les

hantes parties contractantes ne chercbent, séparément ou col-

lectivement, comme résultat ou conséquence des hostilités qui

seront inan[,mrres en vrrtu de la convention, à exercer dans

les affaires intérieures du Mexique aucune intluener de na-

ture à porter atteinte au droit du peuple mexicain de choisir

et de constituer librement la forme de son gouvernement.

«Il est vrai, ainsi que le supposent les hautes parties con-

tractantes, que les États-l^nis ont de leur côté des réclama-

tions à faire au Mexique. Cependant, après mûre réflexion,

le Président s'est con\aincu qu'il serait inopportun, dans le

moment actuel, de chercher à obtenir satisfaction, en adhérant

1 Ghevaliisk, Le Mexique ancien et moderne^ '2^ éd., p. 398, 481.
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à la convention. Parmi les raisons qui ont motive cette déci-

sion, se trouvent celles-ci: on premier lieu, les lltats-Unis

préfèrent, autant qu'il est praticable, de s'en tenir la poli-

tique traditionnelle que leur a léguée le père de la patrie, po- Poiiu,,,,..

litique dont l'cxpéiieuce a constaté les heureux effets et qui neiiè 'dé'»

leur défend de former des alliances avec des nations étran-

patres. En second lieu, le Mexique est voisin des États-Unis

sur ce continent; son s} stème de gouvernement ressemble au

nôtre sous l>eaucoup de rapports. Les États-Unis ont donc

naturelieineut des sentiments de bienveillance jioui cette ré-

publique et s'intéressent vivement à sa sécurité, à sa prospé-

rité et à son suint.

« Animés de pareils sentiments, les États-Unis ne sont point

portés à recourir à la force pour obtenir satisfaction, dans un

moment où le gouvernement du Mexique est troublé à Tinté-

rieur par les factions et se trouve, à l'extérieur, en guerre

avec des nations étrangères. Par la même raison, ils sont

natureilemeni enuore muins disposes a s'allier dans une guerre

contre le Mexique qu'à Tent reprendre eux-mêmes.

« Le soussigné est en outre autorisé à faire savoir aux plé-

nipotentiaires, j)our qu ils en réfèrent à leurs souverains, que les

États-Unis désirent si ardemment la sécurité et le salut de la

république du Mexique, qu'ils ont déjà donné plein pouvoii- à leur

ministre dans ce pays, jiour conclure un traité avec la ré-

publique rnexic aine, en lui actîordant aide et avantages maté- Aideet.vau

riels, de manière A la mettre à même de satisfaire aux justes rieirotem

réclamatioiis i^et demandes des souverains réprésentés et de
**

détourner par là la guerre que ces souverains soiu convenus

entre en.\ de faire an Mexique. 11 semble sMj)ërtiu de faire

savoir à ces souverains, que notre otlre de secours au Mexique

n'a été dictée par aucune inimitié t'iners eux, mais par l'i's-

poir qu'ils trouveraient un moyen, nràce aux ref^soniccs que

le Mexique recueillerait par ce tnuté, et a son désir de faire

droit à leurs demajules, d'éviter les liostiliîés «(ue la Conven-

tion projjosait de commencer. Lcn liautes parties co»»-

tiactantes --oni informées par la même occasion que le Prési-

«lent croit de son devoir de faire stationner une force navale Vue forer

navale sta-

îlati.s le golle du Mexique, pour sauvegarder les intérêts des tionnce dau*

citoyens américains peudaut la durée du couflit qui pourra iicxitTae.
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surgir entre les hautes parties contractai) ttb cl cette ré-

publique. Le ministre américain au Mexique est en outre

autorisé à conférer avec les parties belligérantes, de ma-

nière à sauvegarder les justes droits des États-Unis contre

toute atteinte involontaire.

« Le soussigné ayant ainsi soumis aux hautes parties con-

tractantes les vues et les sentiments de ce gouvornoment-ci

sur cette importante question, vues et sentiments inspirés par

un esprit de paix et d'amitié, non-seulement envers le Mexique,

mais aussi envers les hautes parties contractantes elles-mêmes,

a la conviction qu'il n'y a rien dans les mesures de surveil-

lance que Ton se propose de mettre en œuvre, qui puisse offrir

un juste sujet d'inquiétude à aucune des parties en question.» '

Le secrétaire d'État américain avait propnsô que les États-

^'^"«Bé^ Unis fournissent au Mexiciue une somin*' de on/.e millions de

"^fir" un" pin^ très pour faire face à rintérêt de la dette étrangère, et

^xiqae. jusqu'à cc quc ce pays fût en état d'en effectuer lui-même le

paiement. En retour, le Mexique devait engager aux États-

Unis ce qui restait invendu des biens du clergé, et toutes les

terres inoccupées de la république.

La proposi- Los vucs du séuat, contraires à la proposition du sécré-
tion inaccep- . ,J> -11.. 1 Vl TT . H. / . 1 l

ubi« «u taire d'Etat de faire payer par les Ltats-Unis 1 intérêt de la

dette étrangère du Mexique, ne furent connues que Idfsque

cette projmsition eût été déclarée inacceptable à Londres»

aussi bien qu'à Paris et à Madrid.

M. Thouvenel déclara que l'on ne pourrait empêcher les

États-Unis d'offrir de l'argent au Mexique, ni faire que le

Mexiqno n'acceptât pas l'argent des États-Unis, mais que ni

l'Aiit^:! (' rre ni la France ne devraient en aucune façon sanc-

tionner une pareille transaction. « *

Ce qui «ou» Lord Rnssoll ' fit savoir à M. Adams que «les réclamations

r^iîînîfuoM ne se bornaient pas au paiement d'une dette dont le chiffre
d«a puis-

plus nioins élevé pouvait être fixé, mais qu'elles embras-

saient aussi une satisfaction à obtenir pour les torts soufferts

* Con^freaional Doe- m he. eit ^ Voir aussi Jbrekheê e^^domO'

tiques, 1862, tom. 1. p.

' Earl Cmcleif to Barî Rusgetl^ 24 Septembre 1861.

^ Lord John Russell a été élevé à la pairie eous le titre de comte

Bosaell (Earl of Ruaseil), le 30 Juin 1861.
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par des snjets anglais. L'AnL^letcrrc ne pouvait donc guère

transférer cc^i obligations aux États-Unis , sans iairc surgir

une quantité de questions de détail
,
pour lesquelles la Grande-

Bretagne et le Mexique auraient à en appeler à l'équité des

États-Unis.» Lord Russell pensait que itrinlorti des deux

pays exigeait qu'il y eût entre eux le moins de questions em-

brouillées et le moins d'intérêts opposés possibles. » *

Fa\ dehors des réclamations provenant de l'argent enlevé

aux hondholders j de la légation britannique à Mexico, où il

était déposé, et de celui pris à une conducfa, actes commis par

le gouvernement opposant y traité de gouvernement insurrec-

tionnel par celui de Juarez, mais pour lesquels ce dernier de-

vait être responsable comme représentant le gouvernement de

fait du pays , il y avait encore les dettes dues aux hondholders Dettes

1 • . ' t , f -ri T ^ anglaise et

anglais
, y compris ce qui avait été reconnu comme « Jbnglish e»pagooi«.

convention deht. » Le cliififre en était porté par le ministre

américain à 68 raillions de dollars, tandis que la dette due à

l'Espagne, sous une dénomination analogue, était estimée à 8

millions. M. Corwin dit qu'il ne savait pas exactement le

montant de la dette conventionnelle française, mais qu'elle

était petite et pouvait être arrangée sans diffîculté, on payée

par d'autres fonds.

Il avait été pourvu au paiement de ces dettes spécialement Droits de

mentionnées, par l'abandon des droits de douane; mais le dé- fectés au

cret du 17 Juillet 1861, ayant suspendu l'exécution de cette ^"dettîi.

mesure, cette suspension avait été l'origine déclarée des

plaintes adressées au Mexique. *

D'après le ministre anglais, les Français n'avaient qu'une Dette fran-

dette de peu d'impoWance, s'élc vant à 190 mille piastres à le miuiitre

réclamer
, et elle allait être acquittée principal en lont par 25 %

des droits d'entrée perçus à la Vera-Cruz sur des cargaisons

importées par des navires français. '

Dans les instructions du 11 Novembre 1861 adressées à d'après les

l'amiral français, les réclamations furent portées au-delà de
IKl.

Le comte Rossell au comte Cowley, 27 S^tembre 1861, 37*

Cong., 2« 5m., H. of R, Ex. Doc^ No. 100.

« M. Corwin à M. Seward, 21 Octobre 18G1.

* Sir Charles Wyke à Lord John Bassell, 25 Juin 1861.
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dix millions de piastres, saaf défalcation des paiement» d^à
commencés. '

Elles étaient fixées dans roltimatum ded plénipotentiaires

français an Mexique, en raison des faits accomplis, à 12 mil-

lions de piastres. *

L. maison ^ >' ^^f^ pl>i^> rnltimatom, des réclamations non-

Uqnidées
, y compris celles de la maison Jecker.

M. Calderon Collantes dit à Sir J. Crûnpton
,
que les ré-

clamations de TEspagne avaient été forroolées dans le traité

conclu avec Miramon et confirmées par le traité Mon -Al-

monte.

« Le gouvernement espagnol était décidé à insister pour que

ces engagements fussent tenus , et tout ce qu*il demanderait eu

dehors de là serait le chfttiment des auteurs des assassinats

commis depuis sur des siy'ets espagnols. » '

Dans les instructions adressées & Sir Ch. Vfykey le 30 Mars

uH"«ïï'fsir 1^61) 1® comte Russell reconnaît «qu*îl n'entre pas dans

l*liabitnde du gouvernement britannique d'intervenir avec au-

uu» 1861. torité, quoiqu'il eût toujours maintenu le droit de le faire, en

faveur de ceux qui ont bien voulu prêter leur argent aux gou-

vernements étranger ,
et que les créanciers du gouvernement

mexicain ne font pas exception à la règle. Mais il justifie

Tintervention dans le cas qui se présentait
,
par le fait que le

gouvernement de Jnarez avait fait des arrangements îl la Vern-

Cruz, par lescjuels les revenus dés douanes devaient être affec-

tés , dans une certaine j)roportion , an remboursement des por-

teurs de titres. Quoique ces arrangements n'eussent jamais

pris la forme d'un traité , les réclamations des sujets anglais

n'en rentraient pas moins pai*mi. les ftligations internatio-

nales. » *

A propos des réclamations provenant des actes de.s guuvei-

nements que Jnarez avait déclarés insurrectionnels, le comte «

Uussell dit: uLe gouvernement de Sa Majesté ne tiendrait

' * Documents diptimatiqtte», 1861, p. 1:18.

' Jbid., ISB'i, p. 158. C'ast là if montant nAmmé dans le traité

de Miruiuoa du l(f Avril 1863, in/ra.

^ Sir J. C'raiiiptoij au cvunte Hussell, \l> Décembre ItJGi.

* No. lOG, lil'' Qmg., T' i>es.i,, JJ. oj H. Kx. Uoc , p. ibîi, :i3ti,

a08, 391.
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pta pour excuse, que le toI a été commis par le ei-doTant uesponsabi.

HOttTernemeiit , car qaant à cette réclamation, de même qit*à Mexique

tontes antres, réclamations , le gouvernement anglais n^admet* tuaï^é \ dJ»

tra pas qne le parti qni a fait le tort soit seul responsable, pir^lëf^per-

La Grande-Bretagne ne reconnaît aucun parti ^e préférence
^;ï^;;;.„t"'îe

à an antre, comme constitnant la république dans ses rapports ^
;^èau

^*

avec les nations étrangères. Quel que soit celui des partis

4ini soit en possession du gouvernement, elle considère la ré-

publique entière comme responsable du tort infligé à des sujets

anglais, nUmporte par (luel parti ou par quelles personnes

administrant à n'importe quelle époque le gouvernement. ^

Les réclamations françaises et espagnoles étaient basées sur l« gouv^r-

le même principe, et le gouvernement de Juarez était rendu jurrl^r^r.

responsable des actes de Miramon, de mêmé que de ses ^«uiy'deuu

propres actes commis à Tépoque où les deux chefe se parta-

geaient le territoire de la République, Tun gouvernant à la

Yera-Cruz, Tautre à Mexico.

Dès la première conférence, tenue & la Yera-Cruz par les seAi* u
plénipotentiaires, un conflit éclatait à Toccasion des réclama- «t SvtS!-

lions françaises relatives À ce qu'on a appelé la créance de la

maison Jecker. Sir Charles Wyke se refusait absolument à Jecker.

prêter Tappul de la conférence à cette réclamation. On de-

mandait, d*après lui, À Juarez la somme de 15 millions, pour

750,000 piastres prêtées à Miramon la veUle de sa chute. Le

général Prim se rangeait à Taids de Sir Charles Wyke, en di-

sant qu*il ne pouvait se résigner à mettre Tinfluence de sa

« noble et généreuse nation » et le sang de ses soldats au ser-

vice de «i réclamations si injustes.»

Le ministre des affaires étrangères de France écrivit à M. lc

4e Saligny, le 28 Février 1862: «Le désaccord qui s'est pro

dnit entre vous a été amené , à. ce qu'il m'a paru
,
par une in

terprétàtîon forcée de la convention de Londres. C'est, dans le F^v^ierlkl!

principe , à chaque puissance à apprécier seule ce qu'elle est

légitimement fondée à réclamer. En ce qni concerne spéciale-

ment l'article UI relativement à Tafilaire Jecker, il y a évidem-

ment une distinction à faire entre ce qui touche directement à

nos intérêts, et ce qui y est étranger. Le gouvernement actuel

^ No, 106, 37* Cong^t aeis^ -H. o/ R, Ex, Doe., p. 336.

Lawuucc-Wmatov. il

lins uTaires
etia libères

sur r allai r«
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ne saurait prétendre priver nos nationaux des avantages que

leur assurait nne mesure régulière prise par l'administration

du général Miramon, par cette unique raison que cette me-

sure émanait d'un ennemi; mais nous serions mal fondés, de

notre côté, à vouloir imposer au gonymement actuel dea
' obligations qui ne découleraient pas essentieUement de sa res-

ponsabilité gouvernementale.)» ^

Note acires- Au ticu d*un ultiuiatum préds et décisif, ne laissant place
fée DM Ici
«jiH* su qu'à un refus ou & une acceptation, on adressa de la Yera'^oz
^SSIt'dr à Hexiço une note collective qui était plutôt une démonstration

morale qu'un acte diplomatique. On n'avait pu s'entotdre sur

la présentation des réclamations européennes qui étaient l'ob-

jet immédiat de l'alliance , et on posait au gouvernement de

Mexico cette' question de réorganisation intérieure sur laquelle

on s'entendait peut-être encore moins; on lui proposait de se

suicider, et les plénipotentiaires s'offraient à être « les témoin»

et au besoin les protecteurs de la régénération mexicaine.»

Bijttflittde Le gouvernement de Juarez répondît que le Mexique n'avait

pas besoin de leur secours, que les alliés n'avutot qu'à se

rembarquer tout d'abord, et puis que les plénipotentiaires pour-

raient se rendre avec une garde de deux mille hommes à Orl-

zaba, où on négocierait. *

conTenuoQ La convontiou de la Soledad, — convention que l'Angleterre

m*ùKà, approuvait absolument, que TEspagne blâmait dans chacune

de ses clauses, pour la sanctionner dans son ensemble comme
un fait accompli , et qui devint pour la France l'objet d'un

désaveu durement signifié— fut conclue le I9 Février 1862,

entre les commissaires des alliés et le ministre mexicain, le gé-

néral Doblado. Elle laissait tout en suspensjusqu'au 15 Avril,

jour où devaient s'ouvrir des négociations définitives. Elle ne

reconnaissait pas précisément le gouvernement de Juarez,

mais elle partait de ce point que ce gouvernement possédait

«les éléments de force et d'opinion pour se maintenir, et que

dès lors les alliés croyaient pouvoir entrer sur le terrain des

traités, afin de formuler les réclamations qu'ils avaient ù, faire

au nom de leurs nations respectives. » Cette convention auto-

* Ihcuments dq^iomatiques, 1862, p. 102.

* Revue des Deux Mondes^ Juillet et Août 1862, p. 14.1— 750. —
Annutnre des Deux Mondes^ 1868— 63, p. 35.
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lisait les alliés à aller chercher des campements plus salnbres

sur les hauts plateaux du Mexique, à Cordova, à Orizaba, à

Tehuaca, mais les forces européennes devaient repasser la

chaîne fortifiée du Ghiquihuita, si une rupture survenait. Le
drapeau mexicain devait être arboré de nouveau & la Yera-

Cruz et à Saint-Jean d'Ulloa à côté des drapeaux des alliés.^

Vers le 1^ Mars 1862, les Français marchent sur le Tehuaca,

les Espagnols vont occuper Orizàba et les Anglais s*embar-

quent sur la flotte stationnée devant la Vera-Gmz.

ttLes embarras du premier établissement des alliés au

Mexique», dit un écrivain français, «n^étaient guère faits pour

donner des encouragements énergiques aux ennemis politiques

de Jnarez , et aucun soulèvement intérieur ne vint en aide à

nos desseins. C'est alors que le général Almonte arriva, mit Arriv.. du
général Al-

en avant, dans des conversations an moins imprudentes, son

projet d'établissement d'une monarchie au Mexique sur la tète Proposition

de Tarchiduc Maximilien d'Autriche, et se vanta d'être enCOtt> ^ne moiMT-

ragé et soutenu dans ses desseins par rempereur Napoléon.

Le général Lonencez débarque à son tour et apporte à nos

soldats les renforts si nécessaires. Il a l'air de donner crédit

aux assurances du général Almonte, en lui prêtant une escorte

de chasseurs à pied.

«Le traité de la Soledad n'est pas ratifié par l'empereur. Les Noa-mtifiM.

commissaires des trois puissances se réunissent en conférence ii* u8oi4iid

pour la dernière fois à Orizaba, le 9 Avril 1862. Là, les COm- ^eiir Napo-

missaires espagnols et anglais déclarent qu'en refusant de négo- DéJarations

cier avec le gouvernement de Juarez , en reprenant les hostili- "^Zi^ie^Ts^'

tés, en marchant sur Mexico, en protégeant Almonte, la France ^I^u'lJ^

dépasse les limites que la convention deLondres posait à l'action

commune des trois puissances. Le général Prim et Sir Charles

Wyke se retirent de l'action commune. Les troupes espagnoles

se rembarquent pour la Havane. Le ministre anglais s'ap-

prête h partir pour New-York. » ^ i>ép<eb« de

Lord Rnssell, dans une dépêche à Sir Charles Wyke, en 'Sï'ssiSi^

date du 22 Mai 1862, s'exprime ainsi: «Le gouverne* iSS

ment de Sa Majesté a hautement approuvé votre con-

duite. 11 est d'avis que la présence au Mexique du gé- w^ke!

^ Annuaire <Jcs Deux Mondesy 1861, p. 702.

Rewé des Deux Mondes, Mai et Juin 1862, p. 746.

23*
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Déral Almonte sons la protection de ramée française, aurait

pn être justement regardée comme invitant à une guerre civile,

et le gouTemement de Sa Majesté n'aurait pu approuver nne

telle mesure; car à cette époque le gouvernement du Mexique

a été un gouvernement avec lequel les alliés entretenaient des

négociations pour amener leurs différends à un arrangement

paisible. Le gouvernement de Sa Mi^^sté est aussi d*avis que

vous avez Men fait lorsque, répondant à la déclaration de M.

de Saligny qu'il avait irrévocablement décidé de ne pas trai-

ter avec le gouvernement du président Jnarez , vous avez re-

fusé de signer la réponse, adressée par les commissaires fran-

çais au général Doblado, terminant par là la conférence et

mettant fin à Taction simultanée des trois puisances.

Conduit» <i» ail est d*accord avec les opinions données par le général

^«ppnDvér Prim, et il est heureux d'apprendre que la conduite du repré-

"p^m!' 8entant.de Sa Majesté catholique a été approuvée par le gou-

vernement d'Espagne. »

La France demeure donc seule au Mexique, avec tous les

embarras et tontes les charges d'une expédition commencée à

trois.

Il paraîtrait que, tandis que l'Angleterre et l'Espagne ad-

héraient à l'objet ostensible du traité — indemnité pour le

passé et sécurité pour l'avenir — la France, dont les récla-

La réorgani- matlous pécuniftires étaient les moindres, attachait une impor-

ttattê! Sj«t tance m^eurq^x résultats, incidentels d'après elle, que prê-
te «praae».

réorganisation des institotions politiques du pays.

Circulaire Uu mols avdut la dissolution de-l'alliance, et à la date du 3

mid»S. 1862, M. Seward avait adressé une circulaire aux léga-

'îSkiIow* tiens américaines à l'étranger, dans laquelle il disait: «Le
améfiGaitiM. pf^gi^ent s'étult confié en l'assurance donnée à son gouverne-

ment par les alliés, que ceux-ci ne chercheraient aucun bot

politique, mais seulement le redressement de leurs griefs. Il

ne met point en doute la sincérité des alliés, et si sa confiance

dans leur bonne foi avait pu être ébranlée, elle serait rétablie

par les explications ostensibles données par eux, que les gou-

vernements de l'Espagne, de la France et de la Grande-Bre-

1 Archives diplomatiques^ 1S62, tom IV., p. 130. — Amual Rc'

gwter, 1862, p. 263.
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tagne n'ont point l'intention d'intenrenir ponr amener nn chan-

gement dans la fonne constitutionnelle dn gonvernement ac*

tnellement existant an Mexique on nn changement politique

qui serait en opposition avec la volonté du peuple mexicain.

En effet, on entend dire que les alliés sont unanimes à déclarer

que la révolution proposée au Mexique n*a pour moteurs que

des citoyens mexicains qui sont maintenant en Europe.

«Néanmoins, le Président croit de son devoir d'exprimer aux

alliés, en tonte bienveillance et frandiise, l'opiuion qu'un gouver-

nement monarchique établi au Mexique, en présence des flottes < e <4ue pense

et désarmées étrangères occupant le sol et les eaux du Mexique,

n'a aucune perspective de sécurité ou depennanence; en second monarchique

lien, que l'instabilité d'une pareille monarchie serait augmentée

si le trône était assigné une personne étrangère an Mexique;

que, dans ces circonstances, le gouvernement tomberait promp-

tement, à moins qu'il ne fût soutenu par des alliances euro-

péennes qui, si l'on se reporte & la première invasion, serait

de fait le commencement d'une politique permanente d'inter-

vention armée de l'Europe monarchique, aussi dommageable

qu'hostile au système de gouvernement général^ent admis

sur le continent américain. Cet état de choses serait plutôt

le commencement que la fin de la révolution au Mexique.

«Il suffit de dire que, dons l'opinion du Président, l'éman- Bmamira-

cipation du continent américain du contrôle de l'Europe a été tiiieiit ataé-

le trait principal de ce dernier demi-siècle, n n'est pas pro- coa^ôie^e

bable» qu'une révolution dans un sens contraire ait du succès
^^'^'®'*'*

dans le siècle qui suit iamiédiatement cette période. Sans

doute, le sénat des Ëtats-Unis n'a pas donné sa sanction of-

ficielle aux mesures précises proposées par le Président, ponr

accorder notre aide au gouvernement mexicain actuel, afin que

celui-ci pAt, avec l'approbation des alliés , se tirer de ses em-

barras actuels. Ce n'est là, d'ailleurs, qu'une question d'adminis-

tration intérieure. Ce serait une erreur que de voir dans ce

désaccord l'indication d'une divergence sérieuse d'opinion

dans notre gouvernement ou dans le peuple américain, quant

à leurs vœux cordiaux pour le salut, la prospérité et la stabi-

lité du système de gouvernement républicain dans ce pays.» ^

^ Le Nordy 13 Ayril 1862 ^rc&tves d^matiques, 1862, toi». H,
p. 30.
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M. Seward à Même après qae la conduite de la cru erre fut échue à la

wÂwfiïsG^. France seule, et que son but véritable eut été manifesté, M.

Seward écrivit le 23 Avril 1862 à M.Dayton, à Paris: «Les

États-Unis se sont placés, en ce qni regarde la guerre entre

la France et le Mexique, dans nne position qu'ils sauront main-

tenir. Ce gouTemement, se confiant aux explications qui lui

ont été données, considère le conflit comme une guerre résol-

tant des réclamations que la France avait à faire et auxquelles

cain ne voit le Mexique n'a pas donné la satisfaction qui était demandée.

d'tetemir. Il n'y a donc pas lieu d'intervenir entre les belligérants.»

Lettre de Los vucs de l'Empereur sont exprimées dans la lettre sui-
l'empereur

Kapoléon au vantc, adrosséo par lui, le 3 Juillet 1862. au général Forey,

^cy"du^3 nommé commandant de l'expédition française: «Le buta at-
juiiiet 1862.

^^jj^jpg ijfgg^ pjjg d'imposer aux Mexicains une forme de gou-

vernement qni leur serait antipathique, mais de les aider dans

leurs efforts pour établir, selon leur volonté, un gouvernement

Bat d« l'es* qui ait des chances de stabilité et puisse assurer à la France
jMditiOlla

le redressement des griefs dont elle a à se plaindre. H va

sans dire que s'ils préfèrent une monarchie, il est de l'intérêt

de la France de les appuyer dans cette voie. Il ne manquera

pas de gens qui tous demanderont pourquoi nous allons dé-

penser des hommes et de l'argent pour fonder un gouverne-

ment régulier au Mexique.

ir»port;un e (iDaos Tétat actuel de la civilisation du monde, la prospé-

Tique toniin»- rité de l'Amérique n'est pas indifférente à l'Europe, car c'est

fabriiiues de elle qui alimente nos fabriques et fait vivre notre commerce,
rsarope.

j^^^^ avous intérêt à ce que la république des États-Unis soit

puissante et prospère, mais nous n'en avons aucun à ce qu'elle

s'empare de tout le golfe du Mexique, domine de là les Antilles

ainsi que l'Amérique du Sud, et soit la seule disi>ensatrice des

produits du Nouveau-Monde. Kous voyons aujourd'hui par

une triste expérience, combien est précaire le sort d*une in-

dustrie qni est réduite à chercher sa matière première sur un

marché unique dont elle subit toutes les vicissitudes. Si, au

contraire, le Mexique conserve son indépendance et maintient

l'intégrité de son territoire, si un gouvernement stable s'y con-

stitue avec l'assistance de la France , nous aurons rendu à la

race latine, de l'autre côté de l'Océan, sa force et son pres-

tige; nous aurons garanti leur sécurité à ses colonies des An-
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tilles et ù celles de l'Espagne; nous aurons <^tal)li notre in-

fluence bienfaisante au centn d 1 Amérique, et cette influence,

en créant des déboiirbés inninhm ^ à notre commerce, nous

procurera les matières imii jn usables à notre industrie.

« Le Mexique ainsi re^aénére nous sera toujours favorable Le^^^siigM

non-seulement par recounaissanee, mai? aussi parce que ses

intérêts seront (raccord avec les nôtres, et qu'il trouvera ua

l)oint (]'a]>pui dans ses bous rapports avec les puissances eu-

ropéen i:rs.

*i Aujourd'hui doue notre lionneur militaire engagé, Texi- Devoir de
marcher sut

gence de notre ]»olitique, l'intérêt de notre industrie et de Mexico,

notre commerce, tout nous fait un devoir de marcliei ur

Mexico, d'y jdanter hardiment notre drapeau, d'y établir, suit

une monarchie, si elle n'est pas incompatible avec le sentiment

national du ])ays, soit, tout au moins, un gouvernement qui pro-

mette quelque stabilité. i> * .

Dans une note du 2.'^ Octobre 1802; M. Dayton faisait parve- i/KmpeMw

n.ir à M. Seward la copie d'une lettre adressée par l'empereur dê^Lonoe^,

Kapoléon au général de Lurencez, et publiée par lui dans un

ordre du jour avant l'arrivée du général Forey. Otte lettre

disait: «Vous avez bien fait de protéger le général Almonte, puis-

qu'il est (11 Liuerre avec le gouvernement actuel du Mexique.

Tous ceux qui cherchent un abri sous votre drapeau ont le

niéine droit à votre protection. Il est contre mon intérêt,

mon origine et mc< ]uinripes, d'imposer un gouvernement

quelconque au peuple mexicain: il peut choisir eu toute liberté

celui qui lui convient le mieux.))

Le secrétaire d'Ktat écrivit le 10 Novembre ù M. Dayton,

ce qui suit: <flleïst à jteine nécessaire de vous dire que ce

gouverncment-ci n'a aitacli''- aucune importance aux sujiposi-

tions de la presse européeime qui va jusqu'à penser que le

gouvernement français combine avec ses oi)érations militaires

an Mexiiiue des desseins secrets contre les Ktats-Unis. ))
*

Le gouvernement de Washinijton tit reproduire une lettre u. BetUatain

interceptée i>ar lui, et ([ui était adressée, à la date du 7 Oc- ^gJS'tlïî

tobre 1862, par M. Bei^jamin, secrétaire d'Ktat des États- ]?EWwà
réBMd du
TexM.

1 Ihammi» d^omatique» » 1862, p. 190. — Moniteur univerKlt do
IG Janvier 1863-

' Paper» relatiug to foreign affairé , 186*2 1 p- 400, 40i.
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Confédérés, h M. î^Iidell, commissaire de ces ménies États à

Paris. De cette lettre il semblait ressortir qu'il existait des

preuves constatant que le ^gouvernement français tentait de

soustraire le Texas à la Confédération du Sud. Ces preuves

avaient paru suffisantes pour faire expulser le consul français

de Galveston , et celui de Richmond avait été sur le point

d'être traité de la même façon. Dans la lettro en question^

M. Benjamin disait: «En cherchant à me rendre compte du

motif que peut avoir le gouvernement français pour agir de la

sorte, je ne puis trouver que l'une ou l'autre des deux raisons

suivantes, sinon tontes deux en même temps:

«1" Que l'empereur des Français, ayant le dessein de con-

quérir le Mexique et de le garder comme colonie, désirerait

voir nne puissance de peu dïmportance séparer sa nouvelle

colonie des Ktats-Confédérés, pour ne pas avoir à craindre

d'interposition dans ses desseins sur le Mexique; 2^ que le gou-

vernement français désire s'assurer pour lui-même nne source

indépendante où il pourra se procurer le coton, balançant

ainsi celle que la Grande-Bretagne pusscde dans l'Inde. Il

pense sans doute arriver à ce résultat, en prenant sous sa

protection l'État du Texas. Colui-ci, après avoir été reconnu

comme État indépendant, dupendrait, ainsi le suppose sans

doute le gouvernement français, tout autant de la France et

des intérêts français, que s'il était une colonie française.»

VoM de la M. Benjamin ajoute: «Je sais personnelieuieni qu'à l'époque

rlpolîue* de l'annexion du Texas aux États-Unis, M. Dubois de Saligny,

dl'Texai!" aujourd'hui ministre français au Mexique , et qui était alors

chargé d'affaires auprès de la république du Texas, s'opposa

énergiquement à l'annexion et fit tous ses eiiorts pour l'em-

pêcher. Les dcpéches écrites à cette époque par M. Guizot

tendent à démontrer que les intérêts du Texas sont liés à ceux

de la France, et qu'en maintenant la responsabilité séparée

du Texas, les deux pays ne pouvaient qu'y trouver leur avan-

tage réciproque. Les intrigues d'aujourd'hui s'accordent par

conséquent avec la politique pour ainsi dire traditionnelle de

la France. » ^

Après son arrivée à la Yera-CruZt le général Forey qui avait

' Journal oj Commerce, New-York, le 16 Janvier 1863.
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pris le commaudement en chef da corps d'expédition français i^rociama-

adressa, le 3 Septembre 1862, nne proclamation aux Mexi- nerai Forey

cains, dans laquelle il leur promettait l'entière liberté de se cains la s

choisir un nouveau gouvernement après la défaite de celui qui

existait alors. 11 démit le général Almonte de ses fonctions à

la Vera-Cruz , et abrogea tous les décrets et ordonnances pro-

mulgués par ce général. ^

Le 27 Octobre 1862, le congrès mexicain publia un mani- DéeUratioii

feste dans lequel il reconnaissait la noble et loyale conduite
«o"^*?

des représentants de l'Angleterre et de TEspagne lors de la

ruptnre de la convention de la Soledad. Il déclarait a que la

république mexicaine a accepté la guerre inique et dévas-

tatrice que lui fait la France. Elle devait le faire comme tonte

nation souveraine et indépendante. La guerre faite au Mexique

est une guerre déclarée au continent américain. Le Pérou et

le Chili l'ont bi u compris: ainsi doivent le comprendre et le

comprennent également les États-Unis du nord et les républiques

du continent. Le Mexique était un essai, c'était nne porte

qui, une fois ouverte, donnerait accès dans tout le reste du

continent américain. »

T e f^énéral Forey fit son entrée dans la ville de Mexico le ÉtHbUsse-
mont d'un

10 Juin 1863. Par le décret du 16 Juin, il créa une junte gouverBc-_
ment proTÏ*

composée de trente-cinq notables désignés i)ai ir ministre de «oire.

France. Cette junte, à son tour, devait nommer un triumvirat

de citoyens mexicains pour exercer le pouvoir exécutif et con-

voquer une assemblée de nouveaux notables au nombre de 215,

lesquels devaient choisir la forme détinitive du gouvernement

du Mexique.

L'assemblée des notables
,
composée de 250 membres v coni- Assemblée

pris les 35 nommés du 16 Juin, se prononça le 10 Juillet sur

les questions de gouvernement futur, dans les termes suivants:

(' La nation adopt'^ pour forme de gouvernement la monarchie

tempérée héréditaire , avec un prince catholique. Le souve-

rain prendra le titre d'empereur du Mexique. La couronne

impériale du Mexique est ofterte à S. A. I. le prince Ferdi-

nand-Maximilien, archiduc d'Autriche, pour lui et ses des-

cendants.

1 Almanach de Gotha, 1863, p. 929—944.
2 Le Nordi 10 Décembre 186â.
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La couronne « Dans le CES OÙ, par des circonstances qu'on ne })eut pré-

"ofife/t"!"^ voir, rarchidiic Ferdinand-Maximilien ne prendrait pas pos-

îtoEUnîîira. session du trône qui lui est offert, la nation mexicaine s'en

remet à la bienveillance de S. M. Napoléon III, en]] creur des

Français, pour qu'il désigne un autre prince catiiolique à qui

la couronne sei a offerte. » *

Dans la séance du llJuillet, rassoinhlée desnotables décréta

la formation d'une régence chargée de gouverner le pays au

nom du nouvel empereur, jusqu'au moment de son arrivée. La

régence se composa des trois membres du triumvirat précé-

demment élu par la junte supérieure. Mais le 8 Novembre

18G3. les deux collègues de rarclievèque du Mexique obli-

gèrent ce dernier à se retirer du conseil de régence, à la suite

du conflit qui s'éleva entre le parti clérical et les autorités

françaises au sujet des biens ecclésiastiques. L'archevêque

avait protesté contre le maintien de la loi fnite par le gouver-

nement de Juarez et qui autorisait la vent e de ces biens.

Dtinarrii. s II paraîtrait que des démarches avaient été faites, dès l'an-

1846 pour née 1846, auprès des grandes puissances occidentales pour

pdDc"euro- placcr un prince européen sur le trône du Mexique. Le choix

^teônrdu des Mexicains s'était porté alors sur un archiduc de la maison de
Mexique,

jj^ij^^ourg et le prince de IMetternich avait fait à M. Gutierrez

de Kstrada la réi)onse suivante: ci Vous pouvez compter sur

un de nos archiducs; seulement il faut les deux bras (l'Angle-

terre et la France) pour le placer sur le trône.» ^

L'erohiduc Le .:50 Octobre 18G3, l'archiduc Ferdinand-Maximilien

aeêepte 'le donna audience à la députation mexicaine chargée de lui offrir

eooroDue couronne impériale. 11 accepta celle-ci sous la condition

que toute la nation mexicaine confirmerait par une libre mani-

festation les xœux de la capitale, et que l'intégrité du nouvel

empire serait assurée par de fermes garanties contre les dan-

gers qui pourraient le menacer.

Les plébiscites qui ont consacré l'établissement de l'empire

français et du royaume d'Italie manquèrent au nouvel empire,

^ Voir le rapport de la commission sur la forme du gouvernemeot

da Mexiqno. ! 'oeumt'Hts titi/lamatiquen , ISGÎi, p. 2G7— 279.

2 Almaitach de Gotha, 186Ô, p. 10'27.

' Mémorial diplomatique
^ 186o, p. 261— 64.

taines coD-
dltlons.
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et ce fut jtiir i intermédiaire des municipalités {aymtamieiitos)

que la ratiticatioii eut lieu.

Le vote des communes était ainsi conçu: «Nous acceptons Vot« d««

l'intervention française pour le rétablissement de la monarchie,

sous le sceptre de l'archiduc Ferdinand-Maxim ilieu d'Autriche,

pour (lu'il nous gouverne comme nation libre et indépendante.»

La dépiitation mexicaine apportait ù Miramar les vonix de 23provin«M

vingt-trois provinces sur vingt-cinq dont se compose ie Mexique p!!!nonMnt

actuel. 1 • ^""^Jr-

Le 10 Avril 1864, rarchiduc reçut de nouveau la députa- Discours de

tion mexicaine à Miramar, et accepta le pouvoir impérial en ces MaSmuiaa

termes: «Un mûr examen des actes d'adhésion que vous êtes uT^nvïT
venns me soumettre me donne Tentière confiance que le vote

des notables a été ratifié i)ar une immense majorité, et que je

puis à bon droit me considérer comme l'élu du peuple mexi-

cain. Les garanties nécessaires pour asseoir sur des bases

solides rindépcndance et la prospérité du pays sont également

acquises, grâce à la magnanimité de l'empereur des Français,

de la loyauté et de la bienveillance duquel, pendant tout le

cours des négociations, je garderai toujours le souvenir. »

Le jour même de l'acceptation de la couronne parMaximilien, Couveation

une convention fut conclue entre l'empereur des Français et ''"iîs*^''"

l'empereur du Mexi(iue, "animés tous deux d'un désir égal

d'assurer le rétablissement de l'ordre au Mexique et d« conso-

lider le nouvel empire. Par cette convention, les frais de l'expé-

dition française au Mexique à rembourser par le gouvernement sommea à

mexicain , étaient tixés à la somme de 270 millions pour tout

le temps de la durée de cette expédition, jusqu'au 1**^ Juillet

ISCU. A partir du 1®' Juillet, toutes les dépenses de l'armée

mexicaine resteraient à la charge du Mexique. Douze mil-

lions devaient être remis immédiatement au gouvernement

fi ançais comme à compte sur les indemnités dues à des sujets

français, «pour les préjudices qu'ils avaient indûment soufferts

et qui avaient motivé l'expédition.») ^

D'après cette même convention , il devait rester au Mexique

* Mèmorinl dq)ioniati<^ne
^ 1864., p. 152— 330.

« Ibid., p. 225.

» p. 265.

«
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i roçipes on corps français de vingt-cinq mille Sommes qni évacaeralent

^"iS£iqvtr le pays an ftar et à mesare qne l'empereur Maximilien pourrait

organiser les troupes nécessaires pour les remplacer. Dans

tous les cas, la France, même après le rappel de toutes les

autres troupes, laisserait, pendant six ans encore au Mexique,

une force de* huit mille hommes composant la légion étrangère,

qui de ce moment passerait au service et à la solde du gou-

vernement mexicain. D'antres articles réglaient le mode
d'oftapation et de remboursement des charges imposées par ce

dernier acte de rintervention.

An iv e L'empereur et l'impératrice du Mexique arrivèrent & la

T«ur et de Yera-Cruz le 28 Mai, et firent leur entrée dans la capitale le 12

r^urTr^'i Julu 1864. Lc nouvcl empire fut reconnu par. toutes les

\<' 28 Mai puissances de l'Europe.

Quoique sa candidature eût été soutenue par le parti du

clergé, Maximilien n'avait pas cru devoir quitter l'Europe

sans poser les bases d'un concordat avec leSaint»Siége. Le con-

cordat devait admettre comme principes fondamentaux: 1** la

tolérance de tons les cultes qui ne contrarient pas la loi civile,

et la reconnaissance du catholicisme comme la religion du pays;

2^ la consécration définitive et formelle de la sécularisation des

biens ecclésiastiques ; la dotation du clergé par l'État ;
4° la fa-

cilité réservée au gouvernement de constituer l'état civil dans

le délai*et l'étendue qu'il jugera convenable. » ^

Gomme ces négociations éprouvaient des délais inattendus,

l'empereur chargea son ministre de la justice, le 27 Dé-

cembre, de proposer avant toutes choses nne révision des opé-

BieM eceié* rations de main-morte et de nationalisation des propriétés

ecclésiastiques. ^

M. Se wa. i i. Dans nne dépêche du 23 Octobre 1863 adressée à M. Dayton

le si V)"-' à Paris, M. Seward dit que les États-Unis professent vis-à-
to( re 186a.

Mcxique les mêmes principes qu'ils observent vis-è-vis

des autres pays; qu'ils n'ont ni le droit, ni l'intention d'inter-

MM>uter- venir par la force au Mexique au sujet du gouvernement à
vfatloD des

-w o
Ktats-unis établir, ou pour renverser le gouvernement impérial. Les

au Mexique.
États-Unis s'en tiennent à la politique de non-intervention.

1 Mémorial dipbmati^e, 1865, p. 88.

> Zr« Nord, 1^ Février 1865.
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M. Seward pense, il est \rai, (jue l'opinion au Mexi(iue est

favorable au gouvernement républicain. Mais, d'accord avec

leurs principes, les Ktats-Unis laisseroiit les destinées du

Mexique entre les inaius de son propre peuple et reconnaitront

èa souveraineté et son indépendance, sous n'importe quelle

forme que le peuple mexicain \oudra, maintenir. *

Le 27 Février 18GI, le secrétaire diktat américain écrivit m. ôewâ'rdà
M.Dâytonle

à M. Davton : « Si 1 arcliiduc Maximilien ifaïuiL a Paris unique- 27 Février

ment en sa (jualité de prince impérial de la maison de Habs- " '

Vmjui '-:, s uub aurez soin de ne vous montrer ni trop dtiuun.Uia- conduite à

tii, ni trop réservé envers lui. S'il y paraît en s attribuant Dayton en-

une autorité ou un titre au Mexique, vous vous abstiendrez 'iu^immèat

de toutes reiations avec lui. »

Dans une note du 0 Mars 1864, M. Seward fait savoir que ^^te du 9

le ministre amén» aiii, M. Corwin, devait quitter la Vera-Cruz

en vertu d'un congé d'absence qui lui avait été accordé le 3

Août précédent.

Ce congé, d'après un journal européen, fa\ orablc au uuuvel ^jongé »<•-

empire, avait été accordé avec l'intention manifeste du cabinet corwl'n'po^iir

de Washington, d'éviter tout rontlit avec le gouvernement de
cmîSit iveï

l'empereur Maximilien. Lavénement de celui-ci n'ayant pas ^^^^l^^.'
encore été notifié ofticiellenieut au président des États-Unis,

M. Corwin n'aurait pu assister à la réception de l'empereur,

et son absence aurait pu être attribuée alors à un sentiment

hostile au rétablissement de la monarchie au Mexique. *

Le 4 Avril 1864, la chambre des représentants à Washington jH-ciaration

fit. à l'unanimité, la déclaration suivante relativement à la créa- ehambre des

tion de l'empire au Mexique: a Le congrès des États-l'nis ne
tÏÏt»*'dtt%

veut pas, par son silence, laisser les nations du monde da:vs
^jj^^^^îeîàt

l'idée qu'il reste spectateur indit^ércnt des événements déplo-
iJ^q"^

râbles qui s'accomplissent actuellement au Mexique. II juge

donc à propos de déclarer qu'il ne convient pas au ])enple des

États-Unis de reconnaître un gouvernement monarchique élevé

sur les ruines d'un gouvernement républicain, en Amérique,

sous les auspices d une puissance européenne quelconque.» *

0

* Papers relating tn /nrei'jn njfLtirs, 1363— 64, p. 799.

* Mémorial diphmutique
, 1864, p. 391. ^

» Le Nordt il Avril 18G4.
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Explications J^- Seward, en envoyant le 7 Avril 1 864 à M. Dayton une copie

u!^S!ilrTl cette résolution, dit: «Tl est à peine nécessaire de dire que

^'ptSîJi^de* cette résolution traduit sincèrement le sentiment unanime du

peuple des États-Unis relativenient au Mexique. Cependant

c'est une question distincte, et tout autre, de savoir si les États-

Unis peuvent juger nécessaire ou convenable de s'exprimer

dans la forme adoptée à présent par la chambre des représen-

tants. C'est une question pratique et purement exécutive, et

sa décision appartient constitutionnellement, non à la chambre

des représentants, ni même au con?j:r('S, mais au président des

États-Unis. Vous prendrez donc note que la déclaration de

la cil ;m lire des représentants est sous forme de résolution

CCI II! une. Avant d'acquérir le caractère d'un acte législatif,

elle doit recevoir: 1<* la sanction du sénat; 2^ rap})robation

du président des États-Unis, ou, en cas de dissentiment, l'as-

sentiment renouvelé des deux chanjbres du congrès, qui doit

être exprimé par une majorité des deux tiers de chaque corps.

« Sans doute le président reçoit la déclaration de la chambre

des représentants avec le profond respect auquel elle a droit,

comme une exposition de ses vues sur un grave et important sujet:

mais il vous ordonne d'informer le gouvernement français qu'il n'a

nullement dessein à présent de se départir de la politique que

ce gou\ Cl iioment-ci a suivie jusqu'ici, en ce qui touche la guerre

existant entre la France et le Mexique. Il est à pfine né-

cessaire de dire que la chambre dos représentants a agi d'elle-

même, et non sur aucune communication du département exé-

cutif, et que le gouvernement français serait prévenu en

temps raisonnable de tout changement à ce snict que le pré-

sident peut juger dans l'avenir convenable d'adopter. -

i

M. Dayton, répondant à cette coninHinication, dit dans sa

Hcponse de dépêchc du 2 Mail86-1:, qu'aussitôt qu'il eût reçu la dépêche du
M. Dayton, y»

^

cnokte secrétaire d'Etat, il avait fait demander une entrevue spéciale

18C4." à M. Drouyn de Lhuys, et qu'il lui avait lu toute la partie de

Son entrevue la dépêche qui avait trait à la déclaration de la chambre des
.ivec M.

Drouyu de représentants, constatant en même temps qu'à son avis c'était

une preuve remarijua'nlo de la franchise et do remjjressement du

président. M. Dayton ajoutait que l'extrême émotion mani-

festée par le gouvei iiement français, quand il avait d'abord

1 Archives UipionuitiqueSf lb64, tûm. III, p. 378.
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connu la déclaration de la ciiarabre des représentants, s'était

calmée, au moins en très-grande partie.*

A la suite de l'entrevue dont parle M. Dayton
,
l'organe oi- lixpueattoii»

ficiel du gouvernement français dit: cLc gouvernement (Je
^"

l'Empereur a reçu des États-Unis des explications suffisantes

sur le sens et la portée de la résolution prise par l'assemblée

des représentants à Washington, au sujet des aftaires du

Mexique. On sait, d'ailleurs, que le sénat avait déjà ajourné

indéfiniment Texamen de eette résolution à laquelle, dans tous

les cas, le pouvoir execuiil li'eût pas accordé sa sanction. «

La chambre des représentants à Washington, se référant à i^» Hiambrc
des re|tre-

ce passage du Mouitenr, demanda le 23 Mai au Président, «de aeouuts de-

lui communiquer les explications données à la France concer- counaître

naut le sens et la portée de la résolution relativement au tions four-

Mexique, que la chambre avait adoptée à l'unanimité dans la France.*

séance du 4 Avril 18tU.»

Les dépêches ayant déjà été envoyées à la chambre, le co-

mité des affaires étrangères lit proposer, le 27 Juin, une réso-

lution basée sur un rapport volumineux et aftirmant le droit

du congrès de se prononcer sur la i)olitique étrangère du pays, upuoiution

Cette résolution lut adoptée dans la chambre, le 19 Décembre "Dèiiœiw*

1864
,
par 118 voix contre 8.

Au mois de Janvier 1865, le vote du sénat lit mettre sous Vote du sé-

la rubri(iue de la république du Mexique les allocutions ordi- lions *dipio-

naires diplomati(jnes et consulaires destinées au Mexique. ™f'M6xiqtt«-

Dans sou discours du 16 Février 1865 à l'ouverture de la

session législative, l'empereur Napoléon s'exprima ainsi à l empereur
' * Napoléon sur

l'endroit de lempire mexicain: «Au Mexique, le nouveau ie« «ff»ir«s

du Mexi'iue,

trône se consolide, le pavs se pacifie, ses immenses ressources iei5 Février

se développent, heureux eti'et de la valeur de nos soldats, du

bon sens de la population mexicaine, de l'intelligence et de

l'énergie du souverain. »

lj^£jt2Josv qui suit le discours montre quelle part le gou- r.it de !a

vernement français a eue dans la consolidation des institutions la couitoiida-

de ce pays. «L'empereur Maximiiien», est-il dit, «a pris stitutiona da

possession de la couronne qui lui avait été offerte par le vœu
national, et son arrivée dans ses États a mis heureusement tin à

' Archives diplotnritiijm's
, 18G4, tora. III, p. 380.

2 Mnnnrial cliplomatiijue
, 1860, p. 19. Voir aussi part. 1, chap. II,

§ '2i', toiu. II, p. 127, sujira.
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la situation provisoire du Mexique. La réceptioii faite à Tem-

percui dans la capitale et dans les lauvinces par toutes les

classes de la ])G]nilation, les adhésions que les honmiCi. consi-

dérables des différents partis sont venus successivement ap-

porter au régime impérial, ne permettent plus aucune équi-

voque sur les aspirations de l'immense majorité du peuple

mexicain. La pacification d'une aussi vaste contrée où le bri-

gandai^e, mettant à profit la permanence des dissensions in-

testines, s'était constamment abrité sous le drapeau d'un parti

politique, ne pouvait s'accomplir en un jour. Elle s'achève,

néanmoins, rapidement, grâce à l'activité et an courage de

nos soldats dans des expéditions qui les ont conduits sur les

points les plus opposés du territoire. Aussi la rentrée en

France des hommes qui composent notre effectif a-t-elle déjà

commencé, et elle suivra son cours dans la mesure que nous

indiquera notre sollicitude pour les intérêts qui nous ont ame-

nés au Mexique. Des fonctionnaires, empruntés à diverses

branches de notre administration, ont été mis à la disposition

du gouvernement mexicain, sur sa demande, pour l'aider dans

son travail de réorganisation intérieure. » *
.

EtT> t <i. la Cependant la lutte engagée aux États-Unis entre le Nord et le

Sud touchait à son terme. Au mois d'Avril 1866, les principales

?ar ics^^af-' armécs confédérées rendaient les armes, et les États-Unis

Mexique! allaient pouvoir s'occuper à leur tour des affaires des autres

pays. Aussi M. Bigelow. chargé d'affaires américain à Paris,

écrivait-il, le 2(3 Mai 186a, qu'à l'égard du Mexique, la nou-

velle de la reddition des armées du Sud avait créé une véri-

table panique.

En réponse à une lettre de M. Bigelow dans laquelle celui-

ci discutait dans toutes ses parties le sujet des relations des

États-Unis avec la France, par rapport à la situation du

M. seward Mcxiquc , M. Scward écrivait à la date du 6 Septembre 1665:

*iow,^ê*6 «jLe vif intérêt populaire qu'avait excité pendant les dernières

^^Sw*.**'^'*
années l'existence d'une guerre civile de vastes proportions, a

eu pour effet de détourner jusqu'à un certain point l'atten-

tion des questions extérieures. Mais aujourd'hui, cet intérêt

s'efface rapidement, et l'on peut raisonnablement s'attendre à

* Mémorial diplomatique
^ 1865, p. 124.
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voir le congrès des États-Unis et le peuple, dans ses assem-

blées primaires, porter plus grande attention sur les ques-

tions étrangères, et principalement sur celle de nos relations

avec la France au sujet du Mexique.

«Il ne faut pas se dissimuler que le seul fait que les forces Rapports

militaires des deux nations se trouvent quclquclois en présence lirais-unii

^ , , ^ T
. et la France

sur la iroutiere est de nature, au grand regret sans doute de relativement

chacune d'elles, à créer de Tirritation et du malaise. Le gou-
*"

vernement français n"a pas été sans se préoccuper de cette

situation incommode, et, de son côté, notre gouvernement a

été désireux d'user d'une prudence égale. Mais le temps pa-

rait être venu où les deux nations doivent examiner sérieuse-

ment si les intérêts sui)rémes de la paix internationale et de

l'amitié n'exigent pas (lue toute leur attention se concentre

sur les questions politiques auxiiuelles j'ai fait allusion.» *

M. Drouyn deLhuys, écrivant le 18 Octobre 1865 au mar- m. i>ryuyn

quis do Montholon, dit: «Il dépend grandement des États- 'irM.''de*

Unis de faciliter le départ de nos troupes. S'ils adoptaient ifwoctobre

envers le gouvernement du Mexi(]ue une attitude amicale qui
*****

aiderait à la consolidation de l'ordre, et dans laquelle nous comment

pourrions trouver des motifs de sécurité pour les intérêts qui Uiii-> peuvent

nous obligeaient à porter les armes au-delà de l'Atlantique, consolidai'

nous serions prêts a adopter sans délai les bases d'un arrange- roîdce,

ment à ce sujet avec le cabinet de Washington, et je désire

pleinement vous faire connaître aujourd'hui les vues du gou-

vernement de Sa Majesté.

«Ce que nous demandons aux États-Unis, c'est d'être as-

surés que leur intention n'est pas d'entraver la consolidation

du nouvel ordre de choses fondé au Mexique, et la meilleure

garantie que nous pourrions recevoir de leur intention serait

la reconnaissance de l'empereur Maximilien par le gouverne-

ment fédéral.

«lie Mexique, il est vrai, est encore occupé en ce moment Kiiet de i.i

, . roconnai»-

par rariin e françaisp. et nous pouvons facilement prévoir que san'-e

, . . j !• Ma.\imiliet»

cette objnrtiou ^era soulevée, mais la reconnaissance de 1 em-
,
par les

pcreur Maximilien par les htats-l nis aurait, dans notre opi-

nion, une iniiuence suffisante sur l'état du pays, pour nous

1 Le AW, 30 Janvier 1366.
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permettre de prendre en considérAtion leurs sasceptibilités it

ce sujet; et si le cabinet de Washington se décidait à ouvrir

des relations diplomatiques avec la cour de Mexico, nous ne

verrions aucune difficulté à entrer en arrangement pour le

rappel de nos troupes dans une période raisonnable, dont nous

pourrions consentir à fixer le terme. » ^

M. Èêmwtû Dans sa réponse au marquis de Montholon, le 6 Décembre

1865, M. Seward s'exprime ainsi: «Les vues de l'Empereur
«Déeemiue

p^g^ent, je Ic crois, se résumer ainsi: La France est toute

disposée à évacuer le Mexique au plus tôt, mais elle ne peut

convenablement le faire, sans avoir reçu l'assurance des senti-

ments, sinon d'amiUé, du moins de tolérance des États-Unis

pour l'empire du Mexique. Toutefois, en remerciant Sa M^esté

de ses bonnes dispositions, le Président a le regret de dire qu'il

considère la demande de*l'£mpereur comme entièrement im-

praticable. En effet, la présence d'armées étrangères dans

les pays voisins ne peut que causer de l'inquiétude à notre

piBM do gouvernement. C'est poar nous une cause de dépenses extra-

^gent dM ordinaires, sans parler des dangers d'une ''rupture. D'après
t«t»-u»i».

(çQg^j. yf^i^YQ dépêche, je croîs que la cause du mécon-

tentement causé aux États-Unis par l'occupation du Mexique

n'est pas bien comprise par le gouvernement de l'Empereur»

La principale raison de ce mécontentement n'est pas la pré-

sence d'une armée française: Nous reconnaissons le droit des

nations à se faire la guerre tant qu'elles ne portent pas atteinte

à nos droits et à notre joste influence. lia véritable raison

du mécontentement des États-Unis est qu'en envahissant le

Le r«mpiA- Mcxiquc, l'armée française attaque un gouvernement républi-

répubii^ae caiu, profondément sympathique aux États-Unis et choisi par

la nation, pour le remplacer par une monarchie qui, tant

riuM^ZV- qu'elle existera, sera regardée comme une menace pour noa

hÛr^ins'tïni- propres institutions. républicaines.»

M ^slLd
^ Décembre 1865, M. Seward écrit à M. Bigelow:

àu'.Big«iow, «Le département exécutif de ce gouvernement n'est pas le

«eiBbf« 1S65. seul qui soit intéressé dans la question de savoir si la présente

situation des affaires doit continuer au Mexique. Cet intérêt

est national aussi, et, à tout événement, le congrès actuelle-

* Voir Archives diplomatiques^ 186G, ton». I, p. 386,
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ment en Mssioa est autorisé par la constitution à diriger par

nne loi Taction des États-Unis relatlTement à cette importante

question.

«Le Président a désiré qne la France fût respectnensement

informée de denx points: 1^ qne les ^États-Unis désirent vive-

ment cultiver nne amitié avec la France;. 2® qne la réalisation

de ce désir rencontrer a des obstacles, tant que la France consi-

dérera comme incompatible avec ses intérêts et son honneur

de s*ab8tenir de la poursuite d*une intervention armée au

Mexique, pour renverser le gouvernement républicain qui 7
existe et établir sur ses ruines une monarchie étrangère.

« Hon désir a été d'exprimer, au nom des États-Unis, l'opi-

pion que Tidée de reconnaissance ne pouvait être acceptée, et

d'exposer, comme explication, les motifs sur lesquels se base

cette décision. J'ai pesé avec soin les arguments contre cette

décision qui vous ont été représentés ifar If. Drouyn de Lhjuys,

et je n*y trouve aucunes raisons suffisantes pour modifier les

vues exprimées par les États-Unis. Il ne reste plus mainte-

nant qu*à faire savoir à M. Dronyn de Lbnys mon profond

regret de ce qu'il a em devoir, dans sa conversation avec vous,

laisser le sujet dans nne condition qui ne nous autorise pas à

espérer qu'un accord satisfaisant puisse être conclu sur au-

cune des bases qui ont été présentées jusqu'à présent. » ^

M. I>rouyn de Lhuys adressa le 9 Janvier 1866 une dé-

pêche au ministre de France à-Washington, dans laquelle il

disait : «c Le gouvernement de Sa Hijesté demeure convaincu

que la divergence des vues entre les deux cabinets est, avant

tout, le résultat d'une appréciation erronée de nos intentions.

Notre expédition, al-je besoin de le dire, n'avait rien d'hostile

aux institutions des peuples du Nouveau-Monde, et encore

moins assurément à celles de l'Union.

«Notre unique but a été de poursuivre les satisfactions aux-

quelles nous avions droit, en recourant aux moyens coêrcitifs,

après avoir épuisé tons les autres. On sait combien les récla-

mations des snjets français étaient nombreuses et légitimes.

C'est en présence d'une série de vexations flagrantes et de

dénis de justice éclatants que nous avons pris les armes.

1 Le Nord, 27 Janvier 1866. Voir «nasi Archioes diplomatiques,

1866, tom. I, p. 434.
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«Les griefs des États-Unis étaient moins nombreux et moins

importants
,
lorsqu'ils ont été amenés, enx aussi, il j a quelques

années, à employer la force contre le Mexique.

« Le cabinet de Washington ne Tignore pas; il y avait dans

ce pays, depuis un certain nombre d'années, un groupe

eonaidérable d'hommes, qui, désespérant de trouver la force

dans les conditions du régime alors existant, nourrissaient la

I lèe» de pensée de revenir à la monarchie. Leurs idées avaient été

eii«talent an partagées par Tun des derniers présidents de cette république,
Mexique.

^^^^ même offert d*ttser de son pouvoir pour iavoriser

rétablissement d*nne royauté. Nous n^avons pas cru devoir

décourager ce suprême effort d*un parti puissant, dont Tori-

gine est bien antérieure à notre expédition, mais fidèles à des

maximes de droit public qui nous sont communes avec les

. États-Unis, nous avons dëtlaré que cette question relevait

uniquement du suffrage du peuple mexicain.

L emper^ni « Lo pouplc mcxicaîn s'ost prouoncé. L*empereur Maximi-

h"^^ appelé lien a été appelé par le vœu du pays. 8on gouvernement

S^p^upta! nous a paru de nature à ramener la paix & Hntérienr et la

bonne foi dans les relations intemalionales. Nous lui avons

accordé notre appui. Nous sommes donc allés au Mexique

pour y exercer le droit de guerre, que M. Seward reconnaît

pleinement, et non en vertu d'un principe d'intervention sur

lequel nous professons la même doctrine que les États-Unis.

Nous y sommes allés, non pour faire du prosélytisme monar-

chique, mais pour obtenir les réparations et les garanties que

nous avons dû réclamer, et nous appuyons le gouvernement

qui s*est fondé avec le concours des populations, parce que

nous attendons de lui la satisfaction de nos griefs, ainsi que

des sécurités indispensables pour Tavenir.

Les Etats- « Le cabinet de Washington entretient des relations ami-

vis du Bré- cales avec la cour du Brésil, et il ne s'était pas refosé à nouer

!-èiupir'e des rapports avec l'empire mexicain, en 1822.
mcxiç^a de

^ Aucunc muxlme fondamentale, aucun précédent de Thistoire

diplomatique de l'Union ne crée donc un antagonisme néces-

cessaire entre les États-Unis et le régime, qui a remplacé au

Mexique un pouvoir qui a continuellement et systématiquement

Nature do yîolé Ics obligatious les plus positives envers les autres peuples.
l'appui prête a^.,» . • . .. .^j

au gûu « Quant à l appui que le gouvernement mexicain reçoit de

nraicftin. notre armée et que lui prêtent aussi des volontaires belges et
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autrichiens, il ne porte ancnne atteinte ni à l'indépendance de

ses résolutions ni à la parfaite liberté de ses actes. Qnel est

r£tat qni n'ait pas en besoin d'alliés, soit pour se constitaer,

soit ponr se défmidre? Et les grandes puissances, teUes qne

là France et l'Angleterre par exemple, n'ont-elles pas entretenu

presque constamment des tronpes étrangères dans lenrs ar-

mées? Lorsque les États-Unis ont combattn ponr leur éman-

cipation, le concours donné par la France à leurs efforts a^t-il

fàit que ce grand mouTement populaire cessât d'être véri-

tablement national? Et dira-t-on que la lutte contre le Sud

n'était pas également une guerre nationale, parce que des mil-

liers d'Irlandais et d'Allemands combattaient sous les drapeaux

de l'Union? On ne saurait contester le caractère du gouyer-

nement mexicain et considérer comme un motif de désaffection

à son égard ni les résistances qu'il doit vaincre ponr se con-

solider, ni les troupes étrangères qui l'auront aidé à faire re-

naître la sécurité et l'ordre dans un pays si profondément

bouleversé.

«Le droit de faire la guerre, qui appartient, ainsi que le

déclare H. Seward, à toute nation souveraine, implique le droit

d'assurer les résultats de la guerre. Nous ne sommes point

allés an-delÀ de l'Océan uniquement dans l'intention d'attester

notre puissance et d'infliger un châtiment an gouvernement

mexicain. Après une série d'inutiles réclamations, nous

devions demander des garanties contre le retour des violences

dont nos nationaux avaient si cruellement souffert, et ces garan-

ties, nous ne pouvions les attendre d'un gouvernement dontnous

avions constatédans tant de circonstances la mauvaise foi. Nous

les trouvons aigourd'hui dans l'établissement d'unpouvoir régu-

lier qui se montre disposé â tenir honnêtement ses engagements.

«Confiants dans l'esprit d'équité qui anime le cabinet de

Washington, nous attendons de lui l'assurance que le peuple

américain se conformera â la loi qu'il invoque, en maintenant

à l'égard du Mexique une stricte neutralité. Lorsque vous

m'aurez informé de la résolution du gouvernement fédéral à

ce sujet, je serai en mesure de vous indiquer le résultat de

nos négociations avec l'empereur Maximilien pour le retour

de nos tronpes. »

' Arehiveê ^plomattgues ^ 1866, tom. I, p. 394.
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I* cmperpur L*6mperear Napoléon s^étant décidé à rappeler ses troupes

décide à (lu Mexique, SI. Dronyn deLhuys adressa, le 14 Janvier 1866»

'*tn»ap«fl!*'^ ^ ministre de France à Mexico une lettre dans laquelle il dit:

M. Drouyn «La situatiou dans laquelle nous nous trouvons au Mexique ne

minisuo^de saunut 80 prolougor, et les circonstances nous obligent à

prendre à cet égard une résolution définitive que l'Empereur
14

^f»^'''
jj^i^

ordonné de vous faire connaître. Notre coopération de-

vait se renfermer dans des limites précises, que la convention

de Hiramar a eu pour objet de déterminer. Les arrange-

"u rapp ^t^ ments réciproques consignés dans cet acte ont fixé la mesure
dM troapM. ^ couditious dans lesquelles il nous était permis de faire

servir les forces de la France & la consolidation d^un gouver-

nement ami. U serait superflu d^nsister snr^ les motifs qui

mettent la cour de Mexico, malgré la droiture de ses inten-

tions, dâns.rimpossibilité reconnue de remplir ces conditions

désormais. D'une part, tout appel au crédit demeurerait in-

fructueux; de l'autre, nous ne pouvons pas, en dehors des

stipulations convenues, prendre à notre compte exclusif les

charges du gouvernement mexicain, pourvoir par notre armée

à sa défense et par nos finances & ses services administratifs.

Les avances que nous avons plus d'une fois cons^ties ne sau-

raient être renouvelées, et TEmpereur ne demandera pas à la

France de nouveaux sacrifices.

Le terme de «H faut douc quo ttotro occupatiou ait un terme, et nous

français*} dovous uous y préparer sans retard. L'empereur vous charge,

*^foé.''^ Monsieur, de la fixer de concert avec son auguste allié, après

qu'une loyale discussion, à laquelle M. le maréchal Bazaine

est naturellement appelé à prendre part, aura déterminé les

moyens de garantir, autant que possible, les intérêts du gou-

vernement mexicain, la sftreté de nos créances et les réclama-

tions de nos nationaux. Le désir de Sa Mi^esté est que l'éva-

cuation puisse commencer vers l'automne- prochain.»

M.Dn>HTiid< Le jour suivant, c'est-à-dire le 15 Janvier, M. Drouyn de

Sn^uil Lhnys adressa au même ministre une autre lettre, où il se

référait aux arrangements pécuniaires arrêtés entre la France

et l'empereur Maximilien. « L'Empereur », dit le ministre des

affaires étrangères, «par une sage prévoyance, a voulu dé-

fendre son gouvernement contre les entraînements d'une idée

généreuse, en définissant la nature et en limitant d'avance
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l'étendue du concours qu'il nous était permis d'accorder. L'étendaedn

Kous avons dû stipuler en môme temps les ressources équiva- irrTieî"i?m'!-

lentes qui devraient nous être attribuées, et fixer la quotité et

l'échéance des sommes destinées à défrayer nos dépenses. Tel
'

était l'objet de la convention de Miramar, qui devait rester la

règle de nos droits et de nos devoirs réciproques.

( En droit, les clauses du contrat bilatéral qui nous liait au La Franee

gouvernement mexicain ne devant plus être exécutées par lui, déJigS**des

nous sommes dégagés nous-mômes des obligations que nous contractas

Avions contractées.

« Toutefois , nous n'aurions peut-être pas songé à nous pré-

valoir de la faculté que nous donne la non-exécution par le

gouvernement mexicain des engagements du traité de Miramar,

pour nous déclarer affranchis des nôtres, si notre résolution

à cet égard n'était pas commandée par une considération de

fait, qui n'admet pas de discussion. Le gouvernement mexi-

cain est imj)uissant à fournir les ressources financières indis- insufiMnoe

pensables à l'entretien de notre état militaire, et il nous a môme «ourêeTÂ-

demandé de prendre, en outre, à notre charge, la plupart des "îiâHittef"

dépenses de son administration intérieure.

« Quant à demander à notre pays de nouveaux crédits pour

cet objet, je m'en suis déjà expliqué avec vous; comme je vous

l'ai dit, l'opinion publique a prononcf^ avec une irrécusable au-

torité que la limite des sacrifices était atteinte. La France

refuserait d'y rien ajouter et le gonveruemeut de r£mpereur

ne le lui demandera pas.

c< L'Empereur a proclamé lui-même la tin de la guerre civile,

si toutefois les résistances à son autorité méritaient ce nom.

Cette situation, encourageante à bien des égards , m'amène à

me demander si l'intérêt bien entendu de l'empereur Maximi- i/i„i/rrt de

lien ne se trouve pas ici d'accord avec les nécessités aux- ^Ir^ccord"

quelles nous sommes tenus d'obéir. De tous les reproches "^cessué"**

que font entendre les dissidents à l'intérieur et les adversaires
j?"ance*

du dehors , le plus dangereux pour un gouvernement qui se

fonde est, certainement, celui de n'être soutenu que par des

forces étrangères. » ^

Le gouvernement des États-Unis maintenait que c'était la l» Pr«nee

France et non l'empereur Maximilien qui faisait la guerre à responsable

la république mexicaine. C'était donc cette puissance qui était ^^01.
™*»"^'

» Archives diplomatiqueêy 1866, tom. HI, p. 339— 343.
"^"' i"*'

Digitized by Google



376 LES 1STATS-U3ÏIS [P«rt U,

rendue responsable des mesures intérieures du soi-disant gon-

Ycrnement impérial, qui auraient pu être eu désaccord avec les

droits des autres nations ou avec le droit international.

M. DroQjn Ce fut eu répouso à des réclamations provenant d'une vio-

i| Jui?ier lation de ces obligations, qm M. Brouyn de Lhuys écrivit

^Bigeioir.' le 15 Janvier 1866 au ministre des États-Unis à Paris :

«Vous m'avez fait Tbouneur de me communiquer, dans le

courant du mois de Novembre, une lettre adressée à M. le se-

crétaire d'État Seward par l'Attorney général des États-

Unis, an sujet des décrets rendus par l'empereur Maximilien

concernant l'immigration et la colonisation au Mexique. Ce

document étant l'appréciation des actes intérieurs du gouver-

n^ait mexicain
,
je ne pouvais le recevoir qu'à titre de ren-

seignement; c'est ce que j'eus alors le soin de vous déclarer,

en déclinant toute explication sur des mesures auxquelles le-

gouvernement de l'Empereur était absolument étranger. »

Le ministre des États-Unis répondit au ministre ^ea affaires^

étrangères, le 16 Janvier 1866: «Votre Excellence refuse

toute explication au sujet des passages inadmissibles d'un de

ces décrets, sur lesquels j'ai eu l'honnenr d*appeler son atten-

tion par une note en date du 22 Novembre dernier, par le

motif qu'il s'agissait de mesures d'administration intérieure

dont le gouvernement de l'Empereur n'avait point à s'occuper.

vBien que la ligne qui sépare la responsabilité du gonver*

nement impérial de celle de l'organisation politique quMl a

établie {plantcd) au Mexique soit tracée assez indistinctement,

je suis certain que mon gouvernement apprendra avec satis-

faction que la France, qui a ctt' une des premières puissances

à signaler l'esclavage à l'exécration de l'humanité, décline touto

responsabilité au sujet de la tentative (quoique faite sous la

protection de son drapeau) de rétablir cette institution dana

un pays qui l'avait expressément détrie et abolie. » ^

M. Dr.u>.. ^r. Drouyn de Lhuys écrivit au ministre de France à
Ministre* de "Washington, le 25 Janvier 1866, se rapportant à la réi)onse

Washington, du ministre américain: «J'ai dit d abord à M. Bigelow que je

vier Îm«] n'admettais pas l'expression de pîanted, appliquée au rôle du

gouvernement français, dans les événements qui ont modifié le

régime politique du Mexique.

> Le Nord, V Février 18C6. Ar<^ve9 diplomatt^tff 1866, tom. I,

p. 399.
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«En second lien, j'ai fait remarquer que j'avais décliné

tonte disenssion avec Ini snr les décrets de l'emperenr Maxi-

xnilien, lorsqu'il était venu m*en entretenir; qn*il n'était donc

pas autorisé à m'attribner nne opinion quelconque sur ce s^jet,

pour en prendre acte vis-à-vis de moi, ainsi qu'il semblait vou-

loir le faire dans la dernière pbrase de sa lettre. J'ai lyouté

que s'il tenait cependant à connaître ma manière de voir sur

la question, je n'hésitais pas à lui dire que les mesures de

Temiiereur 11aximilien , si vivement incriminées, n'avaient pas,

à notre avis, le caractère et le but qu'on leur attribuait. 11

m'a paru bon de ne pas vous laisser ignorer de quelle ma*

nière s'était clos cet incident.»

Dans nne autre dépêche de la même date, M. Drouyn deLhuye lc» .nfsuros

dit: «iJ'ai pu faire observer à M. Bigelow, dans la forme d'une u^^SS"
conversation ordinaire, que les mesures signalées par lui d'oVdie ad.

étaient d'ordre purement administratif,, et qu'elles ne me pa-

raissaient constituer aucune de ces dérogations exceptionnelles

aux principes généraux qui peuvent, peut-ôtre, autoriser par-

fois un gouvernement à s'immiscer dans les affaires intérieures .

d'un pays voisin. Chaque État règle, comme bon lui semble,

l'admission sur son territoire des émigrants noirs on blancs,

et les conditions de colonisation de son sol. H est évident

que ces conditions, offertes à des étrangers, 'ne s'appliquent

qu'à des personnes qui les ont acceptées librement De même,

le gouvernement mexicain n'a fait qu'user d'un droit qui- lui

appartenait incontestablement, en déclarant qu'à ses yeux la

guerre civile n'existait plus snr son territoire; et en cessant Actes de

de reconnaître à des bandes errantes le caractère de belligé- Refus de re-
oonnsftre
aux Mexi-

cains qui lui

sont oppo-

Encore moins, selon moi, pouvait*il être interpellé snr un acte ractère'^îê

assignant dans l'État un rang quelconque à telle ou telle fa-

mille (le rang assigné au petit-fils d'Iturbide). En tous cas,

la portée de ces mesures ne dépassait pas les frontières du

Mexique, et elles ne me paraissaient, dès lors, constituer aucun

grief dont un gouvernement étranger pût demander compte.

«Mais, en définitive, parce qu'il ne convenait pas an gou-

vernement fédéral de reconnaître comme existant en droit le

gouvernement de fait de l'emperenr Maximilien, et que, d'autre

part, il lui paraissait dérisoire de s'adresser au pouvoir qu'il

rants, il a pu édicter contre 'elles les pénalités sévères qu'en

tous les pays on a appliquées à la répression du brigandage.
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considérait comme légal, mais qoi avait dispara en fait
,
je ne

ponvaifi pas admettre comme conséquence qu'on fût £ondé à

s'en prendre à nous pour sortir d'embarras, et à nous deman-

der des explications sur des actes émanant de l'autorité sou-

veraine d'an gouvernement étranger. » ^

Discours de Dans son discours à l'ouverture des chambres, le 22 Jan-

Napoléon" i vlsr 1866, Tompereur Napoléon s'exprima ainsi: « Au Mexique
lourerture

gouvememont fondé par la volonté du peuple se consolide;

^swan^r" les dissidents, vaincus et dispersés, n*ont plus de chef; les

troupes nationales ont montré leur valeur, et le pays a trouvé

des garanties d'ordre et de sécurité qui ont développé se$ res-

État ati> sources et porté son commerce, avec la France seule, de 21 À
faisant du
Mexique. 77 millions.

â Âinsi que j'en exprimais l'espoir Tannée dernière, notre

expédition touche à son terme
; je m'entends avec l'empereur

Maximilien pour fixer Tépoque do rappel de nos troupes, afin

que leur retour s'effectue sans compromettre les intérêts

français que nous avons été défendre dans ce pays lointain.

Fin do u «L'Amérique du Nord, sortie victorieuse d'une lutte formi-

^(M-ûiiiV ^ble, a rétabli l'ancienne Union et proclamé solennellement

rabolition de l'esclavage. La France, qui n'oublie aucuÉie

noble page de son histoire , fait des vœux sincères pour la

prospérité de la grande république américaine et pour le

maintien de relations amicales bientôt séculaires.

«L'émotion produite aux États-Unis par la présence de notre

armée sur le sol mexicain, s'apaisera devant la franchise de

nos déclarations. Le peuple américain comprendra que notre

expédition, à laquelle nous l'avions convié, n'était pas opposée

à ses intérétSi Deux nations, également jalouses de leur indé-

pendance, doivent éviter toutes démarches qui engageraient

leur dignité et leur honneur. » *

Bxpeeé de Daus VMs^ffoaé de la même année, se trouvent résumés de

nouveau les motifs qui avaient déterminé Texpédition française.

Ces motifs ont été exposés dans la lettre de l'empereur Napo-

léon au général Forey, ainsi que dans les dépêches de H.

Drouyn de Lhuys au marquis de Montholon. UEa^mé con-

' Lê Nordf 31 Janvier 1866. ArekiMi diphtnoHqfres, 1866, tom. I,

p. 400^2.
* Jbidf 33 Janvier 1866. Arekives diplomaHqvéit 1866, tom. I, p. 161.

I

Digitized by Googl



«

Chap. I.] LA fBANCS JLU MEXIQUE. d79

tient également le passage suivant: «Lorsque le goayeniement

de r£mperear a entrepris l'expédition dn Mexique, il s^est

assigné un but auquel il a subordonné sa conduite, dès le prin-

cipe, et d*oà dépendent encore aujourd'hui ses décisions. Nos

troupes ne sont point au Mexique & titre d*inter?ention. Le

gouyemement impérial a constamment repoussé cette doctrine,

comme contraire au principe fondamental de notre droit public.

Nous avions porté nos armes* dans ce pays en vertu du droit

de guerre, et nous y sommes restés, jusqu'à ce moment, afin

d'assurer les résultats de la guerre, c'est-à-dire d'obtenir les

garanties et les sécurités que réclament les iotéréts de nos

nationaux. Le Mexique est gouverné aujourdliui par un pou- l« uexiqu«

et de faire respecter sur son territoire les personnes et les

biens des sujets étrangers. Lorsque les arrangemmits néces-

saires auront été conclus avec Tempereur Maximilien, loin de

décliner les conséquences de nos principes en matière d'inter-

vention, nous serons prêts à les accepter comme une règle de

conduite pour toutes les puissances. H nous sera facile alors

de préciser l'époque à laqueUe pourra s'efféctuer la rentrée en

France de la portion du corps expéditionmûre maintenue

jnsquld sur le sol mexicain. » ^ ^
ail semble à ce gouvernement», dit M. Seward, dans une N«te de m.

note da 12 Février 1866 à M. de Montholon, «qu'en appuyant dTjfonôif.'

des institutions établies contrairement aux droits inaliénables Jt^Him.
du peuple du Mexique, le but et l'objet premier de l'expédi- lv^pedi-

tion française, quoique n'ayant été ni abandonnés ni perdus j|tmir

de vue par l'empereur des Français, comme demande militaire
^'J^'^

;„'^,

de réparation, ont été détournés de leur voie pour servir à
''révoîutiôu'

une révolution politique. Cette révolution n'aurait certaine- politique,

ment pas eu lieu, si la France n'était intervenue par la force,

et, s'il faut juger d'après le génie et le caractère du peuple

mexicain, elle ne serait pas soutenue aujourd'hui, si cette in-

tervention armée venait à cesser. Les États-Unis n'ont rien

vu qui puisse les convaincre d'un manière satisfaisante, que

le peuple du Mexique se soit prononcé
,

qu'il ait créé ou ac-

cepté le soi-disant empire que l'on prétend avoir été établi

1 Mémcrial domotique, 1866, p. 53.
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dans leur capitale. Les États-Unis, ainsi que j*ai déjà en oc-

casion de le faire observer, sont d'avis qn*en présence de

Tarmée française d'invasion, Inacceptation de l*empire n*avait

pn avoir lien librement, et qu'elle n'avait pu être imposée lé-

galement. Le départ des troupes françaises serait nécessaire,

ce nous semble, pour que l'on pût agir librement à cet égard

au Mexique. L'empereur des Français a naturellement le

droit d'envisager la situation du Mexique au point de vue qa'il

vnes ii> i<. lui plaît Les vues que je viens de présenter sont néanmoins
nation amé-

ricain. i celles que cette nation-ci a acceptées. Elle reconnaît par con-
réurd du
Mexique, séqueut, et continuera à reconnaître an Mexique l'ancienne

république seulement, et elle ne peut, en aucun cas, consentir^

. soit directement, soit indirectement, à s'engager dans des rap-

ports avec le gouvernement du prince Maximilien, ni à recon-

naître celui-ci au Mexique.

« Ce gouvernement ne se charge pas de déterminer de quelle

façon doivent être ajustées les réclamations d'indemnité et de

réparation qui ont tout d'abord donné lieu à la guerre que la

France fait aujourd'hui au Mexique, lorsque celle-ci viendra

c.n.rro de- à cosser. Cette ^ezre, dans le cours des événements, est

Tînt, rv^^n'i*' devcnue une guerre d'intervention politique, pleine de dangers
poutique. ^ États-Unis et pour les institutions républicaines dans

l'hémisphère américain. »

M. Seward .dit plue loin: «Les États-Unis n'ont pas dé-

mandé et ne demandent pas & connaître les arrangements que

l'Empereur pourra prendre pour l'arrangement des réclama*

tiens d'indemnité et de réparation au Mexique. Ce serait un

acte d'intervention de notre part que de vouloir en prendre

connaissance. Nous adhérons à ce que nous avons dit, savoir,

que la guerre en question est devenue une guerre politique

entre la France et la république du Mexique, pr^ndiciable en

même temps que dangereuse pour les États-Unis et pour la

cause républicaine; nous demandons donc seulement qu'À ce

point de vue, et dans ce caractère, on y mette un terme.» Se

référant aux instructions transmises an ministre américain à

Paris, lorsque la France avait offert son intervention entre le

Nord et le Sud, M. Seward rappelle qu^il s'était exprimé ainsi»

en 1861: «En cas d'intervention étrangère, nous serions

forcés de traiter ceux qui l'apporteraient, comme alliés du
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pat|î iasnmctionnei, et de leur faire la ipierre comme à des

eonemis.» ^

Le 16 Février 1866, M.'Broayn de Lhays écrit encore m. Orouyn

an ministre de France, k Mexico: %i!£tni^

cJe n*ai aiUoard*bni qn*4 wnte confirmer les directions géné-

rales contenues dans mon expédition des 14 et 16 Janvier, et

à TOUS recommander de régler sans retard avec le gouverne-

ment mexicain les arrangements destinés à réaliser les vnes

de TEmperenr.

«Le désir de Sa Mejesté, ainsi qae vons le* savez, est que évacuation

révaonation poisse commencerversVantomne prochain,etqu'elle

soit achevée le plus promptement possible. Vous aurez à

vous entendre avec M. le maréclial Bazaine pour en fixer les

termes successifs, d*acoord avec Tempereur Maximilien.

«Il importe également, Monsieur, d'arrêter le bilan delà

situation financière et de déterminer les garanties que réclame

la sécurité de nos créances.

«Le gouvernement de VEmpereur a pensé que la combi- pro,msitiou
de la retuiso

naison la plus simple et la moins onéreuse pour le gouverne- de. douanes

ment mexicain, consisterait dans la remise entre nos mains des

douanes de la Yera-Crus et de Tampico, ou d'autres qui se-

raient jugées plus convenables. La moitié des produit nous

serait attribuée pour être affectée, une portion an paiement

des intérêts à 3 pour cent de notre créance évaluée en capital

à 250 millions, et le reste comme garantie partielle des intérêts

dûs aux porteurs des titres des emprunts de 1864 et 1865. »

Le ministre français à Mexico écrivit le 9 Mars 1866 au

ministre des affaires étrangères, à Paris: «Je vais établir que miui'atre

l'intention bien arrêtée de l'empereur est que l'évacnation h^\co\Û

commence vers l'automne prochun, que je suis aux ordres de """erairea

l'empereur Maximilien pour fixer régulièrement ce terme eon- i^s'fim

fermement aux instructions que j'ai reçues; mais qu'en atten-

dant, M. le maréchal Bazaine s'occupe des mesures à prendre

pour garantir autant que possible les intérêts en cause.

« Votre Excellence sait déjà les intentions du commandant

en chef du corps expéditionnaire; l'évacuation, commencée en «iTSte&tt

^ Mtêêagê of Me B^êident^ Mareh 20^ 1S66. .^SMrê of Mèmeo.—
Voir aiis»i: Arettives diplomaiiqueët 1866, tom. III, p. Zlè—332.

note.
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Novembre prochàiOy s'achèTerait pendant l'automne de 1^67,

c'est-à-dire qu'elle serait complètement réalisée en dix-huit mois.»

Bans la dépêche du 6 Avnl 1866 au marquis de Montbo-

T«me taÂ Ion, M. Drouyn de Lhays annonce que l'Empereur avait dé-

'part des cidé que les troupes françaises . évacueraient ie Mexique en

fimntlSvM. trois détachements: le premier devait partir an mois deNo*
vembre 1866, le second en Mars 1867, et le troisième an

mois de Novembre de la même année. '

Une convention fut signée à Mexico le 30 Juillet 1866 entre

Côtivcntinn M. Dano, an nom de la France, et M. Louis de Arroyo, an

%£ Irl'ôri nom dn Mexiqne. En vertu de cette convention, le gonver-

gouvln'.'- nement mexicain accordait au gouvernement français nne dé-

ç^rum-^J- légation tle la moitié des recettes de toutes les douanes mari-

iw'ïoTOiîi! times de l'empire, provenant de certains droits spécifiés an

traité, à l'exception des douanes de l'Océan Pacifique, sur les-

quelles le gouvernement français ne prélèverait que 25 pour

cent. Le prélèvement stipulé serait opéré dans les deux

ports de la Tcra-Cruz et de Tampico. *

Des considérations militaires décidèrent le jîonvernement
«

Nouvelles français à fixer an mois de Mars 18G7 le départ simultané de

pour le dé- toutes les troupes françaises au Mexique, au lien du départ

nwv^* successif qui avait été arrêté en premier lieu.

Le message dn Président des États-Unis le 3 Décembre 1866,

et le discours de l'empereur Napoléon, en Janvier 1867, expli-

quent suffisamment ccnnment se termina la controverse rela-

tive an Mexique, entre les États-Unis et la France. Voici

comment s'était exprimé le Président: « Au mois d'Avril der-

nier, le congrès s'en souviendra, un arrangement amiable

ArraiiKo- avait été conclu entre l'Empereur des Français et le Président

Spcrî-ur États-Unis pour le départ du Mexique des forces mili-

îrfè'p"re"i-
t^^^^ composant le corps expéditionnaire français. - Ce départ

iltSlunfs
^^^^^ s'effectuer en trois fois: le premier détachement, était-

toajpjTrtdu
convenu, devant quitter le Mexique au mois de Novembre,

'diiSÔnmltt'
passé, le second en Mars prochain, et le troisième et der-

rniiçai*. nier en JtjTovembre 1867. Aussitôt que révacuatîon aurait

* Archives diplomatiques^ 1866, tom. III, p. 344, 332.

* Jbid., 1867, tom. III, p. 928. Le surlendemain de la signature

de la eonvenlion, le l*' Août, ee dernier port tomba an pouvoir des

républicains. Voir aussi Tamuigement du 23 Fév. 1867. Jbid^ p. 830.
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été complétée, lè gouvernement français devait assumer la

même attitude de non-interrention qae le goavernement des

États-Unis observe aiijOQrd*hui. Depuis que cet arrangement

avait été conda, TEn^erear nom adonné, à plasienrs re-

prises, Tassaranee que révaonation promise aurait Ken à

I*époqne déterminée, on plas tôt mémo.

«U était raisonnablement permis de croire que les mesures Mission

qae l'on avait en vue prodsiraient dans la république du CAm^ei'i.

Mexique une crise d'un grand intérêt politique. Le ministre im£
"

des État9>Unis, nouvellement nommé, M. Campbell, fut donc

envoyé, le 9 Novembre 1866, pour remplir les fonctions de

ministre plénipotentiaire des Ëtats*Unis auprès de cette ré-

publique. Il fut également jugé à propos de le faire accom-

'pagner par le lieutenant^général de l'armée des États-Unis,

afin d'obtenir les informations qui pourraient nouâ servir

pour déterminer la marche à suivre, par les États-Unis, en

ouvrant et en maintenant avec la république du Mexique les

rapports nécessaires et convenables.

«Tel était l'état de nos affiùrea relativement au Mexique, t>tp»H de*

lorsque, le 22 Novembre dernier, nous fûmes informés ofificidle- ^i^rdif."'

ment de Paris, que l'Empereur des Français avait, depuis

quelque temps, décidé de ne pas retirer un détacbement de

ses troupes an mois de Novembre dernier, ainsi qu'il s'y était «

engagé, mais que cette décision avait été prise dans le des-

sein de rappeler la toti^té des forces au printemps suivant.

Cependant les États-Unis n'avaient reçu ni avis, ni notice de

cette détermination , et aussitôt que l'information en fut par-

venue au gouvernement, il s'est empressé de faire connattre

son dissentiment à l'Empereur des Français. » *

Dans les instructions adressées en date du 23 Novembre 1866 Instructions

à M. Bigelow, il était dit, en effet, que la décision de l'empereur u.^B?itioi,

Napoléon de modifier les arrangements existants sans s'en- vrabraisSê.

tendre aucunement avec les États-Unis» de manière à laisser Les États.
UnJs se

toute l'armée française au Mexique pour le moment, au lieu pi«iguetitd«$
nouveaux

de retirer un détachement en Novembre, comme il l'avait pro- arr^nt;. .

mis, était jugée sous tous les rapports inconvenante et bles- Franc*,

santé. Il est à noter que la dépêche adressée à M. Bigelow

n'a jamais été communiquée au gouvernement français, quoi-

qu'elle ait paru dans les documents diplomatiques américains.

> Voir Mémorial diplomatique, 1866, p. 809.

«
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Explicati ..s C'est à ce propos que le marquis de Lavalette (pour le marquis

vdà*^' de Monstier absent) adressa, en date do 3 Décembre 1866, la

note suivante à M. Bigelow: «La raison, qui a empécbé le gon-

vernement françaisdecommenceraa mois de Novembre l'évacua-

tion du Mexiqne, a été expliqaée dans nne dépêche du 16 Oc-

tobre adressée par le ministre des sEffiMres étrangères à M. de

Montholon. Le sens de cotte dépêche a été communiqué à

M. Seward. Celui-d avait paru satisfiiit des déclarations qni

lui avaient été faites par notre représentant; je m'étonne donc

dn malentendu dont vous m*ave2 entretenu. Les résolutions

du gouvernement français ne sont pas changées ; mais, par des

considérations militaires, il a cm devoir substituer un rapa-

triement collectif à des départs partiels, et notre corps d*oc-

cupation doit 8*embarqner au mois de Mars prochain. J'i^on-

terai que le gouvernement français est tout disposé à s'en-

tendre avec celui des États-Unis, en vue des éventualités qui

pourront se.produire an Mexique.» ^

L épo iue^ihi Le 5 Décembre 1866 fut reçue h Washington nne dépêche

tl'nîiZ ir^n. dutts laquclle l'empereur Kapoléon déterminait l'époque à la-

noDrée*»* qucllc l'armée française serait rappelée du Mexique, et exprî-
WMhington.

satîsfaction de la mission Shennan-Campbell, propo-

sant de concourir au rétablissement du gouvernement républi-

cain. L'empereur pensait, néanmoins, qu'il appartiendrait aux

États-Unis de maintenir le gouvernement ainsi établi.

L«B «xpiia- H' Montholon ayant remis l'original même de la dé-

^êrntmeor pécho du 16 Octobro cutro les mains du secrétaire d'État

.

sonfacclV- ^^^^^^^^''f Soward s'empressa d'envoyer à M. Bigelow un
têM. télégramme ainsi conçu: «Il sera dûment et amicalement fait

usage de la dépêche de M. de Moustier à M. de Montholon,

du 16 Octobre.»

DiscoïKff de Dans son discours à l'ouverture de U session de 1867, l'em-

Nal!l!i!on°à pereur Napoléon s'exprima ainsi: « Dans un<;^ autre partie du

^do*iS«7.'* globe , nous avons été obligés de recourir & la force pour re-

dresser de légitimes griefs, et nous avons tenté de relever un

Pensée nui ancieu empire. Les heureux résultats obtenus ont été com-

^rï'expAdi^ promis par un fâcheux concours de circonstances.

HexiqM. «La pensée qui avait présidé à l'expédition du Mexique

* Mémorial ^thmatique^ 1867, p. 240.

* Arekheê dq>lomaHque8 , 1867, lom. I, p. 387.
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était grande: régénérer un peuple, y implanter des idées d*ordre

et de progrès, onTrir à notre commerce de vastes débonehés

et laisser, comme trace de notre passage, le souvenir de services

rendus & la civilisation, tels étaient mon désir et le vdtre.

«Mais le jour où Tétendae de mon sacrifice m*a paru dé- Le^ sacrifices

passer les intérêts qni nous avaient appelés de .l'autre eÔté nu» trop

de rOcéan, j*ai spontanément décidé le rappel de notre corps

d'armée. Le gouvernement des États-Unis a compris qu'une

attitude peu conciliante n'aurait pu que prolonger l'occupa-

tion et envenimer des relations qui, pour le bien des deux

pays , doivent rester amicales. »

La question est discutée plus au long dans VExposéj au- Exposé de

quel nous empruntons le passage suivant: «Nous n'avons pas

à revenir en ce moment sur les nécessités qui nous ont fait

entreprendre l'expédition du Mexique. Nous poursuivions le

redressement des vexationsMe toute nature et des dénis de

justice dont nos nationaux soui&aient depuis plusieurs années,

et, animés de ce sentiment généreux qui conduira toigours la

France à rendre son intervention utile partout où elle sera

amenée à porter ses armes , nous n'avons pas refusé de venir

en aide à un essai de régénération dont tous les intérêts au-

raient profité. L'évacuatkm devait s'efiectuer en trois détache-

ments. Des raisons tirées de la situation militaire ont déterminé u^mMOha
l'Empereur à modifier les premiers arrangements, en substi- ^^^nS^"
tuant à une évacuation partielle et successive le rapatriement

simultané de tout notre corps d'armée au printemps de cette

année. Ces mesures sont dès à présent en voie d'exécution, etau

mois de Mars procliain nos troupes auront quitté le Mexique.» ^

Au nombre des documents relatifs au Mexique communiqués,

le 20 Mars 1866, par le président à la chambre des repré-

sentants, se trouvé une communication de M. de Ârroyo à M.

Oorwin, à la date du 2 Mars 1865, et soumise par ce dernier

à M. Seward. Dans cette pièce, M. de Arroyo exprime le

désir de voir M. Seward extra-offidellement, et de savoir si

' Exposé de la situation de l'Empire, 1867. Le Nord, 19 Février

1S67. D'après l'Almanach Je Got/ia de 1867, il y avait, eu 18G6, eu

fait de luiuisitrtiâ accrédités auprès de Maximilien, ceiuc .'des pays

«ui^ants: TAatriche, la Belgique, l'Espagne, la France, la Ghrande-

Bretagbe, l'Italie^ la Pruaee. U y avût auesi des conaali-générauz

des Pays-Bas, du Portugal et de la Suisse.

LAVSBKCB-WniATOV. II, 25
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non offidene tecoiuiaissaiice des eonsnls mexicains ne pourrait être ob-

M!°sètird ^^^^9 ^ cause des embarras que suscitait l'absence de cette

rôyo"«trI.'
recounaissance, et eo réciprocité de la position qu'occupent

les consuls américains au Mexique, où ils continuent à exer-

cer leurs fonctions, sans être dérangés. M. de Arroyo établit,

en outre, que le gouvernement représenté par Jnarez n'existe

ni defacto ni de jure. A cette communication, M. Seward

avait répondu par le mémorandum suivant qull avait lu à M.
Gorwin: aLa règle constante de cd gouvernement-ci est de

ne point avoir de rapports officiels avec les agents des partis

qui, dans n'importe quel pays, se trouvent en état d'antago-

nisme révolutionnaire vis-à-vis de l'autorité souveraine dans

le même pays avec laqueUe les États-Unis entretiennent des

rapports diplomatiques sur un pied amical. De même, ce

gouvernement a pour règle fixe, de n'accorder aucune entre-

vue non officielle ou privée ausf individus avec lesquels il ne

peut avoir de rapports officiels. C'est pourquoi l'ouverture faite

par M. Corwin au secrétaire d'État ne saurait être accueillie. » ^

Il se trouve également, parmi les documents déposés, un

mémorandum de M. Seward, dans lequel le secrétaire d'État

remarque que le marquis de Montholon s'est présenté, le 17

Juillet 1865, au département d*État, et a annoncé qu'un agent

spécial était arrivé de Mexico, porteur d'une lettre (dont le

ministre françtds soumettait une copie) de l'empereur Maxi-

milien au Président, et de communications expliquant certains

faits qui se seraient passés sur le Bio-Grande, et au siyet des-

quels le gouvernement des États-Unis avait adressé des repré-

sentations au gouvernement impérial de France.

Le lendemain, M. Seward, après en avoir conféré avec le

Président, avait renvoyé la lettre au marquis de Montholon,

en lui annonçant que le gouvernement dés États-Unis étant

en relations amicales avec le gouvernement républicain du

Mexique, le Président refusait de recevoir cette lettre et

d'avoir aucun rapport avec l'agent qui l'avait apportée.

Les États- Cepondant, quoique les États-Unis eussent ainsi déclaré
Unis lie re- * » * *

< onim^ssent que le gouvemoment républicain de ce pays était le seul avec

verneineiit lequel ils entretinssent des relations d'amitié, il eût été difficile

du^UMiq'^!. pour eux de trouver un gouvernement soit de fait soit de jure

1 Cong. Doct No. 73. ff<me B, 39^ Cong,^ \^ «ew., p. Ô74.
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qui répondît à leur à vues. Avant la concentration des troupes

françaises, lorsque leur départ fut décidé, le territoire du

Mexique se trouvait, en effet, presque en totalité sous lu sceptre

de Maximilien. Pour ce qui était du gouvernement dcjure^

le piiiti républicain ne pouvait non plus se flatter d'avoir un

pouvoir exécutif régulièrement constitué. Jnarez avait été

élu au mois de Janvier IHfil, et son administration devait ex-

pirer, d'après la constitution, au plus tard le 30 Novembre

1865. Cependant, à cette dernière date , aucune mesure

n'avait été prise pour lui donner un successeur. Juarez prolon-

geait donc son autorité, en se basant sur le lait que l'état du pays

ne permettait pas de s'occuper de nouvelles élections. D'après

la constitution du Mexique, c'était au président de la cour

suprême de justice que revenait la présidence, en cas de vaeance

pendant le terme présidentiel. Gonzalez Ortega, qui occupait ort«ga re-

ce poste, revendiquait donc la p^'ésidence et protestait contre iIp'iésidéaM

le décret par lequel Juarez déclarait <|ue les circonstances

n'étaient pas de nature à autoriser le juge en-chef à prendre

les rênes du gouvernement. Juarez s appuyait aussi sur le

décret extraordinaire du congrès mexicain, qui avait tenu sa

dernière session le 31 Mai 1863. C'est avec son gouvernement

que lesÉtats-l'nis ont entretenu des relations diplomutit|nes. *

L'évacuation du Mexique i)ar les troupes françaises a mis tin,

à la lois, à l'Empire et à l'intervention étrangère. Ce ne fut que le

13 Mars 186 G, que le maréchalBazaine quitta laVera-Cruz; le 15

Mai suivant Maximilien lui-même fut faitprisonnier à QuérétarO. Maximilien

Traduit devant un conseil de guerre, et conilanuié à mort, il fut "iTonT^u-*

fusillé le la Juin, ^'ous examinerons, en temps et lieu, la com- jïlS ïa^.

pétence du tribunal qui statua sur son sort. Il suffira de men-

tionner ici ce (lu ècrivait le reiirésentant de l'Autriclie à Mexico:

«Le point qui, outre rusuri)ation du pouvoir suprême et la guerre

civile, figure en première ligne dans raccusation, est la sanction

donnée à la loi du .30 Octobre 18t^i ( loi refusant aux républicains

le caractère de belligérants ), conformément à laquelle, d'après des

notabilités libérales, 40,000 personnes auraient été exécutées.»''

1 Cùng. Doc, 39' Cong., 1^ m».. H, of R. Etc. Doc, No. 73,

part. I, p. 574.

* Arehif^pfs ifip/omntiqufy
, 1808, tora. ITT, p. 998. Le baron de

Liagu au buron de Beust, ie *iô Juin 1867.
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BBPQBLIQUB DOKIKICAMB.

nlioa d* U
partie m>
mnotft de

raingue à
l'Espagne,
en 1861.

Historique
de l'île.

Pari 10

pagaola.

Banoncia-
tion par

en 186&.

Le 19 Mai 1861,cW-4l-dire qaelqnesxnois avant la signature

de la convention tripartite relative au Mexique, paraissait à

Madridon décret rojal daté d^Aranjucz, et ainsi conçu : «Leter-

ritoire qui constituait la Bépublique dominicaine est et de-

meure réincorporé à la monarchie. »

Ce fut Colomb qui, à Pépoque de la première découverte du

Nouveau Monde, donna à TEspague Tile qu il appela du nom
d^Hispaniola; ce fut le traité de Biswick, en 1697, qui attri-

bua à la France la partie de Tlle devenue Saint-Domingue,

tandis que Tautre partie restait espagnole. Le traité de B&le,

en 1795, cédait à la républTque française Tîle tout entière;

les traités de 1814 et 1815 rendirent à l'Espagne la portion

qu'elle avait perdue, pendant que Tancienne partie française

devenait indépendante sous le nom de république d*Hatti. En
1822, la colonie espagnole de Saint-Domingue suivit le mou-

vement d'émancipation sud-américaine, et, à l'exemple du con-

tinent voisin, proclama son indépendance. ^

Après avoir été annexée pendant vingt-deux ans à l'autre

partie de l'Ile, la partie espagnole constitua son indépendance

en 1844, et se maintint jusqu'au jour où le général Santana la

ramena sous l'autorité de TEspagne.- Celle-ci ne devait pas

jouir longtemps de son acquisition; en conséquence d'un soulè-

vement contre la métropole, l'Espagne reponça par le décret

du 5 Mai 1865 à la possession du territoire incorporé. ^

Effet de la

réincorporap
tion sur lea

répiibliqttea

bispauo*
•méiiealiiet.

L'expédiliua
da llexl^ue
et les ré-
publique*
eapagiiolct.

itATS DM X.'aMBBIQUB DU SCD.

La réincorporation de la République Dominicaine à l'Es-

pagne avait apparu aux États de l'Amérique du Sud comme
une menace, et le gouvernement du Pérou en faisait l'objet

d'une circulaire, que le ministre des affaires étrangères à Lima

adressait, le 26 Août 1861, à tous les gouvernements améri-

cains, en leur proposant une alliance contre toute tentative de

l'Europe de s'immiscer dans les affaires du Nouveau-Monde.

L'expédition du Mexique, survenant pidu après, provoquait

dans ces mêmes États l'explosion de sentiments bostiles contre

^ Annuaire des Deux Mondes
^ 1S60, p.

* Ahnanaûh de Go^, 1867 , 624.

'15.
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TEnrope, et le président Castilla, da Pérou, faisait o&ir des

hommes et de Targent à Juarez pour résister à l'interTentioii

européenne. '

En 1864, il se produisit à lima un incident dans lequel on Le Pérou

voulut Toir une intention, dé la part de TEspagne, de soumettre ^TJi!'

de nouveau les États de TÂmérique du Sud à sa souveraineté. rSS^jïf^

Le Pérou se trouvait dans une situation particulière vis-fr^vis

de l'Espagne, par laqueUe il n'était pas encore régulièrement

reconnu. Au mois de Jfars 1864, l'Espagne, ayant eu des

réclamations à adresser au gouvernement de Lima, avait en- Réclama,

voyé dans cette ville un agent avec le titre de «commissaire rnspUiM,

spécial et extraordinaire de la reine. » Cette qualification qui

rappelait la dénomination sous laquelle les souverains d*E6- ^"'"^v
COtninHsaire

pagne désignaient autrefois les inspecteurs chargés de la sur- < ' ' ^

veiUance des colonies, éveilla les susceptibilités du gouverne-

ment péruvien, qui ne coDsentit à recevoir le commissaire es-

pagnol que comme agent confidentiel. Le commissaire quitta i>Tot«*tation

brusquement Lima en laissant au ministre des affaires étran-
^

gères une note menaçante. U avait prévenu le commandant

de l'escadre espagnole, qui était en ce moment dans les '^eqM^BÎir

eaux du Chili, et tous les deux se trouvaient le 14 Avril

devant les lies Cbincha. .Une fois là, ils sommaient le gouver-

neur de rendre les tles et de se constituer prisonnier avee sa Prue depos.

garnison. Toute défense était impossible, puisque la garnison nos chincim

péruvienne ne se composait que de 150 hommes chargés de ^ai^Sk
garder 200 forçats, et le pavillon de Castille était planté sur

les lies. La situation respective de l'Espagne et du Pérou

était représentée par les agents espagnols comme un état de État u*

trêve existant depuis la guerre de l'indépendance. Le prise de

possession des lies Chincha devenait une revendieatioHf et les BeveDdica*

prisonniers qu'on avait faits étaient des otages garantissant la

sécurité des Espagnols sur le territoire péruvien. ^

Après plusieurs tentatives infructueuses pour entrer en né- ^^g^**
gociatiôns, l'escadre espagnole parut le 25 Janvier 186& de- tueuses de

vaut Callao, et envoya un ultimatum à accepter dans les vingt* «toM.

quatre heures, sous peine d'un bombardement immédiat Le

' Annuaire des Deux Mondes^ 1861, p* 740—749.
> Jbid., 1862— 63, p. 879, 880.
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Traité du n 28 Janvier 1865, an traité était enfin signé et mettait fin aux
jM>vieri86&.

{j^g^m^^g. Ce tTAÎté portait ensubstance: — Reconnaissance de

la dette espagnole; réception au Pérou d'un agent espagnol,

avec le titre de commissaire ; envoi d^un plénipotentiaire péra-

Tien à Madrid, avec mission d'y n^ocier un traité analogue à

icelni du Chili; paiement à TEspagne d*nne somme de trois mil-

Uons de piastres, pour frais de gaerre. ' — Le Corps législatif

ayant clos sa session pour ne pas prendre la responsabilité de

la ratification, vis-à-vis du pays, le président Pezet signa le

traité provisoirement, le 2 Février 1865, et, le ô Août suivant,

il reçut un représentant d'Ëspagne en qualité de ministre plé-

nipotentiaire.

pïéidc^ît
politique observée par M. Pezet vis-à-vis de TEspagne,

p«K«t. devait amener sa chute. Le 6 Novembre, la révolution triom-

phait contre lui, et le général Canseco arrivait an pouvoir,

qu'il quittait ;\ son tour vingt jours après, ponr fnire place au

DietataïA^da dictateur Prado. L'envoyé extraordinaire du Chili présenta

^io. alors à M. Prado ses lettres de créance. Jl réclamait Talliance

Le chm et le concours du Pérou contre TEspagne. Le congrès péru*
propoN niM
•lUanMATer yleu refusa de ratifier le traité du 28 Janvier 186Ô; le 14 Jao*

*
vier 1866, le Pérou déclarait la guerre à l'Espagne.

L'intervention au Mexique avait été accueillie tout aussi peu

favorablement au Chili que dans les autres républiques his-

pano-américaines. A Touverture de la session législative, le

dn oftu'^fur
^^^^ 1864, Ic président Porez s'était exprimé ainsi: «Le

l'k^rvMi- gouvernement chilien ne reconnaîtra aucun changement au

Meziqiw. Mexique, s'il n'acquiert la certitude qu'il est Pœuvre de la

volonté libre du peuple mexicain. »

^8e"iénfbrr
^® Septembre, le gouvernement du Chili publia un décret

i864,dugoa- paj. lequel, considérant les Espajjnols et les Péruviens comme
flhiiiMi. belligérants, et décidant que la bouille était objet de contre-

bande de guerre, il défendait aux autorités du littoral de four-

nir du combustible aussi bien aux navires espagnols qu'à ceux

du Pérou. Ce décret ne pouvait que mécontenter l'Ëspagne,

dont la flotte restait privée des ressources qu'elle comptait

trouver au Chili.

iHfféi«Dii Le différend avec l'Espagne remplit, en effet, pour le Chili
filtre to Chili
•trisapagM. Phistoire de l'année 1865. De nombreuses notes avaient été

* Anmtaire des Deux Monde», 1864-^65, p. 844.'
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échangées depuis le mois de Mai 1664 entre le ministre d'Es-

pagne et le cabinet chilien. Les rapports des deux gouver-

nements n^enrent pourtant rien d'alarmant jusqu'au mois de

Janvier 1865; mais k partir du moment où le traité avec le

Pérou eut rendu plus de liberté k l'Espagne, M. deTavira

reçut des instructions plus sévères. Yoid les faits dont le

cabinet de Madrid faisait l'objet de ses réclamations : Insulte utiOê de

au drapeau espagnol dans la journée du l"Mai 1864, par la
''"•p^"*

foule rassemblée devant la légation à Santiago : — La circulaire

adressée le 4 Mai 1864 aux cabinets américains, et dans la-

quelle le gouvernement chilien déplorait Toceupation des tles

Cfainchas par les Espagnols ; — La permission accordée à un
navire de guerre péruvien de se ravitailler dans les ports chi-

liens; — Le refus de vivres et de charbon à un vaisseau es-

pagnol;— La violation des principes du droit international, en

déclarant le charbon contrebande de guerre; — L'impunité de

l'auteur de plusieurs articles diffamatoires contre l'Espagne. ^

Comme le cabinet de Madrid insistait pour avoir une soin- échauge de

tion, on s'aboucha de nouveau, et il îat décidé que deux notes, la légttlOB

dont la rédaction était arrêtée ft l'avance, seraient échangées *\Takbiu«t*'

entre le ministre d'Espagne et le ministre des affaires étrangères

dn Pérou. M. de Tavxra se déclara^ le 20 Mai, satisfait de la

note chilienne.

Dans son message du 1*' Juin 1865 au congrès , le Prési-

dent Perez considérait la querelle avec l'Espague comme tout-

à-fait terminée. Cependant un vapeur, envoyé en tonte hâte

de Callao par le ministre du Chili à Lima, vint annoncer, le 12

Septembre 1865), que l'Espagne refosait d'approuver l'ar- LK»p«gue

rangement conclu le30Mail865; queM.deTavira était desUtué ''t^^^'i:*

et rappelé; et que l'escadre espagnole avait quitté Callao le 6 »»•«>* ««"«ï»'

Septembre, se dirigeant vers Yalparaiso.

L'amiral espagnol adressa au gouvernement chilien une note l cv,.«dr«

sous forme d'ultimatum, par laquelle il annonçait que, l'arrange- ^Xfanf''

ment accepté par M. de Tavira n'ayant pas obtenu l'approba-
ultimatum

tton du cabinet de Madrid, il exigeait dans le délai de quatre *'^p^'j|'^

jours des satisfactions pour les griefs précédemment articulés,

et un salut de vingt et un coups de canon, sans quoi il se ver-

rait contraint de recourir à la force. Le 21 Septembre, le gou-

vernement chilien répondit par un refus péremptoire de céder.

» Annuaire t/tv Deux Mondes, 18G4 — 05, p. 860— 862.
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Le Kouver- L'amiral espagnol
,
après avoir décliné Tintervention du

chiuakcpta corps diplomatique, signifia, le 24 Septembre, le blocus au

'"contre" gouvernement chilien. Le même jour, le congrès de San-
iHsiiAgiie.

^.^g^ adoptait un projet de loi qui autorisait le gouvernement

à déclarer la guerre à TEspagne, et une proclamation, affichée

le 26 Septembre, annonçait que la république du Chili accep-

tait la guerre qui lui était déclarée.

Un projet d'arrangement concerté à Londres et à Paris

avait été adopté à Madrid, le 4 Décembre 1865, mais des

éT«n«mem» événements fâeheax survenus dans le Pacifique en empêchèrent

empêchent la mise à exécntion. Le blocus de Valparaiso et les événe-

de rarran- ments qui s^ensuivirent ont donné lieu à plusieurs questions,

**Te7t!iir" entre autres à celle de savoir jusqu'à quel point des puis-

^^pinl*^^ sauces neutres pouvaient apporter leur intervention par des

Moieiée*
Considérations d'humanité, et aussi, dans quelles limites le

VSew* ^^^^^ sens autorisait le bombardement d'un port stricte-

ment de commerce, et entièrement dépourvu de fortifications. ^

L'Exposé a«
L'Exposé français de 1867 annonçait que la France, de

^^alirtVdS
^^^^^ l'Angleterre, avait consenti, dans l'intérêt du

'd5"rAmét*
neutres , à interposer ses bons offices pour

ri<jj«^<>» faciliter un raprochement entre l'Espagne et les républiques

de l'Océan Pacifique. «Ces démarches «, était-il dit plus

loin, «ne nous ont pas paru, dans l'état des choses, pré-

senter des chances suffisantes de succès, et nous n'avons

pas cru devoir pousser plus avant notre intervention amicale.»

Le même document parlait aussi de la guerre qui se livrait

sur les rives de la Plata et du Paraguay. «Cependant», di-

sait-il, «comme ces hostilités, poursuivies loin du littoral, n'af-

fectent qu'indirectement les intérêts de notre commerce , et

comme il s'agit surtout entre les belligérants de contestations

de frontières que nous ne serions pas en mesure d'apprécier,

le gouvernement de l'Empereur se borne à faire des vœux pour

que les bienfaits de la paix soient rendus, le plus tôt possible,

à de b pays dont il désire sincèrement la prospérité. » *

Ptpiciu cit- Dans une dépêche circulaire adressée, en Décembre 1866,

M.^'nZarX gouvernements d Espa^nie et des républiques de l'Amé-
Decemtre t^mj^ Soward se réfère ;i une résolution de la

chambre des représentants des Ktat>-l'nis, du 17 Décembre,

* Annuaire des Deux .\fu/i<i('Sy 18t54— 65, p. Si'>2— 870." Voir Bom-

bardement de Valparaiso. Documents ofjicU-h. Paris ItiGti.
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d'après laquelle il était déclaré » que des guerres destructives Résolution

du coiMinerce et préjudiciables aux insdtuUous républicaines, des États-

existant depuis quelque temps entre l'Espagne et plusieurs

J\tats de l'Amérique du Sud, sur la côte du Pacifique, et aussi

entre le Paraguay et le Brésil, TUruguay et la République

Argentine, sur la cùte de l'Atlantique, il est recommandé au

département exécutif du gouvernement que les bons oftices de

ce gouvernement soient, s'il est possible, offerts pour le ré-

tablissement de la paix et de riiarmonic dans l'Amérique du

Sud.» Le secrétaire d'Ktat américain soumettait, en consé-

quence, une proposition à l'etfet do tenir, le l'*" Avril suivant, conférence

une conférence dans la cité de Washington, composée des plé- l^^^(X^'ip.>.

nipotentiaires do l'Espagne, du Pérou, du Chili, de TEqua- de" Ktats

teur et de la Bolivie. Le Président des États-Unis désigne- t^wtsWng-

rait une personne pour prendre part à cette conférence, la

présider, et employer ses bons offices à en faciliter l'objet,

mais sans avoir pouvoir de voter, ou de contracter aucune

obligation de la part des Ktats-Lnis. En cas de dissentiment

entre les plénipotentiaires, le Président désignerait quelque État

souverain, autre que les États-Unis « »u l'un des belligérants, pour

décider en qualité d'arbitre toutes les questions qui lui seraient

déférées par la conférence. Un armistice serait déclaré aussitôt

i^ue tous les États belligérants auraient. communiqué au gou-

vernement des États-Unis leur acceptation de ces propositions.

Dans son message annuel en date du 2 Décembre 1867, le Pré-

sident Jolmsoii dit : L" offre faite conformément aux résolutions

du congrès d'interposer nos bons offices en vue d'un arrange-

ment amiable et paciti([ue entre le Pirésil et ses alliés, d'une part,

et le Paraguay, d'autre part, puis entre le Chili avec ses alliés

et rEsjiagne, bien qu'ayant été accueillie avec bienveillance, n'a

pourtant pas été pleinement acceptée par les belligérants dans

l'un ni dans rauut cas.*

Dans son message de Décembre 1868, M. Johnson, se référant

de nouveau aux bons oftices offerts aux républiques Argentine et

Orientale deméme qu'auBrésil, et au Paraguay, ajoute: «Cette im*

portante négociation n'a été jusqu'ici suivie d'aucun résultat.» •

» Expos'fde la situatiojnh V Emitire^ 1867. — Le Nord^ 19 Fév. 18G7.

' Archices diphmatifiueSf 1868, tom. 1, p. 192.

^ Documtnts pubiicé.
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vin.

ISTBBTBimOH DS L^AKOUXIBBIB DAMS L16 AFFAZBBS DU
FOBTUGAli, EN 1826.

Âlbmbmtb, part II, ohap. t, § 9, tom. I, p. 86.

Histoire, 4* pér., § 25, tom. II, p. 305.

'^Ô dlf
tï^milîe royale de Portugal, forcro de quitter ce pays à

jportjgi âu la suite Ue Tinvasion française sous Napoléon P', avait conti-

nii(' à résider à Rio de Janeiro, depuis 1807. ^ Le roi Jean VI

s'y trouvait encore en 1820, lorsque la constitution espagnole

fut proclamée à Lisbonne, le 11 Novembre de cette même an-

née. Il arriva dans cette ville le 4 Juillet 1821, tandis que
Coo»tuuiioii les Cortès travaillaient à rédiger une nouvelle constitution.
«•pagDoJe °

£w«*M»*e » Le roi jura de garder et de prendre pour règle de sa con-

uWfljjmbre duitc k's bases décrétées le 9 Mars 1821, et, le 25 Septembre

1822, il prêta serment à la constitution telle qu'elle avait été

établie par les Cortès.

?a*'i5Sat?*
Portugal, qui craignait que la guerre faite par la France

tiott^^«Ban< contre l'Espagne ne fût aussi dirigée contre lui, avait fait

rAagittem. une démarche, vers la fin de 1822, auprès de l'Angleterre,

• pour obtenir de cette puissance qu'elle garantît sa constitution,

telle qu'elle venait finalement d'être adoptée. On avait donné

à entendre
,
qu'en cas que cette garantie ne fût pas donnée,

nne alliance offensive et défensive serait conclue avec la

France.

"SSoSg"' ^* Canning répondit que si l'Angleterre prenait sur elle

de garantir les institutions politiques du Portugal, elle com-

mettrait une infraction directe au principe de îion-intcrvcn-

tion dans les affaires intérieures des Éfat^, principe qu'il était

*5iîït7e»
clairement de l'intérêt du Portugal de voir respecté et main-

•uixatioQs tenu. Le traité que l'Angleterre avait avec le Portugal l'obli*

%«mf^ geait à veiller à la sécurité extérieure de ce royaume, mais non

à examiner ou à récuser ses institutions intérieures, ni à s'en

faire le champion. Il lui suffîsaît, par conséquent, de dire que

les changements qui pourraient survenir à l'intérieur n'affec^

' Voir Thiers, Histoire du L'onnuiat et de i' i'-mpire. tom. VIT!, p. 340.

« Amiual Register, 1821, p. 210. Ibid.^ li>22, p. 266.
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teraient en rien letj cngagompntç conclns eutre l'Angleterre et

le Portugal, et que la Graiide-Hretagne se considérerait comme

tenue de défondre le Portugal avec sa nouvelle constitntion,

tout autant qu'elle Taurait fait sous Pancienne monarchie

avec laquelle Tallianee avait été conclue. » ^

Cette cunstitutiou fut néanmoins renversée le 27 Mars 1823, consutu-

avant même le succès final des Français en Espagne , non par sh ea i823.

des forces extérieures, mais par une révolution intérieure,

suscitée par le prince Doni Miguel aidé de l'armée.

Dom Miguel ayant quitté le Portugal du vivant de son Logouveme-

père, après s Are compromis avec la reine sa mere dans une gais

nouvelle conspiration pour se saisir de la couronne, le gouver- 30 Avril

nenient portugais s adressa, après les événements du 30 Avril "
tâîf*'

1824, à l'Angleterre, pour en obteuir des troupes, vu Pétat

de démoralisation de l'armée.

Le gouvernement lintannique n'étant pas en état d'accéder

à cette demande, le roi autorisa M. Canning à sigiiiHer à M. Autorwstioi.

— T» . 1 • 1- > •« i- aux Hano-
Villa Real ula gracieuse intention de S. M. d engager ses su- vriem a»^

scfvir le

jets hanovriens à considérer fjnorablement la demande du gnu- gouverne-
. . . ,. » f ment portai-

vernement portugais.' i * itr iiù'iiestion n avait cepenaant ete gai»,

faite que par suite de l'appr<'hension ([u'éprouvait le gouverne-

ment anglais de voir la France fournir les secours que le gou-

vernement britannique refusait. L'assurance donnée par le
'

gouvernement français, qu'en aucun cas les troupes fran-

çaises ne franchiraient la frontière portugaise, suffit donc pour

que la suggestion royale n'eut ])as de suite.

H fut déclaré en méine temps qu'eu cas que l'on s'o])posât, Aide de

ainsi qu'on avait menacé de le faire, à. la convocation des an- «a cis d'in-

ciens cortes et u la séparation du royaume d avec le Brésil, étrangère,

transaction dans laquelle l'Angleterre avait le rôle de média-

trice, toute intervention étrangère pour entraver le libre exer-

cice de l'autorité royale donnerait droit, au roi de Pt»rtuL'al,

d'invoquer des secours militaires que le roi de la Grande-Cre-

tague n'hésiterait pas à accorder.

Dans une occasion précédente, le gouvernement j)ortugais Mtmare du

avait intimé que puis(iue l'Angleterre ne voulait point différer ^71dnLw^

la reconnaissance de l'indépendance du Brésil, jusqu'à ce que puuJSSn!

* Staplkïos, Folitical U/e 0/ Air. Canning^ vol. I, p.
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les négoeiatious pour une médiation eussent été terminées, il

serait pciit-ôtre de son avantacre « de s'adresser aux g^randes

puissances continentales, lrs(|uelles étaient liées i)our s'oppo-

ser aux principes révolutionnaires et pour affermir les souve-

rains légitimes. »

La Grande- M. Cannlof^ avait répondu alors que la (Trande- Bretagne
Bretaguc

n'admet pas u admettrait jamais le droit des puissances alliées , de se mê-
le droit des

, . .

puissances 1er des affaires des colonies; que le gouvernement britannique

iiirier (les avait déclaré quelques mois auparavant au cabinet de Madrid,

"colonie».
' que si la France ou les alliés intervenaient dans les affaires

des colonies espagnoles, la Grande-Bretagne prendrait immé-

diatement les mesures qui lui paraîtraient devoir s'accorder

avec ses intérêts, et que si l'intervention des puissances al-

liées était invoquée entre le Portugal et le Brésil, l'Angle-

terre agirait de la même manière.

Le Brésil Le Brésil, qui en 1815 avait été élevé au rang et à la

empire en dignité de rovaiime et placé sur le même pied d'égalité que

le Portugal, fut érigé en empire en 1822, après le départ du

roi, Bom Pedro, proclamé empereur. Ce prince ayant épousé

nne archiduchesse autrichienne, cette alliance de famille avec

Traité du 2y le Brésil affaiblit le i>oids de la Sainte-Alliance quant à cette
Août IflSS*

question. T n traité fut donc conclu le 29 Août 1825 à Rio de
* Janeiro, par l'action de l'Angleterre, et sir Charles Stuart

(depuis Lord Stuart de Rothsay), (|nui(iue occupant un rang

des plus éminents an service diplomatique de son propre pays,

y prit part comme plénipotentiaire du roi de Portugal. Ce

traité tixa l'indépendance de fait du Brésil et sa séparation

d'avec le Portugal. '

Transfert Uu édit du roi de Portugal, du 15 Novembre 1825, dit;

ttNous avons résolu de céder et de transporter au plus cher

de nos enfants, Boni Pedro d Alcantara, héritier des cou-

ronnes du Portugal, du Brésil et des Algîirves etc. nos droits

sur rÉtcit du Bré^^il, que nous élevons an rang d'empire, en

réservant cependant à notre personne auguste le titre viager

d'empereur. ^ *

Le 7 Décembre 1825, le marquis de Palmella adressa

' Martens, Nouveau recueil, tom. VI, p. 796,

« Jbid., tom. VII, p. 615.
•

des droits

BUT la Brésil
à Don
Pedro.
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à M. taiming uue iioti! uihi it Uo, iiii concluait en déclarant

que l'objet Ue la note t tait de deinauder formellement au nom

de S. M. Très-l idèle, que S. M. Britannique ^rarantît la buc-

( ( >iiou de la couronne de Portugal dans la personne de son

tiis et légitime héritier, ren)]<f'rrur l'um l'eilro.

L'empereur du Brtbii étant également devenu roi de Porta- L'«mperear

gai i)ar la mort de son père, résolut d'accepter la couronne divi«rt rii

de ce dernier royaume, ujii-jueiiu iit (Jan.s le but de doter ce

pays d'une charte constitutioniitlie. il se proposait, dans le

cas où cette charte serait accueillie favorablement, et après

avoir 1 uaïc .-,â hilo ninée en mariage à l'infant i>om Migael,

d'abdiquer en faveur Je Donna Maria. *

Ces actes lurent remis à Lisbonne par Sir Charles Stnart, rhane con-

eu sou caractère de ministre plénipotentiaire portu-jais. La neiie uu 2^

charte constitutionnelle, datée du 29 Avril 1826, ordonnait à

la régence de la faire jurer immédiatement par tous les ordres

de i État. ^

La princesse régente, Tinfante Isabelle, troisième fille de

Jean YI (les deux filles aînées avaient été exclues, l'une comme
épouse et l'autre comme mère de princes étrangers) put an-

noncer, lors de l'ouverture des Cortès, le 30 Octobre 1826,

« que ^on frère (Dom Miguel) avait prêté serment à la charte

constitutionnelle, sans condition ni restriction aucunes», et

elle ajouta: «Aussitôt après cet acte, il s'est adressé à Sa

Sainteté pour en obtenir les dispenses nécessaires à l'effet d'ac-

complir son mariage avec mon auguste nièce , la reine Donna

Maria H. n Ce fut le 4 Octobre que fut prêté à Vienne le

serment à la constitution , et le 29 Octobre que fat célébré le

contrat des tianvailles. ^

Dans sou discours du 12 Décembre 1826, M. Canning ten- casu* fœde-

dait à démontrer que l'embarquement de troupes anglaises ringuSn»

pour le Portugal, occasionné par l'entrée dans ce pays de déser- aîdl^u Por-

teurs portugais, uarmcs, vêtus et enré{?imentés» par TEsitagne,

et qui marchaient alors sur Lisbonne, rentrait dans le casu^

à la charte
par Dom
lligiMU

* St&plbtok, FoUiieal V^t of Ur, Canning, voL III» p. 132.

' Lesub, Annuaire, 1826, p. 484.

> Iltid., p. 601, app., p. Vm,
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fœdei ls qui obligeait l'Angleterre à venir eu aide au Por-

tugal. ^

[>(iiii Migu<l Par un décret rendu le '6 Juillet 1827, Dom Pedro nomme
Dom Miguel son lieutenant et régent du Portugal et des Al-

du Portagail garves, en lui accordant tous les pouvoirs qui se trouvaient dé-

signés dans la charte constitutionnelle, et celui-ci accepte la

régence, en annonçant sa ferme résolution d'observer fidèle-

ment les obligations qui lui étaient imposées et les institutions

doiiiices par son frère. *

K.ntne de La rentrée de Dom Miguel en Portugal fut arrêtée, après

eo Hortugai. des conférenccs à Vienne, entre les plénipotentiaires de 1 Angle-

terre et de l'Autriche, dont les souverains a\ aient été priés

par Dom Pedro de prendre les mesures qui paraîtraient les

plus propres à rendre la charte constitutionnelle la loi fonda-

mentale du Portugal. En facilitant à Dom Miguel les moyens

d'exercer la régence du Portugal, ces souverains, était- il dit

dans le parlement anglais , avaient encouru T obligation de sou-

tenir les droits de Donna Maria contre l'usurpation du prince.

jx.t. MiKUfi 11 avait été arrange qu'en quittant Vienne pour se rendre

'paiiH e" à Lisbonne, Dom Miguel passerait par Parii. et par Londres.
liODdrw.

dépêche de la légation des États-Unis, en date du 14

Janvier lb28, mentionne 1 arrivée de Dom Miguel à Londres,

le 30 Décembre, et le lever tenu par lui, auquel assistaient

tous les chefs do missions du corps diplomatique, à l'exception

des représentants du Mexique et de l'Amérique du Sud. Il est

dit dans cette dépèche: «Je n'ai pas appris que le prince ait

fait aucune déclaration favorable au système constitutionnel,

ni qu'on ait obtenu de lui des indications sur le choix d un mi-

nistère libéral , ni tout autre indice de la politique qu'il se pro-

pose de suivre. » '

Sfrm ni Le 26 Févrîer 1828, Dom Miguel prêta, ou lit semblant de

Dom Miguel, prêter soii serment, conformément à la charte, en présence

^'^iSs!"" des deux chambres réunies en séance extraordinaire. *

**idî5Sîî**
mouvements séditieux se manifestèrent déjàle 1" Mars

oontre 1»
constitiiti«R.

* Staflstox, The polUiccU ti/e o^' J/r. (Tanntn^, vol. III, p. 222.

AbdtVKbmt'b Commentaries on internathnat /ciw, p. 53.

^ Lesur, Annuaire, 18*27, p. 479.

^ AI. \V. B. Latorente à Mr. Clay , tecrétaire d'£tatf Dépêches^ MS.
* Lesuk, Annuairt, 1828, p. b'24.
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coDtre la constitution , et Dom Miguel fut acclamé comme roi Door^uei

absolu. Le lé Mars, la chambre des députés fut dissoute absolu

par lui.
du Portugal.

L'ambassadeur anglais avait arrêté le départ des troupes Départ

britanniques (qui avaient été expédiées vers la fin de 1826), i^MtMS.
sous prétexte de protéger les propriétés anglaises, jusqu'à ce i-ambaMa-

qu'il eût reçu de nouveaux ordres. Le cabinet anglais décida
*"8i»>s-

toutefois que, comme ces troupes avaient été envoyées pour

protéger le Portugal contre des forces extérieures, et non

contre une insurrection à Tintérieur, et attendu que toute

crainte d'invasion avait disparu , elles seraient retirées du !*• e»biMt

pays. Elles n'avaient pas quitté l'Angleterre pour aller sou- cMe de les

tenir une forme de gouvernement plutôt qu'une autre. *

Les Anglais quittèrent les forts du Tage, dont les Portugais
JjJ

reprirent possession le 30 Avril. Le 25 Juin suivant, les trois fo'»» «i»

,
,

L, Tage, le SO

Etats du royaume: le clergé, la noblesse, et le tiers Etat, les- athi isa».

quels avaient été convoqués par un décret du 3 Mai, jugeant

que Dom Pedro, par son option en faveur de la souveraineté

du Brésil, était, d'après le traité de 1825, devenu étranger au

royaume et inhabile à succéder à la couronne de Portugal, dé-

clarèrent Dom Miguel roi légitime depuis la mort de Jean VI. fces i5tau da
royaume dé-

Ils ajoutèrent que tous les actes émanés de l'autorité illégi- cUreatDon

time de l'empereur du Brésil étaient nuls et non avenus , et i^iSnlt?'

que le roi serait supplié de choisir une épouse qui pût bientôt

donner un héritier à la couronne. Dom Miguel accepta le

titre et la dignité de roi, et le 7 Juillet il prêta serment d'après ^.'^j^,™^'

la formule adoptée en 1641. Le lendemain, tous les ministres ^étrangers
' demandent

étrangers, à l'exception du nonce du pape et du représentant p«Me-

des États-Unis, demandèrent leurs passeports. L'ambassa-

deur de Portugal à Londres, le marquis de Palmella, s'ap-
jeïrde'pôr-

puyant sur l'acte de Dom Mitriiel du 3 Mai concernant les ,
*

^ Londres se

trois Etats , s'était démis de ses fonctions. Le 23 Mai 1828,
' ' ses Jbne-

il écrivit au comte Dudley que la forme de ce décret ne lui tiom.

permettait pas de se faire illusion sur la nature des événe-

ments qui se passaient en Portugal, ni d'y prendre part, à

moius de transgresser le serment qu'il avait prêté au roi Dom

^ Voir Difcuura de M. Pcel, 8 Juin 1828. HA:t«AikO*8 ForHamtO'

tarif VtbaUty 2*" 8éri«, toI. XIX, p. 1203. .
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Pedro IV, ù ses légitime^ successeurs et à la charte constitu-

tionnelle octroyée par et iiirmarque à la nation portugaise.

Protesu- Le 25 Mai 1828, les plénipotentiaires en Europe de Tempe-
tiou8 des 1 M. 1 i. i

ministres <hi reur OU Bresil, le marquis de llezcuda et le Ticomte Itabavana,
Brésil eu , ,

^
. , , , , .

'

Europe, adressèrent une protestation contre le décret dn 3 Mai, non

pas», disaient-ils, « au gouvernement qui existe maintenant à

Lisbonne, et qui, par ses actes illégitimes, est devenu un gou-

vernement de fait, mais à la brave nation portugaise qui, por-

tant avec orgueil le titre de fidèle, ne saura jamais se par-

jurer ^

Départ de La jeune reine avait quitté Kio de Janeiro pour se rendre en

'riî'pouT* Europe le jour niAme que Doni Miguel prétait serment comme
rBviopc.

absolu de Portugal, et répudiait son contrat de fiançailles,

èâ réception Douna Maria fut gracieusement reçue en Angleterre par

le roi, qui lui accorda les honneurs royaux, mais quoique l'em-

prunt stipule i)ar le protocole de Londres du 12 Janvier pour

établir Boni Miguel sur le trône eût été retiré à celui-ci. elle

ne rerut point de secours pour soutenir ses droits contre

l'usurpateur de son trône, ainsi qu'était désigné Doni Miguel.

On pourrait, au contraire, se demander si le gouvernement bri-

tauuique u'a pas violé le droit des gens au pr^udice de la

«n Aiigl«>

terre.

Dans leur protestation du 8 Août ISib contre l'usurpation de

Dom Miguel, les luiniâtres de l'euipereur du Brésil u Vienne et à

Londre», citaient néMunoIns deux Ims sur les^udtee lee Coitèa

avaient basé les droits de Dom Uigaet, savoir, une ancienne loi

fûte aux États-généraux de Lamego excluant du trône la fille aînée

du roi qui s'était mariée avec nn prince étrani^er, et celle faite

par le roi Jean IV, le 12 Septembre 1642, à la demande des trois

États et portant ratitication de la h)i de Lamego. I! est dit. dan.?

cette seconde loi, «que la ^uccc^^^ion du trône devait apparteuir à un

prince né en Portugal, et qu'aucun prince étranger de naissance,

qaelqne proche parent qu'il fAt du roi| ne pourrait jamais lui suc*

céder.»

Les États-généraux de Lamego s'assemblèrent pour la première

fois en 1139, et conférèrent au prince Alphonse de Bourgogne le

titre de rui. Eu l6dU, Philippe XI réunit les Espagties, mais en

1640 le duc de Bragauce, tige de la famille régnante actuelle, fat

proclamé rot. Ce ne fut étendant qu'en 1668, que le roi d'Es-

pagne reconnut le Portugal comme nation indépendante. Vbrtot,

RévUmfiùni de PorUigaly p. 21, 89, 42, 235. Voir pour la loi de

Lamego, p. 22—24.

Digitized by Google



€]iap. I.J BXPÉD. VOSTVOAISB XSmULTÉB »AB IiBB AHaLAIS. 4D1

jeune roine, en intervenant par la forro pt au-delà de la juri-

diction de l'Angleterre, en favenr dn Dom Migael auquel on

accordait en outre les droits belligérants d'un gouTernemeut

de fait.

A l'époque même où la jeune reine recevait rhospitalité du Expédition

roi (le la Grande-Bretagne, quelques-uns de ses sujets qui entravée pw

s'étaient enfuis du Portugal, faisaient voile de Plymoutb, pour tem.

se rendre, disaient-ils, au Brésil. Une psrndre anglaise fat

chargée de les suivre quand ils auraient dépassé les enux

anglaises, avec ordre de surveiller les transports et d'em-

pêcher leur débarrinoment en Portugal, à Terceira ou surtout

autre point où ils i»ourraient commettre des hostilités. Les

Portugais, qui se dirigeaient, en cfîet, vers l'île de Terceira, y
/'tant arriv<'>s le .Tnnvier 1829, trouvèrent à l'entrée du

port le Commodore Wal]ioole (jui leur barra le ])assage. Le
bâtiment qui portait !e L>*^nérnl de l'expédition continuant ce-

pendant à manrPTivrer pour entrer dan'? le port, le commodore

lui fit tirer un coup de canon à boulet, qui tua un homme et en

blessa un autre. Le général portugais étant forcé d'amener,

le commodore lui fit demander dans quel but il abordait dans

l'île; à quoi le général répondit qu'il avait Tordre de sa sou-

veraine de eondnire dans l'île de Terceira, gouvernée en son

nom et occupée par ses troupes, une partie des PcrtHî?ais qui

avnient passé volontairement en Angleterre, et qu'il exécute-

rait ces ordres a ses risques et périls. Le commodore ré-

pliqua qu'il avait aussi ses ordres de ne pas le laisser i)asser

n Terceira, ni dans aucuue des Açores
,

ni même de le laisser

dans le voisinage, et qu'il emploierait la force au besoin pour

remiiécher. T /expédition tut donc abandonnée, et les Portu-

gais se réln<iirrcnt en France. ^

Ces événement^ excitèrent un grand intérêt dans le Parle- sir James
Mackiuiosh

ment anglais. Sir James Mackintosh dit dans son discours contre les

du 1" Juin 1829, à la chambre des Communes
,
que le mar- "fAngle-'

qim de Pahnella avait proposé d'envoyer ' les réfugiés ]ior- jata^îasd.

tugais, sans armes, à Terceira qui reconnaissait alors l'auto-

rité de Donna Maria. «En admettant)), ajouta-t-il, «que

jQous eussions commis uue infraction à la neutralité, eu per-

* Lesir, Annuaire'. 1829, p. 469.
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m
mettant à ces gens de s'embarquer dans nos ports pour Ter-

ceira, s'ensnivait-il qne nous dussions les poursuivre par tout

runirers^ pour les punir là où on les trouverait? n était

sans doute de notre devoir de punir les infiraetîons à la nen*

tralité dans nos propres eaux, mais qui nous a donné une jn*

ridiction sur des vaisseaux portugais dans des eaux apparte-

nant à .la reine de Portugal? De quelle autorité pouvions-

nous nous armer pour donner des ordres dans le port de Ter-

ceira, et pour commencer des hostilités contre les sujets d'un

souverain étranger, dans les limites de ce souverain et sans

être en guerre avec lui?» *

M. Peei d«- M. Peel ayant dit dans la chambre, au nom du gouverne-

du gouvër- ment, que les Portugais avaient mis à la voile avec de faux

congés qu'ils avaient obtenus de la douane pour Gibraltar

et la Virginie, alors que les navires se rendaient, en réalité, h

Interpella- Terceira, M. Brougham (depuis Lord Brougliam) demanda

de quel droit on était intervenu dans cette expédition. Ter-

ceira ne faisait point partie du territoire de Dom Miguel, et

les Portugais qui s'étaient embarqués étûent les si^jets de

Donna Karia. Les Anglais leur avaient donné asile dans leur

pays et les Portugais avaient voulu se rendre dans une ile ap-

partenant à Donna Maria. £n admettant qu'ils eussent pré-

tendu vouloir se rendre au Brésil, ou dans TAmériquc du Nord,

alors qn*flfi comptaient, en réalité, se rendre àXerceira, par le

Mi d'avoir effectué leur but frauduleux et d'être sortis des

ports anglais avec les congés nécessaires, il n'existait, d'après

lui, aucune autorité dans le droit municipal, ni dans le droit

des gens qui pût les arrêter au-delà des eaux du royaume.

La juridiction de l'Angleterre ne s'étendait pas plus loin. ^

^ Mackihtosh's Li/et édit. 1854, p. ô70.

2 iiANSARn'K Parliamenfnri/ Debates, vol. XXI, 2* Séries, p. 1601. —
Lawrenci:, "'t Visitation and Searrh, p. 73. L'intervention qui eut

lieu eu l^o4, a propos de la sacceâsiuu eu Portugal, de même que

celle eu Espagne, -dand la même année, se trouve discutée sous

une antr« rubrique dss «ÉlémoitsjD § 16 d« ce chapitre, p. 96, et

dftot «THistoire», tom. U, p. 206'—>219. Voir aussi notre Com-
mentaire XVI infnt.
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I2fTSjaV£KTI0N DES POSSANCES CHRÉTIENNES DE li^BUXOfX

ES i^AVEUA DES OUECS.

ÈhàuvKtë, part H, «hsp. ii, § 9, tom. I, p. 86.

UiSTOiAB, 4^ pér., § 29, tom. II, p. 244.

Le droit de faire la guerre a un État étranger, ]»our le con-

traiadrc à observer les lois de l'humanité, est ainsi traité par

Grotius:

«Il faut savoir encore <iue les rois et, en général, tous les fio^roiwer-^

souverains ont droit de punir, non-seulement les injures faites d"i'ta»iî*

à eux et à leurs sujets , mais encore celles qui ne les regardent

point en particulier, lorsqu'elles renferment une violation

énorme du droit de la nature ou de celui des gens envers qui

que ce soit. ,

«Nous suivons roi>inioii du cardinal Innocent, et d'autres,

qui soutiennent qu'on peut déclarer la guerre à ceux qui

pèclient contre le droit de nature, par cette seule raison; au

lien que Victoria, \ arquez, Azor, Moliiia. ot il autres, sembleaL

demander entre cela, pour rendre une tellu -m rre juste, que

celui qui Teutreprend ou ait été offensé, soit Uu-ménie, soit

dans la personne de l'État dont il est le chef; ou ait quelque

juridiction sur celui contre (jui il i)rend les armes: car ces der-

niers auteurs croient que le droit de î)unir est, en eflfet, le propre

de la juridiction civile. Mais en cela ils se tromjtent, à mon

avis. Le pouvoir de punir vient originairement du droit même
de nufiire. » *

Piiilimiore, qui se réfère au passage précédent de Gro-
^Jl^JJ^

tius, dit qu'une limitation an i)rincipe de non-interv rjtnm

par des puissances étrangères peut surgir, s'il s'agit d ar-

rêter Teffusion de sang occasionnée par une guerre civile

prolongée et dévastatrice au sein d'un Etat. Ce principe

d'intervention a été souvent mis eu avant en faveur des

* Gbotius, De Jure belli et pacUj iiv. II, chap. xx, § 40. Voir

Grotiiu p«r Pradicr*F<»dér^ édit 1S67, tom. II, p. 404^ note.

26*
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intérêts généraux de 1 'huinanité. Il dit que Ton pourrait à

la rigueur se défendre sur ce terrain, en considérant ce prin-

cipe comrae accessoire à d'autres, nm^ que comme justification

loitarvwtlon indépendante et solidaire d'une intervention dans les alïaires

ùlrMii* la d un autre pays, on peut à peine Tadmettre dans le code du
Qfèee.

droit international, attendu que l'on pourrait eu abuser pour

violer et détruire les principes vitaux de cette jurisprudence.

Il fait l'application de ce itnncipe a lu Grèce, et dit que la

nécessité d'arrêter l'cll'usion du sang ne fut pas la seule justi-

lication mise eu avant puur l'intervention de 1827, quoique, à

le bien prendre, la continuation des massacres et leur nature

révoltante eussent suffi peut-être pour justifier l'interposition

8ur quoi delà chrétienté. «L'intervention de la Grande-Bretagne, de

cetle 'intèr- la France et de la Russie dans les ailaires de la Grèce)
,
dit-il,

«s'appujait sur trois considi rations, savoir; 1^ pour répondre

à l'invitation pressante do l une des parties; 2*^ pour arrêter

Tetiusiou du san^ iiuiji;iiii; .'i^'et, principalement, pour procurer

, une protection aux sujets des autres puissances qni naviguaient

dans le Levant, où depuis plusieurs aiiiiics U se commettait

des pirateries que ni la Turquie, ui la Grèce révoltée ne XJOU-

vaient ni ne voulaient réprimer. » *

Paff«ndorf. <(11 est Certain», dit Puflendorf, «que plusieurs princes in-

téressés à la paciticatiuii d'un démêlé peuvent travailler de

Concert de conccrt à v lULttri' lin et régler d'un commun accord jusqu'où

priaceï'pour il sora permis à chacun d'entre eux de bc mêler dans cette

un démêlé! querelle. Bien entendu néanmoins (ju'aucun d'eux ne se trouve

déjà engagé par quelque traité particulier à secourir l'une des

parties, au cas que Ton vm vienne aux mains: car une pro-

messe ne saurait être ni annulée, ni restreinte par une con-

vention postérieure avec un tiers. Rien n'empèclie non plus

qu aijri 5 avoir lien examiné les prétentions respectives de

part et d autre, on ne dresse ensemble des articles de paix,

selon ce qui paraît le plus juste et le plus raisonnable pour les

proposer aux puissances qui sont en guerre, leur déclarant en

même temps que si l'une d'elle refuse de faire la ])aix à ces

conditioîis , ou prendia ie i)arti de l'autre qui les aura accep-

tées. V'ài la ou ne se rend iiuilemeut arbitre des deux parties

^ Philuiiobb, On vOemationai kao, roL I, p. 441.

Digrtized by Google



Chap. I.] DAHS LA OBÉCB. 405

malgré ^es, et l'on ne s'attribue pas le droit de décider

lenr différend avec autorité, ce qui serait contraire à Tindé-

pendance de l'état de natare. On ne lenr fait pas non pins

cette proposition de manière à prétendre qu'elles soient

absolument tennes d'y acquiescer. Hais, comme par le droit

naturel, chacun peut joindre ses armes à celles d'un autre à '

qui il croit que l'on &it du tort, surtout lorsqu'il a lien de

craindre qu'il ne lui en revienne du mal à lui-même, on té-

moigne par là manifestement un amour sincère de la paix et de

l'équité , en ce que l'on souhaite d'accommoder les antres à
des conditions ridsonnables, et qu'on ne veut point prendre les

. armes contre ceux qui refusent notre médiation, avant que

d'avoir tenté cette voie de douceur, qui est d'autant plus

louable qu'elle peut aisément prévenir ou terminer des guerres

sanglantes.» '

Twiss, commentant ce passage de Puffendorf, dit: «La t«us. ap-
' ' ^ ' plication des

Russie, la France et la Grande-Bretagne, agissant d'après des
p^"^^^^'^^^'

principes de cette nature, intervinrent comme médiatrices dans iinter.

entre la Porte Ottomane et le peuple hellénique, et obtinrent ^ghc9»

de la Porte la reconnaissance d'un royaume indépendant de

Grèce placé sous leur garantie commune. » * »

Voici ce que dit Heffter: «Les nations qui admettent entre Heerter.Drott
•

, ^ de roattre

elles 1 existence d un droit commun et qui se proposent l'en-

tretien d'un commerce réciproque fondé sur les principes de

l'humanité, ont incontestablement le droit de mettre, d'un

consentement commun, un terme à une guerre intestine qui

dévore un ou plusieurs pays. S'affrancUr, même par une

intervention armée, d'un état d'inquiétude prolongé, et cher-

cher en même temps à en prévenir autant que possible le re-

tour, c'est resserrer des liens internationaux relâchés.» *

«L'intervention étrangère dans une guerre civile», dit Ri- i^\«rv!>?tVon

quelme, «peut s'excuser, lorsque les intérêts de l'humanité g,^d^
la demandent évidemment, ou lorsque les intérêts essentiels

' PuFFBNDORii-, Jm nrtfuroe, lib. Y, e«p. m, § 7. Traduction de

Barbeyrac, tom. II, p. 146.

* Twiss, Law oj liationSi vol. II, p. 14- Voir Abdy's-Kekt s Com-

mentaty on intertutiional iaw, p. 54
* Hbffise, Vôikerreeht,

fi
45. — Drmt itOemational, édit. 18^,

p. 9d.

fin a une
guerre in-
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d'un État sont attaqnés par une guerre civile dans un État

voisin. Mais, dans Ton ot dans Tautre cas, le droit des gens

ne permet l'intervention qu'à condition qu'elle soit égale entre

les deux parties, c'est-à-dire, qu*il n'y ait pas d'hostilités

contre l'une d'entre elles et de protection accordée à l'autre:

elle doit uniquement tendre ù faire cesser la guerre.» *

RéToiution La révolution de la Grèce éclata en 1821. Dans une note du
de u Grèce

j^gig-Effendi à Lord Stangford, du 2 Décembre 1821, il est dit:

«Quant h la nation grecque, formant des projets imaginaires de

se créer une i)atrie et do se rendre indépendante, elle a cora-

menc'' par se soulever dans les deux principautés, ])uis dans

quelques endroits de l'Empire ottoman; et comme jusqu'à ce

moment-ci elle lève l'étendard de la révolte et fait la guerre

par-ci par-là, la Sublime-Porte, dans le seul but de maintenir

le bon ordre dans ses États et de rétablir la tranquillité publique,

procède la punition des rebelles , suivant l'impulsion de la

YlQCo^^.\u'> pt d'après ce que les droits de la souveraineté et l'in-

térêt de >es affaires intérieures exigent.»^

Message du Dans 1p message du Président des États-Unis, à l'ouverture

^utiuiisr de la session législative, le 3 Décembre 1822, il est fait men-

eembîe^sk, tiou dc la lutte des Grecs contre la Turquie, le Président ex-

fiiiwi^deu primant «l'espoir profond des États-Unis, de voir le ])euple

GxèM.
gj.^^, rétablir son indépendance et reprendre un rang égal

parmi les nations du luoude. »

Les Grec» Lc 20 Févricr 1S23, M. Lnriottis adressa à M. John Quincy

j;'«de_de« Adams, secrétRii t^ d Ltat, par 1 entremise dc M.liusn, ministre a

Londres, une leiire dans laquelle il disait: «J'ai été envoyé par 1p

gouvernement grec pour obtenir de l'aide pour notre entreprise.

J'aurais manqué à mon devoir si je ne m'étais adressé à vous,

vous suppliant de témoigner au plus tôt de vos intentions ami-

cales; vous priant de faire établir des rapports diplomatiques

entre vous et nous: vous communiquant le désii< très-vif de

mon gouvernement de nous permettre de vous appeler alliés

aussi bien qu'amis: et vous déclarant que nous nous réjouirons

d'entamer des discusMons qui pourront conduire à des traités

immédiats et avantageux, et de recevoir, sans aucun délai, en

même temps que d'envoyer des agents diplomatiques. «

' RlQCBLME, Elet/ientos de derocho jniblico, tom. I, j». 172.

3 Britiih and /oreign State Foyers j 1Ï21— 22, p. 660.

nais.
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Dans sa réponse da 18 Âoût, M. Adams dit: «Les États- Réponse d»

Unis , tout en faisant des vœux pour la cause des Grecs , ne m.* tîrïïti»

sauraient, d'après les devoirs de leur position, prendre part 1823.°**

à la guerre , dans laquelle ils iloivent observer la neutralité. Les ÉtaU-

Eu paix avec tout l'univers , leur politique établie et les obli- tenus dvlb-

jrations du droit des gens s'opposent à ce qu'ils devieunout neitniità.

auxiliaires volontaires dans une cause qui les engagerait dans

une guerre. Si, dans le cours des événements, les Grecs réus-

sissent à s'établir et à s'organiser en nation indépendante, les

États-Unis seront des premiers à leur faire accueil comme telle

dans la famille générale; à établir avec eux des rapports di-

plomatiques et commerciaux servant également les intérêts

des deux pays, et h reconnaître avec une satistaciion particu-

lière leur État, constitué dans le caractère d'une république

sœur. »

Dans les instructions anglaises de cette époque, il est dit: Instruetîonf

«Quant à la lutte entre les Grecs et la Porte, la Grande-lîrc- re'utfTement

tagne n a pa.s le droit d'y intervenir, quels que soient ses dé- *gT««iaï^

sirs , ses préjugés et ses sympathies. Elle est obligée
,
d'après

la justice politique, de respecter l'indépendance nationale dans

les circonstances qui se présentent, au même degré ({u elle

voudrait qu'on la respectât envers elle en cas de commotion

civile dans son intérieur. Il n'appartient pas non plus à un

gouvernement chrétien qui compte dans ses dépendances

éloignées une population de plusieurs millions de Mabométans,

de proclamer une guerre de religion. » *

Il était dit de plus dans une dépêche de M. Canning:

«Quoique la Porte Ottomane ne veuille consentir à considérer

les Grecs qu'eu qualité de rebelles, les nations étrangères ne

sont pas tenues de guider leur conduite d'après la sienne, à

moins que l'on 11 admette qu'une nation étrangère a le droit

de prendre connaissance des troubles intérieurs des territoires

turcs, ou ([ue l'on ne prétende que, dans une dispute entre un

souverain et une partie de ses sujets , tous les gouvernements

étrangers sont tenus, par une obligation majeure, de faire cause Ce qai con-

commune avec le souverain. Si ces deux propositions
,
égale- beiiil^nat.

1 RrUish and Joreign State Papers, 1823— 24, p. 29ë, 300.

* StapletoMi Political li/e oj Mr. Canning ^ vol. I, jy. 198.
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ment insoutenables, sont r^etées par les antres puissances,

comme elles Tont été par le gouvernement britanniq^uc , il ne

reste plus que TaltematîTe de décider si Ton a affaire k un bel-

ligérant ou à un pirate. «Le caractère de belligérant n^est

pas tant un principe qu'un fait. Un certain degré de force et

de consistance acquise par une- masse de population engagée

dans une guerre, donne à cette population le droit d'être

traitée en belligérant » Cette doctrine ainsi annoncée par le

célèbre homme d'État a été invoquée, comme nous TaTona

déjà vu, par Lord Kussell dans la chambre des Communes, le

6 Mai 1861, au commencement de la guerre civile entre lea

États du Sud et le gouvernement fédéral des États-Unis, ^

II* or«iidfl- «La Grande-Bretagne», dit le biographe de M. Canning^

imtu nation «c douua l'exemple , en admettant la nation grecque au privilège.

j^tS&gVdc d'un belligérant, mais elle exigea en même temps que celle-ci
bdiigétuit.

soumit aux obligations que cet état impliquait, et dont la

violation avait plus d'une fois obligé l'Angleterre à intervenir.

vnOmÊ^ On avait même lancé une proclamation le 27 Mai 1824, d'après

dajT^ai laquelle les navires neutres qui avaient contracté des nolise'

ments pour le service des escadres turques, pour les transports

de troupes et de munitions de guerre et de bouche, ne seraient

plus considérés comme appartenant à une nation neutre, mais

seraient attaqués , incendiés et coulés à fond avec leurs équi>

pages. Mais, en conséquence des mesures prises par le gou-

vernement anglais, cette proclamation fut annulée le 3 Sep-

tembre 1824.»*

Proeunu- ' La proclamatiou anglaise de neutralité entre les Turcs et

do neutralité, les Grecs porte la date du 30 Septembre 1825. '

tembfel^aM. Lo titro de belligérant, en admettant que celui-ci eût été

autrement mis en doute, avait déjà été établi par la supério-

rité de la marine grecque sur celle des Turcs, et avait été con-

firmé subséquemment par la victoire que la première avait

obtenue snr les vaisseaux du Pacha d'Égypte, qui, pour la

première fois, à la fin de 1824, avait envoyé aide à la Porte.

*

^ Voir part. 1, chap. ii, § 7; tom. I, p. 175 supra.

.
' Stapleton, Political Ufe of ^fr. Cnnning ^ vol. II, p. 408, 410-

- Bntish and foreifjn State papers, 1823— 24, p. 828.

^ Briti&h and foreign State papert, 1824— 25, p. 525.
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Un plan pour la i)acineation de la Grèce, prépare par le comte pun pour

de Xe&selrotic , avait ntr^ conimiiiii(iné aux ministres alliés, à uJb d**u

la cour de St.-Péter-lim g, dans 1 ^ premiers jours de Janvier

1824. Le mémoire russe avait en vue la conservation de la

souveraineté de la Porte , k l'instar de ce qui avait lieu dans

les Provinces Daniibiennes et en Servie. Des conférences à

ce sujet furent tenut s A St. PétcrsbourQ', eu Juin et Juillet 1824,

et Tambassadeur ânglai^, Sir Charles Bagot, y assista.

Le mémoire avant été i)ublié n'obtint l'approbatidn m drs i-" mprorure
' * *

I -t repousae

Grecs ni des Turcs, et le gouvernement britannique se refusa i'«r les Grec»

à ce qu un i>lenipoteutiairc accrédite par lui prît part aux Turc*,

conférences. < Le gouvernement britannique i* était-il dit,

a n'ayant jamais eu d'autre arrangement en vue que celui ([ui

résulterait d'un libre accord entre les deux parties sans le re-

cours aux armes, il serait inutile de faire des efforts pour

amener un autre plan de compromis i({uelque raisonnable ou

im)iartial qu'il pût être) que Tune ou l'autre d'entre elles

aurait la faculté de faire échouer, et que toutes deux s'étaient

déterminées à repousser. » M. Canning tit savoir au gouverne-

ment grec
,
que la Grande-Bretagne ne s'écarterait pas de son Assuraïue

système de neutralité, et qu'elle ne prendrait part à aucune mmi grec

tentative que l'on pourrait faire pour imposer aux Grecs un tniiiVdï"

pian de pacification dont ils ne voudraient jjas. Si le gonver- *
^"*****^'

nement grec sollicitait la médiation de l'Angleterre, celle-ci eii«ii»

serait prête à la proposer à la Porte, et si la Porto l'acceptait, pïfïSîL
l'Angleterre ferait son possible pour la mettre à exécution con-

jointement avec les autres puissances. Mais la Grande-Bre-

tagne étant liée envers la Porte par d'anciens triiîtés que cette

dernière n'avait pas violés , on no pouvait s'attendre à ce que

rAni,deterre s'engageât dans des ho.>îilités non provoquées, et

cela, dans une querelle qui n'était pas la sienne. ^

Les plénipotentiaires français , autrichiens et prussiens, t« France,

ayant refusé d'aller au-delà de Toffro à la Porte de lonrs bons 't^prei**

offices et de leur médiation entre elle et ses sujets in-ur-V -;, et ^SSSSrf
ayant refusé de recourir à la coercition, leurs offres furent

^«o*»*****"-

' Stapleton, PJitieal li/e of Mr. Canning^ vol. II, p. 425. Voir

M. Canning a M. Kodius , 1*' Dec. 1824. Briti^ and foreign State

faper$t 1824—25, p. 901.
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Fin dôs con- repoussées et les conférences se termmèreiit en Août 1R2.').

Aoùt*ii^!* I^'Autriche, croyant plaire à la Russie, proposa toutefois plus

tard, contrairement à îa |)olitif|ue qu'elle avait maintenue à

l'égard de rAmérKiue espagnole, et même jusqu'à ce moment

dans la question turco-grecque, de reconnaître l'indépendance

de la nation grecque. L'eniperenr Alexandre n'était cependant

pas favorable au projet d'établu l'iiKii jUMidance de sujets rebel-

les, quel que fdt le mot il qui les eût pousses à se révolter. Jl ne

pouvait, du reste, se rendre compte pourquoi l'on ne s en rap-

portait pas à lui pour régler les affaires de la Grèce, comme il

s'en était rapporté à l'Autriche pour régler celles de JNaples,

et h la France pour régler celles d'Espagne.

Mort d« La mort de 1 impereur de Russie, arrivée en 1825, peut
i'etapeïeur , , - . , -, ^ • \ . .

xm. être considérée comme ayant mJ^ un terme a la • Sainte Al-

liance», appuyée comme elle l'était sur la base religieuse que

lui avait donnée Alexandre, distincte en cela de Tassociatioa

])olitique des cinq grandes puissances, établie par le traité da

20 Novembre 1815.

Débarque- Lc pacha d'Égyptc ayant débarqué en Février ]tt25 dans

^pacha la Morée et s'étant dans la suite rendu maure d une partie

fiJrte/" considérable de la pénln^!^lo. le gouvernement, provisoire grec,

envisageant les atrocités i)robaMr^ qui s( ruiimettraient sous la

sanction de laPorte,etqui auraient i>our resuitatou l'extermina-

tion ou l'asservissement de toute la population grecque, proposa

de placer le peuple grec sons le protectorat de l'Angleterre.

Tout en refusant de se rendre au vo'u des Grecs. M. Canuing

fut induit à adoi)ter des mesures pour renouer des négociations

avec la Russie. ^

Traité «le On sait nniourd Ilui que le traité de Juillet 1827. qui assura

rant l'indc- l'indépendance de la Grèce et lui donna un territoire restreint,

4iJ*iâ**orèce. fut le résultat d'un compromis arrangé à St. Pétersbourg par

le duc de Wellington, dans «ne mission spéciale de l'année

précédente. Le duc avait reçu des instructions pour offrir la

médiation de l'Angleterre entre la Eussie et la Turquie, et

entre la Grèce et la Turquie.

Umiou du >f. Canning faisant connaître à Lord Granville la nomina-
duc de

weuiostoa. tîon du duc, le 13 Janvier lîi26j disait: «J'espère sauver la

* Staflbtom, PolUical li/e oj Mr. Canning, vol. II, p. 437, 475.
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Grèce, eu mettant en avant le nom de la Russie et en spécu-

lant snr les appréhensions de ia Turquie, sans avoir h recon-

rir à une guerre. Nul mieux que le duc de Weiliugtou ne

saura nous la faire éviter. »

Il était temps, en effet, que i on prît une action immédiate

dans cette question, la Porte avant conclu un accord a> ec le Accord entre

, ia Porte et

pacha d'Egypte, d'après lequel toute partie de la Grèce, con- je^gch*

quise i)ar Ibrahim, serait à sa disposition. Le pacha s'était

proposé comme moyen de tirer parti de sa couquétp, de dé-

placer toute la population grecque, en l'emenant en captivité

en Égypte ou ailleurs, et en repeuplant le pays avec des Égyp-

tiens et autres, appartenant à la religion maliinm tiine. *

Le protocole de St.-Pétersbourg ne fut si^Mie qu'entre l'An- m. OaUaun

ffleterre et la Russie. I.e ministre des l^tats-Unis à Londres liO^Vre*

écrivait à son gouvernement le 21 Octobre 1826, «que le pro- prot„coie<i»

tocole avait été communiqué ensuite à la î'rance. et (jue celle-

ci n'en avait pas été très-'^atisfaite; elle le fut encore moins

de n'avoir pas été consultée à cet éi^ard. !> Cependant elle

finit par s'y rallier, et devint une des parties y intéressés.^

On trouve un résumé du traité du 6 Juillet 1827 dans le

texte des «Éléments», tom. I, p. 88, de même que dans celui

de « l'Histoire ft, tom. II, p. 244.

Il faut noter une légère di^tin<'tion entre le caractère de l'An-

gleterre et de la France, coiiiiiie |»;irties au traité, et celui de la

Russie: cette distinction n'a
l

a^- ' té indiquée par notre auteur.

11 parait, en effet, d'après le préambule ofticiel, nue, quoique

les trois puissances eussent résolu de combmci- Inirs efforts

pour établir la paix entre les Grecs et la Porte Ottomane,

l'empereur de Russie n'avait pas été, comme les rois d'Angle-
j-Angi*.

terre et de P'rance, spécialement invité par les Grecs à inter-
Franc-! et la

poser sa médiation. Ses rapports avec la Porte ne l'auraient '^"'i^'e iian»
*^ Ir traite du

pas permis. ^ eJaïUeiias?.

* Stapletok, i-ieorge Canning and his timea^ p. 473.

* H. GiUatin » M. Clay , secrétaire d'Étet.

* Voir le traité complet, du même que le protocole da 33 Mars

/ 4 Avril, BrUikh and fortign State Papen, 1826—27, p. 639—639.
Le protocole se trouve aussi dans Marteks, Nouveau recueii gêné*

rat, tom. VU, part. I, p. 40, et le traité, /6td>, p. 283 et part, n,
p. 465.
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En communiquant à son goiuernement, le 14 Juillet 1827,

le traité du 6 du même mois, M. Gallatin ajoute: «Les ar-

ticles publics sont pour ainsi dire la reproduction du proto-

cole signé à St. Pétcrsbonrg en Avril 1826, entre le comte de

Nesselrode et le duc de Wellington. La substance des articles

secrets a été arrêtée à Paris, en Octobre dernier, ainsi que je

vous en ai informé à Tépoque. On croit généralement que les

délais sont venus d'ici.

«Le but constant, on peut même dire le but exclusif de ce

gonvernement-ci, a été d'empêcher une guerre entre la Turquio

et la Russie. Prévoyant que Tavénenient an trône de Tempe-

reur Nicolas amènerait un changement dans la politique du

cabinet de St. Pétersbourg, le ministre anglais, convaincu qu'il

ne pouvait s'opposer efficacement à l'intervention de la Hnssie

dans les affaires de la Grèce, n'a vu d'autre moyen pour res-

treindre la Russie ({ue de se joindre à elle. Le duc de Wel-

lington a donc été envoyé à St. Pétersbourg avec des instruc-

tions dans ce sens. li'Autriche et la Prusse avaient été invi-

tées à accéder au traité, mais elles s'y refusèrent, dit-on, :\

cause des articles secrets, quoique PAutriciie fût probable-

ment opposée en tout. i>
*

suaeraioeté Le protocolc et le traité stipulaient tous deux la suzerai-

neté de la Porte et le paiement d'an tribut qui devait être

fixé pour toujours.

M. Lnwrencc (L'article secret du traité de Juillet dernier , dit une dé-
à M. Clay,

iei30ctobre pèche de la légation des Etats-Unis, «est singulièrement ex-

primé, et cela est dû, autant qu'on a pu le savoir, à l'impos-

Articie sibilité daus laquelle ont été les trois puissances de s'accorder
Mcret»

définitivement sur les mesures ultérieures à prendre. On met,

en effet, en doute la sagesse de la itolitiqne de ce pays en in-

iDterveitîirn tervenant, de quelque façon que ce soit, dans les affaires de

**teKfc Grèce. Cette politique ne peut se défendre qu'en faisant

ressortir que Tinterveution de la Pnssie était inévitable, et

que l'Angleterre, en devenant partie dans la médiation pro])o-

sée, pouvait en)pècher qu'elle en recueillît quelque avantage

spécial. Il y en a qui attribuent Tadhésion de l'Angleterre au

1 M. GalUtin à M. Clay, le 17 Juillet 1827 MS.
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dernier traité au caractère ardent de M. Canning, et au désir

qu'il éprouvait de produire de l'effet, désir auquel on attribue

également Texpéditiou de Portugal. Ce qui est vrai, c'est que

le triste résultat des emprunts et la conduite de ceux qui dans

ce pays-ci se sont déclarés les premiers cliaiupions de la cause

des Grecs, ont produit une apathie réelle pour le sort de cette

nation, tandis que le sentiment qui prédomine dans le public

se demande avec appréhension quelle influence l'affranchisse-

ment de la Morée du joug des Turcs pourra avoir sur la puis-

sance maritime future de la Russie. » *

Le gouvernement provisoire grec répondit îe 13/26 Août, u- ponse du

comme suit, à la liûùiication du traité: «Nous reconnaissons meut provi.

au nom de toute la Grèce, que nous acceptons de la bienveil- Ta"oufica-

lante disposition des trois grandes puissances l'armistice pro- ^'umiâ"

posé. » *

La notification du traité, faite le 16 Août à la Porte, ne fut Réponse de

nullement agréée par elle: elle persistait à ne vouloir considé-

rer les Grecs que comme des rebelles, dans la révolte desquels

les grandes puissances ne devraient pas s'immiscer.

Les plénipotentiaires avaient déjà annoncé, îe 9 Septembre, M^uacei <!«•

que si le divan se refusait à accepter l'armistice, «les es- '**uaire»!"

cadres réunies des trois puissances avaient reçu, d'une part,

Tordre d'entrer en relations amicales avec les Grecs, et de

l'autre, celui d'intercepter tout envoi pur mer, d'hommes,

d'armes etc., destiné contre la Grèce.»

Après la communication à la Porte du traité dn 6 Juillet,

et malgré les représentations faites par les Alliez au pacha

d'Kgypte pour lïnviter à suspendre le départ de l'expédition *
.

préparée par lui, celle-ci sortit du port d'Alexandrie et entra,
^^Î^'JJ"

le 9 Septembre, dans le port de Navarin où les troupes furent
^ ^^JJJ^

débarquées. « ïK^Sri^

Dans une entrevue que les amiraux alliés eurent, le 25 Sep- Entrevue des

tembre 1827, avec Ibrahim, qui commandait au nom de son

père Texjtédition envoyée en Morée, ils lui déclarèrent qu'ils

avaient reçu de leurs cours des ordres formels pour faire ces-

ser l'effusion du sang et pour contraindre par la force celle

» M. W. B. Lawreuce a M. C!ay, 13 Octobre 1837. MS.
Lesi^r, Annuaire, 1827, app., p. 140,

IbmliiflB*
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Suspension des deux parties belligérantes qui refuser ut de s'y prêter.
fwtUvif.

j^jj.Q^jj^j^^ repuiidiL que sans ordre formel il ne tireraiL pas le

premier coup de canon , mais que s'il recevait cet ordre, sans

égard à la supériorité de ses adversaires, aucun duiiger rq

Tempècherait de l'exécuter.

La tiotie al- Ccttc suspensiou d'aimes provisoire ayant été violée par la

p«rt*d«N«- tentative que lit la flotte turco-égyptienne pour sortir de Na-

Tarin, et le système d'extermination inauguré en Morée par

les troupes d'Ibrahim n'ayant pas été discontinue, les amiraux

réunis le 18 Octobre résolurent de prendre position avec

leurs escadres dans le port de Navarin, «pour renouveler à

Ibrabirii des i)ropositions qui entraient dans l'esprit du traité

et étaient évidemment dans llntérêt de la Porte elle-même. »

Ils se mirent immédiatement en mesure de donner effet à leur

détermination, mais un couj) de fusil parti tic l'un des brûlots,

Dostrnction ©t qui vint tuor un aspirant einelais, iiiaiiLyura le combat qui

^^tùrque"* se termina par la destruction île la tioite tLiri^Lie.
*

li. Lawrence Uuc dépêche dc la légation américaine à I.ondres annon-

le 14 JNo- çant la réception de la nouvelle de la bataille de ISavarin, s'ex-

«La nouvelle de la destruction des escadres égyptienne et

turque ne peut manquer de causer une satisfaction sans mé-

lange an peuple des États-Unis, dont les sympathies ont été

toujours acquises aa\ Grecs. Mais ici, autant que j'ai pu

m'en convaincre par les rapports per:sonneIs que j'ai eus et par

Sentiment de ^® ^^^'^ général des joumaux, la satisfaction est loin d'être aussi

MgTaise*
g<^'nérale. Les impressions dont je vous ai déjà entretenu,

labMiUe ^omme prévalant ici à l'égard de l'intervention de l'Angleterre

d* Navarin, dans les affaires de l'Orient , ont pris une racine plus forte

durant les derniers jours. Tous les partis semblent plus dis-

posés à craindre l'effet que la défaite des Turcs peut avoir sur

l'agrandissement de la }Miiï>,uice russe, qu'à se réjouir du suc-

cès d'une entreprise dans laquelle la nation s'est engagée.

Vues de « Le princc Esterhazy, chez lequel j'ai dîné le lendemain du
lAatrioiie.

j^^^^, ^.^ reçut la nouvelle de la bataille, me lit entrer dans

son cabinet avant que la compagnie fût arrivée, et s'entretint

assez longuement avec moi au sujet des affaires de la Grèce.

' Lbscb, Annuaire
t 1827, p. 358.
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11 m'assura que l'Autriche avait donné les instructions les plus

positives à l'internonce à Constantinople pour renouveler avec

force les représentations des puissances alliées.

uL'ouverture des hostilités à cette époque avait, en effet, sur-

pris tout le monde. Les derniers avis de Constantinople,

quoique faisant connaître qu'aucune réponse n'avait encore

été faite aux propositions basées sur le traité, indiquaient

néanmoins que les affaires des diverses légations continuaient

à être conduites comme à l'ordmaire. » *

La destruction de la flotte turque n'avait pas été considérée La destruc-

par la Porte comme constituant un i asus hcUi, mais les am- uan tatqm

bassadeurs, après des tentatives inutiles pour négocier sur les 'tuait°pM

ba»es du traité de Juillet, avaient demandé leurs passeports. Forte an

Le Reis-Effendi refusait toutefois les tinnans nécessaires pour

leur départ, ne voulant pas favoriser i)ar une mesure qui

émanât de lui 1 exécution d'an projet qui s'accordait si peu

avec les vœux de la Porte. •

Mais le 2 Décembre, les ambassadeurs firent déclarer au Déclaration

Reis-Efleudi
,
qu'ils exigeaient l'acceptation immédiate de l'ar- deurâ^éî^*!

mistice et de la médiation et l'adhésion de la Porte aux pré- ^
EffenS!**"

rogatives arrêtées en faveur des Grecs dans le traité conclu

par les trois puissances, et si ces projets étaient rejetés,

comme il était arrivé jusqu'alors, ils demandaient (ju'on levât

tous les obstacles mis à leur départ ou à la sûreté de leur

voyage; la Porte n'y mit aucun empêchement et les ambassa-

deurs s'embarquèrent le 8 Décembre. *

En attendant l'action ultérieure des Alliés, la Porte fit faire

au gouverneiaeut ]>ruYisoire ^rrec des propositions par l'entre- au go'ui«rae-

mise d'une commission d archevêques grecs qui avaient quitté SS^^în
Constantinople en Février 1828. Le président Capo d'Istria

leur remit une note dans laquelle il exi)Osait nettement la ré-

solution où la Grèce était de maintenir son indépendance sous

la proteeiion de la France, de l'Angleterre et de la Russie, et

les prélats reprirent le chemin de Constantinople. * ^
«nue* il

Le résultât de la guerre entre la Russie et la Perse, termi- p"^se*"r-

née à Tourmaréha, le 10/22 Février 1828, n'était pas de na- FitriwiSs.

1 M. W. B. Lawrence à M. Olay, 14 Novembre 1827, M.S.

• Lescr, Annuaire
j 1827, p. 36C.

'» iLid., 1828, p. 4Ô9.
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turc à faire aeréf r la i-i oposition, faite do nouveau par laRas-

sie, de se cliargcr des, nicaures militaires ref^uises pour Texé-

cution du traité d'intervention. Il s'était agi de savoir si le

traité de Téhéran, conclu entre la Grande-Bretagne et la

Perse, n'obligeait pas la première de ces puissances à venir

Le résultat secours de SOU uliiée, et il avait été décidé que le casus fœ-

p^udfcUMe à^^^^ n'existait pas, mais la Grande-Bretagne n'en avait pas

SiîaGSluide- moins à déplorer le dénoncment de cette guerre. Les cessions
Bretagne, faites par la Perse, en atlaiblissant ses ressources et son in-

dépendance politique, rapprochaient encore les Russes de l'Inde

britannique. *

Dépêr du La dépêche du comte de Nesselrode, datée du 25 Décembre

lUMeïrode, 1^27 (6 Janvier 1828) et par conséquent avant la guerre

efli£rê^6
1* Russie et la Turquie , fut consignée par l'ambassadeur

«ouigttée?ù
''^sse au protocole du 12 Mars 1828. Le comte proposait de

pntoeoiedu faire passer le Pruth aux armées russes, de leur faire occuper

les principautés de MolJaMe et de Yalachie, ne s'arrôtant que

lorsque la Porte aurait souscrit i\ tous les arrangements qu'exi-

geait le traité de Londres. Ce serait au nom des deux cours

d'Angleterre et de France, comme au nom de l'empereur, que

les troupes russes occuperaient les provinces ottomanes, et

les trois puissances déclareraient solennellement que toutes

ces provinces seraient restituées sans aucun délai à ia Porte,

• dès que l'objet de la guerre se trouverait atteint.

tt Dans le plan que nous avons cs<iuissé », dit le comte de

Nesselrode, «les escadres des trois cours ne seraient pas in-

actives, mais il est évident que si la bataille de Navarin et le

départ des ministres n'ont pas produit d etïet sur la Porte, la

seule apparition des escadres combinées devant les Dardanelles

n'aurait aucun résultat.»

Dépêche du ^uc autrc dépéchc du comte de Nesselrode, en date du

^*^imr^" 14/26 Février 1828, laquelle se trouve aussi annexée au pro-

tocole, après avoir déclaré que des circonstances indépen-

dantes du traité de Londres obligent l'Empereur de répondre

à la guerre par la guerre, dit que la Russie propose à ses al-

liés de faire servir à l'exécution du j)rotooole du 4 Avril, et

du traité du 1> Juillet, les mesures que d'autres raisons l'obli-

LeslR} Annuaire, 1828, pt 36ô.

Digitized by Google



Chap, L] hx &US8IX kt sbb alliés. 417

gent à adopter envers l'Empire ottoman. Si les alliés y con-

sentent, la Ru.ssie ne changera rien aux propositions con-

signées dans les dépêches russes du 2ï) Décembre 1827/ 6 Jan-

vier 1828.

«Il sera procédé», continue M. de Nesselrode, a d'après le l» Russie

même mode, à la réorganisation de la Grèce, les mêmes ordres amenerl'exé»

seront donnés aux amiraux respectifs , le même ultimatum ^t!îSté de

sera envoyé à la Porte. Le mouvement de nos troupes que

cet ultimatum n'arrêtera point hâtera un résultat conforme à

DOS vœux. Dans tous les cas, la Russie, une fois contrainte

«[^avoir recours à la force des armes, croit son honneur et sa

bonne foi engagés à amener l'exécution du traité de Londres, d

Dans une note adressée le 6 Mars au prince de Lieven , am- piidioy
*^ 'au prince de

bassadeur à Londres, Lord Dudley, ministre des affaires étran- ^i*^»'»;'''

«

gères d Angleterre, tout en rendant justice pleine et entière

aux principes de désintéressement et de modération qui avaient

constamment caractérisé les actes du gouvernement impérial,

s'exprime néanmoins comme il suit: «On ne peut nier que l'in-

vasion de l'empire turc
,
quelles que soient les stipulations qui

l'accompagneraient et quelles que soient les assurances que

Ton donnerait, ne manquerait pas de jeter l'alarme dans les

esprits et d'agiter des passions incompatibles avec le repos du

monde civilisé. Forcés par des raisons d'humanité et de po-

litique d'intervenir, quoique à contre-cœur, dans la lutte entre

la Porte et ses sujets grecs , les Alliés ont borné leur inter-

vention aux nécessités du cas. Leur but a été de rétablir

pour leurs sujets la sécurité commerciale que la piraterie et

la guerre leur avaient enlevée, de mettre un terme aux hor-

reurs qui pendant plusieurs années avaient eu lieu dans le

liCvant, et de donner aux Grecs une existence plus assurée et

plus définitive sous la Porte Ottomane. Le gouvernement

britannique ne pensait pas qu'une attaque combinée et géné- L'Angleterre

raie par terre et par mer contre les domaines turcs, telle que pMieJ'lruM

le mémoire russe la proposait, fût essentielle pour atteindre le
**

but que l'on avait en vue. » ^ Déclaration

La déclaration de guerre de la Russie contre la Turquie la Russie

porte la date du 14/26 Avril 1828. Dans cet acte il est dit: Tuîquiê!
14 Afril

' Martess, Nouveau recueil, tom. XII, p. 228— 265, Britiah and I82d.

/oreign State Papers^ 1829— 30, p. 30, 45.

LilWtiKCB-WaSÀTOII* II. 27
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« La Hnssie
,
pour être en guerre avec la Porte

,
par des mo-

tifs indépendants du traité du 6 Juillet, ne s'est pas écartée

et ne s'écartera pas des stipulations de cet acte. Ses alliés

la trouveront toujours prête à concerter avec eux sa marche

dans l'exécution du traité, toujours empressée de concourir à

une œuvre que sa religion et tous les sentiments dont l'iimiia-

nité s'honore , recommandent it son active sollicitude, toujours

disposée à ne profiter de sa situation actuelle fjue pour accé-

lérer l'accomplissenient des clauses du 6 JuiUi '
, et non pas

Instruction poiir cu cliaiiLM r Ics etfets ou ia Jiaturc. h Le cuiiite de Nessel-
do M de
Nesseirode rodc dit, daiis son instruction du 17 29 Avril I S28 ,

que le

Avril 1828. protocolc du 4 Aviil 182G avait prévu le cas qui vient d arri-

ver d'une guerre, faite pour son propre compte, de la Russie

contre la Turquie. Sans doute l'application des stipulations

dont il s'agissait était délicate. Cei)endant 1 ubjcLtion iniiici-

pale qu'on opposait u ia Russie portait sur ce que 1 Angleterre,

la Fiance et la Russie ne pouvaient adopter un plan commun,

parce que les premières ne seraient pas belligérantes, tandis

que la dernière le serait. Or l'empereur déclarait que la

Russie cesserait ntomcntanément de l'être dans Texpédition

qui aurait iiour lut l'accomplissement du traité de Juillet. ^

Dans une conférence des plénipotentiaires de la Grande-

fentiaireB'dc Bretagne, de Frauce et de Russie, tenue à Londres, le 15

Breugnef*de Juiii 1828, OU tomba d'accord qu'il demeurait bien entendu

de'îtîusie! (l^^ l'ol)jet dcs délibérations de la conférence resterait étranîrer

18^"*" LMierre entreprise jiar la Russie contre la Porte Ottomane,

et qu'il se rapiioi terait uniquement à l'exécution du traité du

6 Juillet 1827. Le plénipotentiaire russe déclara que Sa Ma-

jesté Impériale déposait dans la Méditerranée son caractère

de belligérant, et que toutes les instructions données a i ami-

ral de l'escadre russe, en conséquence de cette guerre, étaient

&rdM«iies révoquées. Cependant le 30 Septembre suivant, le m^me pléni-

partofiottie. potentiaiic iit part à la conférence d'une communication de sa-

*

> Briiitk «md jurcign State iVpers, 1827^28, p. 636. Yoir anaii-

notre ComnêtOaire! «ftappoil dm iwtioni neutres avec la Porte Otto-

mane», part. I, chap. i, § 10, tom. I, p. 120 supra; et pour les causes,

de la jnierre entre la Russie et la Porte Ottomane, à la rubrique;

Principaut jR de Valachie, de Moldavie et de Servie, part. I, chap. u».

I 13, m, lÙLci., p. 6'à2.
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cour, qui annonçait le blocus des Dardanelles pour quelques

objets immt'diats spécifiés. * •

Dans une conférence qui eut lieu le 19 Juillet 1828, les Confèrenc«

plénipotentiaires convinrent qu un corps de troupes serait le mel^
plus tôt possible débarqué en Morée, pour mettre eu état de

blocus complet 1 armée d'Ibrahim, et que Sj. Majesté Très-

Cb I I tienne serait invitée à se charger seule de cette mesure,

au nom des trois cours.

Le 16 Novembre 1828, la conférence à Londres décida Déeisioa
prise i>ar Ift

que «laMoree, les îles attenantes, et celles communcineiit ap- conférence

1 » 1 1 •
I ' 1 , • . -

le 16 No-
pelees tyclaaes, seraient placées sous la garantie provisoire vembre isss

. - \^ ' ^ ' ' ^ ' relativement
des trois cours, ,ius(!U a ce que le sort de ce pays eût etc règle a i« Moréo

en comniLiii avec la i'ortc, sans ccjiojîdant que Ton entendit luenantM!

par là jtri'juger en rieu sur la question des limites définitives

à donner à la Grèce. » *

A rûpoqiu du retour des amkusadeurs de France et de la

Grande-Bretagne a Constantinople , il lut arrAté par la coiilé-

rence à Londres, dans la séance fin l'2 ^liiiy. 1^j:9, qu'ils

ouvriraient une iiegueiution avec le ,croiiv ornement !urc au nom

des trois cours signataires du trait < du G Juillet, au sujet de

la pacification et de l'organisation future de la Grèce, confor- PsciSfation

mémeut aux bases y indiquées. Cet acte donnait des dévelop- uon^ntore'

pements plus étendus aux stipulations du traité. Et dans la

môme séance, l'ambassadeur russe déclara lurmclleiiienL qu'il

était autorisé par son souverain à consentir à ce que les am-

bassadeurs de France et de la Grande-Bretagne uegueias.ïcut

avec le gouvernement ottoman au nom de Sa Majesté Impé-

riale, et à considérer, dès ce moment, les dits ambassadeurs

comme munis des pleins pouvoirs nécessaires pour traiter de

la part de la Russie, sur les bases et suivuul les conditions

alors arrêtées. •

Le Reis-Effendi déclara, le 7 Août 1829, que la Porte Otto- La Porte

mane acceptait la médiation des puissances , ainsi que le traité a^cejne*'u

du 6 Juillet 1827, et qu'elle nonmierait des pléuipoLeiitiaires

pour traiter avec leurs plénipotentiaires. sSmit mu
» British and foreiyn State Papcrs, 1823—30, p. 37— 107.

* Jùid.y p. 123, Mabtens, Nouveau rticueily toœ. IX, p. ô3.

» Britiak and foreiyn State tapersy 1829— 30, p. 131—36. Lbsub,
Jnmioîre, 1829, p. 107.
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Traité d'An- Avant Taccession complète, de la part de la Porte, aux pro-

%fiV&p^^ positions des allié», le traité d*Ândrmople, du 2/14 Septembre

eXeu Ru5^ 1829 , avait été concla entre la Russie et la Turquie. ]>*après

iSxllit. Tarticle X de ce traité, la Sablime Porte déclarait son adhé*

sien entière aux stipulations du traité da 6 Juillet 1827 et ad-

hérait également à Tacte du 10/32 ICars 1829. H était stipulé,

de plus, qu*après les ratifications de ce traité de paix, la So^

blime Porte nommerait des plénipotentaires ponr traiter, avec

ceux de Russie, d'Angleterre et de France, de Texécution des

dits arrangements et stipulations. '

A la suite de l'acceptation de la médiation des puissances

alliées que Ton ne peut qu'attribuer aux succès militaires de la

Russie, le plénipotentiaire russe, interpellé par les plénipo-

MeianttioB tontiaires français et anglais, déclara dans la conférence du 3

tentiaire Février 1830, que TarticleXdu traité ci^dessus moationné

lacon'f/r^nL avcc U Turqulo n'inYalidait pas les droits des alliés de Tem-

isau! pereur, n'entravidt pas les délibérations des ministres réunis

en conférence à Londres, et ne mettait anenn obstacle aux ar-

rangements que les trois cours jugeraient, d'un commnn accord,

être les plus utiles et les mieux adaptés aux circonstances.

Le ministre anglais fit part d'une déclaration de la Turquie,

annonçant que « la Porte ayant adbéré au traité de Londres,

promettait et s'engageait, de plus, à souscrire entièrement &

toutes les déterminations que prendntit la conférence de

Londres relativement à son râécution. »

u GrèM Ce fiit d'après cette notification que la conférence se décida

%!t*o«n' À omettre les stipulations contenues dans le traité de Juillet et

^iuàètS- dans les projets fondés sur ce traité pour le maintien de la

suzeraineté de la Porte et du paiement d'un tribut par le

nonvel État. On dédara alors que la Grèce formerait un

État indépendant et jouirait de tous les droits politiques, ad*

ministratifs et commerciaux, attachés à une indépendance com-

plète.

oaM teue Conmio sl le ttouvel État n'eût existé toutefois que par le bon
na foiiTw.

pi^^j^ ^j^ig puissances, on lui donna un gouvernement

ehiqne. monarchique héréditaire, en excluant du trône les membres des

familles régnantes des États signatures. La Grèce avait ce-

' LsauB, Annuaire, 1829, 421, app., p. 97. Mabtbhs, Nou-

veau reeueUt tom. IX, p. 120.
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pendant établi sa constitution politique en 1827 * et son gou-

vernement était présidé par un homme d'État (Capo d'Istrias), PrfaidMe»

célèbre dans riiistoire diplomatique de l'Europe , et qui, élu ^laâ£

pour sept ans, était déjà entré on fonctions en Janvier 1828.

De l'aveu même des représentants des troîs puissances à la

confi^rencc qui termina ses délibérations le 12 Décembre 1828,

il eût été impossible de faire un choix plus avantageux pour

la Grèce.

A la conférence du 3 Février 1830, on appela le prince Léo- Le prînfl»

pold de Saxe-Cobourg, veuf de la princesse fille du roi d'AnL-le- ^saie-co^

terre, à la souveraineté du nouvel État, avec le titre de Princn ''a"uVoavV*

souverain de Gr<'v e, et cela, sans même prétendre demander iio!SÏÏ*&.

d'avance Ip (.ousentement du peuple grec.

Le prince Léopold n'fîccppta sa nomination ijne provisoire- Aco^ptiiiw

ment; il avait été en effet toujours opposé aux limites restreintes Su^ïSSî

proposées pour la Grèce. Le Sénat grec lui ayant en outre
u^^a^Ifj^

déclaré qu'il n'était pas autorisé à adhérer à l'acte du 3 Fé- s*"*
^ grec

vrier, et qur» ^;'îl avait reçu cette autorisation de la nation, il

ne pouvait en faire usage sans manquer à ses devoirs envers

ses frères, le prince Léopold, convaincu pleinement que l'opi-

nion réelle et sincère du peuple grec était fermement et irré-

vocablement opposée aux décisions des puissances alliées, « re- Léopold te.

mit, le 21 Mai 1830, entre les mains des plénipotentiaires, un ^ll^rt^^^uT

dépôt dont les circonstancp^ rte lui permettaient plus de se
*****

charger avec bonneur pour lui-même et avantage pour les CooditioM

Grecs ou i)Our les intérêts généraux de l'Europe. ^ comme ee>

Capo (ristria*; avait remis au prince Léopold, le 18/30 Mai **'"^SJfo^

un mémorandum des conditions qu'il croyait essentielles 'itpK^^f

à la pacificatinn de la Grèce, et il mettait parmi celles-ci son ^'*Qrèi.'*

extension r litincntale, en comprenant dans la circonscrip- correspon-

tion du territoire les îles de Candie et de Samos. ' le prioce

On verra par la correspondance entre le prince Léopold, le duo%'*wiL

duc de Wellington et le comte d'Aberdeen, qu'il n'existait au- ''"SStf
'*

il*Aberd««a«

* ^ Voir Britiih and/onign SkOe IVcper», 1897—88, p. 1069.

* Lbior, AHOuaire, 1830, app^ p. 185, 199.

* Gkirrespondance d« Ci^o dlstrifts, tom. III, p. 156, Paris 1865.

Voir aussi d'antres lettres du Président au Prince, en date des 10/22

Avril 1830, 30 Mai/11 Juin 1830, 14/26 Juillet 1830. Ibid., tom. IV,

p. 8, 48, 79.
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cune disposition de la part du ministère anglais, d'accorder

la moindre extension au territoire da nouvel État, au pr^udice

de la Porte. *

Qoiiot «ur Voici ce que dit Guizot snr les idées du gouvernement fran-

'
fottvelî'nc^" çais: a Quand il s'était agi de faire consacrer par l'Europe un

""îiï"
' premier démembrement de l'Empire ottoman et de constituer

le royaume de Grèce, nous avions nnssi r^'-rlamé ponr le nouvel

État un plus vaste territoire. Nous eussions voulu lui faire

donner la Thessalie, Candie, de meilleures frontières. Nous

avions rencontré sur ce point l'opposition anglaise. » *

Après la reuonciation dn prince Léopold, les puissances

furent invitées par l'acte du Sénat du 23 Juillet/ 4 Août 1830,

Assassinat à uommcr un autre souverain , mais ce ne fut qu'après l'assas-
de Capo

d'istrUâ en sinat de Capo d'Istrias
,
qui eut lieu en Octobre 1831, que Ton

déféra la couronne au prince Otbon de Bavière, avec le titre

La conronno de roi de Grèce. Une convention fut signée le 7 Mai 1832,

férec au*' cntrc les puissances, d'une part, et le roi de Bavière, de l'autre,

de'Bavière" pour orofaniser d'une manière définitive l'état politique du

royaume. La souveraineté du prince et la garantie des trois

puissances devaient être réglées d'après le protocole du 3

Février 1830. Les limites seraient telles qu'elles résulteraient

des négociations des trois puissances avec la Porte. •

Arrange- Un arrangement pour la fixation définitive des limites conti-

Jumet 1832 nentales de la Grèce qui étaient étendues au nord, fut conclu

à Constantiiioplc, entre les représentants des trois cours et la

wniilll Porte Ottomane, le 21 Juillet 1832, et le choix du prince de

Bavière fut contirmé par l'acte de l'Assemblée nationale

grecque, du 27 Juillet 1832.*

Nonobstant les arrangements définitifs entre la Porte et les

trois puissances à l'égard de la Grèce et de son érection comme

te traité Toyaumc indépendant sous la garantie de l'Angleterre et de la

skelessi Franco , de môme que de la Russie, cette dernière puissance

^*fiSè a jt^gé à propos de faire insérer dans le traité d'Unfciar Ske-

Tu Giîèii!?
^essi, du 8 JuiUet 1833, entre elle et la Porte, un oracle qui

i Voir: SrUith and fonign StaU Aperf, 1629—80, p. 463, 509.
' GcizoT, Mémoires^ tom. IV, p. o54.

3 Leslk, Annuaire, 1832, p. 216. —> Mabtsus, Nomeau reeumt

tom. X, p. 550.

* British and/oreign State PaperSj 1833—34, p. 934.
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coniiriïie tous les actes relatifs à la Grèce, y compris l'arran-

gemeut de Juillet 1832 pour la fixation des limites. *

Avec le consentement et d'après le désir des métropolitains,

archevêques et évoques convoqués par un rescrit royal, un

acte fut i.romulgué le 4 Août (23 Juillet) 1833, portant que
^^JJ^'*/^

réglise orientale apostolique orthodoxe, dans le royaume de ^"'"f^° I -1 j j relativemea

Grèce , en ne reconnaissant pour sou chef spirituel que le fon- • rÉgiue.

dateur de la religion chrétienne, et n'envisageant coninic aon

supérieur relativement à k direction et à l'administration de

rÉglise que le roi de Grèce, est libre et indépendante de tout

autre pouvoir, sans préjudice de Tunité du dogme, tel qu'il a

toujours été reconnu par toutes les Églises orthodoxes et

orientales. *

La (1\ lia tic bavaroise a été écartée depuis, sans qu'on ait Révoiutiou

-fait le moindre effort pour la maintenir. Une révolution a eu '^'isgà!*"

lieu en Octobre 1862 , tt a amené le départ du roi et de la duitoioiïon!

feine et l'établissement d'un gouvernement provisoire. Cette

révolution n'a pas été produite uniquement par la mauvaise

administration des affaires intérieures, quelques» objections que

l'on pût y faire; elle a été amenée aussi par l'espoir de iaue

triompher la politique d'extension qui voudrait attirer à soi

les populations grecques non comprises dans les limites res-

treintes du royaume actuel.

Le gouvernement provisoir e déclarait toutefois dans sa pro- DécUratioa

clamation ,
que sa mission était do conserver le gouvernement 1" m "î-rov!-

monarchique constitutionnel et de témoigner en toute occa- vemeat'^à'\a'

sion, et d'une manière non-éqiiivo(|ue, sa gratitude envers les ^*'^bique.°

puissances protectrices; de maintenir des relations d'amitié

avec les autres États, et de convoquer bans perte de temps

l'Assemblée nationale, en faisant observer dans l'iutervalle l'or-

dre et la tranquillité et en maintenant la loi du pays. '

Le trône de Grèce était à peine devenu vacant, que le sen- Le prince

timent populaire de ce pays s'était tourné vers le prince Al- gieterU^îp-

fred, second hls de la reine d'Aiigieterrc. Quoique le proto- p^iîîï ïœï
«oie de Londres de Février 1830, qui excluait du trône de

<îrèce les membres appartenant aux dynasties régnantes des

1 Maetess, Nouveau recueil^ tom. Xl| p. 605.

î Ibid., tom. XII, p. Ô6ô.

s Le Sordt Octobre et NoTembre 1862.

par
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trois puissances protectrices ne s'appliquât peut-être iias à

l'état actuel des choses, le gouvernement français iviiési-

tait pas à s*y conlunaer, et les cabinets de Londres et de St.

Péterbourg étaient d'accord ]»our notifier au gouvernement

provisoire de la Grèce, qu'ils jugeaient ce protocole applicable

à l'élection d'un nouveau souverain. Cependant, avant de

désa^uuer officiellement à Athènes la candidature pour le

prince Alfred, l'Angleterre tenait à savoir que la Russie dccli-

Le duc de nait également celle du duc de Leuchtenberg, * et la Russie

berg candi- ayant tardé à donner les explications qui lui étaient deman-

Russie, dées, le gouvernement anglais annonça son intention de se

considérer comme délié de ses engagements.

La France réussit nnalemcnt à déterminer une renonciation

réciproque, dans le cas de l'élection du prince Alfred ou du

duc de Leuclitenberg. Les trois cabinets convinrent en outre

de s'unir sur la désignation du prince qui pourrait être recom-

L'Angietcrrc mandé au suffrage des Hellènes. I^e gouvernement anglais

looienoM? adoptait OU même temps une décision importante. Il déclarait

son intention de se dessaisir du protectorat des Iles louienues^

eu faveur de la Grèce. •

Les plénipotentiaires des puissances protectrices de la

Grèce, réunis le 22 Mai 18t)3 en conférence, à Londres, après

avoir reconnu rini})ossibilitc de faire revenir l'Assemblée hel-

lénique sur le vote i)ar lequel elle avait prononcé la déchéance de

La cour de la dvnastio du roi Othon, jugèrent opportun d'inviter la cour

fitèc^as" de Munich à se faire représenter au sein de la conférence

semer n la même, pour procéder aux modifications que les événements de

***Loudm.
^ Grèce avaient rendues indispensables sous le rajjport de l'ordre

de succession au trône. En conséquence, la conférence s'ajourna

au 27 du même mois.

Le gouvernement ;bavarois persista dans son refus de par-

^ ,
ticiiier aux délibérations, et une seconde séance eut lieu le 27,

Protocole du ^

J7 Mai pro- pour sigucr le protocole qui ytroiiouçAit \sl vacance du ironchd'

YBcanco^du léniquc. Communication de ce protocole fut donnée au cabinet

léaique. de Muuich par la voie diplomatique ordinaire. £n même

^ Ce prince est petit-iUB d'Eugène de Beauharnais* et fila de la

grande-duchesse Marie, soeur de l'empcrenr Alexandre II.

' Annuaire des Deux Mondes, 1862— 63 ^ p. 690. Exposé de la

situation de l'Empire, 1863, p. 103.
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temps, le comte Rassell porta à la connaissance du roi de Danc-

marck la décision de la conférence de Londres , afin de déter-

miner Sa Majesté à donner son consentement à l'acceptation

de la couronne de Grèce par le jeune prince Gaillaume-George, ho prince
GiiiHaume-

second fils du prince Chrétien (devenu roi le 15 Novembre Georges

18B3 sous le nom de Chrétien IX). Le prince danois avait ^''JJjJ™*

été, en effet, proclamé roi constitutiouoel, le31 Mars précédent,

par l'Assemblée nationale grecque.

Le 19 Juin 1863, le rabinet de Copenhague adressa à ses

représentants à rétrantri une circulaire pour leur expliquer

. le motif qui l'avait déterminé à accepter la couronne pour le

prince Guillaume-Georges. *

Un traité confirmant l'acceptation par le prince dnnois, de Traité entr«

~ . • 1 les puis-

la souveraineté qui lui était ainsi otierte, fut signe entre les ««nces pro-

trois puissances protectrices et le roi de Danemarck, le 13 leroideDa-

.Tuillet 18G3. Le nouveau souverain devait porter le litre de "îfjïu«t*

Georges I", roi des Grecs, titre qn'on a depuis changé pour

celui de roi des Hellènes. Ce traité portait que les limites

de la Grèce recevraient une extension par la réunion des Iles

Ioniennes. ®

A la suite du discours par lequel le lord haut -commissaire vote du Par-

avait ouvert la session du Parlement, à Corf'ou, l'assemblée co™ouSo4

ionienne vota, le 4 Octobre 1863, que les îles de Corfou, Cépha- ^fJes"

lonie, Zante, Saint-Maure, Itliaque, Cérigo et Pfixos, ainsi que Réunion à i»

leurs dépendances, se réuniraient au royaume de Grèce, afin

d'en faire partie intégrante à perpétuité, formant un seul État

indivisible, sous le sceptre constitutioTinel de Sa Majesté le

roi des Hellènes
,
Georges P'', et de ses successeurs. '

Par le traité du 14 Novembre 1863, la France, l'Autriche,

la Prusse et la Russie, acceptent, sous des conditions spéci-

fiées, l'abandon que la Grande-Bretagne fait du protectorat

des États-Fnis des Iles Ioniennes, reconnaissent, conjointe-

ment avec elle, l'union des dits États aii royaume hellénique.

Ce traité stipule que les lies louienncs
,
après leur réunion supuiatioi»

au royaume de Grèce , jouiront des avantages d'une neutralité i4N^«m£
1868.

» Le Nord, 14 Juillet 1863.

2 Annuaire des Deux Mondes, 1862— 63, p. 1000.

' Le Nord, 20 Octobre 1863.
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perpétuelle que les hantes parties contractantes s'engagent à

respecter. AacQiie armée navale ou de terre ne pourra jamais

être réunie ou stationner dans les territoires ou dans les eaux

de ces ilcs^ au-delà du nombre strictement nécessaire pour

maintenir Tordre public et assurer la perception des revenus

Démolition
(jg l'État. Les fortifications construites à Corfou et dans les

ti«iw. autres lies devront être démolies avant la retraite des troupes

employées par la Grande-Bretagne à occuper ces îles, en sa

qua-lité de puissance protectrice. Ces conditions ont été insé-

rées, paraitrait-il, à la demande de l'Antriche et à la suite des

remontrances de la Turquie.

Traité du 29 Le traité signé à Lon4res entre les puissances protectrices

"JîtîeSÏ» et le roi des Hellènes, le 29 Mars 1864, constate les vœux

/"oteîtricM laïaiiimes de l'Assemblée législative, exprimés le 7/19 Octobre

^HeuSwî.*' 1863, en faveur de l'abandon du protectorat par l'Angleterre,

et de la réunion des Iles Ioniennes au royaume de Grèce. Ces

puissances, en leur qualité de signataires de la convention du

7 Mal 1832, reconnaissent cette réunion, et déclarent que la

Grèce, dans les limites déterminées par l'arrangement conclu

entre les ijuissances protectrices et la Porte Ottomane, le 21

Juillet 1832, y compris les Iles Ioniennes, formera un État

irioii archique indépendant et constitutionnel, sous la souverai-

iieié du roi Georges et sous la garantie des trois cours.

Ces cours déclarent aussi, avec l'assentiment de l'Autricbe

et de la Prusse, que les îles de Corfou et de Paxos jouiront,

après cette réunion, des avantages d'une neutralité perpé-

tuelle.
*

1 Annuaire c/t> Deux Mondes, 18t>2— CU, p. 1000— 1002. Voir

«uni part. I, chap. ii, § 13. Des Ioniennes. ~ Voir pour llnBiir-

«anection de Candie 1866, § 10, p. 451 tf^ro.
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IJS'TEFLVEXTION DES GRANDES PUISSANCES DE L EUROPE DANS LES

AJ:i''AI£J:S INXÉHI£UiL£â DE l'eMPIBE OTTOMAN UN 1840.

ihimmUf part. II, chap. § 10, tom. I, p. 90.

HiBTOias, é« pér., § 30, 31, 32, 33, tom. II, p. 246— 261.

On trouvera dans rwEistoiro (tom. II, p. 246— 261) les Négocia-

négociations qui eurent lieu eotre les cinq puissances au sujet ^^'^es^inq*

des affaires de l'Empire ottoman, après la pacification de la depS*uS«

Grèce et jusqu'à la conclusion du traité de 1841, qui déter- i^S^Sj*
mina la fermeture des détroits de Constantinople. Les disons- ^^^j^
sions et les actes diplomatiques qui accompagnèrent ces négo- dê*Conj^^-

ciatioDs avaient été amenés à la suite des conquêtes faites sur ®"

TEmpire lui-même, par le pacha d'Egypte, Mébémet-Ali, le-

quel avait si énergiquement assisté le sultan dans la lutte

turco-grecque. Apres avoir été forcé de se retirer de la'

Grèce, Méhémet avait voulu faire valoir pour son propre

compte le démembrement inauguré dans l'Empire ottoman.

Nous avons démontré ailleurs combien sont anormaux et ex-

ceptionnels les liens qui rattachent les États vassaux de TEm-
pire turc au suzerain, et nous avons fait voir aussi qu'il eu

est de même des rapports entre les paissances chrétiennes et

la Porte. *

Depuis les dernières éditions des ouvrages de Wheaton, le Difféwod

démêlé turco-égyptien de 1833—1841 a été tracé dans les Mé- *T3if
moires de l'homme d'État qui, comme membre du cabinet, ou

comme ambassadeur de France à Londres , a pris part aux Mémoire* do

traii^aLtiuns diplomatiques les plus importantes du règne de

Louis Philippe. Il s'agissait, dans la question d'Orient , non-

seulement de l'intégrité et de l'indépendance de la Porte, ou

plutôt des moyens de soustraire cette puissance à l'ascendant

de la Ru^^ie, mais aussi d'une sorte d'indépendance partielle

et intérieure pour le pacha d'Égypte. C'était là une combi-

^ Voir part I, chap. i, § 10; part I, cbap. u, § 3, toau I,

p. 120, 132.
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naison qui entrait également dans le calcul d'équilibre poli-

tique des grandes puissances.

ConMuète de En 1833, Méhémet-Ali avait conquis la Sj'rie, et son fils

Metaéaiet-^ Ibrahim traversait en maître TAsic-Mineure, occupait Sinyrne
AH. .

) j .

et menaçait Constantinople. Méhcmet n'aspirait à rien moins

fie« aspira- qu'à sccoucr le jou^' (lu Sultan et à fonder pour lui-môme un

Etat indépendant. 11 y eût, sans doute, réussi, si Ton avait ob-

serv<^, dans la lutte entre le sultan et lui , le principe de non-

intervention entre une métropole et une dépendance en ré-

volte, que les gouvernements anglais et américain ont mis eu

avant lors des guerres des colonies espacroles, et tjui a même
été invoqué en 1863 à })ro])OS de rinsurrection polonaise. '

On pourrait même ajouter que, sans l'intervention des grandes

puissances ou de quelques-unes d'entre elles, on n'aurait pu

empêcher Méhémnt-Ali d'aller plus loin encore et de prendre la

place dïi ult:i,M ù Constantinople. D'après Guizot, "devant

viuade la question d'Orient brncfînement posée, l'Angleterre et l'Aa-

•i°Je*r^ trieîio avaient une idée simj)lç et tixe: elles ne s'inquiétaient

' que de maintenir l'empire ottoman et de le défendre contre

d«i«RiiMie, ses ennemis. La Russie aussi n'avait qu'une idée moins

simple, mais également exclusive et constante; elle voulnît

maintenir l'Empire ottoman sans l'affermir et le dominer en

deUFrane. le protégeant La Prusse, presque étrangère à la question.

inclinait liabituellement vers TAutriclie et l'Angleterre, en

Pomtqae de ménageant la Russie, La politique de la France était compli-
l« France, ^^r^^^

alternative; olle voulait servir à la t>n^' le sultan et le

pacha, maintenir i'Kmpirc ottoman et grandir l'L.Liyjito. »
'-^

Les Russes Lc 5 Avril 1 833 , uue Hotte russe, jetant l'ancre dans le

phoJel'ifvriî
Bospbore, déharcjuait cinq mille soldats sur la côte d'Asie, pen-

dant qu'un corps d'armée russe marchait vers le Danube. Un

finuan du 5 Mai cédait au pacha le district d'Adana avec la

Syrie, et l'armée égyptienne se mettait en marche pour évacuer

ArriDgA- TAsie-Mineure. L'arrangement tenu alors pour définitif entre

upotteet la Porte et le Pacha avait été, en effet, conclu à Kutaieh le Ô

'kSSmi.^ Mai, et Ton put dire que la paix était rétablie eu Orient. '

^ Voir part. I, chap. ii, § 19, tom. I, p. 316.

' Glizot, Mémoire* f tom. IV, p. 43.

» Ibid.t p. 47.
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A la fin de Juin, l'armée égyptienne avait eutièrempnt éva- Évagiation

rué Ips États dn Sultan, et le 10 Juillet, les vaisseaux et les suitattOM

troupes russes se retiraient à leur tour de Turquie. Cette «^ptimM.

retraite n'eut pas lieu ct iiendant avant que le cabinet de St.

PétcrsItQurg n'eût converti en droit écrit par le traité d'Un- Traité d-un-

kiar Skelessi, du 3 Juillet 1833, le fait de sa prépondérance à Maesjiuuet

Constantinople , et n'eût réduit la Turquie an rôle de client

oftîciel, en faisant de la mer Noire un lac russe dont son client

garderait l'entrée contre les ennemis possibles de la Russie,

sans qne rien la gênât elle-même pour en sortir et lancer dans

la Méditerranée ses vaisseaux et ses soldats. Ce traité stipu-

lait que, dans le cas où les circonstances qui pourraient de

nouveau déterminer la Sublime Porte à u t lamer l'assistance

morale et militaire de la Russie, vionch iiif nt à î)résenter,

Tempercur de Russie promettait de fournir par terre et par

mer autant de troupes et de forces que les deux parties con-

tractantes le jugeraient nécessaire. Par un article secret, la

Porte, à la place du secours qu'elle devait prêter au besoin,

d'après le principe de réciprocité, devrait borner son action à

fermer le détroit des Dardanelles, c'est-à-dire, à ne permettre

à aucun bâtiment de guerre étranger d'y entrer nous un pré-

texte quelconque. *

Quand le trailcd'Unkiar Skelessi, conclu dans un accès de peur Ressenti-
ment do 1.1

de la part de la Turque, devint public en Europe, les cabinets fran- Fr«nce et de

-mw t -r
l'Angleterre,

çais et anglais témoignèrent leur ressentiment. M. de Lagreue, contira^ot

chargé d'affaires de France à St. PétersbonrL', eut ordre de re-

mettre au comte de Nesseîrode une note jiar laquelle le jïouver-

nement français «déclarait (juc, si les stipulations do cet acte de-

vaient subséquemment amener une intervention aihk e lo la Kus-

sie dans les affaires intérieures de la Turquie, le gouvernement

français se tiendrait jiour entièrement libre d'adopter telle ligne

de conduite qui lui serait suggérée par les circonstances, agis-

sant dès lors comme si le traité en question n'existait i)as. »

Le gouvernement anglais tint à Constantinople et à St. Péters-

bourg le même langage. Les deux cabinets ne se bornèrent

pas à des paroles. Ils donnèrent à leurs forces navales dans

la Méditerranée un grand développement; on se demandait si

* Maetkss, Nouveau recueil ^ tom. XI, p. 6a5.
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le jonr n'était pas venu de forcer les Dardanelles , d'entrer

dans la mer Noire et d'aller brûler cette flotte russe toujours

prête à envahir Constantinople sous prétexte de la protéger, M.

RépoDM de de Xessclrodo réT)ondit que «le traité d'Unkiar Skclessi ne con-
U KiNSie.

^

tenait rim qui ne fût dans le droit des parties contractantes;

que l'Empereur était résolu de remplir, le cas échéant, les

obligations que le traité du 8 Juillet lui imposait, agissant

ainsi comme si la déclaration contenue dans la note de M. de

Lagrené n'existait pas. «
^

Aman- L'arrangement de Kutaieh fut rompu en Mai 1839, et les

teieh,Mmpâ liostilités entre l'aimée turque et l'armée égyptienne furent re-

prises. «

«La question d'Égypte était bien en 1839», dit Guizot, «la

question de l'empire ottoman lui-même. Et la question de

remi)ire ottoman, c'est bien la question d'Orient; non-seule-

ment de l'Orient européen, mais de l'Orient asiatique. L'em-

Poiiuque de pire ottomau est le chemin, la porte et la clef de l'Asie.»

Orient, en Appelé le 2 Juillet 1839 à caractériser dans la chambre des
Jaillit 1689.

^^p^(^^,5 j.^ politique que la France devait adopter dans cette

question, M. Guizot dit: «Maintenir l'empire ottoman pour

maintenir l'équilibre européen, et quand, par la force des

choses, par le cours naturel des faits, quelque démembrement

s'opère, quelque province se détache de cet empire eu déca-

dence, favoriser la transformation de cette province eu une

souveraineté nouvelle et indépendante qui serve un jour au

nouvel équilibre européen, voilà la politique qui convient

à la France. »
^

Que devrait- Que devrait-on faire si, en vertu du traité d'Uukiar Skelessi

présence des et d'uuc demande de la Porte, les vaisseaux et les troupes

*du"traité* russes arrivaient tout-à-coup à Constantinople pour protéger

ummÏ? le sultan ontre le pacha? La France avait envoyé au gou-

vernement anglais un projet de note qui devait être présenté

à la Porte et qui concluait en disant: «Le gouvernement du

roi a la conviction qu'il va au-devant des intentions de la

Sablime-Porte en demandant que, dans le cas où les forces de

* GtnzoT, Mémoire», tom. IV, p. 51,

' Voir actes et documents coDeemant 1m aiffaires de la Turquie

«t (le rÉgj'pte. Mabtens, Nouveau recueil, tom* XYI, p, 10.

> GvuoT, Mémoires, tom. IV* p. 32é, 330.
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terre ou de mer d'une ou de plusieurs des cours alliées seraient

appelées à Constantinople, les ordres fussent donnés pour

ouvrir immédiatement le passage des Dnrdancllcs n une es-

cadre française qui viendrait, de son côté, protéger le trône

du sultan contre les périls dont l'imminence aurait déterminé

une telle mesure. » *

Le 21 Juin 1839, Tarmée turque fut vaincue et détruite Défaite de»

près du village de Nézib, et le 15 Juillet (le sultan Mahmoud Melob uai

était mort le 30 Juin) , le capitan-pacha conduisit son escadre, ^^^^

forte de 19 vaisseaux, à Alexandrie, et U livra à Méhé- ^«hmoud.

met-Ali.

Il paraîtrait que toute la question eût été vidée entre les Effet» de

parties qui y étaient intéressées, si lintervention ne s en était tion.

mêlée. Le premier drogman de l'ambassade anglaise écrivait,

en effet, le 2 '2 Juillet à Lord Ponsonby, que la Porte était assez

disposée à traiter avec Méhémet-Ali sur les bases du gouver-

nement d'Kgyptc donné héréditairement au pacha, et de celui

de toute la tsyne donné à son fils Ibrahim-pacha , ce dernier

pays devant, toutefois, rentrer sous Tautorité immédiate de la

Porte à la mort de Méhémet.

Par cet arrangement, la Russie pouvait se féliciter d'échap-

per à l'intervention commune et à la nécessité de perdre sa

position isolée et indépendante, en se retirant par conséquent

des négociations projetées à Vienne. C'était an nom du respect

dû à l'indépendance des États souverains
,
que le cabinet russe

déclinait toute intervention dans les affaires de la Turquie. 11
\ûu,^''inir.*'

disait que
,
puisque la Porte allait d'elle-même au devant d'un

^{^^^^g^f^^/

rapprochement et adressait à l'Égypte des propositions d'ac- ^^q^*""

comodement acceptables, il fallait laisser marcher la négocia-

tion de Constantinople et la seconder uniquement de ses bons

offices. 11 n'y aurait autrement plus de puissance ottomane

indépendante. *

Cette politique de non-intervention , alors proclamée par la Le» aatm

Russie, quelque conforme qu'eUe fût au droit des gens, ne pui"«nce8

convenait nullement aux- antres grandes puissances, en y com-
i^^J'^f:*;?^

de uon-in-
ttcrentioii.

prenant la France. Le maréchal Soult, en apprenant la dé-
'^^

^ Gt-izoT, Mémoire», t&m. IV, p. 339.

• Jfnd,, p. 345,
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Crainte» du marchc pacifiquc faite par la Porte auprès de Méhémet-Ali,

souu d'un exprima, le 26 Juillet 1839, au chargé d'affaires h Londres sa

"aM^i'uTer-' craiiite « que la crise ne se dénouât par quelque arrangement
Teniioa.

^^^^^ lequel les puissances européennes n'auraient pas le temps

d'intervenir, et où, par conséquent, les intérêts essentiels de

la politique générale ne seraient pas pris en considération suf-

fisante. Pour l'Angleterre comme pour la France, pour rAu-

triche aussi, le principal, le véritable objet du concert, c'était

de contenir la Russie et de l'habituer à traiter en commun les

affaires orientales.»

Lord Pal- «Lord Palmcrston », dit le baron de Bourqueney, répondant

prébende "les le lendemain au maréchal Soult, « est très frappé de la crainte

dtt'ci^inet quc le cabiuet russe ne pousse, à Constantinople, à un arran-

gement direct entre le sultan et Méhémet-Ali, qui fasse échouer,

eu les rendant inutiles, les négociations de Vienne et les ga-

ranties qui en découleraient.»

Attendae de
Contrairement à ce qu'avaient lieu d'attendre la France et

la Ruirie. l'Angleterre , dans leur défiance de la Russie , le plénipoten-

tiaire rusçe s'unit aux représentants des autres puissances à

Constantinople, pour adresser, le 27 Juillet, à la Porte une note

commune
,
portant que « l'accord sur la question d'Orient est

assuré entre les cinq grandes puissances , et pour l'engager à

suspendre toute détermination définitive sans leur concours,

en attendant l'effet de l'intérêt qu'elles lui portaient.»

Lord Wwar Lord Ponsonby écrivit le 29 Juillet à Lord Palmerston: «Je

Mnertton cousidèrc cctto mcsurc comme la plus salutaire qu'il fût ])os-
le 29 JuHlet ., , , , • .im sible de prendre. Elle a été aussi tres-opportune, car les

ministres ottomans venaient de se résoudre à faire au Pacha
Lg^concM- d'Égypte des concessions qui seraient, en ce moment même,
Tiiri|af^ «- sur la route d'Alexandrie, et qui auraient déplorablemeiit com-

pliqué les affaires de cet empire. Notre démarche a donné

au grand-visir la force et le courage de résister au pacha et

de défendre les droits et les intérêts du sultan. Elle a placé

le gouvernement de Sa Majesté dans une position qui le met

en état de garantir l'intégrité et Tindépendance iutures de la

Turquie. » *

Le cabinet français ne tarda pas à s apercevoir qu'en utant

' GuizoT, Mémoires^ tom. IV, p. u4b.
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la prépondérance à la Busde, elle ra?ait transférée à l'Angle-

terre, n venait de s'engager à ne pas laisser régler la ques- !??nSh!!!

tion d'Orient en Orient, entre les deux psirties intéressées d- transféré*

les-mêmes, et à la régler en Oceident par l'accord des cinq rAngie!'

grandes puissances» mais il avait pn entrevoir, même avant la

remise de la note dn 27 JniUet, combien ses vues snr l'arrange-

ment définitif diiféraient de celles de l'Angleterre. De même
que lorsqu'il s'était agi de faire le premier démembrement de

l'Empire ottoman et de constituer le royaume de Grèce, la

France avait réclamé pour le nouvel État un plus vaste terri-

toire, le cabinet français voulait maintenant ftdre accorder an

pacba d'Égypte la Syrie ainsi que l'Égypto, en les rendant

toutes deux bâréditaires, tandis que TAngleterre voulait borner

le pacha à TÉgypte.

On s'était attendu tout aussi peu à Paris qu'à Londres à

voir la Russie abandonner tout-&-coup son attitude isolée et

adhérer pleinement à l'acte commun des cinq pnissances.

« Je n'ai jamais pensé » , écrivait le l*' Mai le maréchal Soult la HuMie.

au baron de Bonrqueney , « que l'on pût, dans la question ac- tab-

tueUe, amener la Russie à s'associer branchement aux autres Prusse, «'•!-

cabinets dont la politique est si différente de la sienne; j'ai pouuqut do

«m que, tout en paraissant y travailler, tout en employant
^'^'^'^*

avec la Russie les formes les plus c<mci]iantes , on devait se

proposer, pour unique but, de la contenir et de l'intimider,

jusqu'à un certain point, par la démonstration de l'accord des

autres grandes puissances dans un même intérêt»

Le 17 Septembre, le général Sébastlani, ambassadeur à Le générAt

Londres, écrivil au maréchal Soult que Lord Palmerston lui

avait annoncé que
,

d'après les dépêches de Gonstantinople

qu'il lui avait lues, le divan avait été réuni et avait décidé

qu'il ne serait rien accordé à Méhémet-Ali, an delà de l*iavesti-

ture héréditaire de FÉgypte. L'Autriche et la Prusse avaient

adopté le projet anglais , et le cabinet russe s'était uni rîncère- ^iZl^ll

ment aux intentions du cabinet britannique. Lord Palmerston «n|uii!^

dit à ce propos: «Je ne doute pas que le cabinet russe, dans Motif de u
son aveugle et folle partialité contre la France, n'ait été sur-

tout préoccupé du dérâr de bien mettre notre dissenthnent en

évidence et de prendre parti pour notre point de vue contre le

1AwMvci-Wn**Mr. IL 28
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vôtre. C'est pourquoi il semble abdiquer riafliience prépou-

dérante et le protectorat exclusif. »

Politiqoe de La France prit le parti de ne pas exiger de Méhémet-Ali

Tit^iB^e qu'il renonçât à la possession héréditaire de la Sjrie et de ne
ii«h«met-

s'associer contre lui, s'il maintenait ses prétentions, à des

mesures coërcitives.

Demandes D'un autre côté , tout en acceptant le concert européen pour

de sû^Pe-' les affaires d'Orient, le cabinet de St Pétersbourg demandait
«•MboBTg.

vaisseaux et ses soldats entrassent seuls, au besoin,

dans la Mer de Marmara pour défendre la Porte au nom de

l'Europe. C'était là abandonner et maintenir à la fois le traité

d'Unkiar Skelessi. Le 6 Décembre cependant, Lord Palmer-

ston informa l'ambassadeur français que l'ambassadeur russe

reviendrait incessamment avec des pleins pouvoirs pour con-

clure une convention où le principe de l'admission simultanée

des pavillons alliés dans les eaux de Constantinople, ou de

leur exclusion générale, serait formellement consacré. £n cas

d'intervention , le nombre et la force des vaisseanx admis sous

chaque pavillon, seraient réglés par nue conTention parti-

culière. *

M. ihiers a s'agissait toiUonrs du plus ou moins à accorder au pacha.

it 'ifTi^M^i C'était à la note du 27 Juillet 1839 qne M. Thiers, devenu

ministre des affaires étrangères, et s'adressant le 21 Mars

à M. Guizot, nommé ambassadenr à Londres, faisait remonter

tout le mal.

Instructions Il fut recommandé à l'ambassadeur français de se refuser

*aèur Iran-" à toute délibération commune avec les quatre puissances; de

i liSri. n avoir en quelque sorte de rapports officiels qu*avec les mi-

nistres anglais, et de dégager ainsi le gouvernement français

des liens que la note dn 27 Juillet 1839 lui avait imposés.

M. Thiers s'appliqua à bien établir que la France ne négociait

sous main, entre la Porte et le pacha, aucun arrangement di-

rect , et qu'elle ne manquait pas aux obligations de concert

européen qu'elle avait contractées; mais il espérait qu'avec le

temps, le pacha et le sultan finiraient, en effet, par s'arranger

directement; ou que les puissances elles-mêmes se résigne-

raient à accepter et à garantir entre la Porte et son yassal le

1 GvisoTt Mémoire$, tom. IV, p. 368.
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maintien du statu quoi ce qui était, à son avis, la meilleure

des combinaisons. *

Le Î5 Juillet 1840. fnt signée à Londres, sans autre aver- Tn«Bé*«w
Jiilut IMA»

tissement donné à la France, une convention entre les cours de

la Grande-Bretagne, d'Autriche, de Prusse et de Russie, d'une

part, et la Sublime Porte, de l'autre, pour la pacification

du Levant. Cette convention se trouve dans !'« Histoire»,

tom. II, ]). 253. Un article séparé indiquait les conditions de

l'arrangement du sultan avec le i)acha.
^

Ce ne fut que le 17 Juillet que Lord Palmerston lit part à Lord Pai-

M. Guizot de la convention (jui venait d'être conclue. Il avait
^ jg^^

})ris le parti d'écrire d'avance un mémorandum de la commu- \ eoawm^

nication qu'il allait faire. Tl était dit, dans cette pièce, que étTM^a*.

tous les eft'orts des quatre cour? })our produire le concours

des cinq puissances avaient été infructueux, et qu'elles n'avaient

eu d'autre choix que d'abandonner aux chances de l'avenir les

grandes affaires qu'elles avaient pris rengagement d'arranger,

ou bien, de prendre la résolution de marcher en avant sau& la

coopération de la France. ^

Après avoir entendn \c mémorandum, M. Guizot dit que: BépooM d*

«Le gouvernement du roi ne compromettrait jamais pour les
^

seuls intérêts du pacha d'Égypte la paix et les intérêts de la

France. Mais si les mesures adoptées contre le pacha par

les «luatre puissances avaient, aux jeux du gouvernement du

roi, ce caractère et cette coir^équence que l'équilibre actuel

des ^tats européens en fût altrré, le gouvernement du roi ne

saurait y consentir; il verrait alors ce qu'il lui conviendrait de

faire, et il garderait toujours à cet égard sa pleine liberté. »
*

Ce qui ajoutait au juste ressentiment de la France en voyant Protocol»

que les alliés avaient agi sans elle, c'était qu'au texte de ce ^î«îi£!*

traité avnit Mé joint, le même jour, un protocole réservé pour

eu précipiter rexéeution. D'après ce protocole, les mesures

' GrizOT, Mi'mmre!^, tom. V, p. 64.

* Maktkms, I^ouveau recueil génértd^ tom. 1, p. 156— 266. Voir

pour I» commiiiiioaiion de la eonventloii dm Ih JviUet 1S40 k 1»

OonfédéraCion germanique, JlWdL» p. 588.

^ Guizot, Mémoires^ tom. V, p. 281>

« Ibid., tom. y, p. 326.

38*
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piéliminflircs seraient mises à exécution immédiatement, et

sans attendre de ratifications.

.Pour<ço^i M. Guizot nous fait counaitre lu raison pour laquelle Lord

Palmerston n'avait i)as fait part de cette convention à laFrauce,

«Manmniquc avant toute signature entre les quatre puissances. Voici ce

«Mmati^ quMl dit à ce propos: « L'arraiii'emcnt direct entre le sultan
ilaFruce.

ig p^^jjja paraissait iinniineut; il regardait le gouverne-

ment français comme le proniotenr secret de cette solution de

la question; il ne s'inqnietait plus que de la prévenir et d'y

substitnpr en toute iiâte la solution européenne dont il s^était

fait l auleur.

c< T.ord Palmerston croyait avoir une excellente occasion de

raffermir l'empire ottoman en réprimant le pacha d'Égypte, et

de soustraire la Porte à la domination de );i Russie, en plaçant,

de l'aveu de la Russie elle-même, les affaires turques sous le

contrôle du concert européen. C'était là, pour l'Angleterre,

de la puissance en Orient. » *

Principiu L'emploi des forces navales pour intercepter toute commu-
oDTcntioo. nication outre l'Égypte et la Syrie était

,
d'après Lord Pal-

merston, le principal ol\iet de la convention.

(( Il en coûtait à Lord Palmerston», ajoute M. Guizot, ode

me dire expressément que l'entrée d'un corps d'armée russe à

Constantinople, combinée avec celle d'une Hotte anglaise dans

la mer de Marmara , était un point convenu. 11 revint alors

sur l'immense avant nj^e qu'il y aurait i)0ur toute l'Europe à

faire cesser le protectorat exclusif de la Russie sur la Porte.» *

Cependant les mesures pour faire exécuter le traité du 15

.Tuillet traînaient en longueur, et l'on clforchait à Londres

quelque nouvelle ouverture à faire à la France. Au milieu

des agitations intérieures du cabinet anglais, arriva à Paris et

BeyroMi se à Loiidres la nouvelle télégraphique que, le 11 Septembre,
rend aux
Anglais. Pcvrout s'était rendue h l'escadre anglaise, et que le sultan

da^pwba!
^^^^^ pronoucé la déchéance de Méhémet-Ali comme pacha

d'Égypte.

M. Thiers Thicrs déclara dan.> une dé])éche du 8 Octobre que « la
sur la de.

d^^^héauce du vice-roi, mise à exécution, serait, aux yeux de

^ GoizoT, Mémoire»
f
tom. V, p. 240.

* Uid^ p. 242.
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la France, une atteinte à l'équilibre général de TEurope. On
avait pu livrer aux chances de la guerre engagée la question

des limites qui devaient séparer, en Syrie, les pos'sessions du

snltan et du vicc-roi d'Egypte, mais la France ne saurait

abandonner à de telles chances l'eiastence de Méhémet-Aii

comme prince vassal de l'Empire.

Poussé par l'impression produite par la dépêche française, i-ord Pai-

Lord Palmerston recommande le 15 Octobre au sultan de ré-

tablir Méhémet-AIi comme pacha d'Égypte, en lui donnant itéhémeJ

liûvestiture héréditaire de ce pachalik, si le pacha s'engageait
^

à restituer la flotte turque et à retirer ses troupes de toute la

Syrie, d'Adana, de Candie et des villes saintes. *

D'après les conseila du coramodore Napier qui se trouvait cou^eiis du

à Alexandrie à la date du 25 Novembre, Méhémet-Ali prit NapiWi'

rengageiiieiii dp renvoyer la flotte turque à Coustautuiopie, au.

dès que les puissances lui auraient assnré le gouveruemeut La flotte

héréditaire de TÉgypte. Un envoyé égyptien s'étant embarqué toy^^àcoû-

à bord d'un bâtiment anglais alla porter à Ibrahim Pacha

Tordre d'évacuer la Syrie avec toute son armée. Une con- «"«f

veution formelle consacra tous ces arrangements. La sou-

mission de ]Méhémet-Ali était entière, et le traité du 15 Juillet

avait reçu sa pleine exécution.

L'ambassadeur d'Angleterre avait refusé d'abord de recon-

naître l'autorité du commodore Napier, mais Lord Palmerston,

aussitôt qu'il avait eu connaissance de la conduite de ce der-

nier, l'avait approuvée, tout en déclarant que le commodore

avait agi sans instructions. Le 10 Janvier 1641 , Lurd Pon- Conseu de

sonby fit informer le ministre des affaires étrangères de la à^ft^pOTto.*

Turquie, qu'il avait ordre de donner à la Porte, au nom du gou-

vernement britannique, le conseil d'accorder àMéhémet-AU le

gouvernement héréditaire de l'Égypte.

Le protocole du 10 Juillet 1841, signé par les quatre ])uis- Protocoiedu

sauces, parties au traité du 15 Juillet 1840, mit un terme à la iml*

question d'Egypte. Ce même protocole dit; «Qu'il importe

essentiellement de consacrer de la manière la plus formelle le

respi> t dû à Tancicnne règle de l'Empire ottoman, en vertu

de laquelle il a été de tout temps défendu aux bâtiments de

^ GuizoT, Mémoires y tom. V, p. 339.
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guerre des puissances étrangères d'entrer dans les détroits des

Dardanelles et du Bosphore. Ce i)rmcipe étant par sa nature

d'une application générale et permanente, les plénipotentiaires

respectifs, munis à cet effet des ordres de leurs cours, ont été

d'avis que, pour manifester l'accord et l'union qui président

aux intentions de toutes les cours , et dans l'intérêt de l aflfer-

missement de la paix européenne, il couviendrait de constater

le respect dû au principe sus-mentionné, au moyen d'une trans-

action à laquelle la France serait engagée à concourir, à 1 invi-

tation et d'après le vœu de Sa Hautesse le Sultan. )> La cou-

Conrention vcntion qui Confirmait le principe du protocole fut signée le 13
*"

mi."^*'' Juillet 1841 par les cinq puissances en comptant la France,

et par la Porte. *

En prenant part à ce traité, la France a été rétablie diuis

le grand système européen.

OOBBSB 1» CBIMTO.

Notre Commentaire sur l'interyention des grandes puissances

de i'£arope dans les atfaires de l*emidre ottoman en |1840

—

41 peut servir d'introdaction à la guerre entre la Bnssie et la

Guerre entre Turquie, cette dernière ayant l'appui des grandes puissances
la Russie et •« . <

iftTwqqfo. occidentales*

L> empereur Lors de sa visite en Angleterre, en 1841, l'empereur picolas

ril^lterre, s'ontrctint avec Lord Aberdeen, principalement de la question
en 1841.

^^Qj^^^ni;^ «mais il n'avait eu garde de loi proposer le plan

Projet de de couquête et de partage de l'empire ottoman , à l'entière ex-

clusion de là France
,
que nenf ans plus tard il développa a

ottoman.
Goorgc Hamilton Seymour, et qui a coûté à la Russie Sé-

bastopol et l'empire de la Mer Noire. » *

L'empereur Nicolas avait en effet dit, le 22 Janvier 1853,

au chevalier Seymour, en parlant de la chùte de l'empire otto-

man: «Si nous arrivons à nous entendre sur cette affaire,

l'Angleterre et moi, pour le reste, peu m'importe. » On trouve

les passages suivants dans un mémorandum impérial, remis

* GcizoT, Mémoires, tom. VI, p, 408*— Martehs, I^ouvecm recueii

général, tom. II, p. 126— 128.

« Jbid., p. 21f.
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le 21 Février 1^53 par le comte de Nesselrode au ministie Mt-moran-

anglais à St. Pétersbourg: «En s'entretenant familièrement rï^âuaV
,, ' 1 • 1 • ji • X ^> A.

Février 1S53
avec 1 envoyé britannique sur les causes qui d un jour a 1 autre «nvoré à

peuvent amener la chute de l'empire ottoman, il n'était point
^

•entré dans les vues de rEni])C!enr de proposer pour cette

éventualité un i)lan par lequel la llussie et rAiigleteri e dis-

poseraient d'avance des provinces régies par le sultan — un

système tout fait — ; encore moins une transaction formelle à

conclure entre les deux cabinets. Dans l'idée de l'Empereur,

il s'est aL^i
j

urpment pt simplement de se dire confidentielle-

ment des deux itai ts, moins ce qu'on veuf que ce qu'on ne

veut pas; ce qui seiait c Diitraire aux intérêts anglais, ce qui

le serait aux intérêts russes; afin que, le cas échéant, on évitât

4'agir en contradiction des uns ou des antres. »

Après avoir dit que la Russie a témoigné envers la Porte cmidmL,
différente do

la plus grande longanimité, le iinmorandura démontre que j» kus

la France a adopté un système litlVrent: «C'est par menace», envers u

y est-il dit, <•( qu'elle a obtenu, contre la lettre des traités, l'ad-

mission d'un vaisseau de guerre dans les Dardanelles. C'est

h la bouche du canon qu'elle a présenté par deux fois ses ré-

clamations et demandes d'indemnités, à Tripoli, puis à Con-

stantinojjle. C'est encore par l'infîmi'lauon que, dans la con-

testation de- lieux saints, elle a amenu Tannulation du nrman

et celle des promesses soleniiellos (jue le sultan avait données

à l'Empereur. Devant tous • e^ actes de in/i « lence, l'AuL^le-

tcrre a gardé un silence complet. La Porte a dû nécessaire-

ment conclnre que de la France elle a tout à espérer comme

à craindre, et qu'elle peut impuie in< lit éluder les réclamations

de l'Autriche et do la Pus ii ] * m* iiiorandum conclut ainsi :

« L'Anglefevre ( Dnijnend que la Russie ne saurait permettre à.

Constantiikq)le l't taliii- >*-iiient d'une puissance chrétienne as-

sez forte pour la coiiUùkr et l'inquiéter. Elle déclare que,

pour elle-même, elle renonce à toute intention ou désir de

posséder Constant inople. L'Empereur désavoue également

tout désir ou dessein de s'y établir. L'Angleterre promet Engage-

qu'elle n'entrera dans aucun arrangement tendant à statuer ™poS*^
sur les dispositions à prendre dans le cas de la chute de l'em- *'^5Îm!Î"*

pire turc, sans s'en être préalablement concertée avec l'Ëmpe*

put M
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rereur. L Enipcrear, de son côté, contracte volontiers le

même cngnp-emfnt. Comme il sait qu'en parpille occnrence

il peut égaiement compter sur l'Autriche, engagée par ses pro-

messes ù se concerter avec lui, il envisage avec moins de

crainte la catastrophe que son désir -«ern toujours de copjnrer

et d'éloigner autant qu'il ponrra dépendre de lui. »
^

Origine des Los hostilités do 1853— 54 furent amenées, en apparence,

^î«i—M** d'un côté, ]*;ir l inrervention que l'on voulait faire valoir, en

vertu des traités, en faveur de la population chrétienne de la

Turquie, et, de l'autre, par le désir de préserver l'empire otto-

man, comme élément indispensable de l'équilibre politique

entre îe^ nations de l'Europe. Avant que les hostilités fussent

inaugurées on chercha à fguster le différend par des négo-

ciations.

Conférence Une conféronco des représentants de l'Angleterre, de l'Au-

jniliet m3. triche, de la France et de la Prusse, avait eu lieu à Vienne

au mois de Juillet 1853, et on était tombé d'accord sur la ré-

Notc h sou- daction d*nne note qui devait être acceptée simultanément par
mettr« irr^ .

KuMi* et à la Russie et par la Turquie. Cette note avait été basée sur

une note française, et contenait le paragraphe suivant: «Si, à

toute époque, les empereurs de Russie ont témoigné leur ac-

tive sollicitude pour le maintien des immunités et privilèges de

l'Église grecque orthodoxe dans l'empire ottoman, les sultans

ne se sont jamais refusés à les consacrer de nouveau par des

actes solennels qui nf testaient leur ancienne et constante bien-

veillance à l'égard de leurs sujets chrétiens. Le soussigné a

reçu l'ordre de déclarer par la présente, que le gouvernement

de Sa Majesté le bultan restera fidèle à la lettre et à l'esprit

des stipulations des traités de Kainardji et d'Andrinople, re-

latives i\ la protection du culte chrétien, et que Sa Majesté

regarde qu'il est de son honneur de faire observer à tout ja-

mais, et de préserver de toute atteinte, soit présentement, soit

dans l'avenir, la jouissance des i)riviléges spirituels qui ont

été accordés par les augustes aïeux de Sa Majesté à l'Église

orthodoxe d'Orient, et qui sont maintenus et confirmés ])ar

elle; et, eu outre, à faire participer, dans uq esprit de haute

' Farliamentary Fapers^ 1854, part, V, p. 13.

la Turquie.
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équité, le rite grec aux avantages concédés aux autres rites chré-

tiens i)ar convention ou disi)Osition particulière. » '

Ti'empereur de Kussie n'hésita pas à donner à cette note Acceptatioo
pure et

son acceptation pure et simple, mais la Porte ne voulut pas ymi^de
raccueillir san? modificatioris. ^

En stipulant que le sultan resterait fidèle à la lettre et à

l'esprit des stipulations des traités , en accordant au rite grec

des privilèges égaux à ceux des autres chrétiens, c'était vou-

loir faire entrer douze millions des sujets du sultan dans la

même catégorie qu'un nombre limité de chrétiens, qui avaient

été relevés par des tirmans spéciaux, de toute soumission poli-

tique envers la Porte. Le divan modifia le texte de la note, à ^"dific»-
^ ' tions par

l'endroit de l'égalité des droits avec les autres chrétiens, en la Porte,

ajoutant comme réserve: n itnnt sujets de la Porte.» L'empe-

reur refusa de reconnaître cette modification. ^

Pieschid-Pacha, dans une note du 19 Août 185M aux repré-

sentants des quatre puissances, proposa de faire trois change-

ments dans le in-ojet. «Le premier des points», dit il, «qui

fait hésiter la ^Sublime Porte, c'est qu'à la rédaction : 'Si, à toute

époque, les empereurs de Russie ont témoigné leur sollicitude

pour le mci 'mtiai des immunités et priciUgcs de VÉglise grecque

orthodoxe^ dans Vempire ottoman^ les sultans 7ie se sont jamais

refusés à les consacrer de nouveau par des actes soknnclsy' etc.,

on a voulu substituer, aux mots signalés par des caractères ita-

liques, 'ic cîdtc ( t VÉglise odhodoxc grecqtie^ les sultans n^ont

jamais cessé de veiller au maintien des immunités et i)riviléges

qiCils ont spontanément accordés à diverses rep>7'iscs à ce culte

et à cette église dans Vempire ottoman, et de les consacrer.^))

Au lieu de dire, que le gouvernement de Sa Majesté le Sul-

tan restera tjdèle « à la httre et à V esprit des sti2?ulations des

traités de Kainardji et d'Andrinople, relatives à la protection

du culte chrétien » — il fallait mettre : < aux stipulations du

traité de Kainardji, confirmé par celui d'Andrinoplc, rclatioes

à la protection par la Subiime Forte de la religion chrétienne»y

et pour « à faire participer, dans un esprit de hante équité, le

* Parliamentan/ Papert. — Zolm and Qreek Chwrche» m Turkey,

1854, part. II, p. 25.

2 Annual Regiiter, 1853, p. 280.

^ Norih American Review, OcU 1805» p. 479.
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rite grec aux avantages concédés aw: autres rites chrétiens, par

convention ou disposition particulière n , on proposait d'insérer:

a ou qui seraient octroyées aux communautés chrétiennes ^ su-

jettes ottomanes. » '

Les quatre puissances auraient voulu que la Russie acceptât

les modifications du Sultan, mais elle fit la déclaration sui-

vante :

Befut de la « L'ultim il iiiii arrêté à Vienne n'est pas le nôtre. C'est
Roasie

d'acorater celui de 1 Autriche et des puissances qui, après 1 avoir cou-
* certé, discuté et modifié préalablement dans son texte origi-

naire, l'ont reconnu acceptable par la Porte sans compromis

pour ses intérêts et pour son honneur. C'est donc à elles, et

non pas à nous, à faire cesser un moment plus tôt les incerti-

tudes de la crise actuelle. Nous ne saurions que nous ré-

férer aux assurances et explications renfermées dans notre dé-

pêche du 10 Août, et répéter qu'il suffira de l'arrivée à St.

Pétersbourg de l'ambassadeur tuiv, porteur de la note au-

trichienne sans changements, pour que Tordre soit immédiate-

ment donné à nos troupes de repasser notre frontière. « *

Les différends entre les alliés et la Russie étaient encore

aggravés par les prétentions opposées de cette puissance et de

la France au sujet des églises grecque et latine, auxquelles se

LieitxsAints. rattachait la question des lieux saints liés à la naissance et

aux principaux événements de la vie du Sauveur commun des

chrétienfi. Ces lieux se trouvaient dans le territoire turc dont

ils formaient une partie intégrante. Les clefs de l'église de

Bethléem et de la grotte où naquit Jésus avaient donné lieu,

en môme temps que les stipulations détaillées relatives an culte

religieux des deux dénominations dans les endroits consacrés, à

^"cure^iîî*'
des négociations prolongées. ^

guerre à la XjCS H^ociations n'avant amené aucun résultat satisfaisant,
Russie y 16 4

o«*«^re guerre fat déclarée le 4 Octobre 1863 par la Porte à

' Parliamentary Papiers, ut supra, p. 80.

' Le comte Nesselrode au barou Meyendorfl', le 2t> Août (7 Sep-

tembre) 1853. iSû/., p. 100. y<rîr Musi part I, p. 306; part. II,

p. 1, 89, 100.

^ Voir Parliamentary Papen, 1854. Correspondence respecting the

rightê and primkgu (Â« Loti» wnd Qrtek Ckarohes in Turk^,

p. J, d. 173.
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l'empereur dr KTissie. La flotte turque à Sinope fut détruite

le SONovemhn' 1S53, et, con^équemment, après la décliuation

de guerre de la l ui qnie, mais pendant que des négociations

avaient lieu avec rAnglctt ire et la France, dont les âottes se

trouvaient dans le IJosjihoit" pour protéger la oapitale, de

même que les eûtes turques.

Un traité d'alliance fut signé à Constantinople entre la Traité jv-
lisiice (tu 1 -

Grande-Bretagne, la France et la Porte Ottuiuaiie, le 12 Mars

1854 S et, le 27 et ie 28 du mémo mois, ces deux puis- Gmnde-Bre-

sances déclarèrent les hostilitcfe un czar. * L'Autriche et France «t la

la Prusse qui avaient pris part aux i
l anières conférences au

sujet de la Turquie, tout en continuant leurs relations diplo-

matiques avec la cour de St. Pétersbourg, s'engageaient le 9 fJJJJÎJiîJ
Avril, par un protocole entre les quatre i>uissances, à rester

unies pour le double objet de maintenir l'intégrité de Tcmpire

ottoman, «dont l'évacuation des ]>rincipautés est et restera

l'une des conditions esseatielies, counne aussi de consolider

dans un intérêt si conforme aux intérêts du Sultan, et par

tous les moyens compatibles avec son indépendance et sa sou-

veraineté, les droits tivihs et religieux des sujets chrétiens de

la Porte. » Elles s'engagèrent en outre à n'entrer avec la

cour imi>ériale de Russie, on avec toute autre puissance, dans

aucun arrangement définitif qui ne serait pas conforme au

prin 1} e du protocole, sans eu avoir au préalable délibéré en

commun.

La convention entre la Grande-Bretagne et la France, du 10 convention

Avril 1854, déclare «que leurs Majestés l'Empereur et la i854 entre

Reine recevront avec empressement dans leur alliance
,
pour rAnguinn.

coopérer au but proposé, celles des autres puissances de TEa-

rope qui voudraient y entrer. »

Le 20 Avril de la même année une alliance avait été con- Aiuanee

due entre la Prusse et l'Autriche, par laquelle elles se garan- ffj^*,^^

tissaient réciproquement la possession de leurs territoires aile- fi^Sfî^
mands et non allemands; un article additionnel déclarait que

toute attaque contre le territoire de l'une ou de l'autre des

deux parties contractantes devrait être repoussée par l'autre

> Martens, Nouveau recueil général^ tom* XV, p. 566.
» Jbid,, p. 552.
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à l'aide de tous les ino} * militaires qui étaient à sa disposi-

tion. Toutefois une action offensive des deux parties contrac-

tantes ne serait déterminée que par l'incorporation des prin-

cipautés ou par une attaque ou passage de la ligue des Balkans

par la Russie.

Tnfté da 14 Eû vertu du traité du 14 Juin 1854, ronolu entre TAntrirlie

«ÎMrAa' et la Porte, la première de ces puissances occupa les Princi-

*^''pôrfî.'* pautés que la Russie avait évacuées.

ArtkJe Màdi- I/alliance austro-prussienne du 20 Avril fut étendue par nn ar-
tionneldu2G

, ^ » -r

liovembie ticlc additionnel du 26 Novembre. Les quatre points préliminai-

res qui avaient été arrêtés dans les notes, échangées le 8 Août

entre l'Angleterre, la France et l'Autriche, comme bases né-

cessaires de la paix, sont reconnus comme bases de négociations

futures de la paix. Il est également reconnu que la garantie

d'une action commune de tonte rAllemagne est commandée

par la gravité de la situation où se trouve l'Europe; la Prusse

s'engage à défendre l'Autriche dans le cas oh les troui)es au-

trichiennes occupant les Principautés seraient attaquées. Par

les résolutions du 24 Juillet et du 9 Décembre, la Confédération

"fédération gcrmaniquc adhéra sans conditions au traité austro-prussien,

lusft'jttlikt en y comprenant la reconnaissance des quatre points,

"cîmbr*?*" La Prusse ne prit aucune part au traité du 2 Décembre
conventiou j^54 qui établit une alliance offensive et défensive entre l'An-
(lu 2 De- ^

cembie «titre fnche, l'Angleterre et la France, dans le cas où les hostilités
rAutriche, 70
rAngieterre viendraiont à éclater entre l'Autriche et la lîussie. ^

«t U Frânoa.

La Sardaigne qui, ainsi qu'il fut dit eu lb60 dans le Parle-

ment italien «combattit en Crimée pour conquérir le droit

Accession d'élcvcr la voix en faveur de l'Italie » ac(^éda par l'acte du 20

daigne ali Jauvicr 1855 au traité du 10 Avril entre la Grande-Bretagne

*'"AvrH. et la France, et elle signa le même jour une convention mili-

taire avec ces puissances; elle s'engageait à fournir un con-

tingent militaire pour la guerre. *

Traijé du 21 Un traité entre la France, la Grande-Bretagne et le royaume
Novembre

iBbb entr« 1* do Suède et de Norvège pour l'intégrité des Royaumes-Unis
Grande-Bre-
tagne, la

France et I»

Soède. 1 îl^xBKS, Nouveau recueil général
y par Samwer, tom. XV, p. 567,

572, 579, 599, 600. Aknameh dt Ootkat 1866, p. 3, 8, 12, 13,

18, 23, ni. -

^ Lescr, Annuaire
f
ISbo, p. 630.

Digitized by Google



Chap. L] coxTBx UL vatmm, 445

fat conclu à Stockholm, le 21 Novembre 1865. Par ce traité,

le roi de Suède et de Norvège s'enga^'e à iie céder à la Rus-

sie, à n'échanger avec elle, et à ne lui permettre d'occuper au-

cune partie des territoires appartenant à ses couronnes. Dans

le cas où la Russie ferait au roi de Suède et de Norvège

quelque proposition ou demande ayant pour objet la cession

ou réchange d'une partie quelconque de ses territoires, Sa

Majesté s'engage à communiquer immédiatement cette propo-

sition à l'erapcreur dos Français et à Sa Majesté J'j itanniquo,

(^ui prennent, de leur côté, l'engagement de fournir au roi de

Suède et de Norvège des forces navales et militaires suffisantes

pour coopérer avec celles de Sa Majesté Suédoise dans le but

de résister aux prétentions et aux agressions de la Russie, *

L'empereur Nicolas mourut le 2 Mars (18 Février) 1855, Mon do
l'empereur

et son tils Alexandre II lui succéda. Un mémorandum em- Nicolas,

brassant les quatre points préliminaires contenus dans les Mémorao.
1 ». -'i^^Tv»» dumcommu-

iiotes du 8 Août, avant etc communique le 28 Décembre oiguéau

1854 i)ar les i)lénipotentiaires de France et d'Angleterre au

prince Gortsciiakotl', avait été admis par la Russie comme base

de la paix. Des conférences furent tenues à Vienne entre

les plénipotentiaires d'Autricbe, de France, de Grande-Bre-

tagne, de Russie et de Turquie, depuis le 15 Mars 18ôô jus-

qu au 4 Juin.

Le premier jc ur, le comte Buol-Schauenstein, plénipoten- conférences

tiaire de l'Autriche , à (^ui la présidence des Conférences avait

été déférée, fit connaître les bases auxquelles l'envoyé russe

déclarait être autorise à adhérer. Voici quelles étaient ces

bases :

« 1** Le protectorat exercé i)ar la Russie sur la Moldavie
queUes la

et la Valachie cessera , et les privilèges reconnus par les sul- RuM}e*urâit

tans à ces principautés, ainsi qu'à la Serbie, seront doréna-

vant placés sous la garantie collective des puissances con-

tractantes.

« 2^* La liberté de la navigation du Danube sera complète-

ment absuiec par des moyens efficaces et sous le conti'ôle d'une

autorité syndicale permanente.

« Le traité du 13 Juillet 1841 sera revisé dans le double

* Martbns, Nouveau recueil général ^ tom. XV, p. 608, 628.
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but de rattaclier plus complèieuient l'existence de Tempire

ottoman à l'équilibre enropéen, et de mettre fin à la prépondé-

rance de la Russie dans la Mer Noire.

« 4" La Russie abandonne le principe de couvrir d'nn pro-

tectorat officiel les sujets chrétiens du sultan du rite oriental;

mais les puissances chrétiennes se prêteront leur mutuel con-

cours pour obtenir de l'initiative du gouvernement ottoman la

consécration et Tobservance des droits religieux des commu-

nautés chrétiennes sujettes de la Porte, sans distinction de

rite.» *

La Russie JjB, conférence demeura sans résultat, i)ar suite du refus de

•rtiSe'ul^- la Russie de laisser insérer un article qui limitait ses forces

forawSuw dan? la Mer Noire. A la dernière séance de la conférence,
laiferVoin.

^^jj^ ^ :^mn, le comte Buol essaye de revenir à une propo-
Séance du 4

Juin. sition formulée par M. Drouyn de Lhuys, le 19 Avril, et à

'SPîïi?'* laquelle Lord John Russell avait donné son assentiment: «les

plénipotentiaires de la Russie et de la Porte s'entendraient

entre eux, au sein de la conférence, sur une base de pondéra-

tion de leurs forces respectives, laquelle base serait consignée

dans un arrangement qu'ils signeraient entre eux et qui, an-

nexé au traité, aurait la même valeur et la môme force.»

f< 1/Autriche, je suis autorisé à le déclarer», dit le comte

Buol, « verrait dans l'acceptation de ce programme les bases

complètes d'une solution efficace et honorable pour toutes les

parties. « *

Le comte Wo=^fmoieiand et le baron de Bourqueney, restés

les seuls plénipotentiaires de l'Angleterre et de la France, après

le départ des premiers plénipotentiaires, déclarent leurs ins-

tructions éjiuisées.

Ali-Pacha déclare que le projet d'une entente directe entre

la Sublime Porte et la Russie avait pour base, comme les

autres systèmes discutés au sein de la conférence, le principe

de la limitation. Le rejet réitéré et catégorique de ce prin-

cipe de la part des plénipotentiaires de Russie ayant amené

l'abando]! de tout pian de ce genre, son collègue et lui n'ont

' Martens, Nowea» rteiêeU général ^ par Samw!», tom. XV,

p, 6:h - 35.

2 Ibxd., p. 695.
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pas cru devoir provoquer des instractions de leur cour sur

ce même projet, et ils se trouvent, par conséquent, dans la

mèuiu j osition que les plénipotentiaires de France et de la

Grande-Bretagne. *

Le baron Prokesch (second plénipotentiaire autrichien) fait

ressortir que les plénipotentiaires de Russie ne rejettent

pas absolument le principe de limitation, que leurs objections

portent plutôt sur la forme sous laquelle il pourrait être ap-

pliqué. Les plénipotentiaires de Russie s'étant déclarés prêts

à soumettre la proposition autrichienne à leur cour, il ex-

prime l'espoir que les plénipotentiaires de France et de la

Grande-Bretagne en feront autant, de leur côté. Les plénipo-

tentiaires de France et de la Grande-Bretagne déclinent de

prendre à ce sujet un engagement.

Aucun plénipotentiaire sarde n'avait assisté à cette confé-

rence , mais le dernier article du projet de traité déclarait la

Sardaigne incluse dans la paix.

Sébastopol tomba le 8 Septembre 1855. An mois de Dé- Prise d« Sé-

cembre 1855, le prince Esterhazy fut chargé de porter un ul-

timatum comprenant les bases sur lesquelles l'Angleterre et la

France consentaient à entrer en négociations. Le protocole

de la conférence tenue à Vienne, le 1" Février 1856, porte

que les gouvernements des signataires nommeront chacun des

plénipotentiaires munis de pleins pouvoirs nécessaires pour

procéder à la signature des préliminaires de paix formels,

conclure un armistice et un traité de paix définitif. Les dits

plénipotentiaires auront à se réunir à Paris dans le terme de

trois semaines. *

Le eongrès de Paris tint sa première séance le 25 Février Conjfrôjdt

1856. M. Walewski, qui avait remplacé M. Drouyn de Lhuys v^/'isse.

au mimstère des affaires étrangères
,
présidait le congrès. La

Sardaigne se trouvait représentée cette fois.

La conférence arrêta qu'U serait conclu
,
par les comman- AmiitiM à

dants en chef, un armistice qui cesserait de plein droit le 31

Mars suivant inclusiTement
,
si, avant cette époque, il n'était

pas renouvelé d*un commun accord. '

' MAUTENti, Nouveau recueil général ^ tom» XV, pt 697.

« Ibid., p. 702.

» Rid., p. 702.
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ftéiM» de A la séance du 38 Février, le comte de Glarendon expoea
M vinter,

Prosse ne devait être invitée à participer à la négocia^

tiûii, que lorsque les principales danses dn traité auraient été

4a 10 Mar*. arrêtées. Le 10 Mars, le comte YTalewskî émit l'avis qn*an

point où les 'négociations étaient, henreusement arrivées, le

moment était venu d'inviter la Pmsae à se fiUre représenter

an congrès, ainsi qn*il avait été décidé dans la séance dn

28 Février, et il proposait de faire parvenir & Berlin la réso-

LRpnme Intion snivanto: «Le congrès, considérant d*nn intérêt enro-

«nvoyer des péen qne laPmsse, signataire de la convention conclne à

^ulï^M'Sr Londres, le 13 Juillet 1841, participe anx nonveanx arrange-
^'^^ ments k prendre, décide qu'un protocole de ce jour sera

adressé k Berlin, par les soins de M. le comte Walewskl, or-

gane dn congrès, pour inviter le gouvernement prussien à

envoyer des plénipotentiaires à Paris. » Le congrès adhère.

DAuxieme A. la deuxièmo séance, du 18 Mars, le comte Walewski an«

'l?îiàrt° nonce que Tarrivée des plénipotentiares prussiens à Paris lui

a été notifiée.

Le traité général Ait signé le 30 Mars 1856. ^

Conformément à une suggestion faite à la conférence de

Vienne, une convention avait été conclue entre la Bnssie et la

Fomt na- Porte pour déterminer leurs forces navales dans la Mer Noire.

Mer Noire. Cette convention «fait partie intégrante dn traité principal.

Elle est rapportée , de même que les clauses relatives à la ré-

vision de la convention du 13 Juillet 1841, pour la fermeture

des détroits du Bosphore, et les stipnlaticms ayant trait à la

neutralisation de la Mer Noire, à la. section correspondant an

texte des ((Éléments», part. II, chap. ir, § 9. Les articles de

la convention relatives à la navigation du Danube se trouvent,

part. II, chap. iv, § 16.

Plusieurs autres matières d'intérêt général, non comprises

dans le corps du traité , ont été rapportées dans les protocoles.

Une déclaration de plusieurs points de droit maritime fbt ar-

rêtée, et son adoption recommandée à toutes les nation^.

' Voir part. I, chap. i, § 10, tom. I, p. 121, pour les articles

qui règlent les rapports de la Porte avec les autres parties contrac-

tantes, de même que pour ceux qui s'appliquent aux sujets cUré-

tàem dans les domaines immédiats dn Sultta.
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\ous traiterons de ces matières, lorsque nous serons arrivés

aux questions auxquelles elles se rapportent. *

ÉTAT DK8 CHBBTIBKQ} APRÏIS 1856.

D'après le traité de 1856, les chrétiens, qui étaient sujets

immédiats de la Porte, devaient être protégés par un firman

améliorant le sort de tous ses sujets. Ce firman devait être

«ommmûqiié aux puissances contractantes, mais il était bien

entendu, disait le traité, que la communication ne saurait leur

donner le droit de s'immiscer, soit collectivement, soit séparé-

ment, dans les rapports arec ses si^ets ni dans l'administra-

lion intérienre de son Empire.

Le hatti-hotimaïoan de 1856, émané de l'initiative du Sultan et Hat«i-h«a-

sanetioiiné par TEarope, avait éveillé chez les chrétiens des
*

espérances qui ne s^étaient point réalisées.

Les nombreux reascigucments qae le cabinet impérial rece-

vait en 1860 de tons les points de laTurquie, l'avaient engagé p^J^
à proposer aux grandes puissances une entente entre elles et

avec la Porte pour procéder à une enquête collective sar Tétat

réel des choses.

Le prince GortschakoflF écrivante ce sujet à l'ambassadeur prioc«
Gortsebiikoff

russe à Londres, le 29 Avril 1860, disait: «Nos avertisse- àr»iin»âTO^

ments ne sont pas basés sur des données vagues ou une ten- Loudre», s»
Avril IMO.

dance à exagérer. Nous seuls savons tout ce qu'il nous en a

coûté d'eflforts et de sacrifices , et tout ce qu'il nous en coûte

encore pour arrêter Texplosion du désespoir des populations

chrétiennes. Si l'Europe est sage , elle avisera, n

Le 12 Mai 1860, le prince écrivait également au comte de ^ r«t«ba«sa-

Kisseleff à Paris: «J'espère que des conditions que j'ai déve- ''j^'^g ^^j"

loppées il résultera la conviction: l'* qu'une incurie prolongée ****

de l'Europe pourrait devenir un crime de lèse-paix générale;

2^ que l'existence du gouvernement ott(»Ban, menacée par la

' Voir part. II, cbap. i, § 9, tom. I, p. 162 ntpra; part. III, ehsp. ii,

I 10, 11; part, IV, chap. ii, § 10; part. IV, chsp. iti, § 23 — 32.

— Maktess, Noureari recff^il général, tom. XV, p. Goo — 7i.H. —
Annuiti heyisttr, 1855, p. "214. Thid., 1S5G, p. 210, 312. — Annuaire

des Deux Mondes p. 1855— 56, p. 8t», tiu9, tiou, appeiid., 901 — 994.

LAWKBKCfi-WaKATOK. II. 99
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vie intolérable qu il lait aux chrétiens, ne pent être conservée

que par des exemples sévères de justice appliquée aux cou-

pables reconnus, et par l'adoptiou d'un système plus humain

vis-à-vis des populations clirétiennes. »

Principe de Deus uue autre dépêche du mîmc jour, le prince Gortscha-

"vention hoff écarte le principe de uon-iatervention, et dit: «Nous nous

associons à la marche indiquée par la dépêche de M. de Thou-

venel, c'pst-à-dire :

al^* Que les représentants des puissances signataires du traité

de 1856 passent en commun a la Porte nue note destinée à la

réveiller de son apathie, en témoignant de la sollicitude de

TEurope, coinuie de sa volonté de voir enfin se réaliser des ré-

formes souvent promises et toujours attendues.

Action si- ((2<^ Que ses représentants soient invités à se concerter dans
multanéc ., . ,

des piii«- toutes les occasions ou leur action commune serait motivee par

'"tafrefdu** un intérêt d'humanité, afin que leur vigilance excite celle de
traite

la Forte.

i.'aj pii<:i- «.3" Enfin, qu'ils soient autorisés à ouvrir avec les ministres

"ho"uMïoui'i ottomans des pourparlers dans le but de provoquer l'applica-
réoiamee.

^.^^^ graduelle du hatti-houmaioun et de réclamer l'exécution

pratitiue de ses principales dispositions. Le seul moyen

pratique qui répomie aux conditions d'urgence que nous avons

Knquôtt lo- signalées, c'est une enquête locale immédiate, confiée à un

iSé***étr«à- commissaire de la Porte et à des délégués européens.

« Il nous revient que le gouvernement turc ne repousse pas

l'idée d'une enquête, mais qu'il a l'intention d'en charger un

fonctionnaire ottoman, en écartant toute assistance de délé-

gués étrangers. Nous ne croyons pas à l eflicacité d'une sem-

blable mesure. Les enquêtes de ce genre ne sont pas rares en

ïurciuie. Elles n'ont jamais produit aucun résultat; le plus

souvent elles n'ont fait (ju'aggraver la situation. Les chrétiens

ont été trop souvent déçus dans leur espoir pour y ])lacer la

moindre confiance. Nous persistons, par conséquent, dans la

proposition que nous avons émise. » *

Circulaire Voicï cc quc disuit cncorc le ministre des aiiaires étrangères
'

Miù 1867." de Russie, dans une circulaire adressée, le 20 Mai 1867, aux

légations impériales : u Depuis plus d'un au les rapports ofâ-

> Le Nord, 19 Mars 1867.
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ciels de nos agents en Turquie nous signalaient la sitnatijn do L«schréti«iu

plus en plus grave des provinces chrétiennes sous la (iomina- ««rH^S»-

tion de la Porte, et notamment de la Bosnie, de l Hi r i ovine ^bZ^xZ

et de 1;^ Bulgarie. Cette situation ne date pas d'auinui llmi,

mais, loin de s'améliorer, comme on devait l'espérer, elle n'a

fait ([u'empirer durant les dernières années. Les sujets cliré-

tiens du sultan avaient reçu avec confiance et gratitude des

promesses positives de réformes, Tnai>; il^ c-n sont encore à

attendre la réalisation pratique d'un espoir que les actes so-

lennels du souverain et l'adhésion de l'Europe avaient revêtu

d'une double consécration. » ^

Au lieu d'accepter l'enquête par des délégués européens, un fonc

la Porte avait conîié au grand-visir Méhémet-Kiprisli-Pacha turc subsu-

la tàclT^ do se rendre dans les provinces pour s'y enquérir de ^uête!"*"

l'état réel dos choses. Cette mesure avait été favorablement

accueillie par les cabinet - franrais et anglais, qui jugeaient

que cet envoi pourrait rf -uitlai er l'enquête européenne propo-

sée par la Russie. Cependant la mission du grand-visir n'ac-

complit neu, et bientôt après les massacres de Syrie nécessi- ,!^îî¥î»
taieut la convention da Ô Septembre 1860. *

WSQltBBOnOlf DB GA1IS18.

Bans le courant de Tannée 1866, une insurrection éclata

dans l'île de Candie contre l'autorité de la Turquie , et ne

tarda pas à prendre un caractère de gravité réclamant la plus

sériease attention. Le 20 Août, le prince Gortschakoff adressa

aux ambassadeurs de Russie» à Londres et à Paris, une dé-

pêche qui devait être communiquée aux cours auprès des-

quelles ils étalent accrédités. «Les agitations de Candie»,

disait le prince, «ont une importance qui dépasse de beaucoup

les limites d'une insurrection locale déjà très -pénible pour

riiuuanité, à cause des excès, des Violences et de l'effusion

de sang qu'elle menace de provoquer. Ces troubles réagissent

directement sur la tranquillité du royaume de Grèce, que la

Insurrection
candiote

1M6.

Lf» princ«
Gortscha-
koff aux
ambassa-
deurs da
Russie à
Londres «t

à P«rl«.

1 Le Nord, 20 Mars 1867.

^ Voir part I, chap. i, § 10, tom. I, p. .122 9upra.

29*
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452 INSUXBBOTIOS [Part. U,

pioxHiiité et les affinités de race ne peuvent laisser indifférent

à ce qui se passe dans sou voisinage. Le roi des Hellènes a

cru devoir signaler aux cours garantes les difficultés créées à

son gouvernement par ces désordres. Sa Majesté a réclamé

l'intervention collective des grandes puissances, afin (ramener

Les agita- Portc à prendre en considération les griefs légitimes des

Ckadie me. Candiotes et à concourir à niw œuvre d'apaisement que les

sanglantes répressions de la force ne feraient que rendi*e plus

difficile et plus précaire. »

I.c prince Gortschakoff proposait donc aux cabinets de

Loiitli uï. et de Paris, de concentrer leurs efforts dans un but de

pacification. Se reportant aux événements de 1830, époque

à laquelle l'Angleterre avait absolument voulu que cette île

restât à la Turquie, quoiqu'elle eût déjà revendiqué son in-

dépendance, le prince ajoutait; «Si les deux cabinets en ap-

précient, comme nous, l'urgence et l'opportunité, lenr inter-

Engage- vention pourrait ])rendre pour point de départ les engagements

tractes en- commuus qu ils out coutractes en 1830. Eu enet, lorsque, a
vdTâ les

CMidioteseu Cette époqne, l'île de Candie a été rendue à la Turquie, cette
183(1

* restitution n'a pas eu lieu d'une manière inconditionnelle. Par

une note identique, remise à la Porte le 30 Avril 1860, les

trois cours alliées ont déclaré:

« Qu'eu vertu des engagements qu'elles avaient contractés

d'un commun accord, elles se croyaient tenues d'assurer aux

habitants de Candie et de Saraos une sécurité contre toute ré-

action, à la suite de la part iju ils auraient prise aux événe-

ments antérieurs , en demandant à la Porte de baser cette sé-

curité sur des règlements précis , assurant à ces populations

une protection efficace contre des actes arbitraires et oppres-

sifs. Ce point de départ pourrait être complété par le hatti-

schériff du à Février 1856, qui, bien qu'émané de la volonté

spontanée de S. M. le Sultan, n'en a pas moins acquis une va-

leur internationak: par la mention qui eu a été faite au traité

du 18/30 Mars 1856.»

La France et l'Angleterre étaient invitées à munir leurs ré-

Coucert
préscutauts à Constantinople d'instructions nécessaires à Teftet

entre les dc couccrter Ics démarches à faire en couuuun , afin d'api)eler
puissance» a

constanti- l'attentiou de la Porte sur la nécessité d'apaiser les populations

""Vo^*«!^^ de la Crète, eu donnant à leurs griefs légitimes une satisfaction
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^(|nital»lp. Lp prince Gortschakoll aiiiioii<;ait qu'il avait autorisé

le ministre russe à Athènes à envoyer un vaisseau de guerre ,

à la Canée. *

Le 12 Septembre 1866, le prince Gortscliakott adressa k ï-* prince

l'ambassadeur de Russie ;\ Londres une dépêche dans laqnelln kr.a a l am-

il disait: f Dans cette nouvelle crise politique, nous desirons 'i- Kusbie à

Loiidrts, le

avant tout pouvoir marcher d accord avec le cabinet de Saint- izseptembr*
1866>

James. Nous ne prévoyons pas d obstacles sérieux k cet ac-

cord. Les ministres anglais connaissent les traditions de la

Russie. Nous n'en avons jamais fait mystère, ni ne les re-

nions aujourd'hui. Nous n'y attachons aucune convoitise, je

le répète, ni le désir d'un accroissement d'intlnence exclusive

quelconque; mais nous n'avons lamais été, ni ne saurions rester

inditiérents aux souffrances de nos coréUgioQnaires , si des

flots de sang chrétien étaient versés.

Le 23 Novembre, le prince écrit encore: «Nous ne pensons Dépêche «ta

pas que le simple désir (Tajaiu ner (Vapaiser

,

—
• désir «lu

{ Novenbn
19».

d'apaiwr.

cabinet ;in filais que nous partageons, — suffise pour écarter
«j'ujoïniirrt

les eunij*lications actuelles. En se bornant ;i rex])ression pla-

tonique et stérile d'un vœu, les cabinets qui s'intéressent au

repos général n'écartent point les périls dont ce repos pour-

rait Otre menacé. A Tinstar des ministres anglais, nous dési-

rons aîi-si que les complications au dehors ne viennent pas

augmenter les difticultés au dedans. Comme eux, nou>, dési-

rons chez nous le développement paisible des grandes ré-

formes mises en œuvre par l'Empereur, mais nous croyons

qii'une abstention absolue, un indifférentisme philosophique

sont loin de rrjiondre aux exijîences du moment.

« Le terrain sur lequel nous nous sommes toujours placés,

et oft le cabinet de Vienne paraît aujourd'hui vouloir nous re-

joindre . c'est-à-dire le développement du bien-être intérieur

des populations chrétiennes sous la domination du sultan, et

même leur autonomie avec un lien de vasselage, cette autono-

mie étant la seule garantie qui inspirerait de la confiance à ces

populations, nous a toujours semble la uRillenre voie pra-

tique pour résoudre le problème oriental sans contlit hostile,

* Mtmorud diplomatique ^ 1867, p. 255.
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. sans conflagration générale et eu même temps sur une base

d'humanité et d'équité.» *

Dépêches do Les dépêches des cabinets de France et d'Angleterre, ainsi
FAngleterre , .

et ue la qu OU le Verra , étaient courues dans un sens tout autre que

celles de la Russie.

M. d«MiMM- M. de Moustier, ambassadeur de France à Constantiiiople,

nMn d«i ayant été appelé au ministère des affaires étrangères, s'était

étrangères arrêté à Athèues , en se rendant à son poste. Dans une de-

i2 0ct!'i86«. pêche du 12 Octobre 1866, il fit part au ministre de France

en Grèce, de ce qui s'était passé entre lui et le gouvernement

royal. Le 7 Décembre, M. de Moustier dit dans une dépêche

au chargé d'affaires de France à Constantinople : «Il semble

résulter des informations que le gouvernement ottoman vous

donne sur les affaires de Crète, que les habitants rentrent dans

leurs villages et que beaucoup font leur soumission. Mais

nous devons malheureusement constater que les principaux

Les chefs chefs n'ont nullement déposé les armes,- et que l'île est occu-

p^î^dé'po^o pée en grande partie par les auxiliaires étrangers. Il est donc

^AuLhaTres très-probabic que l'agitation actuelle se prolongera jusqu'au
étrangers,

pj-j^ite^ips, et qu'alors l'insurrection recommencera plus dan-

gereuse que jamais. La Porte doit certainement regretter de

n'avoir pas su prévenir, par des résolutions plus promptes, le

soulèvement du mois de Septembre; mais ce qui est inouï, c'est

qu'elle n'ait point réussi à empêcher les débarquements

d'hommes et de munitions qui ont lieu chaque jour, sans au-

cune difficulté, sur le littoral de la Crète. »

]>é|iiohede Dans sa dépêche du 14 Décembre, M. de Moustier dit:
M. de Mons-

'

ii«r, le 14 « L'opiuion publique commence à s'émouvoir en Europe, et les

insurgés candiotes y trouvent des encouragements de plus en

seiitimeiu plus marqués. n importe donc, au plus haut degré, aux mi'

rEuiope! nistres du Sultan, de se rendre bien compte de cet état de

choses et d'en prévoir les conséquences. Si elle manque de

prévoyance, la Porte peut se voir dans quelques mois en pré-

sence de nécessités beaucoup plus impérieuses et beaucoup

plus graves encore. »

SSltHaiw"
Décembre, le ministre des affaires étrangères dit en-

* core : « La résistance s'est prolongée : il y a eu beaucoup de

^ Mémorial <l^fomo#Î9«e, 1867, p. 256.
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sang versé, et des faits de guerre dont ropiiiion s'est ciaue;

les solutions (jui, au début de la crise, auraient peut-être pu

assurer la paciliLatiun de la Crète
,
risquent d'être trouvées

aujourd'luii liien incomplètes et bien insuftisantes. Nous ne

saurions caclici a la Porte les sérieuses préoccupations du

gouvernement de 1 Empereur à cet cgard, et les choses en sont

arrivées à un point où la franchise la plus entière est certaine-

ment la plus grande marque de bienveillance que nous puis-

sions donner à la Turquie. » *

Dans son discours d'ouverture de 1867, l'empereur Napo- Dfaeouw
,,. , r^ y-

d'ouverture

leon mentionne 1 insurrection des Candiotes en ces termes: de N«po.

«Eu Orient, des troubles ont éclaté, mais les grandes puis- i867.

sauces se concertent pour amener une situation qui satisfasse

aux vœux légitimes des populations chrétiennes, réserve les

droits du Sultan et prévienne des complications dangereuses.»

Daiib i Exposé de la situation de l'Empire, il est dit à pro- Expo^jé de

pos du même sujet: « L'ne agitation qui ne tendait d'abord qu ù '
^"P*'*'

obtenir certaines concessions administratives, s'est manifestée

à Candie au commencement de-l'annéc dcinière. Sur ce ter-

rain, les questions les plus simples pouvaient, si elles n étaient

pas résolues en temps utile, preniirc de graves proportions.

Les Hellènes de la Crète ont concouru à la lutte de l'indcpen- l,., crétoi*

dance; ils conservent le souvenir des résolutions qui les ont lour^'îadé^

replacés sous la souveraineté de la Purte, et ont montré plus p«"*"»«*'_

d'une fois, en jirenant les armes contre radmimstiation turque,

qu'ils n'avaient pas renoncé à réaliser les espérances déçues

en 1830. La question de la Crète subsiste tout entière. Après

l'ébranlement qu'elle a causé en Orient et en présence des

sympathies (lu elle a éveillées en l'Europe , les combinaisons

jugées d'abord sulfisantes pour la résoudre, le seraient-

elles encore u,ujourd iiuiV » *

La politifjue du cabinet anglais dans la question d'Orient rolitiijiit» du

actuelle, paraîtrait se rapporter à celle que proclamait Lord «"S-
Russell, en 1S62, à propos du Monténégro. ' m. Erskine

M. Erskine, ministre angiuis a Atiièiies, écrivant le 30 Jan-
loy , 30 Jan*
vier 1867-

* Mt'morud (lip/omatiquef 1867, p. 18ë.

a Jbid., p. ICI.

* Voir part. I, chap. ii, § 13, IIJ, ton. I, p. 354 rapra.

Digitized by Google



456 INSUBBSCXION [Part. H,

vier 1867 à son goiivenieiiicnt
,
rapporte une entrevue qu'il

avait eue avec le chef du cabinet urec: «M. Tricoupi», dit-il,

<( m'a prié d'assurer à Votre Sei;^ucurie de la manière la plus

solennelle, que le cabinet actuel est déterminé a u.^cr de ses

vifb efforts pour empêcher qu'un mouvement n'éclate en Thes-

salie et en Epire. li ne peut, naturellement, être respon-

sable pour rien de ce qui se fait au delà de la frontière, mais

les ordres les plus stricts ont été donnés pour empccliLi l'en-

trée de bandes armées de Grèce en i'urquie, et tous les etforts

seront faits pour détourner les ]iersoniiCù dans ce pays d'exci-

ter les chrétiens de Thessalie et d'Epiro à prendre les armes.

Sympathie " ^1^'^ couceme la Crête, cependant, M. Tricoupi ad-

pMHaeauM ^'^^ ^l^^^^ iiQîit })lus au pouvoir de ce gouvernement, pas plus

dMtiwiiTgN. que qIq tout autre, de réprimer la sympathie que tout Plellèno

ressent pour la cause des insurgés. Toute tentative de cette

nature conduirait infailliblement au renversement du gouver-

nement par lequel il serait fait, si même il n avait pas pour

résultat le détrônement du Roi.

Lordf^taniey A ccttc communication , Lord Stanley répondit dans les

' termes suivants: «"Vous avez parfaitement bien jugé en u.ii-

mant à M. Tricoupi que le gouvernement de Sa Majesté ne

serait pas disposé à considérer comme un accomplissement

des devoirs internationaux de la Grèce envers la luiquie

l'abstention de tentatives de troubler les provinces turques de

Thessalie et d'Epire, accouplée avec la continuation des eu-

couragements donnés à l'insurrection crétoise.

'(L'allégation de M. Tricoupi
,
que Tenthousiasme en faveur

de cette dernière est tellement puissant qu'il est impossible

de le réjtrimer, n'est pas une excuse pour le gouvernement

grec, à (|ui Tencouragement direct do cet enthousiasme doit

être en grande partie attribué; il ne doit être permis à M.

Tricoupi. ni à ses collègues, de supposer que le gouvernement

britannique cherchera à détourner de la Grèce aucune des

conséquences qu'elle jieut s'attirer eu raison de sa violation

des devoirs internationaux. » *

Discours de Dans le discours prononcé le 15 Février 1867 dans la

i«y dft« i« chambre des Communes, Lord Stanlev s'exprima ainsi: «11
eli»mbT«dea
Commanes, m a été demantlé ce que noui peusons être l'origine réelle de

1867. î Le Sord, 17 Février 1867.
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1 insurrection. Or, il est im])ossible de jioscr ou de résoudre

une question plus difficile. Il est très-difticile d'arriver h la

vérité dans toutes ces affaires. Néanmoins, que des criefs origine d«

locaux aient eu une part quelconqup dans la cause de celte in-
(/©oerStoSe.

surrection ou non, il m'est rhiirfuk iit démontré qu'ils n'en

ont pas été les seules causes. Je pense (|ue t;.'a été, dés !e dé-

but, ou tout au moin^^ du moment où il est devenu sérieux, un »,

mouvement, non pour le redressement d'abus locaux, mais un p«««r i« «é-

mouvement d'un caractère reli'jieux et national en faveur d'une

séparation complète de la Turfpiie. Turquie.

«Les Hellènes ont vu l'Italie devenir une nation et 1 AHe-

maprne arriver, dans une grande mesure, à l'unité, et il n'est

que naturel (ju'ils pensent que leur temps^'st venu. Le6 mou-

vement?» auxquels ils ont assisté dan5? d'autres pays, ont réagi

sur eux. On m'a ensuite adressé des (juestinns sur les actes cmauté*

de cruauté et de barbarie que Ton dit avoir eu lieu. Je crains *^*^îînrt***

qu'il n'y en ait eu bon nombre des deux jyarts.
«'««tw.

«Je suis très-certain que si nous avions a'^-ordé l'assistance route mui»-

qui nous était demandée, elle aurait été consuit rée comme un aéTcoîST

symptôme d'intervention armée de la pai t de^; puissances en- d^SîtSÎ.

ropéennes, elle aurait prolongé une lutte dr^es])érée et elle

aurait, par conséquent, cause dix fois autant de souffrances

qu'il eu a été actuellement subi. Il y a ensuite uu autre ]ioint

de vue auquel nous sommes obliges de considérer cette qup-^-

tîon. Il y a des devoirs de neutralité, et quoique jiersonne ne

désire les j)Ousser trop loin lorsipie des considérât îci.s d'hu-

manité sont en cause, encore sont-ils une obligation (iu"il est

impossible de mépriser tout-à-fait. Or, je pense qu'envoyer

des troupes sur les derrières d'une insurrection, dans le but

d'enlever les non-combattants, appartenant aux iaiinUes de

ceux qui sont en même temps nous les armes, est donner aide

et encouragement à l'un des belligérants. Dans mon esprit,

il est clair que cela aurait été une rui>ture de neutralité. Il
^

est certain qu'il ne nous aurait pas été i)erniis d'en agir ainsi

en cas d'une guerre entre deux fortes puissances européennes,

et je ne pense pas (pi'il doive y avoir deux règles, l'une pour

les forts, l'autre pour les iaibles.

«Ensuite, en ce qui concerne la question générale, il n'y
' a o ; . natives

avait que trois alternatives qu'il fût possible au goavernement.

d'adopter.
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Non-inter. • "L'uiio était d'abandonner complètement l'atiaire à elle-mcrae

et de îiietUe le i)rincipe de liOu-interventiou à exécution dans

son sens le plus strict et le plus littéral, en ne prêtant au-

cune attention a l ari'aire.

cewiondeia <t L'autre alternative était celle-ci: 'Pourquoi si vous don-

"iGrècè. nez des conseils dans l'affaire, ne conseillez -vous pas immé-

diatement la cession de lîle à la Grèce, et ne mettez-vous

ainsi fin à toute la dispute?' En répondant à cela, je ne

veux pas faire allusion à la situation du royaume de Grèce.

«La raison qui nous a empêchés de douuer un conseil de

cette nature est, en premier lieu, la certitude que ce conseil

ne serait pas écouté. La Porte n'aurait pas été disposée à

prêter roreille a la suggestion de céder une partie quelconque

de son territoire, si ce n'obt i,uu- ( o rcition
,

<ju"il n'est pas

dans la politique de ce pays, ni, autniit que je sache, d aucune

autre contrée européenne, d'eraplover.

(( En second lieu , si nous donnions conseil , nous étions

tenus eu justice d'examiner 1 ailaii c du point de vue turc aussi

bien que du point de vue crétois, et je pense que la Porte

pourrait dire à bon droit que peu irai)orte (ju'il y aiî avantage

on non à être débarrassée d'une de ses provinces, que ce serait

un précédent fatal à Tempire.

Droit» <ic8 u J'arrive niaïutenant ù la troisième alternative. Tl a été

^venant ^du" dit quc uous aurious pu insister plus ricroureusenient sur nos

*"«56.^*^ conseils auprès de la Porte, et on m a ra]q)elé les droits que

possèdent, en vertu du Lraiié de 1856, les sujets chrétiens de

la Porte.

« Je ne nie i)as les obligations qui résultent pour nous des

traités, mais une demande }iuur une administration séparée de

la Crète était beaucoup plus que l'on ne pouvait réclamer en

vertu des droits résultant des traités, qui n'ont trait qu'à la

tolérance des chrétiens et ù leur administration dans les cours

^ de justice.» *

Leduc d Al- T-e 8 Mars 1867,1e duc d'Argyle appela dans la chambre

chambra dcs Lords Tattention sur le refus qu'avait fait l Aiigletei're de

M«ra\8€7^ laisser embarquer, sur ses vaisseaux de guerre, pour les trans-

porter hors de l'île de Crète, des femmes et des enfants qui

étaient exposés à être massacrés par k-s Turcs.

Décrivant le cours des événements, l'orateur dit que le 26

» Le Nord, 19 Février 1867.
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Octobre 1866, Lord Lyons avait fait connaître au gouverne- uefus de

ment son opinion que des deux parts la lutte était poursuivie baVq'uerTes

avec une déplorable férocité; et le même jour le gouvernement itTT^Mt»

avait reçu également la première pétition des Cretois deman- '*"e«!^ de*

dant que des navires anglais fussent envoyés pour emmener

les femmes et les enfants qui pourraient s'échapper. Le gou-

vernement a\ ait refusé d'accéder à cette requête.

Agissant d'après les ordres de Lord Lyons. lo consul Dixon ordres con-

s'était mis en communication avec le commandant d'une canon-
*'*e*5Siîi'*

nière anglaise sur la côte de Crète , mais il avait à peine agi }'Ji^»îli^

ainsi, qu'il reçut une dépêche de Lord Stanley, déclarant ««owiIm
LôrdStaiil^
- «ôaMil

Orêto.

que le gouvernement anglais avait résolu d'observer une stricte

neutralité dans le différend et de ne donner aucune assistance

de l'un ou de l'autre côté. Le 20 Décembre, pourtant, le

gouvernement avait reçu une dépêche du consul anglais an-

non(,ant que les atrocités commises par les troupes turques

étaient tellement abominables, qu'il s'était senti obligé de dés- Dé»obéM-

obéir aux ordres qui lui avaient été envoyés et de demander ^^mol"
au capitaine d'une canonnière d'aider les femmes, les enfants

et les blessés crétois à s'échapper. Le capitaine, agissant

d'après cette requête, avait sauvé de SOO à 4u0 malheureux

du sort qui les attendait. Le 8 Janvier, le ministre des af-

faires étrangères écrivit au consul Dixon que, prenant toutes

les circonstances eu considération , il ne le blâmait })as de sa

conduite, bien qu'elle fût contraire à ses instructions et in-

compatible avec la neutralité du gouvernement anglais. Rajou-

tait qu'il devrait néanmoins soigneusement éviter à l'avenir

d'être induit à adopter une action incompatible avec la neu-

tralité qu'il était de son devoir de maintenir. *

Il paraîtrait qu'en abandonnant les malheureux Crétois à roucert

leur sort , la France et l'Angleterre agissaient de concert. En '^iZt!^^
réponse à la demande qu'il avait fait faire relativement à la

coopération de la France, Lord Stanley reçut, à la date du 31

Décembre, la dépêche suivante du chargé d'ati'aires d'Angle-

terre à Paris: Ci J 'ai communiqué au mui quih de Moustier la

teneur de la dépêche de Votre Seigneurie du 29 de ce mois,

avec ses annexes, concernant la requête du comité crétois

pour le transport d'un grand nombre de femmes et d'enfants

de l'île de Crète. J'ai demandé à M. de Moustier quelle était

' Le Nord, Il Mars 1867.
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Rep<,ri«« <i. son upinioii par rapport à la convenance qu'il y aurait à accé-

tter^ a u^di-- dcr à la demande du comité , et si le gouvernement français

'^^Srd*'* serait disposé à coopérer à cette mesure.

a9Décemtrè " Excellence me répondit que dans ce cas, comme dans

celui d'assistances pécuniaires en faveur des réfugiés crétois,

il pensait qu'il était impossible d'employer des moyens officiels

sans doniier à la mesure elle-même un caractère officiel et par

conséquent politique; qu'on a été à même de voir à quel point

on avait politiquement exploité les actes du navire de Sa Ma-

jesté Tassurance, et que, considérant les fausses interpréta-

tions auxquelles donnerait certainement lieu la répétition des

mêmes actes sur une plus vaste échelle, il voyait de grâces

objections à la mesure proposée par le comité, et il ne croyait pas

pouvoir dire que le gouvernement français y prendrait part. *

Fort heureusement pour la cause de l'humanité, il se trou-

vait dans les eaux de la Crète une escadre appartenant à une

nation qui n'avait été, en aucune façon, partie au traité du 30

Mars 1856, ni à celui du 6 Juillet 1827.

LorastNiiiey Le 21 Janvicr 1867, Lord Stanley écrivit au consul anglais:

mIJhiT^^L t " réponse à votre communication, j'ai à vous informer,

igeï. ' fi^^^j même que le gouvernement de Sa ^lajcsté eût vu des

raisons suttisantes pour modifier sa décision ù l égard du trans-

port des réfugiés crétois en Grèce, la nécessité de ce trans})ort

paraîtrait être aujourd'hui beaucoup moindre, vu que Lord

Lyon s me fait savoir que le ministre grec à Constanti-

. nople a été informé par le ministre des États-Unis, que tousTous l< s rt-

t'ugies scroii

reçus à bon
de ftMadre
rëçuïrbortl réfugiés crétois qui présenteraient seraient reçus à

américafur ^^^^ <^6S vaisseaux de l'escadi e américaine, qui a eu Tordre

de se rendre sur les lieux à cet effet. «

ManiivMu- L'intérêt montré par les États-Unis a été muiiifesté, en

*'*u'rH <ies" outre, par une résolution de sympathie pour le i)eui)le crétois

dïiîuul'tte. <îans sa lutte pour l'indépendance, présentée le 27 Mars 1867

par le président du rornile des affaires étrangères de la chambre

des représentants. Cette résolution a obtenu rassenfiment des

deux chambres du Congrès et a été approuvée par le Président

le 20 Juillet 1867. '

Le ministre grec, en quutaut Constantinople, lors de la ces-

sation des rapports diplomatiques, le 11/23 Décembre 1868,

» Le Nord, 19 Mars 1867.

' U. S. Statuiez at layt^e, 18C7, p. 01.
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informa le ministre des ufùiires étrangères de la Porte qu'il avait

contiô la protection de ses nationaux, de même que les intérêts

helléniques en général, à la lêj^ation des Etats-Unis.

Si nous concédons la compétence des parties au traité- de

Paris, pour déclarer la Sublime Porte «admise à i)articiper

aux avantages du dioit public», cette admission doit néces-

sairement comprendre des obligations correspou lantes ixiur obligations

toutes les jjarties. Or, la plus importante de celles-ci, est de ra'^^î'ini»-

l'abstention de toute interposition dans une lutte 'entre des Porte au

parties au sein m^me de l'État. Muih, en interprétant cette

règle d'après la i)ruU4ue adoptée à Tégard de la Porte, il

s'agirait de non-inturveutiou lorsqu'un appel est adressé par la

population clirétiennc; et d'intervention, lorsque l'objet est de

maintenir Tintégrilé de l'Empire ottoman. Nous avons vu

comment en 1830, les îles do Samos et de Candie qui avaient ««moi tt

vnluellcmciit accompli leur indépendance, furent remises à mo.

leur ancien maître, et aussi, avec quel succès l'Angleterre dé-

termina en 184() trois des autres grandes puissances à se ii«

joindre à elle pour s'oiiposcr à l indépcndance du pacha imo.

d'Égypte. Aujourd'hui même, nous voyons que la façon dont

l'Angleterre et la France interprètent les devoirs de la neutra-

lité, n'admet même })as (jne Ton doive soustraire les femmes et

les cui'ants au massacre des Turcs.

Nous ne pouvons admettre qu'il existe une règle du droit Aucune ju-
ridirti'jii ox-

des gens qui donne aux puissances jiarties aux traités de cia^iv, .lans

Juillet 1827 et de Mars 1856, une juridi(ition exclusive dans roriont.

les allaires de l'Orient. Nous maintenons, au contraire, que

tout acte d'intervention dans les affaires intérieures de l'Em-

pire ottoman , de la part d'un seul État ou de plusieurs États,

donne droit à n'importe quel autre État d'intervenir à son

tour, soit qu'il agisse par des considérations d'humanité, soit

«in'il juge que les intérêts de son commerce doivent gagner

par la substitution d'un État chrétien à un gouvernement bar-

bare. Pour arriver à ce résultat vers lequel l'Empire turc

semble s'acliemincr depuis longtemps , il suffirait, tout porte D.iriBr»tion

à le croire, de la déclaration des puissances qui n'ont aucun îioude touto

intérêt au maintien de ces traités, que le temps d'un droit 'exception-"

d'intervention appliqué exceptionnellement est passé. Quelle "^pSJJ!**"

puissance a, du reste, iuEcu t aujourd'hui à maintenir ces traités?

Les révolutions de l'année 1866 ont donné à la Prusse de-
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veniH' Allemagne on rang parmi les prainles puissances, tout

autre que celui qu'elle occupait lors du congrès de Paris.

Ctenn- Quelque désastreuse qu'ait étr la rr-cente lutte aux États-

"î'^îfmbr* Unis pour les institutions domestiques , elle n'eu a pas moins

'*nnee«r
prodigieusement développé les forces d une nation, qui, grâce

à la navication à vapeur et au 1élégra])lie sous-marin, est au-

jourtVhiii, pour ainsi dire, en contact avec l'Europe. L'expé-

dition du Mexique ])Ourrait bien mettre tin à rentente entre

les États-Unis et les i)nissances d'ontre-mer dont parle Lord

Russell, et en vertu de laquelle les États-Unis se tiendraient

à Técart des affaires de l'Europe.

L'Angleterre et la France auront à l'avenir d'autres pro-

blèmes à résoudre, sans chercher les moyens d'arrêter la

marche des Russes sur Constantinuplc. ^

Les changements survenus en AllemaLMic, et I t ntrée des

États-Unis dans le concert européen, ont dû réagir sur la ba-

lance du pouvoir et déjouer tous les calculs sur lesquels les

puissances occidentales s'étaient basées pour entreprendre la

guerre de Crimée.

La Russie elle-même ne désire point, sans nul doute, perpétuer

le souvenir des événements qui ont amené le traité de 185G.

Le premier ministre de l'empereur François-Jo-^epli déclara do

• son côté, en 1867, que l'Autriche devait rester étrangère dans les

affaires d'Orient, en ce qui concerne les ])0])ulations helléniques,

et ne s'occuper que des intérêts des Koumains et des Slaves. *

Le coude de Cavour nous cxplijjua les circonstances ex-

ceptionelles qui avaient induit laSardaigne à prendre part à la

guerre de Crimée i)our un objet si en désaccord avec les prin*

cipes proclamés par elle.

Le protocole du congrès de Paris a montré, entre autres, le

peu de responsabilité qui doit s'attacber à la Prusse pour le

traité de 1856.

Coqrérence On aunoucc cependant aujourd'hui (le l'^'' Janvier 1869) la

j)rochaine réunion d'une conférence, à Paris des signataires du

traité de 1856, en comprenant la Turquie et à laquelle la

Grèce sera à peine admise. Cette conférence aura pour objet

le règlement du démêlé gréco-turc, provenant de l'insurrection

crétoise, et la Porte n'a pas consenti à y prendre part sans

' Mémoires dipiomatiques
,
18G8, p. 121. Circttlatre du Baron de

Beust aux missions impériales, 3 Février 1867.
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l'adoption préalable d'un ultimatum turc adressé au gouver-

nement grec, comme base des délibérations. ^

XI.

INTEKVESTION DhH < iSq GBANDES PUISSANCES DANS LA

BÉVOLUTION BELGE DE 1830.

ÉLiMBnTU, part. IX» chap. § 11, tom. I, p. 92.

H18TOIEV, 4* pér., § 27, tom. II, p. 219-<-â39.

La révolution française de 1830 qui transféra la couronne fnafiiif'de

de la branche ainée à la branche cadette des Bourbons fran-

çais, n'était , à tout prendre, poor les États étrangers, qa*an

changement dynastique qni n'altérait en rien les rapports in-

ternationaux tels qu'ils existaient auparavant. ^

La coalition subsistait toi^ours entre les quatre grandes piUro qaatre

puissances, et elles étaient bien résolues à maintenir contre

Tesprit de propagande réTolntionnaire, ou de conquête impé-

riale, l'état territorial et l'ordre européen.

La paix était, en 1830, dans le goût et dans la volonté de i^^î^Sui
ces États, et contrairement à la politique qui dominait au ^^SSî.'^

commencement de la première révolution française, l'Éurope

restait immobile pour ne pas fournir à l'esprit révolutionnaire

quelque occasion de tenter de nouveau un bouleversement

universel. Le duc de Wellington, qni était à cette époque

à la tête du gouvernement anglais, s'empressa de reconnaître

le roi Louis-Philippe, et c'est même de cette reconnaissance ^s^nceaT

que l'on peut dater l'entente cordiale entre l'Angleterre et la
-

''u^.''*'

France qui, à quelques rares interruptions près, et malgré les KDtoiita cor-

changements survenus dans les institutions politiques du der- rAn^etïm.

nièr pays, n'a cessé d'exister jusqu'à aujourd'hui.

Pour préserver l'ordre européen, en même temps que pour

maintenir la paix, l'Angleterre accepta non-seulement le non-

veau régime, mais aussi ses principales conséquences en Eu-

rope, savoir: la chute du royaume des Pays-Bas, Tindépen-

dauce de la Belgique et la dislocation prochaîne de la coalition

jusque-là en garde contre la France.

' Voir Adde/ida à la fin de ce Volume.

' Martens, Nouveau recueil^ tom. XI> p. 109— :209.
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i,'emp«reiir Malgré le i rtifond déplaisir que lui avait causé la révolution

de Jaillct et la malveillance qu'il portait au roi Louis-Pliilippe,

LAutriche. l'cmpereur Nicolas voulait la paix. L'Autriche ne se pré-

occupait guère que de conserver et d'unir les États hétéro-

La Prusse, gènes qu'cllc possédait; la Prusse ne pouvait songer à soulever,

par elle-même et seule, aucune question européenne. Son gou-

vernement, d'ailleurs, était assailli au dedans i)ar les exigences

libérales. La France venait d'accomplir l'acte d'indépendance

politique le plus éclatant qui se pût imaginer, et cet acte était

partout accepté: elle modifiait ses institutions, sans que per-

sonne, en Europe, leur suscitât le moindre obstacle. Pour as-

surer la paix et la tranquillité, la France acceptait l'ordre

européen, tel qu il existait.

Poiitiqinde$ « Si la France »> dit M. Guizot, «eût jeté au vent ces bien-

iim^Tibé- faits du ciel pour reporter partout en Europ*^ et rappeler sur

elle-même les deux fléaux qui ont le plus dévaste les sociétés

humaines, l'anarchie et la guerre, la France eût commis l'acte

de démence le plus absurde et le plus coupable qui se fût ja-

mais rencontré dans l'histoire. » *

Mais la politique de non-interveniiou n'était pas du tout

celle des propagandistes libéraux, ni celle que k a partisans les

plus zélés de la révolution récente maintenaient dans la

chambre des Dé])utés, toutes les fois que ces questions y venaient

renaître. L'ébranlement imprimé à l'Europe par la révolution

de Juillet éclatait successivement partout, en Allemagne, en

Suis f , en Italie et en Pologne, comme en Beldque. Partout

se produisaient les questions de l'intervention et de la non-in-

tervention, de la protection morale ou matérielle, du maintien

ou du rejet des traités de 1815, et au bout de toutes ces ques-

tions, la question suprême de la guerre ou delà pai.v européenne. *

politique d»' En même temps que le roi Louis-Philippe maintenait pour

^Tippe.'^' la France la paix, il soutenait aussi liors des frontières les

intérêts légitimes de la pùliti(]ue française. Trois États, parmi

ses voisins, étaient envahis ou menacés par la révolution: la

Belgique, le Piémont et TEspagne. A côté du principe du

respect des traités, il en posait et pratiquait un autre, le res-

pect de l'indépendance des États limitrophes de la France,

* Guizot. yf-^moire^^ tom. II, p. 85.

2 Ibid,^
i*.

Itit).
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qoi formcut comme sa ceinture, la Belgique, la Suisse, le Pié-

mont, TEspagne. M. Molé déclarait au baron de Werther

que si des soldats prussiens entraient en Belgique, des soldats

irançais y entreraient en même temps, M. de Rnmigny por-

tait en Suisse et M. de Barante à Turin des paroles analogues. *

La Belgique avait porté hardiment les premiers cou])S et
''J^^JJ^J*

rompu ses liens avec la Hollande. Son congrès national avait »«" indépen-

proclamé solennellement son indépendance le 18 Novembre Novembre

1830; la politique française à T égard de ce pays était simple

et arrêtée, c'était de soutenir son indépendance sans rien pré-

tendre de plub, point de réunion territoriale, point de prince

français sur le trône belge. D'après M. Guizot, c'est Louié- vues de

riiilippe qui a tracé le plan qui a été adopté dans la suite pour lippe-

la Belgique. « Les Pays-Bas », disait le roi, «ont toujours

été la pierre d'achoppement de la paix en Europe; aucune des

grandes puissances ne peut, sans inquiétude et jalousie , les

voir aux mains d une autre. Qu'ils soient du consentement

général un État indépendant et neutre, cet État deviendra la

clef de voûte de Tordre européen. » *

Comme État limitrophe, la France était en droit de s'oppo-
^^ÏJcï'do*

ser à toute intervention des autres puissances dans la lutte «opposer à
toiit(> ititer-

entre deux parties du ro.vaume des Pays-Bas. En accep- venuoiidau»

tant iïquUibre européen, tel qu'il existait d'après les traités '^'eS7*

de Vienne et de Paris, le nouveau gouvernement français

s'était reconnu partie solidaire de ces traités.

Nous avons vu que, dans la question du royaume de Po-

logne, dans celle de la ville de Cracovie, et même dans les

questions relatives à l'organisation de la Confédération germa-

nique, les cabinets français et anglais ont toujours réclamé le

droit d'intervenir lors d'un changement radical dans les stipu-

lations arrêtées par ces traités. On peut, du reste, se rendre

compte par l'acte du roi des Pays-Bas lui-même, jusqu'à i ^ actes de
' la confc-

quel point les actes de la conférence de Londres se distinguent i>nce de
. , . T . • » 1 T/Oiulrt's (Hs-

d une iiittrvL'iUioii ordinaire des puissances étrangères dans tincts d une

les guerres civiles existant dans le corps d'un État. * '«rdîa«ire.

> Guizot, Mémoires, tom. 11, p. 259.

* Part. I, chap. ii, § 9, tom. T, p. 193 »upra.

* Guizot, Mémoires, tom. 11, p. 92.

* Voir Abi>t*8 Kent, p. 63.

IfA1raal(«^•Wn&Tox. II. 80
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Intprvontion Le roi des Pays-Bas avait réclamé l'intervention des puis-

psr le roi sances signataires des traités de Paris et de Vienne, en les in-

^*bm!^' vitant a à délibérer de concert avec lui sur les meilleurs moyens

de mettre un terme anx troubles qui avaientéclaté dans ses États.»

Les cours d'Autriche, de France, de Prusse et de Kossie,

déférant à cette invitation, chargèrent leurs ministres accré-

dités à la cour de Londres d'ouvrir des conférences et de

prendre les résolutions qu'ils jugeraient convenables pnur
j ar-

venir au but désiré. Le roi de lioUaiule soutint, il e»t vrai,

après que la conférence se fut saisie de la controverse, que

selon le protocole d'Aix-la-Chapelle, son plénipotentiaire de-

vait être appelé à participer aux délibérations, et que la Con-

férence n'avait pas le droit de donner à ses protocoles une di-

rection opposée à l'objet pour lequel son assistance avait été

deiiiandee et au lieu de coopérer au rétablissement de l'ordre^

de les faire tendre au démembremeut du royaume.

Bans la première conférence, tenue le 4 Novembre 1830,

"wdres, * pour arrêter l'effusion du sang, il fut décide qu'une entière

* ^1830?'*" cessation d'hostilités devait avoir lieu de jiart et d'autre,

d'après des conditions dont la priiiciiialc était que les U oa]te.s

respectives se retireraient recipiuiiuemcnt derrière la ligne

qui séparait, avant le traité du 30 Mai 1814, les possessions

du piiiice souverain des Provinces-Unies, de celles qui avaient

été jointes à son territoire pour iuimcr le royaume des Pays-

Bas, conditions qui ne préjugeraient en rien les questions dont

les cinq cours auraient à faciliter la solution. *

Articles ar- La conférence arrêta, le 20 et le 27 Janvier 1831, des ar-

ticles pour servir comme base de séparation. Le Congrès

27 Janvier belgc protcsta Ic 1" Févricr contre ces articles, et le roi des

Pays-Bas y adhéra pleinement le 18 Février. *

Le 3 Février 1831 , le Congrès a^ant i)rocédé au choix d'uii

souverain, la majorité des suffrages .se porta sur le duc de

iieetioB du 2^emours, second fils du roi des Français. Sur 191 votants,
due d« Ne» ' ^ '

«ourf. 39 avaient voté pour le duc de Nemours, 67 pour le duc de

Leuclitenberg, et 35 pour l'archiduc Charles. Le gouverne-

ment français lit savoir à Bruxelles, qu'il regarderait le choi.x

du duc de Leuclitenberg comme un acte d'hostilité envers la

^ Lksur, Anmsairey 1830, p. 576.

^ MAKTt^Ks, I^'ouveau recueil général j tom. X, p. 61— 29C.
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IVance. Les aatres puissances s'étaieut également prouon-

çées contre le duc de Nemours. *

Voici ce que dit M. Rouher , ministre d'État , dans son dis-

cours du 16 Mars 1867 devant le Corps législatif, à propos do la

candidature du duc de Nemours : « Le débat du gouvernement

de Juillet est uu kommage rendu à la domination des trois

grandes puissances. Son premier acte est le refus de la cou-

ronne que lui offrait un peuple voisin et ami: on n"a pas osé

l'accepter en face de l'Autriche, de la Prusse et de la Russie.»*

«Je me trouvais au Palais-Koyal le 17 Février 1831 », dit

Guizot , « au moment où les députés du Congrès belge vin-

rent présenter au roi Louis-Philippe la délibération de cette RépoM* du

assemblée qui avait élu son fils , le duc de Nemours , roi des p^jjjjï^
Belijes. J'ai assisté à l'audience que leur donna et à la ré-

i'iiJ^JJJI

ponse que leur fit le Roi. Je ne dirai pas toutes les hésita-

tions, ear il n'avait pas hésité, mais toutes les velléités, tous

les sentiments qui avaient agité, à ce sujet, l'esprit du Roi,

se révélaient dans cette réponse: l'amour propre satisfait du

souverain à qui le vœu d'un peui)le déférait une nouvelle cou-

ronne; le regret étouffé du père qui la refusait pour son fils;

le judicieux instinct des vrais intérêts de la France, soutenu

par le secret plai&ir de comparer son refus aux efforts de ses

plu-< illustres devanciers, de Louis XIV et de Napoléon, pour

conquérir les provinces qui venaient d'elles-mêmes s'offrir à lui;

une bienveillance exi)ansive envers la Jielgique à qui il promet-

tait de garantir son indépendance après avoir refusé son trône.

Et au-dessus de ces pensées diverses, de ces agitations inté-

rieures, la sincère et profonde conviction que le devoir comme la

prudence, le patriotisme comme l'affection paternelle, lui pres-

crivaient la conduite qu'il tenait et déclarait solennellement. » •

M. Guizut dit plus loin: «Le prince que ce refus fit monter

sur le trône de Belgique, le roi Léopold, était merveilleusement
Bntréeduroi

propre à la difficile situation qu'il acceptait. *
BÎSSïi !•

L'entrée du roi I^éopold à Bruxelles eut lieu le 21 Juillet 21 J»ine»
* 1831.

1831, et au mois d'Âoût suivant les hostilités furent reprises Reprise d«s
hOtWitét.

' LsstJB, Annuaire, 1831, p. 390. — Hi^iory pf Me Seerekur^ik^

(>f
Âherdeen and Palinerston, p, 162.

2 Le Nord, 19 Mars 18f;7.

2 Gi^izoT, Mémoires, tom. II, p. 264.

* Ibid., p. 265.

30*
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de la part des Hollandais, ce qui occasionna la formation im-

médiate d'une armée trançaise pour aller an secours des Belges,

et refoulfr les troupes hollandaises sur leur territoire. Cette

armée arriva opportunément à Bruxelles, au moment où la

yiotoire du victoiro de Louvaiu venait d'ouvrir au prince d'Orange la

fFfSSgf route de la capitale. Le gonveniement anglais avait donné
LoDVâin.

Q^dro aussi pour le rassemlilement d'une division de la flotte

ment .l'une dovait coiicourii au rôLablissement de Tarmistice. Toutes

«iii;iaiac. ces mesures furent a])])rouvées par la conférence comme étant

d'urgence et pour un objet vers lequel ses délibérations étaient

dirigées. L'extension à donner aux opérations de ces forces

devait être tixéc d'un commun accord entre les cinq cours.

Dans l'impossibilité où il eiait de conquérir la Belgi(}ue

contre la volonté des puissances, le roi des Pays-Bas avait

néanmoins voulu montrer que de leur intervention seule avait

dépendu la campagne d'Ao&t 1831 n'eût pas été la fin

de la révolution belge. ^

Le 15 Octobre 1831, la conférence de T endres arrêta les

AtTMi^- conditions d'un arranjrement définitif en 24 articles, les(iuels,

Sflmâ&r une fois acceptés par b s deux parties, étaient destinés à être

de^LonSrês! insérés dans un traité direct entre la Belgique et la Hollande.

''^^mÎT*"* Ces articles déclaraient qnc la Belgique formerait dans les

limites indiquées un État indé])endant perpétuellement neutre.

Elle serait tenue d'observer cette même neutralité envers tous

les autres Ktats. ^

La conférence refusa d'admettre aucune nouvelle négocia-

tion. En conséquence, le roi Léopold ayant adhéré aux 24

articles en question, le 15 Novembre, elle signa avec l'envoyé

Traité «igné belge uu traité jiour la séparation de la Belgi(iue d'avec la
to lÂ Ho*-

v«mbrepour Hollande. Ce traité reproduisait les 24 articles, et en conte-

*âî*îî'Ber-" nait trois nouveaux i)onr mettre sous la garantie des cinq
Jjq»* grandes puissances l'exécution de tous les articles qui précé-

daient et déclarer (ju'il y aurait paix et amitié à perpétuité

entre ces jouissances et le roi Léojiold.

w!ms£* I^^s ratitications de la France et de l'Angleterre furent

échangées en Novembre et Décembre 1831. '

' Lbsur, Annuaire, 1831, p. 438.

' Voir Aren-pt, Neutralité de la Belgique, p. S.

' MAKïiiNs, ^'<JuveaH reeueilt tom. XI, p, 209, 413. — Lb80b,

.Annuaire, 18^1, p. 4ôi.

Digitized by Google



dUip. L] LA FEAKOB, L*jlNGLSTiaKB ET LXB PAYS-BAS. 469

A 1:1 tin d'Avril 1832, TAut riche, la Pmsse oi la Kussie,

(îoiinei eut également leur ratification , sauf des reserves de la

part de rAutriclie relativement à la Confédération germanique. •

Le 14 Décembri suivant, une convention fut conclue entre oémoiittoa

les plénipotentiain s dt - iiiëine-> )»nissances ordonnant la démo-

lition de plusieurs forteresses belges. Ces forteresses avaient

été élévées, d'après la politique <jui avait dicté les traités des

barrières en faveur des Provinces-Unies en 17UG, 1709, 1715,

1718, pour reni] lir l' s stipulations du protocole de Paris du

6 Novem])re 1815 et des traités conclus à Francfort en 1816

et 1817 par le roi des Pays-Bas avec la Prusse, la Grande-Bre^

tagne, rAutriciic et la Uussie respectivement '

Le roi des Pays-Pas s'étant refusé à acce])ter ies ili {xisi- convention

tiens du traité du 15 Novembre 1831, une convention lut < on- ïlib^^ai

due le 22 Octobre 1832 entre la France et la Grande-lire- FrîSiîl»
tagne: elle portait en principe que, si le roi tie Hollande se ^^'^^^
refusait à prendre les engascments in li iiiés dans la dite con-

vention, l'embargo serait nus sin tous les navires hollandais ^miua^»

dans les ports de leurs dominations respectives; les deux puis-
"iSeat? àîS?'

sances ordonneraient également à leurs croibicres d'arrêter **'»*«*^

et d'envoyer dans leurs ports tous les vaisseaux hollandais

qu'elles pourraient rencontrer en mer: s'il se trouvait encore

le 13 Novembre des troupes hollandaises sur le territoire

belge, un corps français entrerait en Belgique. Sou objet se

bornerait à l'expulsion des tioujies hollandaises de la citadelle

d'Anvers et des forts et lieux (jui en dépendaient. L'armée Ariué« inn-

française entra en Belgique le 15 Novembre 1832, et Anvers '"^ïijif'*'

capitula le 2B Décembre suivant. •

Une convention entre la Fraiici , la Grande-Bretagne et les c,»uventioa

Pays-Bas, pour rétablir les relations entre elles, telles qu'elles îs'gl^iîîî

avaient existé avant le mois de Novembre 1832, fut signée le \a gt^^ûU

21 Mai 1833. Un des articles portait que, tant que les rela- "IÎÎT»V
tions de la Hollande et de la Beljiiiiue ne seraient pas réglées

' Martens, Nouveau recueil^ tom XIII, p. lô.

« IbicLy tom. XI, p. 410.

* Capetigiib, CûHgftê dé Vimme, tom. Jî, p. 1710, 1717, 1713,

1785.— VoyM pour les traitéa de» bwtièret : Scb<bll, JUttofre^ tom. II,

p. 61, 159, 159, 160, 162, 164; tom. IV, p. 62, 64, 80.

* Martens, Nuavi'au rectieil^ tom. XIIT, p. 39. Pour la convBnlioii

du 10 Novembre 1B32 uu même propos, voir ibid-f p. 67i

» /6«/., tom. XIll, p. 63.
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par un traité défluitif , S. M, Néerlandaise s engageait a ne

point recommencer les hostilités avec la Belgique et à laisser

la'^Beigiîul* la navigation de l'Escaut entièremeni libre. ^ Cette conven-

''wM."'" tien fut notitiée au gouvernement belge par l'Angleterre et la

France, et le 10 Juin ia IjclguiUL y adhéra. *

Le traité du 15 Novembre 1831 entre les 01114 grandes puis-

sances d'une part, et la Belgique de 1 aum, fut un acte de re-

connaissance, par les premières, de l'indépendance de la Bel-

gique ti Tiiibiormée en royaume; aussi, à partir de cette époque,

plusieurs États entrèrent sans retard en relations directes

Adhésion du avGc la uouvelle monarclue. Ce ne fut que le 14 Mars 1838

'Bas'ie'u que le roi des l'iiy s-Bas fit connaître ofticiellemeut son adhésioa
Kna 18S8.

au traite du 15 Novembre 1831. '

TraHp entre Le roi (Ics Pajs-Bas et celui de Belgique conclurent à

Cl la iîci- Londres, le 19 Avril 1839, un traité déhnitif pour la sépara-

AvnTiasg. tion de leurs territoires respectifs. * Il y eut également un

traité signé entre les Pays-Bas et les cinq puissances. Le
Tnité dos même jour, la Belgique conclut un nouveau Iruiu- avec les
Pays-Bu et

v 7

de u Bel- cinq puissances, par le([uel il l'tait déclare (jue le traite au 15
gique avec , , . .

, n
les cinq Novembre 1831 était noii-obligatoirc, et que Ici ariicles for-

puiiMiiet'*.

^^^^ teneur du traité conclu entre la Belgique et les Pays-

Bas, auraient la même force que s'ils avaient été textuellement

insérés et placés sous la garantie de Leurs Majestés. *

An sujet de ces traités, M. Guizot dit: "En J831 les Belges

s'étaient empressés d'accepter ce traité comme le gage de leur

indépendance reconnue par l'Europe. Dans les négociations

subséquentes auxquelles le relus prolongé du roi de Hollande

avait donné lien, le gonyemement français s'était yainement

efforcé de faire aceorder à la Belgique la possession dn duché

dn Lnzemboiirg et dn Lîmbourg entier* Le 11 Décembre

1838, la conférence de Londres maintint le traité des 24 ar-

ticles que le roi de Hollande se montrait enfin disposé à ac-

cepter. On avait évidemment atteint le terme des concessions

des grandes puissances an nonrel État » '

^ Mabtbrs, Nouvêtvi recueil, tout. XIII» p. 97.

* Knd^ p. 104.

» Ihid., tom. XV, p. 448—601.
* Ihid., tom. XVI, p. 173.

» Ibid., p. 788.

* GuizoT, Mémoires, tom. IV, p. 267. —• Voir pour les pièces di
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La cession d'une partie du duché de Luxembourg à la Bel-

gique rendit nécessaires des chaugemeuts dans les rapports

de la Confédération germanique avec le roi des Pays-Bas

comme grand-duc de Luxembourg. *

La dissolution de la Confédération germanique en 1866 créa ea t de u
une position exceptionnelle pour le grand-duché. La Prusse de 'u cobS-

continuait à occuper la forteresse de Luxembourg, tandis que getm*îjq°e

des négociations étaient entamées pour la cession du grand-duché ^"tioa^d*'*

à la France. Un traité, suite des conférences de Londres, fut

conclu, le 11 Mai 1867, entre les Pays-Bas, la Grande-Bretagne,

l'Autriche, la Belgique, la France, l'Italie, la Prusse et la Russie.

Il maintenait la &uiiveraineté du grand-duc, roi des Pays-Bas,

et déclarait que « le grand-duclié est et demeure placé sous la

garantie collective des puissances signataires du traité, à l'ex-

ception de la Belgique qui est elle-même un État neutre. »
*

La neutralité de la Belgique, telle que les traités de 1839 n«MtraUté

i'ont établie, n'a pas d'antécédent dans l'histoire du pays, et giqae.

*

dans le droit public de l'Europe il n'existe point de régime

parfaitement analogue. '

Les questions qui se rattachent à cette neutralité se trou-

vent traitées dans le texte des deux ouvraces do Wheaton, de

môme que dans notre commentaire h la section correspondante.*

m
XXrDâPENDAKCB D*UN ÉTAT, QUANT A 80K GOVTEJUnSlCBNT

IKTÉBIBirB.

Élsmbnts, pftrt. II, ohap. f, § 13, toin. t, p. 93,

La conduite d'un souverain, quelque blâmable qu'elle soit, Aucun dr»t«

tant qu'elle ne porte aucune atteinte ni aucune menace aux tum auprès
(l'un 8ouvf«

piomatiques, Maktkns, tom. XII, p. '294; tom. XV, p. ; tom. XVI.

p. 537, 538. — Voir pour ia t^uestion belge, part. I, chap. n, § 9, 11;

tom. I, p. 193, 211 8upra\ part. lU, chap. ii, § 11.

> Voir part I, chap. ii, § 23, tom. I, p. 360 «S^pra. — HUmiia,
tom. XV, part. 36—38, et pour Tact* d'accession de la Oonfédératioii

germanique, Ibid., tom. XV, p. 791.

* Mémorial diplomatique^ 1867, p. 704. — AreJavei d^lomatiqué»,

1867, tom. TT, p. 770.

^ Arendt, Neutrulite de la Belgique
^ p. 34.

* Voir part. IV, chap. m, § 4 infra.
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droits des autres souverains, ne donne à ces derniers aucun droit

d'intervention. Car aucun souverain ne peut s'ériger en juge

de la conduite de l'autre. Néanmoins, il est du devoir des

autres de tenter auprès de lui les voies d'une internes, ion

amiable et, si, malgré ces avis, il persévère dans sa conduite,

s'il continue à fouler aux pieds les lois et la jastÎGe, il faudra

rompre toutes les relations avoc lui. *

Arrestations Cc fut par suite du uombrc des arrestations politiques sous
politiques

en Sicile, le gouvernement du roi des Deux-Siciles , de la cruauté avec

laquelle les victimes étaient traitées et de l'injustice des juge-

ments qui étaient rendus contre elles, que la France et l'Angle-

terre s'occupèrent, au congrès de Paris de 18ô6| de l'adminis-

tration vicieuse de ce royaume.

La question M. le comte Walewski déclara alors que, dans son opinion, «ce
du roi il. s

i)oux-sicii«ii serait rendre un service signalé au gouvernement des Deux-
devant le

eo^^de Siciles, aussi bien qu'à la cause de l'ordre dans la péninsule

italienne, que d'éclairer ce gouvernement sur la fausse voie

dans laquelle il s'était engagé. Il pensait que des avertisse-

ments conc'us dans ce sens, et provenant des puissances repré-

sentée^ au congrès, seraient d'autant mieux accueillis que le

gouvernement napolitain ne saurait mettre en doute les motifs

qui les auraient dictés. Dans la même séance, Lord Ciarendon

dit: «On doit reconnaître, en principe, qu'aucun gouvernement

n'a le droit d'intervenir dans les affaires intérieures des

autres États, mais il est des cas où l'exception à cette règle

devient également un droit et un devoir. Nous ne voulons pas

que la paix soit troublée, et il n'y a pas de paix sans justice;

nous devons donc faire parvenir au roi do Naples le vœu du

congrès pour l'amélioration de sou système de gouvernement,

— vœu qui ne saurait rester stérile — et lui demander une
Amnistie amuistie eu faveur des personnes qui ont été condamnées oa

politiques, qui sont détenues sans jugement, pour délits politiques.»

. Le plénipotentiaire de France qui ])résidait le congrès

établit, qu'il ressortait de leurs délibérations que la plupart

des plénipotentiaires n'avaient pas contesté l'efficacité qu'au-

raient des mesures de clémence prises par le gouvernement

des Deux-Siciles.

* Heffter, Dos europâische Vôlkeriecht, § 46.

' Martbmb, Noutaeau recueil yénéralf tom. XV, p. 7Ô9, 764.
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Les conseils da congrès ayant été portés par les goaverne- coumus

ments anglais et français à la connaissance du gouvernement '*repemm

des Deux-Siciles , et repoussés par celui-ci avec indignation,
p"

les deux puissances retirèrent de Naples leurs légations, tandis Ugatioiuda

que des escadres française et anglaise se tenaient prêtes à agir /""^H^rro

en cas que le retrait de protection ofticielle eût fait courir le

moindre danger aux sujets de l'une on de l'autre nation.

D'un autre côté, le gonverneraent russe, dans une circiilaire circulai»

adressée le 2 Septembre 185G par le prince Gortschakoff à ses oonMha*

agents diplomatiques, fît des remontrances contre les mesures 8e^enâ»«

de la France et de l'Angleterre. Il dit: « Que le roi de Naples

était l'objet d'une pression, non point pour avoir transt^ressc

ses obligations, mais parce qn'il exerçait, comme il l'entendait,

les droits incontestables de sa souveraineté, Il ajoutait:

«Vouloir obtenir du roi de Naples des concessions, quant au

régime intérieur de ses l%tats, par voie comminatoire ou par

des démonstrations menaçantes, c'est se substituer violemment

à son autorité, c'est vouloir gouverner à sa place, et procla-

mer sans fard le droit du fort sur le faible. » ^

Phillimore dit en parlant du rappel de lonrs ambassadeurs Phiiiimore
sur le rappel

par la France et par l'Angleterre, que ce procédé est l'exemple desMntMaMp

le plus fraiip:nit ({ue l'on ait jamais connu d'une intervention * •

passive, pour ainsi dire, danâ les affaires intérieures d'un ^tat

étranger. *

Lord Jobu Russel en mettant tin à la mission du ministre Lord Joun
1 T. o- -1 > Il • 1 ttusMll au
des Deux-iSiciles, après l annexion de ce pays au royaume ministre dci

d'Italie, ajoutait: «Que le gouvernement anglais avait des ^cîS?*"

longtemps averti non-seulement le roi François II, mais aussi

sou prédécesseur immédiat, des dangers (ju'ils couraient eu

suivant la politique dans laquelle ils s'étaient engagés. » ^

» Voir Almanach de Gothas 1858, p. 787— 795; 1856, p. 204.—
Annuaire <fot Dem Monék», 18&6—57, p. S7fi.

' Phii,liicokb, Intematiotutt hno, vol. IH, p. YIII. Voir Vattbi»,

annoté par PlUDiBE-FooéRé, tom. II, p. 23.

^ Voir la note de Lord John Russell au Chevalier Fortunato da
20 Février 1861 , part. III, cbap. i, § 23 m/ra.

»
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MÈDIATIO» POUB l'aarANOEMENT DBS BIBSBUStOKS

INTâBDSUBBS d'uV £TAT.

ËLBMBNTS; part. II, chap. i, § 13, toin. I, p. 94.

in. Oiv s'est élevé contre rinterventioii étrangère dans les

jiw guerres civiles , en exceptant les cas où la constitation inté-

'Î4iif. rieure aurait été garantie par les puissances étrangères. Cette

cfts garantie constitue néanmoins en elle-même une dérogation à la

^"'«•pâ*!* parfaite indépendance d'im État. Le fait même des négocia-

tions relatives à une médiation implique Texistence séparée

de chacun des belligérants , existence que l'ancien gouverne-

ment n'est pas ordinairement disposé à admettre pour le parti

insurgé, avant qu'il ne soit préparé à la reconnaissance pleine

et entière de celui-ci. Ce n'est pas là néanmoins une règle

d'une application universelle , conune on peut le noter dans le

cas du Portugal en 1847. ^

Médiation La médiation de l'Angleterre et de la France auprès des Si-

te* .SiciiipiiS ciliens, en 1849, sur les bases d'un parlement et d'institutions
en iwî*.

pQii^qQçg séparées offertes par le roi, fut repottssée par ceux-

ci. I^a soumission de la Sicile aux Napolitains suivit peu

après. ^

Bon. offir*>8 En 185B, l'Angleterre et la France offrirent leurs bons of-

des réfugies fices en fovenr des réfugiés lombards, domiciliés on même na^
i«mbjrd8 en

p|^|QOQt ct quo Ics mcsures de repression du gou-

vernement autrichien frappaient dans leurs propriétés. L'Au-

triche avait officiellement consenti à la naturalisation de ceux

de ses anciens sujets dont elle attaquait présentement les biens

laissés svr son territoire. L'honneur du gouvernement sarde

se trouvait en quelque sorte engagé dans cette question, mais

la médiation des deux puissances dans cet acte d'humanité se

borna à appuyer à Vienne les réclamations adressées par le

Piémont à l'Autriche. '

' Voir § 16, tom. II, p. 493 in/ra.

' Lksub, Annuaire, 1849, p. 615.

' Il est "a propos de noter que, par un décret du l""" Janvier

1866, 00 a fait remise aux personoes q^ui appartenaient «Jauti le
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Dans la ri'ccntc guerre américaine (lw61 — 65), toute mé- tmm ni»

diatioii venant da dehors a été repous^ée dôs le commence- po^é^dMu

ment de la lutte par le cabinet de Washington, quelle que fût ,m4^SiS
la forme que Ton voulût lui donner. Dan? in^tru lions

transmises î>ar M. Seward à M. Dayton, à l'iris, le 22 Avril

1861, il était dit: «Une intervention étrangère nons oblige-

rait à traiter ceux qui l'essoiernicnt, en alliés du ])arti révolu-

tionnaire, et à leur faire la guerre comme à des enn^^mî?. Ijoin

d"étrc rendue moins sérieuse, la situation s'aggraverait au con-

traire, si des puissances européennes se mettaient d'accord

pour intervenir. Le Président et le peuple des États-Unis

estiment que l'Union, dont l'existence serait alors eii jeu, vau-

drait toutes les dépenses et tous les sacrifices d'une lutte ar-

mée contre le monde entier, si cette lutte devient inévitable.») *

Lord Lyons écrivit le 23 Avril 1861 à Lord Russell, au lmA ltm*

sujet d'une proposition du gouverneur du Maryland. pour que ^STy^ie»

l'Angleterre rt[>port;\t sa médiation entre les deux partis, pro-
pj^\^^l^

position que M. Seward avait repoussée sans balancer r ' Je

suis convaincu qu'aucun bon effet ne pourrait être produit rjriMd.

dans ce moment ri ]iar une offre de médiation entre le Nord

et le Sud, veuaut des représentants des puissances euro-

péennnes. « *

Les relations amicales uniformes qui ont existé entre la LamédUk-

Russie et les États-l'nis ont paru néanmoins, d'après les

vues de l'empereur, devoir justifier un effort «pour maintenir

l'Union, comme n'étant pas simplement, à ses veux, un élé-

ment essentiel à l'équilibre politique, mais comme constituant

de plus une nation à laquelle toute la Russie porte le plus

vif intérêt. »

temips au royaume lombani-TiattieD, et qui ont été oondioinéet

ponr émigratton ilUoite, det eonséquoiees légales attachées par la

patente da 34 Mars 1832 à cette émigration. Leurs biens placés

80U8 séquestre devaient être remis immédiatement à leurs pro-

priétaires; ]es pt"rs<.!î!)*>s devaient néanmoins continuer 'a être pri-

vées du droit de citoyens autrichiens, et devaient être traitéej» comme
étrangères dans tous leurs rapports civils et poUtiques. Mémorial

diplo7natique
t 1866, p* 26.

^ Fre9idmf$ Ménage imd Documeafs^ 1861 62, p. 300.
^ Parliamentury AyMfS, 1863. NorA America^ No. I. OMl war

in the United Steitee,

tàùm As 1*

^——
nra»
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Le prince Dans une dépAclip du 10 Juillet 1B61, le prince Gortscha-

^Tî!!*de^ koff dit en s'adressant à M. de StoecMr «Depuis plus de

jiiiii*t.i86i- qnatre-vingts ans a existence, 1 Union amencame doit son in-

dépendance, sa prospérité et se {riogrès à la concorde de bes

membres, consacrée, sous les auspices de ses illustres fonda-

teurs, par des institutions qni ont pu concilier l'Union avec

la liberté, et l'Union y a jusriiriri été tidèle. Elle a donné au

monde le spectacle d'une iirosperité sans exemple dans les

annales de riiistoiro. Il serait déplorable qu'après une expé-

rience si concluante, les États-Unis fussent entraînés à briser

le pacte solennel qui a été jusqu'à ce jour la source de leur

puissance. En dépit de la diversité de leurs constitutions et

de leurs intérêts, et peut-être même à cause de cette diversité,

la Providence semble les inviter à resserrer les liens de leur

existence iiolitique. En tout état de cause, le sacrifice que

pourra leur imposer le maintien de l'Union est sans comparai-

son avec celui que coûterait sa dissolution. Unis, les États

arrivent à leur plus grand développement; isolés, ils sont pa-

ralysés.

«Les débats qui viennent malheureusement d'être soulevés

ne peuvent se prolonger indéfiniment, ni conduire à la distinc-

tion de Tuue des deux parties. Tôt ou tard il faudra en venir

à un arrangement quelconque pour concilier les intérêts ac-

tuellement en conflit. La nation américaine donnerait une

preuve de grand sens politique en concluant cet arrangement

avant une inutile effusion de sans;, une déjtense sans but de

Tenergie et de la richesse publiques, avant des actes de vio-

lence et do représailles réciproques qui ne feront que creuser

un abîme plus profond entre les deux sections de la Confédéra-

tion, pour finir définitivement par un mutuel épuisement et la

ruine peut-être irréparable de leur puissance commerciale et

politique.

« T^otre auguste maître ne peut se résigner à admettre de si

déplorables éventualités.

;< S. M. L met encore sa confiance dans ce bon sens pratique

des citoyens de l'Union, qui leur fait si bien juger de leurs

propres intérêts. S. M. est heureuse de croire que les membres

du gouvernement fédéral et les h uiit tes influents des deux par-

tis saisiront toutes les occasions de calmer Feffervescence des
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passions et réuniront leurs efforts dans ce bot. U n'est pus

dMntérèts distincts qu'il ne soit possible de concilier en y tra~

vaillant avec zèle et persévérance, dans on esprit de justice

et de modération.

«Si, dans les limites de vos relations amicales, votre lan- 9* qti«-4ait

, litN la -mi-

gage et vos conseils peuvent contribuer à ce résultat, vons aistre rum.

répondrez, Monsieur, aux intentions de S. M. l'Ëmpereitr, en

consacrant à ce but l'infloence personnelle que vous pouvez

avoir acquise dorant votre long séjour à Washington, ainsi

que la considération qui appartient à votre caractère comme

représentant d'un souverain animé des sentiments les plus

amicaux pour rUnion américaine. »

M. Seward, en mentionnaiit le 7 Septembre 1861, en des Réponse dn
M. Seward,

termes fort civils , la communication qui lui avait été faite des le 7 sep-

instructions qui précèdent, ne laisse pas entrevoir que l'on en

appellerait aux bons offices de l'£mp«renr.

« M. de Stoeckl», dit-il, « esprîmer» & son gouvernement la

satisfisction avec laquelle celui de TUnion regarde ces nou-

velles garanties d'amitié entre les deux pays, amitié qui à

commencé avec l'existence nationale des États-Unis. » ^

Le 30 Octobre 1862, le ministre des affaires étrangères de lastraottom

France adressa aux ambassadeurs français à Londres et à ^"^^^^^

St. Pétersbourg, les instructions suivantes: «L'Europe suit Loadreti et à

avec un douloureux intérêt la lutte engagée depuis plus d'une bourg! ao u-

année sur le continent américain. Les hostilités ont provoqué ^ims^

des sacrifices et des efforts propres à inspirer assurément la

plus haute idée de la persévérance et de l'énergie des deux

populations; mais ce spectacle, qui fait tant d'honneur à leur

courage, elles ne l'ont donné qu'au prix de calamités sans

nombre et d'une prodigieuse effusion de sang. A ces effets

d'une guerre civile qui a pris, dès le principe, de si vastes

proportions, vient encore s'ajouter l'appréhension d'une guerre cun»é-

servile qui mettrait le comble à tant d'irréparables malheurs, la lutte amé-

Sous l'influence des rapports étroits que l'extension des échanges "rnuroper

à multiplié"^ rntre les diverses régions du globe, l'Europe a

ressenti elle-même les conséquences d'une crise qui tarissait

^ Le Hord, 25 Sepleml^ 1861.
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l'une des sources les pins fécondes de la richesse publique et

qui devenait pour les grands centres du travail la cause des

plus pénibles épreuves. Lorsque le conflit a éclaté, nous

Hf utr«iite avuiiù rej^ardé comme un devoir d'observer la plus stricte neu-

"par^M
" tralité, de concert avec les autres grandes puissances raari-

pSmivm. times , et le cabinet de Washington a maintes fois reconnu la

loyauté avec laquelle nous avons suivi cette ligne de conduite.

Les sentiments qui nous l'ont tracée sont demeurés invariables;

mais loin d'imposer aux puissances une attitude qui ressem-

blerait à de l'indiflférence, le caractère bienveillant de cette

neutralité doit plutôt les porter à se rendre utiles aux deux

parties, en les aidant à sortir d une position qoi, pour le mo-

ment , du moins
,
parait sans issue.

Pondération <* ^ s'ost établi cutrc Ics belligérants , dès le début de cette

Miigirant^! guerre, une pondération de forces qui, depuis lors, s'est

presque constamment maintenue , et après tant de sang versé,

ils se trouvent aujourd'hui, sous ce rapport, dans une situa-

tion qui n'a pas sensiblement changé.

Médiation de « L'Empcrcur a doHC pensé qu'il y aurait lieu d'offrir aux

iâ'RÔasie et belligérants le concours des puissances maritimes, et Sa Ma-

''irie^entrè josté m'a chargé d'en faire la proposition au gouvernement de
les

éuts^ni'» Sa Majesté britannique, ainsi qu'à la cour de Hussie. Les trois

(^/•^iSa! cabinets s'emploieraient, tant à Washington qu'auprès des États-

Confédérés, aiin d amener une suspension d'armes de six mois,

pendant laquelle tout acte de guerre, direct on indirect,

devrait provisoirement cesser sur mer comme sur terre, et qui

pourrait au besoin être prolongée ultérieurement.

« Ces ouvertures, je n'ai pas besoin de le dire, n'inii>liqiîc-

raient de notre part aucun jugement sur Tori^nne ou l'issue du

diiiérend, ni aucune pression sur les négociations qui s'engage-

raient, il faut l'espérer, à la faveur de l'armistice. Notre

rôle consisterait uniquement à aplanir les obstacles et à n'in-

tervenir que dans la mesure déterminée par les deux parties

intéressées. Nous ne nous croirions point appelés, en un mot,

à préjuger, mais à i)réj)arei' la solution des difficultés qui se

sont opposées jusqu ici à un rapprochement entre les belligé*

rants. •)

« Si l'événement ne devait pas justifier l'espoir des trois

puissances, et si l'ardeur de la lutte i emportait $ur la sagesse
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de leurs conseils, cette tentative n'en serait pas moins hono-

rable j)our elles. Elles auraient rempli un devoir d'hnmanité

plus spécialement indique dans une guerre où la passion rend

difficile aux deux adversaires tout essai direct de négociations.

C'est la mission que le droit public assigne aux neutres, en

même temps qu'il leur prescrit une rigoureuse impartialité, et

jamais ils n'auraient fait un plu> noble usage de leur influence,

qu'en l'exerçant, pour s'efforcer de mettre un terme à une lutte

qui cause tant de souffrances et compromet de si grands inté*

rêts dans le monde entier. »
'

Le 18 Novembre de la même année, le ministre des affaires

étrangères écrivit h M. Mercier , h Washington .•

« Les réponses des cabinets de Londres et de St. Péters- Le mimau*
des htttkirtt

bourg à la communication que M. le comte de Flahault et M. étranjèwi

le duc de Montebello avaient été charges de leur faire au sujet isnov.uia.

du conflit américain, m'ont été communiquées par les repré-

sentants des deux cours à Paris. Lord Russell et M. le

prince Gortschakoff, tout en s'associant au sentiment dont

notre communication contenait l'expression, déclinent une en-

tente dont l'opportunité ne leur paraît pas aussi bien démon- L'a^«-

trée qu'à nous-mêmes: ce serait à tort qu'on induirait de notre l^i«dé^

abstention que nous avons, quant à nous, changé d'avis sur *^tinto*pt»^

les résultats qu'on pouvait attendre de l'accord que nous pro-

voquions. Non-seulement les sentiments qui nous avaient

dicté notre démarche étaient trop honorables pour que nous

éprouvions le moindre regret de l'avoir faite, parce qu'elle est

restée infructueuse, mais nous persistons à croire fermement

que^l'offre de nos bons offices collectifs eilt préparé, dès à

présent, aux États l'îiis un moyen parfaitement acceptable de

hâter le denoûment (ic la crise actuelle. C'est vous dire, Mon-
sieur, que nous uo renonçons pas à la pensée de voir cette

conviction entrer dans d autres esprits, et que tout appel fait

à nos sympathies et à notre sincère intention de faciliter, au-

tant qu'il dépendra de nous, l'œuvre de paix que nous jugeons

si désirable, nous trouvera i>rèts à y déférer. Une entente entre

la France, la Grande-Rretagne , et la Russie eût permis, sans

doute, de formuler un plan, de combiner des propositions à

' ùocumenu diplomatique» /rançaà^ 1862, p. 142, 143, 144.
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soumettre en commua aux ^iurties belligérantes; aujourd'hui,

iiuus ne pourrions songer à prendre seuls et spojitanément au-

cune initiative de ce genre. Expliquez-vous en donc franche-

ment et de manière ii bien faire comprendre à tout le monde,

autour de vous, ijue le gouvernement de l'Empereur sera tou-

juuro heureux de pouvoir contribuer à la pacificatiou d un

peuple ami, à tout moment, et dans quelque condition que ce

soit, ou isolément, ou, comme il le proposait, avec le concours

de la Grajuie-Bi tiagne et de la Russie, ou avec celui de toutes

autres puissances qu'on voudrait ai)pcler à coopérer à cette

œuvre d humanité et de bonne politique.»

TA. Mercier M. Mercier, écnvauL ù M. Droujn de Lhuys, le 10 Ko-

vembre 1862, dit :

**'*î»6?'*'* «Les élections qui viennent d'avuu lieu peuvent être consi-

dérées comme le témoignage incontestable d un grand change-

ment dans la disposition (h^s esprits au sujet de la guerre. Au

moment de ces élections, la question qui s'est trouvée posée,

en réalité, devant le pays, a été celle de savoir si la guerre

devait Atre poursuivie à outrance, avec Tintégrité du terri-

toire pour but exclusif, dût-elle aboutir à rinsurrection .ser-

vile, à la dévastation complète du Sud et à la ruine des liber-

tés publiques , ou si elle devait être contenue dans les limites

que lui imposaient les principes et les droits reconnus par la

constitution , dût-elle ne pas altcuidre complètement ce but.

Le mouvement d'opinion qui vient de se produire, bien qu'il

soit l'expression d'un mélange d'aspirations assez diverses, me

sembk: être, en définitive, et surtout par ses conséquences

pratiques, tout à fait en opposition avec la politique delà

guerre à outrance. C'est du moment où j'ai vu naître ces

dispositions que j'ai cru opportun, pour le gouvernement de

l'Empereur, de i)réparer (juelque démarche conciliatrice qui

pût venir en aide au rétablissement de la paix. »

Le même M. Mercicr écrit encore, le 18 Novembre: «Le point essen-

*
tiel à atteindre, si Y un luiicluait à l'opportunité d'une média-

tion, serait d'empêcher que les hostilités pussent être reprises

au printemps.)' Et li ajoute, comme un motif qui doit in-

tiuer sur la politique française: « Une considération qui doit

aussi avotr quelque poids, c'est que les travaux pour la cul-

ture du coton commencent au moi» de Mars, et que si,
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dHoî là, 1a paix n'était pas deyenue au moins probable, cette

«ttltnre serait abandonnée sans qu'il fût possible de dire si

elle serait jamais reprise.» ^

Bans TEzposé de la sitnation de TEmpire, de Janvier
^^^„^ç';;;;i,

1863, il est dit: «Le gouvernement français n*a laissé échap- in3.

per aucune des occasions qni Tautorisaient à s'expliquer avec

le cabinet fédéral sur les dangers et les embarras de la situa-

tion, n lui a paru qu'après deux années d*une lutte ausrà

désastreuse, on ne pouvait laisser passer Tépoque ofk les

rigueurs de la saison allaienl^ peut-être forcément interrompre

les opérations militaires sans s'efforcer de faire tourner ce

temps d'arrêt au profit des idées de paix et de Itransaction.

Ayant toujours considéré, d''ailleurs, que le succès d'une ten-

tative semblable était d'un intérêt général, se croyant de plus

fondé, par la conformité de ses impressions sur les affaires

d'Amérique avec celles des cabinets de Londres et de Saint-

Pétersbourg, à leur attribuer des dispositions analogues aux

siennes, le gouvernement de l'empereur a tenu à ne pas agir

isolément. II a donc proposé au gouvernement russe et au Armutice
* • ^ propose

gouvernement britannique de se joindre à lui pour travailler «»tre le
'

. gouverne-

de concert à amener un armistice de six mois entre le gouver- rn^ntjédorai

nement fédéral et les confédérés du Sud. La réponse des féderés'dn
Sud

deux cours est déjà connue. Tout en témoignant qu'elles

partageaient les sentiments qui nous avaient suggéré notre

proposition, elles ont décliné l'entente à laquelle nous les ap-

pelions. Nous avons assurément regretté cette détermination;

mais nous n'en gardons pas moins la conscience d'avoir obéi

à un devoir d'humanité et de bonne politique. Nous sommes

convaincus que notre proposition, présentée collectivement,

aurait pu contribuer à arrêter une effusion de sang inutile et

à hâter l'instant d'une réconciliation dont nous avions d'ail-

leurs abandonné les termes à la libre appréciation des belligé-

rants. II n'y a pas lien évidemment pour nous, ai^ourd'hui,

de reprendre isolément l'initiative d'un projet qui, dans notre

pensée primitive, devait être exécuté avec le concours de

nos aUiés; mais nous n'avons pas voulu laisser ignorer à

Washington que nous étions tout prêts, si on nous en té-

1 Âgmm étranghrett Doewnent» d^hm^iqueSf 1863, p. 143—>148.

Digitizod by G<.jv.' .ic



482 BÉI0K8B DBS j6TAT8-imi8 [Part. II,

moignait le désir, à faciliter, seuls ou collectivement, sons

telle forme qui nons serait indiquée, Tœovre de paix à la-

quelle npus avions voulu associer U France et la Russie.»

T n mi^tr^v XiO ministro des affaires étrangères écrivit à H. Mercier,

etraiiiçère.M à le 9 Jauvlcr 1863, une dépêche, dont copie fut laissée à
M. Mercier, . »

, * ' *

le 'j Janvier M. Seward. Après avoir parlé des tentatives précédentes

pour terminer les hostilités en Amérique, il dit: «Le gouver-

nement de Sa Majesté a donc mûrement examiné les objections

qui nons ont été faites quand nous avons suggéré Vidée

d*une médiation amicale. Assurément le recouriB aux bons

offices d'une ou de plusieurs puissances neutres n*a rien d*in-

compatible en soi avec la fierté si légitime chez un grand

peuple, et les guerres purement internationales ne sont pas

les seules à fournir des exemples du r61e utile des médiateurs»

Nous nous flattons, d*aiUeurs, qu*en offrant de nous mettre À

la disposition des parties belligérantes pour faciliter entre

elles des négociations dont nous nous abstenions de préjuger

les bases , nous avons témoigné au patriotisme des États-Unis

tous les égards qui lui sont dus, aiqonrd*huî plus encore peut-

être que jamais, après tant de preuves nouvelles de force

morale et d'énergie. Nons n*en sommes pas moins prêts,

dans les vœux que nous formons en faveur de la paix, à tenir

compte de toutes les susceptibilités du sentiment national, et

nous ne contestons nullement au gouvernement fédéral le droit

de décliner le concours des grandes puissances maritimes de

TEurope. Mais ce concours est^il le seul moyen qui s'offre

au cabinet de Washington pour hâter le terme de la guerre?

Et, s'il croit devoir repousser toute immixtion étrangère, ne

pourrait-il accepter honorablement la pensée de pourparlers

directs avec l'autorité qui représente les États du Sud?

KpItiT*!?".
l'ouverture de pourparlers entre les parties belligérantes

I. u n'implique pas nécessairement la cessation immédiate des
IJU"' I<.'I.S |4I

*

'iToftih"«t'
' hostilités. Les négociations pour la paix ne sont pas toujours

la suite d'une suspension d'armes. Elles précèdent au con-

traire, le plus souvent, l'établissement des trêves. Combien

de fois n'a-t«on pas vu les plénipotentiaires se réunir, échanger

des communications, convenir de tontes les dispositions essen-

tielles des traités, résoudre enfin la question même de la paix

et de la guerre, pendaii^ que les chefs d'armées continuaient
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la lutte, et cherchaient jusqu'au damier moment à Tnn'litier

par la voie des armes les conditions de la paix? Pour ne

rappeler qu'un souvenir puisé dans riiistoire des Ktats-Unis,

les néu:ocîations qui ont consacré leur indépendance avaient

commencé lon.ijftemps avant que les hostilités eussent cessé

dans le Nouveau-Monde, et rarmistice ne tut établi que par

l'acte du :)0 Novembre 1782, qui, sous le nom d'articles pro-

visionnels, renfermait d'avance les clauses principales du

traité définitif de 1783. >'

1

La dépêche snivanto, dn 20 Février 18f!:3, de M. Brouyn Dépêche do

j T ,
•

. , - j 4. 2« Février
de Lliuys, nous tait connaître la réponse du gouvernenient i863 de m.

américain. «Voici,» dit le ministre, «quel en est le résumé. LhuyVàM.

31. Seward commence ])ar déclarer que le Président a exa-

miné notre proposition avec toute la considératiMH (jui était
J^*j"pit,ha

due aux souffrances imméritées, que le conflit américain fait ^e-

peser sur nos populations comme sur celles de PUnion, et à iJ*ytoii.

Pancieune et sincère amitié qui a inspiré nos conseils. Mais

il ajoute que le Président ne saurait partager les impressions

sur lesquelles on se fonde pour douter de l'issue de la lutte.

Il ne faut voir, suivant lui, dans ces alternatives de succès et

de revers qui l'ont marquée depuis le commencement, que les

vicissitudes inséparables de toute entreprise militaire, car If^s

forces fédérales n'ont pas cessé d'avancer vers leur but, et

tiennent aujourd'iiui étroitement bloqué le territoire des in-

surgés. Les mesures successi\ enient prises par le> ])Ouvoirs

Îé2;islaîif et exécutif prouvent que la nation a j^u déployer

autant d'activité que n'importe quel autre État qui eût été

placé dans les mêmes circonstances, et ses ressources sont

encore abondantes en même tem])s que son crédit est à la

hauteur de tous les besoins du moment. I^'idéc de nommer

*le part et d'autre des commissaires qui se rencontreraient sur

un territoire neutre, pour y discuter la question du maintien

on de la rupture de rrnioii, a donc pu nous paraître réalisable

par suite de notre bienveillant désir de voir la paix se rétablir.

Mais, quant au ,L;ouvcrnenient fédéral, il est convaincu (ju'alors

même qu'il pourrait aborder une pareille discussion, en ])ré-

seuce d'une révolte armée, toute ofre pacifique de sa part,

^ AJiures vtrangi'ras. DvcumeaU dij>lomatiqu&s 1863, pp. 111—112.

31*
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sur la base d'une réédification deTUnion, serait infailliblement

rejetée par la partie adverse; et que s'il avait, d*an autre côté,

la pensée de consentir à une séparation, il enconrrait la ré-

probation universelle de la nation. Le Congrès peut, à son

avis, plus utilement contribuer qu^iine négociation engagée

dans la forme indiquée à résoudre les questions en litige, en

se complétant par Tadjonction des sénateurs et des représen-

tants de la portion mécontente de la population, et sauf à faire

sanctionner ses décisions i)ar une convention nationale qui

leur donnerait la force d*une loi organique. » *

Résolutions , Pour montrer jusqu'à quel point le sentiment public était

am'éHc"iu?n opposè aux États*Unis à la médiation française, nous rap-

liï'tèTL mt- pellcrons que les deux Chambres passèrent, le 3 Mars 1863,

3 ïuirîiea. des résolutions concourantes, portant que la rébellion a été

soutenue dès le commencement, et est encore soutenue par

l'espoir de secours de la part des puissances étrangères
;
que

cet espoir se relève à toute nouvelle prol)Osition d'interven-

tion; que, sans ce soutien, la rébellion céderait bientôt devant

la juste et paternelle autorité du gouvernement national. Le

Congrès annonce son intention de poursuivre la guerre vigou-

reusement, jusqu'à ce que toute résistance soit vaincue. ^

*5^^*'''îî' Dans l'Exposé de la situation de l'Empire français, en

Février 1865, il est dit: «La guerre continue aux Etats-Unis

et l'indomptable résolution des deux belligérants ne permet

pas plus, qu'il y a un an, d'entrevoir le terme de cette lutte

sanglante et désastreuse. Le gouvernement de l'Empereur

ne s'est pas départi des principes de stricte neutralité dont

il a fait, depuis le commencement de la guerre, la règle de

sa conduite. Décidés, tant que les circonstances n'y seraient

pas plus favorables, à ne point renouveler nos tentatives pour

ouvrir la voie à une transaction, nous sommes devenus specta-

teurs inactifs, mais non indifférents, d'un conHit où s'accumu-

lent tant de ruines. Nous avons dû porter exclusivement

notre sollicitude sur la condition si digne d'intérêt de nos

nationaux.» *

' Documents diplomat'.qvP!^, 18G3. p. 114.

* Lawre>(.e s Whbato>, Edit. 1863, SnppL p. 11.

^ Mémorial diplomatique, lH6ô, p. 124.
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XIV, XV.

INBÉPXNBiJrCB D^UN ATAT QXJAKT AU GSOIZ DE SBB CHEFS.

EXCEPTIONS BÉBULTAET DE CONTENTIONS SPÉCIALES.

ÉLtMKMii, part. 11, cliap. i, § 14, 15, tom- I, p. 95—96.

Le commentateur de Vattel remarque que, passant de la

théorie à la pratique, surtout depuis rintroduction dn système Disputes d«

de réquilibre, la plupart des disputes de successions dans les dans les

grands États de TËorope ont été terminées plutôt aa gré des

nations étrangères, et par des traités conclus avec celles-ci,

que par le libre vœu de la nation da sort de laquelle il s'agis-

sait, et dont assez souvent le suffrage n^a pas été consulté. ^

Les giiorrp- provenant de la succession espagnole du temps

de Louis XIV, celles de la succession de Bavière, et Thistoire

de la Pologne avant son démembrement, * de môme que les

traités quadruples de 1834, relativement aux affaires d'Es-

pagne et de Portugal, Tiennent à Tappui de cette assertion.

Nous avons en occasion de faire remarquer, à propos de la choix de

Belgique, et deux fois h propos de la Grèce, que l'interven- m Beicique

tion étrangère s'est occupée d'écarter des candidats dont la

parenté avec les familles régnantes des principaux États

aurait pu affecter la balance du pouvoir. ^

On a voulu inaugurer un autre système lequel reconnaît

le peuple, dans tout changement dynastique, de même que

dans tout transfert de souveraineté d'un pays à un antre, Le p«upie

comme origine de toute autorité. C'est ce qui est arrivé, umu"auto-
rité

nous avons eu occasion de le voir, non-seulement à Tavéne-

ment de Napoléon III au trône imi>érial, mais aussi lors des

annexions des États de la péninsule italienne au Piémont,

annexions qui ont constitué le royaume actuel d'Italie.

Il n'existe aujourd'hui en Europe aucun souverain nommé smTenim

à Tie, à moins que l'on ne considère les princes qui recon- en Europe,

naissent la suzeraineté de la Porte et le chef de l'Église

chrétienne. Les premiers sont même ordinairement en pos-

session de leurs gouvernements à titre héréditaire. £n fait

' Vattbl, tom. 1, p. 232. Notes de PRAniBR-ï'oDÉBB.

* Voir Part. I, chap. ii, § 19, «om. ^ p. 287 $upra*

* Voir §§ 9, 11, de ce chapitre tom. II, pp. 403. 463 wpra.
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de cbef d'État électif i)niir un terme fixe, il n'y a que le prési-

dent de la Couft'dûratioii suisse.

Quoique le pape soit éln jiar Us cardinaux, quelques souve-

rains catholiques, et notamment ( eux de l'Autriche, de la

France et de l'Espagrne, jouissent d uiie suite de véto. C'est

Élection du pourquoi, à l élection du ])ape actuel, en 1846, pour ne blesser

aucune des grandes puissances catholi<iues dont le droit est

d'intervenir dans la nomination, les cardinaux romains se con-

certèrent avant leur entrée en conclave, afin d'écarter la

candidature de tout cardinal qui ue serait pas oé dans les États

de l'Église. >

Chtfs d«8 Le terme limité auquel l'autorité des cliets des États ré-

biiïiioî'ile publicains de l'Amérique est bornée d après leur constitution,
i'Am«ri(|iie.

^^^^ fourni, semblerait-il, aux puissances de l'Europe des

motifs suftisauts pour y intervenir. On ne ])0uvait imputer

avec quelque semblant de raison à Tintiuence étrangère,

d'avoir jamais pesé dans rélcction d'un président des États-

Unis, soit par l'interposition avouée du gouvernement d'une

autre nation, soit par l'emploi de moyens indirects. Aucune

pression n'a été exercée non plus, que nous sachions, dans des

cas analogues, vis-à-vis des États hispano-américains, si

nous en exceptons le cas récent de* l'empereur Maxiroilien. 11

est à pré>umer du reste, ()ue le dénouement de l'cxpéditiou

française du Mexique n encouragera pas d'autres tentatives

du même genre.

XVI.

TBAITÊ DE QUADBUPLB-ALLIANCE DE 1834, EKTBE L^AKOLB-

TEBBE, ItA FBANGB, L*BSPAONB ET LE FOETUGAL.

Éléments, part. II, chap i, § 16, tom. I, p. 96.

HlSTOiBB, 4"^ pér., § 26, tum. 11^ p. 2U6.

Aiuai r. .u-. Quelque compatible avec le droit international qne pût être

l*aUiance des régents d^Espagne et de Portugal, agissant an
portagai.

relues infantes, exposées toutes deux à des attaques

contre leurs trônes respectifs, on ne pouvait, de l'aven géné-

ral, envisager au même point de vue Tintervention en 1634,

' LE;»L'ti, Annuaire^ 1846, p. 439.
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de la part de TAngleterre et de la France, dans la lutte entre 'd"*^^^*!;;'

Dom Miguel et Donna Mark, et dans celle entre Don Carlos
^'^"Sê^hT"

et les par^ans de la jenne reine Isabelle. H était difficile ^f*»*^-

même de concilier quelques-uns des actes de ces puissances

avec les règles d'une stricte neutralité. Les contestations

dans les deux royaumes de la péninsule, dépouillés comme ils

l'étaient de leurs plus vastes possessions d'outre- mer, ne

pouvaient guère in^uer sur le grand équilibre européen.

Dans Tun et l'autre pays, la lutte provenait de prétentions
^.^^fan^

rivales à la succession. Dans chaque pays aussi, un oncle se

trouvait opposé à sa nièce. La solution de ces différends ne

devait dépendre que des constitutions intérieures des États

respectifs, et nous avons vu que l'Angleterre ne considéra

pas Tacte de trahison par lequel Dom Miguel fut proclamé,

en 1628, roi absolu de Portugal, comme devant lui faire

rien relAcher de l'application rigoureuse de ses lois de neu-

tralité en présence des efforts des partisans de la jeune reine

pour rétablir son autorité. ^

Une régence avait été établie le 15 Mars 1830 dans l'Ile de^ établie le 15

Terceira, au nom de Donna Maria, n est probable tontefois x«f' i^^o h

que, sans la révolution de Paris du mois de Juillet, Dom Mi-

guel aurait été reconnu par la France et l'Angleterre.

Dom Pedro, ayant abdiqué la couronne impériale du Brésil,
^^"""p^i^J"

retourna en Europe avec sa fiUe Donna Maria en 1831. Les ^^aria

gouvernements de France et d Angleterre ne lui prêtèrent pas

une assistance ouverte; ils professèrent l'intention de garder •

une stricte neutralité, mais ni l'un ni l'autre n'opposa d'obsta-

cles à ses préparatifs et à ses mesures de recrutement. *

Le régent débarqua au mois de Juillet 1833 à Oporto, et ^ p^^;','^^"^'*'

le Portugal se trouva ainsi partagé.— ImpossibUité pour Dom
Miguel de reprendre Oporto. — Impossibilité pour Dom Pedro

de marcher sur Lisbonne. '

Jusqu'à la mort de Ferdinand YII, en 1833, le gouverne- Mon <ie f. r.

ment espagnol avait été disposé à reconnaître Dom Miguel.
'^'"''"'^

Mais ce projet rencontra la plus vive opposition de la part de Guerre ue

la France et de l'Angleterre. Les ambassadeurs d'£spagne wIb^^.

* Voir § S de ce chapitre tom. II, p. 402 êupra,

* LisscR, Annuaire
f 1831, p. 558.

' Ibid.y p. 833, p. 464,
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à Londres et à Paris reçurent des notes formelles à ce si^et,

et pendant plusieurs mois des communications de même nature

farent échangées entre ces deux cabinets et celui de Madrid.

L'Angleterre fit plus, elle renforça son escadre dans le Tage

avec rintention de prendre parti pour Dom Pedro, si TEspagne

envoyait des forces au secours de Bom Miguel. ^

La mort de Ferdinand VU donna lieu à une lutte pour la

succession au trône d'Espagne, pareille à celle qui avait lieu

en Portugal. Les rois de Naples et de Sardaigne avaient

'piL^t dS* P'^^^f même temps que Toncle de la jeune reine, Don
Sardaigne et Carlos, coutre lo uouvel ordre de succession qui plaçait Tin-
de Don Car- ' * * *

lofl. faute Isabelle sur le trône d'Espagne. La fille de Ferdi-

nand Tn fut néanmoins reconnue par TAngleterre et par la

France.

poiiti<|iie de Le gouvernement de la régente, la reine-mère Christine,
la rem*-

.

mère chri- avalt voulu se concilier d^abord les cours dAllemagne et du

Nord, malgré les conseils du duc de Broglie qui ne lui laissa

pas ignorer que le premier intérêt extérieur de TEspagne,

c'était de s'appuyer sur TAngleterre et sur la France. '

Demande de Lo 21 Octobrc 1833, M. Zca adressa au gouvernement
troupes fran- « • —
va^^s^par français la demande exorbitante, selon M. Guizot, que les

SI Octobre troupes françaises vinssent immédiatement se placer sur la

frontière, et que le général qui les commandait fftt mis aux

ordres de l'ambassadeur de France en Espagne, leur entrée

ne dépendant plus dès lors que d'un avis envoyé de Madrid*
* «Le gouvernement du roi», ajoute M. Guizot, «consentît à

faire approcher ses troupes de la frontière, mais il se refusa

formellement à remettre ainsi le droit d'intervention aux mains

de son ambassadeur. » '

^Lntte de Quoiquo chassé de Lisbonne comme d'Oporto, Dom Miguel

cn^^Fonogail soutenslt encorc en Portugal contre sa nièce une lutte obstinée,

n avait auprès de lui Plnfant Don Carlos qui, de la frontière

portugaise, correspondait avec ses partisans en Espagne.

M. Martinez de la Rosa résolut de mettre un terme à cette

hostilité anarchique entre les deux royaumes: n se concerta

avec Dom Pedro, et, le 16 Avril 1834, au moment même ou

1 LE8CB, 1832, p. 446.

* GmzoT, Mémoires, tom. IV, p. 67.

» Ibid,, p. 69.
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U 'Statut royal venait d^ôtre proclamé à Madrid, une armée

espagnole sons le commandement da général Kodel entra on

Portogal pour en chasser Don Carlos avec Dom Migael. Le .

ministre d'Espagne à Londres reçnt en mdroe temps, comme le

chargé d'affaires de Portagal, ordre de demander an gouTor-

nement anglais son concours ponr atteindre à ce but. Les

deux dessdns enrent on égal et prompt succès; le général

Rodel avança rapidement en Portagal, ponssant devant loi Armé<> es-

et dispersant les troupes de Dom Miguel, et le lô Avril, un 'pomsai?

traité, anqncl il ne manquait plus que les signatures, était

conclu à Londres entre TAngleterre, r£spagne et le Portugal,

stipulant que les deux reines réuniraient leurs forces pour ex-

pulser les deux infants de la Péninsule, et que TAngleterre

enverrait des vaisseaux sur les côtes du Portagal ponr les se*

couder dans leur entreprise.

On proposa d'abord à la i rance une simple accession à ce

traité, conclu à sou insu ; niais le gouvernement de Louis Phi-

lippe refusant une attitude aussi secondaire, le contre-projet

présente par M. de Tallevrand tut accepte. A peine conclu, Traité de u
* '

. .
Qundnipl*-

le traité de la Quadruple-Alliance devint efticace au moins AHi»oce.

en ce qui regardait le Portugal. 11 dcterniiua ia défaite et la

retraite des deux prétendants; il parvint à Lisbonne le 5 Mai,

et dès le 26, Dom Miguel, battu, poursuivi et cerne par

l'armée espagnole et ])ar celle de Dom Pedro, capitulait à
^^^iP^'^i^'.JjJ""

Evora en s ungagcaiit, moyennant une pension, u ne jamais Migueu

rentrer en Portugal. '

U n'était pas aussi facile d'écarter les difficultés en Espagne. Intervention

Le gouvernement de la reine avait non-seulement à combattre n'/r'^ssaTrc

les Carlistes, mais aussi à lutter contre le parti révolution-
^'^ ^«f^sue.

naire, qui, non content du staM^ réclamait de nouveau la

constitution de 1812. Au retour de Don Carlos, on disait

à Madrid, non-seulement entre hommes politiques, mais parmi

les militaires eux-mêmes, dans les Cortès, dans le conseil de

régence, au sein du cabinet
,
que l'intervention étrangère pou-

vait seule mettre un terme à la lutte.

1 GmsOT, Ménoirê»f tom. IV, p. 86. Htstoiy o/ ike Steretanf»kip$

of Aherdeen and Palmentont p. 184.
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Artici«a ad- En refusant d'apporter une intervention active, les puissan-

du tnité. ces signataires du traité de la Quadruple-ÂlUance déclarèrent

. ce traité applicable aux circonstances nouvelles dans lesquel-

les le retour de Don Carlos plaçait TEspagne. Des articles

additionnels furent signés le 18 Août 1834. D'après ces ar-

mDcTdïtt
Français ne s'engageait qa*à prendre, dans la

^mn.^ partie de ses États qui avoisînait l'Espagne, des mesures ponr

empêcher qa'anenne espèce de secours en hommes, armes, on

munitions de gnerre ne fût envoyé du territoire français aux

insnrgés en Espagne. Cependant, l'amiral de Bigny écrivit 4

M, de Rayneval à Madrid pour faire offrir au gouvernement

espagnol, de prendre à sa solde une portion quelconque de la

légion étrangère que la France avait en Afrique.

Guizot dit encore: «Nous offrions et nous rendions au gou*

vernement espagnol tous les bons offices qu'il pouvait attendre

d*alUés sincères, qui ne repoussaient que la perspective d*avoir

à répondre eux-mêmes de ses destinées en mettant leurs forces

à sa disposition.» ^

EnKaste- L'Angleterre alla an delà de la France dans Taide qu'elle

pTr 'l'Angle- promettait d'accorder à la reine d'Espagne. Elle s'engagea

par les articles additionnels, à lui fournir tous les secours d'ar-

mes et de munitions qu'elle pourrait réclamer, et à l'assister

avec des forces navales, si cela devenait nécessaire, s'exposant

à laisser discuter dans le parlement la compatibilité du prin-

cipe avoué de non-intervention avec l'obligation spéciale de

fournir un secours naval, de même qu'avec l'ordre du conseil

du 10 Juin, qui exemptait les sujets anglais s'enrôlant au
8uspen i u service de la reine d'Espagne, de l'effet général de l'acte du

1819. Parlement de 1819. On trouvera dans «l'Histoire», de même
que dans les aÉléments», un résumé des débats qui eurent

lieu en 1835 à ce si^et.

Convention Cependant le 'ministre espagnol , tout en combattant éner-

r««baag« giqaement les Carlistes, concluait avec eux une convention
de> prison-

nier», relativement à l'échange des prisonniers. Cet acte de stricte

justice et de simple humanité excitait dans la Chambre des

procuradores un violent orage, et un rassemblement populaire

se formait contre le ministre qui avait voulu justifier ce traité.

> GoiXQT, Mèmoirett tom. lY, p. 103. 106.
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Le gouverDement de la reine alla plus loin dans «es de-

mandes. Le conseil de régence se réunit au conseil des mi-

nistres, et le 17 Mai 1S.35, la résolution y fut prise à l'unaiii- <' r'«rati""
' t irinee re-

mité, de réclamer la coojjération armée des pnissatices signa- cUmée.

taires du traité du 22 Avril 1834, notamment de la France.

"Dès le premier jour», dit Guizot, «le roi Louis -Philippe L'unis l'Jii-

lippe opposé
fut, dans son conseil, l'un des plus décides contre 1 interven- à nnterven-

tion; et pour lui, à vrai dire, c'était sa sollicitude pour la

France, plutôt que ses espérances ])our l'Espa^aine, qui le dé-

cidait. Aidons les Kspa^'nols du dehors, me disait-il, mais

n'entrons pas nous-mêmes dans leur bar([ue: si une fois nous

y sommes, il faudra en prendre le gouvernail, et Dieu sait ce

qui nous arrivera: Napoléon a échoué à conquérir les Es-

pa.irnols et Louis XVITT h les retirer de leurs discordes. )i
^

Outre la guerre civile entre le parti de la reine et celui de

Don Carlos, il y avait lutte entre le statut royal et la consti-

tution de 1812, c'est-à-dire au sein même du parti et du gou-

vernement de la reine Isabelle.

L'Angleterre déclina, le 13 Juin 18.S5, la demande de coopé- Anniesi-rrc
ilécUiic la

ration faite par le gouvernement de la reine :"i ses alliés. Elle demande,

ne s'opposait j)as toutefois au secours que la P'rance, en son

propre nom. voudrait accorder à l'Espagne, mais elle ne

voulait en aucune manière se rendre solidaire d'une pareille

mesure qui pourrait compromettre le repos général de l'Eu-

rope.

Le duc de lîro^die, en écrivant le 8 Juin à M. de Rayncval, Le dnc de

dit: tVous ne vous étonnerez point que dans leurs communi- de Rayn^Tsi
^ Jllltl 1.835

cations ofheieiles, les cabinet > de Londres et de Paris n'aient

considéré l'intervention que sous le point de vue du progrès

de l'insurrection carliste, en laissant entièrement de côté les

dangers éventuels qui jjourraient résulter d'insurrections ré-

volutionnaires. Des gouvernements constitutionnels, fondés

sur la libre discussion, ne pourraient dans aucun cas s'engager

dans une intervention dont le but unique, ou seulement le but

principal, serait de maintenir au pouvoir tel ministre ]iîutot

que tel autre, d'écarter telle ou telle nuance d'opinions. Ce

serait à graud' peiue que nous pourrions justitier, le traité du

' GcizoT, Mémoire»^ tom. IV, p. 111. •

s

Digitized by Google



492 LA FBANCE DANS L*INTERVBllTlOlf BOPAaNOLE. [Part. II,

22 Avril 1834 à U main, une intervention entre la régente et

Bon Carlos; nous ne pourrions justifier sous aucun prétexte

une intervention entre M. Martinez de la Bosa et M. Argaelles

on M. Galianp.» ^

Le cabinet anglais qni n'avait pas vonlu de l'intervention,

quand le parti modéré et M. Martinez de la Rosa gonver-

naient TEspagne, en prit lol^même rinitiative qnaad M. Men-
dizabal (Von des pins hardis parmi le parti radical) fut mi-

i»^^|j^on nistre; le 14 Mars 1836, Lord Palmerston annonça an général

Sébastian! «qne l'ordre allait être expédié aux commandants

des bâtiments de guerre de Sa Majesté Britannique - dans les

eanx d'Espagne, de débarquer un certain nombre de soldats

de marine et de matelots, soit pour défendre contre les in-

surgés carlistes les places maritimes menacées, soit pour re-

prendre celles qui seraient tombées en leur pouvoir.» Lord
Palmerston, au nom du gouvernement anglais, invitait en

même temps la France à seconder les mesures maritimes de

l'Angleterre en occupant le port du Passage, Fontarabie et

la vallée du Bastan: «La France», igoutait il, «tracera du

reste, à son gré, la ligne qu'elle voudra elle-même donner pour

limite à son occupation.» *

La (iiitstion Après l'insurrection des 13 et 14 Août 1836 et la procla^

ti'on crie matlon de nouveau de la constitution de 1812, ce fut la

question de l'intervention qui mit fin au cabinet de M. Tfaîers.

.Le roi demanda que les corps rassemblés sur les Pyrénées

fussent dissous, afin qu'il fût clair qu'ils n'entreraient pas en

Espagne à l'appui du pouvoir révolutionnaire et des chances

obscures qui venaient d'y apparaître. Le cabinet se refusa

formellement à cette mesure, disant que ce serait renoncer

décidément et ouvertement à l'intervention. «Il faut rompre

la glace,» dit M. Thiers, «le roi ne vent pas l'intervention;

nous la voulons, je me retire.» '

Le l'' Septembre 1836, le roi écrivit à M. Bupin, alors

Président de la Chambre des députés: «Une crise ministérielle

est un mauvais moment pour écrire à ses amis. K'importe,

1 GuiBOT, Mémoires^ tom. IV, p. 114.

' n;,!., p. 149.

3 Jhid.j p. 166.
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il faudra se faire jour, et j'espère que de bonnes assistances

ne me maïKiueront pas. Vous savez combien j'aimerai tou-

jours à avoir la vôtre. J'espère et je compte qu'elle ne me

manquera pas pour soutenir et défendre ma résistance à

Vinteriention.To *

Il nous appartient de rapporter les événemeutâ qui se situ«tiou au
. , l'ortunal en

rattadient au traite de 1834 et qui sont survenus depuis la mi.

mort de Wbeaton. En 1847, la situation du Portugal a de

nouveau apj)elé l attention de l'Angleterre, de la France et de

l'Espagne, ]tarties au traité de la Quadrujjle- Alliance. Ce

traité, disait Lord Palmerston dans une dépêche du 5 Avril

1847, adressée à Sir G. H. Seymour, à propos de la guerre

civile enPortutral, avait trait à la succession au trône, question

qui avait toujours été considérée, à juste titre, coninie se

rattachant aux intérêts politiques des autres États. Sous

d'autres rapports, cependant, il n'autorisait pas Tintervention.

Une intervention amiable pouvait avoir lieu en dehors de rrit^rvemion

. 11.» 1 f -1
aiuiable en

la Quadru])le-Alliance, quoique le Portugal se lut adressa- <1p dehor» d«

préférence à ceux de ses allies qui avaient pris part au traité.^

La reine de Portugal, ayant accepté l'ofifre de médiation da

gouvernement anglais, convint d'ouvrir une négociation avec

les insurgés» Ceux-ci ayant refusé d'en accepter les termes,
JjJf^'J^

le gouvernement anglais, avec rassentiment de la Frniif p et

de l'Espagne, se détermina à intervenir par la force. Un
protocole avait été arrêté premièrement entre les plénipoten-

tiaires des quatre puissances, le 21 Mai 1847, par lequel

certaines conditions étaient offertes à la junte au nom de la

reine. Voici quelles étaient ces conditions: «Amnistie pleine couditioiit

et entière; rappel de toutes les personnes qui depuis le com- junte,

menoement du mois d'Octobre avaient été contraintes . de

quitter le Portugal pour des motifs politiques; révocation de

tons les décrets promulgués depuis cette époque et en conflit

avec i^s lois établies et la constitution du royaume; convo-

cation des Cortès aussitôt que les élections seraient termi-

nées; nomination immédiate d'une administration composée

de personnages n'appartenant point au parti des Cabrais et

* Dui'iN, Mémoires, tom. III, p. 222.

• * Hasbakd's Farl. Débutes, 3" Séries, vol. XCIl, p. 306, 1291.
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n'étant point membres de la junto d'Oporto.» Ce ne fut ce-

pcnduiit qu'après quehjues démonstrations navales et militai-

res de la part de l'Angleterre et de TEspague, que ces ooa-

ditious furent accei»tées par les rebelles. *

txiaicîi- Lord Palmerstoii avait dit, à propos de cette controverse,
tioii!!(le Lord

, » n -«r • i-

paimemon. que le gouvememeut de Sa Ma.icsté , comme organe d un

pouvoir attaché au Portugal par des liens d'intérêt et par

les obligations des traités, jjourrait otlrir ses bons ofliues. Si

le gouvernement de Lisbonne et la junte <1 i ii orto convenaient

tous les deux de s'en remettre à la dicision de la Grande-

Bretagne, le gouvernement de Sa Majesté entreprendrait de

bon cœur la tâche qui lui serait dévolue et ferait tous ses

efforts *pour accorder le différend d'une manière équitable et

permanente, en prenant en considération, d'un côté, la dignité

de la couronne, et, de Tautro, les libertés constitutionnelles de

la nation. L'excuse qui était donnée à l'intervention entre la

reine et ses sujets, de la part de l'Angleterre, était que

l'Espagne était décidée à intervenir de toute manière, avec le

concours de la France.

i»i«r>iirs <i,- Il paraîtrait cependant, d'après le discours de M. Ouizot,

& Février prouonce dans la Chambre des députes, le 5 Pevner 1848,

que la France n'entra dans cette intervention iprà contre-cœur

et qu'elle voulut faire valoir la preimère occasion pour en

sortir. ^

Lord John Volcicoinment s'exprimalt Lord Johu Russcll duus la Chambre

?X kJ1»- des Communes le 11 Juillet 1847: .<Eu 1827, dit-il, il y eut

il^Tun'iZ- intervention dans la lotte entre la Turquie et la Grèce, puis-
et eu Grèce, ^yjjj f^j^ permis au sultan d'employer ses forces contre

ceux qui s'étaient révoltés. .

La Belgique «Eh 1831, là Belgique se révolta contre un souverain qui,

Bu* en 1831. par le traité de Vienne et par le serment qui lui avait été

prêté, avait droit de compter sur une entière fidélité. H y eut

d'abord, pendant que le duc de Wellington était premier mi*

nistre et le comte d'Aberdeen ministre des affaires étrangères,

des protocoles, de la part de l'Angleterre et de la France, qui

' Auuual Rt-yii^ter, p. o-iG,

- Maktens, yaucuau recueil géntîralj par Murliurdt etc., i^iuhas,

toiu. XII, p. ôl.
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firent eonclure on armistice. En second lien, lorsque le

prince d*Orange marchait contre les Belges et espérait rem-

porter nne victoire sur lenrs forces moins expérimentées que

les siennes, le ministre anglais, Sir Robert Adair, ssrvint pour

arrêter le prince dans ses monvements et loi dire qn'il no'

devait pas aller pins loin. N'était-ce pas là de Tintervention^

intervention ponr'la prospérité, pour la sécorité de la Belgique,

pour l'établissement d*ane constitution libre dans ce pays sé-

paré de la Hollande, et ponr le maintien de la paix en Eu-

rope?»

Lord Rnssell disait à propos de la question qui se discutait :

«i-J^^Jj^Jj^
«Nous désirions, s'il était possible, que la guerre civile cessât pouTjnt^r-

par l'offre de conditions raisonnables, de la part du gouverne-

raent de la reine, et par l'acceptation de ces termes par la

junte. Mais voyant que ni l'un ni l'autre parti ne voulait de

compromis, et, prenant en considération le malheureux état

auquel lePortugal était réduit, convaincus que, si nous n'inter-

venions pas, cet état de misère ne ferait que se prolonger, et

que si nous permettions à l'Espagne d'intervenir, seule, ou

avec Tassistance de la France, nous infligerions un autre genre

de souffrances au Portugal, en même temps que nous compro-

mettrions notre propre alliance avec ce pays; considérant

enfin qu'il s'agissait de décider si nous voulions maintenir

cette ancienne alliance et si nous voulions chercher à poi ter

remède aux désastres du Portugal, nous résolûmes finalement

d'intervenir.» *

La dynastie des Bourbons, en Espagne, a été renversée, le

29 Septembre 1868. Un gouvernement provisoire a été eon-

stitué en attendant (lue les Cortès, issues du suffrage universel

décident de la forme détinilive que le peuple espagnol cntenti

donner à ses institutions. Ce sont toujours des questions

purement internes et jamais du ressort du droit international,

à moins que les puissances étrangères n'y interviennent à tort.

Tontes les nations ont pleinement a( cei)té, comme lait ac-

compli, le détrôncment d'Isabelle II et ont reconnu le gouver-

nement actuel d'Espagne.

' Debatee in the H. o/ Communs^ il July, IS-iT. Ua.nsaud's Pari.

Dâbatei, 3« 5eW«», voi. XCIII, p. 417—466.
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Voici ce qoe dit le résumé officiel des actes diplomatiqnes

de l*Antrîche: «Aussitôt ftprès Texplosion da mouvement es-

pagnol, le gouveniement de S. H. l'Empereur et Boi se rendit

compte d*ime manière parfaitement claire de Fattitade qn*il

devra prendre à cet égard. Ses intérêts veulent qu*il reste

avec rfispagne dans des rapports aussi amicaux que possible.

Il appartient donc au gouvernement de manlïester de la sym-

pathie pour la prospérité et Tindépendance de ce pays, mais

non des tendances qui pourraient paraître exercer une in-

fluence directe ou indirecte sur la forme de son gonveniement.

JiC gouvernement a eu la satisfaction de se trouver tout-à-fait

en cela sur la même ligne que les autres grandes puissances.» ^

Au même propos, Tempereur des Français, dans son discours

& Tonverture de la session législative de 1869 dit: «La réyo«

lution qui a éclaté, de Fautre côté des Pyrénées, n*a pas al-

téré nos bons rapports avec TEspagne.» *

i Mémorial diplomatique
^ 1S68, p. 779.

* Jbid. 186d, p. 34.
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ADDENDA-

Inêdrer pag, 86, Ugne 23.

MODVBLU OKOAltlSA-nOM W SOt.I.VBBK0l.

Ce ne fut qu'au mois de Mars lb67 qu'où publia dans le Trai>* avec

journal officiel de Berliu, en réponse aux débats soutenus qo4.

alors au corps législatif de Paris , les alliauces défensives et

offensives, jusque-là secrètes, arrêtées, en même temps que

les clauses de la paix, avec le Wurtemberg le 13 Août 1866,

avec Bade le 17, avec la Bavière le 22 du même mois et avec

la Hosse le 3 Septembre 1866.

D'après ces traités, en cas de guerre, les troupes de ces pays

sont placées sous le commandement en chef du roi de Prusse. ^

Les traités de paix entre ces i!.tats renfermaient des décisions

identiques touchant un nouveau règlement du Zollvcrein. *

Dans l'ancienne organisation du Zollverein, tout se passait g^^^^
par voie dii>lomatiqne: une convention douanière ne deve-

nait obligatoire que par le consentement unanime de tous les

iLîats de l'Union.

I.e traité du 8 Tiiillet 1867 entre la Confédération du Nord Pl''!',.'^"8 Juillet

et la Bavière, le Wurtemberg, Ha do et la Hesse, renferme la i'^^^-

décision suivante: «La législatim et l'administration com-

munes sont exercées par le conseil iedéral du Zollverein en sa

qualité d "organe commun des gouvernements, et par k Parle- tarieiueut

ment du /i>lli t rem en sa qualité de représentant commun des

Ï5. " 3population

Cette organisation est calquée sur celle de la Confédération

du Nord. On y retrouve les mêmes autorités; conseil fédéral,

parlement et présidence, la dernière confiée également à la cou-

ronne de Prusse.

Le conseil fédéral est formé des délégués de cbn(|ue gouver-

nement. Les voix, au nombre de 58, sont k iKirties comme
dans l'ancienne diète. La Prusse en a 17, les autres JÉtats du

Nord 2ô, et les Ëtats du Sud 16.

1 Aimanack de Ootha, 1868, p. 1098, 1107. • ArekiMa diplo-

wiitiques, 18G6, tom. III, p. 1055.

Archives Jt'phmatiquetf 1866, tom. IV, p. 186, 190, 202.

' 1668, tom. 1, p. 92. — Annuaire de» deux Mwdee, 1866-^67,
p. 368.

LAWKJii(C».WaSATOM. IL *
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Le parlement douanier se compose, pour les États du Nord,

des niembres du parleraiMit ft'deral, et, pour les États du Sud,

de représentants élus ])ar le suffrage universel, conformément

à la loi qui a servi d'^ V>ase aux élections pour le Meichstag

du Nord (à raison d un député pour cent mille habitants).

L'ouverture du premier parlement douanier a eu lieu le 27

Avril 1868. '

Droit luari- On peut Hoter que, dans la u'uei ie de 1866, tous les bçlli-

XiiUa" gérants, la Prusse, rAutricbc et l'Italie ont accepté le prin-
gui-rre de .

, i - , %

.im. cipe de ne pas capturer les navires marciiauus ennemis, moyen-

nant la réciprocité.

UMotatioii Comme le royaume de Pologne, de même que la Confédéra-

Jîrltiiïjîî- tion germanique, a été reconnu, sinon m'é, par le congrès de

"inéaijtLt- Vienne, il est à propos, en terminant notre article, qui rap-

îonoi^iVî"' porte la dissointion de cette rontédération, de mentionner
lonaise. l'annéantisscmcnt de l'autonomie polonaise.

L'ukase au sénat dirigeant, du 28 Mai 1867, avait mani-

festé la volonté impériale de prendre des jiicsurp'^ pour la fu-

sion complète du royaume de Pologne. Le 21) Février It^Gi^,

les régences des dix gouvernements de Varsovie etc. ont été

placées dans l'ordre général établi pour les antres gouverne-

ments de l'Empire. ^

Insérer p. 134, ligne 2.

Cependant Pacte du congrès du 27 Juillet 1868 qui accorde

Traitt: du l'aUoeatîoB, demandée par le traité du 30 Mars 1867, pour

^v^lftin^ Tacliat de la Bitssie du territoire d*Âlajska, se rapporte dans

la préambule aux stipulations ultérieures du traité; savoir, à

Tacceptation de la oession par les États-Unis et à Tadmission

des habitants à tous les droits et à toutes les immunités

de citoyens. L'acte déclare que les dites stipulations ne peu-

vent être pleinement ^ectuées (jne par la législation des

deux chambres du congrès.*

ï Le Nord, 10 Juillet 1867. i6it/., 27 Avril 1868. — Annuiurt das

deux Mondea, 1866— 67, p. 387.

* Tbtot, Bépertobre dea trailé» de paix, part ebronologique, p. 479,

473. Voir anan part IV, ebap. 11, § 10, it^ra.

^ Lt Nord, 27 Mars 1868.

* O. S, JUtaMea at large.
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Inêérer p, 169, comme note (3) à la Utfne 28.

L'acte (Itt 2 Mars 1867 diffère du biîl offert, par le co- Ane du s

mité, en ce qu'il impose au Président le devoir de nommer

des officiers généraux au commandement des districts, et de

leur assigner une forée militaire pour effectuer les objets de

la loi. Il ne lai reconnaît pas d'autres pouvoirs.

Jntérer p. 172, U^ne 30.

Le Président a émis le 35 Décembre 1868 nno proclama- proclama-

tion, laquelle, après s'être référée vax proclamations précé- 'l-dcfu

dentés du 8 Décembre 1863, du 26 Mars 1864, da 29 Mai ^"^^
1865, da 7 Septembre 1867 et dn 4 Jaillet 1868, se termine e«Bi>MiMS.

ainsi: cMd, Andrew Johnson, Président des États-Unis, en

yertn du ponvoir et de Tantorité qni me sont donnés par la

constitution, et an nom du peuple souverain des États-Unis,

fais savoir par la présente proclamation, et déclare sans condi-

tions et sans réserves à tous et à chacun de ceux qui ont par-

ticipé directement ou indirectement à la dernière insurrection

ou rébellion, que je leur accorde pardon et amnistie pour fait

de traliison contre les États-Unis, ou pour avoir favorisé les

ennemis des Etats-l luis pendant la dernière guerre civile, et

ils seront réintégrés dans tous les droits, privilèges et immu-

nités dont ils jouissent sous la constitution et les lois qui eu

dérivent. »

Cette i)roehunatioii
,
qui comprend les personnes exceptées

de celle du 1 Juillet 1868, comme étant sous le coup d'une

accusation de traliison ou de tout autre crime de iéloaie, a été

suivie d'un ordre du Procureur général {Attornr/j (irunnl). <»rrtrt du

Cet ordre a mis tin à toute procédure ultérieure contre les pcr- J/néraî*dr

sonnes accusées d'avoir pris part à la rébellion. Aucun juge- toute pro"é-

mcnt n avait été rendu dans de tels cas.

Inaérer p. 414, tigne 18.

l-a destruction <le la flotte turque coïncide, en date, avec

!'é)»()()ii(! de l'entrée en fonctions du comte Capodistrias,

nuiunic Président de Grèce. Son biographe se rapporte ainsi

32*

m
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& l'acte iirrégulier da doc de Glarence (depuis GniUanme IV),

alors iord Hi^ Aâmiral^ qui opposa son propre caprice aox
c»u»e de lA ordres des ministres. C'est ce qui occasionna la bataille de

Hataiiik Navanii. «Pendant que Gapodistrias se dmgeait vers Ân-

cône dans le dessein de s'y embarquer sur un vaisseau mis

à sa disposition par le gouvemment britannique, Bien fit la

bataille de Navarin. Cette mémorable journée étonna ceux

mêmes qui en furent les héros. On sait qu^une apostille aux

instructions de sir Edouard Codington, écrite de la main du

vieux duc de Clarenoe, décida de ce beau fait d^armcs, où

Tinstinct de la Chrétienté remporta sur te raison d*État, brisa

Toigneil du moderne islamisme, et fit cesser la traite des

Uancs.» ^

On peut noter que Gapodistrias, en se rendant en Grèce,

s'était muni d'un paèseport du ministre des États-Unis à

Londres. Gapodistrias venait de se délier de son allégéance

à la Rosdê, et ne vonliHt pas se mettre sous la protection

d'une autre grande puissance européenne. Il n'existait alors

aucune loi, qui défendit & la légation américaine d'inviter les

antorités iQcales des pays par lesquels il passait d'accorder

leur protection au chef d'une république-sœur.

Intérer p, 460, ligne 36.

Résolution Au mois do Juillet 1868, le congrès des États-Unis adopta,

"américain" ^ Tunanimité, une résolution présentée au sénat par H. Snm-

uQ^Hk ^^^i président du comité des affaires étrangères, déclarant

de" u'^ml? ^^^^ ^ religion, la civilisation et l'humanité demandent que la
Hoin. iuKe actuellement existante en Grèce soit terminée et que, pour

obtenir ce résultat, le monde civilisé doit s'unir afin d*in-

fluencer, à Tamiable, le gouvernement de la Turquie.»

Le 6 du même mois, on introduisit, dans la chambre des

représentants,une résolution demandant auPrésident«de donner

des instructions au ministre des États-Unis à Constantinople,

à l'effet d'insister, auprès du gouvernement du sultan, sur l'abo-

Htion de toutes restrictions et de toutes charges imposées pour

^ Cnrre^Madanee du eomie Coj^odittrûut tom. I, p. 78. Notice 6fo-
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arrêter le passage de vaisseaux de guerre et de commerce,

par les détroits des Dardanelles et du Bosphore, daus la mer

Noire, et de laiic tous ses efforts pour obtenir la liberté par-

faite de navigation par ces détroits pour toutes classes de vais,

seaux. »

iMérer à la^ Ue ia page 463.

Les représentants des puissances sifrnataires du traité de conférence

Paris, de 1856, c'est-xr-dire d'Autridit-, de France, do la j^nrierià».

Grande -Hretagne, d'Italie (de Sardaigne), de Prusse et de

Russie, en comprouant )e ministre de Turijuie, se sont ré-

unis au miiiisti re dos affaires étrangères de France, le 9 Jan-

vier 18tî9, «poiu ajtaiser », disaient-ils, «le différend survenu

w

entre la Porte et la Grèce.

Après la véritientinu des ]»onvoirs des j^lrinpotentiaircs, le

ministre de Grèce, <iui avait t'tr otticirnsemoîit invité à se rendre

au sein do la conférence inniv lui fournir les explications

dont elle pourn-it avoir besoin, j\ été introduit.

M. llangabé lu otcstait oontro lîi situation faite à la (irèce Lettre 4elf.

et le rôle purement consultatif rcsci vc à bon représoutaut; il

réclamait en sa faveur un traitement égal à celui ac(iuis au

plénipotriitiairc ottoman, et déclarait (pie, dans le cas où la con-

féronce ne ferait pas droit à sa réclamation, il était rébolu

de (luittor la salle de ç<niférence.

Kii répoiiso à uiu' invitation ultérieure à se rendre à la

l onfcronce, le ministrt» de Grèce a écrit au Président, M. le

maniuis de Lavaletto, la uotr suivante:

«Je regrette inhniment de ne pouvoir me rendre à l'in-

vitatioîî que vous m'nve/^ fait riunineur de m'adresser pour

assist-cr à hi séanrc de la conférciK^' avec voix consultative.

K L'objet de la conférence étant df traita un différend qui

s'est élevé entre la Grèce ot la 'rurquie, la (nèce ne peut y

participer si elle n'y tigure à titre de partie; et, vis-à-vis de

la partie adverse, elle ne peut accepter une position dHnfé-

riorité.

« Si, des deux puissances en litige, l'mie est appelée à siéger

dans la conférence à titre de grande puissance, la Grèce,

sans vouloir s'appesantir sur cette appréciation, ne peut ad-
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mettre, comme doctrine, qae les grandes puissances aient

seoles le droit d'avoir dans leurs propres causes une voix

qui serait refusée à leurs adversaires.

«Si c'est à titre de signataire du traité de 1856 que la

Turquie est admise à la conférence, et que la Grèce en est

exclue, je dois faire observer que l'incident spécial auquel la

conférence se propose de limiter ses travaux est entièrement

étranger aux stipulations de ce traité ((iii, — étant pris pour

base de la conférence, — aurait le ^^ravo iiieoiivénicnt de

faire une part inégale aux deux parties égaluiuml iiitéressées,

et qui mettent en avant des griefs mutuels.

«Que la coiiférciu'u ait on vue une œuvre d'arbitrage ou

de conciliation, la Grèce doit, tliiii> l'un et dans l'autre cas,

y assister à titre égal avec la 'Jurtpiie.

«C'est avec confiance dans les sentiments d'équité des membres

de la conférence, que j'ai riionneur de leur soumettre cette ré-

clamation.

«Dans le cas où la conférence ne croirait pas devoir y faire

droit, j'ai ordre de me retirer, et de pas participer à ses délibé-

rations.» *

A rouverture delà troisième séance de la coniérence, tenue

le 14 Janvier, M. le marquis do l,avalette a donné aux autres

plénipotentiaii es lecture de la lettre de M. Kantïabé. La con-

férence, a])rès s'être livrée à un examen de la ])rotestation i)i é-

sentéc par le ministre lielléaique et l'avoir reconnue inadniis-

>il)le, a décidé à l'unanimité de passer outre et de poursuiN rc

sa tâche nonobstant le refus du représentant de la (irèee (b; lui

fournir le^^ explications qu'elle aurait été à mémt; de lui de-

mander. La lettre de M. Kangabé a été déposée parmi les

actes de la conférence.

D«ciitr»tion La déclaration suivante qui, d'après le Mémorial diidoniatiquc,

ricS*'*" ^ donne raison dans les ternies les ]îlns explicites, aux réclama-

tions de la Sublime-Porte », a été a<loptée par la conférence le

16 Janvier 18(59 et signée par tons les plénipotentiaires, ù l'ex-

ception du plénipotentiaire ottoman. Djcrail Pacha avait

assisté à la rédaction et avait signé lus protocoles de toutes les

séances.

' Mémorial lUplomaH^f 1869, p. i2.
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« ApW'S line étude attentive dés documents écluiiirrés entre les

deux guuvtrnemonts» , dit la déclaration, «les pkiupotnitiaires

sont tombé*; d'acconl i)oiir n»gretter que, cédant à des entiaîne-

nif'uts sur It'^(|ii<'l> son ]t;itriotisnic a pu l'ésaror, la (Trècc ait

donné lieu aux i^iiel'b articulés jiar la Porte Ottomane dans l'ulti-

matuni remis le 11 Décembre 1 s 1.58 au ministre des affaires

étrangères de S. M. le rui de^ IIellèn( s. Il e>t l onstant, en eiiet,

(jue les principes du droit des. gens obligent la Grèce, comme

ttuites h> inities nations, à no pas permettre ipie des bandes se

recrutent sur son territoire, ni (]uc des bâtiments s arment dans

ses ports i>our attaquer un État voisin.

.< Persuadée d'ailleurs que le cabinet d'Athènes ne saurait

mécoiiuaitre la ]»eTisée <iui inspire cette appréciation aux trois

rnnrs protectrices de la (!rèee, comme à toutes les autres»

puissances signataires du trnit*' de 18')i;. la conférence dé-

clare que le gouvernement liellmi nie est tenu d'observer, dans

ses rapports avec la Turquie, les règles de conduite communes

à tous 1rs irouA ernement.s , et de satisfaire ainsi aux réclama-

tions formulées par la Sublinic-Porte pour le passé, en la

rassurant en même temps pour PuNenir.

(t TiO Grèce devra doue s'abstenir désormais de favoriser

ou de tolérer;

« 1" La formation sur son territoire de toute baude recrutée

en vue d'une agiession contre la Turquie;

«2° î/équipement, dnm ses ports, de bâtiments armés, des-

tinés ù '-ecuiirir. s(;us que!(|Ur forme que soit, toute tentative

d'insurreetioii ilans les |)ossessions de Su "Majesté le feult-m.

«En ce qui regarde les demandes de la Porte relativement

an rapatriement des ( rétois émigrés sur le territoire hellé-

ni<j«e. la e(mtérenee prend acte des déclarations faites par le

cabinet d'Atbénes, et demeure convaincu qu'il se prêtera à fa-

ciliter, autant qu'il dépend de lui, le départ des familles cau-

iliotes qui désireraient rentrer dans leur patrie.

(«Quant aux donnnaLrcs privés encourus par des sujets otto-

mans, le i^ouvernenK iit helléni({ne 7ie contestant nullement k

la Tur(]uie le droit de faiic jMJursuivre par la voie judiciaire

les réparations r|ui pourraient être dues, et la Turquie accep-

tant, de son enté. la juridiction des tribunaux grecs, les plé-

nipoteutiaires ne croient pas devoir entrer dans l'examen des
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faits, et sont d*avis (jue le cabinet d'Athènes ne doit négliger

aucune des voies légales pour liue l'ceuvie de la justice suive

son cours r<^tîulier.»

N'it.- iU- M. Dans la note, en date du 20 Janvier 1869, qui fait con-

qui tuil roii- naîtn; au gouvernement grec la déclarution précédente,

daràti.ti' M. de Lavalette dit: «La conféiciice est convaincue que

meiit grec, ic gouveinpiuciit hellénique ne refusera pas d'adhérer à

des principes généraux (jui, je le répète, ohiigeut également

tous les États, et que la Grèce peut accepter sans aucune

atteinte à son indépendance ni à sa dignité. Mais, pour que la

décision ait la valeur immédiate que les cabinets désirent lui

donner, il est nécessaire que, dans la semaine qui suivra la

remise de la présente déclaration, le gouvernement hellénique

réponde, en communiquant par mon intermédiaire, à la con-

férence sa pure et simple adhésion aux principes exposés

dans cet acte et son engagement d'y conformer sa conduite

à Tavenir.

a Ainsi qu'il est établi par l'adhésion doiuiée à la pré-

sente déclaration par le ministre de la Turquie et insérée

au protocole, la Porte Ottomane s'est engagée à retirer les

mesures annoncées dan^ son ultimatum du 11 Décembre. Par

l'adhésion du gouvernement de Sa Majesté hellénique à la dé-

claration, la reprise des relations diplomatiques entre la Grèce

et la Tnr(iuie sera considérée comme ayant lieu de plein

droit à dater du moment où cette adhésion sera communiquée à

la conférence.

« Au delà du terme lixé. la conférence dewa, avec un pro-

fond regret, coiisidérei- coinine un refus le silence du minis-

tère d'Athènes, et aura épuisé toutes les voies qu'elle comptait

prendre pour arriver à un accord. A dater de ce moment, il ne

lui resterait ])lus tju'à abandonner le gouvernement grec aux

conséquences d'une résoluti<>n o])])osée aux vœux de toutes les

puissances pour le maintien de la jtaix.

T/anivée de la déclaration à Athènes nécessita la démission

du calnnet, et ce n'est qu'avec pein(> ([u'on a trou^é un miiustère

qui consentît à adhérer à la déelaiation , même au point de vue

Réponse du juridique. La réponse du gouvernement grec est datée du (i Fé-
gouverne-
ment grae. vner:

« Le l'ésultat des délibérations de la conférence a été accueilli,

1
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je ne saurais tous le dî8$imaler, monaîeiir le ministre, avec an

sentiment de pénible émotion par le peuple heUène font entier,

et la crise ministérielle^ s'étant prolongée pendant plusieurs jours,

a fait quMne réponse n*a pu être donnée dans cet înteryalle & la

lettre de Votre Excellence.

«Le cabinet dont j'ai llionneor de finire partie s^est fait mi

devoir, aussitôt constitué, de prendre en sérieuse considération

le contenu de la déclaration et de votre communication.

« Le gouvernement du Boi a vu avec regret que le ministre

de Sa Majesté à Paris n'a pu prendre part aux travaux de la

conférence par suito de la position d'infériorité qui lui a été faite

vis-à-vis du pléniputentiaire de la Turquie.

«En présence de rnnanimité des six gimdes puissanees euro-

péennes, et de votre déclaration que les plénipotentiaires, en dé*

gageant le débat des questions de Mt, n'ont eu en vue que de

rechercher les règles de conduite qui doivent présider aux rap-

ports entre la Grèce et la Turquie, je m*empresse de vous in-

former que le gouvernement du Boi adhère aux principes géné-

raux de jurisprudence internationale contenus dans la déclara-

tion de la conférence, et qu'il est décidé d'y conformer son

attitude.»

Le Journal ofBcîel de France annonce ainsi la réception de la

réponse grecque, de même que la clôture de la conférence: , «La aature ii« )«

conférence, après avoir eiitendu la lecture delà réponse du gou-

vemement grec à la déclaration du 20 Janvier, a pris acte de

l'adhésion du cabinet d'Athènes aux principes énoncés dans ce

document Elle a en même temps déclaré les rapports diplo*

niatiques rétablis ipso fado entre la Turquie et la Grèce, et

chargé son président de remercier les deux gouvernements de

la déférence dont ils ont fait preuve pour ses conseils.

a La conférence a ensuite prononcé sa dissolution. »

FlSi DU TOME S£C0j4D.

PftlHERIE: UE r. A. BltOCKUAUd A LEiPZlU.
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